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v• tomès)' què j" ai déJà. pûn1iés, j'ài ajouté une introduction spéciale qui ex-
plique et résume tout ce qui est contenu dans le tome respectü. J'ai voulu 
faire une exception du 1er tome, en 1~ faisant précéder d'une introduction 
générale de la législation thalmudique, et c'était une des causes qui m'ont 
engagé à. ne publier le premier tome qu'après les quatre autres. 

J'ai en conséquence en plusieurs endroits renvoyé le lecteur à cette intro
ducUon qu'il devrait trouver en tête du ter tome. Depuis j'ai changé d'avis. 
J''ai pensé qu'il valait mieux finir la publication des cinq volumes avant de 
publier l'introduction générale qui nécessitera encore beaucoup de recherches. 

O.n ne trouvera donc ici qu'une introduction spéciale à ce ter tome. J;e pro
fite de l'occasion pour m'adre~~- à cel!! gui ~uront maintenant tous les cinq 
tomes de la Législation civile et aussi la Législation criminelle du Thahn:ud 
publiée en 1876 à l'imprimerie nationale, et pour les prier de vouloirbienme 
faire connatt~e cette année leurs opinions et leurs observations critiques qu'ils 
pourrônt avoir à me faire. J'accepterai avec reconnaissance les critiques aussi 
bien que _les éloges, et je les mettrai à profit en publiant l'ouvrage que je 
veux faire para1tre l'année prochaine sous le titre d'Introduction généra,l,e 
dv Thalmud. 

J'' ajoute à la fin que mes 5 tomes de la Législation ci vile et la Législation 
. criminelle renferment ensemble tous les passages du thalmud de Babylone, 

qui concernent la législation civile et,.criminelle, les païens, les femmes, ou 
ceu.x qui concernent les scie~ces, comme la médecine, les mathématiques, etc. 
C~s passages extraits des traités thalmudiques sont placés dans l'ordre que 
ces traités suivent dans les Mischnajoth rédigées par rabbi J'oudah le Nassie. 
Si donc quelqu'un trouve dans un traité quelconque du Thalmud de Baby
lone un des passages en question, et qu'il veuille en connaitre mon interpré
tation, il pourra facilemènt la trouver dans un de mes tomes de la Législa
tion civil~ ou criminelle. Il peut cependant arriver, que le même passage se 
.trouve répété deux ou · plusieurs fois dans divers endroits. Dans ce cas j'en ai 
cionn6 mon.interprétatiQD dans un endroit, et je ne l'ai pas toujours répétée 
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dans les autres. st. donc on trouve un passage dans un endroit que je n'al pas 
traduit, on n'i. qu'à voir le glossaire du Thalmud intitulé Meuorath htitchaue 
ou celui qui pone le titre Rischon letz~yon, qui citent tous les endroits où un 
pusage se trouve répété, et l;on trouvera celui où j'ai •raduit et interprété 
le passage. Par exemple, je n'ai pas traduit les passages du traité Peah, dont 
l'un concerne les testaments IPerek III, mischnah 7J, l'autre la Khethoubah 
(ibidem] et le a• l'e~c~~vag~ ,[ibidem, m~sc~pah 8], paree que le premier se 
trouve répété da~s le traité B~ bathra où je· l'ai déjl traduit [v. mont. lV, 
p. 322], le 2• est répété dans le même' traité [v~ ibid~m, p. 280] et le a• se trouve 
répété deux fois, une fois dans le mAIXULtr.aité [v. ibidem, p. 335] et une fois 
dans Ghitln [v. plus bas, p. 326). 

Quant aux idées et aux principes qui m'ont guidé dans ma traduction· du 
Thalmud, voir Législation crimïmUe elu Thalmucl, Introduction, P.• XXVI-xxxv, 
et mon to~e il de la Légill.atiOn ci11ile, intrOduction, p. UXT·Lm. 

\ 
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. .... , 
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•• INTRODUCTION 

Les ~iver$ volumes de la _Législation thalmudique que 
j'ai déjà publiés, et cell!i que je présente ici au public · 
renferment dans leur ensemble le Thalmud tout entier, 
à r exèeption des questions cérémonielles, du derasch et 
des lége~des. Les législations civile et criminelle en for-

__ me~t là base, de là les titres de mes volumes; mais on y 
trouy~ra aussi tout _ce qui concerne les sciences, comme 
les mathématiques, l'astronomie, la médecine, etc., tout ce 

~ qt1i sè ~rapporte aux croyances, à la morale, e.t notamment 
totis les passages · qui concer~ent les païens, et· qui 
montrent la tolérance parfaite dont. les docteurs du Thal
mud ~taient pénétrés envers les païens et envers les 
hommes des autres cultes. On y trouvera aussi tous les 

\- . 

passages COJ?.cernant les mœur.s de l' ép?que, Ie~rs re-
latiop~ ~ciales et politiques . . ~n un mot tout ce qui 
paraît intéressant à u:p. point de v:ue quelco~que, à I'ex
ce~tion . des questions cérémonielles, du ~erasch et des 

. légendes.· .. . · · 
, Le qode civil proprement dii ~st .~enfermé dans trois 

traités du Thal~ud,. intit~lé.~ B~~ k~rn4, première porte 
. . ,. . 

ou premîqre _parti~, !Jab"t.J met:zia, porte moyenne ou 
, 2'JUI,.QD. b 
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deuxième partie, Baba bathra, dernière porte ou troi-
sième partie. ~ls forment dans ma Législation les 11•, Ille 
et JV• tomes. Dans le V' tome de ma Législation se trou
l'ont les passages épars renfermés dans trente traités qui 
suivent celui qui est intitulé Baba bathra ou dernière· 
partie du Code thal~udique. Lè volume que je présente 

ici au public, est lfs. wme. J!! 4ç k. JAgislation, parce qn'il 
renferme tous ·les pa!sages des· vingt-six· traités qui 
précèdent celui qui est intitulé · Baba kama ._Qu première 
partie du Code thalmudique. Les questions les plus im
portantes qui sont traitées dans ce volume, sont les sui-

'V!!\~: 
·-, .. 

. .. I 

6n p~ut voir dans ]~ de~~iè~~ ~~~~ ·~~ ~~ · ~~§i~l{l- p 

tion civile ~u Thalm~~ [~nt~<?~uç~~n~ ~ ·. !! ~t JJIJ q~! 
· ~- :~~~ j~ive se qîsti~gu~.it p~r l~ 4<?.1!~~P.:l: .~t:r~q!~_ ~ 

l~is rép·ressives. I~i on yerr~ 'lu 1~~J~ ~~ ~is~Ü!S.9~it .. ~ga
te.~ent . des lois païe~ne~ :par 9~~ ~~~n<J.~t!~Jis. P,r~v~~
tive! ; ~ar les 49pte~r~ du T~~11Il'~~" ~~l!~~ep'1 ~Y.E}Ç 
raison, qu'il :V~llt mi~~~ pr~venir le m~l <J~~ le.- r~pri- . 
~~· ·Vot~i Ie·t;~ 4~v~r~ poil\ts,. p~r ~~~qu~J~ ~~~f j~sijç~ ~ 

· distinguait de celle des P-aïens· : · · 
. t. r ~ , ~ . , ' 

' 1} La just\ce tti~lmudique se distinguait d~ ~~n~ . ~es 
païens p~r l' ad~~cis~em~~t ~~~ pei~ es é4!~~e~ ~!»>-tf~ les 
~alfaite~rs ou par r a;~s~nc~. p~~~q:u~ -~~~al~t~ ~~ tQM~ 
t•iae tV. ·ibidem, p. J!X.~YIJ. ~t par. ~,~~~11~!9~ P!~sq~~ 

• • "C" • .. • • ~. -~ ,. • . . . . .~ ~ . 

~ 

> • 

' 
1, 



JUSTICB: JôiYZ.:mt~umCE PAIENNP;. Xli 
coJnplè~ de la peine··de mort :[V. ma Législation crimi-
nelltt; · bttrodu~tion, p. IJ. · 

- , 
2) ~ }Qi thalmudique; connue et observée P•r· tous lee 

Juifs, voulait qu• leJ actes fuuent làita • dè manière â· 
rendre toute fraude illlpossible, .et que. tout acte qui ne 

. pfètentait pû àe garantie suffisante eontr~ lés {alsifica._. 
tW,~fûtdêclarênuletdenulle·valeur . .C''.ètaituneloie~clu-

' aivement juive et inconnue· des païens. En voici la preuve .. · . . . 

. Il y .avait à l'époque thalmudique deux maniè]:!es de pré-
parer le p~rohemin qu~ servait pour êcJ.!ire des aétes. on· 
pouvait ·écrire sur le parchemin préparé de la première 
manière, mais on pouvait a~ors effacer cette écriture et 
la remplacer par une autre, sans qu'il fût possible de 
recon~aître la substituiion. Si on remettait, par exemple 
à un créanoief! un acte d'a prêt de cent denars écrit eur "Ce 
p&Fchemin, le créancier ·}lOUvait effacer le· chiffre et le 
,remplacer p~r un autre plus élev:é. Mais il y_ avait une 
del)xi~nte m~nière de pr-éparer le parchemin [en em-

~ plqy~~ont dea· afit~8~ noix de galle ?J, qui offrait uoe garan· . 
tie ;Juffi.sante con\re la fraude en question, pui~qu'on 
pt)U:Vait facitement reconnattre s'il y avait une lettre 
elfa.. l;h bien ' la loi thalmudique déclarait nul et 

. de ~uUe. valeur: tout acte éëiit su:fl le parchemin préparé 
de la pitem.iëm manière. tandis· que les Peraans éeri~ 

.aient. leurs a~tes sul' du parchemin travaillé d'e eette 
· façon, parce que probablement c'était m6ins cher. Ceci 
lillulte du ·passag~ où la· ghemara demande: Comment 

. peut .. on admettr-e v.n acte persan 1 Nens n'admettons 
qu·'un ·aote ·ecrit de manière à ce qu'on ne pqisse pas 
l'e:fatsiper. 6n: ,r-épond qu'il s'agit d'un acte écrit sur dU: · 
p.rebemin fai~t.. -d~- la deuxiè.mtt manière tV. traité Ghi~ 
. bt ·fol~ i ·.t ,, reo~, et. plus; bas, >p·. _ 335}. 
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. 3) L'Ecriture d_it: <c·Tu n'·auras point dans-ton sac deux 
sortes de pierres pour pe~er, une grande et une petite·. n 
_n ~y aura point dans ta maison deux · sortes d' ephah, une 
.grande et une petite. Mais tu auras des _pierres à peser 
parfaites et justes ; tu auras une ephah parfaite-et juste » 

(Deutéro~, XXV, 13-151. On pourraii ·trouver, dans 
ces paroles mosaïques uniquement la défense de tromper 
quelqu'un par un faux poids ou une fausse mesure, ce qui 4 

serait la répétition du passage du Lévitiq~e. [XIX, 35 ~t 
36] . . Mais le Thalmud déclare qu'on · transgresse · une 
loi mosaïque, si on garde chez soi un faux poids ou une 
fausse mesure, quand même on n~en ferait aucun usage 
(V. traité Baba metzia, fol. .52, . recto]. On peut ad
mettre que cette défense thalmudique était inconn~e aux-·· 
païens, ·qui permettai~nt d'·écrire des actes sur du par
chemin qui n'offrait aucune garantie contre les ~alsifica
tions. 

4}·Nousavons dans leThalmud une autre loi analogue . , 
4
à celle qui précède.L'Ecriture. dit: «Tu ne mettr&f pas ;. 
devant l'aveug~e un mikh&chol [Lévitiqile., XIX, 14], quel
que chose qui puisse le faire tomber. Le T~almud· en dé
duit la défense de faire commettre un péché à quelqu'un~ 
à son insu, ce qui serait causer une· chute morale à un 
individu qui ne la prévoit pas. Les Samaritains, et évi
demment aussi les païens, n'admettaient pas ce~te défense 
[V. traité Ho lin, fol. 3, recto]. _ 

5) Si un débiteur ne· pouvait pas payer · une dette, le 
créancier pouvait saisir le champ qu'un individu avait 
acheté à son débiteur .après la date de l'emprunt, ·mais 
-non pas le champ de celui qui 1 'avait ache~. à !on· dé· 
.biteur avant la date de r emprunt. Si donc: un acte était 

antid~té d:un jo~)· Jt1: çr;~ciel po~ait .faïJ-~.dJt .~rt à 
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.un individu qui -aurait ooheté à son débiteur· un champ 
- . ,. 

dans ce -Jour-là . avant que l'emprunt ait eu lieu. Par 
"-' . 

conséquent la ioi tlialmudique déclarait nul et de nulle 
valeur. tout acte antidaté d'un jour, quand même le débi
teur n'·aurait rien vendu avant l' emprunt{V. traité Sche
biyith perek iO, et plus bas, p. 1-6.] . 

_

1

• 6) La loi thalmudique veut que, .lorsqu'une sentence 
de mort a été prono;ncée, il soi~ ·encore. permis et mêine 
qu'on se fasse un devoir de chercher .d·es argumen$ en 
faveur du co p. damné pour arriver à 1 'acquittement [V. 
traité Synhedrin~ fol. 42, verso, et 43, recto]. Les païens 
n'admettaient pas qu'on pûf acquitter l'accusé après sa 
éondamnation [V. traité Ghitin, fol. 28, verso]. 

·7) La. loi thalm~dique a défendu . très sévèrement de 
prêter à usure, les païens le permettaient [V. traité Baba 
met~ia, fol. 62, recto.] 

8) Moïse ordonne qu'on rende ce qu'on a trouvé· à celui 
qui l'a perdu [Deutéronorne, XXII, 1 et 2]. Cette loi a 

~ · reçu un développement considérable des .. docteurs du 
Thalmud; mais elle n'était . pas acceptée par les païens 

l 

• 

Ill 

· [V. ma Législation civile, tome III, Introduction, p. IX
XVI.] . . 

. 9) -le{ se présentent toutes les lois juives qui obli
gent d'aider son prochain [ibidem.] 

1. 0) Les lois qui obligeaient de donner aux pauvres la 
dîme et toutes les aumônes énumérées plus bas. [V. plus 
bas, p. a92.J 

~ 1) Ici se présentent aussi les lois de la responsabilité 
dont j'ai parlé dans mon. deuxième tome [Introduction, 
p. LXV,] et que -les païens n'admettaient pas, en disant 
que ~'était au plaignant de garantir sa _propriété contre 
tOut_ ~eident. [i.bid·em.] 
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12) Si. un· indifldu a' o1Tre cdmmé gar.ant poüt ua dé-
hitéur, lâ loi rabbinique véut que le créAncier s' ad.res86 
d'abord ~u débi~u·r, et ce n'ést que dà~s le eaa de· BO:Il 

iniolvabilité que le créancier peùt a' àdresser au garant. 
La loi pènanê admettait au contraire, que le cr~ancier 
n'était pas du tout obligé ~e demander quelqüe çhose ·au 
débiteur, maie qu'il pouvait tout d'abord etiger le paye
ment du gàrant [V. traité .Babà bathr;t, fol. 1 73; vers~;. et 
174, verso]. Cette loi persane avait pour co~séquence ila

~urelle que personné ne voulût se porter caution pout 
un débiteur, à moins de recevoir de luî l'argent d'a• 
"fanee [ou probablement un gage], et ·que le. pauvre qni 

. n'avait ni argent ni gage, ·ne pût trouvêr aucun· garant-.. 
pour la dette qu'il voùlait contracter [V. ibidem, fol. 174, 
-vénô, l'opinion de ràb Asché] . 

. 13) Les juges persans se dispensaient dè motiver leurs 
ârtêts '[ibidem, fol. '173-, verso]. Les juges israélitei :moti
vaient toujoùi's leurs artêts, et les plaideurs· avaient le 
droit- d'exiger qu'on leur· donnât le jugement par écrit ~ 

[V. plus bas, p. 344, note 2, et P• 424, note 1., et traité 
Kidouschin, fol. 74]. 

14) Les juges païens passaient pour des hommes c·or
ruptibles, ·tandis que les juges juifs ne l'étai en( pas [V. 
traité Ghitin, fol. 28, verso). 

t.5) Les docteurs du Thalmud ont édicté un gtând t 

nombre de lois en faveur des ouvriers [Vi mà LégislatiOn 
civile, to1ne III, introduction, p. XLVII-L]. 

i 6) Une loi remarquable, qui est· cèrtainement spéciale · 
au Thalmud, prouve plus que toutes les .. belles parole• 
des moralistes à.nciens et mydernés, l'amour de no•· doe• 
teurii tbalmudiques pour le: tràvail. Cette loi veut que 
tout ce qu'on gagne par un pari [as~Aa} ou dans lei 
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jetll ·=në aélt fitü Iégdêtftéit -gagd~ {V. -llit4ê+H·; p ~ lliJ ~ 

t il_ faut -qu' Ol\ tràvaille, .. _ et. qtt&l'rlùY'r&gt! qü;ctft· fait- i&Ul-e 
~ lé IJIIAi~. <1« 'fih téélafiie~ . . . ~ .. 

1'71 On 1 fu plüs hliüt{p·-. ~IX], ·q*@ ~à loi 'tliAlnittdltfft@ 
· d~lttrè· -ntil él dt! titdle Valèlil' ttiut Itèf.è ftUi pétlt êffe (&fa 

· iifté; ~:ttr ëon8~ùént ·8'il Y il üti gt'àrld iil~ervallé ~11firê b! 
téite d'tnt ttèté ét li\ a·ignatll~ dett tèrltoin8, ·tf tcté è8t nul, 

, . .. -
· ~ar le créaneié~ pôtirrAit éêtitd ktlt' l'hltettàlté t!è qu'tl 
. t'èùt et retfanêhétt 1'-ànèièli téïtë. ~~ pltïén8 lllll11ettatettt 

dt!s aétèé pa~eil~ <ééltilmè vâi,blèA [Y: ttztit~ Ghitin; mt. 
-1 1, recto,, et plus bas, p. 335]. 
. 18) Enlin lè& païen~ âd11:1ett4ie~t d~ iièt~ ~ni por
~iétlt féï. ~ighatui'ê& dés . t&noins qui nê làvâlent' f)à8 
ê~tirê;, et poùt l~~qu~i8 ôh était fibHgh dè d~ëtJup~t- letJ 
lêttte& dan~ le pttrèheitiht pour- 'qü'il~ lë8 ~pli•lènt 
d'encre. Lê~ Juifs fëjèttâieàt dê! ~ig~àt\tt~s parelll~J (V. 
plttlï b.àlf; p. 850]. Râbbî Elw~ dit qtt' on i1e doit Athnê,tte 
eontfiié "tàlablê t& ~igtlâUii'e d'Uii p!lïeti f1üe si @e pàîèh 
èst un, llommê" lèttiié [hàbë~} ; s'il ·& signé ltl~mérue 
[V .• pht8 bü; p: aa~]. Les pàïè.tls li@ ~av~tient pàa iignot, 
lë!i .Juifs sàVaiën~ ptesqttë tttus lirè et éêli~rê [V-: p. 3·33]. 
llàb IUuth~tU! ififl1gè~ unè pürtit4ort à qüélqu1tîfi qui osa 

. faire une signatùre à la manière ptlfëtitit}; êt-il i tli r'Îiiûîl ; 
un Juif doit savoir lire et {jorif~~ 

Il 
Les- femmes- aelon la Bible. 

. Pour appricier la pgs1tîon de 1t.. femmè d; abord ~ 1~',_ 
·.· · · bibU·-uë . èt e~~ufœ ·.t l'éMt:tttê thllJhHdfqué· ·tl .poq:ue q .. , . ... 1 P . ... _ _ " ,. J'v"t : . _ . . ~ _ . , 

faut considé:rer séparément celle M }1.. fil_1e iïOII ·lltéOfè 
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mariée·, le mari~, la vie conjugale·, le divorce, et enfin · 
. la femme divorcée et la, veuve. · 

.f') Quant à la fille non encore mariée, nous(trouvons 
dans Ja.· Bible.' les dispositions su~vantes : On· sait que 
dans la hapte $Dtiquité le chef de famille avait le droit 

.... 

· de vie. et ·de mort sur ses enfants. li en était enc<p.'e ainsi 
du temps de notré patriarch~ Jacob, auquel son fils 
Rouben dit: « Si je ne r~mène pas Benjamin, tu pourras 
tuermes deux fils.» [GenèseXL, 37]. Moïse a restreint ce .. . . . 

droit, comme on l'~ vu dans ma Législation criminelle · 
[Introduction, p. IV]. · ; 

2) Le père avait avant l'époque mosaïque 1~ droit de . 
marier sa fille, . il:potivait aussi vendre sa filletcomme 
esclave et. concubine. Si un -individu avait vendu sa fille ·~ .. 
comme esclave ~t c()Jlcubine, et si elle ava.lt cessé de 
plaire à son maître, celui-ci pouvait la vendre à un 
autre, ou en prendre une autre, et en accordant à. celle-ci 
toutes·~.aes faveurs, il pouvait faire s~uft'rir la première par 
l'abandon et par la privation du strict nécessairè.,L'Écri
ture dit: « Si elle cesse. de plaire à son maître qui l'~~ait 
« pri$e pour lui-même, il ne doit pas en ·lui d~venant 
« infidèleJa vendre à un étranger, mais [il peut agir d;une 
des 3 manières suivantes] : 

a) « Il peut la faire racheter >>. · • 

b) [Il peut la destiner à son ·fils) << s'iJ la destine à son 
« fils, il se conduira envers. elle comme envers ses filles >>. 

c) [Il peut la garder et en pr~ndre unè a-q.tre] [ 1] « s'il 

[1] Quand on avait épousé une femme, on ne pouvait pu en pr~n~r~une autre, 
sJ la première a'y opposait LV. mon' tome IV, Introduction p; XLVII), mais on 
n'avait pu besoin du consentement d'uné concubine. L'~crlture parle ici 
d'une eselaTe [amah] qui était en même temps une coneubipe, c~r eUe dit : 
be-bigdo bah,. il lui eat infidèle. Il n'en est p.- de même d'une. simplè es· .. 
el&Te (DeuUronome1xv, t2-1'1) 

, 
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« en prend ll!lè aut.,a [ q~i fui pla1t davantage], jl ne doit 
c( pàs priver la prem~ère ..,[de ses ~rQits d'épouse, à sa
voir], de la nouriture, de l'habillement, ni du droit con-
jug&l >j. . . 

Mais cc s'il ne veut adopter aucune de ces· 3 manières 
d'agir fi]., il est obligé de lui donner la liberté, sans qu'il 
«puisse réclamer aucun ~:emboursement » [pour l'ar
gent.. qu'il a donné pour elle en l'achetant] [Exode, XXI, 
7-i-~l· ' ' . 
· _ 3) La loi_ mosaïque édicta des peines contre la séduc-
tion .et le viol (!:œode, XXII, 15, et Deutéronome, XXII, 
28 et 29] . 

4) Moïs~ a établi la nouvelle loi d'après laquelle la 
fille peut hériter de son père, si celui-ci n'a pas laissé de 
fils. [Nombres XXVII, 1-8]. Avant cette loi -la fille ne 
pouvait jamais hériter, quand même elle n'avait pas de 
frères,(l'héritage passait alors aux frères du défunt], puis
que les filles de Zelaphehad, qui n'avaient pas de· frère, 

- pensaient qu'elles n'hériteraient pas. 
5) ~e mariage. Le mariage israélite, à l'époque bi

blique et t~almudique se distinguait avantageusement de 
celui de tous les autres peuples, et cela non pas par cer
taines cérémonies ou par une solennité extraordinaire, 

· · mais par .des lois et des coutumes spéciales à la société 
israélite. Nous ne trouvons guère de cérémonies spéciales 
aux Hébreux. On fêtait la noce, pendant sept jours, parce 
que toutes les . fêtes duraient d'ordinaire une semaine, 
comme on le voit par la fête de Pâque et celle des Taber
nacles. Dans les occasions extraordinaires, la fête durait 

Y , 

. 
, · [1] Ilexpression schlorch-eleh ie rapport~ aux trôis manières· d'agir, et non 
pai l ,_tcheerah ~~MWhah. . 
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qbatô~· joutt; ~ômihe .rinau~ur•d<Jtl dtl Témfdè de :g~ 
ldmofi [1 Roi VIII, 6S}; et la rt·océ dé Tôbié; qui était \bi 

. bonhetïr ëxttaorditUlire pour ie pêré de ta j~tinë ·flàn~êll 
puisque s'attendant à la mort de son gendre, il AVait 
déjà érèusé sâ toMbe·: Mais cbeï le& autres iiatiôn~ on 
~élébrait probabléntènt -~tis!_i dés lêtèé pêtidiini un ·~è&hi 
nombre dé.jourg·, et des !olennitél~ ptopdftiuttnée8 à l'lm~ 
portaneê qu1oh àtta~hait au matlage ltii·mêtne. Quàftt ll1l 
solennités religieuses, il n'y en avait auc~!le dan$ laso~ 
ciétê israélite. Nous· n'e-n trou-vôns ·aüèütiê dâ~·sla Bible, 

· ni :dlême dàns Tobiè, dit 1' on pâtie · tt~gez .iotJ~uétnêbt d8 
son mariage ; et même à l'époque thal111:udiqu~ ·iî 8utl• 
sait qu 'nn individu fit ùn cofttrat dé ·itlâriagè ·&'fee Unç 

. ' . 
lém·ili~ ; et qué ce èotitrat fût ptntr~u de8 · ~Jgnattlrês dM 
deu:r témoins la1qùes; pour ·que ilt fèJfnnè dèt-l.ht SUD 

épou~ legalè; sans auèunë iiltérvèntion d'ufi prêttè; ut 
d''üttcune ~êtêmonie religieuge, . · 

Ainsi la Bible et Ïë Tltal:ütu:d ttê ~ohnaissefii tfùé 1~ 
rnariage éivil. 

En quoi 8e distingu~it don~ l" màtiagè fgraélite? 11 se 
distiftgüait d& ~éltd des iU1trèif nlitinnt· pâr lê8 ~ loi• 
guivâfite8 ~ 

, 4-) chei léé païèiïe antiqtté8 lê matiagé ·dé'fattait vàlttblê 
ntttqtLeltlent p~r la ëoltabitâtidn. Auëun Aëtt1 de llïlri~t~ 
il-i aüeUi\e· èérétttôttie n·e lë têiidait itté~6éiiblé, tant. qut 
ltt~ohabitatidtt -tt'aNaîtpa5 ~li lieu. Ilëi\étâÎt ·àitt«i~hlz tu• 
pâtriârèhe&, Quand JàG'ob viJulut Àpoü8~r Bàcltèls tabh 
lit un bttnquet ~pltJndidé àuquel il iflvità tOu8 le• b&bi
tantè·de là vil1t '[Gen~;e; XXIX, 221~ il à dono f~t tnttt ft 
qu'on était dans l'usage de faire d'ans un cas de mariage. 
Cepend~nt la cohabitation n'ayant. pas eu lieu •. Raebel 
ne deY.înt pas la femme dê Jacob·'(ihidetft., fJtilliR' 21].· LI 



't 

LES FE~ $~)( 1:;4 BIBLE. XXVU 

" Thal~ù«l dit• ·dans plusie:ura endroit&, qutJ lee pâiena 
. Ji.~ont· jamais-·coilliu ~'a~~re. façon dé valider Je mariage 
·que )a eohahitàtion: .[V .. plu& bas~ ·p. 347 et 422.] Il n'en 

t 
était pas •insi dans la-. société hébraïque·, du temps da 
)loJSè· •.. Chez .lès· hébreu:x les . femmes devenaient los 
ép~t11e1 légitimes de leùrs maria par un acte· légal long'!' 
leinpa· ·avant la cohabitation; et durant ée temp! on les 
appelâitdu nom d'arodl&ah1 unmotqu'ofltiràd.uittrèsiin
proprement par le mot fiancée. L' aroussahétait la femme.Jé· 

· · gitime 1ous tous lés ~apports· 1 une- arou11ah était lié6 à son 
l mari et elle ne pou"Yait pas ·se détacher de lui1 tant que 
celui~i 1;1è lui avait pas donné la lettre de divoi'cei si l'~

rmusah: sana ayoir reçu cette lëttr.ode divorcé. devie1;1t inn~ 
.. · dèlei l'infidélité estpuniedeinott1 éomme l'adultère d 'une 

femme léga.lement mariée [Deutéronome, XXII; 24].. Le 
.Thâlmud nous apprend que l' arowsah; véuve ou div9rcée, 
avait .la. Kh-ethoubali côiÏuile . une femme légalement ma
riée-,.- dontle.mari es~ mort ou qni a divorcé avec sa femme 
[V. plus bas·; p. 147, i70 et 174). La loi mosaïqué exi
geait donc l' açte de mariage, qu 1ôn devàit dresser âvant la 
cohabitation. ll est évident que; si cettë loi avait existé au 
.temps de Jacob, Rachel serait devenue sa femme ·malgré 
:ton-· les it1ies de .Laban. Ce, n'est pâs cependant Moïae 
qui l'& établie,. car· il _en parle comme d.'une ·cho&e ·qui 
mstait avant lui, quoiqu'elle ne se- fût établie qu'après 
:la .mor.t dé Jacob. . . 

Quel ·irtait l'acte en question? 
·. Ci était un contrat. de tnariage1 comme nous le voyoiia 
.dans JeJivre·de rtobie. Baguel dit à Tobie: ~ Prends ma 
till~ Sarah;selon.l&loide Moîse. 1J [Tobie1 VII, 15.] Quelle 
eat .. ~~te loi dè Moise dont parle Raguel? Le texte l'in.

·mq~ a . ajot.tWit,- tt prênàilt .der tablette• il fit. le eorltrat 
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·et le· scella >>[.Ibidem, verset -f.4] .. On comprend que Raguel 
a pu appeler loi de Moïse une loi établie avant Moïse, 
mais que Moïse a sanctionnée par la punition de l'adul-
tère commis par une aroussah et par d'autres disp«;>si-
tions légales que nous verrons tout à rheure. [Le 'rha.J.
mud a établi encore un au~re acte pour valider le mariage 
avant la cohabitation, mais je ne veux m'appuyer ici 
que sur la Bible et les apocryphes de l'Ancien Testa
ment.] 

~ . 

~ 

b) La société hébraïque exigeait qu'il y eût entre le 
contrat de mariage et la noce un espace· de temps qui · 
paratt avoir été de douze mois, ce qu'on peut facilement 
prouver par des passagss bibliques, dont le sens est claï~-.. 
reme~t indiqué dans le Thalmud. L'usage de mettre un . 
grand intervalle. entre le jour du contrat et celui de la 

t noce avait une très grande importance, attendu ·que c'était 
précisément cet usage qui seul· faisait .voir toute la va
leur -·et toute la force du contrat de mariage, lequel 
pendànt douze mois entiers, faisait considérer la femme 
aroussah comme la véritable épouse de l'homme àvec 
qui elle avait fait ce contrat. On comprend, .en effet, 
que si le contrat de mariage s'était fait le jour même 
de la noce, tout le monde l'aurait considéré comme 

/1 
une chose accessoire ou comme une simple formalité 
cérémonielle, qui n'aurait eu à lui seul aucune va
leur,• et qui n'aurait .servi qu'à faire connaître le sens 
de l'acte qui allait s'accomplir, surtout à une époque 
où toutes les nations considéraient la .cohabitation 

· comme l'acte qui seul pouvait valider . tin mariage. 
Ce n'est que par l'habitude de considérer l' ar~sah 
comme une épouse légale longtemps avant ia no~.e, q~e 
tout lsraêl était pén·étré de la grande valeur . lég~e ·du 
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contr•~ de mariage, .qui à lui. seul était suffisant pour le 
valider ( i). · ... 

·~ 

[1] Chez les Juifs U rallait deux actes séparés l'un de l'autre par un long es
pace de.temps (un:mois, une .. année]' pour épouser une femme, savoir·: 

a) Le Kidoulchin parfois appelé eroussin, qui consistait en le contrat dli 
mariage qui renfermait les mots hafoé ath 'lntkoudescheth li [ou bien on donne 
1 ·1a femme une pièce d'argent en prononçant devant témoins ces mots]. Cet 
acte accom~li entre les ~eux contractants, elle devient l'épouse légitim~ du 
mari, puisque son adultère était puni comme celui d'une femme mariée [la 
Bible décréta la· peine de la mort par lapidation]; mais elle restait encore 
chez ·son père, et le mari ne lui devait rien avant la noce. Il pouvait lui 
donner la lettre de divorce, mais alors il était obligé de lui payer la khe
thoubah. 

b) Le nwouin, la noce; l'acte principal de la noce était la houpah, le bal
dachin. A.uasitôt qu'elle est entrée avec son mari dans la houpah, celui-ci 
était obligé de la nourrir, de l'entretenir et d'accomplir tous les devoirs con
jugaux. Cependant la hovpah. n'était pas indispensable; la. cohabitation avait 
la valeur de la houpah. 

Après la noce l'épouse s!appelait nessouah, mariée; entre le premier et le 
deuxième acte elle s'appelait arou.ssah, qu'on traduit improprement par 
fiMack, parce qu'il n'y a pas dans d'autres langues de mot correspondant, 
pw.que.les palans n'avaient rien d'analogue. · 

Si un individu épousait par exception une femme par la cohabitation sans 
la 'taire précéder d'un contrat, le mari~ ge était valable,· mais le mari était 
puni l»our avoir agi contrairement à l'usage établi. rv. traité Xidouschin~ 
fol. 12, verso.] . 

t On a vu que ce qui distingu~t le mariage juü c'était le tontrat ou l'acte 
appelé kidou.schin,. qui s'accomplissait longtemps avant le jour· de la nQce. 

, Ainsi le Thalmud n'emploie-t-il le mot kidamchin que pour cet acte distinc
tif du mariage juif, et il n'aime pas à employer ce mot pour désigner 1a 
cohabi~tion." C'est pourquoi la mischnah dit [traité KidQuscbin, fol. 41, recto].: 
L'homme e.at •. mdcadesch [épousant une femme] par lui-même ou par un. inter
médiaire qui remettra l'acte dans les mains de la femme; tandis qu'elle 
emploie un autre mot [niknith, v. ibidem, fol. 2, recto] quand elle veut dire 
que si un individu épouse une f~mme -par la cohabitation sans contrat, le 
mariage est valable. La gbemara en donne une autre explication ·[v. fol 2]; 
mals ce pusage est i.ntercalé d'après rab Scbrira le gaon [v. Ig'\\eret)l rab 
Scbrira Gaon; lfayence, 1873, p. 28]. Si donc le Thalmud 4it à propos des païens . 
ou des esclaves,·einkidouschïn thoph8i'n, le kidouschin n'a pas de valeur; cela 
l'applique 1 ·ee contrat de mariage ou l'acte qui préc:.<lait longtemps. le jo~ 
-de· la noce, qui était spécial lia loi juive et fU1i n'av:ait aucun~ valeur dev~t 
.A loi palenne, les paléDs De GODD~ant ·q~'- ~9 n~~~n, la ~oçe. li '1 ~ un~ 



.ns; 
&mment ·peut~oa con·naître l'~paeo de. tetnpa qn'·il 

fallait ·mettre entre le jour du contrat et celui de la ·noce··f 
La mischnah. dit clairement qu'il devait être d'une durée 
dtdou~~IPoi~~q· :rq9iqtt [V, plqsp~, p.18.4.] Jl~t vrai qu'il 
n'en r:ésulte pas qu1il en ·fû·t ainsi à l'époque biblique. 

~~i$ un p.~&s~~ q-g~~'\ &heljf~~~ ~it~. (tra{té l{hetqou~o.th?. . 
·fol. 57] lui donne une graq-de. ~obahi!ité.. C~:e~t le passage,. 
~ù Lab~n et sa mèr~ ~em~nd·~nt 1'-~journement de la noce 
9~1\~b.~k~h [U~q~se, XXIV, ·~.$]. lto~s~ c~~\ d~vQir établi• 
une loi spéciale pourJlespace detempsquidevait s~éeouler 
entre le jour du contrat et celui dèla noce, et c'·estd'!'p~ cet 
espace .d~ temps .qu'il clécrèt~ l"eJ,emp~ion d~ ae.n:ic.e. mi· 
litaire [Deutérono~~~ xx? '1. Il est t~ès Pl:'Oba~le. q~e c~~at . 
~~-~c~m.e!l~ la ~~!Jl~ lQi gJJ~ · M:9!~e §~9li~ d~n:~ ~@ 4J;J.U'4} ·-.. 
passage, où il fixe l'intervalle 'à une année entière [comme . 
.l_'~ Q~~ l~ Wj~~bp.~~ SU.S~enti~~née]. paqs C.~S d'~~~ ;pi\.~· 
Jageale.nwtif de 1'-.ex~mption est le m~ni~. Dapa çe}.qi qui. 
-yien~ ~.d'~t:re cité, M~ïse motive l'·exemption d·~ ·-se~iee 

m·ilita.ire, e_l}. dj§_~n.t << il pQ~rr~it.lllQ-~r·Û' g~n~ l~ guer-N, 
·-et un autre prendra la femme » qu'il a longtemps atten~ 
~~e~ _Ç'~~r~i~ ~~~ le. fr~ppe~ d'u1;1,e 'dè~ te~riblei! ~~lèdic· .. . . .. 

~tions qui devaient ~tre 1~ ptJnitio~ de la Q.é.sohéissanc& e.' 
de_s gr~p4s pé~4és. « T~ prendras 1,1n~ fe~~e [par le· co~i ." t 

J~at de mit.:da.g~] ma..i~ Jin ~q~re ~~ pQ;:t$~d~r~. ~>· lJ)~u.(~r<r. 
non1e, XXVIII, 30.] ~ans le 2! passage il est· dit~ ((.Si -un 
_homme _pr.en~ ~ne no.uvelle. fe~me [f~isa.ut ~-yec ell~ l~ 
cQntl'at. du mariage], il sera exempté du service. militair-e 

·--· - ~ . .-... . --

exeeptiOJ pour la femme prisonnière qui:, quoique palenne; QJ1-·lr-.i!M Ml~ 
les lois mos&Iques, elle peut contracter la kido~sc~ qui ett> ftlable 
fthophainlv.traité. Kidouschin, fol. 22-; Neto LRasehi, artlclé .ii/couAi-J•l..e met 
'lèidouschin ne ·s'emploie pQur la cohabitat~on que pour ••primer. le cq .. ~~ 

··tlônnel oh un individu vouh\t remplàoel! le lcido&fldaift. par- çe& ae.$e. ·~ . • 
dach NbiaA, ibidemJ fol 12J 'rerao.] · · · · 
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e' 1ft ~~~jef Jy &lllf._ ~§Jjg~tigqJ· .{~;nvtrt l'E1"-~], ji~,,. 
J•l,. . 4-.o'ft.f.- d • ' ·• '~J 
~b~f.e:. ~n HJ~,. -.~.1.11' -~* m;nso~ JIJ)6 aPJl~~.; P9UJ' JJ;U 1 

ppi~Je. reudN h~\l.r~vs~ I~ la. ~Il ·P~ J'-Q.JU!~, J~ j~ur- d~ 
Î& ·RP~~] l~ f~.mm~ q~'il!! prj~~,!, [l>eywrop~.m~, mv, Q]:. 
· H4uu~ })QDr l3t femm~ pr.jlf9q:nj~re. qu.Q l~ &P.Jg~t j,qif 
v~u.~ Pf~n«Jr~ pQqr ~PQY~~., M.9ïff~ ~~jge- Pll inteJ'Y@Ill~ ~llb'1} 
J~ jO~f 9~»~ leqp.QJ i! J~ pF~n4 ~~ ~~ly.~. Qe ~~ :Q.Qq~~ S.~JJ~
ment ici l'iJ!wrv«!Jlç q'e~~ q»~·-~l'9P IDQ!it {J)9Jl~é~P.~QJU~., 
X~!, f$}, Il J.'l!gi~ i~j ij'qp~ Pf~~~n~j~r.~, dit la. ~ll~Jfllud~ 
qv.i é~it d~~ ~ir$~~' ~~ ell(} Jl~ p~yt p;ijl. PelOlJJ!·P.~f:· ~b~.z 
•Pll _p~r~ pQ.Hf· y i\~WJ!d·r~ JI~@ P.-QP~~; l~ ll!-~~chnaq .dit 
·~~~ qg~, qu~JU) .yqp f~;mm~ §~ 1D~rie en ~eP91\d~i D;Q9~'-' 
J'~~~v~Jl~ ~Qtp~ l~ jQqf. <br ~t>1).1J'~~ 9~ ma:riag~ .~t. celui 
-9~ !§ gp~ ~'~-~~ gq~ :d1Y.Jl :W.9i~ IV. pJy~ bas, p. 184.] 

§J !te MYv<H~ ll~I!~ ~» to~i~!é b§br~qg!)., d~puis l'épq .. 
... 

~!J' ~~~ J?jt.~J'jaf!,C}J~s jy_@g_u'i Jg. ih! ÙQ 1'-~U}t hébr.aut Je 
• J.. • .d, , 1. ' d . ./! • 

-~~~.@Be ,!it!J.}.) ÇO:Q.§t_PJte ~9ID!P.~ Y..n _J~n JIU ~n. ·-~Vait ~aiJt.e 
~f~ ~·m~ ap~~s J~ m<w! qu. ~arj; ~if la f~nune étran~ 
i~re qH' op " ép.Qn~~~ ~t P.:.~ 1~ m&riA-g~ dftv~nue :un 
me~lJJ~ ge 1~ f«}~i_lj~ ~Il m~j, et aj çtÙpi:~i meurt, le 
fF~F~ ~y -y,u. pji.Fent J 1-~pp:q'~~~ po-.w la g3td~l' dAna ~;l fa
.~}1.~.' Q~,.~d f.hijiP~F ~~~ ~çyen l!~ Y~!l ve.l~ prerp.ière fois, 
·~·9P.~~h ~jt a y. f~è,:r:~ 9~ -d~f9~t Q ~.@poy~~t' e.JJ. v.~u~e, e.t quand 
~e est qev~n~~e ~~~y.~· pqyr ~~ dçyxi~me.. fois, Joudah 
v~u-~ eA~re Ji\ _g~r4~r p.QlJ.t ~e ~r9i~ü~~~ frère [ GJ»Jèse, 
~.~~VI~I;~ et 11]. . - --

, ~JYJi)~l\f.S ~'Â~~l~~ _ ~pr~~ :M9.1f~ P~~ coqa.idè..r.e com~e 
~~ ·de:v4?.~r .d,' épouser _ :{\olJ.~\1., l~ v~~Y~ d«} §on p~e.nt. ~Ruth. 
zy, _.4J .. fltJ' .w,r~_; JI-.Pt.~~- l' e!U d~~ di~ tribus, Rag.uel dit 
,4/Fo).i~ 1 ~q:~'-U 4,~v;tj~-.:~poy.~.u l3 y~uv~ Sar.ah, ·car il .~t 
!9Jl J>~r~pi _[T~IJ!e YJJ1 l4rl· ~p,fiq M;Qïse luirmêm~; s~ns 
. -'hr . ;l' r . l d' UP,po~r 9oP:ImP 9.~ ~'H.<ln ~ ~-P-QlU•~r ·* veuv.e un p~-
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rent, veut aù moins qu'il soit oonsidéré-comm:e. un devoir 
1 

d'épouser la veuve d'un frère mort sans -enfant·, et que 
si le frère surVivant s'y »efuse, .la veuve ait le· droit de. 
lui infliger un blâme public, pour que dé_sormais 
tout Israël donne à ce frère inhumain le nom honteux 
de haiouts hanàal [Deutéronome, XXV, i 0]. Cependa~t la 
veuve ou la femme divorcée retournait souvent-chez son 
père qui !"entretenait [Lévitique, XXII, 13]. 

7) La femme mariée. Nous irouvons dans.la Bible seule- . 
ment quatre lois en faveur dela. femme mariée. D'abord le 
mari lui devait l'entretien et le devoir conjugal [Eœode, 
xii, 10], une loi, du reste, qui a existé évidemment 
avant Moïse, lequel n'en parle qu'à propos d'une esclave 
et concubine, voul~nt dire que celle-ci a les mênies droits .. 
qu'u~e véritable épouse. Une 4euxième loi punit le· mari 
qui la calomnie [Deutéronome, XXII, 18~t19]. Il é~tdé
fendu · de prendre une deuxième femme. sans le consen
tement de la première [V. plus haut, ·p.· XXIV}. Enfin 
une loi défend au père de faire punir son fils _sans le con·-· 
sentement de la mère [Deutéronome, XXI, 18-20]. 

8) La veuve ou la femme divorcée. La veuve ou la femme 
divorcée, n'étant plus sous la puissance du mari, est tout 
à fait indépendante, et s~n père n'a aucun pouvoir sur 
elle. Ceci résulte du passage qui concerne les vœux. 
Avant le mariage le père peut rendre nuls les vœux qu'elle 
a faits sans réfléchir aux conséquence$ ·de sa dévotion ; 
apr.èsle mariage c'est lemari qui a le même pouvoir, car 
il remplace. le père -dans la protection de la femme. Mais 
si elle est veuve ou ~ivorcée, personne (pas même son 
père] n'~ le droit d'annuler ses vœux (Nombres, XXX, 1 0] • 

. 9) .Le ; divorce chez les païens antique~. n es_t certain -
que -~e ~vorce es~ d:origine païenn~ ~t qu~il _date d'unè 



nmt 
époque ârit&mosaïque·; Ca.r·Moisë 'en· ·parle:eommé- d~une .. 
choSe: qui ·existait déjà= ·dèpuis:. longtemps; en dîJJant , : 
~.Si. un i~dividu p·rend· ·~nè femme ·et ·s'il ,divorce avee· 
êlle »- [ 1], etc~ [Deutéronome,. XXIV, 7 <i ]..; ~il. res~, nous 
avons: plusieurs · passages dans. -les··· livr.es profanes .qui. 
par~ent d·u~ divorce ëhez, les· pàïens. . · · · · · · . · · · 
· .Les!païens ·antiques n 1exig~én:t pasïde .let~re de divorce~ 
n~ suffisait .q~e le. mari renvQyât $3 .. remJll.e. pur.errient' :et.· 
si~pleme~t de· sa. maison dans; le: but. ·.de ~ivorèer avee 

· elle. Chez les Chinois· le mari ne donnait aucune lettré. 
' : . 

à la femme, il ia. r~nvoyalt .. . ch~ 1 .ses., parents, aux.:. 
quels il éc1·ivait une lettre pour s! excu~er, en leur .èxpli-r. 
quant le motif de sa conduite. On peut en. conclure que· 
la femme était. c.on:sidérée comme légalement divorcée, 
quand même il .n 'y avait · eu aucune lettre.d' excuse, ce qui 
avait lieu quand la fëminen'avait pas.de,.parents.(2] .. Sil~ 
divorce était considéré comme légale~Jlent. accompli par 
le tJeul fait du renv.oi de la femme, quoique ce; renvoi fùt. 
probablement. un acte. spontaqé du mari; on pouvait arri-

Lll On poun-ait U.duire 1~ v~rset: Si UQ lncUvid~ épouse "ne fe~~~ ~t. sl. 
l . . . # 

elle ]le lui plaft pas, parce qu'il a trouvé en elle une chose honteuse (l'adul-
tèrèl, i' doit lui· donmr la lettré :de divorce, ete. Alors la lettre de dlvoree· 
a~rait ~~~,i~~itu,tion~Q~4J"e,. et notre p~ge é~blirait deux lois, ~voir:. 
celle de la lettre de divorce i e~ ensuite celle de la défense fajte, au premier 
mad ,cie reprendre' la teinme aprës·Ie divorcè 'du: d'eùxième mati. Jlais alors . 
la .deuxième loi devrait éommencer p.ar le mot ym ; si .elle. .se re~arie. ~et quj .. 
le de~xième mari lui do~:qe a~s• un~ le~tre de 4h'OJ,•ce, le premi~r ne pe1:1t 
pas la repr~ndre. · . . . . ' 

l2l Ce qu~ je n«ms·dedlre du divorce-des· ChinoiS, je l'ai lu •dans ~artiéle . 
du Journal du Débat• (du 13 avril 18$0],. sig!lé par M· He~ri. Çordie.r, ~~cr~~ .. 
tai.re de la mission chinoise. !(. Cordi~r m'a répété verbaleme_nt qqe si le ~ari 
renvoie sa femme sans écrire aucune Ieitre à qui que ·cè soit, et qué la femme 
H remarie 1 Uil• autre, sans que .le premier mati ait protes(~1 le, deuxième .. 
mariag~. ~·t valable, et 164 ~~~·~: qu~ la: femJPe ~1;1~ ~rec. le deuxj.è,me m~r~ 
seront. l•glÛJ!l~S. . · .. · · · · · · 

. 'rp'LKùD. • • · 1 • (;' · : . : :: :~ 
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ver. ·facilemént &·considérer la. femme· comme -ldivorc~, 
lotàque le renvoi· était involontaire; de là à la considé-
rer co~me telle· quand on l'avait enlevée de la maison 
du mari, il n'y avait qu'un pas, surtout _si· -le J'avisseur· 
était ·Un souverain despote, qui .disposait. de s~s sujets 
comme il voulait. Il est vrai qu'Abraham pensàit qu~ 
P~araon ne peurrait lui ···prendre Sa~ah pour femme 
qu'en le tuant (Genèse,. x.n, i .2J. Mais un autre roi, Pto~ 
lemée Philométor,. ~enle:va sa fille Oléopâtre à son ·gendre. 
Alexandre pour la remarier· à Démétrius (Joseph Flavius, 
Antiquités, lib. :Xlll, ·Cap-. 'IV, 7]w· Philométor n'aurait 
certainement pas pu marier sa fille à Démétrius,. :si elle 
de:vait avoir une léttre de divorce de :son premier mari. 
On trouve dan·s· la Bible à l'époque de~ rois d'Israël un---·. 
autre exemple de .ce fait. Chez· les anciens Romains. le· 
père avait le -droit d'enlever sa fille· à son gendre et· de la 
marier à un autre; car l'acte seul de-cet enlèvement con
stituait pour elle u~ dîvorce légal [V. plus bas, p. 434, 
les notes· de M. Boissanade] ~ La ghemara dit aussi: De
puis quel moment la .femme· païenne est-elle considérée 
comme divorcé-e? Depuis' qu'elle commence à aller dans 
les rues .la tête découverte, car alors. on doit en C?onclure 
qùe son mari l'a renvoyée d'un:e manière définitive [V. 
ma Législation civile, tome y, p. 90 ]. nestévîdent que,. 
si à l'époque de• la ghemara les paiens de l'Asie ne divor
çaient avec leurs femmes qu'en écrivant une lettre ou un 
acte quelconque, on n'avai~ pas besoin de savoir si èlle 
avait la tête couverte ou découverte. 

Un Juif ~ut un songe et on lui dit qu'il divorcéra avec 
sa femme (Berakhot, fol. 56, recto). Un- païen ~ut le 
même songe et on lui dit qu'il divorcera avec sa femme 
~s lettre (ibidem, verso, v. les termes technique.s). 
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A une ·époque de persécution, les Juifs ne pouvaient 
pas · .garder leurs lettres de div~rce, ni leurs actes 
appelés prozboul, parcè que le gouvernement païen dé
fendit la pratique des lois religieuses et nationales· [V. 
traité Khethouboth, fol. 89, recto; ·v. aussi traité Ghitin, 
fol. 64]. Or, · le prozboul avait un caractère national, 

· puisque c'était pour satisfaire à une loi mosaïque qu'on 
l'écrivait '[V. plus bas, p. 15 et 16]. Mais la let~re de di
vorce n·'avait rien de religieux. Voici ce qu'èlle con~~ait 
à l'époqued·elamischnah: Rouben, fils de Jacob, demeu
rant dans telle ville, dit à Leah fille de Laban qui e~t son 
'épouse: Tu es désormais libre pour tout le .monde· [tu 
peux te marièr à qui ·tu voudras]. Rabbi Joudah dit qu'il 
faut ajouter expressémeJit que c'est par cette lettre que 
la femme devient libre [V. traité Ghitin, fol. 85]. Rab ba 

, parle aussi de la formule de la lettre de ~vorce [ib~dem] 
et il n'ajoute rien de religieux, ni de national. Il n'était 
pas nécessaire d'écrire la. lettre de divorce en hébreu ou 
en chaldéen. La misch.nah dit qu'on pouvait l'écrire en 
grec '[ibidem, fol. '87·, verso] [ou en: latin]. Comment donc 
le· gouvernement romain, voulant empêéher les pratiques 
religieuses, comme la circoncision, l'observation du 
sabbath, pouvait-il avoir l'idée de défendre aux Juifs 
d'écrire en grec ou en latin, des lettres de divorce où il 
n'y· avait rien de religieux, ni de natîonal? Il en résùlte 
que le fait seul d'écrire ces lettres était un usage natio
nal; les païens n'écrivaient pas du tout de lettres pa
reilles; il~ renvoyaieni leurs femmes sans aucune iettre; 
de so:rte qu'une femme païenne renvoyée verbalement 
par son mari pouvait se rem~rier. 

i)u reste, on pourrait admettre a priori, sans invoquer 
aucun passage; que dan_s l'antiquité· paï~nne on divorçait. 
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~~ ;~.ueüne l~t-~e ni a~te ·quelconque. D'fl.bo.r.d J!art d'é
crire n' e;i$iait pas, ou letJ in~ividus sach~.nt,éeJ'ire étaien~ 
extrêmement.rare$. :Ensuit.e· si le. mari~~ .éU.,it validé p~ 
la: seul~ .çopabitation .san~J ;J.u.cun acte.pr~alable, on . ne voit 
:p.as ·d~ motif, pour que le divorce. ne ~e flt pas aussi p~ 
le.seul renvoide.la.femnte$anslettre, ni a~te .quel~onq1;1e. 
. i 0) Le. divorce ch~~ le$ Hébr.eu.x. Le. divorce des Bé~. 
b~ux ~e distinguait de celui P~$ . ~nciens païens par. les 
3 . loi~ au~vantes : 

i ,.. loi) ~~s Hébreux qQi validaient le. m.ariage. par un 
acte écrit, coUtme on l'a vu .plu~J haut [p. u.vn],. ne di"!' . . . 
~o:rçai~nt ~veç leurs fem:rneB qu' e~. le-ur donnant u:ne l~ttre 
de divorce. ~mme· le contrat de m~jage e.$t.d'une inst-i
tution anté-mosaïque,. car Moïse parle .d'une ~Qras$ah··-.. 

çomme d'une .chose déjà ~onnue,. la. }Qi d~ la lettre de di~· 

vo~ce $'est également . éW>lie avant Moïse ;. ce qui résulte , 
du paesage eit~., .QU rEcriture dit: « Si un indi~du .épouse 
une~~Jnme .• ~ s'i~ lui.écrit (en$uite] un~ lettre .. dedivoree.et 
qu'illaluidonne dan$lam~in .. !, et·sielle se~emarie avec 
un autre ... si le dernier lui, éc:rit [également] .une· let~e 
de divorce et qu'il la lui donne dBtn~J.la main .... Je. pren;rier; 
ne pour:ra .pa~ la reprend:re poux- femme. » [Deutéronome, . .. 
XXIV, 1·4 .) ))ans ce .passage Moïse p$rle de 1~ !ett.re ile 
divorc.e comme d'une chose déjà établie avan·t lui dan$ la 
soçi~té ~ébraïq:ue [ 1]. 

·(ll Si les Hébreux dès l'époque anté-mosaïque écrivaient toujours des aètea 
pour chaqu~ mari~e et pour c~aqu~ divorc~, ~dis qu~ les p~~ns Je $a
riaient et divorçaient uniquement par gestes, on peut en. concl\lre qu~ l_,s 
Hébreux· savaient écrire dès l'épOque anté-mosatque, et que les païens ·ne · sa~ 
vaJ.,ent J~f.lir~ ni écrire. En outre on peut en conclure que les Hébreu étaient 
d~s l'époque anté-mosalque be•ucq~p ,plu~ çivilisés q\l~ 1e~ . f.\ltres natio~s •. 
Que devient alors l'assertion stéréotypée et répétée machinalement par tous· 
les ~toriens que Moise était en présence d'un peùple barbare, et qu'il aurait 
~ç~.~lo~C9nfo~es1qo~ idé,~Qd~TQes•Jle ·peupl~ ay~~tJl.l'il)telligeD.Ge. 

H ' . 
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~~:.~ ~l~î);;.-<rèstj.MoïSe .. qùi. a _établi; ~loi~ d'apre&: .laquélle 
:UP'Jh.Oùl~~ qni :.~ -d~:v(or.c:é:· ~~ec .sa.: femme. ne .. . peut. pl ua la 
~p~n_dr~.j .; si :elle< .83eat.remâ.l.iée.' avec.; uJi_autre et. qu~elle 
~9.i~..: .red.E!Y:~ ue; J~b.re . .p.ar-.. Ja. .niD.Dt_.dn. 2!;.mari..Ou ~par: ~une 

~®Y-~lle:.Jett.teJie::.div.ôrèe:. Ga étai~ nnè.Jôi. d-~ une jmpor.:
-~;Q~~.:C~pitale,. ~r_;. _Môïs.e· • .s~~~prime. .aue .. tin~ande 
~~eF.gi~~:. ~n. .disa.~t.-..:~<! ,~e .. te~ ..mani _:ne.p·f?ur.ca paslzrepreru 
.dr.e-Apr.èB, q.u~èlle..:. es~ :Ae;v;enuetimpu.~e; . c~r.·c.' est .n~e . .dJJJJ.~ 
V!if}(Hi®ltl~Qe.~g·~l--<lf~.Yant Dien, ~·~tu:.néJloi!l pas .~~pli1l 
de péchés le pays que Dieu t-a donné. » [Jbide1n, verse14~~ 
P.<t~r.q.\l:?Ï_:t}st-~!l~ ~.deyen.ùe imp.u!-e ;?. ·-~u.rquoi.e.st~-<ie ._une 
~P_<~mj~~ti Qll,:~~ .. l.ea . mariages ... et . .les :diYo.r.c~s. se . .fon~ léga~ 
J~:m~Pt7 ; .J~&.tn~~..nt Je ~p.ays J~})-tier :~serait-il·.r~mpli~de pé~ 

Pb~@. J~i .. .-1!-J~ tP;.d.ivJd.u ~re.pr..end s.a. . .femme~.apr.ès iu~ .. dj_Y.OJ:~é 
l~g~l..l. l!t>Qr.:r:épo.n.dte à _ç_es~ .q_ue.stions·;-.il faut éxaminerJè~ 
.AéJ.:U~s_. ~t, .les. ci.rc.Qpstan.~e.s. de..a divorces: de. l' époqu~ bibli-, 

• ~ .J .. 

·nu~, Jle ._.m~D)~ :atJe .h\ ,:position-\.d~.ùne . .femme .-.divoxeée 
~ . ~ \... . 
~<>.:rnp~r~~ .3V('.ç .. ë.eUe: ~d~u.ne. :vê.uYe •. .- ·- _ . .. _ .... :~. -~ ,;.. . . ·, 

_. ,.. • 0 .. 

. . ~~our ·cpJJ:nattreJa :pQ.i1Ï.:tion ,d:u:ne . ve.uve:e.\ .eellè ~d~u·ne . ~ .... ~ .. -

f.~~JJm.~.<Ü.JQr.~~~ àJ~pQ .. que.:biblique ·atinJ deJes ~Q:rnp~t-er 
· entre elles, il faut d'ab<u:dJiaYQi.r_sieJles..:avaient unek~Hh 

..... ~ - . 
.t!WY/JJih; .~ ~~t~ép.«?que· .[on_sait . qne:les_do~teurs~.du~T.hal-
~-q~·. »~.: ~otl.t. .. pas:~d:acco~d. ~en:tre.~eti't Lpropos_; dè·. c.e.tf:e 
.qlJJ~$ÛQP.l~le ._ç,rojs qu~elle~::ayaie.nt un.e kb.ellwtibah~ d.ep.uis 

.. .. ..... . 

r ~pP.q\l~f_ap~mô$aïq.Ujt. Ën .:voici.- ·mè.s .:.pXeQ~es.,;.. ~ u . ~ • •• • 

-;., :<~)JÏ0.\1ij .. Y9YQ.tl~_,~'a.bo.rdq~e~la·Y~uve.at.a!t.J1Ue.:/t..ëth!itl-; 
~q,h. ~ .. r~po.qq~ .. l!ibliq:ue;,:.ear le_j.uge.JBuaz .. di~: . ~.N~mi\a 

~<.< yendq le ç)UJ.IIl:P. de. noix:e.frè_r_e..Elimelekh .• ; ..... Lejou.r.ou 
·· \ ,. ·~ ·. · . \. \ . ..:~ , . .. . ' J · · ~ ... . _,. 0 .. ••• •• • • : ..... ~ . .... , • ., · -· · .·· .. - -. ""~ ' 

J)l~~- çultiv~!i'? :~.~}1· .A~ p~~~~e~·~si.~e)~ o!! .a: 4tt. ~~-~o~e :~ _penn~ ~e ~iy9.re~ 
_pareê que le t>eUJ?le a,vait le eœ~r dur. Au ~ix-Jl~Uvièm~ ~ièe~e _nous ~evq~ 
·dc1mpt~nciré' qü_lioiJe' éW~t .. J'e~t. dè'laïiatiôh ét-qüè. èëttè nâtionëtail'di~~ 
•~ln .... ~\.,~ ·..:.v ~ · .,...,....,,· ...,.:.~·..., ~ ......,.:., _.....,. "'4.., ~ .....:..v~- ..J -~ ~ _· .... (,,· " . ......,· ..... ~.-.~ .... .,J~·-~ 

• ~ a. ... .. • 
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« tu achète$ le champ· de· Naami ·et de Ruth, tu aehète$ 
· « aussi la femme du défunt » [Ruth, IV, 3 et 5] . . On voit 

donc que Naami, la veuve d'Elimelekh,.et Ruth, la veuve 
de· $OD·~ls Mahalan, vendaient 'les ebamp's de' leur! maHs·. 
O~rpme ·elles · n ~étaient pas ·lës héritière! · de lëurs~ 1 Jtiang; 

dMtt·leB' .. biens, devaient: · appartenir · ·par) le d~oit · d'hétitagê 
à' llo~' où :à. l~ an·on,nte ~qui ·étalt1 le plus· proches ·pare·ilt 'dü 
dé'funt(Rùth·, ·III, 12]'tles ,veu:ve·s ne pouV'âientvéndre i~s 
eb~inps en. question, \que .pour se· faÛie : payer la ~théthou• 
ba'h'. · •• : ... · ... . i . .. • • . • .. ' • · . • , · · ' ' • • , . • ... '. .· .. · . -. :. 

· ·, c b) Un'·autre• p·assâgè, qu~ est cité· ·aü~si ··par· la: 'gb'ètn'a~à 
poùr prohTer·que la :khethdubah ·.est d~ingtitütion ·tfids~tiqu~~ 
me 's~mble~ pro·aver·:mêm·e' qu ~~Ile êtài11 ·déjlt :établi à· avtint ·~ .. 
Moïse,' qui en· parle ·comme 'd~une ,ébO~ë' dejà ctlhliné'·, ·ijn 
disa~nt· t · ·t<' Si un '11omme· séduit une· viergel ~ ... !:·il' doit· 'la 
« ~prdndre pour femme ·eh 1'-époüsa:rit 'aveë · l'è'Ïl~ilgèiDën:t 
« ·de ·la' khethottbah '[mahor îmhareflah ] '; :si lë pète ·ile :vêtit 

«pas la lui donner, [pour ·femme]~ · ît ·paiertt · coiÎitil~· ~fan 
«· ·pal·e Jle· ·mohar'[l'a: khethbùbah Jd-es v.iargës )j.:[Exodë,' XXII, 
'1& ett6], C

1esi à~dire 'la. ·khtthoubtlh. de$· feinitlés mu.li:éës 
1 • . [ 1 . "è il ' ' 11 étànt 'VIerges·· .en pre mt l'es: noc·esj. · · · " ·:. · 1 

• • • .. 
1 

• 
1

' • · 

! ' rlrE·nftn· on· pourrait· ·conclure· d'u;n p·assage ·thibrlüdi
que [V! · mon· tome V~ ]>-~ ·312]' que :la khethoiibtth a- dû' ·êtré 
d'un~ · institution· très' antique·,. puisqtte ·lès paléns.':dt:Jiil 
naient aussi · une khetlwubah· à leul's· femme!( 'TV·~ ! traîM 
Khèthouboth;·foi. ·90, reèto; :oû l'oit ·parle· dela. klrethou-

. bah··qu'un prosélyte· au.-ait écrite· :avant's't~ ·ëonversion]. 
1

' '·Oep·en-dant eh admettant que la veUvë ·ët ·la fêttiiiië di
vorcée avaient toutes les deux droit à une khethoubah, . 
leurs· position·s n:~éta:ient pas les mêmes. Il :eèt ~:tl' qu~il 
4# ~ • • ' • • • ' • • t: . . 1 • • • • ' . • t 1 . • .... . . /. 

P..; y a. auc1;1;n :wotif pour. ~dm,ettr,~ . q11e. . 1~ .. :v.eP..~~ .. p.a~y~ut 
sous un rapport quelconque [si ce n'est par les soùft!ran;. 
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ces ·m.oralèi' :Causées ·par ·la ~mort] \ltretphJs; 'malheureuse 
qus.Ja,femtiie divo~.~.Mais~il ·yen·!&~bêalicoupi qdi : dé! · 
vraient rendre la position de la femDie di"oreéepltls.ma:I~ 
llëur.eus'e qùe~reelle der la· ve-uve~ 1 rFJn re ft' et;·\ le' divorcè n''ar
rilfè 1 guère san~ av~irrifré~~·'piféeédè·,des: :1ôngùes 'qtr~ëllei 
de ~ménage," OU mêmé. aes: l~ngues·ànlléès d&' souflrati~s 
·ititjüpportabte~l ~ Lè mirl ét·seS'ijàrentS'n1oiit:pas'tle &yin!. 

puthiupoüi-lit:femm~·dîvoféêë, ri'll îlsi~ontm~n\é 'sésl~nn.e~ 
mitt ~ ~ès!énfan(s péti~ènt' ·sé ttlèttrè du coté d~llèüi" ·père; 
ët'alôtH.mêmé'qu 'iÎ~àüraîent plüs' d~·àttaëhémootpou:~ léür 
mèt~; ·lë :pèré! les · ~ èmpsê~heraît 'd~ la soutènir dë ses· bieti~. 
Bnfi·ii 'lës 'è'4liltes·.,-œ di toréé: pëïivëbt ~tré ·dé. nàlure· a ·soli!. 

• r · • ! •• r 1 • 

lévër tontre'ell'ét ropirlitJn :publiqùë: Il nlèii èst' pas ainsi 
• • ' • t 1 r Hé 'la -vetivé. · ~EH~ :a ·Iongtëmps · soigiié' Tson · mâri péiHlü.iit 

sj·· uniladië' ,1'6pinidw·-pilb1iqüë' 'lùi ·èst ' gagheij ··pari ·sa 
~ ' ' 1 , • , 1 dbuleur 'èt·pariës· S'oins qu'elle' donfiait·'a fion· mari. t 'S.es 

.enf.nts 1? ahn'fhrt ef 1'-ëstimëiit;•, l'ahioür 'fllià:l 'ayarit' aè\jÜi~ 
·ën'i!ore piu~s dé ~rhrée·pa'i':le'sr sdùtTtan~es éômüiuHeWj èatlkêëis 
-p~f tâ .. ~erœ · d'tifi ·bd mme . qni l~tii.· ét:iit= ~her\ ii· tdüs1 'à dés 

f t ,_ ' ' J • 1 f 1 . . .1 1 ~ 

titres · divëts: ' fln' '6ù'fr~ ·tes leïifants · onttbëst>iit·a'ell'e,· éllé 
rémplacéra' lé' 'pèrè~ 1 

i ~Ile 1 lt!s1
' g·tiitlërà.·1 d'ë. r s'on'. èf~'éÏiënëé~ 

èts ~éltéi eo'mpen'sê'ra 1àrgemeiit, lè'S aaë~ifiée~ ~ qù'ëUe· Ièur 
aura coûtés. Dans une famille de'·éültivâ.'t~ürs f urlè .. p~t.!. 
iJt)hlië;• !qüi' 1 •travàill~ '.nf est' 1 j~hiais Ü~è' cJïàrgè·; . 'et : les 
fellimes ijJt lsràël• 'âicl~î~nt'I~·t:r.à\r'an~~ :ë~ëst~c~ · qU.)bn'pèut 
~d:h~lutle · a~·-uh' pit~ s'âgé~~ :dùt ~ Tfialriiü'd '[V: 1 riibrl', tom'é 'iV~ 
p. 319, et mon tome V, p. 65], ce qui est surtout vrai 
dè''la fëiîiffië 'dir 'd'èThpt ' qhr~ · travaillê" si'.lon'gtênï' s' 'a\Je~ 

• ·' ·. ' . , .•• ,,. , ....... 1 .: ' ' ' ' " • • .. ! 1 ' ·' • •• · ' • • • • , . • • .. • p.\•· ': i , ~ 
ffQ:P m~j~·· ~t q~j .oonna1t. par,. eJ;périence.tQ-qte.s Jes ~ffairea 
de-la· ·mâisoit~ · : · .; , .. ··. · · · · · 1 · : · ,.,.=. ·· .:. • 

.-·;.,: ~·~~~ .~~ .. ~J~f 4h~:,i!111 p~Qq~qîiQÂ I,Q,~~- ·~~i~~t~lt:~,i~fQP~~ d.~ 
la charité toujours de la veuV&et,jamûs·de:=ll.-fllt.-di .. 
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v.orcée J. Par.to~t, ·on·Jit ~=· ·_q , Tu: :donneràa..J&:d' étranger,-.· à 
l' orph~li~l et ,àw la: v.eu:v.e-.,~>;: mais.~~ jamais. il. n' est.~questiOJl· 

d '1 ~ d. . . ée . . . . ·e: . a~;lt~mDie·: -1v.orc . • ~ . .:. .. ;;. , ... :" .. .; .. ·. "d : _ ; : ·• . . .. ... · ~ . . ~- -~· · · . ~ , 
- · .~Autr-e. quùti.on, ... :P.o,urquai-: lav femm:e : div.or~· :étai t-ell~ 
i.I!époque .bjblique .. e.n .:.gén~ràl :·moins.; bie~ coilli~éree 
.qa~uné. ~euvè .?.-.Les.desce.n_dants. . d'Aaron « .n" .. prendron~ 
Jf:, P~: Pn.~: ;fe~me iP.~9,~~~~1;lé~ ·Q.~. P~~~-~.; :~~ il~: A~. pr.e.n~QP.t 
tt . .. P. ... ~Ae . fet;J):m~. ;r~p.u:<liéei :P~~ .~n.ma.rj, · ~ar; ilJ(.le ptatre] 
~,~·, ;sah~~: <lE}Ya~t.· .sP.n Dj~u. ?>; :[L.~Yi~q~e., .Ul11.] ~--Qn. v. oit 
c • 

. jgi.: 1~ . :f~~m~ d):V:Q.:w:ç~~' ~~ . trè~ · ~~Y.Yt;\i$~ . QQm,pagn·ie~ .La. 
• 1 • 

~~p.:y~,.-- ·J" Y. : Ç9Atr~j~~~ : ~Q:t~;v_@,i~). ~1191A~r .... U:Q.-. -detJ~epdant • ~ -f:'l ... • 

.«!:Af~P!. ll:;q.'y .. . ~,·gU~ .l~-gr~<J::p .. ~~.tm quL.·:Q~ . poU:Yait:pM 
~PY~~ l!J!(' x~qy.~Jip~~~m.; .. ~e~~~. :1~J~,. e~ .Ià.Jl .~~Y ~vait ··-.. 
~~H~~~"~ ~"QJPi.li~~jQDc .pQ~r.::: 1~; ~~YY:~ . ~ .Je .. ;gJt~Ad~pJ'~t~ . étai~ 
111:1B~rieQ.~. à_. ~.u~6Jes: ~~itf~yt~ ... ~ '.l~r~J,: . mê .. ~e ~»:.l~:de,~en.-: . . , ... . . 
flJ~~:4:4~I:9,:q, ~t~~tn~ .®v.~itp.~~Jp.Q;g&~!!)lP.~~~-mm.e.~Qn.t 
J~.P~~~~~ IJJ.~!. ~~it~)!Jl .. r~~g.t~f~~iey:l' .À .l\l.i .;, U ~~~ P.:r9~ 
.. ~,.Pl~ ~~q:P:'.fl .. P9.~ !~~--- .épJ?R~~f . ..1.!'.., ,~~-\l_Vt!: .. du: 8f~~ -P-r.@tre 
:qy,i -~~~ ~sQn .. p~~4~~~~~~-J: (~ J; v~r. ~ék.j~l. q9i. dé(~nd -_à 
.w~s. ~~~~ 4~~~J!d~q~ .. (.l~A~;r;9.:Q , 4~. p:r.~!l~. \ln~-- --ve~v.e, .. I~.ur 
p.~J:'·J!l~.t·.~~- :P~~A!ir~ .J~·· y~qY:~: d~ 9P;.p!~t~~ .!;E~~b~eJ, lLJV; 
.~21; _,;r~~s . it ~·~:-!~Y.~ p~;r1Jl~t~p~_9.e .P.:re»cl.r~ J~ . femm.e 
9~V:Q~ç~e. p~. tJ,I! .P~tr.e~·-· ~ - . ~ . · ~ ·_· ·· ~ .. " . . · .. - - ~. . ..... ,, .: . . · .. -· 
.-... ~ 3~)o~) ._'fp_u~ ~~J~ s~~!pliqu~. -;,q.l}a:q~ ·.:9A.:.COJ)Bidèr..e .les. 
~~,e~ . ~~$ dl:vQr~~ ~~ .1~ ~ppgp~ .bihliq.P~~ .on._ ,aitqu~il-y 
~..-c!iY~~g~riç~ . ~ 'OP,ini9~~ . ~. ~~ PFQPQl! ~~~e r~c·QJ~d~~.llilleJ 
\ ~ . . 

-. ' . 
; ... • • • • • .; .. . : ... • • :. • : • • • • : .... • , "' • :_, \ ' 1 - ; • " • - ' • ; • • • .: • ... • .: , \ 4.,. • • .. ' 

\ .... ·- ' . 
(1] OnJ,D'objeetera les parole$ ~xplieUes Khi ym ~thoulah (ibi~~mJ, il pr:en· 

• • • '" • • .. . .. . ....., • • • • - .• · • • ... • J • • " • • • • • . • 

dra 1etdement une vierge. Je ~éponds, qu'Ezékiel emplo_ie les mè~es paroleS': 
,.·ns·. lié-prendront- pas· une ·veuve:,· pi·une .. fetnmE"' ·divbrtée-; ils ·prendront stt.~ze~ 
m ent des vierges • Lkhi ym bethoulolh] ; cependant il ajo11~9 _q~'jJfl pQ~trpot 
prendre la veu,.ve·.d'un prêtre (E~ékiel, XLIV, 22]. Un puu.ge de la ghegaara 
"hetehe.l ·meure· d' âëëb~a· :Ez~ëhtèi~ a:véè' llloi•e l~; tràité "'Xièl~~ie'Jiril ,4Jrôl: 78' 
-·~~oJ~;·~gJ;.e.H•'«~m.cpfucier-.ck. _..4· ~.j .:." ... ...Jv~··\ '~ ~~--~··· · ·• - · 
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et .}!éMiô dè· :scham.âj .. ·D·~àprè&.la :f:.,: :ecolè'·oii · peu( - -dî~ 
VOteer: avee. la .. fémm:e- iréB1 S~Ulemeni :~poUi.'CaU.se ' d' adul.:. 
tè~~ . .nlais A aussi~ pou~ (fatitrcs-:eaùsés· don-t'le ·ifia~i- n·'~g~ 
obligè:de r.end:rè:compte.:à-persomi:è'{V:. plu-s bas-,:p~ 39~]; 
4'aprèslà=-életnièr.e.é.cole · ·ori· ne -peùt .divorcer· ··que. ·pour 
eauae, ··d~adultère~.: Lagh·em.-ara,adepte· ·i~opinion--deJ '·ècol~ 

de Hillel, ':et ; eUe a ~pal!faitemëlit, Paison· àu point de· vtié 
-d'&l'époq,~e .thalm.ud.ique, - qui adm~tt-ait .què·: la · f~nime 
au8si,pou:vait e-xiger · -le divorce · ·Sàns · :tendre·, compte- à 

J . 

· ·pe~son.ne; 'de,_ .. ses. nioti.fs (V~ plus-bas, p. -188]. Mais- re-. . . 

cole de Sc~amaJ avaitraisGn~au .:peint de· vue-·biblique; 
œr :lavBib!·e dit :vct·.si ... un indi~idu-- prend une ·femme, 
.u... ét.:sLe~suite::ellë"" ileJui .. plaît. paij,· ·par-ce· qu'il' a trouvé 
.:«..: ~en .. e1le . ervath- dab<~r--[ce. -que le.--ThaliÏmd -traduit par 
~dultê#e] ,. '>> ets~illui donne '[par,conséquen·t] une lettre· de 
-((. :;~YOlCè:.. •.• ;et.si: elle:se remarie.~ avec UD·a]ltre, ·et si rauire 
«-,-.1~ .hait .. [ensuite "'par.:Ja. ~p~me~· .eause] et s?illui donné 
[aus$i] » une lettre de divor~e ...• le premier ·ne- pouTrâ 
:~ .. plusla.reprendre.::>).lDeutéronome,, XXIV, 1-4·.] On voit 
Jine_, Moïse_, ~qui ~ ·a . . b.e.soin .. de: parler de divorce pour éta
blir .la . .loi .qu~ .le; preniie:r _mari ne. p_eut. pas reprendre~ la 
.femme:div:orcé.e par le: .deuxième; suppose.que ce· divorcè-a 
:eu-lieu :pour. ca~s~. d~adultère .• : Pourquoi le .suppose-t-il ·? 
La;défensè.4e.mpr.endr~f~mmeapr.èsle;deuxièmedivorce 

s'appliquerait aussi au cas où ce divorce .avait eu lieu par 
~ne a~tre -~us~. ~a!s .~~ï~«? __ sup:P-~S~ .le _c!ls_ ~~a~1:1l~rè, 
parce qu'à l'époque biblique il n'y avait pas d'autre cause 
'de divorce. ···on· s'explique m3:întënant: . 

• • • • • ~ ./ 1 • • • .. .. ~ •• 

_ 1 ). Pourquoi le· prêtre ne. devait.pas .épouser une· femme 
div()rëéè ·pat ·soir màr~·,: <~ · :parce qu'il ~$t ~aiitt devant' .so~ 
nieU·. ~n~(ié~itiq\le,·.Xin, --7.} : .. : .... ~ .............. ~ ·. -·) .. _ -·· -- ~ 

2) Pourquoi, · à .. propos dè ·1â .. ·cliarité~~· ·Moise pàrle dela 
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. veuve, des orphelins_, des lévites, etc-.; ·èt; ·non pu., -de la 
fexn;rne di:V.Qfc.ée? e'est que les veUtvea..étaiént' nombreuses 
~om;m~ .l~a orpÀ~lins. e.\ l~s. l~yite!f.1 tandjs. que le&, fetnlllèl 
~iliorc~e~ (é~i.Qnt rare.tJ.~ ~ On Y~i\, .. dq."rreste.,l ,q~e· ·inê~ll'à 
~;,ép~q1;1.e~ tha.Jmudiqu~; · ·~~e. époque plas.clviliséè !OÙ· il·y 
~;yP:jt· 1phu~ , de. ~~UJieB.: id~. divQ~,· :les; femme& ·.divorcées 
étAient e.:Qet>~e ~:rarea .[Y ej plus ha&; ·p •. 4 06·èt ,1 07,] . 1 

,, • 1 ) 1, 

· ~ .3) .. On CQ~p~;en.d .,pQurq!upi l'~cr.iture 'emploi~· . l'et~ 
1 

p:f~~Qn . « .~près qu ~elle e$~ detenue ·in•pure. ()). ·expr,ession 
qui P/applique à]a femme· qui à! ét2·divoreée.·d'aboJ.td par 
~e.P,r.~mier .m.~ri~ et pu~s par, le -d~uxièm~~·[i] ! ·· .:. ~ · · · · 

1 
, ~) - Pn QU~prend: aus~i. J>Qurquoi:-.ene~ dit ·que reel~ ï~&

:t:~it~ une ~bœpination. [thqeb.4h ], si 'le ,f eJi 1 mari; :repl'enai·i la-·. 
f~~me~ .d~u~ .fois divordée;' m.ndis ~ qùe·. \ dans touslles:.-cas 
[ fl .Qu )i 8~ d\in.ee~te énu.métl!és~.dans ·le! l;eN!itique · '[:xlVll~I~ 

6r~O} :elle Jl.'emplQie. -pa& de mots·pareils,:sil ee n'tSst·àpro
pO.a .d~ la :péd~ras~ie . et des;rapports~ avec~ les-:animaux -(ibi ... 
dCVJé,. 7~2 .et 23.} • . ·• . · . .. . · · · ,, '". : ·•· ·! ·· · . : .• , . .". 

. 5):En;fin $'il était permie de · reptendr.e~ .Ja if~mm'e ·-qh~on 
a.vait. rép;udiéea:prèsqu'elle· s1·etait~ remariée~ ~tqŒ~ellèavait 

été:.tépud\ée panleseçond ·maœi~ rien 'n'empêcherait' de1e 
faire so.uvent7· :de:· S.9l'te· qu~une- ~ seulé •fem·me •aurait' 'Ù 'si 
dispositiQ~· , deùx 1 ·eu-plusieurs ~maris , 'qnr~ell~ · • prendrait 
cb~CUil à touro.de rôle; : ret· le· ;pays ·aerait! .-empli .dûBCaB~ 
daJ;e~· :de: la promiscuité~. ·· . ·. 1 • • · • • • 1

: • • •• • • .- •• • '": • ; • ~ 11 : . . 

• t • f 1 t • • • • 1 • • t J ' \ 1 ' • : • 1 ' ~ ' • • 

1 ~ i • • f 1 , ; • 1 ; • 1 
• ' 1 1 • l , , 1 • l t, 'l ' • , ' \ ll l•· · · ~' 4 • • ·•j • ' • t , . , 

[1] Il est vrai que la l;liph~ f,a,~l,. ~l;l~~~d'W~~J~~IJ1e.4~vw·c~e PP.f ,~tl Jlf~~·f 
mari et devenue veuve par la mort du deuxième: Mais on compren~. que le 
I:.é~islatèu» n'ait pas vou·lu faire pë différence entre ·~e :ca·J ét1ééJtil 'dh~ lt. fe~me 
~tait q~l:l~ fo~#l qi~orcée., et ~1 n'a. J>a~ v.~~~~ ~errpr~~.r,~ à, 1Y.. ~eJfy~1d~~ -~~J>~~IJ4l~ 
lè 1 prei:n'ier mari, pour que le peupié, ne comprenant pas la dlft'érence qui 
existe au point de vue moral entre·l~ ile~ u·s,. ·Jl'p.um'l 'JênA4ttro· àuuf l 
I~re.~~~ ~~~f ~~i~ ~~1~rc~' ~~~ : ~p!e~'r ~\1, ~f,~~~~7.J,D~r1.. ,1.,, 1 •. , 1 ,f •'! ·. • 
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··, rn · 
• • • • : . • • t • , • 

1 
1 s ' . ; .!. · 1 . 1 ' 1:., f ' 1 

f , • ! \ :. • .. •• / p 1 ' 1 , • • 

. • . 1p~ès t a~di~ 'ë:iamb1é 'qiiellë ·était' à 'l'êpbqüé' biblrijtié 
ta·· po'sîtion ·dë ·1à tertrriiê :avant ·~~ iba~iàgé', ·âpï·e81e: ma
t~~e· 'et ~p:ies 'te· :dfvor~ë~ h~ 1a: · hf~r~ ·drl.' m~ri~ voyons' é~ 
qu1eÎle 1 estdëvënûêfa ·repoqûe· thà:Imüdiquè~' .- · ·· ··· ·· 
· : ''A.} ·Iii,' 'fém:fn;~! at;~nt lë i mtlritt!Je·. · · · · · · ·. · · · · · 
· .' · f) t~:ffaëhlt~ laiss~e pa~· Mbïse aü père dë'liV'rer s~ fUte 
à u~ 1 màttrè rf. 'J)llï~ n:âilt~ p~ . 'xitv] ;:lüi füt enlèvée par la 

,, 1 • 

loi thalmudique, le~ do'cteu~s· ayant 'déêlaiê. què' le pa:s-
sltgë : 1}~111-qu~. éli. 'qhés'Üorl '1féta:ii 1 upplic;ablè' qu ~avant 
l'~~if'â~s ·i·U·tribüs [V.~ · piüs bas~ · p'. ·422; noté 3].' · · .. 
,· 2)' · Â ]~é~ùqüè · bihHqüê Iè ' pere pou1râit üiârie:r ·sà fille 

sans lui demander son consentement [1]. A propos' dû 
.Sé!dtic~ür' qui' 'dêvait' !épohsëf' ïtt fille s~dl'lite, · TÉ·ériture 

. dît 'q~~~ ' i~ 'allé ~èré 1 dë ri~ fillë 'nè ireüt ~ p~s ]â lili ddrliièt 
potit' fefu~é~! ifltli 1 ddnhé~a· ün'è' kftélhbubalt ~) 'et il né l' é
p~hêt;râ' ' 'pas · · · Iv: '' plüs liàut>·p:·xnViu). Le Tha:1mud 

. â'Jc)Üte <Îùe i nr 1i.Ii~ ' seduite' peut. ëgalemënt refuser le· sé~ 
d~~té~r, · q~?iqüe! 'lê 1 pè~~· ~ desire · ravoir · pd tir géndré · fV. 
p·"· ... ~8J.· Le 'Thalinlid· dé~Iare valable le inari~e d'une 

.. t ' j • • ' f • ' t .. . . . . f. '. :' . . . ; . ., : . . 1 , , • ' • 

. .. [i1' ia ~h~m~~~: v~'ui~~t ét~hhr qu~tl ne 'ra~t ' pas ~arîer s~ ·fiHe 'salis Sôn 
consentemeBt, rattache cette idée au passage biblique où il e~t, dit 'q~o LaQâ.n 

J 

~~ ~ mère dem~.qdaien~ à , llé~e(iea ~i elle veut devenir la femme. d'J.saac 
'(iûnilt, 'fttV ; :s~J.; ' d'~u ori 'poilrrâït' tirér- ia cotiCîùsioli èhonéè <iue déjà à 

· Héjl.oque- :des· patriarches I~ -eons~.q1~ment de la. fi) le étai~ indis_p~nJi~\>.1~; Mé$ 
1~ ~,hem~ra ~~cite .1~ p~ss.~s:e biblique. que comme un1e ~~asch [une simple 
attarlhé1, puisque· ltèijèécd · n'aYaii ·p~s <le1 p~te§ et ' son !rê ré 'ct str metè'ne' pou-. 
:VJPe~l QeJ.~~~~l< p~ 4 · :wari~.r :Wi.Jgi~ ~~J~ .. ;, ~~ J?.~·..P~'"t ·qon.ç ~~~~ ~~~ Ç9P,
clure _que ce consente1pen\ de Rébecc.a aurai~ été nécessair~ si c'était son 
! ·1-"J l,;Li fj,:.IL - ' '• I~·~·f • . • ' • ' ' . ' '' .. . '~ · ' • ' ., , ,, : c ' p'"re "i u u. wanab. '· · · • · · · 
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fille mineure fait par ·son père sans son consente~ent, 
[V. p. 153], puisque la lQi. mosaïque le voulait ainsi; 
mais il défend au père dê'"îharier sa fille mineure [V . .. 
p. 416], et il d~{~ncl ~êJRe~<J~F<l~&hi~~e-~_y mariage avant 
que l'époux et l'épouse se soient vus et qu'ils aient 
~o~~~: .. tc?~~. l.e~ _d_el}~ . ~e~~~ çpJ;ts.~p~~~~t.I~~·,P:.:.~1~ et 
41, 1] . . Qq~n~ ~~-~~~ .~~ .~l!e. ~-'!l'~it . ~-té: ~~n9é~. , J>.a:-: 

4

1 
s~~ 

:PèJ:.~ . ~taP.t ~-~n~ur~,~a .1\.ll~~tl~ .. P~~-~ ~9.n~.l~. ~~o~td~~~~i_n~~ 
la nocéjusq~~~ c~g~~~~~~~o~~~~~e~~~ ~~J~~-~~~[Vt,P;.1 -~~] ~ 

3) Si la femme atteint .la t~~-.ll!~O~i~J~P.P-~~.~--~.a!~~hJ, 
-~11~ ~~t. -.il~ . Il)~rj~_r, ~~~ ~~-:q!J:'e~I .. ~~ g~.~~~ l!J.i. -.Ja_pp~rji~pt; 
J~j ~Jle_. ~~~~:tttJ.~ ~~j~n~~té: c~.~P.!~~ (~_pp~l~ ~~~~~~J~ le 
.père ~n.' ~ p~us ~ucun p. ou voir .$Ur ell~e. ~ . · . . .. · ---. 

• - • ...,/ .- - - • • • -' -.. ~ J J .,_ ., .e,J '- • ' .,• \.. -./ ....._ ~· • .. ' "A • ,. # • ' ..- a • ,.. ~ ~~ _ ..,..., • '• • • . . ... \ -
. ~ . _4} : Si ~~eJ!)J~ mÏJle~~~J·~~ri~ des ~iens d~ S.~ .~~r~1 ~~ 
père ~'y ~~ --~!lc~~~~d~oi~~;_ - ~~ .P~.P~~t P.~~- - ~~~e.)~~~~~ ~P7 
1!~9.P~~e~ rq~~f~~i~, ~it )~-~ l~s~~~tJ~ .. ~.Pi~l._i~~ctJV. 
n . 153]. · ~ . ~ . . · 
J:: . f • ' 4 . ' ~ .. ' - . • . .... . ... ... .. .. , \. • . . . . -. .. ... - .J .. • • .. .. :_ * 4 • · J ... .."":. • J.:. 

• 4 - • • 

. . 5). Jfap~-~ .ta_ .loi ~~s~!q·!l.~. la. ~Il~~~~ p~_ut_ r~~~ .. ~~!~-
.p-. er de,s ~ l?.~ey~ .~e s9n P.è:r:~. q~~ ~-~s_(m~r~ ~~ ~~~s~~~t d~~ p;l~h 
}ja,i~ la, l_o~ J'a~hl.Aiq.\1~ . a<?~9~~~ . ~~~ . ij!J~~: 1_~ A~pi_t. ~~ ,-~e 
-nQij~~jr _de ce~ bie~~j_u~qu~~ - ~~ q~~ell~ se~~ar~e~~ . :(V: 
p .. _168J., ~t. -~P~ le~r -~~~o~~·e ,au~~#i. ~~-.1 ~~ p~~i~ .~~s-.. ~~~ns 
p,o~~VQÎ~ lJ~edo~ à. ~~DJ.l~~ a. l~~~~)Jl~~Î~. [~~ p._:~~.~l~ ·· .. 
. · ~). Si_ ~:~ .. .Pè!:'e . ~~~1~ ~~- .. ~!~e'~-~·-- ·~~~-· .. o~.~g~ - <~~ l_t;~i 
QO!!~~:ç_ M~«L49t ~eloJUa_p_q~-~~~.Q~- - ou sel~!\-~!-- .. _dig!J~!é.J 
4ans to~.s le~ . c~~ ~1 1:1e <J.on.~~~~-P~~ ~~~n~ ~~ _ ~~ denars 
fV. ·p'.-193l··· . ~ . · ·- · · · ·_- ·- ·· ... · -· · .· :. . . · . . 

7) La· cônimiin~ute _is~ael~~ dëy~t ·don~er ·a.ux]!a.:tt!ï'è* 
les frais de leur mariage-; ·et-don·ner à une fille· une. -dot 

.d~au. mpins :)(i aenar~ ;·, s;il y _ ad~t;lsJ~ :c-~~~~ë~-4~ .~~~e~f~i~ 
-sance assez d!.argent; on: lui-~on-né-une"dot -~lon .. && posi• 
ïioii ·ou &efoiï-&a-· ·afgni~-... -srûil]ëûnë"'lioïiJ!P! .. ~~ff~~t 
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une jeùne,fi;Ile, ae présentent ·poul! que; ·la communauté. 
leur·dônne: les)·moye.~s n~cessai~es pouP leur .entr~tien ou 
pour leur mariage, et si on ne .peut pa~. les donner à. 
wu~ le.s deux,. on les. donne de préf~rence à la jeune fille; 
eal' la fem.n~e ·souffre .dans sa djSJ:lité plus qu.'-un homme·,. 
si .elle est obligée. -de re·ster célibataire ou si elle. est oblj~. 

g6e de mendier. son pain [Ibide.m.J 
_ 8) ~nfin .l'amende biblique ~nfligée au. coupable de sé .. , 
duction ou de viol,. qui é~it fi~ée à 50 sicles, éta;it deve-· 
nue ..tr~a in~ruffi~ante .à l'époque du Thalmud, où les doc
teu~$.f.à.i$aientdonner le ·double,[400 denars ou 100 sicles]: 
à celui qui était aceusé d'avoir arr~hé à -une fe~me: sa: 
coiffure~. pour Ja. l~i$ser un_ moment la tête découverte· 
[V. plus bas, p.140]; on. y a donc .ajouté d'autresdédom
mage:ptents,. comme on le· verra plus bas .[p. 137 -·1·41]. 

B): La femme .mariée. Pour la femme mariée îl faut· 
faire remarquer· les· dispositions suivantes . 
. 9):Aux. obligations mentionnées ~ans la Bible, celles. 
de .l'entretien et du devoir conjugal, le Thalmud ajoute 
celui de la racheter, si elle est faite .prisonnière [V. p·. 155 
et .. 16:5]. Le .Thalmud a fixé les travaux que la femme 
doit faire pour son· mari [V. p. 185], pour qu'il n'exige 
pas dieJle dav~ntage. Il a fixé les objets. que le mari doit. 
donner à sa femme pour son entretien [V. p. 189]~ Il r~-· 

coiiUilailde d'aimer sa femme èomme ·soi-même·, et de 
veiller à son .honneur. plus qu'au sien propre [V. p. 88] ., 

1.-0) Le .Thalmud établit la règle .générale que « ltf 
femme 11wnte ·avec le mari, . mais qu'elle ne deS.cend pas 
avec lui .[V .• p. 157. et 1-87]7 c~est-à ... dire,. si la position de 
famille du mari est· plus élevée ·que celle de la femli).e, 
elle. a le droit .de monter· avec lui, .et d'être traitée comme 
les femmes de .. _la .famille de . son mari~ .. Si, ~u e~ntraite;,.. 

~ 
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c'est elle qui est d'une ·famille plus· élevée, ·elle ne 
peut pas être forcée de descendre ·au degré inférieur -de 
la famille du mari. 

11) Si la femme possède des· bieps dont le mari a 
rusufruit, celùi·ci ne·· peut pas · vendre· ·ce.· droit à un 
autre sans le consentement de la femme. ·Pourquoi? 
Il y a deux motifs à cela. Là .loi aecorde l'usuf~uit au. 
mari en faveur du ménage; il :g.e peut donc pas le· vendre, 
dit Rab ba, pour ne ·pas diminuer Je bien-être du ménage. 
Abayé dit que la femme peut empêcher le- mari de ven
dre-l'usufruit, ·parce que l'acheteur n'ayant que l'usufruit 
pour . un temps déterminé, pourrait négliger la culture 
de la terre ou même l'endommager, pour en obtenir. le· 
plus de produits p~ssibles [V. p. 220]~ ·• · · 

· 12) Si un i.ndividu .otTre tout.ce qu'il passède au trésor 
sacré, il n'a pas le droit de donner .les vêtements d~ sa ... 
femme, ni ceux de ses enfants [V. tome V,, P• 72]; de même. 
le créancier du mari n'a pas le droit de. saisir les obj~ts 
destinés à la femme du debiteur, ni ceux .qu~il a achetés 
pour .elle . .[V. tome III, p. 463.] 

13) Enfin le mari n'a pas le droit de .forcer sa femme 
de sortir d'une résidence·a:vantageuse pour .aller demeu
rer avec lui dans un endroit malsain [V. plus bas,. 
p. 31 i .] 

C) Si la femme avait à se plaindre de son mari, pou
vait~elle ob~enir le divorce malgré lui ou une satisfaction 
quelconque? On ne trouve. rien .dans la Bible [excepté le 
cas mentionné Deutéronome, XXII, 14]. La loi thalmu
dique a beaucoup favorisé la femme sous ce rapport : 

14) Si le mari n'accomplit pas ses devoirs d'époux, 
on le punit, ·en ajoutant à la khethoubah 3 denars par 
sem~ine fV. p. i.SSJ •. Si le mari ne veut pas nourrir sa. 
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femmè, on· le force de· lui donner la lettre.de divorce et la 
khèthQUbah. D'après Samuel il vàut mieux le forcer de la 
nourrir. Mais Rab e~t d'avis que la femme a le droit de 
. dire que cè ·serait pour elle une vie insupportable si elle 
dev•it ~- chaque ·jnstant. s'adresser au tribunal pour ob
tenir sa·nourritüre [V. p. 208]. Si le mari veut l'empêcher 
sans motif de· se nourrir ou de s'habiller selon ses habi
tudes, ·de manière à lui faire honte devant ses voisins 
fV. p. 204], ou s'ill'empêchedefaireles visites habituelles 
à ses parents ou ·de vivre en harmonie avec ses voisins, et 
tout ëela sans motif [V. p. 205], elle peut exiger qu'il 
luî 'donne· la lettre de divorce et la khethoubah. Il en ('St 
de même, s'îl est atteint d'une maladie répugnante ou 
s·'il exerce. un métier ~·egoûtant [V. p. 67., 207 et 208]. 

15)' Si le inari maltraite sa femme, elle peut exiger 
qu'il lui · d·onne la lettre de · divorce et la khethoubah 
(V. p. f39, note 1.] 

· ~6} Sile mari est paresseux ou prodigue, s'il dépense 
inutilement ce que la femme gagne, elie pëut, tout en 
re$tant avec· -lui, . garder pour elle le · fruit de son tràvàil, 
en renonçant à: son · droit de se faire nourrir par lui 
[V. p. 185 et 304]. C'était la séparation de biens sans 
la sépàratioil de corps; les docteurs du Thalmud n 'ont 
jamais adntis la séparation de corps sans lè divorce. 
C'était un~ loi d'une grande portée qui assurait le 
bien-être de· ·toutes les femmes mariées [attendu que 
toute-s pouvaient se nourrir de leur travail, v. tome V, 
p. ·65, note], quand elles avaient le malheùr d'êtr~ 

mariées à d~s paresseux, des parasites et fainéants, qui 
vivant d~ travail de leurs femlJles, les laissaient dans 
le besoin ·et' dans le dénûment. 

,7) S'il y avait contestation entre: les époux au sujet 
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du . devoir conj~gal. ~ · les: ttibunaqx pa.len~ . de l'an~ 
tiquité emplQyaienll'épr.euve mentionnée. d~ns la ... cQUee-· 
ti on des ~uvre$ d'llippocrate, où l'on lit :. u· Si une {~:pt:rn.e 
n'a .pas eonçu, et que vous vo.uliez ~a.voif si elle peut de
venir féconde, ·enveloppez-!~ d'un ni~tea~ .et faite&-lui 
dea. :fum.i.gations P:$r en ba~; Si. l' od.eul' v~ous pa~:aît an-i
ve~ ~ travers ~so.n eol'paj,usqll: ·à .. se~ .:narines et .à $$bouche, 
sachez que ce :p'est paa.d'elle· ,que dépend; :1~ ~wrilJ.té~ :» 

(V. :plus bas, p~ 86 et 87!] Lea· docteu.-s d .. 'f~abnu~ ne 
voulaient jam~is employ.~r de procédés ..p~reHs (quoi-

. . . 

qu'un~ légende. rac.ontel traité .Je~amotb, fol. 60., qu'Qn. 
les au:rai.t employé& dans la plus hauw antiqqité djx.ai~ele~ 
avant l'~pQque. thalmudique)!' Ils déclaraient que dan.8. 
les procè8 pareils il fallait ç.-oh·e la femme (V. p. 88~. 
C'est pa .. un sentiment an~log:ue qu~ rab Banuiouna dit : 
« Si ~ne femme ~sure que son mari lui ~ dQnJié une lettre. 
de divorce, elle est cruè, car on admet pou.- certai~ [ hor 
.zakah] qu'une femme .n'oserait pas inventer de ehQse$ pa
reilles en présence de son mari » [V .. traité Ghitin., fol.. .6.4,: 
v~r~o ;. Ned~im, .fol. 9·1, .recto]. Ces deux sentenceJ 
rendent témoignage aux . vertua des femmes ~n Is
raël. 

18) Si le mari épo-ua~ une 2e femme san~ le CO.JlS~nte
ment de la .Première, celle-ci .Pet;~t exig~r la lettre de 
divorce et la khethoubah [V~ p. 89]. 

19) Enfin il arrive souvent qu'un mari rend sa 
fe01me trè$ malheureuse, et que celle-ci, tout en a.e déçi-. 

. . 
dant à se ~éparer de lui, désire cepend~nt, ·soit pa~ dé:-. 
licatesse, .soit par toute autre cause, obtenir la. sépa
ration sans d~vulgue:r les motifs de sa dé~ision. ~ans 
ce cas il lui suffit de déclarer .qu'eUe s'est décidée :à s~ 
~éparer de son .~~i; . . et. si ~p.-ès _ des .wn~tives ~~~~ p~n-.. .. ·.. ' .. . 
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-dan-~ -dou~· ntois·pour la fair& ·changer;·d'-avis, rell«}; pet~iste 
à reclamer. la séparation., le, mari es~ obligé de lui donner 
la lettre de. divorèe., ..:ïnai~ dans ce cas elle n'éli pas de kh~ 
.t'hotibah .. (V'. plus .bas, p.-1.88).. . . 

20.) D'autr.e part,Je:.mari .pouy~it, .à :son :t~ur ·do~ne~ ,à 
sa femme la Iettrè ·de divorce ·sans être 'bbHgé:d}en: donner 
ie motif (V. ·plu.s ·bas, p~ 395); il va··$a,ns dh;e qu'al~.rs il . . 
devait. lui payer la · khetlwubah entière.·. · : ·Cep~~~3Ilt ·. il 
pouvait retranchér certainés sornmes ·de, la khethouPah. de 
$afem·me; siellellJi avait fait.les torts-mentionné$ ph~s has 
{p. ·187) ; ·et.il y avait .aussi des. cas où il pouvait divorcer 
avec elle et -être complètement di~pense ·dè lui faire 1~ 
moindre paiement (V . . p. 205 et 206.). . . 

CQmme il y avait des causes variées ·de divorce, . la 
feiJlme .divorç~e.~' était plus méprisée à l'époque t~almu
tique, commè ·elle l'était du temp~ ·biblique; qua,nd; l' ~ul
tère en était_. l~ cau$e, -unique; ainsi le Thalmud .recom ... 
mande de noùrrir. s~ femm.e divorcée?. si elle est pan,vJ;~ :[ 1]. 

. . . . ' • •• 0: 

. . 
• 0 , • • J • • 

[1] Les docteurs du Thalmud ont maintenu la d'éfense biblique faite au 
prêtre d'épouser une fèmme divorcée; -~ans- la- motiver .par l'hlimiliationïdè.la 
femme1 qui. ~'exi$talt pl~s. àle1:1r époqu~, ~~is w;tiq:uem~n:l -pa~ re~J?~ct.pou~ 
la parole biblique. Ainsi étendaient-ils la défense à la f~ID:me haloJ~~zah, 

~ • • ' t - • • • 4 

celle qui a été Tefusée pàr le frère de son mari mort sans énfâ.nts;· et àuquel 
elle a fait subir la cérémonie du déchaussement LDeutéronome, XXV, 9]; la 
cérémonie du déchaussement ayant pour but de répudier une femme qui était 
desti~ée ·à de~enir son :épouse, é~~it 3.$S~ilée à la lettre de <Uvor~e, ~ a ~n . . . . . . . 
b~t allalogue. Ils ont égaleme.nt défel}~Jl a-q. -prêtre de repre~dra sa p~opre 
fem~e apr~s avoir divorcé a:v.ec eUe~ 01}. voit que la. ~éfen~e faite ·a~ prêire, 
d~épo1,1ser .une femme. div9rcée.., étendue à sa propre f~mme et à la haloutzah_, 

. '- .dd par ~~la m~Jll~. perdre-I.e. c~r~çt.èr~ d~,Pu~iliatio~ qu'elle _av~it ~ Ï'époque 
mosaïque. .. , . 
.. Il n'est p~ inutile de f~ir~ ~~ll}arquer. que_ les dq~teu:r$ _du Tpa~muq fai
saient. -p.ne gra.I\de. cUfl'ér~l).ce ; .p~ rapport ~ux; ,eJ;l{ants ~s.sus d~:; co~abitations 
d.Ùep~ue~J, ~ntr~ c~l~~~ quj é.~j~~t .. ~~~ep4ùe~ .~eu~e~e~t .él:llX ·P~~~re~-?· e~ .c.ell~s 
qui l'étaîent pour tous les Juifs. L'enfant issu d'~l;l~ ço~abi~~ion. déf~n~u~ ~ 

TIULIIUD. d ' 
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·. tl~ 'tant de ~au:aea ~qui ·pOOV&Îlmtmneneria.aépuâ
·tion •dei .époux:, ~é·divorce ·.était trèB Tare :en l$raül·àlJ' epo
·~ttè thalmudique -{V .. "P~ ·1;()'1}, et·r<&bbi J·ohanan ·~lâlhait 
fortement le mari qui divorçait-ave<; sa femme. (V~· P• 395):, 
a'ilJn "y ·ëtaitpaa 'forcé · p·ar·lQs ~emronstanc~a-. 

·.#J) .La femme•libre·;··veuve·otl ~di\'orcéé... . 
· '2f) 1.6 ·veuve-et·· la ·femme ~awor.cire~ai~nt ùne-klrttltou

liaA; · ~Iles· ·.rentraient 'lln plein-e·· ·~session ·de l~urs •biens 
"f'lrélog .• ·L.a -veuve· ~uttout ~.avait ·des ·:droits tl'ès ·bnportants . 
.. :r )les bi~ns ·lài~ }l&l' :son · bim. Elle -:.avâit ·le 4roit 
dté~· ~out-rie ·.et -ërttretenttetlës 'biens de l'héritage. i:Blle 
pottWît -gArder i.e. •Iogemèitt -qu ~Ile ~'\'aît. tin Vi~nt de 
HOn. mari. Elle pouyaft ·~réclamer'le· même ·personnel -d~ 
mestique, iesmêmes~ommodîtés·ét lemême 'luxe qù1.ellè 
ai'il.it···à;,.ant 1~ mot't de ~n.,épôtm. {V~ :e· -~g et ~aoo)~ 

·;22)- Si ià1femme 'a: .appor.IA ·au mari ~n dot d~s .objets 
importants, li'îl ·dîvor:~ ~enstiitè ~--rec ·~lie, e~·lî fellë veut 
qu'il'lui·rende ies objét&, tandîs· qüe le· mari veut 'les .gar
der et lui en donne.r 1~ valeur, rab JC!:udah et ral;l~ahaman 
disent gll:~ .le mar~ d~it. rendre ce~ o~jets . à la femme, 
œr·elle :a le .droit -·d'exig~r · <f·U~Qn lui ·.rende les -objets -qui 
lùi-so~ ·ehèrs comm.~ souvëll:ir dé ·sà famille \_V. p. ·s9). 
. ~2.3) Le~ D.Ilas ,o:r:phell~esav,à.le~tle;droit .d~è.tr.e nourr.le.s 

toüs lèa 'Ju'lfs s•ap'p'elalt ~' bttara, ·ou (quand 11 s'agit a•une ;défelisé 
d'un degré lnf6rleutjptu~oul, in~apabl'e tineapaeit'' rëli,Peuse]. L;elifant inll . 
tfuné ·cohabhàtfoti d~tendue ·&eulement aù -pr~tte s'âppelait iralal, àu féminin 
hala'llih:1 ~r?fan·ê '{fn~~pable 4'âccômJ>l'ii' 'les .·fonctions :d'un 'Prêtre]; il li' était 
donc 'pas ftapp6 dé l'fncapatité ·religf·eusé comme le btlanl -ou lè pa.uouf. Si 
donc un prêtre épousait une femme divorcée, l'enfant issu de ce· 'mariage 
ri'êtalt pu un ·bttàréi, et 11 n'était tra'ppe ·d'aueûne fneapaelte rellgieuse: [1 
tèxee'pti'on dé 1a prêtdse]"; ·c·e qui pourrait servir ·d'une Jn'8ÜTe èle '-plits ·qu'à 

r'poque thltnùdl.ctU'è' là 'a~f~nle ·en l}üê'sti'oîî 'h'avalt j»lUï l'e ·CUa'ëttre humi-
nan\ l;t>ilt 1& 'fèüiine ·atvoti'e~ . 
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des. biens de l'héritage chez leur frère. Mais si la mère 
. . veut garder ses fille~ ch~z elle, le file héritier est obligé de 

les· nourrir chéz leur mère (V. p. 298) ; car la mère a le 
droit de garder ·sa fille chez elle. 

24) Les femmes étaient tJ.Pès resp~ctées en Israël, et la 
veuve _continuait à administrer les biens du défunt, 
comme ellè le: -fai~ait du vivant. de -:Son wari .(V. tome IV, 
p. 282 et 319); la veuve n'y avait aucun droit, ma1s les 
~urs et J~usag~ .Je v~>ul.ajent A,i:g~j.! La gbema~~ -dit que 
quand ils'-.agissaitd~·.une-ques~ion -de dignité, les Jui~.y~p-,. 

laient avant tout s.au:v:e.garder l'ho:nneu~ -d~ .Je.u..rs,f~mmcs; 
quand même Jeur.s pr.opre~J -enfant.$ en ~D.ffJ!ir-aie.J!t~ 

(VA> p. ··1-~5:);.. 

·Qnand .des ·hommes ~t d~ ~femmes v~naj~nt pour 
quelque affaire, ·Rabba ,expédiait d' :abord le~ . d~:rnièr,~JS., 

car .c'est. une ·humiliation ·f>.Ou-r les ;,femm.__es .d':êtr~ obligées 
d-' attendr.e ·(p. 99). Si un homme .e:t unefemme .ont be.soin 
d!.êtr.e nourris., l'.hommepasse.av.a.nt la femme; mait s~ils 
deznandent ·tous ·les .deux ·à ~tre v.êtus; ;la, ·femme :p.aijS_e 
ayant ·l~hom·me (,Y .. tom:e·V, p. 1~·8). 

. .jij).~ .. Jlealic~rup -de IQi.s JJJJ.t ~té . étAbli~~ .par ·le.s .doctet;~:~s 
du. ···ThaJ.n.tud ~P- :f_a;y~Jit ..de la -djgnité. de ,Ja ielllme -{Y, 
p .. . flt46., 28.a~ -~t -wm~ v,~p~ 68). 

- ~6)~End..n"' .au pQ.int .·de v:ge.-reljgieu:x; le3 :f~.mmea - ~ont 
dispe_n.$00$4~ .p:re~ql1e t().Q.,S leij ·fite~ qq~jJ ;fa;ut nb~er:v.t}t ·à 
:un-tmlps- !ti~e {V. ·P~ :41!0), ~f d~n$J}e.m.w:n.~nt ~fi.~Ç1)QlJf 

le.s -ri~ Ja,,fem.:me .peut ·a.vQi~ - be~oin de e' oceup13r -de .sQp 

.m.énag~ $ d.a»s ,).es · l!éU:nio~ :U,)i~~~$ renfant -doit .~u.iv.re 

la- religion.=~·:Ja .. wè:re .. ~V, p. ~8 et.84)! 
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IV 
Lea rapporta dea Juill àvec lea pa-ïens. 

On saît qu'îl y a dans le Thalmud desl?.~ssages admi
rables de tolérance, maîs on en trouve d'autres qui 
semblent indiquer une tendance hostile, et dont nos ~en

nemis s'emparent pour nous attaquer. Les amis du ju
daïsme se défendent en passant sous silence ces pass.age~-. 

et en. s'appuyant sur le~ premiers, ou bien ils cherchent · 
des circonstances atténuàntes. dans les persécutions assez 
fréquentes qui ont aigri le caractère de nos ancêtres·. 
-O'autres se défendent en disant qu'.on ne doit tenir compte 
que des passages de tolérance et de. charité envers les 
hommes de tous les cultes, ·passages conformes à l'esprit 
biblique et thalmudique; et non pas-de ·paroles contraires 
dites il y a dix-huit siècles, dont le sens. nous échappe, 
et dont nous ne connaissons pas l'occasion et les circon
stances dans lesquelles on les à prononcées. Dans le 
Nouveau Testament aussi il y a d;es passages où des 
villes entières sont maudites [Mat., XI, 21, 23] et où !!-on 
refuse aux païens les moyens nécessaires à la guérison 
de leurs enfants, voulant les réserver exclusivement ·pour 
les Juifs, que Jésus appelle les enfants de la maison, ·en 
considérant les païens comme des chiens '[Matt., XV, 26·· ; 
Marc, VII, 27]. « Si ton frère a péché contre toi. .. re
garde-le comme un païen. » [Matt., XVIII, 17.] Cepen-. 
d•nt les chrétiens disent avec raison : Nous laissons aux 



RAPPORTS QE~ · jJJl~S· · A.YEQLESPAÏENS. LùX 
théologietts le s.oi~ · d:in.terpré.ter ces paroles d'intolé
rance, et JlO.U~ ,prenona poq:r mQdèles. à suivre d' ~utr.es 
passages plej.ns de.. cha:I·ité·. Les . défenseurs du judaïs~e 
disent la même chose dù Thalmud : Nous ne connai&.-. . . . . . .... . . 

sons pas les ci,constan~es da.n~ l~aqu.elles .chaque parole 
a été .. prononc.ée, et nous . ne ·prenons pour modèles à 

. · suivre que· le~ s.ent~)lc~s .P,lein~s· de ~harité qui sont ap~ 
plica~les .. à tou~ le~ hommes .et dans toutes les occasions • 

. Quant à moi, Je n'.ai pas fait -q.n choi~ ~e eertain.s p:;~.s
sage~·, je cherche à les expliqÙer . tous sans en . exeepter 
aucun. 0!1 remarquera d'abord quelles .éta~ent les opi
nions q.-ue les docteurs du Thalmud et leurs contempo
r~ins ·israélites se fais~ient de., .l.~urs voisins païens,. et 
quels étaie~t leurs rapports avec les non-Juifs. On verra 
ensuit~ quelles étaient les lois. que le Thalmud a établiea 
concernant les païens; enfin, ()n trouvera 11:ne ~OUVelle 
înterpré~tion des passages qu'on accuse d'intolérance. 

V oyons d'abord quelles étaient les dispositions . ~' esprit 
des Israé~ites envers leurs contemporains païens, ~t nous 
P<?urrons en même temps en tirer des_ conclusions 
sur celles des païens envers les Juifs. On lit dans une 
beraïtha : « 1\abbi Akiba ~iaaît qu'il aimait les M~des à 
cause. de leur manière de vivre polie et convenable. • On lit 
dans une. autre beraïtha : «Rab ban GamaHel dit: «J'aime . . 

les Persans, car ils sont polis et convenables dans toutes 
~eurs actiops .. » [V. plus ~~s, p. 2 et 3.] « Le ·chef de r exil 
fit. devant rab Schescheth l'éloge. des Persans à cause des 
règles de convenance et de politesse qu'ils observaient 
pendant leurs repas. » [P. 7..] On li~ dans une heraïtha : 
~c Quand on voit un sav~nt païen, on doit dife : Béni soit 
le p.om de D.ieu, qui a donné _ de la sage~se ·.à ceux qu'il 

· a. e~éé$. Qu~nd on voit un ~o1.ryerain païen, ~n d~it 4ire·: 
. . 



B~td sôit lé· ·nom dè Dieu iftii à dôntié dé· la ttiajéfftb l · (!~Ux 
qu'il-a créés. >1 [P :9. yh.àbbi Joudtth fit 1 'êloge des·J\omàins 
(p. 21,. riote]. Rabbi Nâthàn dit· qu·!il ~at· défendu·dè·faire 
éômtttëttre a ün paYéti û·n péèhé à· son iiistt [p.· 35-].· Oii 
dém~nda· If.· ·fabbl Eliê~ér, ftis l}ij Zadtllt· :: Pourqüoi lés 
femme~ ·convèrties·au· jüdd.ïsiiie 8(1ttt•elles trèwrêëhërch~es:, 
t#iidis· qu~ lès· ésèlàvès: affran~biés' né trouvent pàs si -ftt• 
cilêtiiént à. · ~e marier? Il a répdüdù qü'ôtt vt;ttt bien 
êp·ousèr les· premières, parcë qù·~ ellés· étaient- ëhâstes 
avàiit la cunversion [V. trb.itê Horjoih, fol.i-3, re~to]. Rab 
Jus~ph· dit : cc Si un Juilf aéhete utt ebâmp d'un pàiën, 
et sî: ëé champ· avait- d'â])ôrd appart~ntt-lt ü ·tt àutre Jüif, 
~élui-ei ïre pètit pa~ préiéndrë · qirë lë' pttîën lüi :i'Vàt~ .. 
extorq~ lt t~nt~ du ~hatnp pàt violèncé; car lèS p·a1~n:s ·. 
de Babylonè· ont des irlbunaüx; et 1~ lùif àurait pù portër 
plaiiifu devant éès trihunàux ~ontrë· lé p·a1en qùi aürait 
vouln· iü·ifàire dtx tort~>> [V. pltisbâw, p. 389.] Lës pieux 
docteu·rs' du Tlialiïnl:d aimaién t à exalter lès gr~ndes vertus 
(Jtt'ils· avaien·t remârqüees ëhez certains païëns; poûr le·s 
prêsën·ter aux Jùifà comme modèles à ~tlivrè, qüoiqu'îls 
eüsseï1t pu trouve:r: éhèz leurs cotëligionnaires ég:dem·ént 
des· t:;ïémplew illustres.- è' est aihsi qué la Ghemara ràp~ 
porte de· notnbrèüx exëmples de piété filiale aitrlbüês à 
tabbi Tripboii, Abîmé et aütres·. ùèpendant rab Ottlâ: 
aimà mieûx citer, ~otüïne èxeinplè à suivré; la- pièté 
liliale du pa1èri Dama; fils de Nethinah [p. 4i 3 èt 415']. 
· ·nabbi Jbliànân ge lèvàit devant· llës vieillards· païens, 
en disant qu'il fàut l~ür montrer du respect, car ils oni 
beàucoup souffert dans léur vie. Abayé leur donnait ltL 
main pour les appuyer (p. 415]. Ràb Hisda sàlüait les 
passants païens avant qu'îls l'aient 8àlué. Rgb Khàhanâ 
Sà1i1ait lés piitetls éil:lës ~ppëlant mâr, un titré qtt'on don-
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ilait .aux. plua-. iB.ustr.es savants ~ .en Israêl en les aborda.at 
fp. 393] .. La miscbnah dit: Pearquoi.Dieu nJa~~iJ créé 
qu~un. seul ·homme- :qùî de:vait peuple~ toute la fene:l 
Pour que, personne ne· puisse dire à l'au tiTe ; Je s~is» du 
aang nohle.e_t. tu ne l'es. pàs. ~>fV. traité S~hedrin.1 fol.. &7-, 
re~to.]. L~ awteu~ de la,· Sapiene&: .dit tjue · D)ieu ·aime les 
païen~~ pour deu~ motifs, :d:'al>ord parce-. qu/ils :sont" &eJI 

créatures, .et · ensuite paree·. qtiils. ·soat. 'des. ~tres. faibles 
et qu~i1 est t0Dt-puissantfSapien~e,. IX,.24:21}.· 

Ainsi · les. · relations dœ l1tifw ~v.eej les. population., 
paieilnea étaient: dès. plùs amicales '[à l' ex~eptiGB' -Oeà·CM 

iselésw.mentionftléa: dans-la Midrasch Eikhah--ét -ailleurs]. 
Cela ne pouvait pas être-autrement, et on au·raît pu 11 ad
méttre, a ptiori sans autre· preuve· histotrcrue, }>uisque : 

a-) D'àbotd -les: p&pulations· païennes et l&l'll'S' prêt~ 
nfavaient autun goût pour la ëonvétsi&n .. 

b) ·Ensuit& les Juifs ~xer~aient l'ag·rieultu't~ et les 
autres professions que les païens exerçaient également. 
On sait que dans le temps moderne la haine contre- les 
Juifs est surtout forte dans les pays où leur manière de 
vivre est différente de cell~ de leurs concitoyens, les 
premiers s'occupant principalement du commerce et les 
derniers surtout. de, l'agricult.u~eL Il en aut~it été e:lac
tement de même si les premiers s'occupaient de l' agri
culture et lès derniers du commerce. Les, anciéns 
PolQnais punissaient le noble qui tl.'ava.illait la terre 
ou· celui ·qui faisait le commérca; et ils. avaient raison. 
Si les nobles avaient les mêmes .occupations .. que les 
paysans et. lès Juifs, il se serait vite fait un rappr.~ 

chement tel des diverses classes entre .elles, que la 
noblesse âu·rait perdu tous ses privilège.s, .et .que les 
paysans ~t le~ Juifa aeraient devenus citoyens jouissant. 
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de tous le$. droits et .d·e toute la c.onsid4ration des nobles·. 
c) Une: autre c;ause puissante de haine ·et de mépris 

oontre les Juifs des. _temps modernes, . c'est l'humiliation 
de ceux-ci par .des. lois : oppr~ssives et aV:ilissantes, .qui 
ont pesé: ·d'une maniere c~ante: sur la nation ·d'Israël 
et :dont. les autres. populations-étaient _.exemptes; de . sorte 
que.:l'émancipation : ;des· .luifs est le moyen ·. un.que- de 
fairé ·. parto.li t ·.disparaître .la· haine. e_t ·lé mépria-. C.ette con
stance d'u~e op·ression systé~a~ique était inconnue à l'é
poq.u.ei;tJ;lalmudique:; ·.de: là. la · Ioc.uti'Qn .habituelle des 
docteurs. ·du Thaliilùd -:· g~era.h!Jbida debatla [V. traité Khe
t~oubo.th, ; fol~ .. 3]. ·Le: -dé.eret .detperséc~ti.on n'a qu'u.ne 
dutée. épb.ê.mè~:,e; d':babitude·:il ,es.t vite.·ouplié .~u annulé'! 
: tfJ. En·1i_n. Jp~fs . et: païen~- .. ~taie~t. égal~m~n.t opp;r)·mé~ ·-.. 
pari :le$· despotes de. Ro:me. ou de. l'Asie, ~t la -eommuna~té 

1 • 

des souffrance~ · r.appr~chait: les dive:rs petJple_s ·l'ni).. ~e 
l':autxïe, q,ui 1)-'ataient d.~ ba~ne ;que-contre l'ennemi co~
wun ,~,lea . fon.etion.n~h;es . rapace$ et: leunJ sbiret\, comme 
on le verra tout .à l'heure. · 
.. .. 

: Lola mosaïques concernant lea païens. 
. . . 

· · Moïse a dit : << Le païen étranger sera comme le citoyen; 
tu l'aimeras comm'e toi-même, car vous étiez étrangers 
vous-mêmes dans le pays d'Égypte. »(Lévitique, XIX, 34.] 

« La même justice sera pour vous tous, pour ie païen 
étranger et pour le citoyen, càr je ·suis Jéhovah votre 
Dieu à tous. » [Lévitique, XXIV, 12.] 

« Les mêmes . ordonnances se~ont pour le païen étran
ger comme pour vous. · Les mêmes. lois . { thorahJ et les 
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mêmes droits· [ mi$chpat] ~·eront pour vous et pour le 
païen étranger. » [Nombres,. XV, 15 et 16.] 

« Dieu fait droit_ f!,- l'orph~lin et à la veuve, et il aime 
· l'étranger païen, puisqu'il lui donne. le pain et les _vête
ments. Vous aimerez qonc a~ssi l'étranger :païen, ca.r 

- , 
vous étiez étraD:gers vous-mêmes dans le_pays. d-'Egypte. » 

(Deutéronome, x_, 18. et 1. 9.] 
« Tu ne· délivreras. point. à son maître l'esclave [païen J 

qui se sera sa~vé_ aup:çès.de toi, mais il d~meureraauprès 
de toi dans rendroit qu'il aura choisi, et tu ne le moles
~ras point. >> (Deutéronome, XXIII, 16 et 17 .J 

·« Tu ne fe~as paa de tort à l'ouvrier pauvre·, qu'il soit 
ton frère ou qu'il soit un païen étranger, mais tu lui 
donneras le salaire le jour même qu'il aura travaillé, car 
il est pauvre et sa vie en depend; s'il [le pauvre Juif ou 
païen] crie à. Dieu contre toi, tu auras un péché.>> [Deu
téronome, XXlV-, 14 et 15.] 

« Vous n' opprime~ez point 1~ païen étranger, car vous 
save~ ~e que c'est que d'être étranger·, puisque vous étiez 

. . , 
vous-mêmes étrangers dans le pays d'Egypte. » [Exode, 

xxm., 9.] 
<< Vous établirez des villes de refuge pour celui qui 

aura .tué quelqu'un par m~garde. Ces villes serviront de 
refuge aux enfants d'Israël et au païen étranger. >> 

L . 

[Nombres, XXXV, 11-15.] 
« J 'ai_ commandé· à vos juges, disant: Ecoutez les dé

mêlés et rendez les jugements justes dans les procès 
qu'un homme aura avec son frère ou avec un païen 
étranger. >> fDeutéronom.e, 1, 16.] 

Voici les lois mosaïques. pour la charité : 
. « Quand vous ferez la ,mois&on de vos ter.res., ·vous 

n'achèverez pas ·de. moissonner le· bout [peah] de. votre 
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c~atttp·; vouS' ne glanerez p-as ce quie :re:stera a cttèiUir 
[ leket] de votre moisson, véus ne· grappillerez pas- .[èlelot~]t 

vos vignes, et vous ne recuèillerez pas· l'ésl ~aina mmbés 
[p~ret]', màis v ô us laisserez tout èeta att paù:Vfè tt au paÎen 
étranger; car jé' suis JehôV'ah, vofre· Diéll' à toos. » ftévi-. 
tiqu·ë·,~ m, 9 et 1·ô.J 

« Tous les trois an.s, tu prentlrtts: toute~ res dîme~ . de! 
tes fruits· d·è' ceftè année-là, et tu les . mettras· dans tes 
p·ortes, pour que le lévite, l'étranger· païen:, ~orphelin· 
et la veuve viennent en manger et 81en ras:sasier. >>' fDèüté
ronome, XIV, 28 et 29. )' 

léi le païen a; les mêmes droits que· lë lévite. 

.. ..... , 

. 
V1I 

Lois thalmudiques co:qce~t ·e~ p~e~. 

Lés lois mosaï'que·s en faveur deS' païens ont pris un 
développement c-onsidérable' à répoque thalmudi<tue·;· 'les· 
docteurs du 'rhalmud, en fidèles et zéiés· gardiens de la 
loi, l'ont développée dans l'esprit de Moïse. Citons ·d' àbord 
deux pàssag-es deg éélêbres commen~teurs· du 'fhalmùd, 
coiléernant le serment des pa:le~s et leurs témoignages 
devant les tribunaux juifs. 

Les célèbres commentateurs du Thalmüd, connùs sous 
le nom de Thossephoth, disent que d'après les· lois thal
mudiques un trîhunal juif peut déférer un serment à un 
païen, qui le prêterait au nom de sa divinité; et à plus 
forte raison, ajoutent les Tl1ossephoth, un chrétien est 
admis par la loi rabbinique de prêter serment au nom de 
lâ Trinité de"\'ant des juges israélites. [V. ma tégislatio:n 
du Thaltnud, t. V, p. 324 et 325.) 
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. :Le· é~lèbr·e ~otiun~ntàtëttr Mdrdekhut ~itè dù. ~i~e- de 
Mgesse· (lephin' ha-hokhmah) le pâssage: suivant : «D'à près 

. la ioi moBil"iqtté;· les p~rens gont eà-pables dè témoigner 
· eommê-les .. luiffi. On n'·à'éëeptait pàB dè tém{)igna-ge de 
~èux- qùi ·étâièttt-des- hrîgànds ;~ mais c~üx qü1 poùvàient 
"inspirer~ rlorlfiaii'èè· pouvaient témoignér; et on a.~œpt~ 
léur· té:tirôigtragé~ èôi1lmè cëlnî des hltifs. li· Le triêtnë ë·om
mèntatëut ,~jôtttë' : << Mon· màitre· râbhënôu Jalàr disait 
cttt-e leg pttlehs· ·qüi sôn:t- coiinlis pout d'ès honi"inës véri
diques· sont êâpa:bfëg de témôigtter èommé les· Jü'ifs·. » 
(V. p-fns bas·, p·. &gÔ'.} tês do~tettrs ne tejet:de:trt le témoi
gnage des païens que dans lés qüel~tions rêligieüses ou 
dans les cas où il s'agissait d'une loi juive que les 
païen& il:'ad:ntettaiënt pag, {V. tn~ Législ:~tion, t. II, p. 39); . . 

ou bi~n ils retusaiéri.t (Jé r"écolin~ît~e les ~etes païeps 
pourvus· des signa.tures des hommes qui lie savaient pas 
signer, ët qui n:e taist~;ient que remplir d' enérê les· lèttres 
de leur~ noms q~' on leur a~ait découpées dans le parche
min~ càr · eominë·l' a· dit rabbttn Sittu)n fils· de {tamàliel ? , , u ' 

lés signa.tutéà des téniojnsjuifs obienues de cette ~a.nière 
n'ont aucune valeur. lion pl us (V. p. 331·) ,. et rab K.hahana 
a püni un Juif dè la peine du fouèt po~r u~e signatur~ 
pareille (V.. p. 349). D' aut:re. part 1 dit la ghewara 
[V. traité Ghitin, fol. 1·0), si ttnè lettre· d·e divôrce a dëux 
sisnâtures, dont la premi.èr:e ~st ~elle d'.un pa'ieil et la 
deuxième celle d'un luif, on accepte les deu1k. sighatures; 
car ôii peut supposer· que le païen ètait ûn homme lettré 
et qu'il ~avait signef lui-même son nom; autrement on 
n'aurait pas mis sa signaturè a"\'ant celle du Juif qüi sa
vait si_gner [V. p. 329-336] ~ 

Quarit à l'usur.e7 j'ai déjà établi par dès preuves n·omw 
breüses·, dans môn tomè Ill[introdüétlon,p. xivin-xxun], 
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que la loi mosaïque et r~bbinique a defendu à un Juif de 
prêter à usure ·à un païen. On m'a attaqué à c·e propos 
~t on m'~ objecté un~ mischnah. On a:.oublié que c'est 
un des plus grands docte-urs de s~n époq~e, rab Nahaman, 
qui .dit ~xpressé~ent qu~il est défe~du .à un Jujf:de prêter 
à us ur.~ à un païen [V. traité B~ba n;te~ia, fQl. 7 0, verso J; 
on· a oublié auss~ q.u~ ce rab . :Naha~an: co:n~~issait la 
mis.e~nah en que~tion et qu'ill'~xpliqp.a très bien (V. mà 
Législa,tion, t. III, p. 302]. On sait que le Thabnud ~d
met la ;règle générale, qu'il faut toujours-suivre 1 'opinion 
de rab Nahaman. en matière de législation ~ivile [ hilkhatha 
k"M~rab Nahaman bediné] [1]. 

· (1] D'9ù vient que l'idée soit. assez ré,Pandue, q1,1e .Moïse et le Thalmud aiê~i 
per~is de prêter 'à intérêt à un pa~en? En voici à .mon avis l'origine. 

'n y à. d~ux ·lois :.civiles établies par Moïse, qui sont devenues impraticables 
dan~ le ·courant ·des siècles : ·. 

1) ..Mo~se ~ éW>li la loi de la prescription de toutes les d-ettes dans l'année de 
ia schemitah [V. p. 16j. Cette loi était devenue impraticable déjà àl'époque de 
Hille11 longtemps avant la. rédaction de -la mischnah. Qu'a-t-on fait? Ne vou
lant pas simplement transgresser une· loi mosaïque, on cherchait. à satisfair~ 
à c~tte loi par la formalité d'écrire un prosbou.t (V. p.16], ou bien le débiteur 
allait porter l'argent chez le creancier; celui-ci, pour satisfaire "à la loi, di
sait qu'il ·ne pouvait pas l'exig.er à cause de la schemitah; le débiteur insistait 
et le cr~ancier finissait par recevoir son a~gent. Que faisait-on, si lé dépiteur 
était uri paten qui n~ voulait pas se prêter à ces formalités imaginées par res
pect pour la loi mosalque? Si· le débiteur était uil païen, on ne se soumettait à 
aucu.ne formali~~ et on exigeait purement et simJ>lement le payement de la 
dette malgré la schmitah. D'où l'on peut conclure que Moïse n'a établi la 
prescription de l'année de la sèhmitah que pour le débiteur juif' qui n'avaii 
pas de récolte cette ~né.e, et non· .pas pour le païen qui travaillait aux champs 
cette année comme les a~tres. Cette conclusion est juste et conforme aux; 
paroles bibliques [Deutéronome, XV, 3]. · · 

2) Moïse a défendu aùx créanciers juifs de prendre le m.oindre intérêt d'un 
débitèur juif ou p~ïen. Cette loi était encore praticable à l'époque thalmu
dique., quand les Juifs s'occupaient exclusivement de l'agriculture. C'est pour· 
quoi le Thall'Iiud défend aussi sévèrement que la Bibl~ de prendre le moindre 
intérêt d'un dé~iteur juif·ou païen. Ce n'est que dans le moyen .!ge, où les 
.Jui~s aont devenus un peupl~ presque exclusivement CQ:1]lmer~pt, que la dé~ 

• • 1 • • 
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On . lit dàns une l;;eraïtha : C' Si ·un Juîf' a· fait ·à un 

païen ·ou· i ·un -esclavè païen le tôft qui entraîne la peine 
du · fouet ou ~elle. · de..l':ïnternement dàns les villes de re-

. fuS,è, il est condamné à .. subir ees peines, ·comme s'il 
l' àvait fait .à un lsraëlite. >> [V. traité Makhoth, fol. S., 
verso.] Rabba dit que si un païen au~ procès .avec un 
Juif devant un tribunal païen, et que· deux autres Juifs 
puissent dépos~r un témoignage en favéur du païen, ils 
sont ·ob'ligés de le faire fV.. traité Babà ·Kama, fol. 1141 

recio]. La loi rabbinique défend de tromper un païen, 
quand même celui-éi n'en subirait aucun dom-mage ma• 
tériel [V. t. V, p. 314]. 

On lit dans la mischnah : « La loi mosaïque ordonne 
aux ~ul~ivateurs de laisser les pauvres prendre les épis 
qui tombent [leket]., ce _q~e le moissonneur a laissé par 
oubli [ schikhehah J' et de . leur abandonner un petit coin 
du champ [peah].. Les pauvres païens ont les mêmes droits 
à toutes ces aumônes qùe les ·Juifs [V. p* 392]. Une be
raïtha dit qu'il faut donner aux pauvres païens, èomme 

fense mosaïque et thalmudique de prêter à intérêt était devenue impraticable. 
Le commerce ne peut pas eXister. sans crédit à intérêt. Comme. il ne s'agit pas 
ici 4'une loi :religie'\lse, mais d'une loi civile et économique, elle 1o~a en 
désu~tude par la force des choses, et les Juifs comme:Qçaient à emprunter et 
·à prêter à intérêt à leurs coreligionnaires aussi bien· qu'aux non-Juifs. Seu
lement, quand un J11if emprun~it ou prêtait à intérêt. ~ un cqreligionn~re, 

le créapc~er et le débit~ur, -étant tous les deux Israélites, cherchaient à 
satisfaire . à la loi mosaïque par la formalité qu'on appelait hether ~ekoukim 
ou hether yska {V. l'explication ~ils ma: Législation, tome III, Introduction, 
p. nxm· et Dx!v]. Qu~nd -on prê~it à '\ln non-Juif, le débiteur ne voulant 
pas se prêter à la formalité en question pour satisfaire à une loi mosaïque, 
on était obligé de s'en passer. De là l'usage de prêter à un non-Juif sans au
cune fo~malité, ·comme si Moïse ne l'avait jamais 4éfendu, et de ne pr~ter à. un 
J~if .qu'après a:v9ir satis!~it à la loi mqsaïqu~ par le ~oyen de la fOJ;malÎté en 
q~estion. i>e la aussf l'erreur, comme si la défense mosaïque ne s'applîquêiit 
pu-t,. ce'lu:i' qui prête à ·un. païen. ·. , . , · .. · :. . J : 

( 



aux Jui.fs, la noul'rr.iture~ J'habillement et la dot ·pCJur 
leur.s pauvres fUI~ ·q·ui :Se .m~ient .. Jlfa.ut f;~.ire .. d~•· ·~i~ 
sites ·aux. \malades ;païen~ ~Qmme -~u~ JuiftJ. ll .fa"t :l'oo'!' 

euper ~ l' e.ntem-ement -des . morta ~paieP..$, f~re l~u-f 
• 

Qr.aiBoJ.l ,funèbre. et J:con~1oler letJ tuJ!VivantJJ ~8 Jeur 
deuil .[V. r.ibiderp], 

,Ra.bbiloh~an se levait -d~lv.3-nt dee - vieillard~t p~ient, 

en disan-t qu'il fa'Ut leur :montv.er -du respeet.,-car .jls onl 
beaucou.p .sou:fffJrt.·dans leur vie,. kbayé leur dpn,nait la 
main pou~r le~ ·11=ppuyer .. Rabb.a et;r..ab Nahaman envoyaient 
leu-rs :$e.r.viteurs · au~ -v.ieillards -païens pou.r lee :appuy~ 
{V. p. 415]. 

VII 
Gher _et tho~chah ~a .. la,BibJ~. 

-
.11 me .r.e$t-e -llla:intenant iJ. ·pa.rler de.s p.aïen,·s selon ·le 

Thalmud., a.u poil)t ~e vu~ .religi~ta.. ~lais aY:a·nt .tQut il 
fa.ut·-eonp.:aî-tre les -déci~iona bibliqnes ~ so.us ce rappo~, ~t 
comprendre la signification des mots gher et thoschab, em• 
ployé~ d~ns rEcriture. Le mot _gher ; s~gniti~, ~~l~n s~n 
étymologie, nn homme qui ne deJlleur~ q-ue dep11is ·peu 
de temps clans ie ·pays, par conséquent un ét~anger -nou·• 
v.ellement .arrivé 0~ un homme q.QÎ .n'a .pas -~ séjour 
fixe danslep~ys. ·Le mot i'hoschab., -dérivé du verhej.mclwb., 
seP.lbl~raît indiqtJer~n . hom~e,fix:é ·dt~.ns le,pays;~~~s_~l~e 
un de ses citoyens-, par ~onséquent un étl!a:nger . .qp.i a.dan.s 
le pays une demeure fi·xe ; car le cîtoyen du pays porté le 
nom de jascheb ha.aretz, ~a.bit4nt du _p.ay~~ . Cep,eild-~p~, 
malgre f'.étymologie, les deux mots gher .et ·thoachab sont 

eppy~~t.cQpsi!féré~ ~qmmë~syn~·p.ym:~.~' .P~,~~q~é. ~rt~:Jra~; 
en se trouvant dans le pays des Béthites., . J~w dit qu'il 
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était -ghef· -~ tlwsMtab· [Genèse, XDII, ~], ·,et le mot ghw 
s' appliq;u~ souvent aussi à. :l'individu ·qui d~menre long
temps :dans le·pays,. ~t même :aux étrangers qui·y ·sont .de-

. puis· plusieurs ·siècles·, puisqu'il ~st dit que le~ Hébreux , . 

étaientg/wimJdans le pays d'·Egypte fLévitique, OOI:X, 34~; 

Deutéronome, XXIII, 9. V. aussi Lévitique, ~V, ~~3]. 

f).n appelait NOi:Blli le :p~ïen ·qui ne faisait que paSser 
·danscle-pays·d'ilsraëlet qni.n'y·dell).eurait ·pas:fl Rois, VIII., 
. .4i']; ·mais iles étrangers ·qui ·y :demeuraient :s'appelaient 
gherim ·ou thoschab.im., ·au :Singulier :gher :ou thoschab. 

·Les gker.irn étaient très ·nombreux 1larmi les Israélites, , . 
puisque. l'Ecriture a :cru ·.dev.oir <etablir ·un. grand·nomhre 
·de 'lois :à !leur ·égard,; -et ·qu'elle .en parle tr.ès 'SOUVent. n·u 
reste., il est·dit .expressément: « 'Un .mélange-considérable 
{de non.4triJs)-~st.sorti [<Je l'Égypt~] av.ec:~UX:>>'.[Exode, Xfi, 
28]-(èt 1).1' époque -de Salomon il ·y :en avait .en ·Palestine 
œnt ci.nqwante-trois milie·et1;ix .cents '(II.Chronique.,.II, ·t6J. 
f)es '-étr.a:~ger.s ·viv-ant en :si .grand nom·br.e, dans le petit 
·pays de'Pâlêatine :[pays :exelusivement:.agricdle], sans pos
-Bédèr ·Ù6 champs 1[l~unique ricbessé du pays], devaieat 
-être pau-vres. ·En .effet., MoïSe -met -toujours 1e ~gher au 
même ·mug .que J':orphélin :e-t la ve-uve, pour recom
mandër·.de ~fa~re l'aumône au gherpaïen comme aux mal
heuréux -Israélites·. Ce n'est pas e·ependa.nt ·r aumône :qui 
poùv-àît lest fair~ vivre ·~ Hs :fâisaîent toutes sortes de tra
·valix:püur·.gagner 'la vie; ils coupaient ·du.hois, ils étaient 
porteun d·~è&1i·; et 1fàisaient --tout :Ce iû~·on demandàit, 
coriïine ·lies · jo·ürnaliers dé notre époque. ··Moïse dit aux 
Hébreux .~ ·« • V-.ous.êtes ià tous .a-v.ec vos femmes, vos en
fants, et tous tes gherim, dëpuis ·tes ·bûcherons jusqu~~ 
tes po'tteurs d~èaU:. -» [Deuter.onomé, X\HX;"9 ét 1:0 ~1 C'était 
·ùne ioèutiôn ··~fi · ugge .. à;. ~t~epoque biblique·, .de dire .dea} 
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journaliers, des:. hommes· de peine, qu !ils. ·sont ·des, bûche
rons ou des porteurs d'eau~ ce qui veut dire. que ces in
dividus faisaient toute espèce de travaux qu'onle.ur .corn~ 

mandait, pour qu'ils pussen~gagner·ainsileurvie, n'ayant 
aucune fortune et aucun autre moyen de pourvoir à leur 
existence. . . 

Ceci explique comment les Ghibé.onites . sont devenus 
bûcherons et porteurs d'eau; ce n'était pas po.~r les punir 
que Josué leur aurait imposé cette position 'hu.miliante. 
Au contraire, Josué et les chefs de la ·nation d'Israëlleur 
ayant accordé par serment la vie sau:v.e, les avaient laissés 
vivre sans leur faire le moindre mal. Mais leurs champs 
faisant partie du pay.s qui devait être distribué au peùple 
d'Israël, ils n'avaient plus de quoi subsister, et ils 'étaiënt 
obligés, pour gagner leur vie, de travailler èomme des 
journaliers ou des hommes de peine, ou, selon l'expression 
biblique, comme bûcherons et porteùrs d'eau [Josué, IX, 
21]. Ceci explique aussi comment Moïse a pu parler des 
bûcherons et des porteurs d'eau avant que les Ghibéonites 
le soient devenus à l'époque de Josué; car il y avait 
à toutes les époques, en Israël, des bûcherons et des por
teurs d'eau, comme il y avait ailleurs toujours des jour
naliers et des hommes de peine. Ceci explique entin 
pourquoi Moïse, en recommandant le .repos, n'oublie pas 
les gherin~, parce que ces pauvr.es !)herim travaillaient 
beaucoup pour subvenir à len'rs besoins. « Le septième 
jour tu ne feras aucun travail, ni toi, ni ton fils ... , ni 
ton gher. » [Deutéronome, V, 14.) Le 7e mois, le .1 oe du. 
mois .... vous ne ferez aucun travail, ni le citQyen, ni le 
gher. >> [Lévitique,.XVI, 29.] . / 

Un grand nombre de ces gherim, an lieu de vivre .~u 

jour le jour en ~ttendant. d~ baaard 1~ ren.contre d~'un in ... 
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dividu ·qùi lui éominanderâit· un travail ·q-uelconque·, et. 
de courir· àin$i le; risq:ùe .~e rester souvent. sans· ouvrage, 
cherchaient à se lou·er ·comme ·domestiques où serviteurs, 
pour un ee:ttàin temps, chez des ·bourgeois ·qui les noür;.. 
rissaient, les hâbillàient 11] et lés· entretenaient. Il ·y àvait 
donc en Israel des ·domestiqùes libies; car· tous ces ghe
nm devenus·domestiques .n'eiaientpaà des· esclaves, ptiis
qu'ils poùvaient quitter leur maître ·q .. :fand ils· voulaient. 
On les âppelait parfois- ebed lJôsué, ·IX; ·23], ·car d'une 
part·, un pauvre domestique q_ui a. bien le droit de ·quitter 
soil ·maître, . mais qui ne peut pas le faire s'il n.:'a pas 
de. 'quoi vivre, est presque un esclave·; ·et d'autre 
part 1~ mot .ebed ·n'indique pas tOujours un vérîtable 
esclave, ~nais très souvent un simple serviteur à gage, ou 

. même un individu indépendant, qui tend des serviceS' 
par complaisance· ou par politesse ; ainsi Jacob dit à son 
frèreÉsaü,.qu 'il est 8on ebed, serviteur [Genèse, XXXlll~ 5]. 
Mais le terme propre de .ces.domestiquesloués. est dans le 
.Thalmud sakhir 't?e~lakit (V. traité Babba: Kama, fol. i 04, 
recto J, et dans la Bible sakhir ve~thoschab.:[Lévitique, XXII, 
i 0; XXV, 6]; ou thoschabve-sakhir fExode, XII, 44]. 
. Le gher· ·OU le thoschab dont je viens de. parler est :bien 

resté païen, l'État. i~raelite ayant toujours été très tolérant 
envers les cultes étrangers •. La Bible. le dit. expressement 
dans deux endroits. Dans un passage on voit que le .uher 
n'était pas soumis à la circoncision et il .n'était pas 
obligé de faire la pâque, cette ·cérémonie éminemment 

[1] Çbaque bo.qrgeQjs babill~t ~es do~estiques selon son rang; puisqu'on - . . 
discute dans le Thàlmud la question de Ja.Yoir, si les domestiques quit~t leur 
matve·, péuvent garder ~ni non les:·vêtem·enti qué 'eeliu-ct- leur à donné5 ·se~ 
lon .lOD rapg .• 

TJU.LMUD. • 
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juive e' JU1-.ti.onale.,_ puisqu'eUe .:.est .faite en ;souvenir de la 
délivranef>. ~u peuple. et~ de. sa cQnstitq~ion en riatjon indé
pend~te. Voici_ ce passage :cc Un .. étranger [ben nekhar] 
cc ne mange~ P&IJ · ~de X-agqeau pasc~···; un thoschab vc
« sakhir n~- #&ose hab dQnt ,j~ :vi~ns .. ~~ parler] n'~n .mapgera 
« pas. non, W. us~ .•. -~~ JI~ .g~r'-veut 1~ la pâ-que,,. U doit 
« d'abord.88;soutn.ettreàla circon~isio:p .pour pouvoir alors 
<< [as] le faire et : êt~e çf.)nsj,dé.r.é! c<p.me l'ancien habitant 
cc (esrah] du .nays (coiJlm~ uni vé~i~le· I$~aélite]. Aucun 
« homme iJJ~i:rcop.ci,: [~~Jne pn-.Juif.:qufpa.r une cause 
« quelconque, .q9~me. qne maladie, ;etc.,. n'a. pas pu subir 
« la circoncision],. n'a le .. droit de l.Ilanger de l'agneau 
cc pascal. la même loi ser.a donc appliquée .aux Juifs [e.zr.ah] 
« et au g'Mr ))., [~xode., Xll,:43-49], -~~est~à-dire que le Juil 
et le gher ne po~rr3ient ~ange~ de l'agneau pascal qu' àJa 
con di ton 4' être . circQnci~~- ll ~n. ré~~lLe q.ùe le gher .n'était 
pas obligé ·.de subir la. ·~irconcision, s'il . n'.av~it ·pas l'in'"' 
tention de faire la pâqqQ,:et qu'il ne faisait la pâque que s.; il 
voulait bien le faire.. n -en résulte .aussi, que le .thoschab 
vesakhir n'était pas circoncis , non .plus, puisqu'il ne -de
vait pu ·manger de r$glleaU pascal. Dans un· ·autre en
droit, la Bible répète. les mêmes dispositions d'une· ma
nièr.e. plus brève. :·(c Si un gher demeure avec vous .et 
<c s'il veut faire la pâque, il doit .la faire selon les lois de 
cc la pâque; les mêmaJJoisiseront .applicables à vous et au 
« gher » [Nombres, .IX, .. 14]. C'est~-~ire ~:.le J.uifet le:gher 
doivent être. cir.concis s'ils.: veulent .tnanger. de l'agneau 
pascal, comme il est dit dans le passage de l'Exode, le 
Juif ou le gher après s'être circoncis, le mangerait le 
quinzième jour du déuxième ·mois s'i1 ne pouvait pas le 
faire le -quinzième_ de n~uan,. le juif et le gher le nt&Jl· 

geront a-.ec les matzoth èt le m4ror, e~ enfin le .J.uif·et le 
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gher le ·mangèront dan~· la nuit .du ·quinzième jour, et ils 
n'en briseront pas les os (comme il e~t dit dans le même 
passage des Nombres:, IX, i.O-i 2]. Ainsi le passage des 
Nombres ne . parle que d'un gher qui veut bien faire la 
pâque, mais il ne le force pœ de le faire; autrement 
ce passage serait en contradiction avec celui de l'Eiode 
que je viens de citer. 

Dans un autre passag~, la Bible dit expressément qu'un .. . 
gher peut manger ce qui est défend·u à un Juif: cc Vous 
ne· mangerez d'aucun animal mort de .sa .mort naturelle 

.lnebelah], tu le donneras au gher, qui pourra en manger .. » 

(Deutéronome, XIV, 2i . ] 
Le gher ·était donè un véritable païen, .qui vivait en Pa

lestine parmi les Hébreux, comme homme de peine ou 
bûcheron ou porteur d'eau ou comme domestique. Ce
pendant son séjour en Palestine et sa position .d'.homme 
de ·peine ou de dQmestique chez les Hébreux lui impo
saient certaines obligations, savoir : 

1) Comme il vivait chez les Hébreux qui le nourris
saient pour ses travaux, il ne devait pas manger· du pain 
levé [hametz j pendant la fête de Pâques [Exode, XII, i 9]:, 
puisque Moïse·veutnon seulementque_Ies Juifs n'en mal>
gent pas, mais aussi que le hametz ne se trouve pa& ~êm~ 
dans leur& maisons [ibidem], tandis. qu'il êtait permis de 
garder dans la maison toutes les autres . nourritures défen
dues. On coinprènd donc que la défense de garder ·pen• 
dant la fête de Pâque le pain levé dans la maison, impli
quait la défense de le donne:r à m~nger aux domestiques 
païen~ qu'on devait. nourrir pour leur~J travaux; tandis 
qu'un Hébre':l ·pouva~t donner à ~s d~mestiques .Pa~eni; 
toutes les nou-rritures défendùes' q~'il .pouvaii gardt:i: dans 
sa maison. Le pain levé faisait donc exception . .. u .ne autre 
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exception: faisait la défense;de boire .du. sang .. <(Le. .gller -qui 
demeure chez vous ·ne mangera pas·du sang>> fLè.vitique; 
XVII, i.O et t2].:Po.urquoi cette.èxception? Les·versets.qui 
suivent; l'expliquent.. « Les enfants d'Israël ou le -ghlrr·~· · ... 
qui -tuent .un ·aniinal, doivent couvrir- le .s.ang versé .avec 
de la poussière, car l'âme .. é.tàn.t dam le sang, j'ai défendu 
aux enfants d'Israël-de manger du sang ·>,.[ibidem, verseta.1·3 
et 14]. On:· ,voit donc que le çomll)..andement de couv~.ir le 
sang est ·motivé par la -défènse .. ~.· en boire~ Cependant Moïse 
·n'a pu commandé d·e cou:vrit wu tes les aut:re~ nouu.itures 
défendues; Je sang {ait .donc exception. Non tJe:ulement t!_ 
est défendu d'en boire, mais encore on est oblig~ .de le 
couuir de la poussière pour rendre sa -nourriture· impos
sible.; on avait horreur d'une nourriture. parei.lle. o}) 
s~explique donc ~facilement que Moise étendait aul. 
pa.lens domestiq-ues. desluifsla défentJe dè bQire du sang, 
et l~ .comman~ement de -le .eouv.ri:r poul' en rendre la 
nourriture impossible { 1] .. 

2) Le gher· qui gagnait. sa. vie .che~ les Hébreux. devait 
s'abstenir de blasphémer le Di.eu d')$raël [Lé~.itique, XXIV, 
i 6]'. Si le gher a péché involontair~m~nt [en transgressant 
une défense applicabl~ ausai ,aux. païen$], il peut obtenir 
son pardon, comme le Juif qui p~che sans le ./. vouloir ; 
la loi concernant le, pardon des péchés -commis involon
tairement est applicable. au .ghtrr conu~te ~u Juif. Mais 
si le Jtdf ou le gher commet volontairement l'action 

(lj Mobe ne permettait pas _'aux Hébreux de faire travailler pour eux leürs 
domestiques palens le jour de samedi [Eœode, XX, 10; XXIll, 12; ~tiro
nome, V, 1~1, ni le jour du gran~ pardQJi [LétJi.tique, XVI, 29]~ Ce~i n'est pas. 
une défense faite au gher, ~ais une détense faite aux Hébreux de faire ~ 
vallier PoUr eux le g/aw (V. traité Jebainè>th, fol. ·48, vei'IO TbQssephoth:, ·artlele 
. ae}l tber thOIC~ ). 
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qui ·lui ; es.t·;déf~dtie,,. :par ,bravade '[bejad r.amah]:; il bla~ 
sphème.Dieu;: ·etil ·sera.:puni [NQmbres, XV, 26-30):. 

_, ·On ··U.it. ·q.ue les.: païëns -··,fai~ien t .tJou vent. des sacrifiees, 
au ';Fem.ple de· ·J:érusalem .. comme:.les Juifs·, tout. en restant 
palens-; -mais on n~accéptait pas:. d'un païen ce _qu'on-re'!!· 
full&Ït· i · un,Juif;. ·.ainsî le païen. ne. pouvait pas, -offrir .aU' 
Temple- ·ùn an~mal :mutilé, et en général,. il devait se :con~ 

fQ:nne.r .. aux mêmes:. e~gene.es' qu'ion .· imposait :aux : luiftl1 
d'aut!Lnt.plus · . q:ue~ le. glœr. -n'êtait pas obligé.·:d'.offrir au 
Temple. .quoi. . -que, _ce; . soit, et · qu ':il ne lè. faisait., que 
quand.ille "ou.lait-[Lévitiq~e; XXIJ', fS-!-25; Nombrès., .XV, 
il~-1:.6] ~ . . . -

:Un Juif ... lie . pouvait:· pas·. à. l'état: d'impureté-entrer 
dans le Temple., ni toucher de· choses saintes [Nombres, 
XIX, i 3]-. · ~ ·païen .qui .-v.o.ulait enirel'· dans le, Temple·; 
dev.ait.,se_: purifier· comme les Juifs. '[ib-idem, verset 1:0.;· 
Lévitique, · XVII, --1.-6] [t].. 

Enfi..n s'il ·voulait,ofTr.ir un sacrifice à.Jehovah, il ·devait 
l~otrrir ali Temple.:, ·comme .les Juifs, · et non p·as. -ailleu:rs 
[Lévitique, XVJ:I, ·SJ.. 

3) Un .. motif moral. -a. fait -déf~ndre aux païens d'offrir 
en.· ·Palesti·ne· -au :molokh -des. sacrifices :~umains· [Lévi
tique·, X~, 2}. ~c Vous ne commettr~z pas ces actions .sean
(( daleuses [th-oebothJ, ni:. le ·. Juif ni le gher qui demêure 
« parmi vous »[Lévitique, XVIII, 26]. Cesactions-seanda~ 

leuses [thoeboth] sont la pédérastie que l'Ecriture appelle 
thoebah [ibidem, verset 22}- et l'inceste· avec un animal 
qu'elle àp_p~lle_ ~heb.el' [!bidemJ yerset 23],: action bon~use. 

(1] On commande ici cie se ·purifier sous peîne . de eonu:neitre un péché si 

on·· né le tàit paiJ eél~ ~eüt dire, -s~u entre dansle:·Teinple· ou.-·s'll touché ·de~r 
~bje~.~~~~é! ·av~t-_~ ·jP~e.' _p~A+• . . _ .. _. . .... --: : , ; 
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.. En ·somme, le gher était un véritable paYen, il n,était 
soumis-par là loi mosaique ni à la circoncision, ni à au
cune autre cérémonie religieuse. On lui défendait seu
lement dé se nourrir de sang comme les barbares antiques 
ou les Es.quimaUX' de· nos jours, d, offrir à Jlolokh des sa
crifices· ·humain~, de s 'adonnér à la pédérastie ou à des rap
ports avec. un ànimal, et on ne le· laissait pas injurier ou 
mépriser le Dieu d'.Israêl par le blasphème, ou par un acte · 
de bravade, ou en offrant des sacrifices à Jéhovah d'une 
·raç_on :contraire aux lois établiés .pour ces sacrifices; ·mais 
il n"était nullement obligé d'' offrir un sacrifice quelconque 
à Jéhovah, ni de manger de l'agneau pascal, ni · d'ob
server aucune loi concernant l'impureté, s'il ne voulait 
pas· entrer ~dans le Temple· ou toucher des objets · s~nt8:· 
Enfin, le gher travaillant comme homme de peine chez 
les Juifs qui le nourrissaient pour son travail, il ne pou
vait pas pendant la fête de Pâques manger du pain levé 
que .. Ies Juifs ne .pouvaient pas même garder dans leurs 
maisons. Il est probable aussi, que le gher, J'étranger 
païen qui demeurait en Palestine,. devait se .conformer 
aux lois civiles du pays établies par Moïse. Il était donc 
utile qu'il s'engageât à observer ces lois civiles [V. Deu
téronome, XXIX, 1 0] et qu'il les apprît (Deutéro
nome, ·XXXI, 12], ainsi que les lois morales susmen-
tionn~. A 

VIII 
Les païens selon le 'lhatma4 au point de ne .religieux. 

Je veux examiner dans ce c~apitre l~s opi~ions des 
docteurs du Thalmud concernant les païens au point 
de vue religieux. D'après lamischnah les païens auront, 
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comme Ies.Julfs, leur part dàns· lè monde futur. C'·est 
aussi l' opiniQn de rabbi iosué, qui .. exprimè cette idée 
très · explicitèment dans···une beraïtha [V. ma Législation 
eivilé·, tome V, p. 99]. . 

On sait que d'après les docteurs du Thalmud le ma
riage était un commandement obligatoire pour tout 
lsraëlite; celui.:èi devait .epouser une femme· pour avoir 
des enfants. Ils n:'en· dispensaient que ceux qui avaient 
déjà des enfants.· Si uri palen a ·eu des enfants avant de 
s'être converti au Judaïsme, quoique ces enfants soient 
restés païens, rabbi Johanali dit qu'il n'est pas obligé 
de se remarier; car il a déjà satisfait au commandement 
en question. On est obligé·; dit rabbi Johanan, de se 
marier, parc~ . que l~ prophète Esaïe dit;; « Dieu n'a pas 
créé le monde pour qu'il soit un désert, mais p~ur qu'il 
soit peuplé ·» '[Esaïe, XLV, 18J; or, notre pros~lyte a déjà 
êOiltribué à la propagation de respèce humai1}e, puis
qu'il a des enfants païens [V. ma Législation civile, 
tam6 v, p.··a4ar 
· Rabbi Akiba, le plus ·célèbre docteur en Israël, avait 
i'habîtüde de dire: L'homme Uuif ou païen] est la créa
ture bien-aimée de Dieu, puisqu'il a été créé à son 
image (îbidem; p. 155]. 

· De là ·le principe ·admirable de tolérance et de souci 
pour la dignité h-y.maine, principe admis par tous les 
docteurs· du Thalmud sans· exception aucune, d'après 
lequel il est défèn~u de faire commettre à un païen à son 
insu un péché. [V. plus bas, p. 35.] 

Les païens ·pouvaient offrir des sacrifices dans le Tem
ple de Jérusalem ou des objets du culte pour les syna
gog\Ies. [V. plus bas, p. 19, et ma Législ~tion civile, 
tome V, p. 61.] 
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· &b~i E·lazar .dit : ·Mol~ • .ordo~.né _d,Qftrir 'lO:. ·ta~~ 
. ·reaux {pt;JrimJ en sàcr~·fiç~s. :.d~ex·pi11.ti~n .d~Jl..S: l~ ·.:'l!emp.le 
de.; léftlsalexn pen~ant l~s s_ep~ jours dQ J~ f~ie .· ~~~ ~
bernacles, c' ~tait pour que ~ieu .P~rd:QnnAt le~-~ péehé~ 
à. toua )e$, :P~uples: p_.~_ns de: 1~ . ~rre. [Y. plu.s . bas, 
P··: .. 54 .• ] . l · .. 

· : l\ab .JQ.if8pb. .. _.djt :. ·Un .. enf•n1 paJ.e_n. de:venu. prQ~ly~ 
[ar~c; . le ;-con~nwment :d~ $01l pè~e;. ajouté l\ascbil. a. J~ 
~.-o.i~; ·de. déçl~ef ~ co~veraio~ n~ll~ ~~t. _de ~r:tir 4u· ju
d~ï•me =.pour . retourner au p~~iame, quand il. de:vient 

.. .. 

IX 
. ·-" 

Lë•-lollcUOJ1Dalrei·-•téi :aldteâ penau· et roiDIIill•· · ·. . · 
. . . 1. . . • . ' . . 

. . J~tJq~' • .p:.:é$en.t j ~~i cher.e~~ à p:oo~-y.~r par de:nQ~re~~ 
p~~~: :th~~~- de 1~ ~ible. èt -du-~hal~l:ld-, .. que les J1;1if~J 
vivaient .~n. .S~.néJ;'al .avec_ leu~r.s, .voisin~J· P'-ïe~~ en bonn.e 
hanïionie, et que les lois thalmudiques ~n:~e~ les p~ïen~ 
ét~.en~,~ · CQJnJPe -~~!~~~ . de . la : ~ibl~, ~UJ.p:r;einte$·. ~e la 
tolérit-nce. la- _plu~ . parf~ite, et-d-u f.es_p~ct. don~ lesdocteu;rs 
éf+i.ent pé.né~s pour13: .d.igni~.de:)'-h~mme q.u~l qu'ilsqi~, 
car, comme dit rabbi Akiba : To~~- Jtts _homme~, ju~f~ .. et 
p~~e~e, ; .ont .ét~ créé.s à 1 '·im•e de l)ie.u ..(V .. plu~ haut 
p. ; LJ.ll}, et .comme ra . dit. la .. Mj~çpn~h ·;. :Dieu n'a, .créé 
qu.'un 1Je~l hom.llle, ~~m, .dqnt les ~nfaJ!-t&· ·d~vaien.t, p_eu
ple~~~~~a terre, _p.Qu~ -q:ue~us..l_es bonun~ $_e c~:n$idèl'ent 
comme frères, égal:~~ . e~t~ ~q~, et qu~· l';u.n :ne puts$e_.p~3 

di.J;'e à l':~"tre qu.'il .. est 4u. s~~g - plus no~le : q~e .. rautre 
1y ... ,P• . ~v]!'~ C~pendant :~ .:,:_a_ ~e~: pa$.~ag~.sr .. d .. $~~ le ~~~1=
r-pud ~ ~o~t: Qn,. pourr.ai;t tj,rer !~des r .conelu,,jpns ·~Qntr.~~~ 
:!" ; ' • • -• ~ • .. _ • ... ' • ' ., ,. .- • • - - J. • .. • r • • -

Dans ces passages on parle des païens &tJ:~fi:3lel~ ~~ -~~W~ 
- . 
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buait.·tous:-les crimes·;: le ·tol,. le- 'briga~dag~, m~me l'~~ 

~assinat: et · l~s:. vices )es plus ·han~ux, et ç~~i~_e$.· Qpi-. 
nions se ressentaient de cette détestable renommé-e -des· 
idolâtres: "fV;· ·.:ma UgisJation: .civile,. t<>me V, P•. 101]. 
On a. vu .fdans)· :m&' Législation: civjle,. tome Il, introduc
tion., . p;;.::.xxtnrl que ceij. passages. _I;le. désignent· -qu'une 
c.e$in.é>classe ·de:. païen$-, et. rwn pas tous les p~iens·. Mai~ 

quélle:·était, cêtte èlassé: ·de païe:ns si pervers qu'ils é~jep.t 
eapables de· 'tous:· les. .. érim.elJ, .. et- si_ puissants qu·'·en avait 
·peur de les désigner clairement? Avant de répon$-e ·à 
cette.:. ;question·., · .il faut d'abord ·e~a111iner la position des 
Juifs-.de l~époq.ue· thalmudique· èt. -leurs relations- avec les 
païèns,, ·et .surtout avec · le gouvern.ement per&a:Q ou ro-

• mam ... 
. Leslu:ifs. s:'~cupai~nt, àl'époquethalmudique,.presque 
etclttsivetnent d·'agtiéultu:re, et ils habitaient ser1.ls Ie~rs 
pays:, . il n'y a~ait g:uè_re parmi eux. ·de cultivateurs païen$; 
seulem.ent dans .. les .grandes· v.Ules: il y avait des _garnisons 
de-aold~ts. païen.s. En voici lés:. p~euves: . 

a) 1\~J.b .Houna dit, -qu'il ne f~u~t pas acheter un hadas 

[une des 4 plantes qu~on employait pol)r la solennité de 
la fête des tabernacles] d'un païen, car il provient pres~ 
que toujours. du .. brigandage ; ee pale:Q. a enlevé le champ 
à· des:~ Juifs. e~- il en .. vend les pla~tes [V. traité Soulillah, 
fo.l. :3.0,. ·recto, -et .plus bas, p. 53]. Est-ce que l~s païens 
de ce.tte ép.oque n'avaient pas· de -éhamps à eux? Les 
cultivateurs .. païens ne demeura;ient pa$ parmi le~ Juifs 
.qui n'a:vaiènt .parmi eux que· 1~ g~rnison de soldat$, les
quels ne .-possé.daient p_a.s de .eh~mp~ .. . - . 

. b.) R.abba. dit .;..~ Qq~nd nous ~tio:gs .c)léz r~J~aha.map-7 
aussitôt::. que.· .léS ..jou~ de . pàq\le étaient;. passé~, ii · ~ous 

.d·i.-.i~ i :Alle~:~,a.&~ter· ~du·.·pain :/w,~t~ [pajn l~vé] . che~. les 
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soldats [hme hela].· Il n'y .avait donc 'Pas dans la ville 
d'autres habitants palens que la garnison (V. plus bas, 
p. 35] .. 

·c) Quand les bouchers juifs avaient reconnu qu'un 
animal était terepâh, ·on le faisait connattre ·au public. 
Comment le faisait-on?· Rab :Jsaac, fils ·de· Joseph, dit: 
Un hérault criait: Il y a aujou.rd·'hui de la viande ·pou:r 
les soldats, bené héla (V. traité Holin, fol. 94, vèrso]. Il 
n'y avait donc pas d'autres habitants païens ·dans la 
~~- . 

On a vu que·Ies Juifs n'étaient guère. soumis à des lois 
exceptionnelles, ils avaient tous ·Ies droits dé· citoyens 
dans leurs pays; et que si le gouvernement'· les· perséèu
tait par une loi inique [gezerah], ils avaient l'habitude .. -. 
de dire : . gezerah abida debàtlah; .ées·lois oppressives· sont 
d'ordinaire vite abolies [V. traité Khethouboth, fol. · 3, 
verso]~ Cependant ils étaient obligés ·de payer divers im
pôts, èt ils souffraient surtout d.e l'irrégularité et de rar
bitraire avec lesquels les· impôts étaient perçus, ainsi 
que des abus des fonctionnaires et de la violence de la 
garnison et des sbires du gouvernement. En voici les 
preuves. 

a) Le gouvernement persans~ considérait comme le vé
ritable propriétaire de· tous les terrains du pays; les cul• 
tivateurs n'étaient que ·ses fermiers. Il les .laissait rester 
chèz eux et jouir paisiblement de leurs récoltes, s'ils en 
payaient l'impôt foncier à la fin de l'année. Si un cul
tivateur ne payait pas l'impôt à la fin· de l'année, on 
lui enlevait ses champs ·et on -les donnait à. un autre 
qui en payait 1 'impôt [V. ma Législation, tome III, 
·p. 321·, et tome IV, p. 174 et 1 'l5). L'impôt était tel
lement considérable que les habitants prenaient souvent 
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le parti d'~andonner· leurs champs au gouvernement 
[ibidem]. .. 

b) Il y avait aussi l'impôt par tête. Si un habitant ne 
s' acqu~ttait pas de cet impôt, on. le mettait en prison, ou 
il prenait la fuite, ou bien on le faisait travailler pour le 
gouvernement, lequel vendait ·ces malheureux aux parti
culiers. riehes,~ et prenait le prix de la vente pour l'impôt 
qù'ils.lui~evaient.[V. ibidern; tome III, p. 32l, et tome IV, 
p·. 1.75]~ 

c) Il y avait encore beaucoup d'autres impôts, comme 
l'ancien impôt qu~on appelait la kouronne -[khlila] et qui 

· est déjà mentionné dans les livres des Macchabées (V. 
traité Raba bathra1 fol. 8, recto). L'impôt appelé 'a:ngaria 
(V. ma Législation, tome III, ·p. 345], c'est-à-dire les fonc-

. , 
tionnaires du gouvernement, en voyageant pour l'Etat, 
à:Vaient le droit de prendre aux habitants leurs ânes pour 
tout le temps· de leurs · voyages, 01:1 bien ils ne les ren
daient plus du tout aux habitants. ·Tantôt les fonction
naires .faisaient des visites domiciliaires pour y rechercher 
les ânes, tàntôt ils s'abstenaient de ces visites, mais en 
rencontrant un habitant monté sur ·son âne, ils enlevaient 
l'âne et laissaient l'habitant continuer sa route à pied 
(ibidem, p . . 348}. Si le gouvernement voulait bâtir quel
que part un pont, lès habitants devaient d'abord lui 
fournir les matériaux de la construction, et ens-uite, le 
pont étant construit, ils ·étaient obligés· de payer le droit 
de passer par ce pont (ibidem, tome II, p. 508) .. 

d) Tous ces impôts étaient perçus de la manière la plus 
arbitraire et au hasard. La capitation~ n'avait rien de fixe, 
attendu que les naissances, les décès, les· immigrations 
et les émigrations étaient complètement ignorées du gou
vernement. L'impôt· foncier n'avait rien dé fixe non plus, 
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le :gou·vem.em.ent ne· tenait aucun compte -de bonnes ou 
de mauvaises réëoltes, il ne connaissait pas même· tous 
les. terrains iD;lposables, puisqu'il y avait des cultivateurs 
q~i .ne .p~yaient jamais d'jmpôt .foncier, parce qu.e: leurs 
.champs étaieJit entoùrés de pâtu·rages et ignores. du ·fisc 
.(ibidem; tome· IV, P• 175). Qn ·sait qu'au moyea âge les 
_princes -de la Russie allai~ilt touslea ans en tournée, p~ur 
visiter. to~s Ie·s 13\ljets· d~ leurs princip~utés .et rec.uéillir 

l'impôt en nature au temps de la récolte. Ces prinées se 
.fais~i~p.t dans. ·ces· to~rnées aeeompagner par u~e suite 
nombreu6e .~e fanctionnaires .. et -de. par$.sites,. ~t tous voya
geai93nt aux. frais des pauvres cultivateurs; ce qui avait le 
triple avantage : de f~ire· bonne~~ au pri~ce, 4' ~mpêc:her
:tou~e r.ésistànce des r.éealcitrant$, et d'offrir aux .fidèles ··-. 
suj_~ts· une excellente occasion de montrer . leu_f amou~ 
pour le souverain., en se d~pouillant de leurs ·bie~s _pour 
rempUr les sacs du prince .et. de s"s acolytea •. Il en était 
ai~si sous .. le .gouvernement patriarchal de . l'épo_que 
tbalmudique. Ce sont. ces oukhla&sQ, de-akhou1'1;', · ar.~ées 

d~ païens, dop.t parle le Thalmud (traité Berak~otb_, fol. 
58; v .. plus bas,. p. 9). Quand. ces. tro.up~s .entra~ent dans 
une ville, com.me ils ne connaissaient ;I)Ï le nombre des 
.habitants, ni leurs positions. de fortu~e, Hs entraient 
dans les maisons et dans les eh~mpse~ p~en~ientce. qu',il~ 

trouy.~ie;nt, et ~~~ in~ivid1:1s présents. pay~ie~t. po~r le~ 

absents. -~i le gQ.uvernement .avait par e~~mple pes~~n 
de bois pQur construire un _po.nt, ses fonctionn_a,ir~s, a~ 

lieu de faire supporter cett~ charge à ~us· les habitants, 
chacun .selon sa fortune,. prenaient 1~. bois .au_. premier 
ven-u-, .qui pos~édait la forêt la plus voisine (Y, ~~ :Lé-
gislation., _tome. II, p. ~.0~)~ . . . . . 
Un~. pareille troupe. v.i~t uu j9ur en .fore~ pc;»ur. _p.~rce-
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voir l'bnpôt .qu~on: appelait,!;~. c~rQnne [khlila].; la moitié 
dea habitantJ se sauva, les fQnction:naites voulurent alors 
que ceux .qui étaient rèstés. payaasent pour les absents; 
Ulai& eeu~ .. l~ s' ~tant ~uvés . à leur tour. et ne ~issant 
qu'un s.eu:l indi~idu qui exerçait le métier de blanchis~ 
eeur, ils. exigèrent que celui-ci supportât à lui seul 
la charge ~ut. entière.; heureusement il a fini par se 
sauver .co.n~e les .autres [V. traité Baba bathx-a, fol. 8·, 
:recto] . . 

Abu~i l'impôt .foncier, la. capî~tion, Ia.khlila,. l' angaria, 
le$. pontS .etc., cost~tuant ce .qu'on appelait l'impôt légal, 
é~it en réalité un véritable brigandage par la manière 
dont on le percevait, p~ l'absence de sa répartition équi
table et par de nonlbreu~ abus des fonctionnaires. Aussi 
les percepteur~ d'impôt [mokhessim, péagers] étaient-ils 
méprisés et. haïs par ~us les habitants, j.uifs et païens •. 
On sait çe que le Notive~u Testament dit des péag(Jrs., les: 
mokhessim. du '.fhalmud. Les péagers, dit le . Thalmud, 
peuvent difficilement réparer leurs· méfaits, car ils ont 
volé à tout le. monde [V. ma. Législation civile, tome D, 
p ... 373]. 

Les péagers, agi~sant com·me de vrais tyrans et n'étant 
sov."mis à aucun contrôle, augmentaient l'impôt à yolon
té"' et violaient les lois de leur pays en dépass~nt la mesure. 
établie par le gouvernement. Rabba dit ; Les percepteurs· 
du bois pour la construction des· ponts n'agissent ·pas 
COl!lme le roi l'ordonne. Le .. roi veut qu'on distribue cet. 
impôt d_'une manière équiiable entre tous les proprié
taires, et les percepteurs coup.ent tous les. arbres dans 
une seule propriété (ibidem, p. 508). On était tellement ha~ 
bitué à çes brigandages officiels, qu'un homme pouvait 
dire . que le percepteur était ex~Qsable, attendu que les ha: 
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bitants auraient pu le· prévenir, en s'arrangeant ent~ eux 

.pour livrer au gouvernement la quantité voulue du bois 
avant l'arrivée du fonctionnaire (ibidem). 

L'impunité de ces brigandagés et l'absence complète 
de contrôle· avaient encore une autre c()nséquence. ·C'est 
qu'on se pernretiait de ·percevoir des · impôts sous le 

moindre. prétexte ·et même sans prétexte·a.ucun. Ainsi 
quand on lit dans un passage ·:qu'on peut ~tromper les 

douaniers, la ghemara l'explique en disant, qu'il· s'agit 
·dans ce passage de ces percepteurs: rapaces qui n'ont au

cune .autorisation officielle de percevoir ·quoi qué ce soit, 
OU de C6UX qui prennent ·plus que.la loi nerexige (ibidem, 
p. 465 et 470). Dlautres s'arrogeaient le pouvoir judi- -~ 

ciaire et, sans avoir une autorisation officielle, ni le sa
voir nécessaire, assignaient les plaideurs devant leur 

barre, et rendaient des arrêts selr-n. leur caprice ; oh les 
appelait meghista (ibidem, p. 470), probablèment du mot 
megisto~,, très grand . ou trop -.grand, en prènant ce mot 
dans le sens. d'arrogance. Rab Joseph ·avait cependant 
une bonne opinion des Juges païens ·d·e son époque, mais 
rab Asché pensait qu'ils étaient presque tous des hommes 
sans conscience (ibidern., p. 472). 

On comprend, que la corruption générale des fonctiun-
,. 

naires du pays avait pour. conséquence, qu'un honnête 
homme., juif ou païen, .se tenait à l'écart des cercles :offi
ciels (V. le conseil de Schmajah qui vivaît dans une. au
tre ·epoque de corruption de·s fonctionnaires, ·ma Législa~ 
tion civi~e, tome V, p. 143), et qu'il n'y avait guère qtie 
les hommes les plus pervers qui rééherc:baient les di-· 
verses fonctions officiellès, .surtout celles dè ·péagèrs et 
celle de tenir· garnison dans les villes pour vivre à leurs 
dépens et pour les tyranniser .sans frein; ni mQ&urê.,Ce 
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· sont ces i11divjdus qu'on croyait capables d' a~sassiner les 
paisibles habitants, pourvu qu'ils eussent l'occasion de le 
faire sans.témoins (i~idem, p. 107, 111, 116, 377), ce sont 
eux qu'on soupçonnait de co~mettre les vices les plus 
honteu* (ibidem, p. 1 07). C'est .de ces individus que rab 
Asché dit que, si un Juif leur vend un champ qui touche 
à celui d'un autr~ Juif, on oblige le preptier de preJ)dre la 
responsabilité de ·tous les accidents que le voisinage du 
redoutable acheteur peut c~user au dernier (V. ma Lé
gislatio:Q civile, tome II, p. 4 70, et tome III, p. 436); 
c.'estaussi de ces individus qu'Amemar parle, en les con.
sidér~nt comme des brigands (V. traité Baba bathra, 
fol. 44, :recto). 

Ceci e~pliqu,e un autre passage, qui semble supposer 
un cas extraordinaire et incroyable. On lit dans ce pas
sage, que to.us les habitants, riches et pauvres, doivent 
contribuer à faire les fortifications de la ville qu'ils ha
bitent, car elles sont destinées à les protéger contre l'in
vasion d'un ennemi qui ne ménagerait personne. Cela 
s'applique aux temps de guerre!' Mais dans le temps de 

:1' paix, o~ les fortifications ne doivent protéger les habitants 
que contre des. brigands, qui appartienne:pt au même pays 
qu'eux, qui ne commettraient pas. d'assassinat de peur · 
d'être punis, et qu! par conséquent ne viendraient que 
pour· le pillage1 les . fortifîcatjons ne sont nécessaires 
qu'auJ. riches, les pauvres ne sont donc pas obligés de 
contribuer .à. leur. con.awuctjon (V. ma Législ~tion civjle, 
tome IV, p .. 25).. Où a-t-on jamais vu une troupe de bri
gands qui fait invasion dans une vill~ paisible en temps 
de paix profonde, pour piller les habitants; et qui ont 
des scrupules pour tuer quelqu'un ou même pour lui · 
faire la moindre égratignure? Si les habitants résistent? 
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S'ils· ont r·audace dé ne pas vouloir · àe' 'J&iue~ -.~nle"Vét 
·toute lènr· tortune? Si ùn. pàùvre va ~ppuyet ·la:réai&tance 
de BOil voisin riche? Lès brigands .s·' én iraien~ilslea··mâins 
vides, pour lie pa,s ei.p~Séi' lés h~bi\4iita· nê~es ·ou 'paû~ 
vres à' teéevoir quelqttés coups ou. :quelque blesiur.e··? le 

• • • • i • • 

n~ oorin&is ·qu'up ·seul îndivi~u q~i. àit âgi de ~eue ma-
f • • 0 1 ' • t 

~ère, c'•t le diable qui a privé le pau·vre. Jub dè ·toutê 
~fortune~ saris to~eher à sa personne'; c'·eàt (iùe è8 'dia
ble avait. la permission de Dieu· 1-Qi-métii~Ef 'd'àu&quér'la 
fortune de J'ob, et en même temps il était obligé ~é· se con:.. 
tor~er â la defense de touchèi' à sa personne (lob, 1, t;2l'. 
Eh ·bien , le passage én quèlition ne peut :àvoir en vue 

• • 1 

que ces fonctionnaires avides, qui pouvaientjmptuiémeri~~ 
sous tin prétexte quelconque ou sans aucu.n prétexte, '. 
env~r en force une ville paisible pou.r ·rançt)nner les 
hâbitants, mais auxquels il était défendu de tuer ou de 
blesser quelqu'un. · 
. &·~aomme, luif~ et palena vÏ'~àient à l'epo·que tbal
mudique en harmonie parfaite entre eux, et lès premiers, 
1idèlés àux prescriptions d·e ·Moise, professaient.la plùs 
grande 'tolélance envers les dernierS, et ils eatiinaie~i et. 
ils aiinai~nt tous les hommes créés ·à l'imase :de Dieu, 
n'importe à quel culte qu'ils app·artinssent; illàis Juifs,et 
palèns redoutàient et' méprisaient les vils tyr~:ns et leurs 
sbires, que les premiers appelaient pàr précautiô'n sim"' 
p~ement païens (goj, nok~ri, akhoùm), mais leurs· contem
polairis &avaient de quels paYens on pàrlait, ét ils compre
naient la precaution, qui empêchait de désigiler.plùs élai
rement ces tyrans ~outables· .. 
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x 
.. , 

Lu eaclaYea païeu. 

L' eselavage, d'origine païenne, a. été considérable~ent 
mitigé p~r la Législation mosàïque. Il y avait tincore 

• 1 

l'esclavage d'un Hébreu et celui d'un païen. L'Hébreu 
ne devait servir que si~ aris, la septième année il deve
n&it libre (Eœode, XXI, 2). Si un individu avait vendu sa 
fille., le maître devait 1' épouser et la traiter comme sa 
femme, ou bien il devait la donner à son fils qui devait 
aussi la traiter comme son épouse. (ibidem). 

Quant à l'esclave païen, il était défendu de le surmener 
et de le maltraiter. Comme sanction de cette défense, 
Moise a établi une loi, d:après laquelle l'esclave pàïen 
devenait libre, si le maître hébreu lui avait fait perdre 

· un œil QU une dent (ibidem, 7-11 ), et une autre loi plus 
remarquable encore pour l'époque antique d'e Moïse .. .. 
d'après laquelle ~e maître hébreu est condamné à mort, 
s'il a tué son esclave païen (ibidem, 20). Enfin si l'es
clave d'un pays étranger arrivait en Palestine, la terre 
libre d'Israël lui donnait la liberté. car il était défendu . , 

de le livrer à son ancien maître (Deutéronome, XXIII, 
i6). 

On sait que les païens ont toujours maintenu r escla
vage de la manière la plus rigoureuse, et le maître pou
vait faire de lui ce qu'il voulait, comme de ses bestiaux. 

Voyons maintenant ce que les docteurs du Thàlmud 
ont fait dans la question de l'esclâvage. D'abord ils ont 
complètement aboli 1' esclavage d'un Hébreu, en disant 

· que l 'esclavage d'un Hébreu a disparu après l'èxil des 
TIIALilUD. ( 
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dix tribus (V. plus bas, p. 423). Il en est de même de 
1~ loi concernant la fille d'un ·Hébreu vendue par son père: 
cette loi n'était plus applic~ble depuis· l'exil des dix tri-
bus, d'après le ThâlmU:d. . ·. 

Quant ~!UJ. esclavetJ p~leJUJ1 il fa~t remal'qller ·ee qui 
$UÎt: 

4) La Bible a déjà défendu d~ ~ùrmener et de f~ire 
. . : 

$O'Utrtir l'e~clave et même de faire souffr~r UJl anim;~l .; le 
Th~mud est a.llé même jqaqu'àdire: Celui qui açbè!Q un 
esçlave? s'e~t -a.~het6 un mattre .; ca.r il ne· dQit _p~s man
ger ~n pain délicat et dQnne;r à; l'esclave un pain groa,
sier ; n ·ne doit pas boire du vin vieux et donne,r àt l' e~
cl~ve d~ vin neuf; il ne doit pa.s se coucher $Uf des 
édr~dons et lai$se:r l'esclave ~e coucher s.u:r l3 paillij·. 
(V.'! _plus bast p. 40a). Or., dit le Tbabnud de Jérufij~e:rn, 
ci!Q par les Thossephoth (traité KidQu$chin, fol. 201 recto, 
article kho~ l il peut arriver que celui qui a achew l' e~ 

çlav n'a qu'u~ seul Qreiller, et U ne pourrait pas alQrs 
le pt.el).dre llO"U:r soi et lais~er l'e$ela.ve s~ns oreiller; il 
1$erait donc obligé de le donne1:' à f$Qn esclave et de .,3e 
~Qucher ~ur la. -p3tille. Il s'agit jci d'un esclave païen, car 
à l'époque thahnpdique if n'y avait plus .d'e~clave h6-
breJl., Si on ernpl.oie l' e~vreBsion eb~d _ybri, c' e~t à catJ.ee 
du dera&ch du verset biblique, qui parle d'un escla.ve 
hébre\1. 

B) L'e~clave païen d'un maître jqif pouvait ~e mQ.rier 
avec une esclave et divo:rcel,' avec elle eomroe q;n pÂïep. 
libre. Samuel tlent à ce que ses èscliJ,ve~ se lll~J'lent, 
qu'elle~ "reate:qt auprè$ de leurs maris., et qu'~lJee ne s'a
donnent p~s 4 la. débauche (V. ma LégislatiQn civile, 
tome V, p. 371 et plus bas, p, 363), La Mi~chn~h dit. 
qu'un _individu qui est à moitié esclave et :à moitié libft! 



LES ES~T .. AVEs PAlENS. LXXXUI 

(deu~ ·frère' ayant hétj.té d'un és.clave et l 'un. d'eux l'ayant 
affanchi). n~ peut p~s épQuser (lil$a.)- une e~claye (V. plus 
ba$.,. p,. 36.3 . ~t 369.)., mais un esc]av.e peut épouser une 
BBÇl@.ve à la f3çon païenne par !e nissouin (et nQn ·pas 
p3.l' le .ki(lous.ch~n QU l'Érot~t~#in. (V. traité Ghitin, fol. 43, 
:recto,.et plu~ hJJ.ut, p. xxa). 

l.') .L' escl~Y~l pouvait posséder. L'expression ma schek~ 
ooh ebea ka114h rabo, veut dire ~ ce que l'esclave gagne 
pa.r seJ .travaw appartient, au maîtr_e, com-me le Thal~ 
mud ditmll #che/w.nethahyi,,tchah kanak baatah, .ce qu'une 
femllla mariée gagne par ses -travauœ .appartient à .son 
mari (Y. _plus bas, p .. 39.4).; cependant la femme mariée 
pouvait évidemment posséder., puis_quéle Thalmud pari~ 
des bientJ melog, .qui sont l~s biens dont le .capital appar
tenail.à-la femme .. et. dont le mari n'aYait .que, l'usufruit. 

A~ayé dit que, si un individu donne un objet à un eselav~ 
dans le but que l'objet devienne la propriété de l' eselave 
lui~même, et non pas celle de son maître, il appartient à 
J'.esclave .(V. plus bas, p. 40). Si le donateQr n'a pas clai·· 
rement ex prim~ .qli 11 fait le. don à. l'esclave lui ... même_, 
on . suppose qu'il avait l'intention d.e fair.e le .don au 
maître (1). Dans un autre passage on parle d'un cas, où 
le maîtr.e emprunte de l'argent à son esclave (V. P··· 366). 
On lit dantJ une b.eraïtha q.ue, si un individu a reçu UIJ. 

dépôt d'un ·escla-ve, il doit le rendre à l'esclav-e lui.Qlême 
et . non pa$ . à son maître (V. ma Legislation .. civile, 

tome IV, p .. 16.9.} 
D) L'esclave paien d'un. Juif devait se conformer aux 

. .. · ... . 

. Ll] Qp trouve aussi]ad èbed khej~d rabo [B~ba m~tzia, fol. 99]1 ein kinjan 
-~-ehed belo raho (Kidouschin, fol'. 23; verso]l mais aussi tin KinJàn lt-ytehai 

. "~ ~tah. (ibid~~]~ 
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usages de son maître, mais on ne tkvait pas· le forcer de 
subir m~gré lui ~a circoncision (V: p. 86) .. L'esclave 
païen d'un Juif pouvait s'instruire comme un homme 
libre (V. p. t34, note). Samuel dit qu'on peut com
mander à ses esclaves de travailler, mais qu'on n'a pas le 
droit de blesser leur dignité d'homme~. tome V, .P· ·370}. 
Si un individu a fait une blessure à un esclave païen, il 
doit payer à l'esclave pour la honte et pour le dommage · 
matériel, etc., comme s'il avait blessé un- ·homme libre 
(Y· tome II, p. 337 et 341, note). Si l'esclave païen avait 

· besoin de secours, lès Juifs lui donnaient ce dont il ·avait 
besQin, comme ils le faisaient pour un coreligionnaire 
{V. plus bas, · p. 340). Enfin les esclaves païens recê~ 
vaient les honneurs funèbres, . s'ils avaient vécu honnê
tement, comme celui de rabban Gamaliel (V. tome V, 

p. 180.) . . 
1ù ·Ce. qui est très remarquable, c'est que les docteurs 

du Thalmud ne voulaient pas qu'on vendît les esclave~ 
aux marchés public• comme des bestiaux, comme le 
faisaient les Romains et tous les païens, et comme c' Ir 
tait l'ignoble usage encore de nos jours (V. plus bas, 
p. 290.) 
.. F). Moïse a défendu de maltraiter.les esclaves païens, et 
pour sanction de cette défense il a ordonné de punir celui 
qui par ses sévices a déterminé la mort de son esclave 
[Eœode, XXI, 20], sans in4iquer le genre de punition. Le 
·Thalmud dit clairement que le maître juif doit être con
damné à mort, s'il a tué son esclave païen [V. tome II, 
p. 355]. Moïse a dans le même but d'empêcher les bruta
lités des maîtres sur leurs es.claves, établi une autre loi, 
d'après laquelle ils seraient obligés de donner la liberté 
à leurs esclaves païens, s'ils leur crevaient un: œil ou 
a'ils leur faisaient perdre une dent [Emode1 XXI, 26 et 



. 27) .. Le. Thalmud. a étendu cette loi considérablement en 
faveur des. esclavéa, en disant que, si le maître. juif fait. 
perdre à son esc lay~ paîen un organe quelconque (on. en 
fixa 1~ nombre 4 24) [1J ou s'il fait à son esclave _païen 
une·· plaie incurable, il est obligé de lui donner la liberté 
(v. traité Kidouschin, fol. 24, verso, et plus bas, p. 405.). 

G) Les docteurs du Thalmud avaient, du reste, une 
répugnance telle contre r esclavage.; qu'ils ont décrété ~a 
liberté des esclaves dans les · circonstances suivantes, . 
~VOir : t 

1) Si le maître a fait perdre à ·son esclave un o:rgane 
quelconque, ou s'illui a fait unè plaie incura~le, comm~ 
on vient de le voir. 

2) Si un J.Qif avait. vendu son esclave à un· païen (on 
sait que l~s esclaves étaient très malheureux chez des 
·maltres païens), la loi rabbinique l'obligeait de le racheter 
et. de lui donner · sa liberté, quand même il serait forcé 
de donner à. l'acheteur dix fois ou cent fois sa valeur 
pour obtenir ce rachat (V. plus bas, p. 63 et 371, et 
tome V, p. 825 et 72). 

3) Si un Juif vend son esclave païen à l'étranger, la loi 
· rabbinique; dit Samuel, le force de le racheter et de lui 

donner la liberté. Un Juiffine devait pas exiler aon es
clave païen de son pays natal (V. plus bas, p. 370,371 et, · 
tome V, p. 72). C'était une loi d'humanité en faveur des 
esclavès (2).. 

[1) Lâ beraltba elle-JDème le considère comme un développement tradi
tio~nel en l'appelant midrasch hakhamim, et certains docteurs ont une 

. différence entre la perte d'une dent ou d'un œu· et celle des autres organes . 

...:..2] ·Le texte dit lwuts laarets, en dehors du pays [natal], à l'étranger. :;a.~ 



4) Si un. individu e$t à moi~ié eaclave èt à moitié libtët 
pat· exemple si Rouben et Simon ont hérité d'un e~lave et 

t • ~ • - t. ~ • • ~ • t • • ' 1, ... ~ . , . . .. , .. . . . • 1 ' • 5 , ·~ "' - • .. 0 .. . . ? 1 0 ... , n .; · c . . . t . , ,_ .. a 7 .. - · 

mttèl* êOnitifé Rib1 qui déûleütalent toùs les d~ux. l ~ylorté1 doflnàient.lé 
nom 4-e houtJ laareb ._tout lés paya (y co~prl• la PaleatineJ qui étalent en 
d~hQrs-de ·Babylone [v. plus bas, p. 31, oh Rab appelle ho'-'ts .laMets tôus le• 
pay~ t§ft'dèlori d'ë B~tb~Idnél. · · · · · . · ·· · · · · 

Les comfnentatr•* dls.ent que houts laa+~t~ veut dire lei en ~ebOrs d'Il payi de 
la .Palestine; d'après eux c'était une lot religieuse qutdéfendalt de .faire sortir 
les eseiaves . de ta terre safnte de Ja .Paiestfne. 1e ne· peux pas adinettte cett 
miid~e ·de votr. lin volét tnèi mbtlft t · 

a) Il est vrai qu'! l'époque de la mischnah, quoique- l'immense majorité 
de la nation f't\t dispersée aans les pays étrangers, on ne voulait pas. que 

· cf{lèlctu'un td.i ford~ dé quitter la P«lês(ihe [v. tï•ait~ Khêthôuboth, fol. 110 et 
plu1 ·--~ 'P· 31tj~ Mals Il n'en ~tait pâs àlfisi l l'époqué de· la g~;ttl. Si.• 
muel lui-même a demeuré l Babylone, et son disciple par excellence, rab 
1oudab, qui promulguait toujours les idées de son mattre Samuel, défenda~t 
atit 1utt; d'élilign;r de BibylofUf [T'. tslus bas, ji. 1 12). lfomm~t donë -Sam~uù 
pouTait-11 défendre 1 un J~lf de la PaletJtlne de !aire sottir son escl~ve de la 
terre sainte? Est-ée que Ï'esclave palen devait être plus pieux que ~n mattre 
J'àl'r; He ·~ëu.l~n pas s'êtonitét eom:trtelè ptovefhe· l;étprirné tvée étôiineitfént 
Jotlibà IMam· 'Ve•ghiJJorâ bisèhmé achmaJia; 1~ èitoyén est l terre et l'étran• 
ger au ciel !Il est vrai que rabbi Johanan qui d~mèuralt en Palestine défendait 
l ~n ·Jutr àt'ên sortir; màfs ·samuël qui ~st sort!' lut-même de la.· Palestine 
;buva{t~U dêtèndrê d'en faitë ïorllr ùil es'êlavé pàlënf 

b) La mischnah a déjà. dit que, si un Juif vend- son esoltve l l'~transer 

t houts lCUJretsJ, l'esclave devient libre [v. plus bas, p. 370). Une berattha dit 
la. même ehosë, êt elie ajouté que 1•4cbèteût doit ténonéët 1 son àrsent [v. 
p. 3711• Simuel dit aussi que l;eselaTe Tendu i l'étrangér [iiooiJ laatfif.i] .dè
vfent libre [v. tome v, p. 72). Or, si un ·amOf'G dit la même chose qu'une 
mischnâb, ia ghemara demande : Pourquo{ cet amora a-t:.il répété ce que 
toût l~ ·inonde· sa:'falt &'fant lüi èh lis&nt la üifsehriàhf (t. tràtf~ Sëbiibàth; 
f ola7]. 1e P.eut donc demander égàlemeJit: Pourquoi Samuel a·l-U inùiflement 
ép,té les paroles de la mischnah? D'après mon interprétation 1a répétition 

-tait nécessaire. Car les rédacteurs de la mfsehnah et de la berâltba démeù
.. aient en Palestine, et ils disaient que, si un 1uif de la J>alestine vend son· es
~ l~vtr p·our lé- 'fairë allër aâiis '1iôüfi raareti~' dans' uri pays . en dehors~ dè Ïa 
Palestine, l'esclave devient libre. Mais on pouvait avoir des doutes pour le 
cas oi'l 11n Juif. demeurant lt1l•tnême étl· dehors de Ja Pàlestlne, vénd . son 
esclav~ p9ur le faire sortir de son· pays iiatàl. C'~st poùtqüôl Satttuél; qttt 
-demeurait 1 Babylone, ·répétait pour lês 1üifs · bâ}))'lohlt;'iis· la ·lfiAiii~ sènb~ileé, 

pour qu'~ls sachent qu'elle s'applique .aux Juifs de. tQua let p&JI CJlll Yen

dent le"-r• escl-.vea e~ dehors ete leur pars natal (houlf laaretJ). 



qtte:Roubért. l'ait atftàttè·hi, Sinion ·~st tènu dê. l'.altran~hir~ 
parë.ê. qtie, di'i 1~ M~~chna.h, il fàut quë ëêt indi'\fidu. 
puisse éë ma-rier (-V. P·· '369} [~]. 

5}-Si u;n bidividü rétloncé à s~s droits sur un onjét quêl• 
~onqtt~ de sâ pt()priété, ée qu'on appélle dânslë-Thàlmud 
déëla~èr èèt obJët he{Îœr; dë sortê qtt~ l'objet n'â plus 
de maître, lé· premf~r "Venu pèü.t s·'en empàtër pôùt en 
devenir le propriétaire légitime. Mais s'il déclare ·son 
êttélavè pUlên h~fker, cet ésélà.'\~è restê ·Rans maîtré ét 
lors; ·il dèvîént définitivérï)ént libr~; ét pêrgonne ne 
pettt s'8fi empttrer pour la réduire à l'eMlavage (V .. . plus 
bas, p. 86; 31·8 ét 362)~ Il â été uh momênt libre', 
et pétsonne rte peut plus le têdùire denouveau à l'ésèla.
vage·. 

6) Moïtlè à établi la loi que, si u.fi esélavé étrangér së 
sauve en Palestine,. aüssîtôi qu 'îl a. mig les pieds dans 

(î) D'après les commentaires la mîschnah s'occupe de l;indivîdu en ques
dœ.dmlqüéfnéni, parée qu;lf est A Jîimtié âfTtàntht.; car l'èsClave â'ùn lülf 
q~t ~~affrancHi e~t considéré eomme un véritable. Israélite; ét qu'un Israé
lit~ es~ ·obli~é de se marier pour a~oîr des énfants; mais que si l'individu 
était tout l ·fait ésela~è', qüand mème Il y ·âùtàit eu danS' sdn esclavagë 11ii 

obttacle'au mariage, la misebnah n'aurait pàs f6td~ le mattre de l'affranchir 
po~r- qu'il puisse se marier. Je ne peux pas admettre cette manière de voir, 
car la mlschnàh.' dit entre autres pour motiver sa· seritencé « Îissa schilfhah ei
M jakliot,. fi ne peut pas ~pôùser une lémme ~Sèl&vé·, D'ou il resulte qliè 1 
s'il poflv~it épQuser une femme esclave, on n'~lirait pas fotcé . lè ~attre de 
l'a~ranchir. Or, s'il avait épousé une femme esclave, il aurait eu des enfants 
êSêla:Ves ~ tàr1 Wentant né d'.ttn pèt~ juif èt d'üne ltièt·é· ësèlavé~ ést eséÏâVè 
eom~e :l.a mère [v, p. 422]. On. forc~ra~t 4onc le ml.;ttre juif. dtaffra.nchf.r son 
esclave p·aïen, parce que celui-ci ne peut pas se marier pouJ: avoir des enfantJ 
ésclaves; c'est' dans ·cet èsprit que rabbi Joharian a dit : (( ün prosélyte est 
obligé ·de· sé· marîet pour avôir dès fjn(anti1 mais si cè pi'osélytë a éü. des éd .. 
fants palens avant sa conversion, il n'est plus obligé de se marier; car 1~ lo~ 
qui oblige un Juif de se marier, .a pour b~t de propager l'espèce hum~ne, et 

# ~w-pro~f~--·déjl sàiislati·l c~t~' loi~ . àyaitt· dei· enfatlts piÎéJ1s :(f. ·tome v, 
,, . ~, ··t~J~ . . . . .•. ·. ' . . . 
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le pays d'Israêl, il devient libre (Deutéronome, XXDl, f·6, 
V. traité Ghitin, fol. 45, et plus bas, p. 371).(A l'épo
que de la ghemara les Juifs·n'avaient plus de patrie; leur · 
patrie c'était la religion, et la ghemara établit que, si 
l'esclave étranger fait l'immersion (la cérémonie que le 
Christianisme a remplacé par le baptême) pour entrer 
dans le Judaïsme, il devient libre (V. plus bas, p. 82 
et 83.) 

7) Si un individu engage son bien sur hypothèque 
pour garantir sa dette, il né peut plus en disposer, .ni le
vendre, ni le donner à un autre; car il ferait <lu tort à 
son créancier. Mais s'il a engagé son esclave païen en 
donnant hypothèque sur lui, il ne peqt ni le vendre, ni ·-. 
le donner à quelqu'un, mais il peut l'affranchir pour lui · 
donner sa liberté, malgré le dommage qui en résulte 
pour Ie ·créancier (V. tome II, p. 354.) 

8)_ Si un esclave vient de l'étranger avec un acte où 
son maître lui a écrit : Ta liberté et mes ni ens t' appar
tiendront, et si les signatures des témoins ne sont pas 
légalisées, l'esclave ne ·peut pas prendre les biens, parce 
que l'acte n'est pas légalisé, mais il obtient sa liberté 
(V. plus bas, p. 326). Il est évident que, si le maître 
-vient et s'il déclare que l'acte est faux, l'esclave n'est 
pas libre; autrement tous les esclaves feraient des -ac
tes pareils. Mais si le maitre reste absent, ou s'il est 

· mort, ses héritiers ou ses remplaçants peuvent bien 
déclarer l'acte . suspect pour .ne pas donner à l'esclave 
les biens qu'il réclame, mais ils n'ont pas le droit de 
suspecter 1 'actepour le maintenir lui-même _dans 1 'escla
vage. 

9) Rab Joseph, fils de Minjomé, dit au nom de rab 
Nahaman : Si un malade a fait clans son testament un 
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don de tous ses biens à son esclave, et s'il est guéri, il 
peut reprendre ses J>ieJ;!s, mais l'e~clave obtient sa ll· 
berté. Il peut reprendre ses biens, car il ne les a donnés 
qu'en ·vue de ]a mo.rt et non pas pour le cas de guérison; 
mais il ne peut plus reprendre son esclave, quoiqu'il 
ne lui .ait donné la liberté que conditionnellement (en 
cas de. sa mort)., parce que tout le monde l'appelait 
déjà homme libre, et qu'op. ne peut plus le réduire de nou
veau à l'esclavage (V. p. 328). C'est un passage très re-

~ 

marquable. L'esclave appartient légalement au maître, 
qui n'a pensé l'affranchir que s'iljvenait à mourir, mais 
il n'a nullement voulu lui donner la . liberté, s'il ve
nait à guérir. Cepend;uit le pauvre esclave se félicitait 
déjà d'avoir .beaucoup de chances d'obtenir sa liberté, 
ei tout. le monde l'encourageaiten le considérant comme 
un ho~e libre; il serait donc très malheureux de perdre 
ses bèaux rêves, s'il était de nouveau réduit à l'escla-

, 

vage. 
1 0)' Si l'esclave païen d 'un Juif, fait prisonner par les 

païens, s'est sauvé ~e la prison, il devient libre; il y a 
plus, on force son ancien maître juif de lui donnerun acte 
d'affranchissement. Ici encore il appartient légalement 
à son maître, mais comme, dit la ghemara, en se sauvant 
de la prison, il s'est exposé à être tué par les païens, et 
la loi rabbinique lui donne la liberté (V. p. 361 et 362). 
n serait trè~ malheureux de s'exposer à de grands dan
gers pour redevenir esclave. 

11) Si le maître est mort sans héritier, ses esclaves de
viennent libres (V. p. 365)., et personJ}e n 'a le. droit de 
s'en·emparer,comme on s'empare des biens d'un homme 
·mort sans héritiers. 

12) Si. . un esclave a épousé une femme libre avec 



le eonentement de. ·BOil ·mattre, U·deviënt libre. (tbi-' 
' 

Am.) 

1·8) Oula dit que·; èi un iridiVidù a engagé. IOn eeelavè 
ên dônn~t hypothèque snr lui à son èréancler, et que le 
~~&n'cier rait.atfranclii, l'esclàve d~vièn~ iibre·, et ·rabban 
·Simon; tus de Gamàliel~ dit que le. crêàneier doit alors 

' . . ' . . . . . 

· dedommage.- son mattre: Quoiq'*è· l'~trranchisletD,ent du 
êrëan'cîer Ji' â.it eù attèUDt valeUr légale, OB ptelid ~D 
èonsi.deratiôn que · l' ësclavé se éroyait déjà..Jrdr de sa Ji: . 
~rié, car il pensait que le d'ébiteur, ne pouvant· pas pa:yer 
la det~, ne s' OpJ)()serait' pas à l'·aftranéhissement q·ue le · 
~rèari~ie.r . iui ~vait .àèéordé; et eri eftéi 'iotit lé monde 
l'appelait d~jà h6m.nü~ iîbre; n serai~ don-c inhumain de le.--·. .. 
reduire de ilQuveau à i'esèlavage [V. p~ à67~] _ ;, 

i 4) Le tresor sacré ne dëvalt pa& posséder des. escla.es : ·o 
• l . f .. f . ' ' • • . - . . 

d·~s le îeinple et d·ev$.~t_ Dleu tout _le tntinde doit 1 être 
libre. ·si donc un !ridiVidri. offre .Sés· et5c1:ives au trésor · _ 
sacré,-· les administrateurs du Temple les vende~t (~ dés . 
hommes gén~réux) et lës acheteurs leur donnent_la lîberté . 
(V. p. 3'64). C'~st ains~ que les G~eonites destinés ~'tl 
service du Tèmple (J'osué, IX, 21} n'éfaîènt pas dèl 
eicliÎ.ves; ils pou1raient aller travailler chez toui lea hour-.. 
geois. î~raélites. .; 
· 15) ~nfip là na. ti on tOut entière. était pénétrée de œtte 

1 . ' . . 

- idee;· que ë'êtait une exeellen~· action que de rend~ la 
libèrtè àux ësclaves. Rabbi $liezer, fils de Parta, à atrraD
ehi son. esclave, ce qui lui attira des perséeutioîla· -du 
gouvernément paien (V. torne v, p. 1·04)'. Abaye pense 
que; si l' e•elave est fàlt prisonnier par les ~païens, il-se 
ttôuv~ra des luifs généreux qui voudroilt ·dépen&er leut 
argent pour racheter l'esclave afin dé le réndre· IibN, 
Ji)&îa ~~n'en itou-ferait guère q:üi dépenaeraient ·leur .;· · 
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• 

argeiit _pour· le rend-re à $on ancien mattre, quoiquQ ~
~attre ·soit un cot:eli~onnaire et. que l'esclave soit ùn 
p•Ien-; et tout. éela. malgfé les droif.tl incontestables du 
~~tre (V. p. 360 ·et 362.) 

.. Paris, Juin 1880. 

l D" Israêl Miehellù.sBINOWICZ. 
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. LÉGISLATION CIVILE 
-., DU 

.THALMUD 

·BERAKI-IOT·H 

MISCHNAH. 

Fol.. 2). . A quel moment peut-on faire la prière du 
soir? Il y a divergence d'opinions entre les docteurs. 

GHEMARA. 

Question.- Qu'est-ce qui précède cette mischnah qui demande 
à quel moment on pe1;1t commencer à faire la prière du soir? En 
d'autres termes,. la .mischnah aura.it dû commencez: par dire qu'il 
faut· faire la prière tous les soirs, et ensuite nous indiquer à quel 
moment' il faut la faire. . . 
. A ut·r~ question. - Pourquoi la mischnah commence-t-elle 
par fi~er le moment de la_ prière du soir au lieu de commencer 
par donner le moment de la ·t>rière du matin? 

Réponse. - La mischriah se rapporte au passage biblique qui 
établit l'obligation de faire la prière du soir, et elle n'a qu'à fixer 
le moment de cet~e ptière, en d'autres termes, la mischnah n'a 
pas besoin de faire connaître l'obligation de faire cette· prière le 
soir, puisque tout le monde connaît cette obligation, qu'on . 
attache à un passage biblique [Deutéronome, VI, 7] : elle n'a 
donc qu'à fixer le mom~nt de cette prière que l'Écriture n'a pas 

1 
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indîqué. Comme le passage bihliquê él1 qüèstion commence par 
la prière du soir avant de parler de celle du matin, la miscbnah 
sui1 le même ordre [1 ]. .. . 

Fol. li). On lit dans une heraïtha : Les · docteurs ont voulu 
qu'on fasse la prièr~ du soir avant tninuit[quoi qu'on ait 1~ temps 
de ia. fairè toute la nuit1; ·car si on permettait d'ajoùrner cette 
prière jusqu'à. la fin de la nuit, il arriverait qu'à. l'arr~vée de la 
nuit, quànd on rëtournê du champ, on se dirait : je vais aller 
chez moi, je mangerai un peu, je boirai un peu, puis je dormi~ 
rai un moment, et plus tard je ferai ma prière. Ot~, une fois couché; 
on pourrait dormir toute la nuit. Il faut donc se _conduire autre
ment. Quand on vient du champ le soir [après avoir fini ses tra
vaux], on entre dans la synàgogue (2], on s'y met à l'étude de la 
Bible ou de la mischnah selon ses habitudes [ou ses capacités], 
puis on fait la prière du soir, et après la prière, on va man-.:. 

fl] J'ai traduit ce passage, parce qu'on y voit une preuve de plus .que les 
rédacteurs de la miséhnah. ne l'ont pas rédigée sans ordre et sans suite, comme 
on le croit d'ordinaire, mais qu'au contraire, ils ont placé leurs sentenées dans 
un orélr~ parfaitement logique, et que la ghemarane comprenait pas qu'il ait 
pu en être autrement. Car il est évident que la mischnah n'avait pas besoin,.. 
de dire qu'il faut faire la prière le soir , puisque tout le monde la faisait et 
que tout le monde savait qu'il y avait une obligatibn dë la faîre; quand. même 
il n'y aurait aucùn passage. biblique pout établir cette obligation, la pratique 
quotidiènne l'indiquait suffisamment Poitrquoi donc la ghemara voulait-elle 
que la mischnah parlât de cette obligation? C'est qu'elle pensait que la saine 
logique exigeait, qu'on parlât d'abord de l'obligation de faire la prière avant 
de fixer le moment de la faire. 

Comment faut-il comprendre le sens dé la réponse? La ghémara répond 
que la mischnah n~a pàs eu pour but dtéxposer les principes généraut pour y 
attacher les faits particuliers [cette méthode n'a été àppliquée ·qùe longtemps 
après l'époque thalmudique par Maimonide, l'auteur des Tou-ri~, etc.]. Les 
pl'inéipes généraux étaient supposés bien connus par la Bible et par la tradi
tion. La mischnah n'est qu'un recueil des sentences diverses qui ont été dîtes 
par les prédécesseurs de la mischnah et enregistrées p~r son rédacteur, rabbi 
Jùudah le Nassie. Ainsi notre miscliuah supposé-t-elle ië principé général 
qui oblige de faire la prièi·e, bien connu de tout le monde qui lé rattache au 
passage biblique [Deutéronome, VI, 7J, et elle ne -fait qu'enregistrer les diverses. 
sentences qui fixent le moment de faire cette prière. 

[2) Le texte dit beth hakhnesseth pour beth hamidrasch, 
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ger [1 J; et celui qui transgresse les paroles des sages, doit mou
rir [h4yab .mithah] •. --:' PQurquoi d~ns tQus· les a.utres passages, 
la beraîtha n'aJoute: pàsla. :titenac~ de la mort, pourquoi ie fait-il 
ici? - L;aute.ur de la heraïtha ajoute ici la menace, ·car il 
c:r~nt que sans cela on ne. l'écouterait pas, parce qu'après· avoir 
trâvaillé t?1,1te la_ journée on a grande envie de dormir. On peut 
dire aussi, qu'il aJoute la menace, pour faire mieux comprendre 
que la prière du soir ·est absolument obligatoire, car il y a des 
personnes qui la considèrent comme facultative [2] . 

Fol. 7). Un Zaducéen [c'était évidemment un chrétien] tour
mentait souvent rabbi Josué fils de Lévi avec ses discussions 
concernant des passages bibliques. Un jour, le rabbi avait envie 
de nÏaudir le Zaducéen; mais il s'endormit malgré lui et il n'a 
pas prononcé la malédiction. Le rabbi dit al.ors : J'y vois qu'il 
ne faut maudire personne; car il est écrit : cc La miséricorde de 
Dieu est accordée à toutes ses créatures '' [Psaumes, CXL V, 9]; 
e~ il eSt écrit aU~Si ! <C n n'eSt paS bon que l'homme jUSte puniSSe· 
quelqu'un » tProverbes, XVII, 26] [3]. 

Fol. ~) ~ On lit dans une beraïtha : Rabbi Akiba disait qu}îl 
aimait les Mèdes à cause de leur manière de vivre polie et conve
nable. On lit dans une autre beraïtha : Rabbàn Gamaliel dit : 

[11 Ce passage est important comme peinture des mœurs de l'époque thal
mudique. 

[21 On voit. ici que l'expression hayab mithah, doit mourir ou doit être 
condamné à mort, n'est qu'une expression emphatique, employée par les doc
teurs qui, par un motif quelconque, croient devoir insister avec force à ce 
qu~on accepte Ieùrs sentences, et qu'ils ne voulaient nullement que la trans
gression de le~r.s préceptes ftlt jugée réellement digne de la peine de mort. 

D'après Raschi [fol. 5, recto, article zeh ghemara] le mot ghemara veut 
dire l'interprétation raisonné~ et les motifs des sentences de la miscbnah. 

D'après les Thossephoth [fol. 6, recto, article h~mithpalel], à l'époque thal
mudique, les synagogues se trouvaient ep. dehors des villes. Comparez le pas
sage du Nouveau T~stament. [Acles, XVI, 13.] 
t Mar Zoutra dit que la récompense que Dieu accorde à ceux qui pratiquent 
les jeûnes, il l'accorde surtout pour l'aumône qu'ils font dans ces jours 
ffol. 6, ver$oj. · 

[~] On voit ici la tolérance parfaite des docteurs contre les chrétiens. Je 
n'admets pas les idées des Thossephoth [fol. 7, recto, article hahou] . [V. IWn 
v• tome, p. 114.1 
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J'aime les Persans, car ils sont polis et ont de la pudeu_r en man
geant et en faisant leurs besoins, ainsi que dans leur cohabita
tion avec leurs femmes [1]. Rab Joseph, au contraire, cite une 
heraïtha dont l'auteur considérait ses contemporains de la_Perse 
comme dignes de l'enfeF. 

FQl. 10). Rabbi Meyer avait des voisins méchants, et il dési
rait leur perte. Mais sa femme Brourya lui dit : qu'il ne fallait 
pas désirer la perte des pêcheurs, mais qu'il fallait prier·pour eux 
poür qu'ils se repentent et qu'ils deviennent meilleurs [2]. 

Fol. 12). On lit dans une mischnah, que dans le temple de 
Jérusalem on récitait dans l'office du matin le déc.âlogue ... leshéné
dictions des prêtres. [Nombres, VI, 25-27 .] On lit dans une be
raïtha qu'on voulut faire autant en dehors du Temple [dans les 
synagogues], mais qu'on l'a supprimé à cause des reproches [ou 
du. mécontentement] des minirn. On a voulu l'introduire ... à 

' 
Soura, mais rab Hisda dit qu'on l'a supprimé il y a longtemps à. 
cause des reproches lou du mécontentement] des minim. Amemar 
voulut l'introduire à Nehardéa, mais rab A;;ché lui dit : On l'a 
supprimé il y a longtemp~ à cause dès reproches [ou du mécon
tentement] des minim. [3] _, 

[1] Oh voit ici les plus célèbres docteurs, rabban Gamaliel et rabbi Akiba, 
faire l'éloge des mœurs païennes. [V. mon v• tome, p. 106.] 

[2] Dans ce ·passage on voit la parfaite tolérance et l'érudition de la célèbre 
juive Brourya, qui connaissait la Bible par cœur, puisqu'elle s'appuie ici sur 
un verset biblique. 

On voit 'ici Lfol. 11, verso] que midrasch désigne les sentences attachées 
aux versets bibliques, par exemple, dit Raschi, les livres intitulés mekhillha, 
siphra et SÎJJhré. On appelle mischnah les sentences non attachées aux versets 
bibliques, comme la mischnah rédigée par rabbi Joudah le nassie. On appelle 
thatmud ou ·ghemara l'interprétation raisçmnée de la miséhnah, ainsi que les 
discussions concernant les diverses mischnayoth. 

[3] Raschi dit que les minim étaient des idolâtres, et qu'on ne voulait pas ré
citer le décalogue dans l'office du ina tin, de peur que les païens ne disent aux 
Juifs ignorants: Vous voyez qu'il n'y a de vrai que le déca~ogue, que le reste 
de la Bible est faux, puisqu'on ne récite que les dix co~mandements. Je ne 
peux pas admettre cette interprétation. 

1) Il me semble que les ignorants pourraient répondre aux païens que ]a 

Bible tout entière est vraie, puisque ceux qui récitent le décalogue observ~nt 
tous les commandements de la Bible, seulement ils ne récitent pas la Bible· 
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Rahhah, fils de iiineiia l'ancien, dit au nom de Rab : Celui 
qui pe~t prier pour son prochain et et ne le fait pas, commet un 
péché. ·-: 

Rab Joudah, fils dë Zhida, dit : On a voulu introdùire l'usage 

entière, parce qu'il leur serait impossible de répéter lé pentateuque entier tous 
les jours. 

2-) Pourquoi a-t-on récité le décalogue dans le temple de Jérusalem, sans 
craindre les conclusions que les païens pourraient en tirer contre la yéracité 
de la Bible. 

3) Le mot employé var le texte tharoumath v~ut dire reproche, méconten
tement, mais non pas ce que· Ras chi veut y trouver. 

4) Le texte ne parle pas seulement du décalogue, mais aussi des birkhatk 
khohanim [bénédiction des prêtres], etc., qu'on a supprimé dans l'office des 
synagogues. Or, ici le motif donné par Ras.chi n'est pas applicable. 

5) Est-ce que du temps çle rab Asché, le rédacteur du Thalmud de Babylone 
au ye· siècle, les païens savaient ce que les Juifs disaient dans leurs offices? 

6) En supposant que minim indique ici les chrétiens, on ne pourrait pas 
dire qu'ils pourraient séduire les ignorants, en leur faisant croire qu'il ne 
fallait conserver de la Bible que le décalogue qu'on récite dans l'office du 
~atjn. Ils ne pourraient pas le dire, car on récite dans l'office. aussi les com
mandements de Tzitzith et de Thephilin [philactèresJ que les chrétiens ne 
voulaient pas observer. 

Je crois donc, qu'il faut comprendre autrement notre texte. On trouve de 
nombreux passages dans le Thalmud, où l'on a abrégé les offices mipné tm·ah 
habibcnvr, poul" ne pas fatiguer le public qui a besoin d'aller travailler et de 
s'occuper de ses . affaires, et qui ne serait pas content de la longueur des of
fices [V. même fol., verso et passim]. Ce motif n'existait pas dans le temple 
de 1érusalem, où le public se composait des hommes qui y venaient à tour de 
~ô le pour y rester le jour entier [ ansché maamad], tandis que dans les syna
gogues où tout le monde venait aux offices, il fallait les abréger mipné torah 
hatzibour, à cause de la fatîgue du public. Seulement ici le texte emploie une 
autre expression, une expression peu honorable pour ceux qui sont mécon
tents si on allonge les offices par la récitation des passages si importants, 
comme le . sont le décalogue, les bénédictions des prêtres, etc., on Jes 
appelle minim, hommes variés, hommes de toutes espèces, hommes. du bas 
peuple. [V. ma préface du ne tome, le mot min.] 

On lit dans une beraïtha [fol. 12, verso], il est écrit: Tu ne suivras pas les 
insinuations de ton. cœur [Nombres, XV, 39). Le passage pade ici de minouth, 
car il est écrit : u Le méchant pense dans son cœur qu'il n'y a pas de Dieu. » 

·[Psaumes, XIV, 1]. Il semble donc que mirwuth signifie ici i'athéisme. Raschi 
dît cependant que ce mot signifie l'interprétation fausse des commandements 
de Dieu. · 
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d~ récite:r les prophéties de Bileam dans Eof(i~e du matin7 mais 
. on ne· l'& pas fait1 pour n,e pa$ fatiguer. le ptlblic [mipné torah 
tzibowr] en allongeant trop les offices. 

Fol. 16). ~n parle ici [fol. 16, verso] des esclaves; mais on 
en trouvera la traduction dans mon vc tome [p. 179 et 18()]. 

Fol. 17). Les docteur~ de la ville de Iabneh avaient l'habitude 
de dire: Je suis une créature [de Dieu], et mon prochain_[l'hom
me d-u. peuple J est ég~lement une cré2;t.ture '[de Dieu]; Je_ travaille 
e~ ville [je suis un homme d'études] et il . travaille. dans les 
champ~; je me lève de bonne heure pour mon travail, et il fait 
autant pour le sien. Comme il n'est pas fier de ~on travail, je· ne . 
dois pas non plus m'enorgueuillir du mien, Dira-on peut-être, 
que je fais .heaucou,p [de _bonnes œuvres] et que lui en fait pel)? 
On nous a enseigné, que celui qni fait peu n'est pas moins récom
pensé que celui qui fait beaucoup, pourvu que l'intention soit 
bonne [1 ]. ...., 

Ahayé avait l'habitude de dire : On doit toujours être 'int~l:.. 

li gent dans la. piété. On doit toujours .avoir des paroles do.uces 
- qui appaisent la colère. On doit tâcher, par tous les moyens pos

sibles, d'être en. amitié avec ses frères, ses parents7 et avec tout 
le ntonde, même avec un païen qu'on rencontre dans la rue [qu'on 
:pe connatt guère], pour qu'on soit aimé p~r Dieu et par les. 
hommes. On dit de rabban Johana:p., fils de Zakaï, qu'il était 
toujours le premier à saluer [il n'attendait pas que l'autre le 
saluAt] même quand il rencontrait un païen dans la rue [2]. 

Rabba avait l'habitude de dire : Le~~ut de l'étude sont toujours 
·les bonnes actions. Si un homme sait hien la bible et Ia misch
nah, et qu'il se ço:Q.duis~ m~l envers ses parents, env~rtJ son 
mattre ..•• en les traitant avec orgueil, il vaudrait mieux pour lui 
qu'il ne fût pas venu au monde. 

Rab avait l'habitude de dire : Dans le monde futqre [ol~m 
haba] on ne mangera pas, on ~e boira pas, on n'aura pas d'en-_ 

[1] Personne n~ dQit s'enor~ueillir de son savolr et d~ se~ :Qo:rmes œuvres~ 
Comparez saint Matthieu. 

[2) C'est la tolérance et la politesse envers les païens. 
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-fants, iln-y ~\lra paa ® tr,Il!$~tion,,. ni d'envie, ni de haine~ ni 
_ d'irritation ; mais l~s _ h.QlÏlm~s. .jtts~~s s~:ront assis ehae-qn avec 
une c_ourouDe l. la t~t~; et il~ auront l~ grande jouiss~nee de 
contempler l' éel~~ dt} Ja :màje$té divine. --

Fo~, -itO); :R~b Jouqah dit au n.ow. de. l\ab : U ~st r)éfèndu 
[assour1 de manger avAnt d'avoir donné~Jllapger à ses h"esti~ux. 

Fol. li3), Il vaut ~ieq~ s'expo~er à. ~olllher dans le fe1,1 qq.e. de 
-faire hont~ ~ qqelqu.'un en public. 

F.ol 46). L9 çJ:u~f Q.~ l'exil dit à. ;rah ·schesche.th ; Quoiqu~ vous 
soyez de vieux docteurs, le.s P~rsans sont plus avancés que vous 
d~ns les règlea de la convetlall(}~ concern~nt ~~~ r~pas,-t ·• M~is 
rab Schesêhet répondit que toutes ces règles s~ trQttven.t d.an.s 
une heraïtha [lJ. 

FQJ. 4.7). D'après Ahayé ~t Rahba, il y avait des J(houthim
[SamaritAiiJs] qui p.vaient les titres et les droits d'un habe'r [2]. 
0:Q lit dans une, herCJ.Hha.· ; Çf U~ ()l(n haaretz est un homme qui 
n' obsèrve pas les lois ·de pureté que les habérinlt o.l;>eerv~ient en 
mangeant même les aliments non sacr-és~ c'est l'opinion de rabbi 
l\hy~r. :Le.s autres doçt~lJl'S disent que c'est un homme qui 
n~ dO.JlP~ p,._~ ex~~tem~nt l~S. dtroes des produits de ses hien~-. On 
lh dans. une autre P~r~ith4; ~~ UJl. Çtffl haa.r~t$ e~t ~elui qlJi 11e r~cite 
pas le sehma [le chapitre biblique qui comm~nçe pq.r c~ m~t] 
matin et soir; e' est l'opinion de r-ab])i Eliezer. Rab bi Jbsü.é 
dit q_qe ç'~st Ull homll)e qui ne met pas de philactères [à la tête 
~~ aq .br~~]. Le fils d~A~~l dit que c'est un ho)llme qui n'a pas de 
tzitzith dans· se&J Y~te~~nts~ ~bb:i. Nathap di-t q:qe c'~~t 1111 

homm~ qui n 7a: pas dê mezouzah aux por-tes de sa m.ai~on~ lt~bbi 
Nathan, fils de Joseph, dit que e'est un homme qui n' .élève p~s 
$~~ epf~Dt& d!lJl~ l~ ~~ience de 1~ thorah. D'autres disent : Quand 

[1] Dansee passage on voit, que les docteurs e~ le$ çpef~ <lJl jl!da.ïsme re~
dalent justloe. aux païens et faisaient·le.ur!i élpg~s xpér!t~~st On voit en QlJtre 
que l'usage de s~ laver les mains avant les rep~ [m~yim risçhqnim] .et a,près 
les-répas-[mayim ~~~ronim] était pratiqué p~r le~ p~r~~n~, cpzpJD~ pa,l' les 
Juifs • 
. [fl] J'al traduit c~ pas~age p.our qu'.on 1~ ~pmpa.r~ a.ve~ ç~ qye j'ai djt ~ 
propos-du habet! dans mq_p v• tozpe [p. 332-338]. 
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m~me il aurait étudié la Bible et la misehnah, s'il n'a pas étu~ 
dié la ghemara, il est un a1n baaretz [1 ]. 

On lit dans une beraïtha : « Rabbi Eliezer alla un jour dans 
la synagogue et il n'y avait pas dix personnes [nombre néces
saire pour dire certaines prières]; il a donc affranchi son eselaye 
païen, pour qu'il puisséêtre considéré comme un Juif. 

Question. - Rab Joudah n'a-il pas dit qu'il est défendu 
d'affranchir un esclave païen? R'éponse. - C'était :pour· que 
neuf personnes puissent faire une mitzwah, une bonne action (2]. 

[11 Ce passage doit également être comparé avec ce que j'ai dit [ibidem] à 
propos de l'expression am haaretz. -

Au lieu de ghemara le texte emploie .ici l'expression schimesch thalmidé 
hakhamim, littéralement servir les savants. Raschi dit avec raison que l'ex
prçssion servir les savants veut dire être leurs disciples [comparez le passage: 
c il versait de l'eau sur les mains d'Élias, , II Rois, III, 11, pour dire qu'il 
était son serviteur et son disciple]. Or, mischnah désigne la sentence ré·. 
digée, écrite ou non; ghema'l'a désigne l'interprétation de cette sentence et 
la discussion à propos d'elle. Il y avait une gbemara même avant la Té.dac
tion de .. la mischnab de rabbi Joudah le nassie, c'était la discussion et l'inter
prétation des sentences rédigées [V. traité. Nidah, fol. 7, verso, Raschi, article 
ha ko-maschmalan]; cette ghemara antérieure à la rédaction de notre mi
schnah était analogue à celle que nous trouvons dans le 1'halmud après chaque 
mischnah. On pouvait dolic apprendre la mischnah tout seul, mais pour la 
ghemara il fallait aller servir un sàvant [c'est·à-dire se~rendre son disciple], 
ou f~ire son étude avec des camarades. 

[21 L'idée attribuée à rab Joudah n'est pas admise par les autres docteurs 
du Thalmud. Quoique la ghemara cherche à l'accorder avec la beraïtha, cela 
ne prouve pas qu'elle adopte cette idée. Ou a de nombreux exemples dans le 
Thalmud, où la ghemara cherche à accorder avec une mischnah ou avec une 
beraïtha l'idée d'un docteur qu'elle n'adopte pas; ell~ veut seulement savoir 
si cette idée peut être réfutée ou non par la mischnah ou par la beraïtha. · 

Rab Joudah aurait souvent employé l'expression emphatique ober be-asseh, 
comme il l'aurait fait dans une autre occasion, où il aurait également prononcé 
une sentence qu'aucun docteur n'a admise. Il aurâit dit . qu'il était défendu 
[ober be-asseh] d'émigrer de Babylone en Palestine [V. Khethouboth, fol. 110, 
v.erso), tandis que tous les docteurs de· Babylone considéraient cette emigra
tion comme une action très-méritoire. 

Il en est de même de l'affranchissement des esclaves, que tous les docteurs 
du Thalmud ch~rchaient à faciliter. L'école de Hillel et celle de Schainaï sont 
d'accord entre elles, qu'il faut ati'ranchir un escla.ve païen, si · celui-ei ~e peut· 
pas autrement se marier [V. mon ye tome,· p. 133]. Ces écoles n'adoptaient 
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MISCHNAH;. 

Fol. 54). Dans-le_ temple de Jérusalem, on di~ait jadis 
dans les bénédictions : Béni soit Dieu dans le Olam [le 

· ·monde, l'univers]. Depuis que les Sadducéens ont pré
tendu qu'il n'y a qu'un seul monde, on a commencé à 
dire : Béni soit Dieu depuis un ola1n jusqu'à l'autre [ 1]. 

GHEMARA. 

Fol. 58). On lit dans une heraïtha : «Quand on voit un savant 
is~aélite, il faut dire : Béni soit celui qui a donné de la sagesse à 
ceux qui le vénèrent. ·Quand on voit un savant. païen, il faut dire: 
Béni soit celui qui a donné de la sagesse. à ceux qu'il a créés. 
Quand. on voit un souverain israélite, il faut dire; Béni soit celui 
qui a donllé de la.majesté. à ceux qui le vénèrent. Quand on voit 
u~. souverain païen, il faut dire : Béni soit celui qui a donné de 
1~ majesté à ceux qu'il a créés [2]. 

d~ne pas l'idée de rab Joudah. Plus loin ou trouvera encore beaucoup d;attres · 
preuves, que les docteurs favorisaient l'affranchissement des esclaves. V. aussi 
traité Aboda. :&arah fol. 17-, verso, où rabli Eliezer fils de Parta était accusé 
par le gouternément romain d'avoir affranchi un esclave, et Rasehi dit dans 
cet endroit, que les païens l'ont défendu, paree que c'était dath jehoudith, 
religion juive, qui recommandait d'affranchir. les esclaves. [Voir surtout ma 
préface de ce tome.] 

[t] Je ne crois pas, qu'on puisse en conclure que la secte des Sadducéens se 
distinguait par la négation du monde futur. Le rédacteur de notre misehnah 
a pu croire que les anciens Sadducéens [qu'il ne connaissait que par la tra
dition) 'nia'ient le monde futur [V. mon v•· tome, p. 171 et 172]. Le mot t:&douki 
désigne, du re.ste, dans le Thalmud souvent un homme pervers, un traître, un 
mé.er~nt, ·ete. [V. traité Horyoth,. fol. 11, recto, où un docteur dit qu'un 
t:&douki est un idolâtre et un autre dit que c'est un homme qui mange heleb 
lehakhis,· ete.] 

Raschi dit' ici, que dans le temple de Jérusalem le public après chaque 
bénédiction de l'officiant disait baroukh schem khbod malkhoutho leolam 
vaecl, · au lieu de dire amen. · 

f2] C'est encore une preuve d'une grande tolérance que de faire une béné
diction à la vu~ d'un souverain païen· ou d'un savant païen distingué. Ce que rab 
Hamnouna dit de Oukhlessé akhoum se rapporte aux receveurs des impôts qui 
venaient en foree .pour piller le peuple, comme je le prouve dans la préface. 
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Ra:bbi Johanan dit : Il faut toujours courir pour recevoir avec 
le peuple un souverain, même pa.Jen [1]. 

Fol. 6.1 ). • .-. On lit daus une ber•ï~ba; ~le$ r~j~s dapnen' .des 
çQnseUs [V! P saum.es, XVI, 7J~ le cre ur c_omprend [V, I l\ois1 UI, 9 J 1 
la. langue p:roduit les articulations du son, la bouche les com
plè~e, l'œsophage reçoi! et rejette les aliments [dans les vo~isse
Ïnents ou peut être il les laisse sortir pour· qu'ils entrent dans . 
l'estomac], la trachée donne la voix, les poùmons absorbent tous 
les liquides, le foie est le siége de }a colère, la vésicule biliaire 
jette sur lui de la hile et le calme, la rate est le siége du rire [2], 
le gési~r d~s oiseaux est de§tÏilé à moudre les ali_ments, le Ke
bah [V. ye tome, p. 21!1!] des· ruminants est èn repos, les na
rines sont éveillées. Si les organes qui doivent être en repos 
fonctionn~nt, ou si ceu.x qui doivent fonctionner cessent leurs 
fontions

1 
la vie s'en va [3]. Une bera.itha dit que si les deu~ orga

nes. sont en :repos, ou si ces deux organes fi>nctionn~nt, la mor.~. 
arrive immédiatement. 

On lit dans une beraïtba : « Un jour le gouvernement palen a 
défendu aux Juifs d'étudier la thorrah. A cette époque, Papous, fils 

[1] lei (fol. 59, verso], on trouve un paa~ag~ J"emflrquaJ>le conç~l'Jl~!l~ )13 

eycle ~solaire de 28 ans et la marche de~ 12 plaPMe~! le l'~i ~r~<hlit ~llJ JDQJl 
troisième tome, p. 480. , 

Ici [fol. 60, recto] on dit que, celui qui a trouvé queJq\le g~je~q9'qq ~u.~r~ fl 
përdu, était exposé à des conséquences fâcheuses [raah]1 u.·r si 9Il Je d~m>q
çàit,. on lui enleveralt l'objet pour le donnef ~u roi, e~ prQbabJ~men~ qlt'Qn le 
punirait pour ne pas 11avoir donné lui-même (V. Jll~S préfa~e- du JJ~· e.t d11 
III• tomes] 

(2] Il ·est à rem.arquer qu'ep français le lang~ge populaire met llli"J )ft J'ir.e 
en rapport avec la rat~, ainsi dit.on, ~~~ délopile'! la rate, ce· qui aigpjfi«) rlr.e 
beaucoup. En J'Usse aussi nadtada signifie tQur d~ reins, ~t •mieyflllt/tJ gp 
nadsady veut dire rire beaucoup. 

(3] Je crois que la beraïtha exprime ici les idées populairu 4~ l'é~oqu.e, (lt 
non pas eell~s des doçteurs thalmudiques. Car les docteurs du Thah~lld J&v•lent 
bien que l'intelligene~ est dans le cerveau et non pas .dans le cœur [V. JJ}Qtl 

v· tome, p. 233]' tandis que la beraït~a dit ici que c1est le cœ.ur .qui est le 
siége de· la raison. :Il doit en ~tre de même des autr~s o~ganes, auxqu~l• la 
berattha attriQue des foncUons aelon let idées populaires, tandis qu.e les dQC· 

teurs du Thalm"d leur at~ribuai~qt d'aqtres fonetiona conforiD~Qlent à la 
·science de leur époquç. 
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de Joudah·, rencontr~ .:r.~bi Akil>a,:qui rassel!lblait :beaucoup dQ 
monde pour f~jre l'.étud.e de la thorÇ~Jh ~:tl public. Il l~i dit ; 
« A'kiha., ~st-ç" qtt~ t~ ~Et~rains· pa~ le ·gouv~ro.~me.n t? Mai~ rabbi 
Akiha. lui ~épo;ndit par un~ apologue : c;c; Un.· rena:rd, dit7""H, se 
.p:ronl~nait un jo~r s-qr le }>Qrd d'un fleuv.e, et jl ;reg~rdr,tit les 
pois~on.s cou:rir d'un. endroit à l'Çl.utre. n leur demanda : (Ç J>our
quo.i CQurez-vou$ ta.n~? ~ Il~ rép_o:ndirent ; <Ç Nous craig~on~ les. 
piéges ·que le~ hommes ~ous tendent~, A.lors il leur dit.: ç~ Vou.- · 
J.~z..:.vou.s ·sor.~ir de l'eau pou:rvivre qveç moi qD;liçale;ment1 comme 
mes av.cêt:res vivaient qVec lea vôtres >>. Mais il~ :répondjr~n,t ~ 

.' . 
çç :Es-tu hien. çehii qu,'on considère comJne 1~ pluf;! ip.telligent des 
~pinHtux? Tq n'fls aucune ii;ltelligence. Si dans l'eau, qui est 
nQtre élément, nous cr~ignons poqr la, vie, qu~ se:rait~ce sqr la. 
terre, oil l'eau vivifiqp,te nou,s IJ1~1lq~era? ?? n ~n ~st ~in.f?i de 
no"Qs a"Qtres, lsr~élit~s. Si nous craignqna ponr la. vi~, ~P étu.
diant la thorah, dont il est écrit :. ,ç Ell~ s~r(). ta vie.>> [Deutéro.
nome, X.'l.X, ~o], que $erait-ce si no-q~ l'~b~ndonuion~? ?:. 

:Wol. 63). Rab- Saph:ra dit qu~ rabbi.A.hpuhour~conta; « Quap.d 
Haninit; 1~ til~ du frère de rabbi Josué, est sorti de la Pa.lesline, 
il a'~st attribué le drQit de. fiJer les mojs ~t les a11nées en dehors 
de la Palestine [une fonctjo;n q1,1i apparten~it ~;x<1lusivement ap 
grand Synhedrin de Jérusalem, lequel a donc voulu empêcher 
Hanina d'usurper ses droits]. On lui .a, par conséquent, envoyé 
deux savants, rabbi Jossé, fils de Khipar et le petit-fils de Zakha
rie, fils de Kboutal. Quand Hanina les avait vus, il leur demanda 
dans quel but ils étaient venus. Ils répondirent qu'ils étaient venus 
faire· des études à son école [ils ont caché leur véritable but~ 
craignant sa grande influence sur le peuple]. Alors il les reçut 
très hien et il les recommandait publiquement, en disant qu,ils 
étaient de grands hommes, et les descendants des hommes qui 
fonctionnaient dans le Temple de Jérusalem. Nous lisons, en 
·effet, dans une mischnah que Zakhatie,fils de Khoutal, faisait des 
lèctures devant le grand-prêtre le jour du grand pardon. Ayant 
été bien recommandés par Hanina, ils commençaient à le con
tredire dans ses décisions religieuses. Alors il voulait rabaisser 
leurs. mérites. Mais ils lui dirent qu'il ne pourrait pas se 
contredire, puisque c'était lui-même qui les avait exaltés à leur 
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. . arrivé~. Pourquoi, dit-il alors, me eontrarièz-vou·s? Paree que, 
dirent-~ls, tu t'attribues illégalement le droit de fixer les mois 
et les années en dehors de la Palestine. TI répliqua : « Est-ee 
qu'Akiba, fils de Joseph, n'a pas fixé les mois et les années en 
dehors de la Palestine? ~> Tis répondirent : <c Ne parle pas de· 
rabbi Akiba, qui n'a paS" laissé son égal en Palestine. » Il leur dit 
alors : <c Je n'ai pas ~aissé non plus mon égal en Palestine. » 

Mais ils lui dirent : « Les petits chevreaux que tu ~s -laissés 
[en partant de notre pays] sont devenus maintenant des bé
liers qui ont des cornes, et ee sont eux qui nous ont envoyés 

1 

pou;r te dire en leur nom : « Si tu veux ~eouter [ne plus 
usurper les fonctions en question] , e' est bien ; si non, tu 
seras excommunié. Ils · nous ont recommandé de dire aussi .. 
à nos. frères du pays de l'éxil que, s'ils veulent écouter [se 
soumettre aux autorités de la Palestine], e'"est hien; sinon, qu'ils 
ail~ent sur u~e monta:gne, qu' Ahiyah y construise un autel, qtiê'· 
Hananiyah y joue de la h~-rpe, et qu'ils apostasient tous, et qu'ils 
disent.: <c ~ous n'avon·s pas de rapport avec le Dieu d'Israël. ,> 

A ces paroles, le peupl~ se mit à pleurer, et il dit : que Dieu 
nous en p~éserve; nous reston~ fidèles a ti Dieu d'Israël [et ils se 
soull!jrent aux autorités de la Palestine]. >> 

\ 
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PEAH 

PERE-KI 
1\IISCHNAH. 

Voici les bonnes actions, dont la récompense ·est con
servée pour le monde futur comme un capital, et qui 
donnent des fruits pour ce monde-cL L'observation du 
commandement : tu honoreras ton père et ta mère ; la 
bienfaisance [ gmilouth hassadirn], l'action de concllier 
deux adversaires entre eux, et par-dessus tout l'étude de 
la thorah. 

PEREK VIII 
1\fiSCHNAH. 

Un pauvre.qui voyage d'un endroit à l'autre, doit re
cevoir au moins un khikhar [un pain] de la valeur d'un 

_pondjon, quand on a.~hète qu~tre seah pour un sela· 
[V. mon IVe tome, p. 31]. Si ce voyageur reste la nuit, on 
lui donne ce qu'il faut" pour la nuit. S'il reste le jour de 
sabbath, on lui donne les trois repas [obligatoires pour 
ce jour]. Celui qui a de quoi faire deux repas, n'a pas 
le droit de réclamer l'aumône du thamhouj [distribution 
journalière des aliments]; s'il a de quoi faire quatorze 
repas, il ne peut pas réclamer l'aumône de la koupah 



1~ PEAK. 

(distribution hebdomadairë qu'on faisait tous les ven
dredis]. Celui qui possède deux cents denarR, n'a pas le 

_ droit de. prendre sa part de la peah [Lévitique, XXIII, 22], 
·et des autres dons ordonnés par Moïse pour les pauvres, 
Cepe~dant si ses deux cents denar.s sont hypothéqués à 
un créancier ·ou à la khethoubalt de sa femme, _il peut 
prendre sa part des dons· .en· question; il n'est pas obligé 
de vendre sa maison ou ses outils pour obtenir ou pour 
compléter la somme de deux cents denars·. S'il a cin
quante denars et s'il fait avec eux un métier lucratif, il 

• • Â 

ne peut pas participer aux aumones. 

• 



S:C·HEBIYITH 

PEREK X 
MISCBNAII• 

Les dettes; enregi~trées ou. non dans un acte, sont pres
crites dans la . septième an~ée, appelée schebiyith, année 
de la schmitah. Il n'y a pas de prescription pour les n&r• 
chan dises prises chez le boutiquier à crédit; éependant 
si le boutiqu~er a consenti à le considérer comme un 
emprunt [milva~j, il y a prescription dans l'année de la 
schmitah. Il ~'y a pas: de prescription pour le salaire des 
ouvriers, à .moins que l'ouvrier n'ait consenti à le con
sidére~ comme un emprun~. [Le commentateur Maimonide 
dit, qut on nt adopte pas les modifications pt•oposées par 
rabbi Joudah èt.rahhi Jùssé.] . 

Il n'y a pas de prescriptions pour les amendes établi_es 
par Moïse, ni pour les obligations imposées par les tri
bunaux~~ 

Il n'y a pas de prescription pour un emprunt fait sur 
gage. Si le créancier a· remis ses actes dé prêt âü tri
bunal, la dette n'est pas prescrite dans l'ànnée dë la 
sèhmitah. Il en est de· même, si le créartéier a tin actè 
·appelé pros~oul [on -va r e·xpliquer]. c: est une des lôis 
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établies par Hillel l'ancien. Quand· .Hillel a vu qu'on 
ne veut plus prêter de l'argent de peur de la prescrip
tion de l'année de la schmitah, il a introduit l'usage du 
prozboul. Voici ce qu'on écrit dans 1' acte appelé prozboul : 
Le créancier y écrit « j~ r~mets à vous, un tel, juge de 
tel endroit, tous mes prêts, pour que je puisse me les 
faire payer quand je ; voud~ai » _; _et les juges ou des 
témoins mettent en bas leurs signatures. 

Si le prozboul est antida~, il est val~ble; mais s'il est 
postdaté, il perd sa valeur. C'est le contraire dans les 
actes de prêts; s·'ils sont ·antidatés, ils perdent leur va-

, ' 

leur; mais s'ils sont postdatés, ils sont valables. Si un 
débiteur emprunte de l'argent·à cinq créanciers, cha.c.~n 

d'eux doit avoir un prozboul pour lui. Si un-créancier · 
prête à cinq débiteurs, i] suffit d'un seul prozbottl pour 
tous les cinq prêts. -

On n'écrit un prozboul que si le débiteur possède un 
immeuble. -Remarque. - Il y a encore quelqu·es détails qui n'ont pas 
grande importance, attendu que toutes les dispositions qui con
cernent le p'Y'ozboul sont hien vite tombées en désuétude. 

. Si un débiteur vient. payer sa dette à la fin de 1_' année 
de la schmitah, le créancier doit lui rappeler qu'il y a 
prescription; mais . si le débiteur dit · qu'il veut payer 
malgré la p:cescription, le créancier peut l'accepter. 

·Si le débiteur paie sa dette malgré la prescription ~.e 

l'année de la schrnitaf~, les sages sont contents de lui [il 
se conduit noblement]. 

Si un individu empru~te de l'argent à un prosélyt~, 
dont les fils se sont convertis avec lui, il .n'est pas ,obligé 
de payer la dette à ses ~ls [si le créancier est mo:.;t apr~s 
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l'année de la 1chmitah, car les fils, devenus juifs, doivent 
observer la loi mosa~que~ de la prescription de la schmitah 
même pour les d'èttes de leur père]; cependant si le 
débiteur paie la dette aux fils du prosélyte [malgré la 
prescription], les sages sont contents de lui, car il agit 
noblement ( 1 ] . . 

La . me1chikhah est le mode d'acquisition de tous les 
meubles [tant que la meschikhah n'a pas été faite, l'ache
te'Ur ou le vendeur peut se rétracter et annuler la vente 
quand il trouve qu'il pourrait en subir des pertes]; mais 
si [malgré les pe~es ] l'acheteur ou le vendeur veut 
tenir parole, les sages sont contents de lui, ·car il agit 
noblement [2). 

[1] Les coD1mentaires l'interprètent autrement. Je ne demanderai qu'une 
question 1 tous les commentateurs. Si un païen ne devait pas hériter de Jon 
p~re prosélyte, pourquoi la miscbnah n'en parle-t-elle pas dans le traité Baba 
bath,.a, qui expose toutes les lois de l'héritage? Je crois donc, que d'après les 
docteurs ~e la miscbnab, si un débiteur juif emprunte de l'argent à un· prosé
lYte, dont ies fils sont restés païens, il doit, après la mort du créancier, payer 
la dette à ses fils, même après l'année de la schmitah; car ces fils, étant restés 
palens, ne sont p~ obligés d'admettre la prescription de la loi mosaïque. 
liais si les fils se sont convertis, ils ne peuvent pas exiger le paiement de la 
dette, car ils doivent observe.r les lois de la schmitah. [V. plus bas traité 
Kidouaehin, fol. 17. J 
· [2l Le Rasch rappelle le passage du traité Baba bathra, fol. 86, que la 

mesehikhah ne peut valider les acquisitions que si les meubles ne sont pas de 
nature à être soulevés facilement ; mais s'ils sont de nature à être soulevés, 
on ne peut les acquérir que par lè soulèvement. La miscbnah ne tient pas 
ici 1 indiquer le mode légal de l'acquisition, mais elle tient surtout à dire 
qu'on fait bien, quand on tient parole même quand l'action [mesclnkhah ou 
soulèvement] qui doit légalement rendre la transaction irrévocable, n'a pas 
eu lieu. 

2 
• 
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THROUMOTH 

PEREK III 

MISCHN!H. 

Si un païen ou un samaritain donne des produits de 
de son champ la throumah [la part qu'un agriculteur 
juif doit donner à tin prêtre] ou la dîme, cette throumak 
et cette dîme sont sacrées comme celles données par un 
juif. Si un païen ou un samaritain offre quelque objet 
au trésor sacré, l'objet est sacré comme s'il était offert 

· par un Juif. 



" 
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MAASSER SCHENI 

PEREK IV 

MISCHN!H. 

Un propriétaire peut dire à son enfant majeur ou à 
son domestique hébreu : prends cet argent et rachète le 
maasser scheni [la deuxième dîme, qu'il fallait racheter 
·pour pouvoir la consommer en dehors de Jérusalem], 
c'est comme si cette dîme était rachetée par l'enfant ou 
le domestique. Mais il ne le dira pas à son enfant mi
neur ou à son esclave païen, car ce serait alors comme 
si le propriétaire lui-même l'avait racheté [1]. 

Ll] J'ai traduit ee passage pour réfuter les commentateurs qui veulent en 
• 

conclure que l'esclave païen ne pouvait pas posséder. 
L'esclave palen pouvait posséder comme l'enfant dont parle la miscbnah, si 

son mattre ou un autre individu lui fait un don, à la condition que le mattre n'y 
aura aucun droit (V. plus bas p. 40 et traité Pessabim, fol. 88]. Mais si on 
donne quelque objet à un esclave païen sans lui dire expressément que c'est 
un don. personnel, on le donne d'ordinaire pour le maitre. C'est pourquoi la 
mischnab dit ici que, si le propriétaire remet l'argent dans la main de son 
esclave païen, sa.ns lui en faire un don, mais pour que celui-ci aille racheter 
la dtme pour le mattre, l'argent n'est pas sorti de la puissance du mattre, car 
comme la mischnah s'exprime « la main de l'esclave est comme la ~ain du 
:inattre, , puisque tout ce qu'un esclave païen a dans la main, il le gardo 
d'ordinaire pour le mattre . 
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BIKHOURIM 

PEREK .1 

MISCHNAH; 

Un prosélyte ne peut pas dire dans les prières« le 
D~eu ~e no$ pères » [ 1]. 

[lj J'al traduit ce passage pour rappeler que la ~hemara rejette cette idée 
et .qu'èlle admet qu'un prôsélyte peut dire • le Dieu de nos pères •, car il est 
le fiis adoptif de nos patriarches Abraham, Isaac et Jacob (V. les commentaires 
de Jlab;nonide et de Rasch ). 





\ 
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-sc·HABBATH 

GHEMARA. 

Fol. -11 ) . . Rab dit: TI vaut mieux ~tre soumis au peuple [païen] 
appelé Ismaël, que de l'être à un akhoum [1]; il vaut mieu.X être 
soumis à un akhoivm que de l'être au peuple [païen] appelé 
haber. 

Fol. 12). Rab Joudah dit: D ne faut jamais faire les prières en 
langue araméenne (2]. Rabbi J ohanan dit : si un individu fait 
ses prières en langue araméenne, les anges ne s'en occupent pas 
[ils ne, cherchent pas à intervenir en sa faveur devant Dieu pour 
que la prière_ soit exaucée], car ils n'aiment pas la langue ara
mé-enne [3]. La ghamara dit qu~on peut faire une exception en 

(1] J'al trad~it ce passage, paree qu'on y voit que le mot akhowm linltial 
des mots obt4é khokhabim owmazaloth, adorateurs des étoiles et des planètes] 
ne désigne d'ordinaire dans le Thalmud qu'une certaine classe de païens, et 
non paa tOUB les païens du monde. [V. ma préface du II• tome de la Législa
tion civile du Thalmud.] 

[2] .La langue araméenne, dont on parle ici, était la langue vulgaire des 
Juifs,- qui était. d'autan~ moins cultivée que les Juifs écrivaient plus volon
tiers en langu~ hébraique. C'est ainsi que la langue française n'avait aucune 
culture, tant que les écrivains français écrivaient en latin; rab Joudah et rabbi 
Johanan ne voulaient donc pas que l'on fasse des prières en patois, mais en 
une langue cultivée. Ainsi rab Joseph disait aussi : A quoi sert à. Babylone la 
langue araméenne? Il vau~ mieux l'hébreu ou le persan. A quoi sert en Pa
lestine la langue 'oursi [un patois araménien ?] Il -vaut mieux, dit Rabbi, 
l'hébreu ou le gree. [V. Traité sotah, fol. 49, verso.] 

[3]- Le texte dit makhirin, de la racine nakhotr, d'où l'adjectif makha-r, un 
homme connu comme ami, ainsi le verbe veut dire également conna1tre quel-
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faveur d'un malade, car Dieu lui-même le soutient et favorise. 
Raschi semble le. comprendre autrement. 

Fol. 17). Rab Nahaman fils d'Isaac parle ici [fol. 17, verso 
d'une loi de pureté concernant un enfant païen. C'est une opinion 
personnelle que les autres docteurs n'ont pas adoptée. Du reste, 
toutes les lois de pute!é sont tombées ell désuétude à l'époque 
des auteurs de la g~e'TT"Ma [Y, ~on ye ~o;mej p. 337]. 

Fol. 31). Ce qu'on diticideli:illel, se trouve dans mon Vetome 
[p. 172·175]. 

Fol. 33). On lit dans une beraïtha : Il y a trois sortes de hy
drokcvn [gonfleiPent boursouflé] : celui qui vient par suite d'une 
uberah [transgression d'un comn:u •. JJ.d.ement, c'~st-à-dire fornica
tion] est (!;bah [ épai$ et dur· comme un muscle çont~~ctéJ ; ~elui 
qui vient par Sldte de ]'inanition, est hour~ou1lé [hydropique]; 
celui qui vient p~r ·suite de la soréellerie, est mince [1]. Rab 
Oschia dit : eelui qui s'adonne A l'aberah [fornication] a de~ 
plaies [placpleS IllU(Neuses et les sYllhilides] et en ~utre ii 
at~rJppe le hydrocon. R:ab Nahaman, fils d'lsaac dit : Le hy
drocon est le signe 'de la fornicatioh (1]. 

qu'-qQ en hon!le Jlart1 avoir de la. symvathie pQur lui. Qu'on se f!lppelle en 
outre~' l'expression si fréquenté de Ja ghemara. • lo schmia léh, ido11141' lo se. 
bira Zéh, " il ne l'a pas entendu, ~'est-à-<Ure, il D6 l'a pas tl'Clivé ~aisonntbie, 
[il n'a pas 11oulu !~entendre]. 

D?après mon interprétatiQD l7obj~CÜ911 ~~~ 'f}!os~JlÀQfJJ A'fl. A14gAA~ .,,.tspn 
d'~tre. 

[1] Hydrocon est un mot greQ et dé!li8P.«J l')ly4rQpj~e, IQJl.,.ARlQD~ Hf l.'-4~'" 
eumuJatlon de l•eau Lséroaité du Q.ng]. }~l9~ :Q~!'Je ~~ J.'hWr-o~ QI Dlt~r~ 
viril, et on applique le mot bydrocon à toute espèce d~ B9~lhlJP~l}~ e.l ~JDflt ~ 
un changement q11eleonque du vQhn~o dt CQ ~enW,~t ~ ~NfÀI. tUt ~~Ç : 
S'il y a gonflement dur comme un ~u~l~ t;QAtJ:~AÇ~,, c'Ht JP. IIJmJlJ~ft 48- )J. 

blennonbagle, suite de la fornicaüoll. ~!U y a.- Wllftw.\lntJJumt, g?@~' ·c!t J',by;. 
droplsie, suite de l'inanition. S'il raœiu~igemegt (impJiii9Il~), (l'~t l'tff'~t 
de la sorcellerl~. [On sait qu'on aU11ibualt •11Ji SQroitJ'If JI! PQl\t9lr .dg p;.wrmi• 
ner l'impuissance.] 
C~pendant 11 -y a d'autre• causes qui pn>cl~iffllt 1415. al~~r.aUgm• ttt l'1ft ÇDIR" 

gements de volume du membre vil'il, ee tout eet Qal4Sttt q-qi .. l~t IVtlil~~ d'e 
terminés chez Samuel le p~tit, ch~~ Abayé et chtt~ Rt~AA, et ((110 la sbtWJf-1' 

attribue ll'lnanitlon, ne po~yant pas admettr~ eh~z. cel Jttt~Del j' bh~n~9r
rhagle, ni lea autres aau"s qui ~11t rare1. 



Fol. 63). Rabbi Abba ·dit au nom do rabbi Simon; fils de IJa.~ 
~eseh: eehd qui prête à un ntSeesslteux, fait" une meilleure 8.6tîon 
que celui qui lui don·ne dê l'aumône ; mais çelui qui lui donne 
les moyens de gagnër sa vie, fait encore mieux. 

Le mêi;ne. docteur dit qu'il eJt bon qu~'un thalmid hakham; un 
"avant, soit nok &TT, venotef' khenahasch [vengeur comme urt ser
pent], ce qui est une expres~ion emphatiquë; poùr dire qu'il 
soit trè1 z6lé dans l'accomplissement de ses devoirs; JDalgré des 
adversaires qu'il pourrait avoir à vaipçre pour cet aceoi:nplisse~ 
ment (1]. 

Fol. 75). Rabbi Simon; fil$ dE} Pazé; raconte que :rabbi Josué, 
fils de Levi, dit au Jlôili de Bar Kapàra : si un individu est à 
même de faire les calculs des circulations solaires et lunaires 
[thekouphoth] et des planètes [ mazaloth] et $'il ne le fait pas; e' est 
de lui que l'Écriture dit : ils ne regardent pas les faits de Dieu et 
Us ne voient pas ses créatures [Isa1e; V; 12]. Rabbi Samu~l, fils 
de Nahameni, dit au nom de rabbi Joh~nan ~ QÙ est-il écrit que. 
c~est faire uile mitzvah [accomplissement d'un commandement 
de Dieu] que d'étudier les calculs des cycles solaires et lunaires 
[thekouphoth] et des planète$ [mazaloth] ? L'Écriture dit : vous 

., 

.on dit itïi q'-e la maladie dangereuse appelée askharah commence par les 
ben.é maya1l [illte$t~Jls Oll vi$Cières] et Pm~ par la bouche. E~t·ce le mugp.et? 
Est-ee la diphtbéde, angtne couenneu.se Qu croup? Le mot G$kh.wah paraît 
venir de sakhar, bo~cher, et signifier l'asphyxie. 

Rabbi Joudah fait ici l'éloge des Romains. (V. moii Vétome, p. 106.] 
RabblJoUdah répete iéi les ôpinions vulgaires qtii attribuaient l'intelligene 

·aü cc:eur et aux reins, quoiqùe les docteurs mettaient son siége dans le cer
v~au '[V. pl11s ba-ut, p. 10). 

J\aschi admet ici [fol. 55, verso, article veha-kbthib maabirim] l'intercà
lation d'un passage attribué faussement, d'après lui, à rab Houna fils de rab 
Josué. Les Thossephoth citent [fol. 55, verso, article maabirimJ un passage 
du Thalmu<l de Jérusalem qui aurait eu dans la Bible une variante que nous 
n'avons pas. 

[1] Raàehi dit [fol. 65, recto, article Jotzeoth -réoulothJ que les femmes 
juives dé l'Aràbie marépaielit la figure voilée, à l'exception des yeux, comme 
les femmes arabes. 

La mfscbnah parle dé dents artificielles [fol. 64, verso, 1 et de jambes arti
ficielles èt d'autres -appareils de locomotion faits pour les amputés ou les pa .. 
ralytiqUes [fol. 65 et 66}. 
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· l'observerez et vous le ferez, car c'est votre sagesse et votre in""!' 
te!ligence aux yeux des autres nations. Or, l'intelligence et .le -
savoir hautement ·appréciés par les nations ne peut êt!.e que l'as- · 
tronomie (1]. 

Fol. 88). On lit dans une beraïtha: si un individu est humilié 
par quelqu'un et qu'il ;pe l'humilie pas, s'il entend des injures 
et qu'il n'y réponde pas, s'il accomplit ses devoirs par amour 
[pour Dieu] et s'il accepte gaiement [sans murmures] les souf
frances, c'est à lui que s'applique le verset: «Ceux qui l'aime)lt 
[qui aiment·Dieu] seront [brillants] comme le soleil qui sort dans 
son éclat le plus ~ajestueux. » [Juges, V, 31.] 
. Fol. 89). Rabbi Samuel, fils . de Nahameni, ~fau nom de rabbi 

Jonathan, ql\e Dieu ne punira pas pour les péchés · commis par 
un individu avant l'âge de 20 ans accomplis [2]. 

Fol. 92). On lit dans une heraïtha: Quand on trouve dans un 
passage avant une sentence l'expression : On l'a dit en vérité·. 
[be-emeth-am-t'ou ], c'est que cette sentence est a~ optée [halakhah] 
par tout le monde (3]. 

Fol. 11"). Rabbi. Hiya, fils d' Abha, dit au nom de rabbi Joha
~an : un savant [ thalmid hakham] quï a une tâche sur. son vête
ment, est hay ab mithah l ~il, ear il fait mépriser la science. 

Fol'. 128). On lit dans une beraïtha : Si un individu doit à son 
créancier 1 ~00 manah [une manah valait ·-1 00 denars] et_ s'il a un 
vêtement de la valeur de 100 manah, on 1~ lui prend [pour le 
vendre] et on lui donne un vêtement conforme à son rang. Rabbi 

. [1] Les plus célèbres docteurs de leur époque, Bar Kapara. et rabbi Johanan, 
recommandent aux Juifs;-comme une chose très méritoire, l'étude des sciences 
profanes, comme l'astronomie et d'autres sciences, qui font to~tes connattre 
les m~rveilles divines de la nature. 

(2] Avant 20 ans on n'est pas majeur. (V. ma préface du IV• tome de ma 
Législation civile.] 

f3) Comparez dans le Nouveau Testament • En vérité je vous dis, etc. " 
On trouve ici [fol. 98, verso], un passage, d'où on peut conclure, que déjà à 

l'époque tbalmudique les grandes da.m~s connaissaient la. mode de !aire la robe 
avec une tratne longue à balayer les rues. 

[4] Hayab mithah, il eneourt la peine de mort. J'ai traduit ce passage pour 
prouver que l'expression hayab mitha que certains docteurs emploient à. tout 
propos, n'est qu'une emphase, et qu'elle ne doit pas être prise à la leUre. 
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Ismaël et rabbi Akiba.. disent qu'on n'~ pas le droit de lui pren
dre ce-vêtement, quoiqu;il soit au-dessus dè son rang . . _ 

Fol. 13~). Abayé dit: Si un nouveau-n·é est atteint d'une im
perforation de l'anuS., on frotte· l'endroit avec de l'huile pour 
·tendre la partie propre et luisante, afin qu'on puisse reconnaître 
la partie amincie, et c'est là qu'on perfore la peau avec une 
gratne d'orge, mais noJJ pas avec un instrument de fer ( eompa-

.. . . 
rez plus bas, traité Jehamoth, p. 93]. 

Fol. 135). La beraïtha. considère l'enfant né à terme de 9 moîs 
ou à 7 mois, comme viable ; mais elle considère l'enfant né à 
8 mois comme ~on viable [1]. 

Fol. 139 ).. Rabbi J ossé, fils d'Elischa, rab Papa, rabbi Eliezer, 
fils de rabbi Simon, Mar Zoutra et Risch Lakesch disent heau
CQup de mal des juges [2]. 

Fol. 15Q). Rab Papa dit que la mischnah dit ici habero, son 
prochain, pour désigner un païen [3]. 

Fol. 1~1). On lit dans une heraïtha: Rahhan Gamliel herahhi 
dit : Si un indiv~du a pitié des autres, le Ciel aura pitié de lui; 
si un individu n'a pas pitié des autres, le Cièl n'aura pas pitié 
de lui. ·. 

Fol. 153). On lit dans une mischnah: Rabbi Eliezer dit: Re-
pens-toi un jour avant ta mort. Ses disciples lui demandèrent : 
Et;Jt-ee qu'on peut savoir quand on mourra? Mais il leur répondit: 
C'est un motif de plus pour se repentir tout de suite, car on peut 
mo~rir demain; .de cette façon on ne commettra jamais de pé
ché, pour se tenir toujours prêt à mourir sans péché. Rahban 

---·~----------------------------------------------
[1] Cette idée qui pouvait être fatale aux enfants nés à 8 mois, n'était plus 

appliquée depuis l'époque du célèbre Ri, un des auteurs des glosses, appelées 
Thossephoth (V. fol. 135, recto, Thossephoth, article ben]. 

[21 Je le cite, pour qu'on le compare avec les passages où certains docteurs 
disent tant de mal d'un am haaretz, afin de prouver que les paroles _pronon
cées contre un am haaretz ne doivent pas ê~re prises à là lettre, car elles sont 
purement. emphatiques, coiilll:le celle$ qu'on prononce ici [fol. 139, recto,] 
contre les juges. · 

[3]. Qu'on re~arque que le mot habero peut s'appliquer à un païen, car 
haber est sptonyme du· mot rea, camarade, d'où reakl"ta, ton prochain, mot 
employé pat ·Moïse, en disant: « 'fll aimeras reakha (ton prochain] comme 
t9i-mème LLévitique, XIX, 18]. 



Johap.an, fils de Zakha.ï, dit 11apolguesuivante; ~Un roi A invi~6 
ses serviteurs à un repas, sans leur faire eon:Qattre le. jour du 
repu. Les serviteurs intelligents se sont habillés wmme il f•ut, 
et sont venus attendre devant le palais ; car ils .se disaieJl~ : Es.t
ee qu'-il manque quelqJ.~e chose au palais, pour qu'Qn •lt besoin 
d'attendre 1~ 1emps de se le procurer? (On petJ.t done nous appel"" 
ler à chaque instant]. Les serviteur• d~pounus d'intf)lllgençe 
sont allés s'oeeuperde.leurs i.ffaires; ils se diN.i~nt; Ee~ce qq'on 
fait un repas sans une préparation difficile et longQ~? Tout à cpup 
le roi fait appeler les serviteurs; les pre~iers sont venu a toqt 
prêts, les derniers sont venus en habits malpropres (1] # » 

fl) Cet apologue rappelle celui du Nouveau Testament. 

··-., 
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Fol. ~). L~.s ThQss~photh [fQl. 5; recto 1 article de-pathah] 
disent, que l'h:ypot.énuse d'un pa~all~logra111me de 1 sur 3 est 
JP.oi~s l():P.gue que .celle d'np carré d~ 1 sur l [V# 1~ pre~ve mon 

lV• tom.e; Pt ~~1] .. 
FQl. 2l). llAb qui A demeuré à. Babylone, emploi~ [ici, fol. 21, 

recto], l'expression b(}-4Q'l!ttZ l~~retz pour djre ({. l'étranger, , pour 
d~·sig11er tou.s ~~~ pilys ~ l'excep~ion de Babylone [1]. 

Rabba · dit : Tu dois faire plus d'attention aux paroles des 
8ophrim [lés docteurs] qu'à celles de la thor-ah; car dans la 
thorah il y a des cô!Q.niàndeménta quî sont de la catégorie appe
lée assen (pour iesque}s on n'est condamné à éJ,UCune peine]; et 
d;•uu-~s qui sol,lt de la çatégorie appelée lo thçasseh [pour les
«Juels 'il n'y â. que la peine du fouet], mais celui qui transgresse 
les lois des sophrim, peut être hayab mithah, encourir_ la peine 
<le inQrt (2]. 

[11. On croit d'ordinaire 1 que l'expression houtz laaretz désigne toujours 
tous J~s pt~•1.1i ~~ cleÀ.or~ de la ?.al~sti~~. On voit icj, que les cloçteurs de Ba
bJIO~~ ~mpl<>ie,nt c~U~ ~~pression d~ns le s~ns l'étrtJnger, pQur désigner to~s 
lçs lt~fs ep 4eÀ~r~ g~ ~~;ylon~ ... 11 en rés~lt~ que S~u~I, ~n disap~ que si 
.o~ vend Q e§~lav" à qu~lq~'un qut J'amè~era ep houlz laaretz, on dc;>it le 
p~nj:r ~Il ~Qpnant ~ U®:r~ à l'~çlave, il voul~it dire ·; s• un individu de Ba
~ylo~~ VePf! ~D e~J-.ve ~. fl'~}qJ,I'JlQ qull'aP.lè:Qera ~ rétra~ger en cJehors de 
~)'lQ~e. (V • .IDQ._ V• ~m~, P~ 1~.] 

eu E!!®.r~ ~e aente~e empll.•tique q\J:'a~cun do~t~ur n'a pris~ ~la lettr~ 
(eom_f~rè; ph~s JJa~t p~ 28], QQ. on di~ que pour ~pe ~~ch~ s~r l~ vête~~nt on 
e•~ /&a.V~ m#/l!J4, ~ke 4PllC q~e Iaj,!ier ~ne ~ch~ ~ur les vê~e~gents ~~t 
plus grave que la. transgression d'une loi mosaïque? 
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~,ol. li3). On lit dans une beraïtha: Rabban Gamliel avait un 
tube creux [schphophereth] à travers duquel il pouvait voir à la 
distance de 2 milles aunes. i\.aschi dit que la distance était en 
raison inverse d~ la longu~ur du tube, et Rabban Gamliel lui 
donnait une longueur pour y voir jusqu'à 2000 aunes [1]. · 

Fol. 51i). Samuel dit à rab Joudah: ma~ge et bois le plus vite 
possible; ear nous sommes dans ce monde comme da1,1s une 
noce, qui passe vite. Rab dit à rab Hamnouna : Mon fils, si tu 
as de quoi jouir, tant mieux, profites-en, car après la mort il n'y 
a ur~ plus de jouissance et la mort ne tardera pas ·d'arriver; voudrais
tu te mortifier pour laisser davantage à tes-enfants? Qui te fera 

• 
savoir après ta mort ce qu'ils font? Les hommes sont comme les 
herbes du champ, les unes fleurissent, les autres se fanent [2]. 

Fol. 57). Si on fait un cercle dans un carré, .il renferme res
pace de i du carré. Car, dit Raschi, si le diamètre d'un ce~cle 
est d'une aune, la circonférence est de trois, tandisque le carré 

• 
(1] On dit ici [fol. 46, verso, et 47, recto et verso] que beaucoup de docteurs 

admettent les règles suivantes: On adopte l'opinion de rabbi Akiba, quand il 
a un seul adversaire; on adopte celle de rabbi Jossé, quand même il a plu
sieurs adversaires ; on adopte celle de Rabbi, quand il a un seul adversaire. 
D'après rabbi Johanan, on adopte l'opinion de rabbi Joudah contre eell~ de 
rabbi Meyer et contre celle de rabbi Simon·; on adopte l'opinion de rabbi 
Jossé même contre celle de rabbi Joudah. Samuel dit qu'on adopte l'opinion 
de rabbi Meyer dans ses gezeroth. D'autres docteurs, comme RabJ n'admettent 
pas ces règles. 

On dit [fol. 50, verso] que Rab a le droit, comme un thana [un docteur an
térieur ou contemporain de Rabbi, le rédacteur de la mischnah] ·de rejeter de 
sa propre autorité l'opinion d'un docteur de la mischnah ou de celui d'une 
beraïtha. 

On dit ici [fol. 53, verso] que les docteurs comme rabbi Jossé fils d'Assyan·, 
rabbi Abouhou, et même la servante de Rabbi, parlaient souvent en énigmes. 
Ceci explique plusieurs agadoth, qu'on ne peut comprendre qu'allégoriquement. 

[2] J'ai traduit ces paroles, paree qu'elles prouvent qu'on ne peut jamai~ 
uger d'un homme où d'une doctrine par un seul passage. Si on ne con

naissait pas la piété austère de Samuel et de Rab par d'autres passagess on 
dirait d'après ces paroles qu'ils étaient des impies et des athées. Mais en réa
lité ils veulent combattre l" esprit de mortification de certains ascètes, et ils 
veulent qu'on jouisse des dons de la nature, quand on peut le faire honnête
ment, en observant tous les devoirs de la religion et de la morale: IV. plus 
bas, p. 59.} 
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de une à une, a une. circonférence de l! aunes. Ca-r-l~ Thalmud 
àdmet la rè.gle qu~ le diam·ètre d'un ce:rele e~t toujours le ! de sa 
circonférence, en se fondant sur les mesures de la mer construite 
par Sàlomon [I Rois,-VII, ~3] {1]. 

Quant. à la règle que l'hy·poténu~e d'un carr~ d~ 1 aune a une 
longueur de 1 aune et i, voir; mon IV~ tome [p. 2iJ:l ]. 

Fol.. 62) •. TI esi défendu--de porter- un objet dans le jour de sab
bath d'une maison qui appartient à un seul i11dividu pour le 
mettre da~ s. une place publique. Par analogi~, on s1abstenait 
aussi de porter un objet d'une maison qui .appartient à un seul 
individu, .. dans la. cour qui lui est eommuiié avéc beaucoup d'au
tres propriétaires dont les maisons s1ouvrent d11ns la même cour-; 
à moins qu'un des propriétaires ne loue pour le sa-medi la Gour 
de tous les autres, de sorte que cette cour est censée appartenir à 
un &eùl-individu-. Si parmi les. propriétaires s~- trouve un païen, 
celui-ci pourrait vouloir contrarier les Juifs et ne pas se prêter à 

[1] Les Tho~Jsepllot}l. [fol,. 5(), verso, articl~ K.hamahJ P:io~te encor.e une 
autre preuv.e, que le cercle fait dans le· c~rré, e}\ renferme. l'espac~ qe trois 
quarts. Car, disent-ils, le carré d'une a~ne renferme l'espace des quatre carrés 
de demi-àune. Si on fait un cercle dans le carré de une aune, le diamètre en 
sera de une aune, et la circonférence de trois aunes. Supposons l'é~aisseur 
d~ cercle composée de plusieurs lignes circ~laires concentriques,; coupons 
ensuite tout~s. les ligp~s depllis le centre jtJ~qu~~ l~ circqnférep._~e le long d'un 
seul rayon, pour qu'on pui~s~ ensuite étendre toutes les. )igp~~- ~~lon leur 
longueur, l'une immédiatement au-dessous de l'autre. Alors toutes les lign~s 
ensemble auront la largeur d;une demi-aune; quant à la longueur, la ligne la 
plus extérieure sera longue de trois aunes, et les autres seront progressive
ment plus courtes rune gue l'autre et la dernière he sera qu'un point. 

Coupons de nouveau toutes les lignes, chacune en deux moltiés égales, et 
arrangeons ~nsuîte 'les lignes 'ainsi coupées, de façon à ce que la plus lon{?ue 
[qui a une aune ~t demie] se trouve seule; [on nè peut pas :mettre à coté la 
plus interne qui n'est qu'un point], et au-dessous d'elle se trouve 1~ de~xîèm~ 
qui est un peu moins longue que la première, màiS sa longueur sera comp1~tée 
par l'avant~dernière ligne ~ la troisième ligne à partir <Le la circopférence 
sera complétée par la troisîèmé du centre, et ainsi de suit~ ; de cette m_aniè:re 
toutes les lignes auront chacune la longueur de une aune et demie, et toutes 

\ . 
les lignes ~nsemble auront la largeur d'une demi-aune. On aura donc un 
parallélogramme long de une aune et demie, et large d'une demi-aune, ou 
trois carrés, chacun d'une demi-aune à une demi-aune, tandis que le carré 
d'une aune renferme· quatre carrés chacun. d'une demi-aune. 

3 



leurs usagès religieux. C'est pourquoi o~ a dit ·; << dirath akho1111n 
lo ·sehrnah dirah ,,, la IQaison du païen ne compte pas; on se 
passera de son concours. 

Quant aux paroles de rabbi Johana.n cc .ben noah neherag al 
pahoth misehQ/Veh PJ"OUtah », voir mon v• tome [p. 120]. 

Fol. 77). Le..s doete~rs ·ont [dans certaines circonstances] plus 
insisté à. l'observa~iQn des lois ·rabhinique.S. qu'à celles des lois 
de la thorah (1]. 

Fol. 79). Ce que la misehnah dit ici des esclaves païens, est 
expliqué plus haut (p. 21]. 

Fol. 82). D'après rabbi Triphon ce qu'on. gagne aux jeux de 
hasard, n'est pas gagné légalement. 

Fol. 83). On lit dans une beraïtha :La seah [mesure] de Jéru
salem était d'un * plus que celle du midbar [le séjour des Hé
hre~ sous Moïse]; celle de la ville de Tziporé était d'un ! plus 
que celle de Jérusalem. --. 

Une seah du midbar avait 6 kabs, un kab avait Il; logs, un log 
avait 6 œufs. Six seah du midbar faisaient 5 de Jérusalem, et 
6 de Jérusalem faisaient 5 de Tziptré. 

Fol. 86). Rabbi honorait les hommes riches selon leur fQrtune 
~~nsi que rabbi Akiha [quand ces riches donnaient l'aumône 
selon leur fortune]; ils agissaient ainsi, car ils pensaient comme 
Rabba fils de Mari, qui a dit .: Quand les homm·es riches donnent 
de l'aumône et soutiennent les pauvres, le monde peut exister. 

[1] J'ai ajouté les mots dans certaines circonstances, car d'ordinaire ils in
sistent beaucoup plus à l'observation des lois de la thorah 'lll'à celle des lois 
rabbiniques. Je rappelle ce passage: « Quand Il s'agit d'une loi de la thorah, 
on écoute d'abord les objections, et on agit ensuite quand on est parfaitement 
sdr de ne commettre aucun~ transgression. Quand il s'agit d'une loi rabbini
que, on agit d'abord et on écoute les objections plus tard [fol. 67, verso). 
Tous les docteurs sans exception ont admis que, quand il y a doute ~i une 
action est une transgression d'une. loi mosaïque, il faut s'en abstenir; mais 
que, s'il s'agit seulement d'une loi rabbinique, on peut exécuter cette action 
[V. fol. 5 verso, 45 verso, traité Scbabath, fol. 31!, recto et passim]. Tout dé
pend des circonstances. 
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· Fol. 21 ). La heraïtha qui parle d'un païen étranger et d'un 
gher est expliqué dans mon v• tome [p. 105]. 

FoJ. 22). On lit dans une heraïtha : Rabbi Nathan dit, qu'il ~e 
faut pas donner à un païen à manger un morceau de viande ar
raché à l'animal .avant CP,~'il ait été tué. [Les païens ne devaient -...) 
pas manger un morceau arraché ou coupé d'un animal vivânt], 
~ar on fait commettre au païen un péché [1 ]. 

Fol. 30). Rahba dit : Quand nous étions chez rab Nahaman, 
a~sitôt que les jours de. pâque avaient passé, il nous disait : 
Allez acheter du pain ha!metz chez les soldats [bené héla] [2]. 

Fol.. 49). On dit ici beaucoup de mal· d'un a;m haaretz, ce qui 
n'est pas plus sérieux que ce qu'on dit des juges. Les discus
sions des commentaires n'ont donc pas de raison d'être [v. plus 
haut, p. 29]. 

Fol. 50). Rabbi Johanan dit ici un mot remarquable. Les trai
tés Negaïm et Oholoth sont très difficiles et font beaucoup d'hon
neur à ceux qui les comprennent, mais on en sera peu récom
pensé dans le monde futur [8]. 

(1] C'est un trait de tolérance remarquable. Il est défendu à un Juif de faire 
commettr~ un péché à un païen. 

[2T Pourquoi les soldats! C'est que les Juifs occupaient seuls leurs villes, 
et il n'y avait parmi eux d'autres païens que les soldats· de la garnison. rv. 
mon v• tome, p. 315.] 

[3] Ces volumes traitent des lois de pureté qui sont tombées en désuétude, 
·et rabb~ Johanan pensait qu'on serait mieux récompensé pour l'étude des cho
ses utiles et pratiques. 
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C'est le monde renversé dans le ciel, puisque les hoDJm·es qui 
sont supérieurs pendant la vie, sont inférieurs dans l'autre 
monde, et les inférieurs sont supérieurs (1 ]. 

Fol. 56). Le texte parle ici de la prière appèlée schmah et de . . 
m~n~m. 

Re1narque. - Pour~comprendre ce texte, il ~aut savoir que la 
partie la plus imppfta)ltt ·. dei prières ·g,u .~a tin et du soir est 
appelée schma [ ééoute], parce que cette· prière est la récitation 
d'un chapitre du Deutéronome, dont le premier verset porte 
(< Ecoute (schma] Israël : Jéhov&.h est notre Dieu, Jéhovah est 
un. )) Ce premier verset est donc le credo de~ Juifs., il exprime 

· le dogme du mono~héisme. Ce verset es.t donc beaucoup plus 
important que les. vetsets suiv)lnt.s. C'est à c~use de c~]a. qu'on 
avA-it l'habitude jadis de séparel· ce verset d_es autr~s, en fajsant 
une pause pend~nt laquelle le public répQndait à l'officiant, 
comm~ il lè faisait à. ch~que bén,édiction. OrJ après les bénédi-c
tions le public répond dans les synagogues pa~ le mot A men, 
mais dans le Temple de .Jérusalem on répondait autrement; on . 
disait bÇJ,roukh schem khebod malkhout4o leo~a;m, vaed~ béni 
soit le nom de lQ. Majesté cle sa sQuveraineté pou,r l'éternité [v. 

·traité TbBta)lith, fol. 16, et traité Berakhoth, fol. 54, recto, 
Raschi~ article Khol hothmè berakhoth]. · 

La, réponse qu'.on fais~it dans le Temple .après . les bénédic
. tionsl fut dphe remplacée dans les synagogues par le seul mot 
· amen; mais cette réponse à été conservée dans les synagogues 
a.près le premier verset du Sch,rnuJ,, vu la grande importance de 
ce verset. ~ va sans dire1 q11e le ver.set schm-a rêcité par l'offi
cian~, se prononçait à haute voix, et la répont?e du public [ba
?"oukh schém, etc.] se prononçait;,. voiX basse, comp1e toutes les 
réponses du public. · · · 

Un~ .légende thalmudi<p.1e considère aussi la phrase ba;roul&h 
schem, etc. comme une réponse de ra.,sistal),Ce ~ l'offici~:p.t, en 
r•çpn~~t; qqe j•dis ·ql:l•lld l~s dm~21e patriarch.4}~, rp.J~a~D).l>lés ~u
. tour du. lit de mort de leur père, rêcitaien·t le verset séhma.Israel, 

[1] C<Ç.parc~ le l>assage. ~u Nollve~q 1'estamen~: • L~~ preJDiers ~ron~ lei 
derniers, etc. • 
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etë.1 Jacob 'leur pèrè répondit· .t bMQukh schem khebdd; etc.f' .ot 
on donne énsuite un ·Iilo.tif l'g~ndaire de l'usage de prononcer 
eettè réponse A. voix b.asse~ Nous ·n'avons pas besoin dta~cepter ce 
mo.tif; ·car tout' ce .qui est réGi~é par l'officiant. se dit .à hauie 
voix, è1toute8·les .réponses du publio· se font & vôix basse; .~insi 

le veut le; bon ordre ét la eonveilance. 
Ra"bbi Abouhou dit : On a introduit l'usagè [lJ .d~ dite la 

phrase baroukh schém1 ete. à haute voit .(2] .. On. a introdUit cet 
tisage: à eause dès objeétions des minim '[3]. A Neh•rdea il n'y 
a ·pas d·e [ces] minim; par conséquent, la phrasé bar.oukh schem,, 
etc., continue dans tette Ville jusqu'à nos jours:.à ~e: prononcer 
à voix hasse [par lè· publio, comme réponse au premier 11ersèt 
~écité par l'offiëiant]. 

Fol. 6~). :Rabbi Simlaï alla che~ rabbi Johanan, êt il lui dit : 
enseigne~moi le livre appelé sephérjohassîn [4]. Rabhi J.ohanan 

'• ! : ·t:; .. ,'d! ' ~ · .. : ' !!' · ç .. .. : ·.# ' ! ' ! ~ : · :: . . ... , . .. ,, :· .. . :·_· ,, ;. .. . . , . .. •c; • 

Ll] Oet ·lUJage ~~$ tom~ en d~~Juét11de; pui~que 'de nos jours· on le dit à -voi:t . 
];lasse; il .,s~ prppp·ble ij'\1~ c'~Wt u~ ~sa:ge p~saEJer q~i n~a p~s 4~r6. long~ 
te~p~. 

[2] Ceia ne veut pas dite qu'on a introduit l'~s~ge que 1e p?-tbiic p~ononce 
cètt~ ph~ase A haüté Voix, èar tôütes lé~. répon~ës ùU pliliii~ d'divént se fafré à 
voix basse. Rabbi Abouhou veut donc dire, qu'on a introduit l'Usàgé· d~ fàiré 
réciter cette· phra:se par· l'officiant ·à haute ·voix·; car ·tout ce qqe roffieiant 
récite; :H le piônôhce.:à haute voiX. 

[3] On • Tu·. plus hàut -[traité Bërakhotq;1 p. 4] quels ~laient ées minim 
qui voulaient qù'on abrège autant que possible les offices. Gàr il est. certain 
qu:ë toùtes les pauses .què 1' offiéiant. falt pour laisset lë··te:tnps .au. public d~ ré
pondre, allongent beaucoup les .ôffieesJ puisqu'il ne• peut iècoinmeneer qu'a .. 
près que · lei nombreux àssistants d'uné grande synagogue qnt Jo-us fini par 
réciter leur . .réponse • . Lés offices .. étaient donc abrégés. si !'.officiant. Jie faisait 
aucune pause après le premier verset du schma, en récitant lui-n1êma· immé.~· 

diatêmeflt [à.hi.ute VÔÎI COJfii:ne tout éé qu'.U Técite] la pbrat;e baroukh $Chi!tn, 

etc., et ensuite les autres versets du chapitre sans aucune jnterruption. 
l\ascbi ·éi1Jliqué autrement ce passage. D'après lul é'.ûtait le public qui 

devait, d'après le Jiouvél usag~; réciter .la phrase baroukh .c~m. à . .hautè 
voix; car =-'il continuait à le dire à voix basse· 1 les minim (.quels minim ~ j 
diraient qu!on di~, à. v ob: .hasse quelque chose d'inconvenànt ( dab.ar .Mcheénou 
hagaun]. :Une lbterprétatioil pareillè n~a pas bésoin d'être réfutée pat des ar• 
· guments stH·ieux. 

0[4] Ruchi dit. què è~était un -tômmebtaire.qu livre. Chroniq1.Ut• tNous· cu 
p&rle~ .tout t. l'~ure.] · 
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lui demanda alors : De quel pays es-tu? - Il répondit : Je suis 
originaire de la ville .de · Loud. - Et où demeures-tu? - Je .de
meure .à Nehardea. - Alors rabbi Johanan lui dit: On n'en
seigne ce livre ni aux ·hommes de Loud, ni à ceux de N ehar
dea [1], à plus forte raison je ne peux pasl7enseigner à toi, qui 
es de Loud et qui demeures à Nehardea. Mais rabbi Simlai a 
insisté, et rabbi J ohanan a fini pat céder. Alors le pr.emier lui 
dit : Je désire l'apprendre tout entier en 3 mois. Mais rabbi 
Johanan répliqua .: Comment? Berourjah, la femme de rabbi 
Meyer, la fille de rabbi Hanina, fils de ·T~radjon, qui ét•it 
capable d'~pprendre en un seul jour 300 sentences de 300 mat
tres, n'a pas pu cependant finir Je sepher johassin en 3 ans, e.t 
toi, tu veux l'apprendre en 3 mois? 

Ramé fils de rab Joudah dit au nom de Rab :depuis que le 
sephe'r J ohassin a été caché, la force des savants [hakhamim] 
s'est affaiblie et la lumière de leurs yeux s'est .obscurcie. l\{ar 
Zoutra dit : sur les passages .qui se trouvent entre le verset 
« ou-leatzel schischa banim » [I Chroniques, VIII, 38], et le 
verset « eleh bené atzel »,ibidem, IX, lili], il y avait des com
mentaires si longs, CJU~il fallait pour leur transport une caravane 
de 4:00 chameaux [2]. 

[l] Raschi dit que c'était une réponse évasive, ou bien, dit-il, les bommes 
de ces endroits n'étaient pas mejouhauim, d'une · naissance irréprochable. 
Il y avait probablement un autre motif .. 

[2) Qu'est-ce que. c'était donc· le apher johaBBin? N'était-ce réellement qu'un 
commentaire des Chroniques, .comme Je dit Raschl '! Comment son absence ou 
sa perte a-t-elle pu affaiblir la force des docteurs ·et obscurcir leurs yeuX! 
Po~rquoi l'~n caché, si l'absence de ce livre pouvait produire des résultats 
si funestes ! 

Pour expliquer toutes ces questions d'une manière suffisamment plausible, 
il faut se rappeler que : 
. 1) De toutes les sciences connues . des anciens Hébreux c'est l'histoire qui 
était cultivée par eux avec le plus de succès et avec le plus de persévérance 
possible. La géJ}éalogie de tous les peuples de la terre .donnée dans la Genèse, 
dépasse .en exactitude et en abondance de .détails tout ce qu'on tr.ouve dans 
l'antiquité des autres uations. Depuis Moïse jusqu'à la destruction du premier 
temple on n'a laissé aucun souverain en Joudab et en Israël [les 10 tribus] dont 
on n'ait enregistré les faits et gestes dans les .annales et les .chroniques nom
breuses; les livres canoniques n'en sont que l'extrait très· abrégé. V époque du 



P.ESSAUIM. 39 

Fol. ·6~}. :P'après· une .beraïtha le roi Agrippa aurait trouvé que 
pendant la fête de plque;.. on a eompté 1 200 000. agneaux saeri-- . 
fiés pour· la pâque, le .douhl~ du nombre de eeux qui sont sortis 

deuxième temple, environ cinq siècles, a également eu ses historiens [Jose.Ph 
et Philon, etc.] ~ 

2) ·Malgré cela nous trouvons que les docteurs du Thalmud qui étaient dans 
tou~es les sciences à la hauteur de leur époque, étaient assez faibles. dans 
l'h~stoire. On trouve d~ns le Thalmud des légendes historiques tr.ès nom
bre\lses, et on ne trouve guère de traces de la véritable histoire. Comment 
expliquer la décadence si profonde d'une science jadis si florissante et si chère 
à nos ancêtres? 

3) L'hi~toire de Joseph, autorisée par Titus, parce qu'elle était écrite en 
grec de ID..Ulière à plaire aux ennemis d'Israël, s'est bien conservée entière
ment jusqu'à nos. jours. Mais l'histoire écrjte par le même Joseph, en hébreu, 
e:;t perdue, histoire dans laquelle il a pu moins flatter les Romains [qui ne 
savaient pas i'hébreu] et qui a pu être plus impartiale et plus favorable aux 
Juifs. 

·L'histoire écrite par un Juif co~temporait;t de Joseph.dans un esprit vraiment 
national et opposé à celui de Joseph, est également perdu, ·et nous n'en con
naissons l'a:pparition passagère que parce que 1osephlui-même l'a mentionnée, 
et qu'~l dit qu'il va se défendre contre les reproches que cet historien lui a 
faits. 

4) Avant la destruction du premier temple on a écrit les annales de chaque 
souverain. de Joudah et d'Israël, car la nation était indépendante. D,epuis 
cet~e destruction jusqu'à l'époque de~ Maccabées les chefs de la nation se ~uc
.éèdent l'u~ après l'autre,. sans que personne entreprenne jamais d'écrire leurs . 
annales, parce que ces chefs étaient soumis aux puissances étrangères. 

De tout cela je crois pouvoir tirer la conclusion, que le sepher johassin était 
un livre de.l'histoire com~lète du peuple d'Israël, embrassant toutes les époques 
depuis la plus haute antiquité [puisqu'on y trouvait un commentaire ·des 
Chroniques). et très·dévelol>pé. [puisqu'on dit qu'une partie de cé commentaire 
exigeait pour son transport une caravane nombreuse]. On l'a caché, parce 
qu'une histoire écrite dans ~'esprit national (non pas comme celle de J'osepb] 
était dangereuse à !;époque de la domination romaine ou persane. Son absence 
a affaibli les ·forces de la nation et 6l>scurci leur vue, car une nation sans his
toire est un aveugle sans guide, et les docteurs en Israël ûnt d'autant plus 
a.IllèreJDe~t senti l'absence des documents historiques, qu'ils savaient .bien 
avec quel zèle et avec quellè persévérance cette science était cultivée jadis à 
l'époque de l'indépendancé nationale, et combien des documents pareils étaient 
chers~ le~rs ancêtres. C'est en pensant à l'absence des documents pareils et 
à la décadence de l'histoire, qu'ils .(mt senti la douleur de l'exil, et la. force. 
des docteurs était brisée et leur vue obscurcie. 
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d';Ëgypte. Ge) mme chaque sacrifiee appartenait ·à une soei~té de 
plus de 10 ·personnes, i1 y avait ·alors à Jérusalem au moins 
douze millions de j'Uifs qui ont fait l'agneau p~seal, sans compter 
les juifs qui par certains empêchements religieux ·ne pouvaient 
pas le faire. .. 

Fol. 87). Rabbi Éliezer dit : le Saipt, béni soit-il, n'a exilé 
Jes j~ifs, qtJ" d~nll' .le l>ut que les païens. s'associent à eux comme 
prosélytes4 Un .min. discutânt ·avec rabbi Hanina, lüi dit : nous 
voudrions vous exterminer, mais vous êtes dispersés dans divers 
pays [èe mîn n'était donc pas un chrétien; les ehrétiens n'avaient 
pas encore de puissance à cette époque]. 

Fol. 88). On cite ici la mischnah qui _parlè d'un cas, où lë tri
bunal force un mattre juif d'âffranchir son esélavè paièn, pour 
qué celui-ci puisse se marier rv. mon -ve tome, p. 132 et 133]. 

La ghemara rappelle, à propos d'une question religieuse,._ la 
phrase très connue mah schekanah ebed kanahrabo, ce que l'es• 
clave possède, .son ma.ttre le possède, et Abayé répond que cela 
ne s'applique pas au cas, où un indi"idu donne qüèlque ·chose à. 
l' esélave païen, à la condition expresse que eettè chose appar
tienne à]~ et non pas à son maitre [1]. 

:!roi. 94:). Rabba dit : la terre [sa partie supérieure] a 6000 

parsah [une parsah a: 4 mils]1 et l'épaisseur du éiel est de 1000 

pa!rsah [ainsi un 1/6 dë la terre]. Car Rabbah, fils dè hà.t Hanah, 
dit au nom de rabbi Johailàn ~ un homme de forcé moyenne 
marche .par jour iO parsah; savoir, d~puîs que l'étoile dq m·atin 
fschahar] s'élève jusqu'à l'~pparition du soleil il marche ·5 mils, 
depuis que le so]eil commence à .sè coucher jusqu'à l'apparition 
dës ·étoilés il fèiatèhe aussi 5 tnils [ ét dans la journée il mar
che àoJ. Or, dit Baschi, pendabt que I*hommè fait le chemin ae 
30 mils, le soleil parcourt 6000 p.arsah [ou 24 000 mils; ~jnsi le 
soleil marche 800 fois plus vi-t~. que l'holllme]; par conséquent 
pendant que l'homme fait le èhemin de 5 mils [depuis ·que le 
soleil éomïnenee à se coucher jüsqu'à l'apparition dès étoiles, ou 

[1] Il en résulte qu'un esélave païen IJ6ttVait po.ss·éciè~ d'après là loi rabbi
nique, et que la phrasb mah séhelcanah tbed lèanah rabo exptlïné ûn fait èom
mun, et non pas un droit. 
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jusqtt'à ·Ce que le soleil ait traversé l'epaitcèeür du ·ciel et qu'il soit 
arrivé derrière le c~el], .. , le soleil ·parcourt 1-ooo paHsah tou 
~ooo milsJ. On dit aillètirs .que rabbi Joûdah [est ·en désaccord 
avec Rahba et il] dit : l'épaisseur du cièl ·est 1/10 de la [p·artie 
supérieure de la] terre. ·Cà.r un hommé de foree moyenne marche 
par jour (depuis que l'étoile du matin s*élève jusqu'à l'appari.;... 
tion des étoiles dti soit] 10 parrsah [oü 4:0 mils}, ·depuis qüe l'é
toîlè ·du matin tlélèvè jrtsqu'à l'apparition du ·solèil n matche 

. 4: mils [ou 1 parstth ], depuis que le soleil commence â se cou
cher jusqu'à l'àpparition des étoiles il marche a.ussi 4. mils [ oü 
1 pwrsahJ. D'après un àlitre passage la terre [sa partie supé
rieutè J à :57 6 millions pàlrsah. Ràhbi N àthan dit :. une séule· étoile 
couvre tous lès pays eonntis [yischoub], car p_àrtout où l'on va, on 
peut voir lâ même étoilé àlt-dèsSùs de la tête~ ceci, dit la ghe
in~ra, n'est pas d'accord avec l'opinion d-e Rahha, car d'après 
rabbi Nathan la terre ·èst beauèoùp plus grande que Rabha ne 
l'admet. On lit dans une autre bèraîtha: le soleil fie passe qu'une 
heure sur la partîe habiiée de la tèrre [lès pays connus], c'est 
depuis 5 heures et dèmi du matii1 [selon les Romains, selon 
nous 1 I heures et demi du matin] jusqu'à 6 heùres et demi 
[$êlon nous midi et demi] ; avant cette hèiltè lè soleil est à l'est, 
e~ apr·ès cette heure il est déjà à l'oue·st. D'àprès èettè beral:tha la 
tel're est beaucoup ptus grande que Rabha ne l'adntët [Yischoub 
veut dirè ici le monde éonnu à l'époque dès docteurs, ainsi 
l'objection dès Thossèphoth n'a pas de valèür]. Enfi-n il y a enèore 
une autre betaïtha qui n'est -pas· d'accord avec R-abba, ni pour les 
dimensions ·d~ la terre, ni pour l'épaisseur du ciel. 

Onlît dàns une beraïtha: les savants israélites disent, que le 
galgal [le cercle zodiaque] est immobile, et que ce sont les 12 pla
nète-s [mazaloth] qui font leur révolution; mais les savants païens 
disent;au contraire, que c'est le galgal qui circule, et que les 
planètes sont immobiles. Rabbi dit qu'on pènt réfuter l'opinion 
des ·savants p·a.!ens, (èar ie taureau est toujours au nord- et }léére
visse au sud, etJ jamais on ne voîi le taureau au sud etrécrevisse 
au nord [1 ]. Rab Aha, fils de Jacob réfut~ rQhjection de Rabh.i. 

(1] Le texte dit eglah [qùe j'al traduit par taureau] ~t àkrab {qüè j'ai tt:a• 
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Les savants païens, pense-t-il, peuvent avoir raison. Il y a peut
être [ d'àprès l'interprétation de Baschi] deux.galgal concentriques, 
et les planètes sont fixés dans l'un d'eux qui est immo-bile, et 
l'autre fait sa révolution. 

La heraitha continue-: les savants israëlites disent: dans la 
-journée le ~oleil marche au-dessous du ciel, la nuit il marche 

au-dessus. Les savants païens di.s.ent, au contraire : dans la jour
née le soleil marche, en effet, au-dessous du soleil, mais dans la 
nuit il marche au-dessous de la terre. Rabbi dit à cette occasion : 
leur opinion paratt plus. juste que la. nOtre (1]; car dans la jour
née l'eau de sources est froide, et la nuit elle ·est chaude. 

On lit dans une autre heraïtha: R~hbi Nathan dit: en été le 
soleil est dans l'espace le plus· haut de la voûte du ciel; c'est 
pourquoi il fait chaud partout, excepté les sources qui sont froides. 
En hiver le soleil marche dans l'espace 1e plus bas de la VQ_~te 

du ciel; c'est pourquoi il fait froi~ partout, excepté les sou rées 
qui sont chaudes. On lit dans une autre beraïtha: le soleil marche 
[ce qui veut dire d'après Baschi : la force du soleil se manifeste] 
en 4. directions [selon les 4. saisons] ; dans les mois nissan, yiar, 
$ivan le soleil fait fondre la neige dans les montagnes ; dans les 
m()i~ thamouz, ab, elo'Ul elle mûrit les produits de champs .. et 
les fruits; dans les mois thischri, heschvon, khislav elle dessèche 
les fleuves; enfin ·dans les mois tebeth, schbat, adar le .soleil 
s'éloigne vers le midbar, pour ne pas dessécher les semences. 

Fol. 96).. L':Écriture dit : un individu non circoncis ne doit pas
manger de l'agneau pascal [ce qui se rapporte d'après le Thal
roud à un juif qui par un motif de santé n'a pas été circoncis], 
puis elle dit : l'étranger païen ne mangera pas non plus de 

duit par écrevisse]. Les Thossephoth demandent avec raison, commen~ peut
on dire que les planètes du zodiaque, le taureau et l'écrevisse, s.e · troùvent 
toujours d'un certain cOté, tandis que dans le traité Rosch haschanah [fol. 11 J 
on dit qu'elles font chacune une révolution circulaire. Ils répondent que les 
mots eglah et akrab désignent ici d'autres corps célestes. 
· (1] Il est à remarquer, que les docteurs du Thalmud rendaient volontiers 
j.ustice aux savants païens contre leurs coreligionnaires, si les premiers 
leur paraissaient être dans le vrai. 
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l'agneau pascal li]. Le 2• passage semble superflu, puisque le 
païen n" est pas circoncis. Mais, dit la gbemara, on pourrait croire 
que le premier ne doit.-·pas manger .de l'agneau pascal, parce. que· 
l'àhsenée de circoncision chez .un juif est très choquante [mayis ], 
mais elle n'a rien de choqûant [lo mayis] chez un païen [2]; .c'est 
pourquoi l'Ecriture ajoute· le 2c pass~ge, parce qu'un païen ne le 
mangera pas dans le but de remplir un devoir religieux. 

'Fol. 109). La mesure appelée rebiy-ith [le quart d'un log] était 
un vase, dont i' excavation avait une longueur de 2 travers de doigt 
et une largeur également de 2 travers ·de doigt, et une hauteur de 
2 travers de doigt, plus la moitié et le cinquième d'un travers de 
doigt . . Cal' d'après une heraïtha la mikvah d'eau dans laquelle un 
individu devait faire l'imm·ersion, mesurait' une aune dans la 
longueur, une dans la largeur et 3 dans la hauteur, et ·elie ren
fermai~ 40 seah d'ea1:1. Or., 1;1ne aune a 6 tephahim, un tephah 
a 4: travers de doigt.; une seah a 6 kabs, un kab a ·4 logs, et un 
log a. 4: rebiyith. Si donc un espace de 1 aune carré et de la 
hauteur de 3 aunes renferme 4:0 seah, un espace de 2 travers 
de doigt à 2. travers de doigt et de la hauteur de 2+ 1/2+ 1/5 
travers de doigt doit renfermer une rebiyith. 

Fol. 110}. On parle ici longuement de la croyance, d'origine 
païenne, que le nombre pair est nuisible, et Rab Dimé croit 
m~me qu'elle date du temps de Moïse auquel on pourrait l'a,t
tribucr. 

Fol. 113). Rab dit qu'il ne faut pas épouser deux femmes [3], 
et il ajoute ironiquement : si tu as pris deux, prends-en une 
troisième. (Raschi l'explique autrement.] 

Rabbi Josué, fils de Lévi, dit au nom des habitants de Jéru
ealem : si ta fille est devenue bagroth [4: 1, marie-la le plus vite 

[1] Rascbi dit qu'il s'agit d'un Juif apostat, mais le passage se rapporte sur-
tout à un païen. 

[2] C'est encore un excellent trait de tolérance. 
[31 Rab défend ici la polygamie. 
r4J Il en résulte qu'une bagroth est une fille âgée de 20 ans ou plus encore 

et non pas de 12 ans et demi, comme on pourrait le croire d'après Samuel, qui 
·dit qu'une fille devient bagroth 6 mois après la majorité [naarouth] de 12 ans. 
[V. ma préface du IV• tome de ma Législation civile, p. XLv.] 
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posaible1 quilud même tu devrais aftranchir toJl esçlav~ pai~J\ . 

po11r le lui douller po~r œari, · 
Rab (!it qu'il ·e1t d4feJ1d\l de ÇQJUJJihQr les as*rologQ~J.· 
Fol~ ll~). Rab Avin. parie· d'un repa' offert. aux J'ue(e$ d•n•lé. 

temps fut~r (1]. • 
:t ~ ' ' css · - u '- - s r · r cp t' t Cf c:q .!' P.- • 2' Zlrt «: 1 a y •r p f C .. . « ' ' T f ŒG ·g ' !0 (?f)t' l s.·n 1 

fll Co~pare~ leU P~l'' où J9slJ* parl• au&Ji d'un rèpu p~reil lV• SIM~I,. 
thi~~~ X:lVI, .~9; /f[arc, XIV, ~)·· ~ · · ~·· ~ Ils~~ .r;n~ttrQnt ~ ~ble au roy~utpe des 
cieux avec AbrahaiJ11 lsf.ac et Jacob.,. [Matt., VIti,· 11; Luc, XUI, 29). • Heureux 
celui qui mangera du pain danl le royaui)le de Diell ,. f.Luè1 XiV, 15, et XXII, 
30]. lrénée, év~què de Lyoti _,n 1-~1-~21 eite un ·~asiàg~ 'elu père apostoliqu·è 
Papiasj évêquê de Hlbro}S9lil et diaclplé dé .st ·lé&!J J'6Yangélls~1 d''PtèM 

lequel • l.,s élu• du. rèiQè d• ~u~ .. ns J>•erfJA~~ le)4r.!R41P• ;.1!-pllf,ufi;s.~• 
d'inexprimabl~~ bo:qJb~ces,.,.-~cc;>l~n~ 4e• é~l~.~ill~ fQ~ :gros,eom~~ le•. pOtre~. 
et se désaltérant avec d(JS srappes, ~ont cha<{Ue sr~n do:pnerait vingt-cinq:. 
mesures de v1n. St lrénée reproduit cette ciesèrlption au <Uscip1e de .. ~i Jean 
11évangéiiste, tr~s sérieusement, et U s•attènd 1 voit blentOt lès Iiotis "d~Yéhir· 
herbi\'ore$. • (Revt4e· dU lJfW; Môhda, ·au 1& féttlït J8S(j; p. tôos, par. Albêrt 
R4ville.) 

•. 

. ... 
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SCHKAL.IM 

· PER·EK· 1 
MISCHNAH. 

Les sicles destinés à acheter les sacrifices obligatoires 
du · Temple de Jérusalem·, doivent être donnés par les 
juifs et non par les païens, ainsi que tous les sacrifices 
qui 'étaient obligatoires dans certains cas déterminés par 
la loi r car les païens n~ sont pas soumis à ces iois]' mais 
tous les sacrifices que les juifs offrent volontairement, 
peuvent être offerts au Temple de Jérusalem par les païens 
comme par les juifs. 

PE·REK V 
MISCHNAH. 

11 y avait dans le Temple de Jérusalem un médecin 
attaché au Temple et payé du trésor sacré; la mischnah 
parle du médecin ben Ahiyah, qui était nommé pour don
ner des soins médicaux aux prêtres du Temple. 

PEREK VII 
MISCHNAH. 

Si un païen envoie un animal pour qu' o~ le sacrifie 
au Temple. de Jérusalem en holocauste, s'il a envoyé le 



SCJIULÙI. 

vin nécessaire, on offre son· animal et son vin; s'il n'a 
pas envoyé le vin nécessaire·, on offre son animal en 
holocauste et on y ajoute le vin .aux frais du trésor 
sacré (1). 

[1] C'est un trait très remarquabJe de. tolérance. Non seulement les doc
teurs du Thalmud permettent aux palens d'offrir des sacrifiees au Temple de 
Jérusalem tout en restant païens, mais encore ils veulent qll'on dépe~ l'ar
gent sacré du temple pour les offrandes des p~eils. 

, 
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Fol. 5}. La ghemara dit, qu'il est inutile de chercher à savoir 
comment les prêtres s'habilleront à l'avenir, car après la résur
rection det:J morts, Moïse, Aharon et ses fils seront là, et ils sau
ront comment on doit le faire [1]. 

Fol. 10). TI parait que déjàRabhi,.le rédacteur de la mischnah, 
donnait à Rome le Iioill d'Edom. · 

Fol. 13). La gbemara dit, que la polygamie était défendue au 
grand-prêtre [21. 

irol. 18). Rab, allant dans l'endroit appelé Darschisch, a voulu 
épousér une femme pour ne pas être exposé aux tentations, et il 
pensait divorcer ~vec elle avant;son départ, si elle ne voulait pas le 

·suivre; ainsi a fait rab Nahaman en arrivant dans l'endroit appelé 
schkhantzib. Il e~t évident qu,e Rab n'était pas marié, ~utrement 
il n'avait que vbyager avec sa femme; il ne l'a fait du reste qu'une 
fois dans sa vie, probablement amené par des circonstances spé
ciales que nous ne C()nnaissons pas. Rab Nahaman était aussi 
célibataire, quand il a fait cela une fois dans sa vie. Du reste, 
rabNahaman n'aurait jamais osé épouser une femme dans quelques 
circonstances· que ce soient, ·après être devenu le mari de la cé
lèbre Jaltha~ la fille du chef de l'exil. Nous connaissons suffi
samment le caractère hautain et jaloux de cette Jà.ltha, et sa con-· 

[1] Il résulte de ce passage, que les lois mosaïques ne seront pas. abolies à 
l'arrivée du Messie. 

[2) C'est. un passage important pour Ja question de la polygamie. {V. ma 
préface .du IV• tome de la Législation civile.]. 
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duite envers son mari rab Nahaman, pour être certain que ce
lui-ci n'aurait jamais épousé une autre femme, fût-ce pour une 
heure, après avoir épousé cette Jaltha. 

Fol. 19). Rabba dit : Celui qui parle des choses profanes [au 
lieu de s'occuper de la thorah] transgresse un. commandement 
de la catégorie de .. ceux qu'on appelle asseh. Rab Aha fils de 
Jakob dit qu'il transgres~e :qne qéfense, un commandement de 
la catégorie de ceux qu'on app~lle lav ou lo thaasseh, qui est 
plus grave que ceux de la première catégorie [1]. · 

Fol. 20). Rab est arrivé dans l'endroit de rab Schela. Celui-ci 
voulait faire un sermon au public, mais il n'y avait point 
d'amora :pour rester auprès de .lui. Alors Rah a entrepris de 
faire les fonctions d'un amor-q, .(~J. 

FoL 22). Rabbi Elaz~r dit : Celui qui COJllpte les juifs, trans
gresse une défense. de la catégori~ de celles qu'on appelle lav ou 
lo thaasseh, défense qu'il trouve non dans le Pentateuque·;-·.IJlais 
dans le prophète Hoss~a, II, 1. [même exagération que celle de r~b 
Ah~ qui parle d'un individu qui s'occupe d~s choses profanes]. 

Rabbi Johanan dit au nom de rabbi Simon fils de Johot~adak: 
Un thalmid hakhaJr"/11 qui n'est pas nokP/in venote.r- comme un 

~,serpent, n'est pas un thalmid hakham [autre exa:gérati.on qui 
veut dire seulement, qu'il est hon de se. défendre, d'être zélé ct 
de ne pas céder facilement dans les choses impo:rtantes, F~li
gieuses ou morales; quoique la ghemara discut~ cett~ sent~:Qce, 
comme si l'on pouvait la prendre à la lettre]. (3]. 

t1J J'ai traduit ce passage, pour montrer les exagérations et les expressions 
emphatiques dont lés· docteurs se sont souvent servi. tes commandements de 
la éatégorie appelée lav ou lo thaasseh entraînent la peine du fouet [malkouth] 
et il faut que la défense se trouve dans le Pentateuque. Or, rab Aha n'a trouvé 
la défens~ q\1~ qan!f l'Eçclé~iaste [EQclé~iaste, l, 8]; voula~t-ilsér~eusement ~qn
<la1Ilner l,l,Il horp.:r;ne à la p~ine q~ fol,let pouJ: avoir parlé des choses prof~~es? , . . 
Evidemment non. 

[21 Raschi dit que le dôcteur prêchait en langue hébraïque, et que l'amo?"a 
traduisait le sermon dans le dialecte du pays que le public comprenait. L'~ 
mo1?a se tenait près du docteur, et celui-ci pa11lait. bas à l'amora, lequel par
lait à. haute voix pour être entendu du public. 

' (3] Rasèhi fait une bonne critique [foL 39, verso,. article 11e-lo hometz ], il dit 
que les mots ve-lo hometz étaient intercalés par le copiste qui les a trouvés 
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MISCHNAH. 

Fol. .. 83). Si ua-édfûce s'est écroui~ sur un indiyidu 
dans la fête du grand pardon, et si on ne sait pas si cet 
individu est un israëlite ou un akhoum [dé ces individus 
dont on parle dans le traité Abodah zarah, V. mon vetome, 
p. 114], on doit malgré la fête faire tout ce qui es~ pos
sible pour sauver l'individu. 

GHEMARA. 

On lit dans un~ heraïtha : un chien enragé a la: bouche ou
verte, l'écume s'écoule de la bouche, ses oreilles sont pendantes, 
sa queue pend entre ses jambes, et i.l marche à côté du chemin. 

Fol. 84). Celui que le chien enragé frotte [ou touche J tombe 
dans. un état dangere(lx; celui qu'il mord, meurt. 

Rab Joudah dit au nom de Samuel : Quand il s'agit de sauver 
un individu d'un danger dans les jours de fêtes, il faut toujours 
le faire, et on n'applique pas ici le principe de la majorité [r-ob J. 
Samuel parle ici de ces ~spèces d'akhou1n, dont on parle dansle 
traité Abodah Zarah [V. mon Vc tome, p. 114]. Rabbi Joha
nan parle des mêmes e!pèces d' alchowm que Samuel. 

On lît dans une mischnah : Si on trouve un enfant abandonné 
[et on lie sait pas si c'est l'enfant d'un juif ou d'un païen], si 
la majorité de la popûlation de l'endroit est païenne,on considère 
l'enfant comme païen [sous le rapport, dit rab Papa, des lois 
culinaires; c'est-à-dire on peut lui. donner une viande défendue 
aux Juifs de manger]. Si la majorité est juive, on considère l'en
fant comme juif [il ne faudrait pas alors le nourrir avec la viande 
qui est défendue aux juifs de manger]. Si la population de l'en
droit est moitié juive et moitié païenne, on considère renfant 
comme juif [sous le rapport des lois culinaires J. 

Rab dit : la mischnah veut qu'on considère l'enfant comme 
Juif, si la majorité de la population est juive, c'est sous le rapport 
de la nourriture, qu' Qn ne lui donne pas à mange1~ de la viande 

dans le traité Synhedrin, où ils sont à leur place, ·et il a cru qu'il fallait les 
.mettre également ici, où ils n'ont aucun sens. 
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tettephah, mais non pas sous le rappott de yihous {famille, na• 
tionalité]; c'est-à~dire qu'on ne peut pas le cQnsidérer eQmme 
âppatienànl -l là fa~illè Israélite, éomme un juif de nais$•nce· 
[ei par exemple il veut pratiquer eer.taines c6rémotrlé8 spé.èialea· 
aux juifs, il faudra .qu'il d_éclare (/ aborcl ."ouloi~ •ecepter 1~ · 
Ju~isme] [1]. 

Fol, 85). Samuel dit (d'après. l'interprétation de la ghemara] 
que -~t'il s'agit de sauver l'enfant d'un· danger, il faut toujours le , 
faire, quand même la majorité dé la popùlation serait paîénne 
[et rn ~me quand toute la populaûon serait païenne, comme rai) 
Joseph le. dit dans le traité Abodah zara1ït v .. mon v• wme, 
p4! 113]. " 

Quu~ion. - La mischnah dit : Si la D,lajorit6. de la popula
ûon est païenne, on considère l'enfant comme païen. Sous quel 
rapport? . · ·~, 

Réponse. - R•b Pa~ dit, <l'J'on peut alors lui donner 'une 
viande terep~h, qui est. défend~~ à \ln juif de manger. 

A. utf'e question. - La mischnah dit : Si la majorité est juive, 
QJl considère l' enf~t comme juif. Sous quel· rapport ? 
.. , .Réponse.- n faut lui rendre ce qu'il a. perdu [quand mê~e . 

la loi palenne ne. l'exige pas. Car si la loi païenne exige q.u'on 
rende aux propriétaires les objets qu'ils Qnt .Perdus, tout hr&êlite 
~st obligé de le. rendre. même è, un païen ; .puisque tous les 
docteuts admettent dina. demalkhoutha dina, les. lois païennes 
d~ p•ys sont ohligatQires pour les juifs qui y demeurent, V. mes 
pr~faees au II• et au III• tome de ma. Législation civile]. 

Autre q~tion. - La mischnah dit: si la_ population est 
moitié juive. e.t moitié. païenne, l'enfant est considéré comme. juif.:. 
S.o~~ quel rapport ? 

Réponse. - Risch Lake~ch dit. : sous le· rapport d.es domma.
ges .causés par leff bestiaux aux propriétés d;un autreJ par 
èxemple si l'enfant devient grand,qu'ilachète u.n hœ.uf ~~que son 
bœuf t.u() a:vec ses cornes celui d'un Juif [V. u.10n II• to~e de la 
Légi&lation,. P• 175]. 

lt] .Rase hi l'interprète autrement• 
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MlSCHNA.B. 

Dans le jour dû grànd pardon [yom khipo-ur] Dieu par-
. d~nne les péchés commis contre lui, mais non pas ceux 

qu'on ~ commia contre son prochain, à moins qu'on 
n'ait obtenu d'abord le pardon de-l'individu· qu'on avait 
offensé. 

.,_..,.._, ____ -- -~- .. ·-
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SOU.KHAH 

· Fol. 5). On lit dans une heraïtha : Rabbi J ossé dit : La ma
jesté divine (schekhinah] n'est jamais descendue sur la te~re, 
Moïse et le prophète Elie ne sont jamais montés au ciel ;. car il 
est écrit. [Psaumes,. CXVI, 16]~ «le ciel appartient à Dieu, et -il 
a donné la terre aux hommes >> (1]. 

Fol. 7). Tout cercle, dont le diamètre est d'un tephah [mesure 
de 4 traverS de doigts] a dans la èirconférence 3 tephahim. 

Fol~ 8). Pour les règles des mathématiques qui se trouvent ici, 
voir mon IVe tome de la Législation [p. 241], et plus haut 
(p. 32 et 33]. · 

Fol. 30). Rab Houna dit qu'il ne faut pas acheter un hadas 
d'un khouthi [le . mot désigne ici un païen], car presque tous .Les 
paï~ns [ stharn lthouthim] _ enlèvent de~ chamJ>S aux juifs, et le 
halas provient d'un champ israëlite [2]. 

Fol. 41 ). D'après ce qu'on dit ici [fol. 41, recto] les lois mo
saïques ne devraient pas d'après l'opinion de la ghemara, être 

, 

(1] Rabbi Jossé considère comme de simples allégories tous les passages qui 
disent que Moïse et Elie sont montés au ciel, ou que Dieu en est descendu. 
La ghemara comprend autrement les paroles de rabbi Jossé • . 

[2] J'ai traduit ce passage, parce qu'il sert de preuve de plus que les païens 
qui se t_rouvaient à l'époque de la ghemara en contact avec les Juifs ou qui 
demeuraient dans leurs villes, étaient des soldats de garnison, ils n'avaient 
pas de champ en propriété, et s'ils avaient des produits de champ à vendre, 
cela provenait de la rapine [V. mon.vo tome, p. 315]; car les villes étaient 
éxclusivement habitées par les Juifs, et tous les champs de l'endroit apparte-
naient à eux. · 
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abolies à l'arrivée du Messie qui fera rebl~ir le temple à .Jéru
salem. 

Fol. '*,.). Rab Zbid dit au nom de Rabba: On prend le loulab 
pendant 7 jour~ de la fête des tabernacles, parce que son emploi 
est mentionné dans le Pentateuque ; mais on ne prend l' arabah 
qu'un seul jour, parce que son usa-ge n'est qu'une loi tradition
nelle [1]. 

Fol. 4:9). Rabbi Elazar dit : l'aumône vaut mieux que tous les 
sacrifices offerts au temple, et la bienfaisance [gmilouth hassa
dim] vaut mieux que l'aumône. 

Fol. 55). Rabbi Elazar dit : On a offert 70 taureaux en sacri
fices d'expiation dans le temple de Jérusaiem :pendant les 
7 jours de la fête des tabernacles, c'était pour que le . Dieu 
d'Israël pardonnât les péchés à fous les peuples païens de la 
terre. 

llJ Il résulte de ce passage, qu'on faisait une différence entre les paroles 
de l'Ecriture et l~s lois mosaïques purement traditionnelle3 [halakliah lemo
scheh mi,•fn~ïj, L.e Ras~h~~m dit aussi, qu'on a~t~cb~jt plu~ d'impQJ."tance au~ 
con.unaudeUtent~ q1d son~ t:laircment e~prim~s da.ns la Bible, qu'à ceqx; qui 
ne sont qu'inqiqu~s· par un derasch [V. traité Baba bathra, fql. 131, ver~o, 
Raschbam, axticle ve-yschah etzel bené ha-baal]. 

~1 
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FoL 4.). Quand Rab est en désaccord avec rabbi Johanan, c'est 
l'opinion de rabbi Johanan qu'on adopte. 

Fol. 5). De ce qu'on dit ici [fol. 5, verso J il résulte, que même 
les lois rabbiniques établies anciennement, conserveront leur 
valeur à l'arrivée du Messie qui rebâtira le temple de Jérusalem. 

Fol. 7). Un individu a voulu acheter des œufs pondus par 
une poule, et on lui a donné des œufs trouvés dans une poule 
tuée. Rabbi Amé dit alors que l'achat est nul, car ces œ.ufs ne 
peuvent pas féconder. · 

Un autre a dit qu'il veut acheter des œufs produits par l'in
termédiaire d'un mâle, et on lui a donné les œufs d'une poule 
qui s'était chauffée dans du sable chaud pour concevoir et 
pondre des œufs sans l'intervention d'un mâle. Rabbi Amé a 
encore annulé la vente. Car l'acheteur ne préférait pas les œufs 
de la première catégorie parce qu'ils sont plus gros que les der
niers, mais il voulait des œufs féconds, et les derniers ne le sont 
pas. [On croyait donc que les œufs altérés qui n'ont pas la 
graisse normale et qui ne peuvent pas féconder, naissent par la 
chaleur sans l'intervention d'un mâle.] 

Fol. 33). La Mischna parle de la possibilité de faire du feu 
par le moyen ·de l'eau. Raschi dit avoir entendu des savants de 
la Lombardie l'explication de cette mischnah. On met, dit-il, de 
l'eau dans un verre blanc qu'on place au soleil quand il est extrê
mement chaud; le verre donne alors une flamme, et on n'a qu'à 
approcher du verre un objet très inflammable pour le faire brûler 
[fol. 33, recto, Raschi article min hamayim]. 

.... 
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ROSCH HAS.C;HANAH 

Fol. 3) •. A !'~poque thalmudique les Juifs n'avaient pas encore 
adopté pour· leurs actes l'ère de la création du monde., mais ·celle 
des souverains de leur époque [V. fol. 8, recto]; ils le· faisaient 
mischowrn. scha"lom matkouth [V. traité Ghitin, fol. 80, recto], 
parce que la paix et le bien~être du pays exigent que tous les 
habitants emploient la mê_me ère pour leurs actes. Cependant on 
ne comptait. pas· ces. dates depuis l'avènement au trône du sou
verain, mais depuis le nouvel an. Si, dit une beraïtha, un souve
rain est. monté sur le trône un jour avant le nouvel an, on lui 
eomptaii ce jour pour· une année entière, et après le nouvel an 
on écrivait d~ns les actes la deuxième année de son règne 
[V. fol. 2 r.e~to] .. Le nouvel an, dit.Rab Hisda [fol. a, recto] était 
pour les souverains juifs le mois de nissan, et pour les souve
·rains païéns c'était le. mois de thischri [auquel correspondent 
les mois septembre-octobre] [ 11. 

--------------------------------------------------------
[1] Il résulte de ce passage, qu'à l'époque thalmudique les Juifs n'avaient 

pas d~ère spéciale; ils adoptaient les dates païennes. Il est évident que les 
païens comptaient d'après le règne de leurs souverains, comme le Thalmud le 
dit ici; autrement le schalom malkhouth ne pouvait pas exiger des Juifs de 
faire guelque chose pour le souverain, ce que les païens eux-mêmes ne fai
saient pas. Le nouvel an était pour les Juifs et pour les païens le même, savoir 
le mois de la récolte des produits des _champs, qui finit naturellement l'année 
[betzelh haschanah, Exode, XXIII, 16], après laquelle commence une jannée 

. · nouvelle pour finir après une nouvelle récolte. Ce n'est qu'à l'époque de l'in
dépendance nationale que les rois juifs dataient leurs années du mois de 



58 JlOSCB IUICBUAB. 

Fol. 6). Si un homme a fait vœu d'offrir un sacrifiee, on le· 
foree de le faire. Est-ce qu'on le fait faire malgré lui? Non; on 
cherche à le persuader jusqu'à ce qu'il consente (1]. . 

Fol. 11). On parle ici de la marche des 12 planètes [V. mon III• 
tome, p. q30]. 

Fol. 21). De ee qu'on dit ici [fol. 21, recto] il résulte que du 
temps de Rabba et d~ rab Nah'm~, on fix•it eucQre. les mois 
en Palestine· pour tous les juifs. · 

Fol. 25). On lit dans une beraïtha, que rab ban Gamaliel dit : 
la nouvelle lune ne peut arriver qu'après 29 jours, ~n demi
jour, deux tiers d'une heure et 73 parties. 

Fol. 30). De ce que la ghemara dit ici [fol. 30, .recto] à propos 
du hadasch, il rés"Qlte que l~s lots mQsalques n~ s~rQpt pas .abo
u~~ à l'arrivé~ du Messie qui r~bât\ra le t~D;lpl~ d~ J~ru~l~m. 

Fol. 31). Rab Ktina di~ ; le mond~ dQit dqr~r 6000 ans et 
êtr~ 4étruit pend~nt ~ille ans; Abayé dit pend~n1 ~000 [2J . .. -.. 

nissan, dans lequel la nationalité héhraiquè fut fondée à la sorti~ de l'Égypte. 
On sait que la chronologie biblique des anciens rois de Joudah et d'Israêl 

pr~sente de gr~ndes difficultés! Les historiens ne pourraient-ils pas faire re
JD~mt~:r à l'époque biblique l'usage th~hnudique de compter lt'~ appée1 4e' · 
souverains à partir du nouvel an? Ne !'9\lrra~~-op pas (ie ee~t~ J»'ni~r~ .~Jp.li .. 
quer bien des passages de la Bible? 

(1] J'ai traduit ce passage :pour dire, que khophin signifie forcer par ·1~ P~f
suasion [khophin bidebarim, comme le Thalmud le dit souvent], et non pu 
c9mq1~ les ThossephQth le disent. 

[21 CQmllai'ez les pass~ges d\1 No~yeau 'fe~f4m~nt, oil gp parlf) dé k de•true
tion du inonde. 

. •• • •• t .. •!~ •• q; c. 
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Fol. 2). Comme la mischnah COJ?mence le traité par la ques
ti.on : Quand mentionne-t-on dans les prières les pluies etc., la 
ghemara dit que ce n'est pas logique de commencer ainsi un 
traité, sans qu'on ait d'abord parlé des pluies, et on répond que 
cette question de la mischnah se ratt~che logiquement au traité 
vrécédent [1]. 

Fol. 11). Samuel dit : Celui qui jeûne [par esprit de mortifi
cation] commet un péché. 

Fol. 17). La ghemara dit ici [fol. 17, verso] qu'à l'arrivée du 
Messie qui rebâtira le temple, on aura besoin d'un prêtre pour 
remplir ses fonctions selon les lois mosaïques. 

Fol. 20). On demanda à rah A da fils d' Ahabah, par quels 
mérites il ~st arrivé à un âge avancé. Il a répondu, qu'il ne 
s'était jamais mis en colère dans sa maison ..• qu'il ne s'était 
jamais réjoui du malheur d'un autr.e, et qu'il n'appelait jamais 
personne par son sobriquet [2]. 

F '(1] Il r~sulte de ce passage que la mischnah était rédigée avec ordre et mé
thode. LV. pius. haut, p. 2.] 

[2] Le docteur Yilfa, le collègue de rabbi Iohanan, dit que tout ce qui se 
trouve dans une beraïthà des écoles de rabbi Hiya et de rabbi Oschia. [Les be
raithoth de ces écoles étaient seules considérées par la plupart des docteurs 
comme ·authentiques] se trouve ÏJnplicitement dans la mischnah [fol. 21, recto]. 

Si 1a mischriah devait renfermer toutes les lois rabbiniques qui ont pu se dé-
velopper postérieurement à sa rédaction, à plus forte raison pouvait on le 
supposer de la Bible; de là venait la tendance de chercher pour tout ce qui 
concerne les Juifs, des indications ou des allusions dans l'Écriture par la mé
thode du derasch. 
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Rab Houna avait rhabitude de parcourir la ville dan3les jours 
d'orage, et s'il voyait une maison qui menace ruine, il la faisait'-· 
abattre et rebA.tir de nouveau à ses frais, si le propriétaire ~tait 
pauvre. 

Fol. 2~). Rabbi Jossé dit qu'il est défendu de se mortifier par 
le jeûne ; car, dit Rab, il faut chercher à entretenir la vic que 
Dieu nous a donnée. 

......., 
·. _l 

, 
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Fol. 5). Toute ville juive était obligée d'entretenir à ses frais 
10 pauvres [ assarah batlanirn] qui n'avaient pas d'ouvrage pour 

~ 

gagner leur. vie. L'endroit où il n'y avait pas 10 pauvres entre-
tenus aux frais de la communauté, était considéré comme un vil
lage, et no~ pas comme une ville. · 

Fol. 9). TI parait qu'à l'époque de Rahba les Juifs écri
vaient souvent les mots des langues étrangères en caractères 
hébraïques. 

Fol. 13). Rabbi Johanan dit : tout individu qui rejette les 
divinités païennes est un J ehoudi, juif. Rabbi Simon, fils de 

,.. . 
Pazé; dft, que la fille de Pharaon, qui a tiré Moïse du Nil, était 
une Jehoudith, une juive, parce qu'elle avait rejeté les divinités 
païennes [1 J. 

Fol. 26).· Rab Papé dit au nom de Rabba: On peut détruire 

[1] Les docteurs du Tha,lmud savaient tous, que la religion juive est tout 
entière dans le monotheïsme. Ainsi la fille de Pharaon, née avant Moïse, et ne 
connaissant par conséquent ni le dogme de la révélation, ni celui de la résur
rection de~ morts, ni eelui de l'a~rivée du Messie, est considérée comme une . 
véritable juive [jehoudith], paree qu'elle a abandonné les croyances supersti
tieuses du paganisme, et qu'elle n'a admis que l'existence d'un Dieu uniqtie. 
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une synagogue pour en faire une école, mais on ne peut pas 
détruire une école pour en faire une syn~gogue .. 

Fol. 27). Rabbi Josué, fils de Lévi dit [aussi] qu'on peut 
transformer une synagogue en une école [ 1 ]. · 

Fol. 28). Rabba dit : Si un individu pardonne les injures, 
Dieu lui pardonnera tous ses péchés. 

[1] Les docteurs du T~almud pènsaient qüe, les éèoles étaient plus néces
saires que les synagogues. 

·-, 
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MOED KAT AN 

Fol. 9). Rabbi Jonathan, fils d'A~maï, et Rabbi Joudah, fils dé· 
Ghe~im, aimaient à parler en enigmes [V. plus haut, p. 32]. 

Fol. 11). Ada le chasseur parlait aussi en enigmes [1]. 
Fol. 13}. li est défendu de vendre un esclave païen à un 

païen; si un individu l'a . fait malgré la défense, il perd tout 
droit sur l'esclave, lequel devient libre. 

Fol 15). Un individu qui était excommunié, observait dans son · 
extérieur et dans ses rapports avec d'autres personnes l'attitude 

·d'un homme en deuil. On fait une différence entre un menoudeh, 
· atteint d'une excommunication moins grave, et un mouhar(JJ{)?,, 

plus gravement excommunié. Le premier pouvait enseigner aux 
autres et p:fendre des leçons; il pouvait se louer aux autres et 
louer des ouvriers. Le dernier ne pouvait que faire d.es études 
pour lui seul, et fitre un petit commerce pour gagner sa vie [2]. 

fl] J-'3.i traduit ces pass:~.ges, pour prouver qu~ les diverses agadoth qui sem
blent si bizarres, sont des énigmes et des allégories. 

[2] L'excommunication était trè~ rare à l'époque de la ghemara, puisque les 
docteurs ne savaient pas du tout, quelle devait être la conduite d'un individu 
excommunié. Ils savaient seulement d'une manière générale qu'il devait se 
conduire co~me un homme en deuil, mais ils ne savaient pas quels sont les 
signes de deuil qu'il devait s'imposer, et ils-ne pouvaient résoudre aucune 
des questions qui se rapportaient aux excommuniés. 

1,. Question. - Le deuil est interrompu dans les jours de demi~ fêtes [les 
jours intermédiaires entre le premier jour de la ·paque ou de la fête des taber
nacles et le dernier jour]. Quellè doit être la conduite d'un excommunié dans 
ces jours?- Cette question n'est pas résolue [fol. 14, v~rso]. 
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2• Question. - Un homme en deuil s'enve1oppe la tète. Un ex.communie 
doit-il s'envelopper? - Cette question n'est pas résolue non plus. [fQl. 15; 
recto]. 

3• Qmstion. - Un homme en deuil ne met pas les philactères [pendant les 
prières du matin]. Un excommunié doit-il les mettre ou non? ~ Theko, on 
l'ignore. 

4:• Question. - Un -homme en deuil ne salue pas ; ·un ·excommunié doit-il 
salu~r? On l'ignore. 

5' Question.- Un homme en deuil doit faire une déchirure dans ses vête
ments; un excommunié doit-ille faire~ Théko, on l'ig~ore. 

6• Question. - Un homme en de.uil renverse son lit; un excommunié doit-il 
le faire aussi 'l Théko, on l'ignore. 

7• Question. - Un homme en déuil ne se lave .p.ass un excommunié 
,peut-il ·se laver? On l'igno~e·. 

8• Question. - Un homme en deuil ne met _pas de sandales; et un excom-
munié? On l'ignore. ' 

9' Question. - Un homme ·en deuil est séparé de sa femme; et. un excom• 
munié? On l'ignore [fol. 15 rec~o et verso]. 

·' 
. .. - , 
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Fol. 5). Risch Lakesch dit : Si un individu fait du toit à un 
étranger, c'est comme s'il avait fait du tort à Dieu. 

Foi. 13). Rabbi Amé dit : On n'enseigne pas ia thorah à un 
païen [Voir le. motif mon ye tome, p. 91]. 

Fol. 1/J:). Rab Papa et les autres docteur$ ne s.ont pas d'accord. 
~ur le. nombre des mischnayoth [ sidré mischnah ]', qu'il y avait 
à leur époque, l'un dit 600 et l'autre 700 Mischnayoth. (V. ma 
préface du Ile tome de ma Législation.] 

Fol. 15). On admet la possibilité, qu'une femme devienne 
enceinte en Tecevant le sperme qui s'écoule d'un homme dans 
un bain. 

19). On dit ici [fol. 19, verso] que Jossé, fils de Joezer, et 
surtout Johanan, fils de Goudgada, a ohse!Vé pour sa nourri
ture ordinaire les lois de pureté, prescrites pour les choses 
sacrées. Je crois que ces docteurs s'imposaient par une piété 
exf,lgérée, des règles que personne autre n'a observées à leur 
époque ; car l'application des lois de pureté en dehors du temple 
n'a commencé à se propager qu'après la destruction du temple 
[V. mon Ve tome, p. 335]. Il est possible qu'ils le faisaient, parce 
qu'i~s séjournaient dans le temple. . 

Fol. 22). On lit dan.s une beraïtha : Rabbi Jossé dit, qu'on 
prend du vin et de l'huile chez tout le monde, et on ne s'abstient 
pas pour cause d'impureté, car il ne faut soupçonner personne. 
Si les u~s s'avisaient à soupçonner les autres dans les affaires 
religieuses et à les traiter comme des hommes impies, si ceux 
qui par leur grande piété s'imposent des observations plus 

5 
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rigoureuses quo les autres, voulaient se s6parer de tous eeux qui 
ne se soumettent pas à ces rigueurs, il en résulterait que chacun 
pourrait se faire une religion à sa façon, et il y aurait autant de 
religions que d'individus [1]. Rab Papa dit : De nos jours on 
admet les témoignages même d'un am haaretz [V. mon v• tome, 

• 
p. 337] sa~s soupçonner sa véracité; car nous suivons l'opinion 
de rabbi Jossé l2J• 

Fol. 27). Risch Lakesch dit : tes juifs méchants ne . subissent 
pas le feu de l'enfer ; cat ils ont toujours fait beaucoup de 
bonnes actions. 

[1] Rabbi Jossé. s'exprime .d'une façon emphatique, il dit: G~acun érigera. 
pour so~ llropre usage une bamah, un àlltel pour y 9ffrir des "-cri4ces .(ce qui 
était défendu en dehors du temple dé Jêr1,1salem], et il brt\lera pour son 
propre usage une vache roug~ [ce qu'on ne fa1satt plus ~l'époque de rabbi 
Jossé]. ée wont donc des expressions emphatiques, e~ rabbll"osa6 veut dire 
~lllem9n~J. q~e chacun se f~ra ~ code religieux à 1a guise. 

[~] Les n.ossephoth disent, qu'on .adopte l'opinion de rabbi Jo~_, poltr n~ 
pas blesser l'am haaretz et pour éviter des querelles et des haines. Du rèa\e1 

dit le célèbre Ri, personne n'a 1~ d.roit de se poser comme un grand thalmid 
ltt~'kham. {sa:tant]' et commé :un homme supérieur à ses semblables. Je crois 
p~lll', ma. plrt qlie tout los docteurs admettaieRt l'opinion ·de rabbi Jossé 
[V. plus haut, p. 29 et 35]. 

-
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Fol. Ii}. Si le yabarn est.atteint d'une maladie incurable [mot~· 
khah schehin], la veuve de son frère mort n'est pas obligée de 
l'épouser-. 

Fol. 9). Rabbi dit, en plaisantant, de Lévi : Il me semble 
qu'il n'a pas de moelle dans sa tête [1 ]. 

Fol. 21,). On dit ici [fol. 21 verso] bé khnischtha [qui d'ordi
naire .signifie la m~ison de prières ou la synagogue] pour bé me
drascha, la ma_ison d'école. 

Fol. 22). Rab Nahaman et Amémar admettent l'idée, qu'un: 
prosélyte est comme un enfant qui vient de n~ître (2); en ee 
sens que deux frères prosélytes peuvent déposer un témoignage 
l'un.pour l'autre [dans les questions-religieuses; car le bon sens 
Îlldique qu'on doit les 'SOupçonner de partialité dans les ques
tions d'intérêt]. 

Fol. 23}. Une fe·mme esclave -(ainsi qù'un hoinmé esclave] n'a 

{11 Il résult~ de ce p.assage, que les docteurs savaient bien que le cerveau 
est le siège de l'intelijgence. Si donc la be.raïtha dit LV. plus h~ut p. 10] que 
c'est le ~œur qui comprend et qui raisonne, elle exprime l'opinion popul~ire; 
car le peuple met encore de nos jours les sensations dans le èœur. 

[2] Cette opinion, d'orfgine chrétienne, n'a trouvé de partisans que parmi 
le~ dotteurs du quatrième et dÙ cinquième siècle. Les docteurs du troisième 
siècle ne l'admettaient pas. Ainsi rabbi Johanan dit : si le prosélyte a. des 
filS païens nés avant sa conversion, il n'est pas obligé de se marier de nouveau 
pour avoir des enfants juifs [V. plus bas p. ·87]. 

C'est aussi un docteur du cinquième siècle qui dit : «Quand tine femme
palenne se convertit au judaïsme, ell~ ·devient une autre petsonile par rap
port aux cohabitations entre parents [~ol, 23) recto]. 

• 



68 .IUAMOTB. 

pas de famille [hayis], mais une païenne [ainsi qu'un païen] 
a une famille [1 ]. 

L"Êcriture, en parlant du mélange des Hébreux avee les Khe
naanites, dit<c qu'il [le Khenaanite] détournera ton enfant de moi>>. 

· [Deutéronome, VII, 4]-, ille fera abandonner le monothéisme 
pour aller adorer les .divinités des Khenaanites. Rabbi Johanan 
dit, au nom de Rabbi Simon, fils de Johi [Johaï] que l'enfant 
dont l'Écriture dit qu'on pourrait le faire abandonne:_ le mono
théisme, et dont elle veut ainsi empêcher l'apostasie, c'est l'en
fap.t né d'une mère 'israëlite et d'un père païen; la Bible veut en 
empêcher l'ap9stasie, car il doi:t être considér~ comme un véri
table juif, né des parents israélites. Mais l'enfant né d'une mère 
païenne et d'un père israëlite, est considéré comme un païen, 
né des parents païens, et la Bible n'aurait pris aucune mesure 
pour empêcher qu'il ne soit séduit pour adorer les dieux païens, 
puisqu'il est païen et qu'il a le droit d'adorer les divinités ·.de· 
sa nation l2]. 

Fol. 24). On lit dans u;ne heraïtha : Le yabam, celui qui 
épouse la veuve de son frère mort sans laisser d'enfants [Deuté
ronome, XXV, 5], hérite de ce frère; c'est-à-dire que, même sile 
défunt a laissé plusieurs frères, c'est celui qui épouse sa veuve· 
qui en est l'héritier unique. Si le père du défunt est mort, l~ 
yabam prend de l'héritage du père deux parts,. savoir : sa 
propre part et la part de son frère, dont il épouse la veuve, et 
les autres frères n'ont chacun qu'une part; par exemple, si le 
père a laissé vingt denars, et si le yabam a trois frères, il prend 
huit denars [ 4 pour sa part et 4 pour la part du f1·ère mort sans 
enfants], et les trois frères survivants prennent chacun 4 denars .• 

La ghemara dit que le yabam prend ces d.eux parts comme 

(1] Ce passage est utile à noter. On reconnaissait les familles des païens. 
[2] C'est un passage remarquable. Quolque sous tous les autres rappor.ts les 

enfants appartiennent au père, dans les mariages mixtes d'après les docteurs 
du 'fhalmud les enfants doivent suivre la religion de leur nière [quand ils 
sont mineurs, car à leur majorité ils peuvent adopter la religion qu'ils veu
lent]. C'est une idée très sage et conforme à la nature; l'enfant mineur est 
sur.tout attaché à la mère; les mères soaffriraîent be~uco"p plus que les pères, 
si le& enfants ne suivaient pas leur religion. 
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un premier-né, en ce sens qu'il ne le~ prend que des biens que 
le père a-eu en sa possession au moment ~e sa mort, mais il ne 
prend qu'une seule .part .. ,des biens- qui sont survenus après la 
œort· du père, quoique celui-ci ait pu le prévoir [raouj, devant 
venir, mais non pas encore venu]. 

Fol. 31). La sentence de rab Asché concernant les biens d'un 
fou, se trouve aussi traité Khethouboth, fol. 20 [V. plus bas]. 

Fol. 3~). On admet qu'une femme ne peut pas devenir 
enceinte par la premiè.I:e cohabitation, si elle était vjerg.e. 

FoL 35). On parle ici [fol. 35, rectol des deux moyens que 
les femmes pouvaient employer pour ne pas devenir enceintes. 
Savoir : l'întroduction d'un corps mou [1nou-kh] dans le vagin 
poùr empêcher le sperme d'entrer dans l'utérus,ou bien leren
versement. 

Fol. 3·7). Ce qu'on raconte ici [fol. 37, verso] du mariage de 
Rab et de rab Nahaman, se trouve aussi dans le traité Joma 
.[V. plus haut, p. 47].. 

Rouben est mort sans enfants, le frère du défunt [yabam], 
Simon, a épousé la veuve , selon la loi mosaïque [Deutéro
nome,_ XXV, 5], et il devient ainsi l'héritier unique de Rouben; 
mais entre la mort de Rouben et le mariage du yabCTJm il n'y 
avait pas trois ~ois, et la veuve est accouchée d'un fils le sep
t-ième mois après son mariage avec le yabam, de sorte que ce 
fils est un sapek [homme douteux].; car on ne sait pas s'il est né 
à te-rme .·et s'il est, par conséquent, le fils de Rouben, ou bien 
s'il est né le septième mois de la grossesse, et s'il est, par con
séquent, le fils du yabarn. Le sapek et le yabam ont donc une 
discussion ~ntre eux pour les biens laissés par le défunt. Le 
sapek dit qu'il est le fils de Rouben, et qu'il est par conséquent 
l'ùnique héritier [car le yabam ne peut prendre ni la femme, ni 
les biens de son frère défunt, qui a laissé un enfant J. Le yabara 
dit que c'est lui qui est 1~ père du sapek, que Rouben, par con
séquent, est mort sans enfants, et qùe c'est lui qui en est 
l'unique héritier. Dans ce cas on partage les biens à parties 
égales entre le yabam et le sapek. 
· Si le yàbam est mort et si le sapek a une discussion avec les 

fils du yabam pour les biens laissés par Rouben : Le sapek dit, 
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qu'il est · le fil~ de Rou~~n, et par conséquent son héritier 
unique; mais les fil~ du yaba;m, lui disent : tu es· notre frère et 
lu n'as qu'une part égale aux nôtres. Dan~ ce cas, les. docteurs 
croyaient pouvoir dire <levant rab Mescharschiya, que le sa;pek 
doit gagner le procès. Car, pensa.ient..-ils, ce cas ressem-ble 
'-· celui de la miaë.hnah, qui dit :. Si Rou~en ~st mort en laissant 
des enfants, et si l~ veuve a épousé Aharon sans. attendre trois 
JDOis après la. mo~t de RQ-qben, et si elle est accouchée d~un 
fils le septième. xnoi$ après son. deuxième mariage, ce fils. qui 
.est ul).. s~pek [ c~r on ne sait pas s'il est le. fils de Rouben ou 
d'A.harQn], ne peut hériter ni de Rouben, ni d'Aharon, car les 
-enf~nts de 1\ouben peuvent lui dire : va nous prouver que tu es 
le. 6.1.1$ de R.o~ben, et les héritiers d' Aharon lui diront : va non$ 
prouver que tu es le. fils d' Aharon. Il en est de même de notre. 
cas·, ()Ù le· sapek es.t ce.-vtainem~nt un héritier de Rouhe.n [~'il 
est le fila de Rouben, il est l'héritier unique.; s'il est le fils. du 
yabam, il a au moins une part des bien~ de Rol.Jben~ dont son 
·père "le ya.bam a héri~~]; il peut donc ·dire au.x.·fils. du yabam : 
au~~ pro~ver qu~ je sui.~ le fils. du yabq;m, et que. vous avez, par 
~Qnséquent, vos. parts des biens de Rouben. 

~Mai~ rab Mescharacbiy~ dit ~ux dQcteurs, que les cas ne. se ·· 
re.ss-.unbbde.n.~ pas. Dans le cas de la mischnah, les enfants ·de 
Rouben et. d'Aharon sont certains de leurs droits, ils savent de 
qui ils héritent; ils peuvent donc repousser· le sapek qui ne sait 
p~s q·ui était son père. Dans notre cas, au contraire, les dèux 
plaideurs ijQUt dans le doute. Les. fils du yaba;m,, il est vrai, ne 
savent pas s'ils ont un droit quelconque sur les biens de Rou
~en; mais le sapek ne sait pas non plus de qui il doit hériter; 
a'il ·harit6 des biens en question directement comme fils de 
Rouben., ou indirectement comme fils du yabam qui était l'héri
tior de Rouben. Le cas de la inischnah ressemble plutôt à celui, 
où lo S(.l-p.ek et les fila du yabam ont une discussion pour les biens 
qui ont qppartenu primitivement au yabarn .. Dans c~ cas, ce 
sont ]es fils du yaba?n qui gagnent le procès; car ils peuvent 
dire au sapelc : va nous prouver que t:u es 1~ fils du yabam 
n.o~llQ porc, e.t tu prendras ta part. Par conséquent, cfit Raschi, 
du.ntJ. notrQ cas ·OÙ la. discussion porte sur les biens laissés par · 
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1\ou~n1 Je. f{Jjle]e Pf'}ùd 1~ Plt:t q"~jl dQit a~Qir d'-ns. tous I~ ~ 
[.c.om.:rnf;\ fi:l• d~ l\QUb(}ll. 0.\1 cc;>ntm~ fils. qq. ya(Jam},. et pP.~..- l~ 
r~ste on fer~ l~ pa.~tage.~~ e,ll lui dQ~n~n~ la moi.t~~' ~t l'aut.t@ 
lllQit.ié ~~x fi.ls d~ yaQa;m. 

A:\ltfe ças. : Le ii<-Jf.uik ~ d'ab9rd eu u~ procè~ avec 1~ yabt:Jm 
po1:1r lef\ hien~ d.e l\ouben., h~ p:r~mier- IP.~ri d~ ~a :mère, ~~ l~ 
t~ihq~~l a faH. l~. p3rt~ge. de c.ea bi~Aft ~ntre llli ~.t l~ yab.f!!m,. 

. Puis .Je. yGb.~m, est ~q:rt, ~n laj~sap.~ des biens ~t d~.f\ fils! L~ 
$.apek a {!Q:q~ tnQ.i:qt~nan~ un prqcès ~vec les fils du. yaQ.wm pou.r 
ce$. bie~s.~ L~~ fils d\1 yabarm :pe v~u.l~:Qt r.iE}:q do~ne:r ~.u 1<-Jpek,'
çar Us hü di~e:qt ~ v~ p:rollver qu~ tu e~ potr~ frèx~, @t &u •ura~ 
1~ pa.rt. M~j~. le s.ap.ek répond ; De deux che;>~~$ l'une! Si j ~ 1\ti' 
l~ fil~ de vQt:r;e père, don,l}.~~~mQj \lD~ part d~ns. son hérit~ge [l}; 
sj je ~ui~ le fil$ d~ l\o~be:P., re1;1de~-mo~ la moiti~ d~s hle..n@. d' 
RQuh~:p, que v.o~r~ père ~ prise à. la ~uite de ~QU. pr~mier proc.~t 
qqe, j'~-va.is ~ve.e lui. R~.bhj Ah.b~ dit au nom d~ R~b, qq~ qans 
çe, ~a~ l'~rrê.1 rE>n.«lu dantl le, pr~mi~:r proc~s ~f!!~ jrrév9ca.ble, et l~ 
·sapck n~ p.Ql,lt plus r4clamer· 1~ moitié des. hjens l~s~é~ · P'-'f 
Rouhcn ; 1~~ fils dl! yabCI/I'nt peuvent dQnc lui dir~ : Tout ç~ qqe. 
:p.otrfl père~ e'" ~n s~ pos~~s~ion ~n UlQ.l_lra~t ét~it son bi~n.; ~1 tg 
u'y ·"1U'&8. de pa-rt que, ~i tp prQtJ~es q1,1e tu etl ti.O~ fila. l\3bbi 
Jéré.mi~ dit, au C.Qntrair~, q'll~ 1'~\'rêt du pr~~i~r prqc~s n.'~st pas 
irrévQea.l>le, f;lt «p.~'oPt doit l'~nn1;1ler e:q rendant ~-q $ap~lç 1~ woitié 
de~ bien.fl de 1\oqb~n, ou hü dqnn~:r 1,1n,e p~rt dan~ les bj~Jl~ iiu 
y ab am. 

Questicm. -~ n p~ratt, qu~ 1~ diverg~n.ce d' Qpinions q\lÏ e~tlt' 
entre rabbi Abha et rabbi Jérémie, e.~t la mêw~ qu~ celle qqi 
.existe. entre Admon e.t ses ~dvers~irea~ Ca:r QP: lit dan& qJ}e mi~ 
sehnah :. Rouben avaït un champ ~ntQ"Pré d~ ce~J (le se~ vQj~in~. ; 

il avait donc un chemin, da.ns un de~ allt.res ch~mp.~ p3:.r leqY.~l 
il paft~1 d.$!18 le ~ien; puis. U. est parti ~ l'.étran.ger,. ~t ~ ~on 
f - . • • :; ; .. ,..· ~- 1 -- ·, - . .. -J- <• - - -- .. -- .,,.,,.. ~.· "-· ...... , . .. . ~-· ---- -- l -· - ~·· . , ,. ,. . _ :::a .. x ._ .. . _s;: . 

[11 Rasebi pr6voit la juste objection, que 4,ans ce cas ie sapek devrait 
rendre au. fil~ du. yabam la moitié des biens de Rou.ben qu'il a pr~e à. la suite 
de soli premier procès qu'il avait avec Je yabam. Et Raschi prévient cette ob
.jection, en disant que le sapek veut bien rendre la moitié des biens lais$és 
paf Roubén qui 6tait pauvre, pour av9ir une part des biens du. yabam qui était 
très riche. 
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retour il ne retrouve plus son chemin pour entrer dans· son 
ehamp. Admon dit, que dans ce cas les voisins doivent lui- don
ner un chemin, et ils donneront le chemin le plus court pos
sible. Les docteurs disent, au contraire, qu'il ne peut pas forcer 
les voisins de lui donner ce chemin, mais qu'il est ·obligé de 
l'acheter a.u prix" qu'ils fixeront; fût~ce 100 manah, ou il volera 
en l'air s'il peut. On fit l'objection contre les docteurs, en disant 
que l'opinion d'Admon paraît juste. Rab Joudah répondit au nom 
de Rab à cette objection, que la mischnah parle d'un cas où le 
terrain de Rouben est entouré par les champs d:e quatre indi
vidus, l'un d'un côté et l'autre d'un autre; dans ce cas chaque· 
individu peut lui dire que le chemin se trouvait dans le champ 
d'un autre et non pas dans son champ. - S'il en est ainsi, 
comment Admon peut-il dire qu'on Çloit lui ·donner un chemin, 
lequel de ces quatre individus peut être forcé de le lui donner..r 
- Rahba dit alors : S'il y a quatre voisins [chacun d'un côté dù 
terrain de Rouhen] qui ont acheté les champs des quatre anciens 
propriétaires [ceux qui ontouraient le champ de Rouben avant 
son départ à l'étranger J [-1], ou si les quatre individus ont acheté 
l~urs champs d'un seul individu qui les possédait tous avant le 

~' 

départ de Rouhen, tout le monde est d'accord qùe Rouhen ne 
peut forcer ·aucun des quatre voisins de. lui donner un chemin, 
car chaque voisin peut le renvoyer à l'autre. Le désaccord 
d' Admon et des docteurs porte sur le cas, où le terrain de Rou
ben est entouré des quatre champs qui appartiennent à présent 
tous à un seul individu, mais que cet individu a achetés des 
quatre propriétaires. Admon pense, que dans ce cas Rouben 
pe.ut dire à son voisin : puisque tous 1es champs qui entourent 
Je mien t'appartiennent, ·mon chemin se trouve dans tous les cas 

[l] Pourquoi ne suppose-t-il ·pas le cas où les quatre individus qui avaien~ 
des terrains autour du champ de Rouben [chacun d'un côté] avant son· départ 
à. l'étranger, sont les mêmes qui les possèdent encore? Je crois que .Rabba aime 
mieux supposer des cas oit les individus qui entourent .le champ de Rou ben 
sont .de bonne foi èt, qu'jls ignorent réellement où \tait le chemi1;1 de Rouben. 
Si les anciens propriétaires avaient encore conservé leurs champs, ils auraient 
-d'ti savoir où était le chemin de Roubeti; s'ils disaient qu'ils ne le savaient 

1 . 

plus, ils auraient été de mauvaiso foi. 
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dans un de t~s ebJ).mps ; . .tu dois· donc ~e le donner où tu "VOll.-. . . 
dras. Les docteurs pensent, au. contraire, que le voisin peut 
répopdre .. à Rouhen :-Si ·tu veux te taire et ne rien réclamer, 
c'est l>ien, je t'en vendrai un à hon marché; mais si tu réclames 
toil. chemin,-je rendrai les quatre champs à leurs anciens quatre 
propriétaires, et tu ne pourras rien obtenir d'eux, car chacun te 
ren~erra à. l'autre [ou iu seras obligé de payer le chemin très 
cher]. 

On· dirait donc que Rabbi Abha, d'après lequel le sapek perd 
son procès, adopte pour le cas de la mischnah l'opinion des 
4octeurs que Rouben ne. peut pas réclamer le chemin; tandis 
que Rabbi Jér~émie adopte l'opinion d'Admon. 

Réponse. ,..... Les cas ne se resse~pblent pas~ Rabbi Abba peut 
~dopter l'opinion d'Admon que Rouben peut réclamer le chemin, 
parce qu'il peut dire que ce chemin se trouve dans tous les c.as 
dans un champ du défendeur. . . 

Fo!. 38). Mais dans le cas de Rabbi Abba le sapek perd son 
procès· contre les fils du yabœ;n, car il ne peut rien dire de 
pareil en faveur de sa réclamation. D'autre part Rabbi Jérémie 
p·cut adopter l'opinion des docteurs que Rouben perd son procès, 
car le défendeur peut le menacer de rendre les quatre champs 
à leurs quatre anciens propriétaires, mais dans notre cas les 
fil~ du yabam ne peuvént dire rien de pareil en .leur faveur. 

Autre cas.- Le sapek et le yabam ont une discussion entre 
~ux pour les biens laissés par Jacob, le père de Rouhen et du · 
yabann. Le sapek dit, qu'il est le fils de Rouberi et qu'il hérite 
par conséquent pour Rouhen la moitié des biens de Jacob. Le 
yabwnl·di.t qu'il e~t l'héritier unique de Jacob, car le sapek· n'est 
p~s. i~ :(ils dè Ro'!lhen, mais le sien, et il n'~ ~ucuile part dans 
ies hièns de Jacob. Dans ce cas le yabam est un héritier cer
tain, et le ·sapek est dout'!ux; par conséquent le sapek qui est 
douteux ne peut pas enlever la. moitié de l'héritage à l'héritier 
certain. 

Autre cas. -Le sapek et deux fils du yabam [qui est mort] 
ont une discussion pour les biens laissés par Jacob, le père 
de Rouberi et du yabam. Le sapek dit qu'il est le · fils de Rou
ben, et qu'il hérite par conséquent pour Rouben la moitié des 
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biens de Jacob. Les deux fils du yabarn, lui disent : tu es 1~ 
fils de notre père, le yal;Jam, et tu n'as que le ! de ces biens 
comme chacun de nous ; par ex~mple, Jacob a laissé 6 denars~ 
le sapek veut qu'on lui donne a denars, et qu'on dônne les 
.3 autres aux deux fils du yabam; les deux fils du yabam veulent · 
prendre pour eux deux l:l de~ars [pour chacun 2 denars] et don
ner au sapek seulement 2 denars. Dans cè cas on donne a~ 
deux fils du 11abam la moitié de l'héritage de Jacob l3 dene.rs] 
que le sapek lui-m~me leur accorde ;. on donne au sapek le i de 
cet héritagè [ ~ denars] que les fils du yabam èux-mêmes l~i 
accordent;. reste' encore uni de l'héritage (1 âenarJ~ ~'on par
tage entre le& plaideurs~ en donnant un demi-d~nar au sape/ç et 
un demi-denar pour les deux fils du yabam. 

A ut-re cl~ts. - Jacob [le père qe Rouben e~ du 11afJq;rn] et le 
yabam ont une discussion entre eux :po~r les hîens laissés P&.r 
le sapek qui est mort. Jacob dit q:ue 1~ sapek é~~it le fils· de 
Rouben gui est mort Sflns laisser d'autres enfants, et comme le 
sapek l).'a pas laissé d'enfants non plus, son grand-père Jacob 
hérite de lut. Le yabam dit, que le sapek était sQn fils, et qtie 
c'est lui, le père, q:ui hérite <lu défunt et non pas Jacob 1~ grand
p~rè'. Dans ce cas on partage les biens du sapek entre Jacob et 
le yaba;rn. . 

A-ut-re cas. -Jacob et le sapek ont une discussion entré eux · 
pour les biens du yabam ~ui ~st mort sans laisser d'enfants. 
Jacob dit que le sapek est le fils de i\ouben et non pas du 
yabarn, :par conséquent c'est le père qui hérite de son fils, le 
yabam, mort sans enfants. Le sapek dit? qu'il est le fils du 
yabam, et que e'èst lui qui doit en hériter et non pas J'acoh. 
Dans ce cas on partage les biens du yabqm entre le sapék e~ 
JacQb. 

MJS.ÇJINAU., 

L'école de Schamaï et celle de Hillel sont d'aècord 
e.ntre ~Il~~ que 1~ schomeret4 vabam { 1 j q:qi a hérité des 

r ) .. U P.,..A; ...... J., •• ., f""',... ; , . __ Z--. ~ -· - - ... ~ =- • .. •• "' ·• •• S: >· . 3 . . • ... 

~1] S.c.h.omerf}th es~ le .,artiçjpe f~mipiq 4u verbe scham~~ t'arder~ obser:
ver, garder dans la mémoire, attendre quelque chose; de là 1ého~lh yabèMn, 
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biens, peut les. vendre ou dQnner, et la vente ou le don est 
valable. Si elle est_ morte, que fera•t-on de la Khethoubah 
et de s.e$ biens inèlog? [ 1] L'école de Schamaï dit que les 
héritiers du marj ~e les p~rtagent. a,veè les héritiers du 
père de la femme [Raschi dit, que ce partage s'applique 
d'après l'école de Sch~mai seulement aux biens melog de 
1~ femme, tandis que sa khethoubah appartient par suite 
de sa mort à son mari, et les héritiers de son père n'y 
_prennent aucune part]. L'école. de Hillel dit: les bieu~ 
restent où ils sont [be-hez.kathan] [2], la khethoubah est 
~ux h.éritiers du mari, et les biens melog sont aux hé~i
tiers du père de la femme. Si le yabam a déjà épousé la 
veuve de son frère mort sans enfant, elle est considérée 
sous tous les rapports comme son épouse, seulement elle 
doit réclamer ~~ khethoubah des biens de. ~on premier 

la veuve du _frère mort sans enfants qui attend le yabam, son f~tur mari. E11e 
· porte dQnc ce nom depuis la mort de son premier mari jusqu'à ce que le ya

·bf.'m l'épo~~~ ou qu'il se sépare d'~Ue p~r ~ c.érémonie appelée halitzah, dé ... 
cb~~ssemept [J)e~téronome, XXV, 9]! 

(ll Au lieu du mot melog la m~scbnal> emploie l'expression ha.nikhnas$irn 
ve-yo~im ymah, .les biens q-ui entrent avec elle [chez son mari au ]Jloment du 
mariage] et qui sortent avec elle [de chez son mari par le divorce ou la mort 
d'!l mari]. 

[2] Cela veut_ dire d'après le commentaire Bart~mourah : les biens tzon 
bm·zel [les biens qqe la femme a:{>{>Qrte en. do~ a~ p1ari ~t glte celui-c~ 4oit lui 

· restituer en entier s'il divorce avec elle ou s'il meurt ava~t eUeJ restent d.~Ps 
le pouvoir [hazakah] de ceux qui avaient des droits sur eux~ L'école de Hill~l, 
dit le Bartenourab, n'a pas dit clairement, si elle parle des héritiers de la 
fem~e, puisque les biens appart~naient primitivement à la femme, ou bien 
l'écolE} de I.{iUel p~rle ici d~s 1lériti(}rs d" mari, puisque le mari avait le droit .de 
disposer de ces biens à condition de les restHl.ler e~ ça~ ~e qivorce. ou q~ mqrt 

_à la femme· ou d~ lui en rembo~rser la valeur. En défipitif~ ~it l~ '.Qadepol}.
rab, ~ème d'après l'école de !lillel, -ees biens doiv(}nt être parta~és e:qtre les 
b~ritiers de la femme et ceux du mari. 



76 'JRBAMOTU • 
• 

GHEMARA • . . 
Question. - Pourquoi dans le premier cas . [où la schomereth 

yaba'ln est en vie] il n'y a aucun désaccord entre l'école d~ 
Schamaï et celle de Hillel, et dans le deuxième cas ces deux 
écolés sont en désaccord entre elles? 

Réponse.- Oula répondit : Dans le premier cas on parle d'une 
schomereth yaba;m qui n'était que fiancée au premier mari [qui 
est mort sans énfants avant de se marier .avec elle], dans le 
deuxième cas on parle d'une schomereth yaba;m, qui était déjà 
mariée [nessouah] au premier mari. 

Remarque. - Avant de compléter Ja réponse d'Oula, il faut 
faire la remarque suivante: La veuve d'un homme mort sans en~ 
fants qui devait épouser le frère du défunt, appelé yabam, était 
da~s l'état d'une femme liée à ce yabam jusqu'à ce que ce yab~ 
l'ait épousée, où elle sort de cet état pour entrer dans l'état d'une. 
véritable épous·e du yabwm, ou bien Jusqu'à ce que ce yaba;rn 
[ne voul~nt pas l'épouser] ait pratiqué la cérémonie du déchaus
sement [Deuté1~onome, XXV, 9] pour la délim~, où elle sort d·e 

. l'état d'une.femme liée à un Jabam, étant complétement déliée 
et Hbre .d'épouser qui elle veut. Or, le lien d'une femme liée 
à un .Yabam. différait sous beaucoup de rapports du lien d'une· 
femme fiancée et de celui d'une femme mariée; il fallait donc 
un mot spécial pour distinguer ce lien de celui d'une femme 
fiancée ou mariée. C'est pourquoi le lien qui attachait la veuve 
à son yabarn a reç,u le nom de zikah, lien, mot venant d'un 
verbe, dont le participe zakouk, au féminin zekoukah, veut dire 
attaché, attachée, et dont les dhrerses formes verbales ont des 
significations analogues .. 

Oula pense que la zilf,ah d'une femme qui était fiancée au mari 
d·éfunt, _lui donne le caractère d'une fiancée douteuse, et que la 
zikah d'une femme qui était déjà mariée au mari défunt, lui 
d~nne le caractère d'une épouse douteuse. Or, dit Ràschi, une 
fiancée. peut vendre ses biens 1nelog (l'après l'école de Schamaï, 
et sa vente est valable même d'a.près l'école de Hillel qui ne lui 
permet pas de vendre; comme la veuve en question n'est liée à 
son futur [le yabam] que par une. zikah [lien plus fai,hle que 
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celui qui attache 1,1ne fiancée à son fiancé] les deux écoles: s.ont 
d'acoord entre eUes à permettre à cette femme ·de vendrè ses 
biens melog. Une femm~ mariée, au contraire, ne peut pas ven
dre ses biens · melog.; et ~i elle les vend, son m~ri peut annuler 
la vente èt reprendre les biens à l'acheteur ; les biens appar
tiennent donc pour ainsi dire au mari. Or, dans le deuxième cas 
de notre. mischnah il est question de la z~kah d'une femme qui 
était déjà. mariée au défunt, et cette zikah lui donne le caractère 
d'une épouse douteuse; comme il y a doute si elle doit être con
sidérée ou non comme l'épouse du y ab am, l'école de Schamaï 

. veut qu'on partage les. biens 1nelog entre les héritiers de la 
fem:p1e [si elle est morte] et ceux du mari, tandis que l'école de 
HiJlelles donne aux héritiers de la femme. 

On vient de dire que la zikah d'une femme qui était fiancée 
au mari défunt, lui donne le caractère d'une fiancée douteuse, 
.et non pas celui d'une véritable fiancée du yabam. Car si elle 
était considérée cop1me la véritable fiancée du yabam, l'école de 
Hillel n'aurait pas pu dire qu'elle peut vendre et donner ses 
biens; puisqu'on lit dans une autre mischnah [du traité Khe
thouboth, fol. 78]: Si une femme fiancée hérite après avoir été 
fiancée, l'école de Schamaï dit qu'elle peut vendre cet héritage, 
et celle de Hillel dit qu'elle ne doit pas le vendre; mais ces deux 
écoles sont. d'accord entre elles que, si elle l'a vendu ou donné, 
la vente ou le don est valable. On voit donc que d'après l'école 

: de Hillel elle ne doit pas le vendre ; si donc cette école dit dans 
notre mischn_ah qu'elle peut le vendre, c'est que la .zikah d'une 
femme qui était fiancée au mari défunt n'a pas le caractère d'une 
véritable fiancée, mais d'une fiancée douteuse. 

On vient de voir, qi.Ie la zikah d'une femme qui était mariée att 
mari défunt lui donne le caractère d'une épouse douteuse et non 
pas d'une épouse véritable. Car si elle était considérée comme la 
~éritahle épouse du yabam, l'école de Schamaï n'aurait pas pu 
dire [dans le d~uxième cas de notre mischnah] que, si elle est 
morte; on partage ses biens melog entre les héritiers du mari. et 
ceux du père de la femme, et l'école-de Hillel n'aurait pas pu les 
donner aux héritiers de la femme [elles auraient dit alors, que Jes 
biens melog appartiennent entièrement aux héritiers du inari].· 
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Car on lit dans une autre miseh.nah: Si une épou~e hérite apl'ès 
son m•riage., l'école de Scha~aï est d'accord avec celle de Hillel 
que,, si elle a vendu cet héritage, le mari peut annuler la vente 
et le reprendre aux acheteurs. Si donc !'-école de Sehamaï dit 
dans notre mischnah, que dans le cas de mort de la· femme .ses 
héritiers ont une part dans ses. biens melog, et s.i l'école de 
Hillel dit qu.e ces biens appartiennent entièremen~ aux héritiers 
de la femme, c'est ·que ces deux .écoles admettent, que la zikah 
d'une femme qui était mariée ~u mari d~funt, n'a pas le caractère 
d'une épouse véritable, mais d'une épouse dQuteuse. 

Question de Rab bah contre Oula.- Si toute la différence qui 
existe entre les deux cas de notre mischnah est;-que dans le pre
mier cas la femme était seulement fiancée au mari défunt, et que 
dans le deuxième elle était déjà ntariée, pourquoi la mischnah 
suppose-t-elle dans le premier cas que la femme. vit encore, et 
dans le deuxièm.e qu'elle est morte ? Au lieu de supposer un ca~ 
de mort de la femme, où les héritiers se disputent le capital de 
ses biens melog, elle aurait pu ·supposer dans le deuxième cas 
[comme dans le premier] que la femme vit encore, et qu'elle 
conteste au yabam l'us-ufruit de ses biens melog. Car une véri
table épouse est obligée de laisser l'us~fruit de ses biens melog 
à soii mari; et la mischnah aurait pu dire,. que la femme qui était 
m~r.iée au mari défunt, .n'étant pas considérée par suite de la 
zikal-. comme la véritable épouse du yabMn, mais comme une 
épouse douteuse, elle partage d'après l'école de Schamaï l'usu
fruit avec. le yabam, et elle peut le garder entièrement pour elle, 
d'après l'école de Hill el. . 

Réponse de Rabbah. - Les de\lx cas de la mischnah parlent 
d'~ne femme qui était déjà mariée au mari défunt, et la zikah 
d'une femme qui était mariée au mari défunt ne lui donne pas 
le caractère d'une véritable épouse du yabam, mais celui d'une 
épouse douteuse. Dans le premier cas où la femme . vit encore, 
elle a des droits certains sur ses. biens· melog, puisque le. capital 
lui appartient, et le yaba;m n'a que des droits douteu~ [puis
qu'elle n'est que sQn épouse dout.euse]; dans ce cas les. deux 
écoles sont d'accord ~l!tre elles, que la femme peut vendre ses 
biens melgg et que 1~ vente . es~ valable [le yabam ne peut pas 
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l'annul('r]. Dans lé. dellXième. cas où la felllme est. morte,. ~es h&
ritien n'ont que d~s. droUs douteux eom~e les héritiers du mari 
[car si elle est considérée comme l' épo~s.e· du y ab am; les héritiers 
de cette femme n'ont-rien; c'est le mari qui hérite de son épouse; 
si elle n'est pas considérée ëomme son épouse, tout appartient 
aux -héritiers de là veüve et rie~ à ceux du mari]; c'est pourquoi 
l'école de Sehamaï. djt, qu'on partage les biens mewg-entre les 
héritiers _de la femme et ceux du mari; tandis que l'école de 
Hillel donne les biens melog entièrement aux héritiers de la 
femmé, pare~ que c'est à ta Îetnmc que les biens appartenaient 
d'abord. 

Question d'A.bayé. --. On vient de dire que d'après l'êeole dt3 
Schainaï; si la veuve vit encorê, elle peut vendre sès hi ens melog, et 
cel~ par le !llOtif qu'el!~ .a sur c~s biens (J.es d:roits certains, et que 
le y ab am n'~ que Q.es· d-roits doute'Uœ qui ne peuvent pas préva
loir contre les droits certains de la femme. Dans un autre cas cette 
école n'a pas voulu admettre un motif pareil. Car on lit dans une 
m,ischnah : Si un édifice s'est écroulé sur le fils et son père [si le 
père a laissé des hiéns] et si le fils a laissé une veuve qui réclame 
la khethouhah et un créancier qui veut se faire payer la dette, 
en disant. q-ue le père est mort le premier' que par conséquent le 
fils, vivant e~eore un moment, a hérité de ces hi ens, qu'on peut 

· saisir pour le paiement de la khethouhah et de la dette, et si les 
hé'rit~ers du p-ère disent que le fils est mort le premi~r, ct que par 
çonséquent il n'a rien hérité dé son viv.ant, et que les biens du 
père appartiennent à ses héritiers [aux héritiers du père] ; dans 
ee cas l'école. de Schamaï dit, qu'on partage les biens laissés par 
le père entre ses héritiers et les demandeurs [le créancier et la 
femme qui réclame la khethoubah]. Or, dans cette mischnah, 
les héritiers du p.ère ont des droits plus certains que le créancier, 
et malgré cela celui-ci partage les biens avec les héritiers. 

Réponse. -Le créancier du fils a des droits aussi certains 
que les héritiers du père, car l'école de Schamaï pense, qu'un acte 
de prêt avec lequel on doit se faire payer l'argent de l'emprunt, 
a la même valeur que l'argent payé. 

Remarque. :- Ce qui suit ne renferme aucun principe nouveau 
qu'on ne trouve pas dans ies p~rties trê;Lduites de mes •utres 
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tomes, si ce ·n'est ce qu'on dit des fiançailles ·du yab~, et 
d'une femme sotah [NombreS, V, ·12-30] qui n'ont pas :de ràp
·port avec la législation civile. 

' MISCHNAH. 

·Fol. 40). Si le yaban't ne veut pas épouser la veuve de 1 

son frère mort sans enfants, et s'il pratique par conséquent 
. . . 

la cérémonie du déchaussement [Deutéronome, XXV, 9], . . . . 

il n'a dans les biens laissés par le défunt qu'une partie 
égale à c.elle de ses frères; et si le père vit encore, c'est 
le père qui est l'héritier unique du défunt. Si le yabam 
épouse la veuve de son frère mort sans enfants, il de
vient alors l'héritier unique du défunt [et les autres 
frères n'ont aucune part dans cet héritage]. Rabbi Jou
dah dit : Quand même le yabarn épouse la veuve de. son 
frère, si le père vit encore, c'est le père qui hérite de son 
fils mort sans enfants [et le yabam n'a aucune part dans 
cet héritage]. 

GIJEMARA •. , 

-' . · Oula et ra~ bi Isaac le forgeron adoptent l'idée de rabbi Jou
dah; rabbi Janaï et rab Nahaman n'adoptent pas cette idéé, car 
ils admettent que le yabam en épousant la veuve de son frère 
mort sans enfants, est l'héritier .unique dè ses biens, même du 
vivant de son père. 

.1.\fiSCHNAH• 

Fol. 1,.1 ). Une femme veuve ou divorcée doit attendre 
trois mois avant de se remarier [ 1 ]. · 

[1] On admettait, qu'une grossesse est facile à être reconnue au bout de trois 
mois par le v.olume du ventre. Si donc au bout de trois mois du divorce ou de 
la mort du mari la femme ne parait pas enceinte, c'est qu'elle ne l'est pas. 
Avant trois mois elle peut être enceinte sans qu'on s'en aperçoive, et si elle a 
un .enf~nt sept mois après lè deuxième mariage, on ne saura pas, si l'enfant 
est le fils du premier mari ou du deuxième. 
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GHEMARA. 

On lit .dans .une heraïtha: La. veuve 4'un homme mort sans 
enfants qui doit épouser -le yabam trois mois après la mort d~ 
mari [avant trois mois elle ne peut pas l'épouser] a le droit d'être 
nourrie pendant ces trois mois des biens· ~u défunt; aprês ce 
terme de trois mois elle n'a plus le droit d'être nourrie des biens 
du défunt, ni de ceux du yabam [tant qu>elle ne l'a pas épousé, 
mais elle peut le forcer de l'épouser ou de la délier]; s'il.s'était 
prése~té au tribunal [elle l'a assigné pour l'épouser_, pour qu'elle 
ait de q~oi vivre] et qu'il ait pris la fuite, elle a le droit d'être 
nourrie des biens du yabam . 

.Sj. le yabam est mineur [de sorte· qu'elle ne peut pas le forcer 
de l'épouser], elle n'a pas le droit d'être nourrie des biens du 
yabam, ni de ceux du défunt après le terme de trois mois. 

Fol. 42). On cite ici [fol. 4:2, recto] l'opinion d'un docteur que,. 
si un païen se éonvertit au Judaïsme avec sa. femme, il doit . 
s·'abstenir jusqu'à trois mois après leur conversion, afin qtron 
sache si l'enfant qui peut nattre sept mois aprè~ ces conversions, 
a été conçu avant ou après que les parents sont devenus prosé-

lytes .. 
Fol. 4:5). Le mariage avec un païen et un esclave païen n'est pas 

valable [1]. 
La ghemara adopte com.me loi définitive [ ve-hilkhetha J que 

l'enfant né d'une mère israélite et d;un père païen ou esclave est 
un enfant khascher, c'est-à-dire qu'il est considéré comme un 
véritable israélite d'une naissance irréprochable. u~ homme né 
d'une mèr3 israélite et d'un père païen a été déclaré par Rabba 
comme un véritable israélite d'une naissance irréprochable, et 
Rabba l'a même nommé chef à Babylone. Quoiqu'un étranger ne 
doive pas être nommé chef en Israël, Rabba n'a pas considéré 

• • 
comme étr.anger cet ho~~e né d'une mère juive. 

[1] Quoiqu'il y eût trois modes de valider le mariage selon la loi rabbi
nique, les juifs n'employaient qu'une des deux modes, savoir un acte [schtar] 
ou de l'argent. Or·, ces deux modes n'étaient pas admis par la loi des, païens de 
l'Asie ·contemporains de l'époque tbalmudique, qui n'admettait que la eoba
bitation. pour rendre le mariage valable [V. traité Synhedri1t , fol. 57, et mon 
y• tome -de la Ugislation, p. 87]. 
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Rab Hama, fils de Gourya, dit au nom de Rab : Si un Juit 
achète un esclave d'un ·païen, et si cet ·~sclave a fai.t l'immersion 
dans l'eau [ tebilah] comme symbole de conversion pour devenir 
un juif libre., il devient libre. Pourquoi ? 

Fol. q6). Parce que .la personne de l'esclave n'était .jamais la 
propriété de son maitre; celui.:ci n'avait sur son esclave que le. 
droit de schyboud., c'est-à-dire qu'Il avait le droit de le faire 
travail.ler et de profiter de son travail; quand d~nc cet es·clave ~ 
fait acte de conversion au judaïsme pour devenir un Juif libre, 
ii alég~lement annulé le ·sohyboud [1]. C'est conforme à l'opinion 

{l] Gette loi ·rabbinique est parfàitem.ent confotfn.'é à ·cellè ·d~ Molse·. Car 
l'Écriture dit : ·• Tu ne livreras .pas l'esclave à son IQ.a-ttre [païen] qui ·se 'Ba·u:
verait chez toi [dans :ton pays] de son maitre {Deutéronome, )ÇXUI, 16]'. • Il 
n'est pas àii qu;il ne faut pas livrer le bœuf à ·son maitre païen, car le bœuî 
est là p~opti~i~ du m'attre mâis l'esélave h'est pas la'proprléte au ina1tre; a.~
trem-ent le gâ\"det serait vol'er le maUtè; -et M·oïse né po.uval't pa·s teé'oinnrandét . 
le vol. Seuletnept H y a une différence -d~ns ü~ déta~l aèc~ssoiré . . Jioise 'Süp:. 

pose l'existence d'un pays des Hébreux; et il dit -qu'aussitôt qu'e •l'esélave 
païen mettrait les pieds dans le pays des juifs, il devier.tt libre. Les docteurs du · 
Tiialmud ne connaissaient plus de pays des juifs, leur pays était la religion; 
·et ils ont dit qu'aussitôt que l'esclave païen entre dans le judaïsm~, il devient 
libt"é·· 

Pourquoi Rab suppose-t-ille cas où le juif achète un esclave et où l'-ê!'elàvé 
s~ convertit au .~udaïsme, pourquoi ne dit-il pas simplement, -s:i l'esclave ·d'un 
paï·én se convertit au judaïsme, il devient libre? C'est que les docteurs n~a
vaient pas ie pouvoir de commander au maitre païen de laisser son esclave 

. libre; fuâh ·s1lè parèn le vend à ùli juif, les docteurs 'Commandent au juif de 
le :JalSB!eï· ~ibré) mêm~ aù risqüe 'de !>èrdre 'l'argent qü'il a donné au :rnaiiré 
pafeh. 

Est-co que les esclaves païens des ·filaitres ju-ifs pouvaient -s'affranchir en 
vo~lant se convertir au judaïsme? Non~ et cela .pour deux motifs : 

1) Lés docteurs du 'rhalmud n'ont pas plus que Moïse pu abolir complète
ment \;esclava-ge, mais il ont établi- un principe nouveau qui reievait ~normé
ment le moral, la tlignft-é ·et ia p6sition a·es ·eBcTavés païens. ll's ·en ô'ht fait 
presque des juifs, en établissant le princip·e qu-e l'esclave doit observer 1ous 
les cQmmandements que les femmes juives -doivent ·obser\'er. Q'tlelie analogie 
'!. a·t-il entre l'homme·esclave et la ,femme libre? Est~e ·un .indice •d'in:fériorlté 
que l'homme esclave ne doit observer ·que i'es ·comma~demènts obligatoires 
pour les femmes? Nttllément. Les femm·es.juivessont israiHite'S -aù ttîême ïit-ié 
que les hommes; seulement vu leur destination de 'S'occuper dtt m~nage ·ét·de 
travailler dans la maison pour le mari, pour les enfants 'et poùr to*te la fa• 
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de Rabba; ear Rabba a dit : Si un individu a hypothéqué son 
esclave paten pour une dette, et qu~il _ait ensuite affranchi cet 

.. , 

miUe, les doctèurs les o)lt affrancbles des commandements qui exigent un 
tèmps fii:é d'avance poùr les fairé thazman grama], ·car les· femmes ne -!ont 
pas mattres de leur tèmps; or, les hommes esclaves ne -sont pas non plus 
mdtrés dé leur temps, c'est pourquoi ils sont aft'ranchis~ comme les f~~mes, 
de ces commandements q~i exigent un temps fixé d'avance pour l~s faire; 
mais jls doivent accomplir, comme les juifs, les çommandements qui n'exL
g~nt pas un temps fi.xé fschelo hazm.an grama] et qu'ils pourraient par ton- · 
sêquent faire à loîsir malg'r.é les travaux que leurs maittes peuvent leur com
mander à ~haque instant. Or, les esclaves appelés païens [ebed khna<J,n't] qui 
ehez leurs ~attres israëlites ·observent tous· les commandements ju~fs q"'i~ 
peU:vent .pbser.ver, sont .déjà juifs de fait. Quelle signitication peut alors avoir 
leur -conversion au judaïsme? Comment un juif peut-H se convertir a" Ju
daïsn~.e? Ils peuvent devenir des homm.es libres, ce qui changera leür position 
sociale soüs bêaucoüp de rapports, et même leur position morale, car- à l'état 
d'esclaves 'ils -étalent fsuspècts même devant la loi par 'suite :de b. m·auvaise .._J 

conduite de presquè tous les ~sclaves, mais la religion n'y gagnera rien,. ICar 
ils sont juifs de !ait ~vant ·de ~evenir libres. C~est pourquoi l'esclave ·d'un juif 
n'a pas la même faculté que l'esclave d'un païen, de .se rendre Ubre _p~r Ja 
conversion ·au .judaïsme, puisque sa conv.ersion. n'est pas) comme celle de l'es-
élave d'un ·païen, unë conversion religieuse. 

!)-_L-és doeteurs du thabmid ne pouvaient pas ·établir, que tout .. èsélave d'un 
juif peut devenir libre, en voulant se convertir au judaïsme. Dans :ee ~s tout 
esclave .d'un .juif, quj s'est déjà habitué .à pratiquer tous les comq1andements 
juifs qu'il pouvait pratiquer malgré son état d'esclave, n'aura plus aucune diffi
culté de se faire juif libre, l'état de juif libre ne lui apportera guère de charges 
nouvelles .au .poîn~ .de vue religieux, et il tr.ouv.era .en r.evanche d'immenses 
avantages dans .son no~vel.état au point de vue .social -et moral. Si don~ tout 
·eBClave ·d'un juif pouvait obtenir la liberté de .cette manière; l ':eselavage ~~ 
r-ait entièrement aboli. Or, les docteu.rs n~avaient pas le pouvoir ·de comman
der ~u peuple d'-àboiir .l'esclavage qui ·était :très .enracihé alors dans l~s mœurs 
grecques et romaines. Ils ont dû. se borner à profiter de tous les préte~tes pos:.. 
sibles p0~r affrancbiries esclaves, ~omme :on le verra plus bas :en plusieurs 
endroits. Quant 'à -~e .:qui ·eoacerne notre ~as, il est eerta:in :que si !'.esclave 
'Cl'.un juif fait ..l'immersion dans l'eau [tebilah] ·comme ·symbole de conversion 
au judaïsme; 11 ne devient p·as libre [autrement tous les esclaveS le reraièntj. 
·Mais-si l'eeel~ve -.que le juif achète fait 'cette imm·ersion avant qu'il ·ait -été a~
q·uis ~égalemettt .p:ar lé jù-if., Ra:b :établit ia loi que 'dans ·cm ·c·as il eit libre. 'Or, 
d'après la loi ;rabbinique ·le juif 'qui · a~h'ète 11n esclave, ne l'a ae-qüi~ ·qlféD.lé. 
faisant faire la tebilah comme symbole de l'esclavage d'un jüif '[qui Pobli·ge à 
observer les commandements sus-mentionnés). Si -donc. l'esèlavè a fait 'Sa 'tébi-
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éSelave, l'hypothèque est annulé (l'hypothèque d'un objet est. un 
.schyboud de l'objet, ear l'objet lui-même n'est pas la propriét4· 
du eréaneier, seulement le créancier a le droit éventuel sur l'ob
jet de le saisir, si le débiteur ne paie pas la dette]. . 

Question de rab Hisda contre Rab. - On lit. ailleurs: Il est 
arrivé à la prosélyte Blourya, que les esclaves [qu'elle a achetés 
chez un paien] ont fait l'immersion dans l'eau [tebilah] comme_ 
symbole de conversion pour devenir juifs libres (1], ils l'ont fait 
en présence de Blourya [lephaneha], et les docteurs ont · dit que 
les esclaves aont libres. On dit donc ici qu'ils l'ont fait .en pré
sence de Blourya, c'est-à-dire. avec sa. permission, d'où il résulte 

· que s·'ils l'avaient fait en son .absence [leahaireha] ou sans sa 
permission, ils n'auraient pas été libres [voyez mon vc tome 
de la. Législation civile, p. 218]. 

l{éponse. -Rab ba répondit: Si let-~ esclaves ont fait la tebilah 
en présence et avec la 'permission du maitre, ils sont libres qtian~ 
même ils n'auraient pas dit expressément «qu'ils font la tebilah 
pour devenir juifs libres », car leur intention est évidente et ils 
n'ont pas besoin de le dire. Mais s'ils font la tebilah en l'ab
sence ou sans la permission du mattre, ils ne sont libres que 
s'ils avaient dit expressément «qu'ils font la tebilah pour devenir 
juif; libres ». 

Rab Yyva pensait que, si un païen se vend lui-~ême comme 

·lah dans le sens d'une conversion complète pour devenir juif libre, s.,ll fait 
cela avant d'avoir fait la tebilah dans le sens de l'esclavage d'un juif, il n'est pas 
a~quis au maitre et il est juif lib1•e. Mais s'il a déjà fait la .tebilah dans le sens 
de l'esclavage d'un juif fleschoum abdouth] il ne peut plus faire une nouvelle 
tebilah dans le sens d'une conversion complète [leschoum ben horin] pour 
devenir juif libl'e. 

[1] Il est évident qu'il s'agit des esclaves que Blourya a achetés et que les es-· 
claves ont fait la tebilah comme symbole d'une conversion complète [pour de
venir juifs libres] avant que Blourya leur a fait faire la tebilah dans le sens de 
l'.esclavage d'un juif; de sorte que le cas de Blourya ressemble exactement au 
cas dè Rab. Car le texte dit shekad~ou vetablou, exactement comme Rab dit 
au .singulier .shekadam vetabal,. c'est-à-dire que l'esclave s'est hâté [shekadam 
au pluriel. schekadmou] à faire la tebilah pour prévenir celle que le mattre 
voulait lui fajre faire • 
. . Raschi :int~rprète ce .,assaga autrement. 
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·esclave, .sa personne est acquise au maitre, mais rab Aha lui a 
prouvé ·qu'il est dans l'erreur. 

·Remarque. - On- a v.u que les docteurs du · Thalmud ne 
pouvaient pas abolir resclavage, mais ils ont cherché des pré
textes de les affranchir, et entre autres la tebilah que l'esclave 
acheté a faite dans le but de devenir juif libre, était un motif 
d'affranchissement, si l'esclave le fait avant d'être acquis au juif 
par 1~ tebilah faite dans le but de devenir esclave d'un juif. Mais 
ce .motif tendait encore à l'abolition presque complète de l'escla
vage, car un juif était ainsi empêché d'acheter des esclaves, 
puisc1u'ils pouvaient tous faire la tebilah, en prononçant les mots 
<c qu'ils la font comme symbole de conversion polir devenir juifs· 
libres>>. Or, tout ce qui tendait à l'abolition de l'esclavage, très 
enraciné dans la société grecque et romaine, risquait fort ~ ne 
pas être accepté par le peuple, c'est pourquoi SaJ;P.uel et rab 
Asché ont donné des moyens pour empêcher les esclaves qu,'on 
achète, de s'affranchir de cette manière, de sorte que les Juifs 
pourraient acheter des esclaves, tout en conserv~nt le pri11:cipe 
intacte, d'après lequel l'esclave converti auj'qdaïsme. avant d'être 
acquis au matt:re devient juif libre. 

Fol. 47). Un païen ne peut pas déposer un témoign~ge [dans 
les affaires religieuses J. _ 

On lit dans une neraïtha : Si un païen veut se convertir au Ju
daïsme de nos jours, on lui dit: Qu'est-ce qui t'a donné l'idée de 
te convertir? Ne sais-tu pas q~e les Juifs sont malheureux? S'il 
répond qu'il le sait et .que malgré cela il veut se convertir, on 
l'accepte, et on lui -enseigne certains commandements, on lui fait 
connattre alors les lois qui obligent les Juifs à faire certains 
dons aux pauvres [1], on lui dit qu'il y a une punition pour les 
péchés, et une récompense pour les-bonnes actïons; puis on fait 
la circoncision et on lui fait faire la tebilah (2]. Si c'est une femme 
païenne qui veut se convertir au judaïsme, elle doit faire la 
tebilah [immersion dans l'eau J. 

[1] Ainsi la première chose qu'on enseigne aux prosélytes, c'est la pratique 
4e la. ch~rité. 

(2] C'est l'immersion dans l'eau appelée baptême dans le Nouveau Testa
IJ.lènt. 
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Question.- Pourquoi cherche-t-on d'~ord à. déeouJ"&ger le• 
prosélytes? 

Réponse.- Pour que [ceux qui_ n'ont pas une conviction pro
fonde] se séparent de nous. Car rabbi Helbo a dit: Les prosélytes 
[qui ne sont pas très convaincus] font du mal aux Juifs. 

On cite iei [fol. 4 7, verso] les paroles de rabbi J Qhanan à pro
pos d'un païen qui enlève un. objet; ces paroles sont expliquées 
dans mon V• tome de la Législation civile [p. 120]. 

Fol. 48}. Samuel dit : Si un individu dit, qu'il J;"enonc~ à tout 
droit sur son esclave, l'esclave est libre. 

On lit dans une heraïtha: Si l'esclave païen_d'un Juif ne veut 
pas subir la circoncision, on peut le garder, c'est ropinion de 
rabbi Ismaël. Rabbi Akiba dit qu'on ne doit pas lè garder. 

Rabbi Josué, fils de Levi, dit: Si ·un Juif achète un esclave 
d'un païen; et si l'esclave ne veut pas subir la eir~oncision, on 
cherche ·à le persuader de le faire pendant douze mois ; si a pres. 
douze mois il résiste encore, on le vend à un paien. Rabbin a 
envoyé dire de la Palestine : Tous mes mattres ont dit au nom de 
rabbi Ylaï, qu'on peut garder un ·esclave païen· non circoncis, si 
on l'a acheté à la condition de ne pas le circoncire. 

R'B.bbi Jossé dit qu'un prosélyte est comme un enfant qui vient · 
de nattre, dans ce sens que Dieu lui pardonne les péchés-envers 
Dieu qu'il a commis étant païen, et dont il s'est repenti en se con
vertissant au judaïsme. 

Fol. 52). Rab punissait de la peine du fouet celui qui épousait 
une femme, comme les païens, par la cohabitation; car un Juif 
doit l'épouser par un acte ou par l'argent. 

Fol. 59). On dit ici qu'une bagroth a moins de bethottlim [elle 
perd moîns de sang à la première cohabitation]. qu'une naarah 
de 12 ans [i]. 

Fol. 60). Rab Khahana parle d'un mode antique polir recon
naître le.s vierges par l'odeur du vin [2]. 

[1] V, Thossephoth [fol. 59, recto, arLicle prat] •. Il en résulte qu'une bagrolh 
a au moins l'âge de 20 ans, car on ne peut pas le dire d'une enfant de 12 ans 
et 6 mois; on n'admet donc pas l'idée attribuée à Samuel, qu'une fille devient 
bagroth à l'âge de 12 ans et 6 mois [V. mon v• tome, p. 379]. 

[2) Voici cc qu'on trouve dans la collection Hippocratique: quand une femili_e 
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Fol. fU)~ Quant À ce qu'on .dit ici [fo~. 61,. ~eeto] des tombeaux 

des païens, et lé derasch «vous êtes appelés A. dam » voir l'ex
plication dans ma préface.$le la législation criminelle [p. XXXIII] 

et. ~on V• tome, p. 3:1!9· et 350. 

MISCHNAH. 

Un ~omme est obligé de se :marier- pour avoir des en--: 
fants; il n'en est dispensé q.ue. s'il a déjà des enfants. 

GHEMARA 

Samuel dit : Quand mê.me. on a déjà des. e~f~nts, il e~t d~
fendu de resteJ; da.ns le célibat [1 ].. 

Fol. 62). Si l,J'n païen a eu d.es enfants? et s'il s'est conv~rti 
ensuite ~u judaisll).e [les enfan:ts étant. restés pa1ensJ, ral)bi Jo
hanan dit, qu'il a déjà satisfa-it à la loi qui oblige d'av<>lr des 
enfants, pu.isqu'jl a des, enfants païens. Ris.ch Lakesch dit qu'il 
n'~ pas Satisfait à la loi, car un pJ:OSélyte est CO.IDJlle un enfaut . , . . 
qui vient de naitre [21. 

Si un païen a eu des enfants et s.' il s'est conv~rti ensuit~ en . 
judaisJile? et s'il a e-q un fils aprèf? sa conversion, ce fils n'est 
pa$ considéré çomme un premier né? puisque l~s D,ls païe:ns .SOIJ.t 
pluq âgés que lui [ 3) ~ 

Rabbi Thanhoum dit au nom de rabbi Hanilaï : u~ juif qui 
n'~s.t pas marié~ est s~ns joie, sans bénédiction et S(\ns bonheur ... 

~'a pas çonçu, et qqe vous voulez savoir' si elle peut devenir féconde, envelop
pèz-18. d'un manteau et faites lui des fumigations pa7' en bas. Si l'odeur' vous 
paratt arriver à travers son corps jusqu'à ses narines et à sa bouche, sachet 

. q"e·o.e n'c•t pas .4'elle. q~e dép~nd la stérUité [5~ s~ction, ~phorisme 59)~~' Cl}ez 
l~a ~mc.len~ ç~IJ éprevv~s ~t~i~nt ~:wploy~~~ jurhUqllePlent [çian~ les prpc~& QJI 
Je mari attri~uait la st~rilité à la femme1 et la femme l'attribuait iLU mari] 

' pour savoir, si la femme était stérile ou non » [Note qe Daremberg, p. 5491. 
Le récit thalmudique est analogue à ce qu'a dit le célèbre Hippocrate. 

[1] Ii est remarquàble que le célibat était défendu p.al' la loi rabbinique. 
,[21 Toutes les. foi11 que Risch Lakesch"' ~st en dés{lccor<l avec son m~ttre rabbi 

~Qh~Q~; Q~ ~dopt.~ l'opin~çm d~ ral;>bi lobana_n., qqj n'a,c;l~e~ pas l'idée chré-
1i~nn~~· qu'q~ çonvet1i soi~ (}Ons~dér~ corpme un enfant q;ui v~ent de nattre 
[l'e~lieation des Thossephoth, artièle rabbi .Tohanan,_ n'est pas admissible] • 
. [3) Ici également on adopte l'idée de rabbi Johanan contre ceile de son dis-/ __ _ 

eiple RisehLake~h. 

1 
/ 



.8$ . 

. En Pale~tine on dït· qu'il est sans thorah [il ne peut pas· faire 
d'études] et ~ans protection... . 

On lit dans une heraïtha : celui qui aime sa femme comme 
soi-même, qui l'honore plus que soi-même, ·qui élève se~· enfants 
dans la bonne voie, et qui les marie à temps, c'est à celui-là que 
l'Écriture d~t : t!l sauras que ta maison est prospère. Celui qui 
aime ses voisins, qui accueille ses parents, qui épouse la fille de 
sa sœur, qui prête un sela au pauvre au moment du be~oin, c'est. 
à celui-là que l'Écriture dit : <c Tu appeleras· et Dieu répondra, 
tu crieras et il dira : je suis là. » [Esaïe, LVIII, 9.] 

Fol. 63) . Rabbi Elazar dit : un juif qui n'es_t pas marié n''est 
pas un hQmme Ladœm.]; il dit a~ssi, qu'un individu qui nepos
sède pas un champ n'est pas un homme. Rab et Rahha préfèrent 
cependant le commerce à l'agriculture. 

Rahba dit : si un homme a une femme méchante et s'il ne peut 
pas divorcer avec elle à cause de sa khethoubah, il n'y a pas 
d'autre remède qu'en lui donnant une rivale, car le proverbe 
dit: la rivalité vaut mieux que le bâton [pour dompter les femmes 
méchantes] : [Rabha voulait à mon avis rappeler le proverbe 
dont on devrait tirer la conclusion qu'il n'y a aucun remède., ~t 
il n'.;J. pas voulu donner le conseil de prendre une autre femme. 
Quant au passage cité par les Thossephoth article Tzarathah, 
V. plus bas, p. 89]. 

Fol. 64). On parle ici [iol. 64, verso] de plusieurs individus 
devenus stériles par l'abstinence de la miction [on admettait 
l'existence d'une cloison très-mince dans le canal de l'urèthre qui 
lediviseraiten canal urinaire et canal spermatique [V. mon Ve ton;te, 
p. 338 et 339] ; on admettait que le sperme qui sort e;n havant 
sans force ne peut pas féconder. Croyait-on que l'abstinence de 
la miction déterminant une pression sur la cloison et la déchirant 
de manière à produire uB.e fistule, qu'on pourrait appeler sper
matico-urinaire, et faire ainsi sortir le sperme en havant à travers 
la fistule, l'homme ne peut plut féconder une femme? Plus bas 
[fol. 75, ver~o] on parle d'un homme dont le canal spermatique 
s'était bouché et le sperme sortait par le canai' urinaire, qu'on a 
oonsidéré comme stérile, V. p. 91 l'explicat!onJ. 

Fol. 65). Rabbi Amé dit : Si la femme assigne le mari de 
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qivorcer •vee elle pour çause d'impuissanée et s'i1 le nie, on 
croit la f~mme. Si un homm~ marié épouse. une ~utre femme. 
rsans le consentement de la. première], il est obligé d~ divorcer 
avec 1~ premi~re [si ëlle· l'exjge]. et de lui donner la. . kh~thou
bah[l} .. Rabba .dit qu'on peut prendre plqsieurs ferqmes [si la-. 
première consent au 2• mariage], p~urvu que le mari puisse les· 
entretenir toutes [2]. · 
· Fol. ·6.6). Si la femme a apporté au mari en dot des objets im

portants, s'il divorce ensuite avec elle, et si elle veut. qu'il lui 
rende. les objets, tandis que le mari veut les . garder et lui en 
donner la valeur, rab Joudah· dit, qu'on doit lui rendre les oh
jets, car ils. constituent le. schebah [avantages, richesse, pa
trimoine] de sa famille .. Rabbi Amé dit : comme il est respon
~able· de la perte des obj.ets apportés en dot et que leur bénéfice 
lui appartient, ces objets sont à lui et il n'a qu'à payer leur va
leur. Rab Nahamanadopte l'opinion de rab Joudah, car la femme 
a: Ie droit d'exiger qu;on iui rende les objets qui sont le schebah 
de sa famille. 

Fol. -67). Rab- Joudah dit : si la femme a apporté en dot 2 oh
jets· importants: qui valaient ensemble mille denars, et si à pré
sent au moment du divorce ou de la mort du mari ils valent 
2 milles denars, la femme. peut prendre und~ ces 2 objets pour 
sa khethoubah [dans la khethoubah il est dit, qu'on rendra à la 
femme la: vale-qr des biens apportés en dot; or, les 2 objets va
laient ensemhlè mille denars, e11e peut donc prendre un objet 
qui vaut à lui seul à présent milJe denars], et· elle peut en outre 
e~iger qu'on lui rende l'autre objet f?i e1le veut en payer la valeur·; 
car ces 2 objets sont le schebah de sa fa~ille. 

[1]. On ne pouvait pas prendre une autre femme sans le consentement de 
la première. [V. ma préface du IV• tome de la Législation civile]. 

(2] J'e crois qu'il n'y a. aucune divergence d'opinions entre rabbi Amé et 
R~l>ba, et j'emploie la méthode très souvent employée par le 'fhalmud1 pour 
mettre ·d'ac~ord deux docteurs, en disant ma'l'" amar hada, C?Uma,. ama1· 

hada, velo plighé, l'un parle d'un cas et l'autre d'un autre, et ils ne sont pa~ 
en désaccord entre eux . . Car Rabba lui-même parle d'un cas) où un ho~me 
n'épouse une femme qu'à la. condition expresse qu'il lui. soit permis, d'é
pouser une autre femme après la première. (V. traité Kidouschin, fol .. 7)rectp.J 



90 
.llema~. -Les· autres lois cit~es dans ce folio se trouvent 

traduites dans les traités khethouboth [fol. 1 00] et Baba bathra 
[fol. lltO]. 

Fol. 69). On ne peut pas dire que la fille d'un Cohen, d'un 
Levi ou d~un Israël est devenue veuve ou divorcée d'un paien, ete. 
[V. J'·explieCLtiOl\ plus haut, p. Sl:.J 

ltllacur;:W, 

Fol. 70). ~'après l'Ecriture un petzoua dakha et un 
khrouth schophkhah ne doivent pas se n.u~rie:r [Pe.ut6rQ-
1lQme, XXIII, ~1~ Caf ils 3ont ~tériles [ila 'lle. peuvent pa' 
féconder une femme]. Qu'est~ce qu'un pelsoua dakhaï 
C'·est un homme qui a une plaie aux _testicules, quand 
même la plaie n'·aurait atteint qu'un seul testicule [1'-autre 
restant intacte]. Qu;est-ce q:u'un khrouth schophkhah.J 
C'est un homme dont le pénis est coupé [au -dejt!US de. la. 
co\u•onne]; m~ia si la coupe a eu lieu plu$ bas, de aorte 
qu'H es.t resté une p.artie de la couronne quoique ~ince 
co:rgme un cheveu, rindividu peut se marier. 

GHEM4M· 

Fol. 7~). On lit dans une berartha: Qùtest-ce_que C
1est qu'un 

petzoua dakha? C'egt un homme qui a une plaie aux tèsticules, 
quand même il n'aurait la plaie qu'à un seul testicule, quand 
même les ~esticules ~eraient seulement perforés, ou fondus, ou 
absents. Rabbi Ismaël, fils de rabbi J ohanan, fils de Brokah, 
dit ·: j'ai entendu des docteurs siégeant à Jabnah, que celui qui 
n'a qu'un testicule peut se marier [1]. 

Question. - On dit que la perforation des testicules empêche 
la fécondation. On co~natt l'observation d'un homme qui est 
monté sur un dattier~ et une épine lui ~ perforé l~s ~~sticql~s 

[1] Les 'fhossephot disent [fol 75, recto, article 1chdin lo J q~•on peut 
féconder après l'ablation d'un testicule ei qu'on adopte· 1•opinlon de rabbi 
Ismaël. 
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dQnt: il ·e' elt 6eouf6 u~ liquide eom.JD.Q. llA~ t~~~ d~ P\\~, ~t ~~t 
homme a ·eu d:es enfants-. · 

Réponse .. .._. Samuel-' envoyé à R~b et. ill~i a dit : v~ t'lnfQr
mer d'où vienne.nt ces. ·enfants. 

Rab Joudah dit .au nom de Samuel : si les- lésion~ susll)e.n., 
tionn6~s des· testic\Ùes se sont développée~ spontan.é:rn.eAt, 
l'homme-est· khasèher [il peut se marier; Qar il p~qt fécond~rJ~. 

l\ahba dit : les a lésions, savoir pet%oua lplaie CQnt\lse·?), 
l'amincisse~en.t; le r.e.lranche~en.t; rendent l'homtne $t6:dle et 
in1propre au mariage, ~'ils atteignent les testiclJle~ 011. l' 6p~di~ 
dyme [ho"té-betzimj Qu le péni~. 

Si la perforation du pénis a un orifice au-dessous de la c9u ... 
ronne, mais l'autre au-dessus, l'homme est stérile; car· rabbi 
Josué, fils de Lévi, a dit : si une p~rtie de la co-qronne. e.st at~ 
teinte, l'homme est stérile. 

Rab Houna. dit : si le pénis présente une excav~tion ~n fo~me 
d9 plume, l'homme est fécond; mais s'il y a une e.xcav~tion en 
forme de gouttière, il n'est pas fécond. Car dans le dernier cas 
l'air peut aggraver la maladie, dans. le premier l'air ne peut pas 
y entrer. Rab Risda pense autremént, mais Rabha adQpte l'opi
nion de rab Houna. Rab Papa dit que l'homme peut féconder 
dans les 2 cas, que l'excavation soit en forme de gouttière Qu en 
forme de plume·. Un fait s~eet présenté dans la ville de Mehassiya 
[où le pénis présenta-it une excavation en forme de gouttière· [qui 
avait. empêché la fécondation], et_ Mar fils de rab Asché a fait. une 
opération, pour la transformer en une excavation en forme de . 
plume [1]. 

Un fait s'est présenté à Poumbeditha, où le canal sperm·a-"! 
tique [2] s'était bouché, et le sperme sortait par· le -Ca.D;al uri-

fl] L'opération ebirurgtcale faJ.te par Mar fils de rab Asché a d'tl se faire 
autrement à mon. avis que Raschi ne le dit. 

(2] On se rappelle qu'on admettait l'existence d'une cloison du canal de l'urè
thre, qlii le diviserait en canal spermatique et en canal urinaire. L'homme qui 
fait ie sujet de notre observation était probablement atteint de spermathorrhée 
et d'impuissance; le colt n'amenait do~c aucun écoulement de sperme, mais 
pendant la miction le sperme sortait avec l'uriné. 
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naire. Rah Bihé, fils d' Abayé, voulaît lui .permettre le mariage •. 
Mais rab Papé lui dit : 

Fol. ·76). Vous êtes .dans l'erreur: le sperme arrive à la coction 
r mebaschlah] nécessaire quand il se trouve à sa place, mais il 
n'arrive pas à la coction. en dehors de sa place [lJ. 

Rab Joudah d.it au nom de Samuel: s'il y a dans le pénis une 
perforation qui est fermée [par une pellicule 'l], il faut examiner · 
si le sperme s'écoulant par suite d'une êrection peut. déchirer [la 
pellicule] pour sortir par la perforation, dans ce cas le malade. ne 
doi~ pas se marier; mais si [la pellicule J est assez solide pour ré
sister à la pression du sperme [de sorte que le: sperme ne sort 
que pa~ sa voie naturelle], le malade peut se marier. La ghemara 
·dit que cela s'applique au cas, où la perforation se trouve dans 
la couronne [ou au-dessusl, mais non pas au cas, où elle se 
trouve au-dessous de la couronne ; car la partie qui est au-dessous 
de la couronne; peut être enlevée entièrement, sans qu'il en ré':. 
suite d'incapacité d'avoir des enfants .. 

Questio-n. - Comment fait-on pour savoir, si le sperme sort 
par la perforation? (Comment fait-on pour amener l'érection?]. 

Réponse.- Rab Joseph dit: on applique à l'anus du pain 
d'orge chaud. [La·chaleur, dit Baschi, amènera l'êrection], alors on 
verra, si le sperme sort par la p~rforation ou par la voie naturelle. 

On lit dans une beraïtha : s'il y à une perforation dans le 
pénis [si le sperme sort par la perforation], le mariage est dé
fendu, car le sperme sort en havant [sans· forée, et il ne peut pas 
alors féconder]. Si la perforation est fermée [par une cicatrice], 
le mariage est permis; car alors le sperme sort avec force par la 
voie naturelle et il peut féconder. C'est là un cas où un passoul 
[un homme privé du droit de se marier] redévient khascher [il 
acquiert de nouveau ce droit]. 

[1] C'est un passage remarquable. Les docteurs du Thalmqd. ont t01-ljours 
interprété les lois mosaïques selon l'esprit et non pas selon la lettre. Moïse a 
défendu le mariage aux hommes atteint~ d'une des deux lésions qu'il mentionne, 
et il ne parle pas du tout de l'obstruction du canal spermatique. Mais le~ doc
teurs pensaient qùe la. défense mosaïque était motivée par l'incap~cité d'avoir 
des enfants1 et ils en ont conclu, que toute maladie des organes sexuels qui 
détermine c.ette incapacité, doit motiver la défense du mariage. 



Question.- La beraitha dit :· c'.est là un cas où un passoul 
devi~t:tt khaschere; elle semble dire que c'était là un cas unique 
et exceptiotlnel, et qu'il ne fallait pas en tirer des conclusions sur 
d'~utres cas, où un passo'Ul ou une terephali ne devient pas kha
sckef: par suite d'une cicatrice. Quels sont donc ces cas, auxquels 
la beraïtha a pensé? 

Réponse. - Elle a pensé au cas d'un animal tere:phah par 
suite d'une plaie [makhah] du poumon, qu'une cicatrice [kroum] 
ne rend par khascher [ 1]. 

4 ·'Utre q'Uestion. - Comment fait-on pour fermer la perfora
tion; afin que l'homme puisse se marier? 

Réponse. -il faut aviver la partie [pour la faire saigner] avec 
un grain d'orge [pointu], puis on apporte de la grais8e pour 
frotter la partie ayivée; puis on applique au trou un grand 
fourmi qui y mord et s'y attache, ensuite on coupe à ce fo~rmi 
la . tête pour qu'elle y reste et bouche le trou. [A mesure, dit 
Baschi, que cette tête se décompose, la chair· se développe et 
comble le trou]. 

On vient de dire qu'il faut aviver la partie avec un grain d'orge, 
mais il ne faut pas l'aviver avec un instrument de fer qui bles

.. serait la partie [V. mon ye tome, traité Holin, p. 307]. 

Rahhah, fils de rab Houna~ dit : si un individu urine d.e 2 en
droits [cela veut dire probablement que le jet d'urine se divise 
en deux], il ne doit pas se marier. Mais Rabba rejette cette 
idée. 

Rabha dit: le mot hathanouth [mariagel ne s'applique guère 
aux palens [car la loi païenne des peuples asiatiques n'admettait 
pour valider le mariage que la cohabitation, ce qui n'était pas 

. conforme aux usages juifs, V. ma préface du ffic tome de ma Lé-
.uislation]. · 

Fol. 7-9). La nation d'Israël a 3 caractères : la compassion 
· ~pour les souffrances_ des autres, la pudeur et la bienfaisance. 

[1] V. mon v• tome [traité Holin, p. 270], oil j'ai fait une différence entre ce· 
krdum et la sir.khah, que Raschi considère comme synonymes ici .[fol, 76;, 
:reéto-, artiele limouté kroum]. 
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MiSCUNlH. 

Rabbi Eliezer dit : lJn homme qui est stérile . .lsaris] 
de n~issance [si la stérilité doit être attribuée à .une ·ma
ladie ou à une infirmité congénitale] peut [souvent] .gu.é~ 

rir; un hom~e devenu eunuque par la main des hommes 
he pë·ut. p·as guérir. ... 

GHEMARA. 

Fol, 80). Abayé dit: sî un homme ne peut pas faire la miction 
en jet [si l'urine s'écoule sans force dans une direction v~rticalel, 
c'est que cet homme est atérHe depuis sa naissance, il n'3rjatnais 
été capable de féconder. -N'est-il pas pQssible qu'il y ait eu chez 
·cet homme un intervalle de bonne santé et de capacité de fé
conder?- On ne doit pas supposer l'intervalle de bonne santé et 
de fécondité, quand il s'agit d'une maladie constitutionnel~ 

{khouléh goupha]. -
On cite ici un passage, où rahbi Elieser dit que les poil$ .du 

corps ·appar~issent chez .les femmes plutôt que chez les hommes. 
On Ht dans une .beraïtha : rabbi Eliezer -dit., qu'on .guérit en 
Ale~andrie de l'Egy.pte .le~ hommes au~in~s de stérilité depui~ la 
naissance. 

On cite ici une heraïiha qui dit: tJn ;homme~térlle [saris., che~ 
qui le développement pileux .manque où n'apparatt que tardiv.e
ment] n'e.st pas puni comme fils pervers et rebelle [Deutéro
.nome, XVIII, 18-21], car le fils perv~r.s et .frehelle n'est puni 
qu'en.présentant la harhe d'en bas {1.]. 

[l] J'ai tr11duit ce .passage, pour faire voir :qu'il est corrompu, afin qu'on ne 
le cite pas pour réfuter une de mes assertions concernant la majorité. La 
mischnah dit [traité Nidah, fol. 52, recto] que le père ne peut faire punir ~on ûl's 
pétvér.S ·et rebelle qU'e <.(t'l'and ·ce fils n'a "p'a:s ·encore de barbe. J'al dit '!dans -
mon v• tomte., traite Nîdtdt,, ·lh 376}qu'.n .s~agit '4e la barbe; et que les mots ha
thahathon, etc., la barbe d'en bas,Jes poils des parties g~nitales, sont interca-
lés . . Ici la bera;ïtha dit ~aken.hathahathon, mais Je passage de la .beraïtba est 
corrompu; car on ne peut pas dire, que le fils pervers· et rebelle n'ed puni 

·~u'm prés-ent~ift\ ~a ba:rbe; è'est, .au atônttaire., ·ëil pré'séntlant l'a barbe que son 
~ère ftle pw,t film~ .fai,.tpWAtiir--. "ieopi'St~la p\i.) du res~., 'ëtmmèttre l'~lft-. 
d'ajouter dans la b~raïtha le mot hathahathon; ·pa:r~e qu~il t~à troaVé J.nier-



: t:rne beraitha .admet qu'~n fœtu~ de 8 ·mois n'est pas viable 
[mais un fœtus ·de 'l mois est viable. V~ plus haut, _p. 2.91~ 

Un·e. ~utre heraïth&:_ -dit ·; on ·dit que le fœtus est de 8 mois., 
quand [on sait qu'ilJ n'a pas .fini ~es [neuf] mois. R~bbi dit~ on 
le reconn~tt_, ·quand les cheveux et les ongles ne sont pas comm~ 
il$ devraient -~tré chez ·un fœtua à terme. 

L_a. gh-emara en tire la conclusion que~ si .les cheveux ét les 
ongles sont comme ils doivent être chez un fœtus à ter.~e, on 
admet que l'enfant est viable, quoiqu'il ·n:ait que 8 mois;.-·car 
dans ce ·cas Rabbi ad-met que l'enfant a dû fini:f son d:évelop
pement à 7 ~ois, mais qu1.il a retard~ sa naissance d'un mois. 

Un fait a' est .présenté d'll:ne femme qui a eu un enfant douze 
mois: après le départ de son mar.i, et Rabba thos,phaah dit qu'~n 
enfant_ peut retarder sa naissance trois mois après -son dév.elop .... 
pemel}t eompJet. [V. la préface de mon ye tome.; p. xLv, o~ j e 
cite dès faits analogues· observés de nos Jours.] 

On lit dans ~ne beraïtha : Qu'est-ce qu'un -homme -stét.i.le 
{s~risJ depuis s~ naissance .? {Comment le sait-on.?] C'est un 
homme qui est ~rrivé à l'âge de vingt. ans et qui n'a :pas encore 
deu:x _poils .JJur le corps ; quand même il présenterait ces deux 
poils plus tard, il est considéré sous tous les rapports comme un 
homme stérile :Voici les signes d'un homme stérile [saris]: TI 
n'a pas de barbe} ses cheveux sont faibles et moux, sa chair est 
lisse. Rabhan Simon, fils de Gamaliel, dit au nom de rabbi Jou
-dah, .fils -de Jaïr : ses eaux [l'urine?] ne fon~ pas d'écume; d'au
tres disent : quand il fait la miction, l'urine ne fait pas· de jet 
[mais elle s'écoule sans force dans une direction verticale]~ d'au
·tres disent : son sperme n'est pas lié, mais il est clair comme 
de l'eau [d'après l'interprétatîoii d·e Raschi]; d'autres disent: 
rùrinen.'est pas acide tRas·ehî înterprète-quel'utine ne deviéntpas 
fétidé]S d'aütres 'disent ~ quand il prend un bain 'en hlvèr-, :S'eii 
.oorp~ ne produit pas de vapeur. Rabbi .Simon, fils d'Élazar_, ·dit~ 
Sa voix ne se distingue pas de celle d'une femme. 

calé dans la IJlischnah. On a des exemples pareils, où Rascbi lui-même admet 
des transpositions des mots et des pbrases d'un traité à. l'autre par la fa-qte 
~es copistes· {V. traité. Joma, fol. 39, verso, ar~icle ve•lo hometz]. 



· Qu'est-ce qu'une aïlonith? [une .femme stérile de ·naissance]. · 
C'·est une femme qui est arrivée à l'Age de vingt ans et qui n'a pas 

·.encore deux poils sur le corps; quand même elle présenterait ces 
deux poils plus tard, elle est considérée sous tous les rapports· 
comme une f~mme stérile. ·voici les signes d'une femme stérile: 
Elle n'a· pas ·de mamelles [com·me une femme doit en avoir], la 
cohabitation lui est pénible. Rabban Simon, fils a·e Gamaliel, 
dit : elle n;a pas le mont de Vénus, comme les femmes en ont. 
Rabbi 'Simon, fils d'Élazar dit : Sa voix ne se distingue pas de 
celle d'un homme. 

Rab Houna dit, qu'on n'est considéré comme un homp)e sté
Tile [saris] que, si on présente tous les symptômes sus-mention
·nés. Rabbi Johanah dit, qu~un sèul de ces symptômes est suffi~ 
sant pour diagnostiquer cette infirmité. 

La divergenee d'opinions de rab Houna et de rabbi Jo~~nan 
porte sur le cas, où l'homme n'a pas de poils au menton; inais 
s·'illes présente au menton, rabbi Johanan est d'accord avec rab 
Hou na, qu'il n'est considéré comme stérile que, s'il présente 
tous les symptômes. . ... 

Fol. 83)o D'après la ghemara un tourntoum [un individu, dont 
'les organes qui distinguent les sexes d'entre eux ne sont pas vi
sibles J .peut subir une déchirure qui rendra visibles les organes 
masculins, s'il est. un homme, ou les organes féminins si l'indi
vidu est une femme; dans le premier cas il est d'après certains 
docteurs un homme stérile. Un androginos est un individu qui 
présente un pénis et une vulve. On parle aussi de . toumtoum et 
d' androginos des animaux quad1·upèdes et des oiseaux. 

MISCHNAJI • 

. Fol. 97). Si une femme païenne s'est convertie avec ses 
deuxfilsauJuda'ismelsi undesesfils estmortsans enfant] 
l'autre n'épouse pas la veuve [selon la loi mosaïque, Dett
térononl.e, XXV] et il ne pratique pas la cérémonie du 
déchaussement pour permettre à la veuve d'épouser un 
autre individu [1 ]. Il en est de même, si ces deux fils sont 

{1) L'institution du yiboum [l'action d'épouser la veuve du frère mort sans en-
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né& après la conversion de la mère et ·~i l'qn d'eux~ étk 
conç~ avant cette eonV('rsion. Il en est d~ même d'une 
femme païenne e~elavè qui fut affranchie avec ses· deux 
fils pour devenir libres comme Juifs. 

GHEIIARA. 

Le~ fils d'une !emme. esclave furent affranchis pQur devenir 
lib.-es eo~me juJfs; .quand l'un d'eux mourut, rab Aha fi!s de 
Jac<)b a permis à l'autre frère d'en épouser la v.euve [quoiqu'un 
juif ·ne peut pas épouser la veuve de son frère mort en laissant 
des enfants]. Rab Schescheth l'a défendu. Si les prosélytes sont 
entre eu~ frères du ~ôté de leur père et non pas ~e leur mère; 
rab Sçhescheth est d'accord avec, rab Aha, que l'un peut épou·ser 
~a veuve. de l'a~tre (1 ]. S!ils sont entre eux frères du côté de leur 
~ère. e~ nQn pas· de leur père, rab Aha est d'accQrd avec ra.b 
Schescheth, que l'un ne peut pas épouser la. veuve de l'autre. La. 
divergence de leurs opinions porte seulem~nt sur le cas, où ils 
sont entre eux frères du côté de leur père et du côté de leur 
mère; rab Aha pense que dans ce ca.s on prend uniquement en 
considération la parenté du côté du père, car tout le monde dit 
d'eux qu'ils sont les fils d'un tel père. Rab Schescheth pense 
qu'il faut aussi prendre en considération la. parenté d~ côté de 
la mère, car le monde dit aussi dt eux qu'ils sont les fils d'une " 
telle mère. D'après une autre variante la divergence d'opinions 
:de ces doc~eurs .porte aussi sur le cas_, où les prosélytes sont entre 
eux ·frères du côté de 1~ mère et non pas du côté du père; car 

fants] et de la halitsah [la ·cérémonie du déchaussement] était plutôt un usage 
national qu'une institution r~ligieuse; elle concerne 1~ famille • pou.r que le 
nom du frère mort ne disparaisse pas d'Israël• [Deuté1·onome, XXV}. Car nous 
trouvons que plusieurs si~cles après Moïse le juge Boaz a épousé Routh, qui 
n'était pas du tout la v~uve d~ son frère, mais celle d'un parent éloigné, 
puisque Boaz dit qu'il ne peut pas l'éJ>ouser avant de prendre l'avis d'un pa
·rent plus rapprocJt.é du défunt que lui. C'est pourquoi· la mischnah veut que 
cette institution ne soit applicable qu'aux juifs de naissance. Cependant si les 
deux frères ont. été conçus après la conversion de la mère, ils sont considérés 
comme des juif.'J de naissance. 
~~ n'admets pas ici le motif de Raschi. 
[1] J'en al donné le motif dans mon cinquiàme tome de la. Lé{litJlation jp. 8~]. 

7 . 
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tab Aba consid~re uu proa6lyte comme un enfant qui Tient de 
naltre· [1]. 

Fol. 98). Rabba dit : On a dit qu'un paien n'a pas de père (sous 
le rapport du mariage entre p11rents], ce p'est pas paree. qu'on 
pensait que le_père d'un paien n'était pas connu [on n'avait pas 
une si mauvaise idée des mœurs patennes, v. mon cinquième tome, 
p. 1/iO.], mais le mariage est perm entre ·parents, quand même 
le p~re serait parfaitement connu;. puisque la loi m.osaique qui 
ordonne à un juü d'épouser la veuve de son frère du èdté du père 
mort sans enfants, ou de pratiquer la cérémonie du déchausse
ment s'il ne veut pas l'épouser, cette loi ne· .:.~' applique pas aux 
deux frères jumeaux qui se sont convertis au J~daïsme, quoî-.. 
qu'ils soient évidemment tous les deux du même père (2]. 
Q~tion. - ·On lit ailleurs : RabbiJossé dit qu'on a permis A 

un prosélyte d'épouser la veuve de son frère du côté de sa m~re; 
il est probable qu'il s'agit d'un cas où le défunt l'avait ~poliaée 
après.sa conversion. 

[t] Le commentaire Rabbeno~ Ascher adopte l'opinion de rab Sehescheth et· 
non pas c~lle de r~ Ah~. 
tl résuite ae sè passage ·que : 
1) 1\ab Sehescheth' ~'admet pas du tout l'idée chrétienne, qu'un prosélyte 'est 

• comme ,UJi enfànt qui vient de naltre. 
2) D'après la première variante rab. Aha est d'accord avec rab Sehescbeth 

po.\lr rejeter cette idéa, puisqu'ils c;léfen.den' tous les deu~ ~ un prosélyte 
d'épouser la veuve ·de son frère du cOté de la mère. Il y a dans la gilemara 
deux variantes [dont la deuxième est citée comme ykha Cûam·ré, il y a quel
ques-uns qui disent]. Or~ dans des cas pareils des bommes d'une grande auto
rité· adoptent la première comme l'opinion de la plupart des docteurs • 
. à) Si les docteurs permettent à un prosélyte d'épouser la veuve de son 

frère du c6té du père, c'est par le motif que j'al indiqué dans le cinquième tome 
[}>. ~9],. et non pas par la raison que Rascbl donne dans la miscbnah. Car s'il 
en était ainsi, comment rab Aba peut-il permettre au prosélyte d'épouser la 
veuv-e, dont le défunt mari était son frère du . . cOté du père et du c8té de 
la mêre [tandis qu'il lui défend la veùve d'un frère du côté de Ja mère seule]; 
·quand même tout le monde les appellerait les ills d'un tel père et non pas les 
tlls d'une telle mère, ils n'en sont pas moins frères du côté de lepr mère. 

f2] Le motif de Rabba est celui que j'ai indiqu~ dans le cinquième tome de . 
ma Législation (p. 89]. Les mots •chma mineh aphkouré api&Mrt:h Bahatn4M 
lesMéh ••• sirmafham sont Intercalés, · .-. 
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RéptJ.nse.- lls'agit d'un. eas où le dâfunt 1'-avait~pous~e selon 
la loi palenne avant ·sa e~nversion [V. mon tome V, p. 89]. 

- 1 

On cite ici une beraïtha qui parle de certaines parentés qui 
·sont permises à un prosélyte, elle est expliquée dans mon cin
quième ~ome [p. 89]. 

Fol. 100). Une beraïtha di~ que, si des hommes et des femmes 
se présente~t à ~a distribution d'aumône, il faut d'abord la donner 
aux fem.mes pour ne pas les faire attendre. Quand des hon1mes et 
des femmes avaient des prQcès devant Rabba, il expédiait d'abord 
les femmes, êar c'est une humiliation pour les femmes d'at
tendre. 

Fol • . l02). Rab dit: Quand même le prophète Elie viendrait 
défendre de 'faire la cérémonie du déchaussement avec un 
sandale, on ne 1'~couterait pas, ear l'usage du sandale est déjà 
très répapdu [1]: • . 

Fol. 103). Rabbi Johanan dit: Quand le serpent a séduit notre 
mère Eve, ill' a souillée; Israël qui était près du mont du Sinaï, 
est nettoyé de cette souillure, mais les idolâtres n'on sont pas 
nettoyés [2]. 

Fol. 106). On cite ici le passage que dans certains cas on doit 
forcer un individu [par la persuasion] d'offrir un sacrifice ou de 
donner à sa femme une lettre de divorce, jusqu'à ce ·qu'il dise : 
Je consens. [J'ai ~raduit ce passage, parce que les commentaires 
l'interprètent autrement.] 

MISCHN.lH. 

Fol. 1 07). Une orpheline mineure qui a été mariée 
avec son consentement par sa mère ou par ses frères 
[peut se séparer de son mari sans qu'il lui donne une 
lettre de divorce, mais] elle est obligée de déclarer devant 
le tribunal son mioun [refus de rester avec son mari] pour 

fll li en résulte qu'on respectait l'usage. 
. [2} Cela ress.emble beaucoup à l'idée ch1·étienne du péché originel; modifié 
au point de vue juif. Il dit nations i4olâtru pour f;Lire comprendre, que 
.les ·prosélfle• aont nettoyés comme Israël. 
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être libre de se remarier plus .tard; si sa mère ou eee 
frères. l"ont mariée· malg.-6 elle, le mariage eat nul •. 

GBEIIARA. 

Jadis on éerivai't un acte de mioun assez long. 
:fol. 1 08)~ A présent on fait cet aete très court; on 6crit seule

ment: « Dans tel jour telle fille d'un tel a d6claré son mioun 
[.refus].devant nQus » [et les juges m&ttept leurs signatqres]. 

Fol. 11 i )• Pourquoi p~rmet-on de faire des mariages des mi
neures orphelines? - Pour que cette orpheline ait quelqu'un pour 
la prot6ger. 
Fol~ 122). Rabbi Elazar dit au nom de rabbi Hanma : Les 

sages p~pagent toujourala paix dans le monde [l]. 

[lj On emploie lei [fol. 122, reetoj l'expreuion bath lcol dans le MDl d'une 
•olx h1UII&ine d'un individu. qu'on ne •olt pu •' qu'on Jle eonnaU pu. . ... 

...,... .. -
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-KHETHOUBOT'H 

PEREK PREMIER 

HISCBN!H. 

Fol. 2). Une vierge se m~rie le mercredi et une veuve 
Je jeudi (i ]. 

GHEMAI\A. 

Question.- Pourquoi n'épouse-t-on pas une vierge le di
manche? 

[1) La mischnah parle ici d'un usage établi longtemps avant son époque, 
et elle ·CJlercbe à en deviner le motif~ Je crois qu'elle ne l'a pas deviné; c'est 
la beraltha de ~r Kapara qui l'a probablemcn~ deviné (V. p. 10.2J. Car ~il 

peut faire lla miscbnah les objections suivantes : 
1) L'objection dé la ghemara qui dit que, si on admettait le motif de la 

mlschnah, on pourrait épouser une vierge le dimanche ; 
2) La misçbnah ne donne ~ucun motif, pourquoi une veuve se marie le jeudi; 
3) Cet usage 'n'a. été ~tabli par aucun tribunal, ni par aucun synhedrin, car 

on ne trouve nulle part la mention du synhedrin ou du docteur qui l'aurait 
établi, ni l'époque dans laquelle cet usage a commencé. 

Cet· usage a une origine populaire; les fiancés ne pensaient certainement 
pas au procès q~i suivr.ait le mariage, mais ils pensaient aux préparatifs de la 
QQCe. qu'Us voulaient rendre aussi pompeuse que possible. On voulait donc 
faire des pr~pàratifs pendant troi$ jours, de dimanche jusqu'à. .mercredi {v. 
loJ. 2j, cl'autrcs voulaie.-t &lJIIi e~obir u~ jour favorable, comme la ghemara 
et la beraitba de Bar ~J»arâ l'expliquent f!ol. 5, recto, et plualoin, p. 102]. 
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Réponse. - On a voulu donner· au fiancé le temps de trois 
jours de dimanche à mercredi pour préparer la noce. 

Fol. 5 ). Bar Kapara lit dans une héraïtha : On épousait une 
vierge le mercredi, pour que la réunion d~s nouveaux époux· ait 
lieu la nuit. du jeudi. [On compte les jours à partir de la nuit, 
comme le j.our (le sabbath qui commence le vendredi soir]; car 
le jeudi était considéré pa,r les hommes du peuple, comme un 
jour de hon augu:re pQur la reprodqction, puisque -d'après la Ge
nèse, e' est le jeudi que Dieu a créé les poissons;. les animaux qui 
se distinguent .par leur multiplication extraordinaire, et que Dieu 
les a bénis en ce jour, disant : croissez et ml!-ltipliez-vous. On 
épouse une veuve le jeudi, pour que la réunion ait lieu la nuit 
de vendredi, car c'est le vendredi que Dieu a dit à Adam : crois
sez et multipliez-vous. 

On lit dans une autre heraïtha: On épouse une veuve le jeudi, 
pour que la réunion ait lieu la nuit de vendredi; car si on l' épou~ 
sait le mercredi pour se réu~ir av~c elle la nuit de jeudi, le mari 
l'aurait· quittée le lendemain pour aller travailler; il vaut donc 
mieux l'~pouser le jeudi, pour que le mari reste aveè elle le jeudi, 
le vendredi et le samedi, troisjours de suite [1]. 

Fgl. 10). Rab Nahaman raconte que Samuel a dit au nom de 
Rabbi Simon, fils d'~azar: Ge sont les do.c~~urs qui ont ét~bli 
la khethouhah de 200 zouzes pour une vierge, et de 100 zotizes 
pour une veuve [2]. 

[1] Par le même JPOtir, si on épousait une femme divorcée, on le faisait le 
jeudi; mais on parle lëi de~ noces des veuves, comme de la chose la plus ·fré
quente, car les ~ivorces étaie11t rares. '(V. plus bas p. 106 et 101: note.'] 

On s~it que le Th~imud n'admettait pas qu'un amora, un docteur qui a 
vécu postérieurement à la rédaction de la mîschnah, puisse se méttre en dés
accord avec un thana, un docteur contemporain du rédacteur de la iniscbnah. 
ou antérieur à ce rédacteur. Rab est d'ordinaire considéré comme un amora, 
mais ici la ghemara dit qu'on peut le considérer comme un thana. [Fol. 8, 
recto.] 

. [2] La ghemara décide que la khethoubah est d'institution rabbinique. Les 
Thossephoth citent un passage [article Amar rab Nahaman] où l'on dit que 
d~après rabban ·simon, fils de Gamaliel, la kbetboubah de 200 zouzes pour une 
'vierge est d'institution mosaïque. Ils citent aussi [artiçle Hoyit] un autre 
passage, où rabbi Meyer pense également qu'elle est d'institution mosaique. 
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MISCHNA:H. 

-Quand on épou~e u~e vierge, -on lui assure une khe
thoubah ·de. 200 zouzes ; si on -épouse une veuve, on lui 
assure ,seulement i 00 zouzes pour le cas de mort ou de 
divorce' [ 1]. · · · 

Si l'on épouse une femme qui a déjà ·été fiancée à un 

La gbemara cite ici quelques faits des jeunes époux, qui sont allés se plain-.. . . ' .. .. . ~ 

dre 4é-ce qu'Us n'ont pas trouvé les ·signes de la virginité. Un doctèur a apaisé 
le fiancé, en lui 4isant que la cohabitation peut avoir lieu dé manière à. ce 
que la membrane, appelée hymen, reste intacte, de sorte qu'il n'y a pas d'é
panchement de sang. Un autre docteur a fait laver le drap, de .manière qu'après 
le lavage le sang est devenu visible. Un ·~utre· fait s'est présenté, où le mari . . . 
porta la plainte e~ question, mais . où la femme se défend~t en disant qu'elle 
était encore vierge. L~ docteur a apaisé le · mari, en lui faisant constater 
qu'une substance odoritérante [le vin] placée sous· elle~ n'entre pas dans son 
corps pour que l'odeur se répande par elle, ce qui prouvait que l 'hymen était 
encore intact. C'est conforme aux idées d'Hippocrate [v. plus haut, p. 86 et 87, 
note]. Un f~lt s'est présenté devant rabban Gamaliel l'ancien, où la femme 
se d'étendit, en disant que les femmes de sa famille n'avaient ni le sang de vir
ginité [l'hymen était peu dével~ppé dans la famille] ~ nt celui des menstrues; 
on a pris des informations et on a trouvé qu'elle a dit la vérité. La ghemara dit 
l ce propos, que l'absence. ou la rareté des me1;1strues ·est un signe de mëUP. 
va•~ santé. Enfin un fait s'est présenté devant Rabbi, où la femme dit 
qu'elle était encore vierge. Rabbi voyant que le jeune époux avait l'air d'un 
homme très atraibli parce qu'il n'avait pas de quoi manger, il l'a fortifié par 
une ~onne nourriture, et le mari a fini par trouver le signe désiré. 
Ill La valeur du zouze eil monnaie moderne ~ été déterminée par divers 

archéologues. Le zouze est synonyme de denar. n: me semble cependant. 
qu!il importe bea~coup moins de-savoir quelle somme on assurait jadis aux 
femmes, què de savoir comment elles pouvaient vivre avec la somme assurée, 
et quelle était sa valeur !l'époque thalmudique, -relativement aux :besoins 
et au prix des vivres. Il est évident que la valeur de 100 fr., par exemple, 
·dans un village de l'Orient est. beaucoup plus grande · que celle de la même 
somme d'argent dan!J une grande ville de l'Europe.' Or, on trouve dans un 
au~re ~raité (traité Péah) UJle miscbnah, qui établit qu'un individu qui possède 
la somme de 200. zouzes n'a. pas de droit à la charité publique ; cette somme 
étant suftïsan~~ pour 'V,'Ïvre, en la possédant on n'était pas considéré comme 
paùvre. C'est done une somme suffisante po·ar vivre dans l'aisance, qu'on as·
aurait ~ux femmes veuves ou divorcées. Si on épousait une veuve, on ne lui 
usur~t que la moitié de cette somme, car elle avait déjà la khethoubab de 
son premier mari. 
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autre, mais si l'autre est mort ou s'il a divorcé avec elle, 
ou si l'autre est ·mort sans enfànts et qu'elle ait pratiqué. 
la c.érémonie du déchaussement p.our pouvoir se re
marier (Deutéronome, XXV, 9], le deuxième mari lui donne 
une khethouhah de 200 zouzes (parce qu'elle l'a épouaé 
étant· vierge, et surtout parce qu'elle .a moins reçu de,.·son 
premier fiancé, que si ~lie s'était mariée aYec lui]. Si le 
deuxième mari n'a pas trouvé 1é signe de la virginité, il . 
a le droit de porter plainte devant le trib~nal. 

GBEIIAIU.. 

Fol. 11). Rab Joseph dit. : Un enfant dev~nu prosélyte {même 
&"f~C le consentement de son p~re, ajoute Rasehi) a. le droit de 
déclarer sa conversion nulle et de sortir du judatsme, quancl .. i,l 
devient majeur. · 

R~schi ajoute en eommentair.c: <<Nous ne deyons pas l'en punir, 
quand même nous aurions les moyens et la puissance de le faire.» 

Remarque. - Ici la mischnah et la ghemara parle!lt de cer
tains ca~ où le mari peut porter plainte s'il n'a pas trouvéles 
signes de la virginité, et des autres cas où il ne peut pas le faire. 
Les quelques lois civiles qu'on cite _ici à ce propos, se trouvent 
aussi dans d'autres endroits où je le& ai tr.aduites (1]. 

Fol. 15}. La ghemara parl~ ici des .p~ïens _so~s divers rap
ports. On en trouvera la traduction plus haut, p. /i9 et 50, et dans 
mon tome V, traité Makhschirin. 

[1] La gbemara dit ici, que dans les discussions concernant les lois eivil~s, 
on ·adopte. toujours l'opinion de rab Nabaman contrd'celles de ses adversaires. 
[Fol. 13, recto.] . 

La. ghemara dit ici que d'après rabbi Josué, . si le mad n'a pas trouvé le 
signe de la virginité, et si la femme dit qu'elle a été violée après -ses fian
~ailles, elle n'est pas crue, quoiqu'on puisse invoquer en sa faveur le principe 
du migo, car si elle voulait mentir, elle aurait pu dire qu'elle avait été bles
sée [L. c.]. Car, dit la ghemara. plus bas [fol. 16, recto], on voit le bœuf tu~ 
[ét on ·ne .peut pas dire qu'il est vivant]; c'est-l·dire, d'après les Tbossephoth, 
Ja femme ne peut pas dire qu'elle était. vierge, puisque le signe manque; dans· 
ee cas elle peut dire ce qu'elle veut, on ne la croit pas. li en· réaulte, que· le. 
mtgo n'était pas admis comme principe général. 
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PEREK II 

HI.SCBNAB. 

· tJne femme est devenue veuve ou elle a été répudiée 
[et elle récla.me la khethoubah] : elle dit qu'elle a été 
épousée en premières noces, et le mari [ou son héritier] 
~it q:~e c'était le deuxième mariage ; si elle a des té
moins qui l'ont vue sortir de chez son père, pour aller 
chez son mari, dans le hinouma [sorte de voile qui était 
le signe. d'une première no~e] et les cheveux sur les 

. épàules [autre signe d'une première noce], elle a droit a 
une khethoubah de 200 zouzes. Rabbi Johanan, fils de 
Berokah, dit que la distribution de kelayoth· [1] aux con
vives .de la noce est aussi un signe suffisant d'une pre
mière no~. 

Si quelqu'un dit à un autre: Ce champ appartenait a . 
ton père, m-ais je l'ai acheté de lui, on doit .le croire, 
d'après rabbi Josua, en vertu du principe Hap·eh scheassar 
hou hapeh schehithir, la bouche qui a lié, la m~me bouche 
a délié. Puisque l'autre ne savait pas que le champ 
app~rtenait autrefois à son père, il pourrait croire qu'il 
appartenait depuis longtemps à son propriétaire actuel, 
c'est donc le propriétaire lui-même qui s'est pour ainsi 
djre lié, en disant qu'il appartenait auparavant au père 

· [-1) Voir quel est le mets désigné· pa~ ce mot [Lévitique1 XXIll, 141, 
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de l'autre ; par conséquent, il peut se délier, en disant 
qu'il l'a acheté. 

Fol. 16). Mais s:il y a des témoins qui savent que le 
champ appartenait au père de l'autre, et que son pos-
sesseur actuel prétende ·qu'ill' a acheté, on ne peut plus 
le croire· sur·parole. 

GHEMARA. 

Question. -On dit ici que la femme a droit à 200 zouzes, si 
elle a des témoins que c'était son,.premier mariage. n en résulte 
que,. sans témoins, ~n croirait plutôt le . mari que la fe~we. 
Noüs avons donc ici une · mischnah· anonyme [1] qui rejétte 

. ,.. r ' . . • • 1 
l'opinion de rabban Gama:liel, lequel disait qu'il fallai.t croire là! 
fe:p1:p1e. ·." .· . 

.Réponse • ...... TI y a ~n~ différence. entre. les: deux ·cas. Ici le. ~l 
et la femme font tous les deux des. déclarations sà·res. L'e mari 

- ' . 1 . ' , • • • - ' . . '; : - 1 . ; . . '1 " t 

ptétend que c'étaient }es seçondes n()çes, avec &UtQ.nt de. Certit~~ 
qu'elle-même 'qui ·prétenif· le contràire; par conséquent,_ r~ban· 
Gamaliel peut aussi admettre qti~il faut donner raison au mari 
(puisque c'est elle qui réclame, c'est do-ne elle· qui d'Oit-apporter 
des· preuves} . . Tandis· que da~s .le cas ol). :r~bha:n ·Gauudiel4ldmet-

tait qu'il faut. croire la f~mme, le .. mari .n'~- que des· .soupçon~1 .. il 
ne peut rien affirmer avec certitude-, .. 

En effet, dit un autre, la différence est . bien clai~e, et on. ne 
co~pren.d pas comment on voulait comp~rer .. ces 4eux cas ~ntre 
eux . 

' . • • • , • 1 

. Q'est que les nouvelles mariées·sont l~fpius· souvént des·viergés: 
les seconds: mariages sont rares [2]; -de so.rte que la probabilit6 

[1] Une mischnah anonyme a plus d~a11torité qu'une autre. Une mischnah 
s.~s nom d'auteur est supposé~ être l'opinion .de la rédaction, dont 1~ chef 
était rabbi Joudah, le nassie1 ou bien l'opinion générale des théologiens ou 
jurisconsultes en Israël. Tandis que la ~ischnah qui a un nom d'auteur, reste 
sous la prQpre responsabilité de cet auteur, et n'a pas la: sanction du consente
ment général. 

f2] C'est un passage remarquable. ~es secondes noees sont considérées 
eomme peu probables. En eft'et,les veuves sont ordinairement trop tgées pour 



• 
--··~ .Il. 

101 

· se. tr.ouve du_ côté de. la femme. ·G' est. po:urquoi on a voulu com
parer ce cas· à l'autre où le mari n'a que des so:~pçons à opposer 
aux déclarations certabtes de la femp}e • 

.A uttte· qUeStion.- La._mischnah veut, dans le cas de doute,. que 
la femme soit obligée d'apporter des· preuves. çonstatant que 
c'était .son-·premier mariage. Pourquoi serait~e .elle, plutôt .que le 
mari; . qui serait ·obligée -d~ apporter des preuves? Puisque. nous 
savons que la plupart des nouvelles mariées . sont des vierges, 
pourquoï ne pou~·rait-~llc pas invoquer en sa faveur cet autre 
principe· ·que7 .. dans· 1~ ëas ·de do~ te, on suit le rob, la majo
rité [1]; c'.est~à~.ire; o~ -•dmet .q'Q.e la chose s'est passée comme 
elle se pass~ - d~n.s. k tn.~jorUé d~s1 .cas. [C'est donc le mari plutôt 
qui devait être obligé· d'a,pporter d~s preuves que la chose $'était 
passée: àutrement.] ~ · . · 
·· }\abina :répondit ·:. Il ·é~t. vrai que la plupart des fiancées so~t 
viérgea, et que· les· -veuves qui se remarient sont rares; mais par 
contre le mariage d'une vierge a ordinairement un grand reten
tis~ement. :Si. donc celui-ci a. e~ si peu de retentissement que la 
femme. ne p-Q.t trouver up seul témoin pour .constater qu'elle était 
vier.ge, cette. ·ab~ençe de témoins donne une probabilité défavo
r~ble. p.o.u~· elle et :dimj.nu~ la force du principe d~ rob [2]. 

Autre que6tion .. - L~ :rnischnah accorde à la femllle 200 zouzes 
si elle a _des témoins qu'elle était vierge. Mais si la femnie peut 
ainsi obt.en.ir. lês· 200 ·zou.zes., sans produire 1~ khethoubah écrite, 
ne pourrait~elle plls se faire allouer les- 200 ·zouzes par un tribu
nal, ~u moy~n. de ses témoins, et ·ensuite aller présenter sa khe-

.se re~~rier,: et les divorces étaient rares. C'est ce qui ré$ult~ de ce pas~ge. 
Qn ver~a:, en ~ft'et, dans les autres traités que, tout en laissant aux maris la 
liberté entière de répudier les femmes, les mesures prises par les rabbins 
àidées par les mœurs1 ont rendu les divorces très rares. La première misch
nah de ·ce traité prouvé aussi que les divorcées étaient encore plus rares que 
les jeunes· veuves, puisqu'elle dit: • On épouse une veuve le jeudi. ,. Or, on 
épou~t les 4ivorç~e~ égalem.e.nt le jeudi; mais la mischnah pade de la chose 
la plus f~éq~e~te. 

[1] Ce principe du rob est très fréquemment invoqué, même dans les af
faires religieuses. ·n faut donc remarquer ce mot. 

(2J .Le· principe du rob n'était done pu 1111 pducipe général applicable 
dans toua les cas possibles. 
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thoubah écrite devant un autre tribunal et réclamer de nouveau 1a 
même somme? 

Rabbi Abouhou répondit qu'il résulte, en effet, de cette misch
nah qu'on écrit un schober[l],quelemari serait obligé 4e garder 
afin de le présenter au besoin. · 

Rab Papa ·l'explique autrement; il dit que la décision de· la 
mischnah s'applique aux pays où on n'a pas l'habitude de donner 
une khethoubah par 6crit. 

Raschi ajoute que rab Papa ne veut pas. admettre qu'on écrive 
des quittances, parce. qu'on donnerait ainsi une besogne inutile. aux 
débiteurs, de garder toujours la quittance ; ainsi personne ne d()it· 
rien obtenir, à moins d'apporter l'obligation 6crite, afi~ qu'ou 
puisse la déchirer après le payement de la dette. 

Un autre objecta contre la réponse de rab Papa, que la femme 
pourrait se faire payer ici par ses tém~ins et aller ensuite.Jlrê
senter d'autres témoins devant un autre tribunal, pour se faire 
payer deux fois. 

On répondit que, quand on ne peutpasfaire autrement [surtout, 
ajoute Raschi, dans les pays où l'on ne donne pas de khethoubah 
par écrh], il faut certainement écrire un schober, une quittance. 
~· On parle ·ensuite des autres coutumes, comme signes d'une 

première noce, surtout des hon:neurs et des éloges qu'on faisait 
à la fiancée. 

Fol. 17.). On raconte en passant, que quand rabbiAbouhou quit
tait l'école pour aller chez l'empereur, les femmes de la maison 
impériale allaient ·au-devant de lui, en lui chantant : « Prince 
de son peuple, guide de sa nation, lumière brillante, que ta venue 
soit bénie pour ton salut. , On fait l'éloge du·roi Agrippa, qui a 
fait un détour pour faire place au cortège d'une noce. Une ho-

. raitha dit qu'il faut quitter même l'étude de la loi pour s'ad
joindre au cortège d'un enterrement ou à celui d'une noce. 

Question. -La mischnah suppose le cas où le possesseur d'un 
champ dit à une autre personne: mon champ appartenait aupa
ravant à ton :père, mais je l'ai acheté. Pourquoi ne suppose-

[ 11 Le achobefo est une quittance, littéralement, briaant, car la qult~ce 
brise et annule la dette ou lea obligations. 
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t-elle pas .simplement q~è le posscsscu1· dit: mon charnp appa1·
teruJt.it à toi,. inais je rai acheté ? 

Réponse.- c·est qu'el_le v~ut ajouter: s'il y a des témoins 
attestant que le champ appartenait à son père, le possesseur ne 
peut plus dire sans pre11.ves qu,lil fa acheté. Si donc elle avait 
eommene~ par dire : mon champ appartenait à toi, ete., ell~ de
vrait continuer en disant : s'il y a ,ilet> témoins attestant que le 
champ appartenait à cette personne elle-même, le possesseur 
actuel ne peut plus dire sans preuves qu'il l'a acheté; ee qui 
seraiJ impossible. Car, de deux choses l'une : les trois années 
lé~es de la hazakah se sont déjà écoulées depuis qu'il est en 
possession du champ, ou non [1]. Dans le premier eas,il est cer
tain qu'il peut dire sans preuves qu'il a ach~té le champ; dans 
le second eas, il est également certain qu'on ne peut pas lui lais
ser, sans preuves, la possession d'une terre qui avait appartenu 
à un autre. ll n'en est pas de même quand il s'agit du père. On 
peut alors supposer le ças où deux ans se sont écoulés du vivant 
du père et une année après sa mort. La. mischnah nous appren-

- ~~t alors qu'elle adopte l'opinion de rab Houpa : que le prin
cipe de la hazakah n'est pas applicable quand il s'agit du hien 
d'un mineur, quand même celui-ci atteint sa majorité; car, dit 
Rasehi, on ,.ne peut pas dire d'un mineur qu'il aurait réclamé 
contre l'usurpateur, s'il avait des droits. Si la prise de pos&ession 
a commencé pendant qu'il était mineur et qu'il ait atteint plus 
tard sa maJorité, on peut admettre que s'il n'a pas réclamé, c'est 
qu'il était habitué, depuis son enfance, de voir le champ aux 

· ·mains de l'usurpateur, ee qui lui a fait croire que celui-ci en 
6tait le possesseur légitime, de sorte qu'il ne pensait pas que ce 
champ ait pu appartenir à son père, avant qu'ill' ait appris par 
d'autres personnes. 

Nouvelle objection.- La. mischnah n'avait pas besoin de par-

[1] Le mot hcuakah vient du verbe hazak, saisir, t enir, ou par extension 
• con~rver ton état •· D'après ce principe, à défaut d'autres preuves, la pos
session d'un immeuble pendant trois ans accomplis est une preuve de la pro
p~iété; car sl le posseaseur n'était qu'un usurpateur, on aurait réclamé. Si 
le propriétaire prouve qu'il a réclamé en eft'et, il faut alors une possession 
nou,elle d~ troli an•, l partir 4e la réclamation. 
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ler du père de celui q1:1i réclame. ~Ile aurait pu dire : « si le 
poss~sseur dit à une personne· : ce champ appartenait à toi, mais 
je l'ai acheté, etc. » On supposerait alors le cas, où deux années 
de la hazakah se sont écoulées en présence du réclamant,. et que 
la troisième s'est .passée en son absence; on aurait supposé qu'il 
a pris. la fqite depuis une année; alors la mischnah nous aurait 
appris, dit Raschi, que cette année ne compte pas. 

C'est encore impossible, répondit-on. De deux çhoses l'une: il 
a pris .la fuite, pour éviter un dang~r de mort (de la part de la 
puissance.païenne, d'après Raschi), ou bien il l'a fait pour une 
cause pécuniaire. Dans le premier cas,. il ~~t évident que la troi
sième année ne compte pas, puisque le réclamant devait se ca
cher, il ne pouvait donç pas réclamer à cette époque. Dans le 
second cas, il est tout 'aussi cerWn que la troisième année 
compte hien comme une année légale de hazakah, puisqu'il pou
vait très hien réclamer, même à l'étranger; car nous savons 
qu'une réclamation f~~te en l'absence de l'usurpateur est admise 
par ]a loi. Ceci résulte d'uné mischnah qui dit: La prise de pos
session en Galilâe ne compte pas pour une hazakah, si le récla
mant est en Judée, et vice verset;;· parce que, entre ces deux pays, 
Jes communications ne sont pas 'faciles' fil. n ·'où il faut conclure 
que dans les pays dont les communications sont faciles, on peut 
réclamer, même à l'étranger, et la réclamation sera admise par 
la loi. · . 

' 
Fol. 18). Nou.velle question.- Au lieu de supposer lee&$ du 

champ d'un père, la mischnah aurait pu dire simplement ·: si 
quelqu'un dit à un ~utre: j'ai emprunté à toi une manah 
p 00 zouzes), mais'je te l'ai payée, il est cru; par le même prin
cipe : la bouche 'qui a. 'lié, la. même bouche a délié. 

Réponse. -Il faudrait alor~ continuer à dire: cc s;il y a. 'des 
témoins constatant ie prêt, et si le .déh~~èur pr~tend l'avoir payé; 

(1] Cette. mischnah parle d'une époque où 1~~ communications entre la 
.Judée et la Galilée étaient d'ordinaire [stham] tr~>Ubiée~, co~me entre deux 
pays qui sont en gu err~ .entre e~x; ~ais elle ne s'appliqu~ pas l toutes les 
époques. On trou v~ bien de~· passage~ où ·le .Thai~ud ;emb.le donner ùne règle 
générale, et .où cette règle ne s'applique. qu'~ .çertaines époq~~s ou à certains 
pays, A.lnslla question des Tho~ephoth L ~riieie bi.~m] éat é~rtée. 
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iJ n'est pa~ eru. , Oeei ne s~rait pas e:saet, puisque nous sa
vons que, si quelqu'un emprunte de l'argent devant témoins, il 
n'est pas obligé de payer 4,evant témoins. [Il peut payer sans 
t6moîns, ear on le croira sur parole, quand il dira qu'ji a 
pay6.] 

Dernière qt~tes.tion s-ur la même mischnah. - Ne pouvait-elle 
pas supposer le cas, où un homme dit à un autre: Je devais une 
manah à ton père, mais je lui en ai payé la moitié, et nous 
apprendre qu'il est cru sur parole, par le principe que la bouche 
qui a lié peut délier? 

Réponse. - On trouve sur ce cas une disc~ssioiJ. dans une 
beraitha. Rabbi Eliézer, fils de J acoh, dit qu'il est obligé de prê
ter serment qu'il a payé la moitié; les autres d,octeurs disent, au 
e9ntraire, c;ru'il faut considérer cet homme comme quelqu'un qui 
aurait trouvé une chose perdue, qui la. rendrait au propriétaire, 
et qu'il faut croire sur parole. Les docte'Q.rs, ajouté Rasehi_, ont 

. établi que, si quelqu'ur( trouve une chose et s~illi rénd au pro
priétaire, et si .ce propnétai're prétend que rautre. a it6uvé da..: 
vantage, celui qui a trouvé èst. éru sur parole et n'est pas obligé 
d.e prêter serment; a~trement" oh ~e voudra plus rendr~ lès ~hoses 
·trouvées, de peur .d'être Qbli~é de prêter serment [l]!' On com
prend donc, que notre inischnah· ne pouvait pas parler de ce cas. 
De deux ehosesl'une : ou eÜe ·adopte l'id.ée de rabbi Èliézer, fils 
de Jacob, ou celle de ses collègues. Dans le premier ·cas, ell~ ne 
peut pas· dire qu'il est cru· sur parole, puisqu'il est obligé de 
prêter un seriJ;lent. Dans le second cas, c' est-à·dire, si la mischnah 
~dmet l'opinion des collègu~s ·de rabbi Eliézcr, qu'il faut consi
dérer cet homme comme quelqu.'qp. qui rend la chose perdue qu'il 
a trouvée, elle p·eut bien dire qu'il çst cru sur parole:; mais1 

ajoutent les Thosephoth, elle ne pouTrait pas continuer de 
dire : « S'il y a des témoins constaiant qu'il devait eet argènt au 
père du réclamant, il n'est pas cru, >> car, d'après les collègues 
de. rabbi Eliéze.r, il faQ.t toujour-s le croire, pt,lisque [ coinme. on 
le verra p~us bas] on veut invoquer en sa faveur le princip·e du 

[lj Le serment, même sur la vél'ité1 était considéré par tous les J.uifs co~me 
une chose ·très grave, et on voulait autant que pos.aible s;en passer. · 



Ill 

migo, à savoir qu'il aurait pu dire qu'il a payé la somme entière, 
s'il voulait mentir [lJ. 

Objection contre· rabbi Eliézer, fils de J aeob. - E~t~e que ee 
rabbi Eliézer n'admet pas, que· celui qui rend la chose perdue 
qu'il a trouvée, n'e~t pas obligé de prêter serment qu'il n'a pas · 
trouvé davantage? Or, dina notre eas, personne ne lui a rien de- -
mandé :îl a èlit -spontanément qu'il ·devait une manah au père 
du réelam•nt, qu'il en a payé la moitié et qu'il veut payer le 
reste; c'est done exactement comme s'il venait spontanêment 
rendre une chose trouvée. 
,, Rab [2] répol).dit qu'il ne s'agit pas d'un aveu spontané : c'est 
le demandeur qui a commene6 à réelame·r, seulement il est 

• mtneur. 
Question. - N'avons-nous pas une mischnah qui établit, qu'on 

ne peu~ pas obliger quelqu'un à prêter serment sur la demande 
d'un mineur? · ·-, 

Réponse. - Rabbah a donné le motif, pourquoi la loi ~o-
aatque veut-elle que celui qui avoue devoir une partie de ce 
qu'on demande, soit obligé de prêter serment qu'il.no doit pas le 
reste. Pourquoi ne serait-il pas cru su~ parole, en· invoquant le 
principe du migo, puisqu'il aurait pu nier tout, s'il voulait 
m:entir? C'est que, dit Rabbah, en général, on n'ose pas nier 
·complètement une dette en présence du créancier, qui, ajoutent 
les Thosephoth, sait la vérité; s'il n'avoue pas tout., c'est paree. 
qu'il est gênê dan$ ee mome~t, et qu'il pense payer le reste une 

(11 Le mot migo vient probablement de mighew; le v désigné par la lettre 
appelée t1av est, eomme jadis v en latin, ou eomme le w de l'anglais, tantôt 
consonne, tantôt Toy elle, en donnant lé son de ott, ou ~e o, selon la voyelle qui 
le précède. En hébreu aussi, quand il est voyelle, il est ou, ou o, selon la 
plaee du point qu'il reçoit. Or, migMt» veut dire de fintérieur. Le migo in· 
dique done le genre des preu·ves qui sont tirées des débats mêmes des plai
deurs, et non pas apportées du dehors par des tém()ins, etc.; par exemplè, dans 
notre eas, on admet eomme preuve que les paroles du plaideur sont vraies, 
paree qu'il aurait pu dire des choses plus favorables pour lui, s'il avait voulu 
mentir. 

(2) C'est Abba le long, le premier théologien de son époque et disciple di
rect de rabbi .Joudah le na11i : il s'appeLlit simplement Rab, comme ee ~ 
Joudah a'~ppelait simplement Rabbi. \~ 
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autre fois·.-ll voudrait peut-~tre av9uer tout,. JDais il n'a. pas d'ar
gent, et il espère !Qi payer plu~ tard. Il .est -donc très po~t$U>l~ . 

qu'il doive le tout,. e.t ·o~. -ne peut · p~ invoquer en jsa faveur le 
mig.o, CJ.r il n~ pouvait p•s nier tout en. présence· du créancier. 
G~est . pourquoi la. loi l'oblige à. prêt.er serment qu'il ne doi~. qQe. 
c~ qu'il avQue. Or, dana. la heraïtha, le créancier est mort e~ c'est 
son fils qu~ est le demandeur. Rabbi Eliézer, fils de Jacob, e$t 
donc d'avis,, que" l'idée de llabbah s'applique aussi .bien au fils du: 
créancier qu'à lni~même:. Si le fils du créancier réclame, le dé
biteur n'ose pa$ -nier tout.; . on ne peut .donc paa-invoq1;1er le prin· 
~ipe d" mig(). Q'esi pourquoi il faut qu'il prête ser-ment qu'il a 
payé la moitié" .Ses coll~g.ues admettent, au contraire, qu'on ose 
bien, si on. veut xn~ntir, ni~r en présence du fils. du créancier [ qu.i · 
11-'.,st pas ·si sûr de l'affaire. que son pèr~J: ~~il n'a pas nié toJJ;t, 
c~ost qu'il voulait dire la vérité;. par .çonséq.uen~,_ilsle dispensent 
du se~ent.. . · . . ' 

MISCHNAH. 

Les te:'lloins [appelés à vérifier leur signature] qui 
d•sent: cc c'est bien notre signature, mais nous étions 
forcés de .la donn~r, ou nous étions mineurs à cette épo· 
que,: ou. impropres au témoignage » [par· le motif de pa
r.('nté ou de mauvaise conduite, dit Raschi], doivent être 
crus sur parole. Mais ·si la vérification s'est faite pa:r 
d'autres personnes ou par d'autres êcrîts fet que les 
témoins viennent l'annuler sous prétexte qu'ils étaient 
forcés ou mineurs, etc.j, ils ne doivent pas être crus, car 
on ne ·peut pl~s, dit Raschi, invoquer le principe : ld 

bouche q.uj a 'zié peul délier~ 
GÎIEMARA. 

)lamé, .fils de. Hama, dit : lil.décision de la miachnah, de ne pas 
croire les .témoins qui prétendent avoir été· forcés de donnèr Ja 
signature, ne s'applique qu1au cas, où ils pàrlent d'une nécessité 
pécuniaire [car, dit Ras·chi, ce serait une mauvaise aétion de. don..:. 
ner une fausse signature par un inotif péeuniaire, et persOnne 

8 
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n'est adm·is à s'accuser bû-même], mais s'ils prétenclent avoir 
6té forcés ·par Uli da~gér· de mort, ils sont ertt& (1]. .. 

Ri.bba· objeeta : N'avons-nous pas le principe·qu'un ·témoin ne 
pèut pas se rétracter après avoir· rendu témoignag_e? Répond~-
t-on· que ce principe n'est appllcable qu'à un~ témoignage verbal . . . . 
[puisque la ·Bible emplo~e le verbe haghid' diré] et non pas à un 
témoignage écrit? Cette réponse ne ·serait pas admissible,. puisque 
1\iseh· Lakeseh (2] a établi, que là signature des ·témoins a la 
même valeur que· lèur. déposition devant le tribunal. . 

Réponse.- Les ·paroles de . Ramé, fils de Hama, ne se rap-· 
portent pas à la fin do la mischnah; mais a~ eoinmeneement, et 
elles··ont été mal rendues'. La mischnah dit, au commencement, 
que ·s'il ·n'y a <{'le les· témoins .Sut-mêmes pour v~rifi'er leur si
gnature, ils: :peuvent· rannuler ({uànd ils prétendent·avoir été for
eés de la ~donner •. G'est. ~ ·cela que se rapportèn~ les ·paroles .. ~e 
Ramé, fils de Hama, qui veut établir qu'on ne peut ajoutèr foi à 
leur nouvelle déposition que s'il~. disent avoir été forcés par un 
danger ~e mort; il n'y a 1~ aucune ré tract~ ti on, dit Raschi, puisque 
leur sjgnature J;le peut d~:venir. vala.J;)le que par la vérifieaiion de 
cetij mêmes, qui' i'~nnulent en Ia· déélarant fahsse ' et eb. ~sant 
qu'ils ront donnée seulement ·pdùr se· :sauver d'·un danger· : 
mais on ne Jes croil p •• , quand il, di~Jit,·avoir.-dc>nn4 .}a. signature 
par ,~Jlè..· ~~c;e,~i~~· ;p~cùniaire,- ~4}~ :V~~b.l ·d~· p.ti~cjp~ qu~up hom;mQ 
n' e1;5t ill•~ ··d~i~ à ~.t) déclarer.·. coupa~ le lll~~mêtqA •. : .. , . 

• ; • 1 . ' . • ' • 1 • ~ ~. ~ J. J .. -: t ' ~ • 
• .. J • . 

(J] ~es Thouephoth.demandent_, q.uand les té~oins disen~ qu'd~ étaient Ipi-
neurs~· pourq~ot 'ne les ctoii-on pas par sU:lte' dù prÎnélpè -dÙ migo; ca~ s;iis 
vou~ent · imen\ir ,, ils · âuraiênt ·pli dire qu'ils état·ent forcés .par :un. dangêr dé 
~ort~ !!~ .l;'~J>O~dent qu'?~ J;l'adu;l~t :_pa.s·c~ ~·~~ c~rJe !l~ntJé,r~ morte~~ rat:~ 
[et on n'ose pas inventer des choses rares], en Qutre on n·~cifnet pas· de migo, 
quand il s'agit de deux personnes [v. ThÔsse~'hothi article IMthàwz.thJ. Il en 
résulte, que le migo n'est pas u~ ,p.rincl.\)~. :~énéral. 

[2] Le ~re~ier mot Risch est un abrégé; il renferme les initiales dès mots 
rtJbbi Schi~n qu'oh prononce Siméon. Uî parattsupérflu. il y avait, en eft'et; 
le lltr.e:RiJb sans i final donné 'l ·preique tous les :rabbins· de ·Babylone posté
deurs _. ~ r~~a,et~on de la llisch~ah; mais.à c~ux d~ la Pal~sti~tl- cependant on 
l d~~n~~~ ~itre d~ . ~~P.i:~~ec 11~ ,;).in!A~, .. ~O~JP~ ,.~·~ .Joh,Cfnan, C'~~~ done 
pour donner à notre. rab~in le titre de Rabbi al'ee l'i finàl, qu~~n· ~rit ton 
nom RUila. Jta~ûéia ~i.~éé ··Dt-· •·d • : • · · : •· • ' · ' 

., 
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Noùslisons· dans· une beraïtha, que la décision de la mischnah 
n'est pas· admisè par t~ut 1.~· monàe :· rabbi Meyer veut qu~on ne. 
croie pas les témoins pour annuler leur signature, tandis que ~es 
autres docteurs veulent qu'ils soient crus. · 

Ceux qui crolen:t leJJ témoins-invoquent le principe : «La bouche 
qui a lié peut délier.» Mais pourquoi ràbbi Meyer n;admet-il . 
pas ce principe? n peut avoir raison, quand les témoins disent 
avoîr été· impropres an témoîgnàge [par le motif de parent&, etc.], 
ear· un eréancier ne laisse pas signer des témoins avant de s'in
former sur leur· compte [ 1]. Rabbi. Meyer peut encore avoir rai$on, 
si les ·témoins disent avoir été mineurs, car' comme R.isch La
kesch l'a dit, on ne.lai$se pas des mineurs donner une sign~ture. 
Mais s;ils disent avoir été forcés, pourquoi ne pas les croire? 

Fol. 19). Rab Hisda répondit que; d'après rabbi Meyer, les 
témoilis-· devraient plutôt se làisser tuer que de donner un~ fausse 
signature [ 2}. 

·Comment? obJecta Rahba. S'ils venaient nous consulter sur ce 
cas de conscience, ne devrions-nous pas leur dire de signer, plutôt 
que· de risquér· leut· vie? Car nous· avons ûne traaition, d'après 
laquelle il n'y a rien · 'qtti nous oblige ·à· nous Ià.isser tuer, si ce 
n'est l'idpl&t-rie, l'adultère et le meurtre '[ c' est-à-dîre, il · faùt s.e 
laissèr:tuer, plutôt·que·de commettre un·meurtre ou un acte d'idolâ
triè, ètc. ]~ Si d·onc les témoins· dis·ent avoir signé plutôt que de 
sc laisser tuer, èomment peut-on leur en faire un reproche? 

Réponsè. ~ Rabbi Meyer admet l'opinion émise par rab 
Hounâ; au nom de Rab; que si le .débiteur avoue avoir fait signer 
les témoins, on n'a pas besoin de vérifier leur sig~ature [de sotie 
que la ·signature était va]ahle avant la vérification des témoins, 
et ils né -pQuvent plus· se rétracter en annulant le~r signature sous 
un prétexte- quelconque J. · 

A-utr~ question . . ..._ Rab Houna dit, au nom de Rab, que si le 
débiteur avoue avoir fait signer les témoins, on n'a .Plus bes~in 

[1] Cc principe, comme celui du migo, n'était donc pas général. 
[21 R~ Hisd~ n'a. pas pq admettre sérieusement qu'il faut se Iaiss~r tuet 

clans ee ~âs •. C'est une des réponses de conyersation dont on voit dana ma lb' 
giiJGiïon.beaucoup a'e:iemplei. . :. 
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cle vérifier leur signature. ·Rab Nahaman lui. dit : si tu adoptes 
l'idée de rabbi Meyer, dis f~anchement que c'est eur lui que tu 
t'appuies. 

Et toi, quelle est ton .opinion? 
Rabbi Nflha~an lui répondit:. quand les_ parties vienncQ.t d·e

vant_notre tribunal, nous leur disons : allez d'abord vérifier les 
signatures, et revene.z. 

Rab Joudah dit, au nom de Rab : si quelqu'un dit qu'il n'y 
avait pas de prêt, mais qtie c'~tait un schtar amanah_, c'est-à
dire un écrit de confiance qui a été remis d'avance pour les cai 

de .besoin [le débiteur ayant eu confiance qu'îl n'en serait fait 
aucun usage, si le prêt n'aurait pas lieu], il n'est pas êru. 

Qui le dit, demanda-t-on? Ést-ce le d6hiteur? Il est évident 
qu'on ne_ pout pas le croire. Est-ce le créancier! Il faut le bénir 
pour cet aveu. Est-ce que ce sont les témoins! Si la vérifieatiol) 

. . 
peut se faire sans eux, il est évident qu'ils ne peuvent pas se r6-
tracter et annuler leur signature; sinon, pourquoi ne les croirait
on pas? [La bouche qui a lié peut délier.] 

Rabba dit qu'il s'agit du débiteur, ~t rab Joudah veut nous ap
prendre qu'il admet l'opinion de rab Houna, à s•voir ·que si le 
débiteur &Toue avoir fait signer les témoins, il ne peut plus rien 

, dire poul' annuler leur signature, quoiqu'elle n'ait pas été vérifiée. 
Abaiye dit qu'il s'agit du créancier. C'est lui qui veut ·annnler 

1& signature, en disant qu'il n'a· rion prêt~, mais _on ne le_ croit 
pas, parce qu'il est lui-même débiteur d'autres personnes. Ca.r 
nous lisons dans une beraïtha que rabbi Nathan dit ! si un indi
vidu doit ~ne manah, 100 denars,.à un autre, et_ que cet autre la 
doive à un troisième, on oblige le premier de payer au troisième. 

Rab Asehé dit qu'il s'agit des témoins. Ce son~ eux q\li veulent 
annuler l'obligation, quand la vérification ne peut pas se faire 
sans eux [on pourrait alors penser qu'il Iaut lès croire, car la 
bouche qui a lié peut\ délier]; mais on ne l_es croit pas_, parce qqe, 
comme rab Khahana l'a dit, il est défendu de garder chez soi un 
écrit pareil avant d'avoir prêté l'argent; et comme rab Schescheth, 
fils de rab Ide, l'a déjà dit, il résulte de l'opinion de rab Kha
ha~a que, si les témoins prétendent avoir signé de ~onfiance 
.rans qu'un prêt ait eu lieu, ils ne sont .pas ç.rus; C{l.r e'e.st une 
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aetion :défendue, et ils· .ne· devaient pas signer un écrit défendu ·; 
s'ils disent 1'-a.voir fait, ajoute Raschi, ils ne so_nt pas crus, quand 
ils. se déclarent· coupables eux--mêmes. 

Nab Nahaman dit ! -si i~s témoins·prétendel:lt que leur signa
ture était une signature de confiance [qu'il n'y avait aucun prêt . 
et· que l'écrit a été remis seulement pour le cas de besoin], i~s ~e 
sont pas crus-; s'ils disent qu'ils avaient reÇu une modaa, tJne 
communication secrète [s'il s'agit d'une vente, dit Raschi, . ils 
prétendent que le vendeur les a prévenus en see~et, qu'il ne fait 
la vente que paree qu'il y est forcé, èt qu'ils ont reconnu que le 
vende~r était réellement forcé de le faire], ils ne sont pas ·crus 
non plus [une déposition verbale nepeutpas, ditRaschi, annuler 
une signature]. · 

Mar, le fils de ·rab Asché, distingue entre ces deux cas· : il 
veu-t qu'on ne croie· pas les témoins dans le premier cas, mais 

. qu'on les croie dans le second; paree que, dans le premier cas, 
les t.émoiils ont commis tine mauvaise action [un individu n'est 
pas cru quand il se. déclare lui-même coupable];· dans le second, 
ils ont .fait une chose permise [puisqu'il fallait sauver. le ven
deur]. 

Rabba demanda à rab Nahaman : quelle décision faut-il 
pren.dre, si les témoins disént que la vente s'est faite sous une 
condition? La condition n'ayant .pas été· accomplie, dit Raschi, la 
vente· est nulle. Faut-il comparer ce cas· aux deux précédents, où 
les témoins ne sont pas admis à annuler la signature, sous pré
texte que c'était un. écrit de confi.ance ou qu'ils avaient une com
munication secrète d'une violence faite au vendeur, ou hien· 
peut-on admettre qùe les cas ne sont pas tout à fait semblables 
entre eux, puisq~e IJL condition alléguée· par les témoins n'a pas 
annulé complètement la vente qui aurait pu devenir valable si 
la condition s'.était accomplie. 

l\ab Nahaman répondit: s'ils-viennent devant nous, nous leur 
dirons : u AUez remplir la condition et revenez si vous avez en
core quelque chose à dire. ,, 

Rab Papa dit : si un des témoins prétend qu'il y .avait une eon
~tion et que l'autre dise qu'il n'y en avait pas, il faut considérer 
que tous l~s deux confirment d~ah.ord que la vente s'est faite par 
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deux té!JlOills e~ que l'écrit est authentiqlle, et· que celui qui 
YÎellt ensuite nous parler de ·la condition n'est qu'un seul homme 
pour cette déposition. Or, les paroles d'un seul n'ont pas de va
leur quand elles ~ont opposées l deux t6moins [ou à un acte lé
galisé par deux témoins]. 

Rab Houna, fils de rab Jos1.1ë, fit cette objection : s'il en était 
ainsi, il :Q.e. faudrait pas adm.ettre la condition, quand même tous 
l~s ~eux affirmeraient son exist.en_èe [car on peut dire, qu'ils ont 
d'~qrd .confi~mé la légalité de l'acte et qti'ils ne pe~vent plus se 
rétracter]. On admet cependant. la condition, dans le cas où lea 
de,ux témoins l'affirment en même tèmps, .paree qu'en disant 
qu?ils n'ont signé que sous une condition, ils n'ont pas éomplè
tement confirmé la vente; au contraire, ils affaiblissent la valeur 
de leur signature. Il en est de même, si ee n'est qu'un seul té
moin qui parle de la condition; car ce témoin n'a pas confirmé. la 
vente, il a, au ·contraire, diminué la valeur de sa signature; . .i~ 
n'y a que 1.'-.utre, un seul témoin, qui a complètement confirmé la 
valeur de sa signature, en n'y .ajoutant aucune condition. L'acte est 
done nul. 

L'idée de rab Houna, fils de rab J osoua, est approuvée · et 
adoptée. 

Oii. lit dans une beraïtha : quand les témoins ·qui ont sigiu§ 
sont morts, et que deux au~res témoins disent qu'ils recon
naissent la signature, mais que les signatàires étaiGnt foteés, .ou 
mineu·rs ou impropres au témoignage [par motif de· parenté; etc.], 
ils· sont crus et la signature est annulée ;· mais on ne les croit 
plus, si ee.tte .signature peut être vérifiée sans ·eux • 
. ·Qùestion . ...;... Comment' peut-on rejeter la .déposition de eés té

moins.? Ds sont deux· contre deux. On a deux signataires dont la 
signature est reconnue authentique, et deux autres témoins qùi 
annulent la valeur de ces signatures par le motif de minorité C>ù • 

de parenté, etc. Comment peuto.on croire les uns plutôt que les 
autres? 

Rab Schescheth répondit : Il résult.e de cette heraitha que la 
contradiction est le commencement de la hazamah [1] ; comme 

{1] Hazam~h signifie qu'on a prouvé par un a.libi que les témoins ont rendu 
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~l~e~ei pe peu,~ .s • .. fair~- '{U~en p~~se;ne~ .ae~ témoin$ -contre . l~s~ 
qp~J~ ~~e. -e~~ .diri_g,~e, .d~ mêJ;ne,. I-.. eontradictio~ ~'a de v~.Ieut 

, ·•1 • • • • -

q"'e~ ;l).f~$~~ç~ fi~ _ ç_e~x qt(9n eo~tredit;. p~squ~qp. ve11:t-annule:r. 
leur .'t~moignage. Or, .. ces témoins sont mor~$ ~t - on ne pe~~ p~s 
a~;g.~ler .le:.t~.mQign~g~ .d'ut;l; hoJJPl.le,.après ~a m.or.t.. · · 
~(~~l. ; ~~a)~ ~8 rflh :Nab•ntQ.D.r Juj .di~~ çc _Qqm~e;n.t . r .si ces t~
~Qip.$ : .6~em. . _de-v~~~ .~ous ·~t q.t+' Qn les . e-4~ . dé~nentis, .nous 
.ui-:\ons qéel-.r' Ié~r . t~~~~gn,age . :nql1• !Jlalgrq · letJr oppositiot;t ;~ 

- 1 ., '·. . .. . . . . 

,n- , ff.UXa ·t~m9ignàge.r·Cette preuv.e .aitirait la punition ·des faux -témoins, 
p~ .~~léfuleJ;lt. i.l !Alla~~ . .la; 4éelar~r en prés~~ee de ees. f~u~ t~moins·co~me des 
c~~l»a_bles qu!on v~ut p"nir. Voici l'origi~e du mot bazamah et 4e 1~ cbpse 
qu'Il fndfque. Moise·4·dif.: « Quand ~n· f~ux témoin s'élèvera ~ontre quelqù'u:t:l 
pbiit dé~o~éi' ·conï~f·iut~1 ••• ~ ies · jug~s i;'fnfbrtnèront exactem·ent, et s7il se 
trou fe ·qüe,ce-témôi~ soit un fa~x· téniotn; -qtt'il aif ·déposé faussémeni ~contre· 
iOn frère, tu lui feras comme il a1Jait dessein de faire à .so.n fière ,., -[D..eutéro-. 
1,\0~~, Xl~1. 1~~19]. ·ÇqD1JI1~nt.prouver ce~te ~~lJs,s.eté' Deux .tém·oins :disei;lt par 
exemple qu'un individu a commis ~ell~ ou telle action coupable;. deux autres 
di~~nt que c~t bidividù n;a pas·co~mis .I'a.ction. ~ans ce ~a~ l'Înd~vidu. est ac
qbitté; inâiS les témoins àcèusateurs hê sont pas punis ~omme fàux· témoins, 

, • J • • l 

puisque leur fausseté n!est pas prouvée; Us sont-deux contre deux. Quand done 
exéc,..tera-t-on les ·p_ar~les. de :J(o~e qui ~- elit;. • 'Tu. lui f~ras eominè: il avait 
dessein [samam] de faire 1 son frère » 't C'est,. d~après le Thalm~d, 43:Ils ia dé
pQsiti~p ~r~n allbJ. on.vieqt dke ~~~ _t§~qi~s : .com~ent pouvez-v.ous dire 
avoir vU. faÛ•e telle. actÎQI;l, t~Î jour, VOUS. q~J Îe même jour é~~ez a'V~C nOUS à 
l'étranger? C;e·st dans ce cas seÙl qu'on pùnit. ies témoins comme coupables 
de faux· Wmoignagè~ -~ démenif. dônil~ pâr l' a'libi s~appelle hazamah, substa~
tif' dérivé du verbe· .iamam-,. ·avoir dessein, ·par allusion à la loi dé Moïse qui a 
employé.ç~ mot, lorsqu'il a VOl:llU ~tab~ir la punition des 'faux témoins. Le T:Qal
~ufJ a .e_neore. u~e .a~~re ex,p~rss~c;>n qui es~,: co~~e le mot hazam~,_ deven~u . 

un terme. technique' pour·_ désigner la. dépo$jtion d~ l'alibi. qui en~ratne la 
punitfoï:t:des.faux tém~ins~ C'est l'expression ymanou hayithem, «vous é_tiez 
avec ·n·ou·s. » Pour que l'a:Ubi soit 'bien certain, il faut que les accusateurs disent 
aux faux té:inoiris· :-·• Le jour où vous _dites avoir vu !'.action dans tel endroi.t, 
t1~ .é~-kJ _ q .. ~a. no.~ .4ans 110 autre,_ ·~'est-à-(ijre, nous vous q.1Jons 'VUS 1 un 
autre ~~droit. 

· ~r, _ o~_ne ·pouvait jamais déposer contre un accusé qu'en sa présence; par 
conséqueq.t, la dépositi9n de l'alibi n'avait aucune valeur, si le faux témoin 
n'était pas prés~n~. C'est pourquoi rab Schescheth dit : « Comme toute con
tradiçtion est un commencement de la hazamah ou analogue à la hazamah,. 
ell~ ne doit ~voir de valeur qu'en présence des témoins dont_ on veut annuler 
le témoignage. • 



maintenant ils so~t morts ou absents, et il ést po.ssible ·que .~ili 
eussent été là, ils eussent avoud que les contradieteuts· diièiit ·la 
v6rit6. Et· tu veux . quo,' dans ee eas, on admette leur témoignage 
qui e·st contredit! » · 

. Rab Nabaman dit dône·, au contraire, eoinine il y a iei oppô-, . . 

sition de deux .:Contre dèux, ·on laissé l'argent réela~6 chez ion 
possesseur. Ce eaà, ·dit eneore rab NabaD)an; est ·semblable 1 
celui dès biens d'un fou qui' avait des moments lucide~ et q~i a 
vendu ses· biens : deux témoins ont déposé· qu'il les a vendus 
dans .un moment lucide, mais deux .autres ont dit. le contraire : 
que e'é'tait dans un moment ··de folie. ~ question a été·présentée 
devant rab Asch6 e~ voici sa dé'cision ·: cc • J; oppo"e d·éui: .. co~t.re 
cleux et je n'admets aucun témoignage~ )a 'ehqse rèstant ai~si 
dans le doute, je laisse les biens ·clans la possession d~. roll où ils 
'taient avant la vente. » . 

· Un· autre dit : La déci'tdon de rab .Asch6 n'es~· applicable qûè 
dans le cas, où le fou tient ces biens de son père ou de ses pa
~ents ; mais s'il les a achetés lpi-même; il n'est pas ph~s certain 
qu.'il 6tait .dans un moment lucide quand il les a achetés que 
quand il les a vendus, ·et on ne peut pas invoquer en sa·faveur Je 
principe ·de la hazakah [l]. · · · ·. · · · 

Rabbi Abouhou dit [contrai~ément à l'opinion de rab Sche..: 
scheth] que, s'il est vrai .que la hazarriah [la dépositi'o~ d'~n alibi] 
n'a de valeur que quand on la produit en pr~.,e~çe .d.es faux 
témoins qu'on veut punir, une simple contradiction· est valable 
même en leur absence r puisqu'elle ne peut qu~annuler le 
témoignage, et non p•s entrat~er · la pu_niti~n des témoins]. En 
outre, l'•ccus~tion d'un ali~i. faite e~ l'abse~c~ des témoins, 
quoiqu'elle .ne soit pas alors une véritable hazamah [c'est~l-dire 
qu~elle ne peut pas alors -entratner la punition des·témoinsJ, peut 
avoir une valeur' comme une hakhehascltah [ e'·est-l-dirè, comme 
une contradiction,. pour annuler ou pour contester le témoignage]. · 

(l] Le principe de la ha1akah s'applique au cas, ota une cbose a chauj6 
d'état ou de mattre, sans qu'on sache· l. qÙeile époque ·ce changement a . eu 

. l . . 

lieu. Alors on admet, en yertu de ce principe, que 1a chose eit restée dans 
l'état primitif ou dans ia possession de. son premier mattrC' ju~qn'à. l'~poque-1 oh 
le changement d'état ou de mattre est. devenu évident. 
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Il est dit, · dan:s- la heraitha susmciltion_née, qu'il faut que la 
signature des témoins soit reconnue autherttique, par la compa
raison avec la signature de$ mêmes témoins-apposée à. un autre 
document, qui a été légalisé par un tribunal à la suite des con
testations. Il en résulte que, si cet· autre document n'a ·pas été 
contesté ldc sorte qu'il n'a pas été légalisé par un tribunal], il ne 
peut pas_ sèrvir à 1~ vérification de la signature_ en question, 
puisqu'il peut lui-même avoir été falsifié. La bcranha confirme
rait aitfsi1'id.ée dé rab Assé, qui a émis la même opinion. 
· Les hôniliiès ·de la ville de Nahardéa [lJ disent : On nè peut 

légaliser uttc '·signature que par la comparaison avec cell.Qs des 
deux ·khethouboth écrites, ou de deux contrats de vente des 
champs, ·qui ·sc trouvent depuis trois ans dans la possession des 
aeheteurs, sans qu'il y ait eu réclamation de la part de leur pro
priétaire antérieur [2]. 

Rab Simé, fils d'Asché, ajoute qu'il faut que ces deux docu.
ments qUÎ servent à ·la 'Vérification d'un troisième, se trouvent 
entre les mains d'une autre personne et non pas de celui en 
faveur duquel la vérification doit se faire; autrement, on peut 
craindre qu'il n'eût imité la signature des autres documents. 

On lit dans une beraitha : Un homme qui a mis sa déposition 
par écrit peut, en s'appuyant sur sa-propre. signature, f~ire une 
déposi.~i~n _verbale, Il) ème ·plusieurs années plus tard .. 

Rab Houna dit : Il faut cependant qu'il se rappelle un peu 
le fait. Rabbi Johanan dit, au contraire, q~e cela n'est pas né-
cessai re. 

. . 

'(Raschi et Thosephoth ajoutent que, même d'après rabbi Jo
hanan, il faut qu~après· a~oir vu son écriture il se soit rappelé, 
autl'oJ:Penl son témo~g.nage n'aurait pas. de valeur. Ils cherchent ·à 
le prouver. par des passages thalmudiques qu'on trouve ailleurs.] 

Rabbah dit: TI résulte des paroles de rabbi Johanan. «p..e, si 
deux témoins connaissaient un fait et que l'un deux l'eût 
oublié, l'au~re peut le lui rappeler [alors il pourra àéposer son 
témoignage]. 

['1] Joseph appelle cette ville Néarda (Joseph, Ant., XVIII, 9, 1]. 
(2) VQir la note, p. 109, 
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Mais .on &Tait des doutes p~ur le cas, où c'est la partie inté
ressée elle-même qui rappelle le fait au témoin •. 

Rab Habiba dit, que le plaideur lui-même petJt aussi rappeler 
le fait au té~oin. 

Mar, fils de rab A_sché, dit, au co)ltraire, que, dans ce eas, le 
témoignage n'e~t pas valable. · 

On décide, èomme ·Mar, fils de rab· Asché, que la partie inté
ressée ne peut pas rappeler au. témoin un f~t que celui-ci a 
oublié. Cependant, a~t-on ajouté, si le témoin est UJl hopime 
instruit ·et h~norable, il pe\Jt déposer,. même dans .cee~, comme 
cela est arrivé dans le C$S suiv'-_nt: &b Asché avait .u~ té_Ploi
gnage à déposer en . faveur de rab Khahana. Cèlui~ci dema~d,. 1. 
rab Asché s'il se .-appelle le fait. Rab Asché dit que no.n. Rf.]).. 
I{hahana lui rappellê plusieurs dé~ils, mais rab Asehé Q.. tout 
oublié. Enfin, il a fini par se rappeler et il .a déposé ~on. témoi~ 

gnage. Mais comme il vit que . rab Kbahan'- lui-mê~~ étail 
étonné et peu satîsfait, il lui dit : «tu ne· dQis pQ.S ÇJ"Oire qq.e 
je me rapporte à toi; je me suis moi-mè~e ~oxpplètement rap
pelê_le fait. » 

MISCHNAH~ 
.· 

Si, dans la vérification des sign~tures, chaque témoin 
dit qu'il reconnaît sa propre signature et ·celle·.de l'autrè, 
la vérification est suffisante; mais si êhacun d'·eux ne 
reconnaît que sa propre signature, il faut enèo~e· . :une_. 
autre personne. qui r.econnais&e.lea deux noms écritsfp~ur 
qu'il y ait deux témoins pour chaque signature]. C'est 
l'opinion de Rabbi [ i-] ; mais les· .autres docteurs disent, 
qu'il suffit que chaque témoin reconnaisse sa propre 
signature: 

(1] Nous avons vu plus haut [p. 112) qu'Abba le Long, le premier théologien 
de son époque, s'appelait tout simplement t•ab. De même r!lbbi Joudah le natri 
le e4ef de la nation et le rédacteur de la misehnab, s'appelait tout simple
ment--rab~i avec uni final [voir pour çet i .final et pour la différençe entrer® 
et rabbi, p. 11"1· 
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GHEMARA. 

· Fol. $1). D'après l\$bbi, cle$t la sign~tu:re elle-même qui est 
l'objet du témoi~ag~; ·pà'r -eQnséquent, il faut deux témoins 
pour ehaque signature.- D'-après l~s autres docteurs, le témoi
gnage porte. surie eon tenu du docu-merit. Si donc ehaque témom 
dit : «Je reepnnais _ma propre signature», e'est eomme si eha
eun disait ; « _j'affir~e qqe j'~i signé, paree que je suis sûr que 
l'action racontée-dan& l' éerit -[Je prêt ou la vente] a eu lieu. )) Il y 
a donc deux témoins poùr ee qui est eon tenu dans l' éerit . 

. ~ab ~oudà~· ~ii au nom- de Rab : Si deux témoins ont signé 
un acte, et si l'tni d;eu~ est. mort, il f~ut que deux personnes 
.u.tr~s qu~ le. témoin viva~t ]égalj~ent la signature du témoin 
qui est mort •. D' ap:rès Rabbi ·. qui admet que e' est la signature 
elle-même-qui est r ·objet du témoîgnage de eeux qui la légali
s~nt, le témoin vivant pourrait se joindre à un individu du 
dehors pour _légalisér ~a signat~re du témoin qui est mort. Maîs 
d/apr~~lles collègues -de l\abbj [et Rab adopte leur opinion] qui 
.admetten-t· que, le . 1émoignage du témoin vivant po:rte sur le 
eontenû ·du document, il ne peut pas se joindre à un individu 
d~ d~hors· pour l~galiser la signature du témoin _qui est mort. 
car on ad'~e~ ~.:Q. .p#nçip.e, que, quand deux .témoins déposent un 
témoignage_, l~ dépositio~ de l'un a-exactement la même· valeur 
que eelle de l'autre; la certitude du fait est confirmée pour la 
moiti~ par l'un des deux témoins et pour l'autre moitié par l'autre 
témoi~ .. Si · do ne _ le.'té~oiii vivant légalise ~a propre signature, il 
eo:rdiriJle ta ·e~r~·i,tt;tde du fait [p~r exemple de l'emprunt enregis
tré ·dal].s .J'aetQ de · p~èt] pour la moitié, car, d'après les collègues 
de Rabbi, le témoignage d'un témoin quî a signé l'aete porte sur 
le contenu·· du doe1,1ment; et s'il .vient ensuite se joindre à un 
iJldividli du dehors pour_ légaliser la signature du témoin mort, 
la v~rité e~t de ~puveau eonfh·mée P9Ur l'autre moitié par lui et 
p•r. l'individu-.;: en d'a~tres termes elle est pour aipsi dire con
firmée pour le quart par le témoin vivant et pour le quart par 
l'autre individu, ee qui fait trois quarts par un témoin '[le témoin 
qul.a sign6l'aete] et un quart par l'autre [l'individu du dehors]; 
e~ei . . s~rait eontre le principe, d'après lequel le fait doit être 
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eonfirm,pour la moitié seulementparehaeun des deux témoins [1). 

(1] J'ai traduit de manière 1 me rapprocher autant que ponible du texte et 
du commentaire de Raschi. On pourrait cependant objecter, que tout .ce rat~ 
sonnement est trop subtil, et qu'il ne repose sur aucune base rai$onnable. 
On ne voit pas ce q,ue la mathématiqu~ a l faire lei, et l'idée de Raschi que, 
si deux témôfns d&posent qu'u~ .individu doit l un ~utrè une certaine somme, 
il faqt que le défendeur puisse ~tre condamné à la moitié de la somme pir ~n 
témoin et 1 l'autre D)Oitié par l'autre témoin, cette idée n'est pâs admiuible, 
et elle n'est pa• même exacte. Prenons un exemple : Rouben et Simon ont 
signé un acte de prêt, Simon e!t mort •. Pour .la légaliation Rouben vient d'a· 
bord, et son témoignage .pQrte (d'après les collègues de Rabbi) sur le contenu 
de l'acte j Ja vérité de l'e~prunt est d"nc confirmée P~! lui pour la moitié; 
viennent 'ensuite deux individus .du c:Jehors, Levi et Joudah, pour légaJfser 
la slgnature de Simon qui est mort, et la vérité de l'emprunt est ·confirmé·e 
pour· l'autre moitié par Levi et par Joudah; en somme Rouben y con
tribue pour la moftié, et Levi et Joudab chacun pour un quart. Il y a donc 
trois t~~oins [Rouben, L~vi et Joudab]7 dont les téJ:Doi~ages ne ressemblent 
pas l'un A l'autre par rapport 1 leur valeur, pourquoi faut-il que les ténlê)·f· 
gnages d(!s ~eux témoins ressemblent l'un à l'autre sous ce rapport f 

Pour expliquer cette argumentation du Tba1mud, il ·raut à mon avis admettre 
que l'expression a été mal choisie; la mathématique n'a rien l faite lei. C'est 
l'indéptnclance des témoins J'un de l'autre qu'on a en vue; il fa\lt que c)laque 
témoin soit convaincu du fait pat lui-même, il faut qu'il sache la vérité ._u 
même degré que l'autre; si sa conviction n'est pas entière, si l'autre témoin, 
après s'être convaincu lui-même du fait, est obligé de porter la convictioJ) 
dans l'esprit de son collègue, ou s'il influence sa conviction, celul-ei n'est pas 
un témoin valable. Supposons deux témoins, dont l'un est myope, qui voit les 
choses d'une manière confuse, quoique !~autre lui explique ce qu'il voit, et 
que ce myop.e, après ~vpir entendu les explications de l'al}tre, soit convaincu 
de leur véracité, son témoignage n'en a pas moins été influencé par l'autre, 
et on peut dire q~e c'est l'autre qui est le principal (ou inême l'unique] té
moin, et que le myope n'est pour ainsi dire qu;un témoin "'accessoire. C'est ce 
que la gbemara veut exprimer, en disant qu~un témoin: contribue 1la consta
tation de l'emprunt pour les trois quartS et l'autre seule~ent pour un quart. 
Dans les enquêtes modernes on· attacher~it une grande importance au témoi
gnage de ce myope, comme on cherche aussi à. interroger les enfants; mais il 
n'est pas un tém<•in valable dans le sens biblique et tbalmudique. 

En effet, les collègues de Rabbi ad.mettent que Rouben, le témoin vivant qui 
a signé l'acte, quand il vient pour le légaliser, il a beau parler de sa signa
ture, c~est le tait de l'emprunt qu'il ~e rappelle: et c'est .ce souvenir qui le fait 
déposçr son ·témoignage. S'il vient e.n~uite· aveç Levi, un individu dl1 dehors, 
reconnaître la signature de Simon qui est mort, il peut sans y penser, être in
fluencé par son souvenir du fait de l'emprunt, et peut aussi influencer LeY!. 
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Question. - S'il n'y a qu'un seul témoin pour reeonnattre la 
signature de celui qui est mort, comment po1,1rrait-on la légali
ser, sj. Rouben, le témC:'in vivant, 1;1e doit pas se joindre i. lui pour 
reeonnaltre cette signat~re. ? · 

Réponse. - Abayé répondit : Le témoin vivant qui a. signé 
l'acte écrira son nom sur un morceau de bois; les juges pour_ 
ron·t alors comparer la signature de ce morceau avec celle de 
l'acte qu'on veut légalis~r7 et le témoin vivant ne sera pas obligé 
de déposer un témoignage pour sa propre signature ; alors il 
pourra se joindre ·à l'ind~vidu du dehors po~r venir reconnattre 
la signature d1,1 témoin qui est mort. ll faut cependant que le 
témoin vivant écrive son nom sur un morceau de bois, et non 
pas sur une feuille· de papier. Car s'il écrivait son nom sur une 
feuille de papier 7 quelqu'un pourrait la trouver et en abuser, en 
éc.,ivant au-dessus ce qu'il voudra : .par exemple, il pourrait 
écrire que ce témoin avait déclal"é qu'il lui devait une certaine 
somme, et se faire payer cette somme ; s'il disait qu'il ne devait 
rien, on lui montrerait sa ~ignature. Car nous avons une misch
nah qui dit : Si le demandeur présente la .signature du défen
deur sous un acte de prêt, il peut se faire payer la dette inscrite 
dans ce.t ,ete sur les biens libres .du défendeur [il ne peut pas se 
faire payer sur les ·biens que le défendeur a vendus, car. on ne 
peut·saisir lès biens vendu~ _qu'avec un acte ~igné par des témoins]. 

Rab- Joudah dit, au nom de Samuel, qu'il faut adopter l'opi
nion des collègues d~Rabhi [et non pas celle .de Rabbi] [1]. 

Qn peut y ajouter, que chaque témoin penche instinctivement à faire préva
loir ses convictions. Rouben serait donc le témoin principal et Levi ne serait 
pour ainsi dire qu'un témoin accessoire, sa déposition .n'aurait que le quart de 
la valeur du témoignage entier, il ne contribuerait que pQur un quart à la. 
copnaissanee ~e la vérité, et Rouben y contribuerait pour trois quarts. 

Il n'en est pas ainsi, si la signature de Siru!Jn est légalisée par deux témoins 
du dehors, Levi ct Joudah; chacun d:eux est indépendant l'un de l'autre, ni 
Lévi, ni Joudah n'ont vu l'emprunt, tous les deux ne déposent que sur J.a si
gnature de Simon, qu'ils reconnaissent, chacun indépendamment de l'autre, . 
~t indépendamment de Rouben; c'est pourquoi leur témoignage est valable. . . . 

(1) La ghemara dit ici que, toutes le~ fois que RabbiJ le rédacteur de Ia 
pd&Çhnah, eat en 4éaaccorc;\ "vee un autr~ docteur 1 QD adopte l'opînion de 
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Q~tion.- Rab Hinena fils de Biya, ou rab Hou~a fils de 
Ioudah, ou rab Biya fils de Ioudah dit à rab Ioudah: Samuel se 
contredit lui-même. Ici il adopte l'idée des collèg-ues d·e Rabbi; · . 
qu'il suffit que chacun des témoins ·qui ont signé un acte, dise 
qu'il reconnatt. sa propre< signature, et il n'admet pasl'idée.de 
Ràbbi, que ch~cun doit reconnahre sa propre signature et celle 
de l'autre témoin. Màis on a vu un acte légalisé par le tribunal de 
mar S'amuel '[1], dans leq~el il a été dit: chacun des1émoins a 
reconnu ·sa propre signature et celle de l'autre. 
B·~ponse. - Rab Jouda:h répondit :: C'était un acte· appàrte· 

.uant à des orphelins, et s ·amuel voulut, pal' .. précau·tion, faire 
pour eux plus qu'il n'aurait fait p.our d'autres, èn pensant··que, 
s'il se contentait de fàire reconnattre chaque signature seulement 
par un seul témoin, il pourrait arriver que les orphelins ~résèn~ 
tassent uil jour l'acte ainsi légalis' devarit un tribunal, qui p~r 
erreur adopterait Ir opinion de Rao bi et 1·ej'ettetait ·la légalisation· 
comme insuffisante •. 

Rab Joudah dit au nom de S'aniuel: Si un individu présenté· 
tln aetè signé d'abord par deux témoins, ët en·suite par lés. trois 
juges qui ont signé la léga'lisation de ces témoins·,· et si Ja partie· 
adverse prétend que ·tou·tes ées cinq signatures ·sont fausses, il 
suffit qu~on léga1ise une signature des ·témoins ·et ùûe des juges·. 
Ramé, fils de Hama, dit que c'est là une· décision excellènte. Mai$ 
Rabba ne l'approuve pas du tout, car, dit-il, les· dèux signatures 
qu'on a légali~ées n'ont pas-la même signification;· cellé· du té
moin avait pour but de confirmer le .fait enregistré da11s l'ac_te, 
tandis que celle du juge avait pour but de confirmer la légalisa
tion des témoins. Quand Ramé, fils . d~É,zecbiel, est arrivé,. il 
dit : N'écoutez pas toutes ces règles établies par:n1o~ frère Ioudah· 
au nom de Samuel. 

Rab fSaphra raconta, que rabbi Abba a dit au nom de ·rab 
Isaac· fils de Samuel, fils de Martha [2], lequel l'a dit &:u no~ de_ 

' ' 

Ral>bi; mais s'il y a _plusieurs docteurs . qui sont en désaccord aveé lui, on 
· adopte la décision de la I?Jajorité. 

(1] Jlar Samuel est le même que Samuel,_ qu'on àppela1t souvent ·avec le 
titre mar. . · . . · . 

[2) Kartiia ~raft être un nom de femme ; on appetait' ildtr~ Sàinuéi d'apr~• 
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rab Houna, d'après une autre variante rab Houna l'a dit au nom 
de Rab : Si trois juges se. mettent à légaliser Jes signatures des 
témoins qui ·ont signé un aëtè, et si deux de çes juges connaissent 
eux-mêmes les signaiu~~s et sj le troi~ième ne les eonnatt pas, 
ees .deux juges peuvent déposer devant le troisième le témoi
gn·age qu'ils reeo:pnaissent1es signatures, et tous les trois signe
ront .tor•· la formule de légalisation [1]. Mais les deux juges ne 
doivent pas · signer la formule avant de déposer leur témoignage 
devant .lê troisième juge; ear alors ils auraient l'air d'avoir signé 
une formule mensongère lia formule dit que les trois juges ont 
reconnu les signàtures des témoins, et ils signeraient ·cette .. 
for~ule au moment où le troisième juge ne pouvait·pa& les: con-
nattre]. 

Qt.ièstion. ·- Es~ee qu'on peut ·écrire la formule en question 
avant que les deux; j_uges aient déposé leur témoignage devant le 
troisièm~?· l\ah Papé a dit a:u nom de Rahha ; Si une formule 
pareille a été écrite avant que les témoins aient reconnu leurs 
signatures, ellé d~it être réj~~~e· comme mensongère· [2]. 

RéjJO'Ii8e~ - TI faut corriger la sentence; il faut dire : Les 
juges ne doi~ent pas écrirè la formule [au lieu du mot signe?'"] 
~vant que les dèux juges n'aient déposé leur témoignage devant 
le troisième [2]. · . ,· 

sa. mère plutôt que d~après·soJi père, probablement parce que la ·nière était plus 
connue. 11. e~ ~lait évide~me~t ~j.psi de rab Meri fils de Rachel,. qui était 
connue c9mm~ étant 1~ fille du c~lèbre Samuel. Je n~admets dope .Pas, -l'idé~ 

des commentaîres qui l'expliquent par le fait, que les filles de S~muel étaiept 
énlevées=iin jour comme prisonnîeres par de~ païens, puisqu~ ·ses filles sont 
resté~s '}>ures [v. toi. 23t .recto]. 

fil VOICi cette i'orniul~ ! noùs avons. légalisé cèt aète en séance· de tro1s 
jliges, car. nQ~s avons reconnu que les signatures· ont été réellemenl: faites par 
les. témoins de l~acte• . . .· 

(21 Il es~ très i~portant ~e !aire r~marque~ ce que <U~ent . ici les Thosse-
photh. à ·propos de la q~e~tion de la ghe~ara et .de 1a répo~se. Les Thosse
photh citènt divers passages pour prouver, que le Thalmud n'admP,t pas du 
tout l'idée de rab Papé; il admet, .. au contraire, .qu!on .peut .écrire l'acte et la 
formule en question avant la déposition du tén;taignage, com~e on le fait de 
nos jo:urs. Mais, dit le célèbre rédacteur des Thossephoth? ra~benou .'fh~IQ, avec 
raison, la ghèmara a l'habitude de fairè des ques~io~s ~ar~ll~e~, poul," .mettre 
d'aècord l'idée d'un doct~ur avec celle d'un autre, quoique céUe-ci ait foU re-
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De cette sentence de rab Houna ou de Rab, on peut .tirer trois 
conclusions, savoir : 

1) Un témoin peut devenir jug~, puisque les deux pe~~onn~s 
qui déposent le témoignage devant le troisième, signent comme 
juges sous la,formule de la légalisation. 

2) Si les Juges reconnaissent eux-mêmes les signatures des 
témoins qui ont signé un acte, il n'est pas néc~ssaire que d'au~res 
personnes viennent déposer devant eux leur témoignage pour ces 
signatures ; puisque les deux j_uges qui conna-.issent le.s signa
tures des témoins qui ont signé l'act~, peuve~t signer la formule 
de ]a légalisation, sans que personne .ait déposé ~n té~oi,gnage 
devant eux. 

3) Si les juges ne connaissent pas les signatures des témoins 
qui ont signé l'acte, il faut que ceux qui viennent déposer }.,ur 
témoignage pour valider ces signaiures, Jo fassent devant tous 
les trois juges; s'ils OJlt dépos~ leur témoignage ~e~•nt .deux 
juges seulement, le troi~ième juge ne,peut pas signer la formule; 
puisqu'ici, quoique deux des juges connaissept ~ux-mèJDes les 
signatures des témoins, [ e' est donc comme si on avait déposé 
devant ces deux juges], il est nécessaire qu'il y ai.t une déposi
tion . devant le troisième juge, ·pour. que tous les trois puissent 
signer la légalisation. . ~ . 

Question de rab Asché .• -La première conclusion est juste, 
mais non pas les deux autres. La deuxième conclusion· n'est ·pas 
certaine. Car on peut admettre, qu'il ne suffit pas que le~ juges 
reconnaissent eux-mêmes les signatures des témoins qui ont 

- signé l'acte, et qu'il est nécessaire que d'autres pei'sonne.s vien
nent déposer leur témoignage devant oux pour- ces ·signatures, 
car il faut qu'il y ait une déposition tJtJ.rba.le faite devant les 
juges; mais si deux des juges reconnaissent eux-mêmes les si
gnatures de l'acte, ils peuvent signer la formule de la légalisa
lion; sans que quelqu'un ait ·déposé deva~t eux ·un témoignage 
quelconque, parce qu'il y a toujoqrs une déposition verbale, leur 

jetée [fol. 21,. verso, article ha-amar], ct aussi de faire des réponses à ces 
questions, réponses qui n•ont alors aueune yaleur, n'exprimant pas les vérila.
blcs opinl~ns du Thalmud. 
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dépQsÜioP. : d~.~&Jlt .. 1~· : -tr~~jè~.e juge. La troisième conclusion 
n'e~t p•s certaine JlQU pl~st (À~ .on p~ut admettre que., si les 
juges JJ,e côll~~s--ent · p~~ !e~- ~ignatures des té111oins qni OlJ.t. 

..,;~é l',:cte, et si d'•~ir~s p~~on~eJJ .sont venu~' dépC?tJer -~eu~· té
moi~age P?ur; ces . sig~~t~r~s .d~~~nt. :de~ ·d~s-.-J~ge~, l~ ·troi
.,ième juge .peq~ ~iper avec ~es coA~g.u.esl• forn;1,ule: de la l~ga
li&f.ti.on, et ii .n.' ~~·~ pas néces~~.jr.e. qqer les p~rsoJW,es eJ?. qu.~stjo:Q, 
d~posent 'l~~r té~9~gn~gé ~~Y~Jl~ .t~~~· .. l~~ tro_is_. ~j.~ge_s· ; ~ais. 
qu•~d .del,l~. -~es Juges r~onnajs~~~t e~~-~ên;l~S .le$ sigfiat~:refJ . . . . . . . . .. . . . . . 

d~s t~moin• _.dQ l'actè, .et . que per~o:qne ne dépqse ~uc.u~ t~ntoi-
• : J • • • 

gnage devaJtt eu~, il est . n~cess~~e qu'ils dépqs~~t ~ux-même$ 
leur téll).oiglY..ge · dèvant le troisième juge, ~r a~~remeJ:tt il n'y . . . . . 

aurait aucune déposition v~bale. · . 
. 1\abbi Abba ~épéia la 4-·~cisia;n,. d'après laquelle-un té~oin peut 

devenir juge. 
Question de rab Sap./:1-ra contre rabbi Abba.-On lit-ailleurs: 

Si trois des jug~s ont vu eux-~êmes la nouvelle lune, il f~lJt que 
deux de ces juges déposent devant.les autres le témoignage qu'ils 
ont vu la nouvelle· lune, et les autres déclarent alors que. le mois 
a commencé. TI en résulte qu'un témoin ne peut pas être juge ; 
car .utrement la .déposition seràit inutile. . . 

Réponse. - R~bbi A:bba répoJ.tdit -: J'~i senti moi~même cette 
objec~ion, et je l'ai JJOU~ise à :rab Isaac fils de Samuel, fils de 
Martha, ·et rab Isaae l'a soumise à rab Houna, celui-ci en· a _parlé 
à H~ya 1ils de Rab, lequel s'adressa à Rab, et Rab a. répondu: 
Le té!Jloignage de la nouvelle lune concerne des lois. mosaïques, 
tandis que la .légalisation d~s actes ~'est que d'institution rabhi
niq\le. 

Rabbi Abba raconta que rab Houna a,-.dit au nom de Rab : Si 
trois juges se mettent à légaliser un·acte, et que des témoins aient 
dépo~é contre un de ces jug~s pour le frapper d'incapacité ju
diçiaire; si les deux autres juges veulent le réhabiliter par leurs 
témoign,ages, .ils peuvent le faire, s'ils n'ont pas encore signé la 
forD1ule de. la. légalisation, et le troisième juge pourra alors si
gner avec ·eux; mais s'ils ont déjà signé, ils ne peuvent plus en 
réhabilitant leur collègue, le faire signer avec eux [c"est-à-dire 
ils peuvent bien le réhabiliter-, s'ils sont à même de prouver 

9 
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qu'on l'a ealomniê, mais il ne pourra pas signer avec eux la for
mule de la légalisàtion J ·t ear, 'dit 1\asehi, ils· :sont·· int~rëiJsé·s· ·1 I_a . 
rihabilitation, pare~ qu'ils eonsi'd:èreilt eoriuiltnè\ utie 'bo~te d'a
voir siég6 avëè un homme f'rapp6 d'incapacité judi'eiaite [i]. · 
Q~tiM. ~ Qu'esr-·ee quë ·1·e's; téüloins: tint dépos~ contre te 

1toisièrile jüg~? ont-i~s dit · qü'il a ·eoünnis unAbrigàndage ? 
Fol. !2)~ Bans ée e&s; ils:· ~s;ont ûeux témoins·., ~~c~arge ·e~ntr~ 

dè~ l ehargè, e·t le jüge' 'ineulp' ne peùt piis· être 'frappé' d'iiAea:.. 
p.acit6 judieiàire~ S'~git-ii ·a:utt-e··difFamation é~neetnant so~ _ori
ginè ou -sa fà.millè t· 'I)âns' eé érié les 'deux juges qUÎ véulent le 
réhabiliter ne font q~e témoigner · d)une eho,e qui fimra tôt où 
tard })'ar ·être eo'nnue dè to~-t le ~onde. ~ourquOî alorS n'aeeep·te:. 
rait-Oh p'âtfléüt ·témoîgntge ?'(2) . · - · · 
~éponse. - n s'agit d'un_ eas, oli l~è . ~émoins ~ ehàrge . qilt 

d~posé le témoignage ·que te troisième juge ê eoinmis ~i:t b~i-
• • r. 

ll) j'e e'toUs plutôt qu'lis ·sont 'intéressés 1 ce qûè la chose qu;i1s ont. com-
mene~e se réalise· [comparéi·plus haut·, p·. 124, note·à propos· dés téinoîns]~ Car 
tl. on· adme.ttait l'id~e de Raschi-, ilfàu:drait ·admettre aussi ·qu'on annule· leur 
~émoig~age c.o~p.lètement, de .sode qu~ le. ~roisiègt~ j\lge. r:ea~ . ·SOlJJ le eoup 
de la calomnie toute 1~ vie, e~ W\1\ ç~l~ par u:q SOIJPGQn sll~ge.- ÇÇU)tl:e l~ té~ 

• . • J • • 

moins; ce qui se'rait vraiment .exor~itant. Et de qu~J droit pe~t-Q~ soupçQnner 
le"'témoignage.des deux, juge~ et ell)pèeher la ré~abiÜtationdu troislèm~·t· 

(2) Ràscbi dit, que ·dans 1e ca:s -'ob deux persoiÏne;s .. ~~eJit que le troisième 
juge :a c.ommis .un b'rigàn'dage ëf. deux autres diïént que ·non, ee jng~ resfè 
f~ppé d'ineapacit~ j~diei.Jre. ~.J. ThoS$Spho1h ont ·déjl réfuté cette idé~. 

J,.~.s; ~ossephot~ font u~~ aqtr~ ol>jeetio~ ~ R~chJ_) ~~ cijsan~ q~e. "l d~ux ;té~ 
moins disent que le juge ·est d'y.n~ origine susp~ct~, le mpnd.e ~ptier n~ p~ut 
pas le réhabilit~r en: contredisant les témoins, atte~du .qu~ cleux témoins sont 
eoiiime' c·ent.· Ëst;.ee' pai' tl'asar~ qu-è ·si deüi témoins 'clisènt eh plein midi qu'il 
fait nuit, on dira deux sont comme cent, ét on restera dans le doute s'il fâit 
jour ou s'il fait p.uit? ~'expressio_p. •deux sont com~e.-cent ne doit. pas être prise 
._..J~ le~tre. Si on écarte cette ol;>jectjon, on ·n'a pas beso.ip. d'a4me~t~e· l'inter .. 
prétation des 'fhosse)?hot~ qui n'es~ pas du tout admj~sible. D~~PJ'-~~ c~tte iQ.
terprétation, si deux témoins ont calomnié le troisième juge, si après cette ca
lomnie les deux autres juges ont signé la formule de la légalisa'tio~, si d'autr~i 
témoins -viennent enfin réhabiliter 'le troisième juge, ·celui-ci ne peut ·plus si
gner;. car pendant qu~ les deux.autres ont signé, le <troisième jùge, .était frappe 
4'incapacité ~t q~'on ·De c·onnaissait pas sa. réhabili~tipn. M~~~ il était frapp~ 
par erre.ur, car eJ:l ré~Llité il~ téJJ,~ré le mal avan~ q~e 1~• de~ ~utre• j~Jg~s · 

ont signé. 
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~ gandage, et qqe l~.s d~~~ j'Uges avouent le fait, mais ils veulent 
réhahili~er leur collègue, . en elisant qu'il s'est repe_nti et qu'il ~ 
r4p~é _ sa faute. [D~ns ce cas le juge e~t réhabilité pour.l'~venir, 
~4is on peut spupç.Q~ner'·, la par~iaiité de~ deux autres juges s'ils 
ont déjà. sig~é· ·la formule de la légalisation, qu'Us S?nt inté~es~é~ 
à .[aire signt:r atJ~si leur collègu~.] 

'Rabbi ·zer• ·dit : C'~s.t d~ r~bi Abba que j'~i ent~:p.du la sen-.. - . .. _ . . 

te~c~ que j_.~ y~ia :VQus _communiquer, et s~n$ .rabb~ · A.bba d' 4.khou 
je ~~~ur~~ puhli~e~_ Vo~ci Ct}tté sé~t~~ce : ~i tr.ois' J~~e~ se ~eit~p..t 
à légali~~J" ll-~ a~te, ~t que f'Un d' ~u~ meure, le$ d~ùx autr~~ 

. • • J • • • 

pe~ve_nt -~~gn~J"~ ~ai~ jls écriront: « ~ou~ étion~ troiS., maisl'UJJ. 
dé nous a disparu ». ·s'ils n'écrivent pas cela, on pol,l:rr~it croire 
qu'il :p.' y av3.it ~ë deux juges, et on. dirait qut} la_ légalisa~iQ~ 
n'a a~èu~è y:alt}qr~ Rab ~ahaman 1ils d'Isaac dit : S'ils o~t 
~cpt :. :,.~ .1"/~c~~ . ~~ï présen~é devant nous beth din. >? [trib~n~IJ~ ils 
n'obt phÏs besoin de rien y ajouter, car Oll sait que Je beth (ii~ 
suppose .tro~s membres~ 

Qu~tion' . .:_ Samuel a dit que deux membres peuven~ être 
• - . J . " .... 

app~lés ~~~h din. ll en résulte, que l' expr~ssion beth din ne sup-
posé pa~ to~jours. trois membres.. · -

it..~POn$C •. -;- R~b ;Nahaman fils d'Isaac ye-qt dire, qu'ils ont 
écrft 1~ nom elu trib~nal_~ par exeP~ple trib~nal de rab A rché~ ou 
tril>un•l . de te~ a~tre p~~son~age illus~re, qu'on. ne peut pas 
soupçonner d·e ~omposer un tribitnal de deit~ ·j~~es. · - -

1\USGHNA.B. 

Si un~· ·femme· 'dit ·: (<J'étais ··mariée, mais je· ·suis di-. 
vorcée », elle est crue, d'après le principe : La bôuche 
qitî' a lië peut délier. Mais si l'on a des témoins qti; el~e 
ét~it marié~ et .si elle di~ q1,1' elle est divorcée., on ne. la 
el'oit pas. Sj .les témoin~ sont. venus .seulement .après 
qu'elle a contracté mariage, eHe peut rester -avec son mari. 

GHEMARA. 
• 1 

On lit dans. une beraïtha: Si une femme a dit d'abord· qu'elle 
était m3:riée7 et si plus tard elle se ré tract~, en disant qu' ~~le ne 
i'-était pàs, elle est èrùe. · · · 

\ 
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·Question.- Comment peut-on la croire? N'a-t-elle .pas dit 
d'abord elle-même qu'elle était mariée? 

Réponse. - Raba, le fils de rab H~una, dit: TI s'agit ici d'un 
cas, où la femme don!le le motif, qui l'a engagée à dire d'abord 
qu'olle était mariée. 

Nous avons, bn effet, une autre beraïtha qui dit : Si une fem}lle 
a dit d'abord qu'elle était mariée et si, plus ta:rd, eUe dit qu'elle 
ne l'était pas, élie n'est pas crue;· mais s~ ~Ile explique le motif 
pour lequel elle se disait d'abord mariée, on peut 1' en croire. 
Nous en avons aussi un précédent. Une femme tr~s belle avait 
beaucoup de prétendants, elle leur disait qu'elle était mariée. Un 
jour elle s'est mariée. On lui demanda pourquoi elle avait agi 
ainsi, elle répondit que c'était pour se débarrasser de ceux dont 
elle ne voulait pas. Rab Aha, le chef de la ville, • soumis cette 
q'flestion aux savants de la ville d'Ouscha, et ils ont décidé que, 
si la femme donne un motif,. elle est crue. ··-. 

On lit dans une beraïtha : Quand deùx témoins disent que la 
femme est veuve ou divorcée, si deux autres disent que non, elle 
ne doit pas se marier, mais si elle s'est mariée, elle· restera avec 
.son ma.ri. Rabbi Menahem, fils de José, dit: Elle le quittera ; et 
il ajoute que sa décision ne s'applique qu'a.u cas où les témoins 
(ce~x qui disent que la femme n'était pas libre) sont venus ava:Qt 
le mariage ; mais s'ils sont · venus après le mariage, elle peut 
rester avec son mari. 

Question.-Comme il y a deux témoins contre de~x, comment 
le mari peut-il rester avec elle, sans craindre de commettre un 
péché? 

Réponse.-Rab Schescheth dit: Elle s'est mariée avec un des 
témoins qui disent qu'elle était libre. 

On raconte que rabbi Johanandit: Quand deux témoins disent 
que son mari est mort, si deux autres disent que non, elle ne se 
mariera pas; mais si elle s'est mariée, elle restera avec son mari. 
Quand deux témoins disent qu'elle est divorcée, si deux autres 
disent que non, elle ne se mariera pa~, et même si elle s'est ma
riée, elle quittera son inari. 

Question. - Quelle diffé·rence y a-t-iJ en.tre le veuvage ct le 
divoree? 
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Jléponse .. - Abayé dit: it y a une erreur.RabhiJohanana dû 
parler d'un témoin. c!'nt~~ un, et non pas de deux contre .deux. 
Or,nousavons une loi, d'après laquelleunseul témoinqui .dépose 
qu'un homme es.t ;mort, est cru comme deux (c'était une loi moti· 
vée par les malheurs du temps, qui rendaient difficile de trouver 
toujour$ deux témoins pour la mort d'un homme), et Oula a étahii 
en règle g~nérale, que dans tous les cas où un seul témoin s~ffit, 
il est considéré comme deux, tandis que celuiqui dit que le mari 
n'est pas mort, n'est qu'un témoin unique; il y a donc un témoin 
eontre deux. Seulement, pour les mauvaises langues, il est hon 
qu'elle s' abst·ienne ; mais si elle s'est mariée, elle peut rester 
avec son mari. Il n'en est pas ainsi du second cas. lei les deux 
témoins disent,qu'elle était mariée, et un seul d'entre eux· dé
pose qu'elle a été divorcée, il est donc un contre deux. 

Raba dît que la décision de rabbi Johanan s'applique très . . 
bien au cas, où il y a deux contre deux, car il y a une différence 
entre le cas de mort et celui de divorce. Dans le cas de mort, on 
peut admettre que la femme n'osera pas se marier sans en avoir 
la certitude, de peur que le premier mari ne revienne. Dans 1~ 
cas de divorce elle ne craindra pas de lui dire qu'il l'a répudiée. 

Question. - Rab Hamnouna n'a-t-i] pas dit : Quand une 
femme dit à son mari : tu m'as répudiée, elle est crue, car on 
admet qu'une femme n'a pas la hardiesse de dire de tels men
songes en face du mari? 

Réponse. ---:- Ici elle_ sera plus hardie; parce qu'elle a des 
témoins pour elle. 

Rab Assé donne aux parol~s de rabbi J ohanan une autre 
interprétation; ell.es s'appliquent, dit-il, au cas où·Jes témoins 
disent que la mQrt ou le divorce a eu lieu le jour mênie (ou 
récemment}. n y a donc une différence entre ces deux déposi
tions'; car dans le cas de mort on ne peut rien constater, tandis 
que dans le cas de divorce on peut dire à la femme : montre 
ton ghet [lettre de divorce]. Elle ne pourra pas, dit Baschi, dire 
qu'elle ait perdu le ghet en peu de temps. 

On lit dans une beraïtha : Quand deux témoins disent qu'une 
femme s'est mariée, si deux autres disent que non, elle ne se 
.mariera pas; mais si elle s'est mariée, elle restera avec son inari. 
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Quand deux témoins disent qu'~lle a été divorcée, s~ deux au~res 
~isen,t que non, elle ne se marier~ pas, et si ·elle s'est mariée, elle 
quittera son mari. . 

Fol~ 23). Question. ~Quelle différence .y ·a-;t-:-il e~tre les deux 
ca$? ··• 

1l.éponse. - Abayé dit : Il faut c<>r~ger là . heraith~-,. 'il 
s'agit d'un témoin c~ntre un. -Dans le p·remiet: cas., tous les. 
deux ~vouent qu'elle était d'abord libre, seùl~ment i'l,ln des deux 
dit qu'elle s'est m.ariée· ensuite; il est d·onc un ~ontr~ deux. 
Dans le second .cas,. tou~ les deux déposent qu'elle. était d'~~rd 

. mariée, , seulement. l;u~ . des deux dit ·qu'.~IÏ~ a été divo~cé~ 
en,suite, il est d9nc u~ contre deux. · 
. On a vu, dans not~e mischnah, que si le~ témoins ~ont venus 
après qu'.~Iie a CQntract~ :n::tariage, elle ne quittera pat;;. son mari. 
Le père. de Samuel ait que'- si les témoins sont venus après êfùe· 
la femme a été autorisé·~ à se. p}arier ,. elle pe1,1t se marier. 

:&IISCHN1H. 

Fol. 28). On peut, étant majeur, déposer un témoi
gnag~ sur ce qu'on a vu étant mineur, s'il s1agit 4es 
chos~s suivantes : On peut dire: je recqnn~is- êeit~ é~ri~l-Jr.~ 
qui est celle dè mon père, de mon pRof~ss~ur . QU ·de mon 
frère. On peut dire· aussi: je me rappelle avoir vu [quand 
j'etais mi-neur] télle feininé-lè. jour d·é Son. mariàge sorti~ 
de chez son père d~ns le_ hinouma ou les c~ev~ux s~r les 
épaules [v. pltls haut, p. 105] [1]. 

[1] Une beraïtha dit ·: si le mattre a emprunté de l'argent à son esélâve où 
si son esclave a mis des philactères en présence de. -son· JDattre, 011 s'il a 1~ 
[si son maitre lui a permis de lire] la thorah (lans la synagogue, il ne faut pas 
voir dans ces choses une preuve que l'esclave a été affranchi. La ghemara èn 
tire la conclusion, qu'il y avaît des esclaves qui recevaient une instruction 
co~me un homme libre [fol. 28, recto et verso]. On peut en tirer encore une 
autre conclusion, que l'esclave pouvait posséder d'après la loi rabbi~ique. 

Dans une autre beraïtha il y a divergence d'opinions- sur la valeur -d~ té• 
moignage d'un prosélyte, s'il déJ>Ose de ce qu'il a ço~s~até d~~- certainu 
affaires f"eligieusu, étant encore païen. L'un dit que ce témoignage est nul, 
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Fot 32 )-. La. ghemara dit : ·Nous avons une tradition qu'on né 
peut pas· ftappèr üil àccusé ~ la fois de malkouth [ èondamnation 
au fouet [Dootéronome;XXV, 2 et 3J et d'une condamnation l 
unè· aine_Iide {!ton ~is in idemJ. <?nia dit : Si l'action est sus~ep
tihle d'ulie éondaniiiation à une amende èt de la peine dù fouet'; 
on condamne 1'-acéus_é· à l'amende ét non pas au fouet; 
étémplé : T:Jn homme a violé une jeune fille, ce qui entratne le 
payement: d'une amende [De.utéf'onome, XXII, 29]; mais cetté 
j~nne ·_fille ·est liée· ·a~eè Yaccus6 par un degré de paren~é~ dont la: 
èohabHatio~ est punie de la peine du fouet; dans ce cas l'accusé 
pay·e l'amende et il est affranchi de J'autre peine. RabbfJohanan 

. . 
dit, àü· èotttràîre, qu~on l'affranchit dè l'amende et on lui inflige 
la peiil_é du foüet. Rabbi J ohanan admet cependant ~es exceptions 
suivantes: 

1) Si' l'acèùsé _.Iifa pas été avertî avant de commettre le crîme, 
de sorte . qu;oil i1e peut pas lui infliger la peine du fouet, 0~ le 
eondamnè ·à f;,amende. [V. traité Holin, fol. 81, verso.J 

· 2} Si uil individu a fait une habourah (blessure] à un autre, 
il est condamné au payement [V. ma Législation civile, tome U, 
p. à27J et il est atf~anchi de la peine du fouet, qu'on ne lui 
inflige-·qu'au-·cas· où il n'y ·a rien ·à payer pour la blessure. 
~--~-~.~ .. ~ .. --~.~-~ .. ~ .. ~ .. ~-~---~----~---------------------

ear étant p~ên,. ll 11~a pas l>ien obsené les affaires religieuses dea Juifi; 
l'autre dit qu'ayant l'intention de ae oonvertir1 11 a d'd le• obsener attentl• 
yement. 
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3) Si des individus sont voous déposer un faux témoignage 
contre une personne pour Ja faire condamner à un payement 
quelconque et si ces faux témoins sont ensuite démentis par .un 
alibi, ils sont condamnés' à payer à la personne la somme 
à laquelle ils vo'!laient la faire· condamner, mais ils sont affran
chis de la peine du fouet. 

On lit dans une beraitha : Deux -témoins ont dépos~ un témoi
gnage que tel individu. 4Qit ~QQ. 1~Q~~es à tel autre, plus tard 
ils sont démentis par un alibî; dans ce cas les faux témoins 
soJlt punis de la peine du fouet, et ils sont condamnés en outre, 
à payer 200 zouzes à l'individu qu'ils ont voulu ~raire condamner 
à payer; c'est l'opinion de rabbi Meyer. Mais les autres docteurs 
disent, que celui qui est cond'amn~·lun payement [par- punition], 
1)~ peut pas· .ètJ.'e .cc;>ndamn~ .. en ~ê~e- temps à la peine· du fouet. 
: Fol. 3;i')" Ahayé dit, que 1~ faq~ témoignag.e de ce~x qui étaie~!, 
4é~~p~is par un al~bi, fait .une-exceplion des autres crimes· quf 
J;!e ~~'P~t. py.pie de mort ou de la. peine du fouet que si le CQU

p~~Jp,:i. ~r ;-~~~, .averti avant de les com~ettre; mais l'avert.issement 
t;t'e~Jpas n;écessaire pou~ punir les· faux témoins. 

F9J:-. S~.)~ D'apr~s rabbi Meyer on peut cond~ml)er u~ .coupable 
à la:.'fois .• 1~ peine du fou~t et à une &IJlende, ~ais· on ne peut 
pas le ·ço~damner à la .fois à la_ mort et à. u_:p.e amende!' . 
R~ -~jmé dit :. -Si un ind-ividu a :com~is un. •ct:e ·qui doit 

el\tratJ}er -la conclaml)ation à un~. -~~~nde,. _et en même tempfJ 
à Ja peine d_e ~ort ou de fOt~et, et que l'individu n'ayant pas été 
averti.,· ne puisse pas être condamné ~ Ja peine de mort ou de_ 
fouet, il doit ·être condamné à l'amende ~'après rabbi : Joh•nan. 
M~is R.isch Laltesch dit : Oomme il serait affranchi de l'amende 
s'il ~vait été averti et par ~~~séqqent condaml}é à la peine de 
mort ou de fouet, il est égale~ent affr_anchi de l'amende, même 
s'il n'est pas condamné à la mort ou au fouet, faute d'avertisse
ment .(1] • 
. Fol. 35 ). D'après R~bba et ].\ahin; r~bbi Johanan serait d'ae-

[1] On avait la règle générale d'adopter toujours l'opinion de rabbi Johanan, 
q~~bd. il .était en· desaccord avec Riseh -Lakeseh, ll'exeeptlon des trois sen-
tenees. ' : • t : 
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eord avee Riseb.Laltesch dans le cas, où l'action devrJJ.it entraîner 
. 1~ peîne de mort, s~ l'accusé avait été averti [IJ. 

· Fol.· 3~J~ Rab Papa di't : Si un individu présente un acte 
.contrQ ,un au-tre, et que· deux témoins [d'après· l'interprétation d~ 
la ghemara]. viennent déposer le témoignage,- q~e .cet · individ~ 
les·' ~IJ.gagé~ ~ lui fals~fjer ~n. acte pareil [mais .qJÎ'ils. n'ont pas 
voulu le 'r~îre ], l'acte est suspect; .car si ces témoins n'ont pas 
vouih. fairè un faux,· }~individu a pu .tr(ruver un autre moyen 
pour produire ·un acte faux. . 

Fol. 87). On ne peut pas condamner un individu à la fois à la 
peine de mort et à la peine 4e f~u~t, ni à la peine de mort et 
à une am~nde [non bis in idem].· 

MISCHN.!H. 

Fol. 39}. Celui qui séduit une vierge est condamné à 
~rois payements, savoir : pour la honte, pour les dom
mag~s qu·'~Ile en subit [pegam], et l'amende de cinquante 
sicles impo.sée par la loi biblique [Eœode, XXII, 16, et. 
l)eutéronome,. XXII, 29}; celui qui la viole, paye en outre 
pou:r la douleur. 

Quelle différence y a-t-il entre celui qui -viole une 
vierge et celui _.qui la séduit? Les différences sont: 

1") Celui qhi la viole paye pour la douleur, et le séduc~ 
teur ne paye pas pour la douleur [mais il paye pour la 
honte et pour les dommages, et l'amende bibliqueJ . 

. 2) Celui qui la viole, paye. l'amende biblique tout de 

(1] Le motif en est à mon a-vis, parce que celui qui a commis une action 
punie de m()rt, quoiqu'il n'ait pas pu être condamné selon la loi mosaïque 
faute d'avertissement, il n'était pas complêtement acquitté, mais il était puni 
selon les ·circonstances. On en verra des exemples dans ma. préface de la 
Législation ct"iminelle, et dans mon introduction du deuxième tomé de la Lé
gislation civile . . Voir aussi traité Ghitin, où un homme voulait faire co~

:.:Lmner sa femme, ~n m~1~nt au lit du blanc d'çeuf pour faire croire que 
c'était du sperme; Baba, tils de Bouta, a dëcouvert la ruse. Or, ici la femme 
aurait subi une condamnation qu·etconque [petit-être la perte de la khethou
bab] sans avertiUement et sans témolna. 
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suite au père de la nl~e, qu~n.d même ,if t',~po-qJé~~it ; 'le 
séducteur ne paye ·cette amende que. s'il ne l' ~pou~e pas 
[mais il paye pour la honte· et pout-les. dommages·,. -quand 
méme ill'épauserait]. . 

3) C.ëlui qüi la vi(>le, est '·obligè ti~ -~'~pduser .[si le pàré 
.. • • . 1 • • • • 

et la fille .le veulent]. ~t il ~e peut .Jamais 9iv~;rcer ~veç 
elle ; le séducteur l' époùsè, mais il peut .«li-v:o:rç~r ·a-vèc 
~ne, s·'il veut,, · · 

GliË!rfARA. 

On lit dans une. berattha :.· Le séducteur ne paye l'amende 
biblique, que s'il ne l' époüse pàs [conformément aux paroles 
bibliq~es, Eœ.ode1 XXII, 1-6]; m$.is· il p$.ye p9ur la honte et· pour 
les do~;mage~ [peg.amJ . qu~~<J.~ ~ême ~1 rép~ll~~r,~t~ Soit q1:1~il 
l'~it violée, soit qu'il l'ait séduite, il n~ peut_ p~s . l'.~pQ~~er, si 

• • • ' , • J • J • • ! • .. 

eUe ne veut p~s, quoiqqe son père le veuille, de même' qu'il ne 
• • · · ' ' • • • 1 • r • • peut pas l'épouser non plus· malgré lé père de· la fillè. 

On lit dans ùne autre h~rattha : Quoi qu~Ôn àit dit què eelüi 
qui viole une vierge doit payer l'a~ende biblique. tout ; dè sûitè, 
quand lilê.me ill'époQ.serait·, .. si . (~prèsi qu~eJle: l'·a épouséJJiYee. ion 
consentem~nt .et 1~ co~~~ptement d~ :!On : p'rAJ i .~JI~. V~ij;.t· . ·~\te· 

~ivorcée, elle ne peut rien .répl8rP;l~~ ['i pp~'_f~~IP!\ ·v~~t .~tre 
divorcée par SOJ,l mari~ ~He n'a .Pas . qe khetho~~a~1 .Y~ .fol. . ~3. et 
plus basf p. 18~1· Si [aprè~ l'avoir épousé~] -ii lneurt,: !;amende, 
biblique lui compte pour· la ·khethou:bt1t Râ.bl5î J'ogs~;· fils· tle ·ra~ 
hi Joudah; dit; qui' elle a droit à ~ne· khethoubah de lOO· ·zou~es. 

Les collègues ·de rabbi Jossé fils· de--rabbi Joudah Jfensent, qu-e
cette femme ne doit avoir auétuiè khéthoü·bah. Car. la loi rabbi
nique a établi la khethoubah pour qu~ les m~"ris: ne pqi~se~t p~s 
à la légère divorcer avec leurs femmes [1], n.t~iil ç.ette fe~m~ qui 
a été .violée. n'a pas à craindre le. divorce, car son mari n:o pèut. 
jamais divorcer avéc elle [si elle ne le veùt pàs ]_.Mais rabbi Joss~\! 
fils de rabbi Joudah, pense qu'elle doit à.voir ·une khethoubah, 

[1) On voit lei que les docteurs du Thalmud t>nt .oberih6·l diminuer aûta:ilt 
que possible les divorces. 
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comme to·utes les femmes, car· autrement son mari pourrait lui 
faire . bel)."Q._co~p de .wiseres,_ pour qu'elle e~ge . . ell~-mêm.e. le 

) : ..1 • • • • • 

divorce IJJ. 
MISCHNAH. 

Fol. 40). Comment-paye-t-on pour ~a honte? La somme à 
payer-var-ie selon la :posîtion sociale de l'homme. et dela fille 
qui a été violée ou séduite. Comment paye-t-on pour le 
d·ommage rfiega~] ? On estime ce que là ·fille aùràit perdu 
de. sa. :va.l~uJ',. · ~i .on la vend3.it .comme ~sclave [i]~ L'a
mende biblique reste la -même pour toutes les perso~nes. 
Car . pat~-~ pt ol). la Biblè a ftxé la somme, cette .somme 
r.este la -.même po~r tout le monde [3). 

tt).. On ll~~~ : ~P .çopçlu~e q:"Qe, si la femme exige le divorce, parce que son 
~ari la ,JPéf:~~raite, elle a droit .à la .lffiethouba4. 

(~]. ~ m~IQ.e .métl!oqe ~~t jndiq-qée J_JQUr estimer le dommage ].nezekJ qu'o~ 
· ~.fait subir -~ u.~e personne en lui faisant u1;1e plaie [V. traHé Baba Kama, 

fol. &a, verso, ·et Jl1a ~égi.sl~tion civile, t. II, p. 327]. Qn n'ayàit pas d'autre 
~oye1;1, I?-O~r -~~ti:Qle:r l.~s ~omx;nages matériels . 
. . [3]. tl e ~ois donner .i~l le ~otif, po~r lequel je n'ai pas tra4uit. les déci• 
s~o1,1.a. tbah;n~cijq~e~ q1,1i, affran~hisse1,1t de l'amende biblique pour Je viol et la 

. séduction dans certains cas. Quanq j'ai publié la l~gislation criminelle du 
Th~b:pud, je ~~~j p~li trad:uit les décisions thaiwudiques qui acq-qit~ent le fils 
perver~ ~~ r_eb~ll~ cQpclan;mé à JllOrt par la Bible (.Deutér.onom~, XXI, 18-21]. 
Ga~ c~tt~-P.eine de~Qrt est devenue ~n anachronisme à l'époque tb,almudiqqe, 
Les ·do.eteurs .du Tbahnq4 ne comprenaient plus, comment on peut prononcer 
t~n~ ~ondamnatio~ pareille, et ils affirmaiept que jamais cette condamnation 
n'~ été _prononcée .[V. ma. Lég_islation çriminelle du Thalmucl; p • .121). Ainsi 
ont-ils réduit ~~tte copdamn~tion à des cas .extrêmement rares. 

Il ~:Q est de mèxne, d~ ramende biblique pour le v~ol et la séduction. La 

Bibl~ a. fi~~ la soiQ.me q~ 50 sicles-pour tout le monde, et elle s'est content~e 
de cette somme. 

D.~ temps des 'fba-lmudistes cette disposition mosaïque a subi de grands 
.changements, elle n'était plus çonforme à l'esprit de l'époque. et elle est deve"! 
nue presqqe ~n anachronisme, parce que : 

1) La somme fixée par la Bible avait évidemment Je caractère d'unépunition·, 
4~·UDC ~JI1end~, ·e~ non pas -c~lui d'un dédop}mageme.J;lt; or, nous avons vu à 
p~opQs ·4es am~ndes des voleurs, que les dqçteurs· du Thalmud ont. diminu~ 
eon•idérablexnent -les. cas ·OÙ ·ces am~ndes ppisseiit ftre p.ro1,1onçé.es (V.. mon 
inttoduction du II• ~ome, p. LXXVI et LXXX]. 
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MISCHNAH. 

· Fol. 4i). Sj quelqu'un s'accuse.. lui-même, èn .disant~ 
qu'il a séduit une fille ou qu'il a volé quelqu'un, il est 

. ~ 

2) La somme biblique égale pour tout le monde a paru contraire ~.la justice 
à l'époque tbalmudique, où il y avait encore, il est vrai, comme toujours dans 
la société juive, égalité c(lmplète devant la IQi, mals où il n'y avait plus l'éga
lité antique des positions sociales. 

3) Enfin cette somme a paru dans l'immense majorité des cas très Insuffisante, 
comme on va le voir. 

En effet, le Thalmud, tout en maintenant l'amende fixée par respect pour 
les décisions bibliques, y a ajouté deux autres payements, qui ont tous les 
~eux le caractère, non pas d'une punition, d'une amende, mais d'un dédom
magement. C'est d'abord le payement pour la bonte, qui est variable selon les 
positions sociales de l'homme et de la fille. On ne dit pas, 1 quelle somme ee · 
payement pouvaJt monter. Mais on voit dans un autre traité, que celui .. qtd 
donnait à un individu un coup d'une certàine façon, était condamné 1 payer 
pour la honte 400 zouzes, ce qui fait 100 sicles; ·celui qui a découvert la tête 
d'une femme dans la rue, était condamné également à payer pour la honte 
400 zouzes ou 100 si cl es [V. traité Baba Kama, fol. 90, et mon II• tome 
de la Législation, p. 357]. Il est évident que dans le cas de viol la honte est 
beaucoup plus grande, et la somme à pnyer devait monter beaucoup plus 
haut. Tout cela pour de simpl_es paysans. Combien devait-on payer aux ln~ 
dividus· ·notables ayant une haute position sociale 1 Les 50 slcles de la Bible 
ont alors perdu presque toute leur valeur. 

Ce n'est pas tout. Les docteurs du Thalmud voulaient en outre que l'accusé 
paye le dommage causé, comme on le fait payer 1 celui qui a tait une plaie 
à quelqu'un [V. traité Baba Kama, fol. 83]. Il est à remarquer,que la miscbnah 
n'emploie pas la même expression pour désigner le dommage dans les deux 
cas. Dans le cas de plaie elle emploie Je mot nezek, dommage matériel, mot 
employé aussi pour désigner le dommage causé par· un animal de quelqu'un 
qui ·mange dans le champ d'un étranger. Dans les cas de viol ou de séduction 
la mischnab désigne le dommage par le mot pegam, qui indique plutôt un 
dommage moral: il fallait donc payer davantage. La mischnab indique, il est 
vrai, la même méthode d'estimation; mais les experts q•i faisaient l'estima
tion étaient naturellement disposés à augmenter la somme, quand il s'agissait 
de réparer un dommage moral. En réunissant la somme à payer pour Je pegam 
à celle que l'accusé payait pour la honte, l'anti<Iue amende biblique de 
50 sicles devait devenir presque insignifiante. 

On peut en outre prendre en considération, que même quand il s'agissait de 
personnes d'une condition tellement basse ou abjecte, que les deux payements 
réunis [le .payement pour la honte ct celui pour lP- dommage] ne devaient pas 
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obligé de J>ayer l'indemnité pour la honte ou le dom
mage, o~ 1~ valeur de ce qu'il a volé, mais non pas l'a
mende que la Bible-a Hnposée à celui dont la séduction 
ou. le vol est constaté par d.' autres personnes. 

Dans tous les cas où le payement fixé par la loi est 
une punition ·et dépasse en valeur le dommage càusé, 
on ne peut pas l'imposer à. celui qui s'accùse-lui-mème. 

GHEIIARA. 

D'après· la loi mosaïque (Exode, XXI, 35), quand un bœuf 
a pour la.première fois tué un autre bœuf, son propriétaire doit 
payer la moitié de la valeur du bœuf tué. Ce payement n'est 
qu'une amende que la loi impose dans le but de rendre le pro
priétaire plus circonspect à l'avenir, et de l'obliger à surveiller 
son bœuf pour qu'il ne cause pas d'autres dommages; c'est l'opi
nion de rab Houna, fils de rab Josuë. ll en résulte que, si ce fait 

faire une somme considérable, l'amel)de biblique perd~it de son importan~e, 
parce que ies expetts qui estimaient les. valeurs de la honte et du dommage 
des individus en question, devaient instinctivement tenir compte de cet~ 
amende qui coDstituait par elle-même une réparation, de sorte que si cette 
amende n'existait pas les experts auraient exigé davantage comme réparation 
pour la honte et le dommage, et. la circonstance que l'accusé paye déjà l'a
mendè biblique devait naturellement avoir pour résultat que les experts di
minuaient la somme à payer pour la bonte .et le dommage. Il en résulte que 
l'amende biblique ne rapportait pas à la jeune fille 50 sicles, puisqu'elle lui 
faisait perdre d'un autre côté, étant la cause de la diminution de la somme des 
deux autres payements; par le même motif elle ne faisait pas perdre à l'ac
cusé 50 si cl es, puisqu'elle lui faisait gagner 'd'un autre côté. 
~ Toutes ces considérations expliquent à mon avis les décisions tbalmudiques, 
qui affranchissaient le plus souvent d~ l'amende biblique, en maintenant les 
deux autres payements, pour la bonte ct pour le dommage. Ainsi rabbi Meyer 
affranchit l'accusé de l'amende biblique, quand la fille est mineure; les autres 
docteurs l'affranchissent, quand elle est arrivée à la deuxième majorité [ba
groth) fV. fol. 40, verso, et 29, recto]. Si on ajoute~encore que d'après Samu~! 
il n'y a que 6 ·mois depuis le commencement de la première majorité jusqu'à 
la deuxième {V. fol. 39, recto], l'amende biblique sera réduite à ces 6 mois; 
avant ct après ces 6 mois il n'y aurait pas d'amende biblique d'après l'abbi 
Meyer. Il y a encore certains autres cas où on es~ affranchi de l'amende 
biblique (V. fol. 351 .36, 38, 40). 



n'est co1;1nu que par l'aveu du prop.riétaire 4u bœuf, il n'est pas 
~bligê de payer cette amende; car ·s~n b~-.û n,.ayant· causé aùèun 
dommage auparavant, il n'était pas obligé de lè. surveiller. Rab 
Papa dit, · au contraire·, qu'il d·evrait même payer ll;l. somm:e 
entière parce qu'il n'a. pas· surveillé soQ. bœuf, .et que cè n'est què · 
pJLr j~dulgeJtce q\lQ.la, .loi . r~trranchit d'-q.p.~ moitié; par ~on~é
~en,~, s'il ~vou~ h.ti~mê~e. que aon J>ceuf a tué un a\}tr~ b~uf1 
il faut. fJ~'iJ pay~. la ·moHié du domn1age. . 
. Le reste se t~ouv.e r.épété ·dans Îe ·t~aitê Baba Kaina, fol. 15, 

et dans ma Législation civile, t. II, p. l.lO [1] • 
• • ••• • • • 1 • ~ • • • • • • • . . . • ... . . . . . . .. . ...- ~ 

. Hl L~ gbePla:riL fait jçi "~~ objec*loJI con~re . .l'ppiploii de ra~ .. ~ou~a7 et ~11~ 
' . 

~-j~ ·thtY8~.b.thq,, ~'obj,ecti.Qp r.este ~ps r~l?OJl~~~~ -~t~is ~n anon~e âjou~e ~~h1._l-
khatha, ·[on adopte l'opinion] de rab Houna. Puis on demande, comment p~ut• 
ôn 'MopÛr eëtl~ ôp'irti:c?n malgré l'objection'? On donné alors ·uri~ réponsè' .à 
éëttè obj'eêtion·. P.ourttùoi n'à-t-un pàs donné bi· tép·onse avan:t -~ 1li're ·thë~ 
yo1tbtha! Je erois . .qu~il y .a iei· ·une intercalation. · La ghemara a terminé:D.la"! 
mr~. l.~ 9ls~\ltl~ÎO!l p~:t .theyoufJth(J., erpyant·qu'il n'.Y. a ,p,as .4~ r~p9JlS~ ,à I:~~~ 
jeetion. Puis un docteur postérieur a intercalé wehillchatha, eonn~~ssant un! 
rép<?nse à l'objection, réponse qu'on a trouvée pl\IS ~ard. Ainsi toutes les fois 
qu'on tro\lve d~ns la ghemara ·theyoubiha veitilkhetha, il y a eu deux rédaç
ti'ons S\lCCessives, dont la dernière ~ été intercalée ·allrès . ia ~_remière. 

___ _....._ 
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.Si une .fiJle a été séduitè on violée .[1] .avant. fJ~. -seconde 
maj:orité7 tout cé que racèusé doit payer appartient au 
pêre: d~e · Ia. fille. Si le pèrt( e·st mort après la <iond·amna~ 

tl9ll de l' àccusé, r argent appartient aux frères . de la 
fin~ qùi ~~rHent d~ père . . Si. le père est .. :mort ~v~~t la 
çond~m:p.ation ·de l~açcusé, .l'argent appartient à la. fille~ 
Si la fille.est arrivée à la .seconde QiaJorité, appelée ,ba~ 

grouth, ·â.Va~t. la · condamnation ·d·e 1'-accusé~ l'argènt -ap-
. partient ·à ·;elle 'èt ·non à son père. n~hbî . ·~hnon dit: 

tc Quarid 'mê~e· la ·condarnn·ation ·a eu lieu ~vant las~
cq.nde maj.orit~ e~ .~u vivant du père~ . si le p.ère est mort 
avant le payement, i'argent appartient à la fille et non 

' f ' pas .a ~es reres .. 
Fol. 427. Si la fille [mineure] a gagné par son tra

vail quelque chose, ou si elle a trouvé un objet qui n'à 
' . 

pas de maître, ou qu'on ne peut pas rendre à eon pro-

fi] Une f~mme violée s'ap.J?elle d'ordinaire dans le Thah:p.ud anousah, ici la 
mischilah eïnploie Te terme biblique thephoussah fvoir Raschi). Ce(}i prouve 
·qùe la mischnah aim·e souvent à employer les mots de l'Ecriture dans le sen·s 
·qu'il~ ont dans la Bible. Cèei explique comment la miscbnah peut employer 
l~s mots ·kadoach et gh~r *bo~chap dan~ le sens hiblique (V. Dl~ Lé9islation 
crimi~l~,, .p. p4]. 

1 

.. 
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priétah·e, quand même son père serait mort avant le re
couvrement, l'argent appartient à ses frères. [La ghemari 
va l'expliquer.] 

GHEMARA. 

Fol. liS} •• Q"estion.-Rabbi Abhia demanda à rab Schescheth : 
On sait que, par suite d'une clause de la khethoubah, si ie mari 
meurt laissant des fils et · des filles, ~ les dernière~ ont le droit 
d'être nourries des biens que leurs frères reçoivent en héritage, 
jusqu'à ce qu'elles s.e marient ou jusqu'à ee qp'elles arrivent à la 
deuxième majorité [bagrouth]. Ce qu'elles _gagnent p.ar leurs tra
vaux pendant qu'elles ~ont· nourries dês biens dont leurs frères 
ont hérité,.doivent~e!les· le donner à leurs frères ou peuvent~elles 
le g•rder? T~t ql!e le père est viva11t, il a 1~ droit de p.-endre 
~ que s'- fille min~ur~ et non mariée gagne pa~ .ses trava~x; on 
peut donc dire que les frères héritent de tous les droits du:·père. 
Qu bien, on peut dire que si le père a le droit sur ~ ql\e sa fille 
gagne, c'est paree que celle-ci · eet nourrie à ses frais, mais les 
frères n'ont peut· être pas de droit sur ce ·que leur sœur gqne, 
parce que celle-ci n'est pas nourrie à leurs frl.is. 

Réponse. - Rab Schescheth r6pondit : On peut conclure d~ 
la ,mischnah. q~e., ce que la fille gagne pendant qu'elle est nour'
rie des biens de l'héritage, appartient à ses frères. Car la mi
schnah dii : La veuve e~t nourrie des biens que les orphelîns 
reçoivent en héritage de son mari, et ce qu'elle gagne appartient 
à eux. 

Objection à cette réponse. ~ La fille du ~éfunt ne· peut pas 
être compar~e avec sa veuve. Car on peut suppQser, quoique la 
khethoubah n'en fasse aucune mention, qu'il y a une convention 
·tacite de la part du défunt en faveur de sa fille, qu'elle garde ee 
qu'elle gagne; mais on ne peut pas ~upposer cette faveur du 
défunt pour sa veuve [s'il ne l'a pas. stipulé expressément]. 

Réplique. -'-- On suppose ici, qu'on est d'ordinaire plus favora
blement disposé envers sa fille qu'envers sa veuve. Ailleurs on 
a dit le contraire. On sait que, si le défunt' laisse des :fils et· une 
fille, les fils so.nt les héritiers, mais la fille doit se nourrir des 
biens de l'héritage jusqu> à aa deuxième majorité ou 'jusqu'à son 
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. JDariage; ·~ais si l'héritage est insuffisant pour nourrir les héri
tiers et la fille, c'est la fille qui reçoit la nourriture, quand même 
ses frères. &eraient obligés d'aller mendier leur pain. On sait 
aussi que, si le défunt a laissé une ve~ve et une fille, la fille est 
h~ritière et la veuve a le droit d'être nourrie des biens de l'héri
tage! Majs ~omment faire, si l'héritage est in~uffisant pour 
nourrir la veU:ve et la fille héritière? Rabbi Abba a dit, au nom 
de rabbi J ossé, que la veuve a les mêmes droits vis-à-vis de la 
fille héritière, que la fille non héritière a vis-à-vis de ses frères 
héritiers [quoique ce cas ne soit. pas prévu dans la khethoubah]. 
n en résulte, qu'on suppose le défunt plus favorablement disposé 
envers sa veuve qu'envers sa fille. 
R'~ponse· à la réplique. - Quand il s'agit de la dignité d'une 

personne qu'on aime, pour la mettre à l'a-bri contre l'humiliation 
de mendier son pain, on ve.ut avant tout sauvegarder l'honneur 
de sa. femme, quand mêiJle sa propre fille en .souffrirait [1]. Mais 
quand il s'agit d'un profit matériel, on est plus favorablement 
disposé envers sa fille qu' envP;rs sa f~mme. 

Qu~stion de Rab· Joseph cont?"e Rab Schescheth. - On lit 
dans notre inischnah : Si lSJ. fille [mineure] a gagné par son travail 
quelque chose, quand même son père serait mort avant le recou
vrement, ce qu'elle a gagné appartient à ses frères. Il en résulte 
que si elle gagne quelque chose après la mort de son père, elle 
peut lé garder. Or, la mischnah parle probablement d'un cas, 
où 1~ fùle est nour;rie des·.b.iens de l'héritage . ...:.... Non, il .s'agit 
peut-être d'un cas. où il n'y a pas d'héritage, de sorte que la fille 
n'est paa no11rrie chez ses frères. - On ne peut pas l'admettre. 
Car la IQ.ischnah n'ayait pas besoin de nous apprendre une chose 

[J] C_ett~ idée n'est soutenable que pour un monogame . . on ne peut guère 
admettre; qu'un polygame tient d'ordinaire plus à la dignité de toutes ses 
femmes qu'~ celle d~ s~s propres enfants. Il résulte donc de ce passage que, 
ma16ré la perJDission de la polygamie, les ·juifs étaient presque toujours mo
nogazpes, et que les femmes étaient très honorées par leurs maris, même plus 
que 'l~urs propres enfants, et que par conséquent les femmes juives jouaient 
un grand rôle ·dans. la société. On a vu, du reste, qu'on ne pouvait prendra 
une deuxième femme qu'avec le consentemel}.t de Ja première [V. Genèse, XXV, 
~01 et plus haut p. 89] • . 

u. 10 
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si simple : que si la fille n'est pas nourrie de l'h,ritage, · elle 
peut garder pour elle ce qu'elle gagne. Car en ·admettant même 
1 'idée .de celui qui a dit, qu'on peut faire travailler un esclave 
païen sans être obligé de le nourrir [il s'agit évidemment d'un . 
esclave qui peut se nourrir chez un autre individu ou à ses 
propres frds, les esclaves pouvant posséder, V. p. ~o; ear 
'il est physiquement .impossible de vivre et de travailler sans. 
]Jlanger], on est obligé de nourrir un esclave hébreu, ou de lui 
laisser ce qu'il gagne, si on ne le nourrit pas. A plus forte rai
son chaque père ldssera à sa fille ce qu'elle gagne, si elle n'est 
pas nourrie de l'héritage. La misehnah parle donc .évidemment 
d'un cas où la fille est nourrie de l'héritage, et elle nous apprend 
que, si elle .gagne quelque chose après la mort de son p·ère, elle 
peq.t le garder pour elle. · 

Réponse. - Rabhah, fils d'Oula, r.épondit : La ·.misehnah parle 
d'un cas où la fille n'est pas nourrie chez ses frères, car if'n'y 

· a pas eu d'héritage, et elle no~s apprend que, si la fille ·gagne 
aprè~ la mort de son pèré, mêm·e beaucoup plus. qu~elle n'en , 
a besoin po-q.r vivre, elle n'est pas. obligée de donner le surplus 
à ses frères, mais elle peut tout .garder. · 

~~Rabba dit : Est-ee qu'un grand homme comme rab Joseph ait 
pu adresser cette question à rab Seheseheth, sans savoir qu'on 
pourrait lui répondrè, que la misehnah parle d'un eas, où la fille 
gagne. plus qu'elle n'en a besoin pour vivre et où elle n'est pas 
nourrie de l'héritage? Rab Joseph a. vu que la mischnah elle
même ne paratt pas être correcte, et qu'elle a besoin d~être expli~ 
quée. Car elle commence. en apparence à parler de· deux choses, 
en disant« si la fille a gagné par son travâ.il, ou si elle a trouvé 
un objet)) ... , et puis elle dit« quand même son père. 'erait mort 
avant le recouvrement))' ce qui ne peut .se rapporter qu'à ce 
qu'elle gagne, et non pas à ce qu.' elle a trouvé. n faut donc 
donner à la misehnah une autre interprétation. Elle veut noùs 
apprendre, que ce que la fille gagne doit être assimilé à ce qu~clle 
trouve. Si elle trouve un objet [qui n'a pas de maitre] du vivant 
de son père, l'objet àppartient au père; mais si elle le trouve 
après la mort de son père, elle peut le garder et elle n'est pu 
obligée de· le donner à ses frères. n en est de même .de ce· 
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qu'elle gagne par ses travaux; -si elle ' gagne de rargent du 
.vivut de son père, .l'argent àpp~rtient au père; quoi qu'elle ne 
l'ait reçu·· q~après-- la ·mort du père, l'argent est c.onsidéré 
comme appartenant' au père, et il appartient aux frères qui sont 
les héri~iers; mais 'Si la fille gagne de l'argent après la mort -du 
père, elle · peut le garder [quoi _qu'elle soit nourrie chez ses 
frêres des biens de l'héritagej. Rab Joseph a donc raison de 
conclure de la misehnah, que la fille peut garder ce .qu'elle 
a gagné après la mort de son père, quoi qu'elle soit nourrie· 
chez ses ·frères. 
· Rab Mathana dit au nom de Rab.: Si la fille gagne par son 

travai.l après la mort de son père, quand même les frères la 
nourrissent (par suite d'une clause de la k~ethoubah de sa ~ère), 
ce qu'elle gagne appartient à elle seule. Car les fils ne. peuvent 
pas hériter de leu:r père des· droits qu'il avait sur sa fille. La 
ghemara.adopte l'opinion de Rab. 

MISCBNA.H. 

Quelqu'uri a fiancé sa fille [mineure], et elle a été 
divorcée, puis ill' a fiancée à un autre dont elle est de
venue veuve; dans ce cas les j(hethouboth appartiennent 
au père. S'il l'a mariée .à quelqu'un qui a divorcé avec 
elle, puis -s'ill' a mariée à un autre do:nt elle est devenue 
veuve, les -khethoubo .. th appartiennent à celle-ci. Rabbi 
Joudah dit, que la première khethoubah appartient au 
père. _Mais les autres docteurs lui dirent : après le ma
riage le père n'a plus· aucun droit sur elle. 

GBEMA.RA. 

Question . ...... Pourquoi rabbi J oudah dit-il dans notre mi
sebnah, que la première khethoubah appartient au père? 

Réponse.-- Rabbah.et rab Joseph ont répondu tous les deux: 
·Rabbi Jpudah dit que la première khethoubah appartient au 
p·ère, parce ·qu'aussitôt qu'el~e s'est fiancée au premier mari, 
ëelui-ei devait la khethoubah à-sa fiancée; or, ce qu'une fille 
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fia;ncée [avant d'.arriVe~ à sa deuxième majorité et avant de. ·Se 
marier] gagne, appartient au· père •. 

Question de Rabba.- On lit ailleurs: :.Rabbi Joudah dit, que 
la première khethoubah appartient àu père. Mais il est d'accord 
avec les autres docteurs que, s'il a ~ancé .sa fille mineure, et si 
cette fille a:·atteint sa deuxième majorité [bagrouth] avant de.se 
m~rier, le père n'a aucun droit s.ur la khethoubah. Si on adop
tait l'opinion de Rab bah et de rab Jose ph, la khethou_?ah devrait, 
d'après rabbi Joudah, appartenir au père, quoique la fille ait 
atteint sa deuxième majorité avant le mariage, p11isqu'elle était 
mineure au moment des fiançailles, où to~t ce qu'elle gag.ne 
appartient au père. 

Réponse. - On a ~al rendu les paroles de Rabbah et de rab 
Joseph. Ils voulaient dire, que rabbi .Joudall dit dans notre. mi
schnah que la première khethoubah appartient au père, parc~ q~e 
la khethoubah a été écrite, selon l'usage, av.ant le maria:ge, 
q.uand le père avait encore des droits sur la fille; mais rabbi Jou • . 
dah est d'accord avec lés autres docteurs que, s'il a fiancé sa-fille 
minèure et si celle-ci a atteint sa deuxième majorité ·av~nt de se 
marier (et avant qu'on ait écrit la khethoubah], cet~e khethoubah 
appartient à la fille. · 

~Q'Uestion. - Si la femme, veuve ou divorcée, veut réclamer 
sa khethoubah, et' qu'elle soit ohl.igé.e de saisir les tèrrains· ven"" 
dus par son mari, peut-elle saisir ceux qui ont été vendus. après 
ses fiançailles avant que la khethoubah f~t écrite, QU hien ne 
peut-ellë saisir que les champs vendus après que cette khethou
bah fut écrite. 

Réponse. - Rab Houna dit : Elle peut saisir pour la· khe
t~oubah obligatoire [les 200 denars pour la femme épousée 
étant vierge, et 100 denars pour la femme épousée étant veuve 
ou divorcée du premier ~ari] des champs vendus après les fian
çailles [car les acheteurs devraient savoir que celui qui leur 
vend ses_terrains, s'est fiancé et qu'il est par conséquent engag6 
envers sa fèmme de. lui payer la khethoubah ohligatpire]. M~is 
. pour ce que le mari a ajou~é dans la khethoubah écrite (ce ·qu ·<?n 
appelle thossephoth khethoubah], elle ne peut .saisir que le$ 
cha~ps vendus .après le mariage [car. l" khethoubah. ne s'·éc.ri t 
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que le j.our du mariage]. Ra:b .A.ssé dit, au contraire, ·que même 
pour la khethoubah obligâtoite elle ne peut saisir que les champs 
vendus ·&rprès le m.{lria~ie '[car, dit Raschi, élie a consenti à ce 
qu'on mette dans la khethouj;)a}l la date du mariage et non pas 
ceile des fiançailles]: 

Question. - Rab Houna est ~ contradiction avec lui-même. 
Car il dit ailleurs: Une femme a deux khethouboth écrites, dont. 
l'une ne renferme que les 200 zouzes obligatoires,. l'autre est de 
300. zouzes [le mari y a ajouté 100 zouzes, ce qu'on ~ppelle 
thosphath khetho'i!'bah], la première a été écrite, par exemple, 
au mois de nissan, la deuxième porte une dat_e postérieur·e de 
six mois: Dans ce cas. la femme ne peut faire valoir qu'une seule 
de èes khethouhoth, seulement elle en a le choix; si le mari pos
sède des terrains ou s'il a vendu ses terrains à une date posté
rieure à la deuxième khethouhah, elle peut présenter cette khe
thoubah· pour se faire paJ.er 300 zouzes ;. si elle ne trouve d'autre 

. ·champ à saisir que ceux que son mari a vendus à une date ·pos
térieure à. celle de la première khethoubah et antérieure à celle 
de la .deuxième, elle p.eut présenter 1~ première khethouhah 
pour saisir ces champs, mais alors elle n'aura que 200 zouzes. 
:Pourquoi rab Houna n'a-t-il pas dit qu'elle peut saisir· pour les 
:20.0· zouzes lès terrains vendus :à une date postérieure· à celle de 
la première. khethqubah, et 100 zouzes de ceux qui ont été 
vendus à une date. postérieure à celle de la deuxième lilie
.thoubah? 
. Réponse. - D'après tqn idée que la femme pourrait faire 
valoir les· deux khethouboth [la première pour obtenir 200 zouzes, 
.et la deuxième pour se faire payer encore 100 zouzes], elle 

. devrait avoir. le .droit .de se faire payer 500 zouzes,. 200 avec la 
première khethoubah, et 300 avec la deuxième. Cependant tu 
.admets .hien qu'elle ne peut pas s~: faire payer 500 zouzes, parce 
·qu'il est évident que le mari n'a pas voulu .s'engager à donner 
500 zouze!;J, ~Jutrement il aurait . écrit .dans la deuxième khe
thoubah la formule d'usage. « J'ai consenti à t'ajouter encore 
300 zouzes à tes 200 [1]. >> S'il ·n'a pas écrit cett~ formule, o:q 

[1] C'était, je crois, l'Jlsag.e qui exigeait cette formule. 
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doit en eonelure qu'il voulait pr~cis.Sment que sa f'emmè puisse 
choisir entre les deux khethoubotb. écrites, comme l'a dit rab 
Houna, et non pas qu'elle puia.se. f'aire· valoir les deux à la 
fois. · 

Fol .. 44). A ut~e question. -Rab Houna vient de· dire que, .si .la 
femme a deux khethouboth ·écrites à deux dates différen.tes, elle 
peut présenter l'une ou l'autre à son choix • . n n'est donc pas 
d'accord avec rab Nahaman qui a dit : Si Rouben donne à Simon 
pour un champ deux actes [de vente ou d·e don] écrits · à deux 
dates différentes, le deuxième ·annule le premier, et Simon .ne 
peut presenter que le deuxième. 

Réponse. - Rab Papa a dit, que rab Nahaman n'admet pas 
que le deuxième acte annule le premier, si le deuxième renferme 
quelque chose de plus qui ne se trouve pas dans le premier, par 
exemple, ·un dattier; dans ce cas rab Naha~an pense que S~on 
a le choix de présenter le deuxième· pour avoir le champ et le 
dattier; ou de· faire. valoir le premier ,en renonçant. au dattier 
pour l'avantag~ d'avoir un acte d'une date a~térieure. Or, dans 
le· cas de · rab·. Houna, il y a dans la. deuxième khethouhah 
100 zouzes· de· plus que -dans la prelnière. 

~~on vient ·.de dire au nom de rab. Naha~an que, si Rouben 
donne à Simôn: pour le inême champ deux actes écrits à dèux 
dates différentes, le deuxième annulle le premier. Rab Papa 
dit : Si le deuxième renfermè quelque chose de plus qui ne se 
trouve pas dans le premier, par exemple, un daitier, Rouben n'a 
pas ·écrit le deuxième pour- annuler le ·premier, mais pour ajouter 
le dattier. 

Question. - Il est eertàin que, si Rouben a donn& sur un 
champ à Simon un acte de vente d'abord, et s'il lui a donné 
à une date postérieure sur lé même champ un acte de don, on 
ne peut pas en conclure qu'il a·voulu a11nuler le ·premier, m~Ps 
on doit admettre qu'ill' a fait pour consolider ·davantage les droits 
de Simon sur le champ. S'il y · a par exemple un ba'l' met:'l'a, 
un individu dont le champ est contigu au champ vendu à Simon, 
ce bar met~ra aurait pu _ annuler la vente, s'il voulait l'acheter 
lui-même; mais si Simon présente un acte de donation, eet acte 
ne peut pas être annulé par le ba~ met:ra [v. le m• tome de .Jba 
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Ltgult~tion, P• 433 et '~35]. A plus forte raison si Rouben a · d,~· 
bord donné à Simon un acte ·de .don et puis un acte de. vente, .on 
«Joît admettre que. __ Rouben a· ·voulu par le deuxième acte pro
curer à Simon l'avantage que tout acte de vente donné à l'ache
teur, de pouvoir réclamer la valeur· du champ s'il venait à être 
saisi par le créancier du vendeur. Mais si les actes que Rouben a 
donnés à Simon sont tous les deux des actes d~ vente ou des 
'etes de don, rab Nahaman. dit que le deuxième acte annule le 
prelJlier. Comment peut-il l'annuler? · 
. Réponse • ._ Raphram répondit :. on admet alors, que Simon 
• peut-être reconnu lui-même que le premier ·acte était nul par 
une. cause quelconque-[Raschi dit _par un .faux}, et c'est à cause 
de cela qu'il a demandé un nouvel acte à une date postérieure. 
R~ Ahâ. répondit :. on admet que Simon a peut-être renoncé 
spontanément à l'ava~tage qu'il avait dans la date du premier 
acte, et qu'ii a consenti à. se contenter d'un acte d'~ne date post~ 
ri eure. 
. Question. - Quelle différence pratique y a-t-il entre la 
réponse de Raphram et celle de rab Aha? 
: · Réponse. - D'après. Raphram l~s signatures du premier acte 
sont susp.ectes [d'après l'interprétation des Thossephoth], Simon 
doit payer à Rouben la valeùr des produits du champ qu,'il 
a mangés après la date du premi~r acte et avant celle du 
deuxième; ~ndis que d'après rab Aha les signatures ne sont 
pas StJspectes et Simon n'est p~s obligé de payer pour les pro
duits. Enfin d'après Raphran1 -c'est Rouben qui doit payer au 
gouvernement l'impôt du champ pour l'espace de temps écoulé 
entre la date du premier acte et celle du deuxième; d'après rab 
Aha ~'est Simon qui doit le payer. 

Question. - On a demandé .plus haut, si la femme peut sai
sir pour sa ·khethoubah les ~errains vendus par son mari .après 
les fiançailles avant que la ~ethoubah fût écrite, ou hien si elle 
ne peut sàisir que les champs vendus après la date d'e la khe
thouhah. :Faut-il adopter l'opinion de rab Houna ou celle de. 
rab Assé? . 

Réponse.- Rab Joudah répondit que Samuel a dit au nom 
de rabbi Eliezer, fils de rabbi Simon : Elle peut ·saisir pour la: 



khethoubah obligatoire . [200 zouzes pour utte femme · ~pou&~è 
étant vierge, et 100 pour une femme épousée étant veuve ou 
divoreéo. du premier mari] les champs vendus après les fian:.. 
çailles; mais pour ce que le mari a ajouté dans la khethoubah 
écrite [ce qu'on appelle thossephoth] elle ne peut saisir que les 
champs vendus après le mari~ge .(comme l'a dit rab Houna,
P· lli8]. Les autres docteurs disent, au contraire, que même pour 
la khethoubah obligatoire elie ne peut saisir que .les champs: 
vendus aprè~ le mariage [comme l'a dit. rab Assé, v. p. lli9]. 

La ghemara décid·e, qu'il faut suivre l'opinion des autres doc
teurs qui adoptènt ·eélle de rab Assé [1]. 

. [1] On a vu plus haut lP· 139] que les docteurs du Thalmud ont énorm~
ment réduit les cas, où on pourrait condamner à l'amende biblique pour le 
viol et la séduction. Ici on voit que la mischnah et la g4emara ont également 
réduit les cas, où on pourrait condamner à l'amende biblique le jeune é~ux 
qui a calomnié faussement son épouse [.Dtuttronome XXII, 18 et 19J. Rab~a 
dit : les lois bibliques qui concernent celui qu.i a calomnié son épouse ne 
peuvent pas être comparées ·aux autres· lois, car elles sont incompréhensibles, 
elles s'écartent des principes généraux par leur sévérité excessive [fol 45, 
recto]. On a donc ~éduit les cas, où l'amende biblique pourrait être prononcée. 
Rfsch Lakesch affranchii.l'époux de l'amende, si l'épouse est mineure [foi. 44, 
veno], [car étant mineure elle n'était pas exposée à. être condamnée par suite 
de l'accusation qu mari]. Un autre voulait l'affranchir de cette amende, si le 
père de la femme est mort, car la Bible dit qu'il faut don~er cette ame.pde 
au père [Deutéronome XXII, 19], mais Rabba rejette cette idée, [ibidem] ~t 
le célèbre commentateur rabenou Ascher dit, qu'on adopte l'opinion de Rabba. 
La mischnah l'affranchit de l'amenqe, si la femme est une prosélyte; tandis 
qu'ailleurs la miscbnah punit un Israëlite qui a fait du tort, non seulement à 
un prosélyte, mais aussi à. un païen ou à un esclave païen. Car la mischn~ 
dit : tout le monde doit être puni de l'exil aux villes de refuge, s'il a tué 
par imprudence un Israëlite, ainsi qu'un Israëlite doit être puni de cet eJil, 
s'~l a tué par imprude~ce qui que ce soit. La ghemara interprète la mi
schnab, en disant qu'elle parle d'un païen et d'un esclave païeh, et elle veut 
dire que, si un juif tue par mégarde un païen ou un esclave païen, il est con
damné à. l'exil aux villes de refuge. Une beraïtha dit, qu'un juif peut être 
condamné à l'exil ou à. la peine du fouet, s'il fait à un païen ou à un esclave 
païen le tort, pour lequel il aurait subi cette peine, s'il l'avait fait 1 un Israe
lite; par exemple, dit rab Aha fils de Jacob, si ~n juif a déposé un. faux té
moignage contre un païen ou contre un esclave païen pour le faire condamner 
injustement à la peine du fouet, et si le juif est démenti par un alibi, il 
·sera condamné 1 subir lui-même .la peine du fouet. Rab Aha, fils dé rab Yka, 
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MISCHNAH. 

Fol. 46). Le pèrce a le droit de marier sa fille [avant la 
seconde majorité]. Si on l'épouse moyennant argent, 
l'argent appartient au père, et si on l'épouse moyennant 
un acte écrit, le père peut recevoir cet acte. C'est aussi 
le' père qui reçoit la lettre de divorce, si elle est. répudiée. 
Ce que la fille [mineure] trouve ou gagne, appartient au 
père. Cependant si la fille a hérité des biens de sa mère, 
l'usufruit de ces biens n 'appartient pas au père tant que 
la fille est en vie. Si elle se marie, son mari a 11n droit de 
plus que le père, il a l'usufruit de ces biens, mais il lui 
doit la nourriture, et il est obligé de la racheter si elle 
est enlevée par des ennemis, et de renterrer si elle meurt. 
Rabbi Joudah dit: Le plus pauvre en Israël -doit pour
voir à deux halilins [instrument musical] et à une pleu
reuse. 

GHEMARA .. 

L'a!gent du mariage et . ce que la fille gagne par son travail 
appartiennent ~u père, quand elle n'est pas· encore arrivée à sa 
seconde majorité appelée bagrouth. 
. Fol. 4:7). On lit dans une heraïtha : Si la fille a hérité des· 
biens de sa ·mère, l'usufruit de ces biens n'appartient pas au 

donne un autre exemple : si un juif, dit-il, a frappé -un paÏen ou un esclave 
païen, sans lai causer un dommage matériel de la valeur d'une peroutah, le 
juif sera condamné à la peine du fouet [V. traité Makhoth, fol. 8, vérso, et ma 
Législation criminene, p. 177]. Mais ici on affranchit le mari de l'amende 
bibliq~e, si la femme est ~rosélyte, si elle est mineure, si. elle a atteint sa 
deuxième majorité [bagrouth; v. fol. 45, recto]. On a restreint autant que 
possible· cette amende, comme presque toutes les punitions antiques de la 

· Bible. Mais on punissait l'époux calomniateur selon l'esprit de l'époque. On 
lit dans une l>eraïtha, qu~ d'après rabbi Joudah, le jeune époux qui a calomnié 
sa femme, même dans le cas où la punition n'était pas applicable; est con-
4amné à la peine du fouet, et rab Nahaman, :fils d'Isaac, dit que rabbi Joudah 
parle de la peine du fouet selon .la loi rabbinique, appelée makhath mar
douth1 coups di$ciplinaires (V. fol. 45, versoJ. 
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pf,re, tant que la fille est en vie. Rabbi Joss&, fils de rabbi Jou. 
dah, dit, au contraire, que l'usuf~uit appartient au père. 

On lit dâ.ns une autre herattha : Si le père donne à. sa fiUe 
une dot consistant en 4ivers. produits de champs, des vêtements · 
QU de divers objets [khelim], q~'elle devait apporter à .son mari, 
et si elle est. morte immédiatement après le mariage [selon l'in
terpr~tation des Thossephoth], le mari n'a aucun droit sur cene 
dot [car le père ne l'a· donnée que pour que sa fille en. profite]. On 
a dit au nom de rabbi Nathan, que cette dot appartient au man [1]. 
· Question. - Il paratt que la divergence d'opinion qui existe 

entre rabbi Nathan et ses collègues est en rapport avec celle qui 
existe entre r~bbi Elazar, fils d' Aza;riyah et ses collègues. Car. 
on lit dans une mischnah : Si la femme est devenue veuve ou 
divorcée après le mariage ou après les fiançailles, elle peut tout 
réclamer, la khethoubah obligatoire et aussi la thossephoth1 ce 
que son mari a ajouté dans la khethoubah à la quanti té obl~ga
toire. Rabbi Elazar, fils d' Az.ariyah, dit que, si elle est devenue 
veuve ou divorcée après le mariage, elle· peut réclamer tout; 
mais si elle est devenue veuve ou divorcée après les fiançaillés 
[et avant le mariag~], elle ne peut réclamer .. que la khethoubah 
obljgatoire, et non pas ce que le mari lui a àjouté; car il ne l'a 
fait qu'en vue du mariage. n paratt donc que ]es collègues de 
rabbi Nathan qui disent dans notre ber-.ïtha, que le mari doit 
tendre· la dot, paree qu'ils admettent qu'il y avait une conven
tion tacite d'après laquelle le père ne l'a donnée que pQur que 
sa fille en profite, ces docteurs adoptent dans le cas de la mi
sehnah l'opinion de rabbi Elazar, fils d'Azariyah, que·Ri la femme 
est devenue veuve avant le mariage, elle ne peut pas réelamer . 
ce que le mari lui a ajoùté dans la khethoubah, parce qu~on 
admet qu'il y avait une convention tacite, d'après laquelle le 
mari ne l'a fait qu'en vue du mariage. Rabbi Nathan, qui dans 
notre heraitha n'admet pas la convention tacite; ne l'admet pas 

[1] Les T:hossephoth et le commentaire rabenou Ascber disent qu'on n'a- · 
dopte pas l'opinion de rabbi Nathan, et que le mari est obligé de rendre la· dot 
au père de sa femme •. Le rabbenou Tham a même établi une nouvelle loi que 
le mari n'hérite pas de sa femme, si elle est morte dans la premi~re année de 
son mariage (V. Thossephoth, fol. 4:7, recto, arücle_ lJhalhab]. 
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Jion plus dans le cas de la mischn~h~. o-ù.. il adopte l'opinion des 
collègues de rabbi Elazar, fi~s d' Azariyah •. 
Répons~. -... ll ~st possible que tout le monde soit d'accord 

aveè rabbi Ela.Zar, fils d'Azariyah, pour admettre la çonvention 
taCite -dans· le cas de la mischnah, -cat le mari; èn ._joutant 
quelque chose à la quantité obligatoire de la khethoubah-, ne l'a 
fait qu'en vue du mariage·. Il n'en est pas ainsi da~s le cas de 
la beraltha, où les col~ègues de rabbi Nathan admettent la con
vention tacite, mais rabbi Nathàn ne l'admet pas, car il pense 
que le ·père a peut-être donné la dot en vue de l'allia-nee avec 
son gendre, et i'allia~ce a éu lieu. 
. On. lit dans une beraitha: On a établi la loi, que la femme. ait 
le droit d'être nourrie par le mari, droi~ qui correspond au 
devoir de lui donner ce qu'elle gagne par son t_ravail (1]. Le 
mari à le d~voir de racheter sa femme, si elle est enlevé~ comme 

[ l] ·Cette berajtha doit ~tre expliquée. Les Thossephoth {fol. 4 7, verso, article . . 
lhiknou] cit~nt la.ghemara qui adopte plus bas [fol. 58, versoj deux variantes 
de notre 'beraitba~ ;. d'àprès Ris~h Lakesch. on adopte la variante qu'on trouve 
fei, d;après laquelle· la femme ne peut pas se soustraire à son devoir de don
ner au mari ce ·qu.'eile gagne, seulement elle a en revanche le droit, d'être 
nourrie par lui; elle ne peut pas se soustraire au devoir d~ travai~ier pour lui, 
même en renonçant à. la nourriture. Rab Houna a une autre variante, d'après 
laquelle c'est s-qrtout le mari qui ne peut jamais se soustraire au devoir de 
nourrir sa femme, ·seulement il a en revanche le droit de prendre ce qu'elle 
sagne. par son travail; mais elle peut se soustraire au devoir de trav~iller 
.pour brl, si ell~ renonce à Ja nourriture. Les Thossephoth ajoutent que tous 
les docteurs sont d'accord que, si la femme ne gagne pas assez pour vivre, le 
D)ari est obligé de la. nourrir~ 

Plus bas (fol. 48, recto~ article rabbi Eliezer ben J'acobj les Thossephoth 
disent, que notre beraïtha parait admettre que la loi mosaïque n'obligeait pas 
le mari de nourrir ·sa Jemme, puisqu'elle emploie le mot thiknou, ils [les 
docteurs) ont ~tabli la·loi de nourrir la femme, et ils demandent, qui a pu ré
diger cette beraltha, puisque tous les docte~s admettent que la loi mosaïque 
obUgeait le mari de nourrir sa femme. Les Tossephoth n'o~t pas de réponse 
1 ·Cette q~estion. Il y a plus. plus bas [fol .. 58, verso) la ghemara eJilploie 
l'eJPression khi thakinou rabanan me.zonê .ukar, les docteurs ont établi 
principalement· le devoir pour le. mari de nourrir sa femme. Co~e il est 
eertain, que d'acéord de tou~ les 4octeurs le devoir de nourrir sa femme est 
'une loi mosaïque, on doit en-conclure que l'èxpression thi/mo.u et thakino~ 
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~risonni~re · par les ennemis;· ce devoir correspond 1 .son droit 
d'usufruit d.es biens melog de sa femme (1]. Il a le devoir· de 
pourvoir à. l'enterrement de sa femme, si elle meurt, et ce devoir 
correspond ·au droit d'hériter de ce qu'elle lui a apporté ·en 
dot [2]. C'est pourquoi, ajoute la beraitha, le mari mangé les 
produits d-es champs de sa femme • 

. Question. - Pourquoi la heraitha a-t-elle ajouté· la derni~re 
phrase? 

Réponse. - On pourrait croire, que le mari pût dire qu'il nè 
veut pas manger les produits des champs, ·mais qu'il veut les. 
garder pour le cas de la nécessité de racheter la femme, pour 
·qu'elle se rachète avec ces produits [3], mais dans ce cas il 

. s'abstiendrait de la racheter [et. elle serait obligée de se ·rache
ter elle-même]; c'est pourquoi la heraïtha ·nous apprend, qu'on 
ne permet pas au mari de le dire, parce qu'il est plus avanta~ 
geux pour la femme que le mari prenne le produit de seK :bien~ 
me log et qu'il la l'achèt~ de sa bourse ; car il peut arrive~ que ces 
produits ne soient pas suffisants pour son rachat (!!]. 

Rabba dit : Voici un thana qui dit que la loj qui oblige le 
mari de .nourrir sa femme est expressément mentionnée (lans la 
B!}>le. 0' est le thana de la heraïtba qui le déduit d'un verset 
biblique fExode, XXI, 1"0] [5]. 

rabanan peut s'appliquer à une loi biblique; thakinou f'abanan veut dire 
alors • les sages l'ont établi du temps de Moïse ou àvant lui. • 

[1) Les Thosscphoth et rabbenou Ascher ajoutent, que la femine ne peut pas 
dire au· mari: je ne veux pas te donner l'usufruit de mes biens et je ·tenonee 
au droit d'être rachetée. 

[2] La. dot est ici appelée khethoubah, paree qu'elle était insçrite dans lfaete 
dela khethoubah. 

, [3) Les Thossephoth l'interprètent autrement. On gardera' disent-ils, lès 
J>roduits et on ne les donnera au mari que quand il n'aura pas dè quoi vivre 
[fol. 47 verso, article Anouhéj. Est-ce que la femme est·obligée de nourrir son 
mari? . . 

[4] On peut en conclure à mon avis, que le mari est obligé de racheter sa 
femme, quand même elle ne possèderait rien·. 

[5 J Les Thossephoth [fol. 48, recto, article rabbi Ellézer] disent avec rafS<In 
que tous les docteurs admettaient, que la loi qui oblige le mari de nourrir ~ 
femme, ·est une loi mo·saïque; seulement Rabba se rapp·orte au thana qui cite 
un verset biblique. 
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FoL 48]). ~ab Hisda dit, au nom de Mar Oukba: Si quelqu'un 
devient fou, le beth dine (1]. ·prend SJir ses biens pour fournir à 
l'entretien de sa fem~e, 4e ses fils et de ses filles, et même· de la 
.toilette ' convenable -de la ferilmé. Rab Hiya, fils d'Ahin, dit au 
nom de. Rab HotJ!ja: Si le inari est à l'étranger· et si la femme est 
morte, le beth dine ptend sur ges biens· pour lui fa!re un enterre .... 
ment eonforme·à la dig,t;lité du mari ou de sa femme·. Dans le cas 
où les é.poux ou leurs familles ne sont pas égaux entre eux en 
dignité, on suit. la règle générale, que -la femme monte avec 
son mari, mais qu'elle· ne descend pas avec lui; par conséquent, 
on fèra pour l'enterrement les frais exigés par la dignité dq 
mari, ·s'il est supérieur, ou par celle de la femme, si c'est elle qui 
est supérieure. 

MISCHNAH. 

La fille. · e~t toujours . sous· la puissance du père (si 
elle tl'' a. pas atteint la deuxième majorité, appelée ba
gro.uth] jusqu'à. ce qu'elie entre dans la. ltoupah, balda
chin nuptial . [c'est la variante adoptée par les Thosse
phots]. Si le père a remis sa tille [fiancée] à ceux que le 
mari avait envoyé pour la recevoir [afin de la conduire 
dans la houpah], elle est dès ce moment sous la puissance . . . 
du mari. Mais si le père est allé lui-mê_me avec sa fille, ou 
s'il a envoyé (les gens de la noce ou ses parents et amis] 
pour qu'ils accompagnent sa fi1le et ceux que le mari a 
envoyés ·pour la recevoir, la fiJle reste encore sous la 
puissance du père ; ce n' e~t que quand ceux que le père 
a en vQyé~ pour accompagner sa fille l'ont laissée entre les 
mains . de ceux que le mari lui a envoyés [ce n'est que 
quand les délégués du. père ont pris éongé d'elle], qu'elle 

. est dès ce moment. sous la puissance du mari. 
' 

.· (1] Beth cline veut dire maisc;>n de julftice; ~1 désign~it l'autorité suprême 
de la ville qui rendait la jusûee et administra.ît t.outelles aft'a~res publi,9.ues.! 
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GREIIARA.. 

Question. - Le mischnah dit :Elle est toujouf's sous la pui~ 
sance du . père, comme si ee mot d~v.,ît nou$ apprendre quelque 
chose de nouveau. Que veut-elle enseigner par ce mot 1· 

Réponse~:.._ ÛJl lit plus bas '[fol. 57, recto] dans la mischnah: 
On donne à une vierge [fiancée] le· temps de 12 mois à partir du 
moment que .son mari [son fi~ncéJ l'a invitée à se préparer... Si 
le terme est arrivé, quoique le mariage n'ait pas encore eu lieu 
[par suite d'un empêchement, dit Raschi, v:enant du côté du 
mari], elle est nourrie aux frais du mari [elle est donc déjà sous 
la puissance du mari]1 et si le mari est un cohen, elle peut man
ger la therowmah [la part qu'on donnait aux prêtres et que· per
sonne ne devait manger, excepté les prêtres, leurs femmes, 
leurs enfants et les gens de leur maison; la fiancée est d~c 
dès ce moment .sous la puissance ·du mari}... .Ainsi voulait la 
mischnah ancienne[l]. M&:is les docteurs postérieurs Ollt décidé, 
que la femme ne mange de la théro'Umah qu'après être entrée 
dans la houpah [car jusque-là elle doit rester sous la puissance du 
père, et elle ne doit pas encore manger de 1~ théf'oumah, si son 
})ère n'est pas un cohen]. Notre mischnah veut donc nous ap
prendre,. qu'on n'adopte pas l' opinio~ de la mischnah ancienne, 

. mais qu'on doit suivre celle des docteurs postérieurs [2]. 

(1] 11 en résulte qu'il y avait une mischnah ancienne avanUa nOtre, rédigé• 
par rabbi Joudah le Naasie [V. mon introduction de mon deuxième tome de la 
Législation ci11ile). 

(2] Ce passage est Instructif par la remarque des Thosaephotb. Les Thosse· 
photh demandent [fol. 48, verso, article leapoukéj : dans quel but la mlsehnah 
a-t-elle voulu nous apprendre ici, ce qu'elle nous a déjl appris pl~ bu 
(fol. 57, recto] très clairement, è.IJ. disant c les docteurs poatérieurs ont décidé 
que? ..• • Et les Thossephoth répondent, que c'était l'habitude des ~im (les 
docteurs contem_porains et prédécesseurs _de la mischnah) d'enseigner en peu 
de ~ots ce qu'on savait déj1 par d'autres passages. Il est h:r,lpottant de con
na1tre cette habitude, parce que très souvent la ghemara deinande, pourquoi 
ia mischnah ou la beraî~ba ou tel docteur a dit telle chose qu'on avait déjl 
par un autre passage? et elle s'etrorce souvent de uouTer daDa la r6pé~Uon 
'lUelque eDSeignement nouveau. 

, 
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·MISCHNAH. 

Fol. 49}. Le père ne·· peut pas. être obligé de n<>U:rrir sa 
fille [s'i~ est pauvre]. [1 ]. 

GHEMARA. 

La ghemara cite l'opinion de divers docteurs concernant 
- l'obligation de nourrir ses fils et ses filles, et il finit par raconter 

ce qui a été décidé. par-le Synhedrin dans la ville d'Ouscha. 
On - f~it la loi dan~ la ville d'Ouscha [qui était pendant queJ

t~~ps le. siège du Synhedri~], que chaque individu soit obligé 
de nourrir ses fils etses filles quand ils sont mineurs. Quand on 
amenait devant R~a un individu qui ne vou] ait pas nourrir ses 

1 

enfants, il_lui disait : «Veux-tu donc que tes enfants se nourris-
sen~ d'aumône ? >> 

On Jie se ·contente de ces remontrances qu~ quand l'individu 
est pauvre; mais s'il est riche, on le force de nourrir sés enfants 
malgré l:Ui. 
- l\abhi Ylaë . dit au nom de Ris ch Lakesch : on a établi aussi 
la !Qi dans la ville d' Ousch~, que si quelqu'un a fait un don de 

- tous ses biens à ses enfants, il conserve lui et sa femme le droit 
de se nourrir; de ses biens. 

Q.uestion de rabbi Zera ou de rabbi Samuel, fils deN ahameni. 
- .Risch Lakesch avait-il besoin de nous. apprendre une chose 
si simple 1· Il y a plus. Si un individu meurt, sa veuve a le droit 
d'être nourrie des biens que les fils ont reçu en héritage de leur 
père.; à plus forte raison, quand il est vivant, il peut se nourrir, 
iui et sa femme, des biens qu'il a donnés à ses fils, car Rabbin a 
envoy8une lettr~(2], danslaquell~ iJ a écrit les lignes suivantes: 
Si un individu est mort, et s'il a laissé une veuve et une fille, la 
veuve se nourrit des biens qu'il a laissés [et que sa fille reçoit 

- en héritage]. Si la fille se marie ensuite, la ve~ve conserve le 

[1] ·Le eélèbre commentaire .. du rabbenou Ascher dit que, si les enfan,ts sont 
encore trop petits [pour s'aider soi-même]. tous les docteurs sont d'accord, · 
qu'on peut toreer le père cie les nourrir, quand même il serait pauvre. 

· (~] Il résulte de ce passage, qu'on a écrit des halakhoth; lois [voir mon in.; 
lroclucûon du deuxième tome de ma Législation civilej~ 
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droit de se nourrir de ces biens. Si la fille meurt [après le ma
riage, et que le mari hérite d'elle 1, Rabbi Joudah, le fils de la 
~œur- de Rabbi Jossé, fils de Hanitla., _dit : Un fait p~J,rei.l, .auquel 
je n'étais pas étranger, s'était présen~é, et les docteurs ont décidé 
que la veuve conserve toujours son · droit de se nourrir de ces 
biens. 

Réponse. -On pourrait croire qu'on favorise une veuve, qui 
n'a personne pour la nourrir. C'est pourquoi Ris ch Lakesch a cru 
devoh; nous apprendre que même de son vivant, sa femme et 
lui-même peuvent se nourrir des biens qu'il a donnés à ses fils. 

Qt~estion. -Faut-il adopter r opinion de Risch Lakesch ou 
non? 

Réponse. - On peut tirer une conclusion du fait suiv~nt: 
Rabbi Ha.nina et rabbi Jonathan se· trouvaient ensemble, et un 
individu est venu remercier rabbi Jonathan -avec beaucoup 
d'effusion . .RabhiHanina demanda, quelle était la cause dè ces 
remerciem~nts. Rabbi Jonathan répondit: Cet individu a fait un 
don de ses biens à ses enfants. 

Fol. 50). Et j'ai forcé les enfants de le nourrir. On com~rend 
que rabbi .J on~than les a forcés [et que· le père a remercié, 
~ajoute Raschi ], ~i la loi n'était pas fav.orable ·au père, et que rabbi 
Jonathan a forcé les enfants de faire par humanité plus que la loi 
~e l'exige. Mais si la loi était favorable au père, rabbi Jonathan 
avait-il besoin de les forcer? [et le père avait-il besoin, ajoute 
Raschi, de .remercier le juge, qui est obligé de juger selon la 
loi~ [1] 

· [1] J'avoue que pour m3: part, j'aurais tiré une conclusion contrajre. de ce 
fait. Quoiqu'il en soit, ce passage a une autre importance. On voit qu'ici le 
inot fm•cer indique une force morale, pe·rsuader, et non pas une force maté
rielle; c'est aussi l'opinion de Raschi et des 1'hossephoth. Plus bas [fol. 53, 
recto] on dit que rab Papa a forcé, c'est-à-dire persuadé le docteur rab Joudah 
d'entrer, et on emploie le mot akhaphyéh. Plus haut [fol. 49; verso], on 
dit que Rabba a forcé [khaphyéh, synonyme de khophin] un individu riche. de 
donner 400 denars pour les pauvres. Comme on ne peut pas forcer <luelqu'lln 
de donner l'aumône, les Thossephoth disent qu'il s'agit d'une for:.ce morale, ... 
de la persuasion [Thossephoth .fol .. 49, verso, article akhphyéh]. A propos 
d'un sacrifice expiatoire qu'un individu ne veut pas apporter au temple, la 
mischnah emploie l'expression incroyable : on le force Jkhophin .otho] jusqq'~ 
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Rabbi Yl~ëdit encore, qu'on a établi une autre loi dans la -ville 
d'Ouscha, qu'il ne faut pas donner en aumône plus du 1/5 de sà 
for.t~ne.. ~ 

· Rab Is~ac dit, qu'on ·a établi dans la ville d'Ouscha un règle
ment pour l' éduc~~ipn d~s enfants, d'après lequel il faut agir 
·4!.vec les petits garçons par la persua~ion et .par les moyens doux; 
l•· séyérité n'est pez;mise· que quand le garçon a atteint l'âge 
de douz.e -~ns. · 

Rab dit. à ~al> ·samuel, fils de Sche]ath [qui était un institu
~e~r eomiQ.\l:nal] : Si on t'amène un enfant qui n'a pas encore 
six ans, :ne le reçoif;l pas. Mai.s s;il ~ déj~ l'âge de six ans., ac
cepte-le et bourre-le de la :r;1o~r.riture intellectuelle comme on 
reJDplit ùn bœuf de sa nourriture. 

Abayé dit: Ma mère [adoptive] me disait; Un garçon de six ans 
doit commenc~r.l'étude- de la Bible [1]; à dix ans il commencera 
à étudier la mi~.chnah. Un garçon d.e treize ans doit déjà s'impo
ser le jeûne ~omplet dans les· jours de jeûne [à do-q.ze ans il ne 
jeûpe que qu~lques heures], un~ .fille commence les jeûne.s à l'âge 
de douze .ans [V. Thossepoth, article ou-bath et mon. introdue
ti.on .du ·tQme IV de ma Législation civile du Thalmud]. 
R~h~ J os~é, fils de Ha.J;lipa, dit qu'on a établi dans la ville 

.d.'Ouscha.la. loi que, si une femme a vendu ses biens melog [2] du 

e~ qu'il dise qu'il.le veut (V. Traité Erakhin, perek v]. Cette expression on 
le force 4ésigne do~ç une {Qrce morale,. la persuasion. 

ll] 4 g~e~ar~ et les Thossephoth trouvent des contradictions dans. cer
tains pass~es, et ils cherchent à les mettre d'accord entre eux. Je n'ai pas 
traduit ~es diseu~sjons, parce que comme on le dit ailleurs, rin me1chibin. 
~idibr~ tWtlda, ces discussions n'pnt pas de raison d'être .quand il s'agit des 
sentep.ces morales de l'agqda. S'U ~n était autrement, la ghemara ou les Thos
sepboth auraient d'Il faire remarquer, qu'Abayé et Rab sont en contradiction 
avec la mischnah, d'après laquelle un garçon doit commencer l'étude à l'âge 
de èinq ans [V. traité Aboth, perek v]. . 

(2] I:-es biens melog sont des biens dont le capital appartient à la femme et 
dont le m~ri .à. l'lJS!lfruit. ta femme p~ut ~one les v~n(lre comme sa prÔp,rj~té. 
Mais si la femme meurt, le mari est son béritier. 
Qu~nt à l;origjne du mot melog, Buxtor~ le met en rapport av:ee le verbe 

moleg, échauder. Mais je eroi~ qu'il est .Préférable de le faire dériver des 
langues classiques. ·En grec, on a un v~rbe cip.€J.yt,v, traire; up. adjéetif 

11 
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vivant de son mari et qu'elle soit morte après, le mari peui·repreil.
dre ceshiens. 

Remarque.- Pour coxnprendre ce qui suit, il faut· faire remar
quer qu'on avait la tradition biblique d'après laquelle, .si la 
femme ·m~urt, le mari est son héritier; si l'homme meurt, tous 

" les enfants mâles .ont. une partie égale et les .filles n'ont rien. 
Or, une femme riche qui se marie., tout en restant la propriétaire lé
gitime de ses biens pendant toute sa vie, devait craindre ·pour ses 
enfants des ·pertes graves, pour le cas oil elle viend·rait .à mo1,1rir 
avant le ~ari, car àloi's c'est. le mari qui deviendrait d'abord 
le propriétaire de .. ces biens; et s'il meurt lahsant des fils ·èt dès 

· filles, les. dernières n'auront rien. En outre, les fils qu'il aura eus 
avec cette femme perdront aussi, dans· Je cas .où le mari se :serait 
marié deux fois, car ils n'auront que des parties égales. avec. leurs 
frères· de l'autre femme quin'aappor.téaucunefortune. Gom,ment 
remédier à ces inconvén-ients? La loi mosaïque .. était formeliè, on· 
ne pouvait pas la modifier. Mais· toutes les loîs. d'hérit~ge peu• · 
vent être. détournéès par des testaments ou par des dons faits ·du 
vivànt du propriétaire· .. Job a aussi fait hériter ses. filles avee ses 
fils (Job) l:l2, 15·). ·0ri a donc eu ·recours au moyen suivant.·Quand 
-u.ne femme avai~ des ~iens à elle avant d·e se màrier, ·pour en 

a!J.oÀyo~, l'heure où l'on trait1 où l'e se change en o: un· substantif «~o>.ytvc ou 
«ttoÀytov, le vase dans lequel on trait. Les Romains en ont fait le verbe 
mulgeo, en faisant subir au mot deux changements; savoir ·: le retranchement 
de l'a initial, et le changement del'e en u.Lesthalmudistes avaientdonc? par · 
les mêmes changements, le mot mulg ou molg [u et o ~e remplaçant·souvent], 
qu'ifs devaient prononcèr muleg ou moleg, d'ap~ès les principes d~ la langue hé
braïque qui intercale un e entre demt' consonnes, comme dàns koduch d·e 
koclsch, sainteté. Oi', il arrive souvent en ·hébreu que les voyelles cbângent de 
place entre elles, comme dans y oma-r, il dira, pour yamo-r. '[Voy. mà Grammaire 
hébraïque, publiée én allemand chez Brockhaus, à Leipzig, et pùis e~ fran
Çais, chez Fra·nk, à' Paris, 1862.] 

On a donc fait melog de moleg. 
· ·On peut aussi admettre que les thalmudistes ont emprunté ce mot directement 
du verbe grec ci,U).y(w, en· interèa'lànt un o entre les· consonnés l et g. On e~ 
trouve une analogie dans le nom d'un général du roi Agrippa, qui #l'appe.hüt 
ën greeA,~ovtxÀ6;, en latin Aequaculus [Jos. vita, 11], ou Aequicol~ [L. C. 
SS 2~ et 36), par l'intercallation d'un o ou d'un u entre les consonnes let k, 
cette dernière ·étant analogue au g.· · · 
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garantir la succession à ses enfants, .en~ faisait écrire à son mari 
. une kheth.ouhah benin dikhèrin, .par lequel acte ses nls hérite
raient .. dè sa -d.ot, ~t .ses·, filles seraient nourries, quand même il y 
•u:rait des fils qui seraient les héritiers. [V. p. 168] [1].. 

Rab· H•)llnouna dit : Comme les fils n 'héritent [<le éette Jihe
. th<Jubath. · b~nin dikhmn] que quand il y a des immeubles, les 
fill~s n~ .sqnt noùrries non· plus, ·après la. mort du père qui -a 
.laiJJsé des·.fils,. que .sur les immeubles. 

1\a.blüya, fils de Jb.seph, dit, .au :contraire, :que Rab leur fai .. 
~t donner 'la nourriture, quand même il n'y avait que dù mo-
bilier. ·· 

Que,stion . ._.On ne:· .:Sait-pas· à quoi se rapporte la décision de 
.Rab·. Elle peut se rapporter· à la .nourriture, car Rab Isaac,.fils de 
Jotteph1 a dit qu'on a fait une.loi; d'après.laquelle les filles seraient 
nourcies · aùssi .sur les biens· mobiliers laissés par leur père.; mais 
cette décision p'e.ul s.e rapporter aussi à Ia dot .que Rab faisait -...J 

·donner .aux fille-s .. Car Samuel .a.dit: Quand un homme meurt sans 
·avQjr :rièn déeidé pour.' là dot de ses filles, . on leur donne: de son 
.hérit•ge ·up~ dot télle qlJ'il leur aurait donnée .s~il était vivant, 
et ~ème du mobilier; tandis que la nourriture ne pourrait se 
.p:tel',l.dre . .qqè sur ·les im~eubles. . 
·. VP. fait .pareil ~ eq.lieu dans la ville de Nahardea,. et les filles 
~n~ .. Q}>ten1.1. la Jl.~-urtitùr~ sur le mobilier. Le: même· fait s'est pré
sent6·da~s, .Ja vill~ .de lloum,beditha, ·où rab Hana,.fil:J de Bizna, .. a 
fait ·d_(>JJ.ne:r la no·l,Irritq.r~ a:ux ~llé~ sur le mob~lier; mais rab 
Ndu~~n a ·çassé ce jugement. R~bhi Amé. et rabbi Assé ont voulu 
rendre· :une déeisi()J,l. · en fave'!l:r de.s filles da~s .un fait analogue; 
~-.is· rabbi Jacob, fils Q.e Id~, l~l,lr dit· : «Si rabbi Johanan et 
Risch· Lakèsch p.'avaient pas osé introduire cette innovation, 
ç<>xnmen1 vqule~'!'"to~s le faire ? >> R~bhi Elaza:r vQulait rendre 
aussi ~n~ déc.itdon en faveur· des. filles;. .mais rabbi Simon, fils 
d~ly.altim,. lui dit ·: l\abbi 1 je sais que tu ne le fais pas par 
justice, mais par pitié; or, il y a à -craindre que ta décision n'éta:~ 
hlisse·ùn préééden't pour l'avenir [2]. · 

. . . . 

[1] On l'appelait khetho'l!hath benin ~dikkrin; la khethoubah des enfants m4lês1 

pa.fc.e. qq~; c'e~t pé}.!' ç-e~ ~ots qu'elle comm~nçait. 
[2] Tous ces scrupules ~naient à ce qu'on craignait de faire du tort aux 
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Un fait pareil s.'est pré~enté devant rab Joseph, et il :a voulu 
faire nourrir les · filles àvec les dattes récoltées· . . M·ais Abayé 
lui dit : S'il s'agissait d'un ·créancier, lui· donn~rais-tu :ces 
dattes? . : 

·aas chi· ajou te·, que le créancier ·n'avait .à ·la · .mort .du: débiteur 
aucùn droif sur le mobilie·r laissé pat èelui-'ci, Iëquèl ·mobilier 
appartenait aux orphelins: ·Or, le·créancier a plus de droits quèla 
fille qui deii).ande l'entretièn·, 'P·uisque :celu.i--là·peu.t .même éle\rèr 
des :prétentions sur les biens vendus ·'-prè's la dette ·contractée, 

. tandis· que celle~ci n'a "aucun. ,droit sur les· niens vendus. . 
Fol. 5i).- Un frère et une sœur o.rphelins se so~t préS'entés 

devantRaba, qui a décidé qu'on .donn~rait• ·au .frère assèz ·d·e nour~ 
riture pour que .sa sœur puisse .sé· nourrir avec ' lui. On lùÎ· fit 
cette objection: N~as.:tu · pas dii toi-même: ·qu'on ne peut préndre 
au~ héritiers que de l'immeuble et non pas ·du mobilier' qu'jl 
s'agisse de la -nourrrittire, .ou de la khethoubah, ou ·· â.e la·-aot 
de leurs. sœurs? Mais il a répondu.: << Si le• frère voulait- urie 
·domestique pour qu'elle le soign·ât~ la lui· refuserait..:.on. ?. A· plus 
.forte raison, s·'il s'agit· de sa sœur qui le soignetait . . c()mme une 
autre.» 

On lit dans une beraitha: On peut prendr-e ·aux héritiers, soit dè~ 
.immeubles, soit du mobïlier, pour la nourriture de .}a veuve et 
pour, celle ~des fiHes; c'est !"opinion ·de Rabbi [IJ. Babbi Si-mon, 
.fils d'Elazar, dit .: s'il y a des imme~bles; on en: ·prend àux 'fils 
pour les filles {pour la nourriture et la doi J ;· on ên prénd ·aus·si 
aux filles [qui se. sont emparées· de l'héritage] pou·r lës fils; ·si l'hé
ritage est Suffisant pour les ilourrir tOUS; mais Oil ne le fàit pâs si 
l'hé:r.itage est insuffisant; car, dit Raschi, dans ce cas on a établi 
une loi qu'il faut nourrir les filles avànt les fils. :M.ais s~il n'y ·a 
que du mobilier, on prend ·aux filles pour les· fils, ·~tnon · pas aux 
fils pour les filles [pour leurnourriture ou pout la.dot]. · 

Quoiqu'en général on ·adopte l'opinion dé Ràbbi qtJarid il n'a 
. . 

.. . . . . 
fils orphelins [qui, d'après la loi mosaï"q\1(!, étaie~t le~ .se~ls. ·béritj~rs )é_gl~ 
times du .. mobilier comme des immeubles], si on nourrissait à leurs dépens les 
filles qui, d'après la Bible, n'y avaient aucun droit. 

[11 On désigne par le mot Rabbi le rédacteùr de la MiachDah, rabbLToudah 
le ncuaie. 
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qu1un seul : adversaire·.[ lJ; da-ps · ce cas il faut adopter celle de: 
1\abb.i Simon, fils. d;Elazar; ·car Rabha a établi la loi, qùon ne 
peut preJidre aux h~.ritiers que -des immeubles e.t non pas du mo
bilier, soit.qu'ils~agissé· de la khéthoubah; soit qu.'.il s'agisse ·.de la 
nourriture ·.ou ·de. la ·dot. des filles. · 

. ' ' . . 
MISCHNAH • . 

q.uand .même I.e. mari :n'a p~s donné à .sa femme une 
k.Mthouh~h . par écrit, elle · reçoit deux cents zouz.es si 
elle était en premières noces, et cent zouzes si elle était 
v~uvé· e~ l'époü.sant, cat c;est une condition posée par le 
tribunâL · ·s''illui a hypothéqué un terrain de la valeur de 
èent ~.ouzes po~~ Ja khethoübah de deux cents, san·s avoir 
~jol.lté que le reste de sea hien·s pourrait aussi servir au 
b.es.oin .dé garan.tie, il est néanmoins· obligé de lui donner -.J 

deux cents zouzes, par le même motif que c'·est une con
ditio~ posée par le tribunal. Si elle· a été faite prison
nière, . il est obligé d~ ltt Tachet~r ét de lâ reprendre poUr 
femme, , 'qu'oiqù';il ne s'y soit pas engage par écrit, parce 
que c'est. une condition posée par le tribu~al, et il ne 
peut pas -même dire : cc Voici sa. ghet ét sa kbethoubah, 
qu'elle· se ··rachète elle-même. >> Si .elle · est blessée, il 
est! obligé de fournir ·les frais de son traitement';· mais 
s'il .dit : · « Voi~i. sa ghet' et SBt khethoribah, qù' elle se 
guérfssé eUe.-~ême »~ · ·n n'e.st pa~ obligé de donner da
vantage., 

GHEMARA • . 

Question.- Il ·y-' à deux questiorts. dans ·Iesquélles rabbi 
Meyer et rab:bi Joudah ne sont 'pàs· d'acc~rd. Rabbi Mèyer veut 
que ·si 'le mari n'est pas engagé à fournir à sa fémme la somme 
fixée de ·~~ kh~~h~ubah, c'est comme .s'il . vivait dans le concul;>i-. 
. [1] S'H y. ~. · .plu.sieurs adversaires, il faut toujours adopter l'opiniqn de l~ 
majorité. 
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nage; 'tandis qùe.rabbi ~foudah lui p~riJlèt de se·faire donneruil~ · 

quittance pà.r sa 'femme sur la moitié de la somme. L'autre ques~ 
tion se .. rappôrte-• aux terr~s• d'un .débiteur qui .on.t ·ét6 vendus.· 
D'après r•bhi Meyer; le créancier .n'a de droits .. ·sur .ees · tel"~ . 
rains que, si le débiteur les avait · engagés e~pressément par· 
écrit. Rabb{ Joudah, au con~r~;r:e, (lit qu'il suffit d'un écrit 
où celui-ci reconnatt devoir ielle somme, car l'engagement de ses . . . . 
terrains est sous-entendu, ·et si cet engagement n'~ pas élë Dien."'!" 
tionn6 dans l'écrit, :c~est . év.idemment un.e néglige~pe.de l'écrivain.· 
C'est ce qu'il ~xpri~e. par le principe << .Aha;r,ayoth tt;fyut/;1, so'!" 
pher. /':o'f/1 · ~>, l'engagement (c'e$t-à.-d.ire ce "q~ c~~cerne. l'e~'!"' 
gagem~nt de~ terrains non mentionné qan(f la reconnaissance d~ 
la dette] est une faute de l'écrivain. Qui est· donc l'auteur de noire 

. 1 • 1 

mischnah '[1]? La première décision que l'a fetnme reço~t tou-
jours la somme entière de la khetà6ubah, sans qùe le mari s'y: 
soit engagé .. par écrit, est exaclèment.l'opinlon· ·dé rabbi ·Meyer:'La 
seconde, :qui eonceJ;"~e l'engagetnent des· bi~ns, semble être ropi~ 
nio~ :de rabbi Jo-qdah., : 

' ' . 

n faut .fai~e r~m~rqper, en .o~tre,. q-qo :r~bbi Meye:r ne fait .au-
cune différe]lce entre la khethoUbah et d'autres dettes; car voici 
c~' q~' on lit dans une· ber~1tha : il y a ci~q genres de deti.es qui 
ne peuv.ent être payées que des 'bîeb.s librès fnoli veridusJ . . 

Oe ·sont· : :1 • et '2°, les produits annuels et les am6Iioraûons de, 
biens. Il $'agit d'un ·cas où ~un homme;.$. ·vendu un .terrain qui ne 
luj appartenait . p$,, .l'•cheteur· .a fait des frajs et il l'a_ a~élioré. 
Plus tard, vient le prQpriétaire l~gitjme, ~t l'acheteur ~st. pbligé 
de lui re~dre gratis le terrain ~i a .été àmél,ioré à ses frais~ et . . , ' . 
aussi ses produits. L'achetèur s'adresse alors à celui qui l'â 
trompé en lui vendant un terrain qui n'était pas le sien. n réclamé 
le capital, la valeur des produits· ~o la terre et de l'amélioration 
dq. terr:~i~ ~ .Si cehd qui ra.· ~ro~pé. e.~ lui. v~n<lant. u~e propriété 
é.tJ"a.n:gè,~, a . v~.n.d·u a~n prop:r;~ . ~er:r;ain à_, 4 ~aq~r.~s- personnes, cet 

• • •• 1 • • • • • 

aeh.etA.Uf· n~ peu\ se f~re payer de ce t.errain . veJ;ld~ ~e so~ ~-
, • • 1 

. . 
[1] :Oans là rédaction cie la Mischilah, la plupart des décisions qui sont sà·ns 

nom d'auteur, 'Viennent de rabbi Meyer, mais un grand·n·ombre en sont aussi 
-attribuées ·1 rabbi Akibah et à ses disciples, surtout à rabbi Joud&h. Be&u~up -
de décisions appartiennent cependant 1 d'autres docteurs. 
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pi tai et. J,tôn pas Ji v.iùeur des· pr.oduits ni . dé1~améli~ration •. C':est 
une loi cpi'on.,a· . é.t~blie .dans. un. but social pour ~e pas gêner· lé 
oommerce. ·~ .si lë ~créaJJ,cier peui se faire payer· ses qett.es: .{i:xes 
des terrains vendus:;·· eé qui cause :des donunagés au:X aéheteurs, 
e'·es.t U:il.]ieu leur faute ·;. ils auraient pu, avant d'acheter un ter
rain, s'informer si le vendeur est endetté ·et .quelle est la somme 
de ses dettes.· Mais si ·on adJDett'ait' que les .créanciers. p.e.uvent 
réclamer isur les terrains .vendus;mêine · des. dettes doht on· ne 
peut fixer, ni ·prévoir a'avance la somme à faquelle elles··peuvent 
se monter, on ne voudra plus ·se risquer à: acheter des t.err.ains et 
à :s~expo~.er à: l'obligation de les rendre pour une dette quelconque 
du vendèur. On a donc établi qu'on ne pourra se· 'faire payer .des 
terrains vendus que. le capital.d~une dette qui est fixé d'avance, 
et qu'on ne pourrait ·pas. réclamer des dettes. impossibJes· à. ap.~ 
prééier d'avance, 'èomme la. valeur dès· produits· de la .terré: et de 
son a~élioration; l'acheteu~ ne pourra donc se faire payer cette 
valeur par le vendeur qui l'a trompé, que si celui-ci a des ter-
rains. libres {non vendus] • . : . 

3°::P~engagement qu.'un indiv-idu a pris de nour;rir les enfants 
des~ lemme. ?arce que, dit Raschi, c'est encore un. engagement 
dont: la valeur ne peut pas être fi~ée d'avance . . 
. 4:~ UJlé dette pour laquelle le débiteur n'a pas engagé ~ar· écrit 

ses terrains. 
5° Lakhethoubah ·p9ur laquelle le ·marin' a pas .. engagé ses:ter

rajns • 
. Or, cette be.raïtha doit évidemment être attribuée à ra~bi 

Meyer, puisque c'est. lui qui admet cette opinion d'aprè.sla~e~e 
aucun créancier ne peut réclamer 1~ payement. de sa deité. dès 
terrains vendus, s'il n'a pas express_ément stipulé _leur e:hgage
ment ·par écrit; et on voit dans ·cette· béraïtha que ·la Khethoubah 
est. assimil'ée aux autres dettes; : · 
Répo~.e. --=-Notre mischnah pe1,1~ s' açcorder· ave~ les opinions 

de .:ral)p~ ~eyer et d~ rabbi J ouda:P.! TI e~t vrai que raqbi ;roud* 
permet au D}ari de se faire donner p~r sa fem~e ~ne, quitt~~.ce, 

mais la mischn~h ne parle pas de .quittance ; elle dit seuleme~t 
que le. ~ari doit payer ·la klieth~ubah sans avoîr rien é~r~t:; _mais 

· ell~ ·ne· dit pas qu'il soit obligé · dé payer s'il a une qüittanœ. 

.. 
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D~autre part, rabbi Meyer ne ·veut pas· que la khethouhab. puiss~ 
être pàyée des ·terrains vendus, :mais la .mischnah ne dit pas 
qu'on la payera de ces terrains.; on. peut l'interpréter de telle 
.sorte qu'elle oblige à p~yer des terrains libres. 

Fol. 52). On lit dans une béràitha : la veuve a le droit de se 
faire noul'lir des biens des héritiers [des biens dont ils ont hérité 
de son mari]. Si elle e~t malade, son traitement médical est 
comme la nourriture·. Rabba~ Simon, fils -de Gamaliel, fait une 
distinc~ion : si le traitement médical a quelque chose de fixe, elle 
le pr.endra de Ra khethoubah, mais· .s'il n'a rien de fixe, elle le 
prendra des biens de l'héritage comme sa nourriture. Cel~ veut 
dire que, si elle est ordinairement malade, elle se traitera aux 
frais de l'héritage, car les médicaments habituels sont comme les 
-aliments·, maïa .s'il s'agit d'une 'maladie accidentelle et impré
vue, elle doit prendre le -traitement de sa khethouhah. 

MISCHN!ll. · 
·-. ' . 

On écrit ~ans la khethoubah : « Les enfants mâles que 
tu auras de moi hériteront [si tu .tneurs avant moi]. de ta 
khethoubah, en s1is de leur pa~t avec leurs frères [m~s 
enfants d'une autre .femme]. «Si le ·mari ne ra pas écrit 

. . . 

dans la khethoubah, l'engagement exi&te néanmoins, 
puisque e' est une ·condition posée par le· tribunal. On 

. écrit aussi : « Les filles que ~u auras de moi resteront 
dans ma maiso~ [après ma niort] et elles seront nourries 
de mes biens jusqu'à ce q~'elles se soient mariées. » Si 
cette clause n'a pa.s été écrite dans la khethoubah, l' enga.
ge~ent existe néanmoins, .puisque c'est. ~ne. ·condition 
posée par le tribunal. On écrit enfin: «Tu resteras dans 
ma maison, et tu seras nourrie de mes -biens tout le temps 
quet~ resteras veuve. >) Si on ·ne l'a pas ·éèrit dans la · 
Kheihou~ah, l'engagem~nt existe néanmoins, c'e$t une 
condition posée par le tribunal. C'est ainsi qu~é~rivaient 
.le~ h~bitants de J.érusalem et ,aussi ceux de la Galilée. Les 
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·habitants de la Judée écrivaient: ·« Tu resteras dans ma 
~àÎ$ôn ef tu setas nourrie de mes biens, jusqu'à ce. què 
~es -~~ritiers :ve.uillerlt te donne~ ta.khethoub~h >> ; ain.si, 
quand, .les héritiers le voulaient, ils lui dQnnaient sa k~e'!" 
thoubah, et ils ~'étaient plus obligés de .la garder. 

GHEMARA. 

Rabbi Johanan dit au nom de rabbi Simon, fils · de Johai: on a 
· établi la. loi de la khethoubath benin dikherin [ 1], pour que les 
hommes soient plus· disposés .à -donner une dot à leurs filles, 
puisqu~ ce sont les enfants de leurs_ filles qui en hériteront. 
Jusqu'à quelle somme· la dot doit-elle monter? Ahayé et Rabha 
disent toùs les: deux :jusqu'au dizième des biens. ·P.ourqtioi a-t
on .exclu les 'filles de l'héritage de. cette khethoubah? C'est par~e 
qu'on l'a assimilé à un héritage ordinaire,.· d'où les filles sont 
exclues d'après la loi de Moïse. S'il n'y a pas de fils, pou.rquoi 
l~s fille~ n'héri~ent-elles pas de cette khethouhah? G' es.t parc.e 
que les docteurs n'ont p~s fait de distinction [2}. Les enfants 
n'ont droit à cet héritage que qu~nd le pè.re a laissé des im
meubles, mais ils ne pourront pas le prendre du mobilier, parce 
qu' Qn l'a assimilé à la khethouba:h, qui ne se paye· que sur les 
immeubles. D'après cette loi, . s'il y a des héritiers de deux 
ie!J)mes, les: enfànts ~e chaque femme prendront la. khethoubah 
de .leur .mère. · .Si les deux khethouboth ne sont pas égàles [quand 
une femme avait UD:e dot pl'Qs forte q1,1e l'autre], .Qu bien s'il y a 
.un fils ·d'une femme et deux de l'autre, il n,'y aura pas de par'"" 
tage· égal e~tre les deux frères, ce qui serait contraire à la loi de 
Moïse. n f!).ut donc qu'après que tol)S les enfants al,lront pris 
l'h~ritage de leurs mères, il reste quelque chose de 1~ valeur au 
.molJlS. d'up: . denar., -qui pour:raît être partagé· ent:r.e tous d'~près 

[1] V. l'explication du mot, p. 163 et 168 . 
. [2] Quoiqu.'il y ait daus le texte « lo ploug rabanan, " nos sages n'ont pas 

. ' . 
fait de différence, le véritable sens en est, que l'usage n'a pas fait de dîstinc-
tion ;. d'où on peut conéitir~ que l'usage 3:vait une grande înfluence sur les dé

. tisions dès docteurs. Sans l'influence de l'usage, les docteurs n'avaient allcun 
.motif pour ne pas faire la distinctiol). 

..._J 
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la; loi de Moise, A~treJiient, apcun des enfants ne pourra réclamer 
la khethoub~~ 1e .. ~a . ::ql.èr~, car on ne. peu~ .agir co:p.trairem.ent à 
la loi biblique . . · . . 

Fql. 53). Rab Yemar le vieux demanda à rab Nabamp : .. ai la 
!emme a v.endu .sa ]thètho.uhah à ·son mari, 'ses ·énranté auront-ils . . 

·encore arôit; :â .. .f:héritàgé .. dè' )a dot ou non? Ce doute peut sé 
rapporter aussi au cas où elle a fait don de sa khethoubah à son 

· mari. 
B:abba dit : je suis certain que si la femme a vendu sa khe

thoubah à un étranger, les enfants pourront hériter de sa 'dot, 
puisqu'elle n'a pàs renoncé aux droits des enfants, elle a seule,.. 
m·ent vendu sa 'khethoubah, paree qtrelie a eu besoin d'argent. 
Je sais égal~ment qùe, si la "femme a renoncé à sa khethoubah en 
faveur de son mari, ie's ·enfants n'hériteront plus de sa dot 
[puisque la . dot fait: partiè· de. la khethoubah]. Mais je ne. sais 
pas, quand elle· & ~endu la khethouhab à. son mari, s'il :l'aut 
assimiler ce cas à eelui où elle ra:· venduè à .. un . étranger, ou 
bien s'il faut ·l.'assiiiiilér à celui où elle a· renoncé à· la khethou
.b·ah en faveur du ·m·ar.î. Plus tard, Rabba s'est décidé à assi
·miler le· ea8 de 'Ve~te: :aù ·mari au cas où elle l'a vèndue .à un 
é!ranger. 

Rabin, fils de Haninà; dit à rab Hisda au nom de Rabbi'Ela
zar : si la femm'é a renoncé à: sa 'k:hethoubah en faveur de son 
mari, elle a pérdu>lè droit à-là no·urritttre· [pendant son veuvage:. 
puisque l'obligation des héritiers' ·de. ·la nourlir . est une des 
clauses de la khethoubah]. Màis rab Hisda lui répop.dit: «Si tu 
·nè m'avais pas dit cél~· aù'iÎom d'un grand homme, je t'aurais 
rappelé le passage de's PreiVe_rbés, : «Le· lllal ne partira point de 
la maison d~ celui qui rend 1~ mal peur le bien.» [Prover-
bes, xvn, ta]. · · 

On lit dans; une beraïtha : si ~·a fianèée est morte avant le 
mariage, le fiancé n'hérite pas de ses biens; si c'est le fiancé qui 
est m~rt, elle peut réclamer sa khethoubah. . . · · 

Il est dit da~s notre mischnal>, qu'on écrit C:f.ans la khethouball :. 
« tes ~lies que t~ auras de moi résteront dan~ ma maison [après 
ma xnort] et elles seront nourries de mes bjens jusqu'à ee ~~elle~ 
se soient mariées. » Levi avait une autre ·variante et. il écrit dans 





nourriture •.. n en résulte que si . ell~ n'a P•~J ,•~ep~6 :1•. demêLnde, 
elle ·p.eut. eneore réelam·er $• noù.:rriture. l\d>· .A~an dit ,:: '1: :m:'a 
été expliqué par Mar Samuel qu'il f•ut prendre en eonaldération 
le· motif de son refus-;. si elle refuse .le .prétend•nt. A eau•e.. du 
défunt;·.èlle -aura. dr.o~t "la noutritur~~ m.ai" .. si .elle r.eftise seule-. 
ment à éimse du prét~ndan.t qui ile· lui eonvie:qt p•s, elle.: a perd~ 
le droit à "la nourriture~ ~ 1 • 

Rah.: Joudah dit··aU ·nom. de Satnuel.: .si elle .-réelame s• ·lche
thoubah, elle· -a perdu son .. droit à la nourriture·; mai$ il faut que: 
la réelaniati.on ait été f$.ite devant le tribunal. 

On lit d.a.ns une bera~tha : si elle a vend~·. "a khethouhah, ou $Ï 

ellè l'a .. engagée; ou "i elle en a fait l'objet d'urt.e hypoth~e .à 
son créancier, ·elle .a perdu son droi.t à .. la nourriture. 

Ra:b dit, que, si-1.., veuve ~se .. fait ·pay.er la khethotiliah, on lui re
tranche la valeur .de .ses vê·tèmeilts, S~muel n~ est pa$ de ·eet avis~ 
Mais rab. N ahaman ~do pte l'opinion. de Rab; çar, dit-il;· sotf~ari 
l'Ji a donné ees vêtentents; pour qu'elle les mette deyan~. lui, 
mais non .pp.s, pour qu'elle les ·emporte avec eUe. [l] • . · 

. 1 

'[1 1 n· ·s'agit evidemment ·ae ces bijoUx ràres, ~lie le:tnari lill a .aehetéij,our 
gu' elle: i?en :pare devant lui: ou à ·certaines- oc.casions. Car les· '!êtenients orài
n.-.iresJ ou même .les. Qbjets de:luxe auJq\lels e.lle. ·~st ha~ltlJée, et . dQ:t;lt .elle a . 
besoin po1,1r s;J;labiller çonformé~ent à sa. po~itiQn - sqciale.,l\11 J.ppartienQentet 
on ne peut pas lui. e~ retrançher la valeur. C~r, on a dit pl~' ha~t que, même 
pour i'enterr~mcnt' de la fem~e il faut faire lés frais et la pompe . exigés par 
la dignité du mari, si sa position sociale est supérieure à celle de la femme, 
ou· .b'ien on ·leSi fera sèlonla :dignité dè la·femme, si.c'est elJe qui e~t iupérleure 
., son D)ari; .on s:uit la règle général~~ que :la femme moQt~, . J.vec ~n ~arl, 
~a~s qa'elle ne de~ce,n.d :Pas ave,c. lui [V, p~ 1~7] . . Pl~~·b.a~: ·[fol. 103, re~~Q], ~~ 
dit que si la veuv~ a le droit de loge~ dans les appartements de luxe ci•ns It~squels 

·elle logeait du vivant de son xil~ri, ellé peut contin-lier à. se senir ·des i:Ï:iémel 
esclaves, ci~s mèmeg Iits··s<>mptttéuï:; et dès mémès objets ·d'argeni ~i ·d'or, 
desquels elle s'était servi avant la:mort de son mari. Tout. cela nè .peut c.èrl&i-, 
nement pàs .lui. é~re retranché de la khe,th~ubah; ~ ·plus folie r~•o~ ne .pou~:~ 

ra~t-on pas lui retranc~~r 1~ vale~r .~e· ses v.é.t~m~ntfl. 01;1. ~.e p~~t p~ elit:~ à 
la femt:ne qui ,. le droit de vivre et JD~m~ d'~tre enterrée ç~mm~ une prin
cesse, de s'b~iller c~mme une me1;1diante. La : décision. de ·Rab ei d~ ràb 
Nahaman ne peut donc avoir d'autre explication que celle que je ?lens d'en 

~opner. . 
Le fait que la ghemara raeoQte eomme . 4'~8Jnpl~ .. pou~ . 1~ cl~c~~~~ d4.J\ab, .. . . . 
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Remarque~ ...... ·La .~he.mara parle aussi d'un lakit,. un individu, 
dit ·naschi, qu'on louait, <JU'on logeait et qu'on habillait, pour le 
f~ire travailler, et les :docteurs ne sont pas d'accord .sur la qu~s
tion de savoir, si en .. quittant la maison, cet individu peut em
port~:t les vêtements qu'on lui a donnés. Mais c'est une qu~stion 
que chaque docteur a déc~dée conf9rn;tément à l'usage de son pays . . ' \ . 
et· de .so~ époque, et dont on ne p~uftirer aucune conclusion sur 
d'autres pays, ni sur ~'autres é_poqll:es. 

con fifille mon explication. Voici lè· fait::: 'Une veuve de la famille du fils d' Alya
sç~ib rée,l.~~a 1~ lç.hetho~b~h ~es ·bérit~ers 'de. ~0~ mari. Q~and .elle· alla au 
itib.~n~i; · brl lui dit qil"il ' ei·t eonvénaoie de· · s;habiller aveé tous ·les habits 
·q~'éile t»ossède·et dé $ettte ·su·i' ellè tout ce qu'·eue. peut mettré -[ce·n'étaient 
dop~ pars -de' y~~e:Qlel,l,ts ordin~ir;es, 1;1i m~m.~ ~e~ .objet!i de luxe ha.:bituels-, p~~s
·qu'elle n'a .pas. <lu tout pensé en user pour· a.ller a.u tribunal, et qu'elle ne l'a 
• • •. • 1 . . ! . • . . # • ' 

fa:it ·que sùr le éonseil d'autr~s personnes]. C~est ·Ia val'etii' de ces choses que 
·l;W>bina, ~~·juge, a dit .. de retrancller de ~a khethoubah., én:s'appuyant sur 

~~ d~c~io~ de R~b. . . . 
· .• 

. 1, •. :1 ' 

. ,, . . : 

~ . ' . 

• . . • . • 1 1 
t • • 1 

. ·· .. 
····.· . ' .. ' 



PEREK _V 

)IISCUNMI • . 

Quoiqu'on ait établi unè khetho.~bah fix~ ·pour une 
vierge, 200 zQqzes, .et pour une veuve .qui se marie 1:00 
zouzes, si l'on' veut, on peut l'augmenter même jusqu'à 
·1'00 manah [une nianah_ est 100 - ~ouzes], .. et si l'homme 
meurt ensuite ou s'il répudie sa femme, que ·ce· soit 
après le mariage, que ce soit après les · fiançailles · et 
avant le mariage , la femme peut réclamer toute la 
somme indiquée dans sa khethoubah. Rabbi Elazar, fils 
de Azaryah, dit: S'il est mort ou s'ill' a répudiée après 

. .le mariage, elle a t~ute la somme insc·rite dans sa kbe
thoubah, mais avant le ma~iage, quoique après les fian
çailles, elle n'a que la somm·e obligatoire de 200 zouzes 
pour une vierge, et de 1 00 zouzes pour une. veuve qui se 
marie; car si le mari a augmenté sa khethoubah, c'était' 
en vue du mariage. Rabbi Joudah dit que la somme 
obligatoire de la khethoubah peut être diminuée, si la 

· femme veut donner à son mari un reçu pour la moitié 
de la somme. Rabbi Meyer dit, au contraire, que si la 
khethoubah est diminuée de la somme fixée, l'union est 
un concubinage. 

GHEMARA. 
• 

On peut eonelure des termes de la misehnah, que la somme 
que le mari ajoute en faveur de sa femme est considérée comme 
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faisant partie de la khethoubab, ce qui confirme l'~pinion de rabbi 
Aebo, qui a dit au nom de rabbi Yanaï que toutes les clauses de 
1• khethoubah [V. plus haut p. 168. Mischnah la khethoubah , 
. benin dikherin ], la. nourriture des filles ·et de la veuve, sont eon-
sidérées comme faisant partie de la khethouhah.. 

Question ... - Quelle différence y.· a-t-il, si on les· eo*sidère 
comme faisant partie dè la .khethoubah ou ·comme un engage-
ment à part? . 

Réponse. - Voici les différences : 
~a. Si la femme a vendu sa khethoubah, ou. si.:ell~ y a.renoncé, 

la vente ou l'act~ de renonciation se rapporte non seulement .à la 
somme fixée par la loi, mais. aussi à tout ce qui est écrit dans la 
kheth,oubah . . 

b .. La mischnah dit [V. fol. 72]. que si la femme manque à ses 
devoir-s [il y a une discussion sur la question de savoir quels sont 
ses d~voirs, dans: tous les cas il ne. s'agit pas d'adultère], on lui 
diminue .peu. ·à peu sa khethoubah .. Or;- cette di:qtinution se fera 
au·ssi de. la ~omine q~e le mari a .ajoutée dans la. khethoubah. 
· c. Une autre· mischnah .[folio 87] dit que, si le mari [qui a-ré

pudié sa femme] pr.étend qu'il a déjà payé toute la khetho1;1hah, 
et si la· femme .dit qu: ell~ .. n:.en a reçu. qu'une partie, .èlle ne 
peut sé faire payer qu'après .avoir prêté serment qu'elle dit la 
vérité. ·Cette décisioi?- de la mischnah sera donc applicable .aussi 
à la somme que le mari a ajoutée dans la khethouhah. 

d. Si une veuve récla~e sa khethoubah .devant le tribunal, elle 
a perdu son droit <l'être nourrie des biens de l'héritage. Si donc 
elle .ne réclame que ce que son ma:ri lui .aura ajouté ·dans la khe
thoub&h, elle perdra ·également le .droit .à sa nourriture. 

e. La femme perd sa khethoubah, si elle fait certains actes 
-[énumérés fol~ 72] .coJl,traires· à, la loi de Moïse ou du. Judaïsme. 
Dans ·ée ~s, elle' perdra aussi · ce .que le mari a ajouté. dans· la 
khethoubah. · 

Fol. 55) .. f. Il est dît [traité Bekhoroth, folio 51]; que la veuve 
ne. peut ._,e faire. payer sa ·khethou·hah que· des biens tels que l~ 
défunt les a laissés; si ces biens n'avaient pas à la mort un~ va.~ 

leur suffisante pour payer tou~e la khethoubah et qtt'ils se fus
sent améliorés. depuis; de manière à augmenter de valeur' .elle 
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nè .pourrait . pas .se .faire payer de ce surplus. Il en sera dQnc de 
même d·e .tout ce qui est inscrit dans la khethoubah. 
. . g.. Dans tous lès cas où la femme est obligée de prêter .serment 
pour se faine :p.ayer -la .khethoubah, elle sera soumise à la même 
obligation. pour .tout ce ·qui y est inscrit. 

h. D.~après la loi mosaïque,. il y a, pour tout~E$ les dettes, pres
cription dans l'année de :Schemitah. Mais: les. docteurs ont fait 
u:p.e exception pour la khethoubah. Cette exception sera admise 
aussi pour tout ce qui y est inscrit. 

i. Si que~q:u~un . a l~.issé dans son testament tous ses biens à 
ses énfants, en destinant un terrain ·.quelconque à sa femme 
[probablement avec son consentement], elle a perdu sa khethou
hah [c'est-à-dire qûe si le terrain a moins de valeur que 1~ 
khethouhah, elle ne peut pas réclamer. le reste]. Il .en sera de 
mê.me de tout ce qui es1 intJcrit dans la khethoubah. 

k. La khe.thoubah ne peut pas se payer sur le mo~ilier. Quant 
aux immeUbles, on a. divisé ·les terrains en trois classes, savoir·: 
les meilleurs, les moyens et les pir.es [1], ppur le cas de sâisies 
pour dettes. Certains demandeurs ont le droit ·de choisir les meil~ 
leurs, d'autres · seulement les moyens, et d'autres encore la der
~nière~ clas.se. Or, la ~ethoubah doit se payer des terrains de la 
dernière classe. Il en· sera de même de ~out ce qui y est inscrit. 

Z. Il est dit dans la mischnah [folio .1 OolJ:] que, si la veuve ,reste 
dans la maison de son .mari avec les héritiers, il n'y a pas de 
prescription pour sa khethouhah,. elle peut la réclamer· quand 
elle· veut; mais si elle est retournée chez son père, en ne recevant 
aucune nourriture des héritiers, il y a prescription au bout de 
vingt-cinq ans. n en sera de même de . tout c.e qui e~t . inscrit 
dans la khethoubah . . 

m. ,.f.;,~ mischnah ~ dit plus haut . [p .• 168], q~.'il y .a une .elause 
dans la khetho-uhah : c< Les enfants mâles qq.e tu · a~ras d.e moi 
'hériteront [si la femme meurt d'abord et le mari plus tard] de la 
khethoubah,. ~n.plus. de la part qu'ils auront comme leurs frères.» 
[ d'~ne autre feD:).me ]: .. Se~ fils hériteront donc aussi.de tout ce qu~ 
leur père· aura ajouté. d~ns la khethoubah de leur 1~1ère. 

[t.] Edyolh, les .meille~rs ;, .benonoth, les .moyens; ~ibou-ryoth, le~ pires. 



PDE~ V. 177 

La khethOubath benin. dikherin, c'est-à-dire la ~lause concer
nant les fils qui doivent hériter de 1~ khethoubah de leur mère, 
peut être payée des biens·, libres, et non pas des biens vendus ou 
,engagés. 

Si le d·éfunt a destiné pour sa femme du mo]?ilier et. que ce mo
bilier existe, elle peut s'·en faire payer sa khethoubah sans ser- . 
ment. On a, dit Raschi, établi qu'une veuve ne pourra pas .se fàire 
payer des biens des orphelins sans serment, parce qu'on pense 
que le défunt a pu lui ·donner des valeurs pour sa khethouhah; 
niais si le mari lui a destiné les valeurs qu'on sait, on ne peut 
pas admettre. qu'il en aurait donné encore d'autres en secret. 

Si le IllObilier que .le mari lui a destiné n'existe plus, elle peut 
se faire payer des autres biens sans prêter serment. 

S·'il lui a destiné un tetrain comme hypothèque, en le limitant 
de tous les côtés, elle peut s'en faire payer sans serment. Il en est 
de même, si le terrain n'a été limité que d'un côté. ..._ 

On vient de lire dan~ notre mischnah que, si une femme· de
vient veuve ou divorcée après les fiançailles et avant le mariage, 
elle -peut d'après les collègues de rabbi Elazar, fils d'Azaryah 
réclamer toute 1~ somme indiquée dans sa khethoub_ah, mais que 
d'après rabbi Elazar fils d' Azaryah elle ne peut réclamer que la 
somme obligatoire ; car rabbi Elazar admet que ce que le mari a 
ajouté dans la kh~thoubah, n'a été fait qu'en vue du mariage. 
Rab et rabbi Nathan sont en désaccord entre eux sous ce rap
port; car l'un d'eux adopt~ l'opinion de rabbi Elazar fils d'Azar_. 
yah, et l'autre ne· l'admet pas. 

C'est rabbi Na.than, qui a ~û adopter l'opinion de I"abhi Elazar 
fils d'Azaryah, q.ue la femme devenue veuve avant le mariage ne 
peut pas r~clamer ce que le mari a ajouté dan~ la khethoubah. 
Ca:r il admet qu'il faut apprécier les circonstances; or, les cir
constances dans lesquelles le mari a ajouté certaines choses dans 
la khethoubah en . faveur de sa femme, ne laissent pas de doute, 
qu'ilnel'a fait qu'en vue du mariage, c'est-à-dire qu'il lui a promis 
certaine chose. à la condition qu'elle se mariera. avec lui, et il ne 
lui aurait rien prolllis, s'il avait su qu'il serait mort avant le ma~ 
riage. Rabbi Nathan admet donc, que le ·don fait par le mari à la 
femme dans la khethouhah n'est valable qu'à la condition qu'elle 

12 
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se marie avec lui,. condition qui n'est pas express6ment indiquée 
dans la khethouhah, mais qui résulte de l'appréèiation des cir
constances [oumdene]. Car nous savons que dans une autre oc
casion rabbi Nathan s'est dirigé d'après I'oumdene, l'appprécia-:
tion des ~Firconstances. Voici cette ocCa.siQn : On sait que, si un 
.époux dit à d'autres individus : écrivez une lettre de divorce 
pour ma femme, ces individus peuvent l'écrire, .mais ils n'ont 
pas le droit de la remettre à la femme, à moins. que l'époux n'ait 
dit expressément : donnez cette lettre à ma femme. Rabbi. Simon 
Schezoury dit que, si le mari est près de mourir, il suffit qu'il 
ait· dit : écrivez la lettre de divorce, et les .personnes auxquelles 
il s'est adressé peuvent l'écrire et 1a donner à ~a femme, quoique 
le mari n'ait' pas dit expressément : donnez-la à ma femme, car 
il faut apprécier les circonstances; quand on est près de mourir 
on ne demande pas à d'autres individus d'écrire une lettre de di-. 
vorce, si on ne veut pas . qu'ils la donnent tout de suitë-'-à la 
femme. Or, rabbi Nathan a dit· qu'il faut adopter l'opinion de 
rabbi Simon Schezoury. 

Question. - .On vient de dire, que c'est rabbi Natban qui ad~ 
met q~'il faut appréëier les circonstances. Est-ce. que Rab ne 
l'adJ)let pas? :S.ab admet également qu'il faut apprécier les cir
constances [oumdene], ·ce qu'on peut conclure de la sentence ·qu'il 
a prononcée à l'occasion suivante : On ·sait qu'il y a des diffé
.:rences entre une donation entre vifs et un testament. Si Rouben 
f~t ~ Simon une donation entre vifs, il faut que .Simon fasse ~ 

l'acquisition d'après les modes établ~s pour l'acquisition légale 
d'un objet, par exemple le kinyan, la meschikhah, etc.. Si"c'est 
un testament, il ef3t inutile de recourir à un mode quelconque 
d'acquisition; Rouben qui fait le testament pour Simon, n'a qu'à 
tn~nifester sa. volonté, et cette volonté doit être réàliséê à la 
lettre; seul.emeilt Roub·en met .au commencement du testament la 
formulè consacrée « étant malade et couché au lit», .ete., et 
cette formule donne à l'acte le caractère d'un .testament. D'autre. 
part, un. testament devient nul, .si le m·ala~~ guérit· et qu'il l'an
nule; tandis qu'une donation entre vifs, où Simon a fait l'àe
quisition de l'objet donné sel9n les modes établis par la loi, ne 
peut pas être annulée par Rouben après sa ·guérison. Si Roubne 
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écrit un acte de dQnation pour Simon, s'il fait cet acte comme un 
acte de donatiqn d'un malade [mathanath schekhib mera], c'est
à-dire il lui ·donne l'appparence d'un testament [en le commen
çant p~ la formule sus-mentionnée] et .s'il écrit dans l'acte que 
la donation s'est faite d'après les modes d'acquisition établis par 

. la loi, par exemple par un kinyan, dans ce cas les disciples de 
l\ab disent au nom de Rab, qu'il faut admettre que Rouben a 
voulu faire un acte, qui ait à la fois la valeur d'une donation entre 
vifs et celle d'un testament. Ayant écrit dans l'act.e que la do
nation ~J'es~ 'fai~~ par un kinyan [qu par un autre lllOde légal 
.d'acquisition], il a .. évidemment voulu donner à l'acte lit valeur · 
d'une donation entre vifs [ca~ pour un testament les modes 
d'acquisition étab,lis par la loi sont inutil~s], par co1:1séquent. il 
.ne peut. pas: annuler l'act~, s'il g.u~rit. Ayant commencé l'acte 
par la formule sus-mentionné~, il a voulu lui do:Q.ner aussi la 
force d'un testament, de sorte q~~ s'il zneurt, Simon peut .récla- .... ) 
mer tout ce dont Rouben lui a fait 'Q.n 4on, mêm~ le . .s ~hoses qu'il 
~'a pu acquérir par aucun des modes ordin~ires établi~ p~r 1~ lpj, 
par exemple, .si Rouben a in~crit dans cet acte que la dette qûe 
Levi lÙi devait soit p~yée à Simon. Sallluel a dit à cette pccasion : 
j~ ne sais pas,. comment il faut con~idérer eet actè. n est pos&i
ble., dit S~muel, que. Rouhen_ a insisté sur les modes d'acquisition 
.établis_par la loi, pou:r que l'acte n'ai~ pas du tout le e~:ractère 
.d'u~ testament, mais celqi d'une donation entre vifs; ~Il. d'autrea 
ter-~·es. pour que le don ne d~yienne pas irrévocable par la volonté 
~'un mori~ond, mais par l'acte :[ç' est-à-dire, d'après Baschi, par 
le kinyan mentionné dans l'acte]; or, il n'yapasd'acte.ap7;ès la 
mort, c'est-à-dire l'acte, le kin,yan,Je meschikhah et tout .autre 
mod.e d'acquisition établi _par la loi,, doi~ avoir son effet au mo
ment qu'il e$t emp!Qyé, par exemple, I\ouben p~ut dire à Simon.: 
prends en mains cet acte de vente pour que tu acquières dans ce 
~~t même le champ ~e je · te ~ends, mais. il ne peut pas 
dire : p:w:epds cet act_e tout 4e suite, pour ~e tu acquières le 
cha~p demain, après 30 jours o~ ~pr-ès ;t;na mQrt [V. Tho$sephoth 

· article Ve-ein]; dans ce cas l'action de prendre l'~cle par· la 
.main .n'a a.ucune valeur, parce que Simon, au ·moment de pren
dr~ l'•cte, n'a pas acquis le champ, puisque :Roubm n'a pas 
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voulu qu'il l'acquière dans ·ee moment-ci. Par conséquent d'après 
Samuel, si Rouben meurt, Simon ne peut rien réclamer; .. l'acte 
et le kinyan qu'on a fait du vivan:t de Rouben n'ont ·aucu~e va
leur, car Rouben, en êcdvant la formul~sus·mentionnée, a voulu . 
indiquer par cette formule f non pas que l'acte ait la forée d'un 
testament, mais] que l'objet dt>nné ne soit acquis .à _Simon qu'a.;. 
près sa mort, et non pas au moment même quand il a employé 

. le mode d'acquisition établi par la loi. 
Il en · résulte que Rab admet, comme rabbi Nathan, qu!il faut 

appréèier les circonstances : autrement R~h aurait dû con:sidér~r 
l'acte de Rouben uniquement comme· un acte de donation entre · 
vifs '(puisque Rouben a insisté sur le kinyan ou un autre mode 
légal d'acquisition], et n'ayant aucun carractère d'un testament 
malgré la formulle sus-mentionnée. Si Rab d.onne à l'acte le ·ca
ractère d'un testament, c'est parce qu'il appréèie les ·circonstances 
dans lesquelles. l'acte a été fait. · ·-. 

Fol. 56). Réponse. - Rab et rabbi Nathan admettent toùs les 
deux l'opinion qu'il faut· apprécier les circonstances. Celui d'entre 
eux qui adopte l'opinion de Tahhi Elazar fils d'Azaryah, pense 
avec raison qu'il faut apprécier les circonstances dans lesquèlles 
1~ maria fait le don·àsafemmc dans sakhethoubah, et ·ces èircon
stances indiquent qu'il 'l'a fait dans respoir de se marier avec 
.elle. Celui d'entre eux ·qui n'adopte pas l'opinion de rabbi Elazar 
fils d' Azaryah, pense, au contraire, ·que les circonstances Ii'in
.diquent pas du tout .qu'il n'a fait le don qu'en vue du mariage; 
·il a pu le faire uniquement· ·par amitié· pour elle et pou-r lui plaire, 
e·t ce but, il l'a atteint, quoiq':l'il soit mort avant le mariage. 

La ghemara se décide pour l'opinion de rabbi Elv.ar· fils d'A
zaryah, que la femme n'·a droit à ce que le mari avait ajouté dans 
la khethoubah qu'après le mariage, et. non pas après· les fian-
çailles. 

La ghemara décide qu'aussitôt que la fiancée est entrée· dans 
la hotipah, eUe est considérée comme une véritable épouse, ét elle 
a droit à tout· ce que le mari a ajouté dans la ·khethoubah en fà..:.. 
veur d'elle. · · · . 

Question.- Rabbi Joudah dit dans notre mischnah, que la 
.somme obligatoire de 1~ khethoubah peut être· diminuée, si la 
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femme veut donner à son mari une quittance pour la moi~ié de 
la soD;lm-e. Est-ce que d'après · rabbi Joudah on écrit des quit
tances.? On lit dan~ un~ mischhah : si le débiteur p~ye une par
tie de sa dette, ra:bbi J oudah dit : On doit rendre au débiteur 
l'acte rpour qu'ille déèhire], et celui-ci donn~ra en é.change au 
créancier un autre acte sur le reste de la dette. 1\abbi J ossé dit : 

. . 

Le créancie, garde l'acte, mais il donne au débiteur une quittance 
sur la soin·me qu'il a reçue~ 

Réponse."!"-- Rabbi Jérémie répondit : rabbi Joudah veut .dire 
da~s notre mischnah, que la femme écrit le reçu dans l'acte 
même de la khethoubah [c'est comme sj le créancier écrivait le 
reçu d'une partie d~ 1~ dette dans l'acte de prêt]~ Abayé donne 
une aut~e réponse: t~bb.i Joudah ne v~~t pas que le débiteur ~e 
contente d'un reçu sùr une par~ie de 1~ dette, car il peut perdre 
le reçu; et le créancier pourrait p:résenter l'acte de prêt pour se 
faire pà.yer la dette entière. TI n'en est p~s ainsi dans notre misch- '-' 
nah. Le mari [qui est le débiteur de la femme] n'a rien donné à 
le. fem.Il)e; c'es~ elle qui renonce: en sa faveur à la moitié de la 

· kbeth()ubah, ·et elle veut lui donner une quittance. Dans ce cas 
r~bbi . Joudah admet la quittance; si le mar~ la co~serve, tant 
mi~ux; ~'ilia perd, c'est sa faute. 
· A u.tre qit,cstion. - Rabbi J oudah dit dans notre mischnah, 
que la femJD.e donne à son mari une quittance par écrit sur la 
moitié de l~;L khethoubah. Il en résulte que si, en l'épousant, ils 
font entre eu~ la convention verbale, qu'elle n'aurait droit qu'à la 
moitié de la khethoubah, la convention est nulle, car elle est con
trair~ ~. la loi qui veut q1,1e 1~ femme ait droit sur la khethoubah 
e~tière. Ailleurs rabbi Joudah dit qu'une convention faite co:a
traireJAent à. la loi est valable, s'il s'agit d'une affaire pécuniaire. 
Car on lit dans un~ beraïtha : si un homme dit à une femme : 
harei athmekoudes.ch,eth li [la formule consacrêe,·qui veut dire: 
tu seras ma femme] à la condition q.ue tu renonces à la nourri
ture, à Yh~billement e.t à la cohabitation, elle devient sa femme, 

. e~ ·la COJ?.dîtion est nulle; ç' est l'opinion de rabbi Meyer. Rabbi 
Joudah dit : ]a condition est valable pour les affaires pécu~iaires 

. [la nourriture. et l'habillement]. 
R~ponse. - Rabbi J oudah pense que la khethoubah est d'in-
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• st~tutiôli rabbinique [tandis que la n_ouJ>riture ét l'ba'billement 
est d'instit~tion hih~ique), et les ;docteurs olh tsôûven~f~herehé 
à eon-~olide·r les lols ràbbi~iqhe~ plus qüe les lois hihÜques (qui 
avaient iJ;l'oins besoin d;.êtr~ consolidéesl: . . . . 

4-ùtriJ :q~éstion·. _;_ La fo) qui accorde au mari l'usufrl)it des 
biens ~e sà femme, est une ioi ~a]?binique .; cepend~n,t les doc-

"( . , ' 

teurs n'·ont pas èherché ·à la consolider de cette façon, puisqu'ils 
ont. permis, d,'an~u~e~ cette Joi par une ~on~entîon fàite entr~ les 
épo~x ;. c·a~· on li't dans fine niischnah : Rabbi JQudah dit: si le 
mari fait ·un~~ conventio~ avec sa femme qu'il n'ait av;ë~n droit 
sur les prod~its des ~hamps qu'elle possèd~, il n'aurà pas ces 
produits; mai.s il aura les produits des produits [par exémple, 
si on vend le blé du champ qu'elle p·ossède, et qu.'on achèté 
avec ce blé Ul;l autr~ champ, le mari aur~ droit a~x produits 
de ce champ], à_ moins que la ~onvention ne pQrte qu'il . n'~.it 
aucun droit s:ur les p~oduits, ni sur les prod~îts des ·pro
duits. · . · .. . 

Réponse. - Abayé ·répondit : la khethoÙbah est unè loi géné:
rale, toutes les femmes ()nt une kh;tho~bah; rabbi Joudah a d·o:ne 
voulu consolider cette loi générale, pour qu'·on ne ,puisse pas. 
\~annuler par des conditiO'DS verbales· (mais· On _ne pO.uvait pas 
annule~ lès quittance's que les femmes ve"u'lerit donner aux ~a
ris]; mais la loi de r~sufruit n'est pas Uhe loi gé~é~al~, .~o~tes 
les femmes n'ont pas de biens melog dont le mari ahràit l'usui.. 
fruit, et . Oil n'a pà:s ;crli nécèssaire de COnsolider Uliè loi pa-
reille. . · · 

.Autre question. ~ Rabbi Meyer dit dans notre misehnah 
que\, si la khethouhah est dimi~uée ~e la som!De légale; l'union 
~st un concubinage. Il résulte des p~roles de rabbi Meyer que, 
si le mari fait une conven.tion avec la femme qu'elle n'ait droit 

. .. ~ r 

qu'à une pa:rtie de la khetho~bah, la convention est nulle et elle 
a droit sur la khethoubah entière; mais comme elle n'a pas alors 
de confiance absolue qu'elle aura la khethoubah enti_ère, la co
habitation est défendue. Rabbi Meyer· serait ·alors èn contradiè
tion avec lui-même. Car nous savons que ràbbi Mey~r annule 
seulement les conditions qui sont contraires _À uné loi hihliqu·e, 
mais non pas celles qui sont contraires 1 une loi rabbinique. 
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Répiinse. ~ Rabbi Meyër ·pense que la :khethouhah ·est .d,.in-
ltituti()n bibli<itrè"[I]. · · · · 

On li~ dans une b_erait,ha : · rah:hi Meyer dit : si li mari dimj
nue la quantité légale de la khethoubah de sa fetiÙnè·, ru.nîon 
est un cont''Qbinage.' Rab)>i · Joss~ ·permet de ta diminuer [si- la 
fèmpte .consent]. Rabbi Joudah dit, que la femme ·peut donner 
au mari ùùe quittancë sur la Iiioîtié de la· khethoü-bah. 

Ouestion • ...:... Rabbi Jossé qui përmët iéi de diminuer la quan
tité légale .de la 'khétho~bah, est eil coniradiétion: avec iui-même. 
car 'on li~ ailleurs : [ce qui garantissait aùi fennnes le recou"fre
mént ·de leur khethouhah dàns le éM.s de divorêe · oû de veuvage, 
comme aux créanciers le payement de leurs dettes·, c'était uni
qqement lés immeubles des m~ris ou des débiteurs ; il arrivait 
même souven·t, que les maris .destinaient aùx feinmes, comme 
les débiteurs aut· èréànciers. certain immeuble comme. hy
pothèque pour garantie de ce qu'ils leur devaient, mais] il ne 
faut pas ~destiner du mobiller comme garantie pour la khethou
bah;· carle mobilier. peut se .perdre ou di~inuet de valeur [2]. 
Clela ·s~applique· au ea·$:.[s.e1on la correction de la ghemara], où le 
~~ari nf)· & engage pa& ~ p~yer la khethoqbah d~ ses hi ens, si ce 
~~b~lier .. se perd;. mais le mari peut destine!.' dq mobilier comme 
g~ra:p.tie ~~ la. khethoubah, .~'ils' en~age à. dédommager la femme 
el;). cas· de perte •. ~abbi Joss'é dit que cet engagement n'est pas 
·suffisant, ca~; le mobilier peut diminuer de valeur. 

[1) Le texte dit Mi<koraitha qui sîgnifie probablement traditionnelle, que la 
·tr~dition· ·reïilonte ou non jusqu'à Moïse [V. ma Législ~tion cri1ninelle, p ... .2.21] , 

[2) J'ai .traduit selon· le sens, bien jn9iqué par Raschi. Mais il est bo1;1 de fa.ire 
remarquer l'expression du texte miperie thikoun haoCam, pour la conservation 
du monde [juif], comme si l'ordre social de la natiôn aurait été en danger, si 
ôn le permettait, patèë -q·uë de cette manière les·diYorces pourraient devenir 
.iréquents, ee·que les docteurs considéraient comme un malheur public. Plus 
bas [foL 82, vers<>] une 'béraïtha raconte que jadi.s on remettait [avant le ma
ïiage} des objets de la valeur de la'kh.ethoubah chez le père de la femme ou 
ehez _e~Ihi .du·màri; mais lla moindre q·uerellé les maris n'hé~itaient pas de 
divorcer avec leurs femmes, en leur donnant ees objets dont ils ne pouvaient 
faire aucun usage. Pour remédier à ce mal, Simon, fils de Schatah a aboli cet 

· usage, et il a fait garantir aux femmes leur khethoubah par les imlJ!.eubies 
des maris. 

.... J 



Répons~. -Rabbi Jossé perm~t l la femme 'de renoneer ·vo
lontairement. à une partie· de la khethoubah, mais· ne permet 
pas au· mari de causer â la femme des pertes qu'elle n'a pas c()n- .. 
senti~ subir. . 
· La 2U2Ur 'de· Ramé, fils de Hâma;a épousé rab Avya. 
Fol. 57)· •• _Elle a perdu l'acte de sa khethoubah. Elle s'est pré

sentée. avec son mari dc"!ant r~b Joseph [pour savoir s'ils peuvent 
rester ensemble saris 'écrire un· nouvel .acte]. llab Joseph leur 

. dit : il n'y a que rabbi Meyer qui défend de ·rester avec sa 
femme qui n'a pas de khethoubah, mais les. autres docteurs disent 
qu'on peut même rester avec elle del!x ou trois ans, sans 
l'acle de la khethoubah. Ahayé rappela alors à rab Joseph, · que 
rab Nahaman a dit au nom de Samuel, qù'il faut adopter l' opi
nion de rabbi Meyer, qùand il s'agit· d'une gezerah [1]. Rab 
_Joseph engagea alors le mari à écrire un ·nouvel acte. 

. ... , 
MISCBN.!H. 

On donne à ·une vierge un délai de une .année à 
partir du jour, où son fiancé l'a engagée à se préparer au 
mariage~ On donne le même délai ~':1 fiancé. Une :veuve 
n:~ qu'un délai de trente jours . . Si le terme est arrivé 
et que le mariage n'ait pasljeu (I'.obstacle, ajoute Raschi, 
venant de l'homme], la femme est nourrie aux frais du 
fiancé. 

GHEKARA. 

'Rab Zera dit qu'il a lu dans une beraitha : Si la fiancée est 
mineure, elle peut ajourner le mariage jusqu'~ sa majorité. Son 
père a le même droit. 

[l] Je trouve dans le commentaire rabenou Ascher une note signée M;arde
kbai, que ge~erah veut dire une défense rabbinique faite pour emp~cb.er 

la transgression d'une loi b~blique [ce qu'on appelle faire une .baie lla loi], 
ou comme ici la défense rabbinique de demeurer -.vec la femme q~i n'a pas 
de kbetboubah, qu'on a faite pour empêcher de graves désord~es qui pour-. 
raient résulter pour la paix conjugale et pour le ·bo.qheur des famill~s. Les. 
paroles de Raschi ne sont pas claires, mais ou peut leur donner 1~ sens de l'ex.,. 
plication de Jlardekbai. 
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Fol. 58). Rah Houna dit au nom de R~ : la femme peut dire 
à ~on ·mari, je renonee- à. la nourriture que tu dois me· donner, 
et je ne veux ·pas t~avaiJler pour toi. Car si la loi veut que 
}'hoiJlme nour.ri~s·e -sa femme et qu'elle lui donne ce qu'elle 
gagne, cette loi & été faite en faveur de la fémme; on a prévu le 

· cas, où la femme ne pourrait pas gagner une somwe suffisante 
pour vivre. Il fallait donc obliger le mari ~la nourrir [11. Ce n'est 
·que parce qu'il la nourrit, qu'on lui accorde ce que la femme 
gagne, afin d·' éviter d~s querelles entre les époux. Mais si elle 
renonce à la nourriture, le inari n'a aucun drojt à ce qu'elle 
gagne. 

MISCHNAH. 

Fol. 59). Voici les travaux que la femme doit faire pour 
le mari. Elle doit moudre, cuire le pain, blanchir le 
·linge, faire la cuisine, donner le sein à son enfant, faire 
le lit du mari et travailler à la laine. Si elle a une ser
vant~ à sa disposition, elle n'est plus obligée de moudre, 
ni de cuire le-pain, ni de blanchir le linge. Si ~Ile a deux 
servantes, elle n'~st pas mê~e obligée de faire .. ia cuisine, 
ni de donner le sein à son enfant. Si elle en a trois, elle 
n'a plus besoin de faire le lit, nj de travailler à la laine. Si 
elle en a quatre, ·.elle n'a plus besoin de rien faire .. Rabbi 
Eliézer dit: Quand ·même· elle aurait cent servantes à sa 
disposition, le mari peut exiger qu'elle travaille à la 
laine, car t'oisiveté amène de mauvaises pensées. Rabban 
Simon, fils. de _Gamaliel, dit: Si le mari a fait un vœu 
que sa femme :n.e fera aucun iravail, il est opligé de la 
repudier et de lui·donner sa khethoubah, car l'oisiveté 
peut avoi:.; pour effet l'aliénation mentale. 

GHE!4ARA. 

Notre mischnah adopte l'opinion de l'école de Hillel, ear on 

[1] v~ plus haut fol. 47,. verso, 48) recto, Thossephoth, article Rabbi Elîezer. 
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lit dans ùne bérattha: Si la femme a fait un vœu ·de ne pas 
donner le sein à son enfant, l'éèole ·de Sehamai dit qu'èlle peut 
accomplir son vreu; l'école de HiUel ~it, au contraire, que lè 
mari peut t}a forcer de nourrir son enfant. S'il ·a répudié sa fem• 
me, i~ ne ·pèut plus la forcer de nourrir. son enfant : cependant 
si l'enfant·I• reconnalt (et ne vèut pas -d'une ·autre nourrice]. il . . . , 
peut forcer la mère à 'le . nourrir ·en la payant pour cela (puis. 
qu'e~le est divorcée]. .. 

Fol. 60). U~e femme divorcée qui n'a pas voulu nourrir son 
enfant, s~est présentée devant Samuel. Alors il dit à rab Dimé, 
fils de Joseph : Va t'informer si l'enfant connaît sa mère. Celui
ci l'a donc placée entre beaucoup de femmes; quand l'enfan~ es~ 
.arrivé aqprès . de ~a Jnère·, il l'a regardée plus que les autres, 

• • • , & 

quoiqu'elle eût ~aissé les ye1:1x. Alors il lui dit : Lève tes yeux et 
va prendre ton enfant. · · .' 
· On lit dans une ~éiaitha : Une veuvé qui à un enfant à la;Ina7 _ 

melle ne doit pas se fiancer, ni se marier· jusqu'à ce ~que l'enfant 
ait ·atteint .l'âge de - vingt-q~atre. mois [car; 'dit Rasclri, elle peut 
devenir reiieeint~; ce qui l'oblig.erait de tlevr~r l'enfan~, e.t son 
mari, .ét.raiiger à l' enf~nt~ ne v~udr.a p~ut-être p~ ltü a-cheter 
des œufs et du lait]. Q'~st l'opinion de rabbi Meyer. Rabbi Jou
dah fixe l'epoque à dix~huit mois. Rabban Sin;ton, fils de Gama
liel, dit : Je s~rais d'avi_s, que_ ·cehii qui veut que l'enfant tète 
vingt..quatre mois, doit permettre· à la m'ère de se marier à 
vingt èt un mois, et celui qu_i veut· faire. téter· 1' ènfant dix
huit mois, doit permettre· 1~ inari~ge à quinze, car dans le eas 
de grossesse le lait n~ se gâte que ~rojs mois après la C~J1.Cep-
tion LlJ. . 

. • r • . 

On lit dans une héraïtha : Si elle a donné l'enfant à une nour-
-rice, ou si elle l'a sevré, ou si r enfant èst mort,' elle peut se in~ 

rier. Cependant- la ghemara r?~d la d.écision que la _femme ne 

[1] Abayé dit que, toutes les· fois que rabbi Meyer est en désaccord avec rabbi 
.Joudah, c'est l'opinion de rabbi .Joudah qu'on adopte, et quand l'école de 
Scham.aï n'est pas, d'accord avec celle de· Hillel, Qn .suit çelle cl~Hillel .[fol. 60, 
verso] . . Rab Nahaman "dit au nom de Samuel, qu'il faut adopter l'opinion d_e 
rabbl Key~r contre celle · d.e ses collègues, ~'il fait un~ ge1erah, une défe1121e 
pour empêcher la transgression d'une loi [ibidem, v. plui haut, p. tM]. 
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•e .inariéra pas~p si elle a sevré. l'e~fant [car .dit.Rasehi, elle a pu 
1'-.vQh,· s~vré. pq1.1r. s~ marier]. 
_ . Op, l~t .. ~an~ une héraitha.: lUne nourri~e :Q.~ doit pas nourrir 
e~ mêm~ temps UJ:l. ,a~tre ,enfant, :Q.Î SOn propr~ enfant.; Si les 
. 1 • . l . . ) . . . 

parents ne donnen_t pas à la. ·nourrice une nourritu:re suffisante, 
eelle-éî doit achetér i~ reste ~ .se!3 fra}s,. afin de do~~er assez de 
lan ' à l'entant qu~elle s'est engagée à' nourrir. ta nourrice ne 
doit pas manger les choses qui sont nuisibles au lait, ni celles 
qui en diminuent la quantité., ni c~lles qui en altèrent la qualité. 

Fol. 61). Rab Houna, fils de Hinena, dit à rab Houna, si la 
fo~me v~ut nol\rrir· sop enfant, le mari ne peut pas l'en enrpê
çher, car ~lie • besoin d'allaiter l'enfant, pour que: le lait ne lui 
f-.s,e ~Pa~ de zpat Si, a» contraire, c'est .}a _femme qui se r~fuse 
d'allaiter son enfant, en motivant son refps par fhabit1,1de -de &~ 
famille· de pr.enclre. des ~()ur.rice"$., le mari ne peut pâ..s .l'y forcer. 
Mais· s~ .}~ f~~ille de la fem~e ~ l'habitud·e d'allait.~rJ.~~ enfants1 

tandis que celle du mari prend des nourrices, la· fe.w.JDe· p·~ut~ 

ell~ .s'y .ref.~~~J:·? R~b l.lo~n~ ~ r~pondu· : Nous· avo~s une :règJe 
gêné~~' qu~ ~il~~ é.pOtJJ.ne sont pas tous deuxis.s.us de familles 
d~ Ja ·mêjn~ pQsition ffPèiâle,. la femme 1.nonte avec.· ·son mari e..t 
elle n~ .d~en.d .pas av~c lui, c'est-à-dire si 1~ position de famille 
du mari est plus élevée, la femme a le droit de s'élever avec lui; 
~•is· si, .au ·CQ)lt.raire, la famille du mari est d'une extraction 
plus· ha~s~; le m~ri n~ peut pas la foreer··à déroger de ses habi
tudes en descendant avec lui 
. , Nous lisons dans la mischnah : si la femme a :des servantes à : . - . . . . . 

.• di~JposUion, elle n'est pas obligée· ·de travailler comme le·s 
~autres fQmmes. Rab Hana ou rab Samuel,, ·fils .de Nahameni, 
dit : si elle a apporté une dot suffisante pour prendre def'f ser
vantes, c'est comme si elle les avait amenées avec_elle. 

- - . .. - • - • • • • • • -· 4 • 

MISCHNAJI. 

Fol.. 63). 'Si la femme· n'accomplît pas ses devoirs d'·é
pouse; on lui diminue 7 denars par semaine de sa khe
tboub.ah; rabbi. Joudah dit 7: traphikin. On peut continuer 
à lui diminuer ainsi jusqu·' à la somme tOtale de la 'lilie-
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thoubah. Rabbi José dit : On peut. même aller plus loin; 
si la khethoubah est épuisée, on 1~ punira de la même · 

. . 
façon sur ses ·biens dans le cas qu'elle en a par héri-
tage. Si le mari ne fait pas ses devoirs d'époux~ on le 
punit aussi, ... en ajoutant à la khethoubah 3 denars par 
semaine. Rabbi Joudah dit 3 traphikin [un traphik est 
la moitié d'.un. denar]. 

GHEMARA. 

De quels devoirs s'agii-il? Rab Houna dit. qu'il s'agit du devoir 
conjugal. Rabbi Jossé, fils de Hanina, dit que la décision de la 
Mischnah s'applique aussi au cas, où la femme refuse .ae faire 
les travaux ohli'gatoires • . 
· Après délibération, on a. dé~idé qu'on ne pourra diminuer la 
khethoubah pour punir la femme qu'après l'avoir avertie peliaant 
quatre semaines. 

Amemar dit : la décision de la mischnah ne s'applique qu"au 
cas · où la femme ne veut pas se séparer dtr mari, elle veut seu
lement le fair~ souffrir.; mais si elle déclare qu'il ])~ lui convient 
pas du tout, on n·e peut .. pas la forcer, le mari lui donnera le ghet 
sans la khethoubah. 
· FoL 61i). Quant à la toilette qu'elle a apportéé·lors· de -son ma
riage, le niari n'est pas obligé de la luf rendre; mais si elle la 
tient, elle peut la garder. · 

Le mari ne lui donne pas cependant le ghet tout de suite; on 
la fait attendre douze mois, dans l'espoir qu'elle changera d' avis·; 
et pendant ces douze mois le mari n'est pas obligé de la nour.::. 
rir (1 ]. 

· [1] C'est une loi rabbinique très remarquable au point de vue de la posi
tion et de l'indépendance de la femme. Dans l'ancienne loi le mari pouvait 

. divor~èr avee la femme, mais elle ne pouvait ·pas se débarrasser· de lui. La .loi 
rabbinique don~e le ~oy~n a:q.x femmes de se débarrasser de leurs ma~i~ q~i 
deviennent pour elles insupportables. Ainsi )(aimo~ide et le célèbre commen
tateur 'l'lbbi Samuel fils de Meyer, cité par rabbenou 'Ascher, disent qu'on peut 
toreer le mari de lui donner la lettre de diVorce élans ee cas. . . . . ... 
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MISCHNAH. 

Un individu qui_· d~p.ne à sa fein me l' e;ntretie~ par 
l'intermédiaire d'un tiers [c'est-à-dire, il la met en pen
sion et ils ne font pas ménage· ensembl~] , ne l11.i don
nera pa~· n1oins .de 2 kahes [mesure ancien:o.e] de fro
ment par semaine ou de 4 kabes d'orge, un demi-kabe. 
d'e légu·mes; u~ demi-log d'huile, un kabe ou une manah 
de figues sèches; s'il n'a pas ces articles, il lui ~n don
nera d'autres en proportion. Il lui donnera un lit et les 
accessoires;. il lui donnera un couvre-chef, .une ceinture, 
des souliers pour chacune des trois fêtes, et des vête~ 
ments de· la ·valeur de ·50 zouzes par an. Il lui donnera 
ces vêtements neufs dans chaque hiver, et elle aura ainsi 
des vêtements neufs pour les hivers, et des vieux pour· 
les étés; les vieux qui peuvent encore servir appartien
dront à elle. Il lui donnera aussi une rna ah [monnaie 
ancienne] par -semaine pour ses petites dépenses. Elle 
mangera en outre avec lui le vendredi -soir. S'il ne lui 
donne pas la maah pour ses petites dépenses, il n 'a pas 
de droit sur ce que la femme gagne par son travail [il 
s'agit, dit- Raschi, du gain qui dépasse la s?mme ordi
naire de ce que les fem-mes gagnent, car cette somme 
est due au mari en échange de la nourriture qu'il lui 
donne]. La somme qu'elle doit gagner par semaine, est 
celle que les femmes gagnent si elles filent le poids de 
5 sicles de la chaîne en Judée, qui font 10 en Galilée, ou 
le poids de 10 sicles de la trame en Judée, qui en font 
20 en Galilée [ 1]. Si elle allaite un enfant, on diminue 
son travail et on augmente sa nourriture.. Tout cela a 

[1) Le Thalmud dit: Schethi et Ereb, ces mots se trouvent dans la Bible 
-[Lévitique, XIII, f>S], où on les traduit par chaîne et t~ame. 
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été fixé pour les pauvres .et les hommes ordinaires. 
Quant aux homme.s notables, tout dépendra de leur . 
position so~iale. 

GHEMARA • 
... 

Fol. 65). La misehnah ne parle. pas de vin. Cependant si elle 
y est h.bituée; on lui en donne. 

Abayé dit que les 50 zouzes de vêtements par an sont de~ zou
zes peschité qlJi n'ont. que le s• de la valeur des zo~es de Tyr, 
car la mischnah parle des gens pauvres, qui n'ont pas· beaucoup 
d'argent à dépeneer pour les vêtements. 

Oula dit, qu'on peut forcer le père de nourrir ses enfants, 
quand ils sont trop petits pour s'aider eux-m·émes. 

(1] Rasehi !it que les pesehité sont les zouzes meiJi~ :(de la Palestine] 
·dont 8 valent un zoU%e de Tyr. · · ·-, 
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PEREK VI 

MIS CliN AH. 

Si la femme a trouvé quelque chose [dans les cas où 
_on _ peut le garder], le ··IÎ;lari peut le réclamer; ce qu'elle 
gagne, ~ppartient au mari. Si elle a des biens en héri
tage,. le marj en mange les produits [et le capital reste 
la propriété de la femme]. Si quelqu'un l'a blessée et 
qu'il ait. été condamné aux dommages-intérêts et à 
l'amende pour la honte .qu'il lui a faite, ce que le cou
pable payera appartiendra· · à la femme. Rabbi Joudah~ 
fils de Bethera, dit qu'on 'le partagera en trois parties, 
et si la blesaure a eu iieu -dans un endroit à couvert on 
donnera deux par.ties à la femme et une au mari; si elle 
a ·eu lieu dans. un endroit découvert, on donnera deux .. 
partjes au mari et une à .la femme, car le mari est ~ussi 
lésé quand on blesse sa fenim~. Ce qui appartient à la 
femme, sera vendu pour en ach~ter une terre dont le mari 
aura l'usufruit. 

GHEMA~ • 

. . Fol . .66). RabiJ;l dit ~u non d~ r~bbi Johanan : Si la femme 

.gagne s~~s .p_ei.ne plus que la som~e fixée pa~ la: .loi [V. plus 
haut, p. l89], le su:rplus appartient au mari. Mais si elle se donne 
plus dè peine qu'e le~ autres' poùr le gagner' le surplus app~r
·tient à la fetnme, tl' après rabbi Akiba; d'autres disent, qu'il 
appartient toujoQ.rs au mari. 
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MISCHNA.H. 

Le père de la femme a fixé une dot pour son gendre, 
puis le gendre meurt, et son frère veut épouser la veuve 
par le--.droit du lévirat [Deutéronome, XXV, 5-1 0], dans 
ce cas le père n'est pas obJigé de lui fournir la dot qu'il 
a promise à son frère·. Si la femme apporte en argent une 
dot de mille denars, le mari inscrira dans sa khethoubah 
quinze cents denars, un tiers en plus [car, dit Raschi, il 
peut gagner avec l'argent qu'elle apporte]. Si elle ap
porte des effets que les gens de la noce ont estimés va
loir une certaine somme, le mari inscrira dans la khe
thouha:h 1/5 de moins; [car les gens de la noce ain1ent à 
hausser la valeur de la do~ en l'honneur d~ la ~a~cée]. 
Mais si · les effets. \ràlent réellement cette somme,. même 
d'après appréciations des hommes étrangers à la noce, 
1~ mari jnscrira la somme entière dans la khethoubah. 

MISCHNAH. 
- . 

Pour chaque ma.nah [ 1 00 zouzes] que la fe;mme apporte . 
en dot, le mari doit donner à la femme 1 0 dènars pour . 
sa toilette. Raban Simon, ·fils de Gamaliel? dit que cela 
depend des mœurs du pays [1J. 

GHEMARA. 

Fol. 67). Rabbi Yanaï dit : si la femme apporte en dot les 
produits aromatiques d'Antioche, elle a le droit, comme si elle 
avait ~pporté de l'argent, à ce que le mari inscrive dans la khe
thoubah un tiers de plus que leur valeur, car c'est une marc han-

[1] Les Thossephoth dï'sent ici [fol. 67, recto, articie ghemalim] que les 
Gheonim ont établi la loi, d'après laquèlle la veuve peut faire ·saisir pour sa 
khethoubah le mobilier que les· orphelins ont reçu en héritage de son mari ; 
et ils se rapportent à ce qui est écrit par rab Schrira le gaon. 
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disa. av.e~ IA.qu.eUQ ll peut pgP,.er ~~ J!#lrg~P.~· D~'-lJ~1~~ ~~c~~qrs 
nomm:eni d?•utreJS ·JJlar~h.ancJïa~s.! 

··msCHNA-H. 

· Un homm~ quj m~rie sa. nil~ s~p.s ~vQjr rien 1i1;~ pour 
~a dot, ne dQni)~J!~ . pa~ moins de 5Q ~guze~! ~i le J»ari 
s:, est engagé à habjller sa femme, il ne p.eut p~ la f3if~ 
attendre jusqu'à ce qu1elle vienne chez lui, mais il doit 
1'ha:bî1ler pendant qu'elle es~ encore chez f?Qn père. Une 

.... 

société· 4e bi~pf~i~~p~e ou la ville qui marie une orphe-
l~Jl~., lui PQP·~ra ul).e j.JQt d'au moins ~Q ~o~~es .; ~'il y ~ , ., 

dans la caisse assez d'a.pgen.t, Qn JJJj 4on.n~ ;l}.ne 4Pt .~~]pp 

sa positio:q ou aa dignité, 

GH~MAJl,A. 

" J.\P.~yé 4i! qu'ji ~'~gH d.es ~~u~~ pe$~hit~ 4o~~ ~" y.~J~U,f ~~~ 
l~ J/8. 4~ ~~Q <!tl 'fyr~ LV~ pJ11~ haut, P~ I~Q, no~~.] 

On lj~ ~8~ l:Ule .hér.~lt~~ ': ~j. »~ ·o~pheliJ?. .~t u~e QrpQ.~Jm.~ 
.cJ~.mt~-n~~~~ !'~1:1~.~ne p.Q:q.r Je»f ~Ptr~t~~' .ç~~~~~.ci J>aS$e ~:y~~ 
~~l~j..-1~, -~F .la !Jlep.dici~é .est plus pénihl~ po~r ppe f.~Jll;m.~ ~ 
(H)J.J.r :lJ~ "}tQJYme, Si ~P.- 01phel~Jt .~~ u~~ prp~~~n.~ ve:IJ~en~ ~~ m.~~ 
~r_, .çç~l~~i P-~~~~ ~van~ ~e~q.j-l,à.l c~~ 1~ céli)>~t estt ~» J>.Oin~ iJ~ 
JJJ~ .~ JQ. .&gns~4~r•tio~, p.l:us p.Çnjp~~ pQ~;r .1~ f~mme .q:u,~ J)Q:U;r 

l~h~:w:m9.t 
OP. lit 41!-P.tJ 1}.-n~r ~utre pera~~~~; S.i »~ opph~lj.n .de;man~.(} à -~ 

JJJ.e:'IÏ§'1 Q1J. l~i l~nç d'.~o~«!. ·~P..~ cb.all:lhre, ~t on Jui fo~.r~t u~ Ji~ 
e~ ~"tf J~tJ ·JP.~~l~s n~c.ess~fres, .~~ pui,s o:q.l~i t}o;nne UP.-.e feJ)lme: 

On lit d.e.J}If une · a~tr~ l}éraïtha; n est <llt da:q.s Ja lJihle ID~ 
Jér.Q~1 XV, .6], q~'jJ f~ut .dQnn.e;r ,au pa~y!',e ce .quj ~i mal)~~' 
même ~ dtevJ.l ·pou;r le Jno:Q.ter et ·Un coq.reu-r pqur ®UdF Àev~p.~ 
lui {1] .. . 

-..... - ., ~ - · ~·'1 - ...,... 1~ • .. ~ -- &. " · • • 4 .-....... . .. • • • • ... ~- - ... • • .. .. . • •• , -·· ,... 

1'-l l-~ hauw }l~t~Q~ages ,éiaîe.n.t 1o~jour~ pré.çédés d~ co"Qr,en;rs quj co~ 
1fl~~~ ~ey~t eu~ ~P le~r hon~e.ur JV. II, Samuel_, ~~ ~J où Ab~a~on se !~isaft 
prée'éder de 50 coureurs]. Ce passage veut dQne dire qu'il fa\lt donner aüi 
pauyres tout· le luxe auquel .Us étaient habitués, et dont la privation ies ·raii 
10aiÎ'rir• · · 

13 
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· On raconte de Hillel l'ancien qu'il a acheté pour un pau
vre d'une grande famille un cheval pour le monter et un coureur 
pour courir devant l~i; un jour qu'il n'a pas trouvé de coureur, il 
a couru lui-même trois milles. 

Un pauvre est venu un jour devant rabbi Nèhemia, qui lui 
demanda ce qu'il avait l'habitude de manger. Le pauvre dit 
qu'il mangeait ordinairement de la viande· grasse et qu'il buvait 
du vin vieux. Mais rabbi N ehemia lui demanda s'il voulait . se 
contenter de lentilles. Il s'est donc contenté de lentilles, mais il 
est mort. On disait alors: Malheureux pauvre que Nehemia a 
tué.- Comment? C'est au contraire: MalheureuxNehemia qu'il 
fallait dire. -C'est que l'individu ne devrait pas non plus prén• 
dre des habitudes à se rendre si délicat. 

On lit dans une béraïtha :Si le pauvre ne veut pas recevoir 
d'aumône, on la lui donne d'abord à titre de prêt, et on finit 
par lui en faire un ea!leau; si l'individu a de l'argent et qû~il ne 
veuille. pas le dépenser pour son entretien, on lui donne d'abord 
ce qu'il lui faut, et on se fait payer après la mort de cet individu, 
[car si on se faisait payer de son vivant, il ne voudrait plus 
prendre]: C'est l'opinion de rabbi Joudah. Les autres docteurs 

~·disent : Si l'individu a. de l'argent, quoiqu'il ne veuille pas le 
dépenser, on n'a pas ·besoin de ~'en occuper. On lit dans une 
autre beraïtha : S'il est pauvre et qu'il ne veuille pas prendre 
d'aumône, on lui donne à titre de prêt, en lui demandant même 
un gage, pour flatter son amour-propre, [et s'il dit qu'il n'a pas 
de gages à donner, on l'en dispense]. Mar Oukba jetait tous les 
jours 4-. zouzes derrière la porte de son voisin qui était pauvre. 
Un jour ce pauvre se dit: Je veux voir quel est cet homme géné
reux qui me fait tant de bien. Ayant donc remarqué quelque 
mouvement à la porte, il sortit de la maison ; mais Mar Oukba 
s'est sauvé et il est tombé su.r le feu qui lui a brûlé les jambes. 
Il a fait tout cela paree que, comme cela a été dit par Mar 
Zutra, fils de Tobie, au nom de Rab, ou par rab Houna, fils ~e. 
Bizna, au nom de rabbi Simon le pieux, ou par rabbi Johanan, 
au nom de rabbi Simon, fils de Johaï : n vaut mieux se laisser 
hrlller par le feu que d'humilier :SQn prochain. Ceci nous est 
enseigné par l'histoire de Thamar, qui au point d'être ·llrûl6e, 
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n'a pas voulu $8 ·sauver en divulguant le secret de J oudah, mai5 elle 
à voulu .que ce fût lui-même qui en ftt l'~veu [Genèse, XXXVIII 
25] :. elle ·se serait laissé·, brûler dans le cas où Joudah n'aurai 
pas fait l'aveu. -

Mar Oukba avait un voisin pauvre auquel il donnait.qoozouzes 
tous les ans, la veille du jo1,1r du grand pardon. Une fois il . a 
envoyé cette somme par son fils, qui dit alors à son père : << Le 
voisin n'en a plus besoin. - PourqQ.oi? -Paree que j'ai vu chez 
ton voisin un grand luxe. - Eh bien, dit le père, s'il est habitué 
à tant de luxe, il faut, au contraire, lui doubler la somme. >> A 
sQn lit de mort, Mar Oukba se fit donner le compte de ses aumô
nes, qui montaient à la somme de 7 milles denars· sianké-, ce 
qui lui fit dire: « Le chemin est long et les provisions .sont pe
tites. » TI a donc distribué encore aux pauvres la moitié de sa 
fortu~e. 

Rabbi A1>ba enveloppait des zouzes dans un de ses vêtements 
par derrière, de façon que les pauvres. pussent les prendre· sans 
qu'il les vtt; il ~e promenait ainsi parmi les pauvres, mais il-re
gardait pour qqe l'argent ne fût pas pris par un imposteur. Rahh 
Hanina avait l'habitude d'envoyer à un pauvre .q zouzes tous les 
vendredis. Un jour sa femme lui dit: c.< Cet homme n'en a pas 
besoin, car il est riche. 
. Fol. 68). ·« G'est, r~pliqua-t-il, ce qu'a dit rabbi Elazar: Rendons 

·des remeretments aux imposteurs, car sans eux nous serions 
tous les jours dans le péché, puisque nous n'aurions pas d'excuse 
envers ceux qui demandent l'auinôn~. ,, Or, d'après rabbi Josué, 
fils de Karha, celui qui se soustrait aux devoirs de la charité, 
comme1 un péché égal à celui de l'idolâtrie. 

1\IISCHN AH·. 

Si une orpheline mineure. a été mariée avec son con .. 
sentement par sa mère ou par ses frères qui lui ont 
donné en dot 50 ou 1 00 zouzes, quand elle sera ma
jeure, elle pourra réclamer d'eux le reste de .la dot qu'·eiie 
doit avoir.[ c'est-à-dire, ditRaschi, le 1/10 des biens de rhé~ 
ritage]. Rabbi Joudah dit: Si elle a une sœur qui a élé 
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mariée du vivant de son pèl'e, elle aura la même dot que 
sa sœur. :Màis les autres do~teurs n'admettent pas -cette 
opinion de rabbi J oudah : car un homme. est, à une épo
que, plus riche ou plus pauvre qu'à une autre. Il faut 
donc1 disbnt-ils, faire l'estimation des biens de l'héritage, 
et lui dQnner la dot en pl'oportion de ces biens. 

GHEMARA. 

Samuel dit q~e la dot d~ l'orpheline n'est pa~ tQn:jours le l/10 
dee biens, mais eUe ser~ augmentée ou. diminuée· selon. quQ ~on 
père av~t l'habitude d'ê~r~ plus larg~· ou plus ~vare. On .lit dAn3 
une ,bé;raïth~ : l\~bi dit que la dot de l'orpheline ~at le 1/10 des 
biens. Cette décision r;J'~pplique au. ·Cas où on ne CQnna.tt p~.S &$$e~ 

· le caractère du défunt, pour apprécier la somme qu'il aurai~ don!" 
:n,ée en dot à sa. fillet ···· 

On ~·ressa ce tt~ que.StiQn à I\&.hbi : T\l veux qu'on dol)!le à.lg. 
fille le 1/10 de$ bj~ns de l'hérit~ge e~ dot : r;J'il y ,a dix filles .e~ 

\ln fils, l~ fils n'~ura donc rie.n? Maisl\~hbi a, :répond1,1, qQ.~ ch~
qqe fille p:r~ndra. 1~ 1/10 de c~ ·qui restQ, d~ sort~ que .1~ pr~mière 
•yan~ pris 10 ~ou~ es $Ur 1 oo, la deu;xième pr~ndr11 ~ .sur l~JJ ~0 
restants, la troisième prendra environ 8 ~ouze.f3., etc! Si wut.~fJ 
J~s fille~ vi~.u.».~n t à la fois rédp.me:r .leur dQt, on f~ra d' ab9rd 
l-0 po:rtions de .la manière qu'on vi~n~ .d'indiquer., e'e.§~~l-db~~ 
u.1;1~ port.ion. .d~ l 0 .Sur .1 00, une de-qxième por~ion de ·9 tJu:r l~.at 
90 .restantJ. e~ .~ipsi de suit~; pu·js on n.l~~tra l~.s 10 portiopEJ e.P.~ 
~emble p.our letJ dist.rîhuer à. ·parties égales ent-re le.s dix JiU~s. 

On lit dans une he;rQ.i~h~: Qu,~nd le~ Jill~$ l}ont dev~nuetJ 
· bagroth (deuxième majorité), ou qu'elles sont mariées, elles ont 

perdu le droit de se nourrir des biens de l'héritage, mais elles 
.cou~Jervent le droit sur la dot. O'.est l'.opin1on tie Rabbi. Rab 
Np.h~tnan ··dit., au l).qm ,d~ :r~ &u~a; qu'i.l faut .adopt~r l'opi• 
nion de l\abbif 

Question de Rab ba contre rab N aharnàn. -- On lit dans no
tre mischnah : Si une orpheline ;Qlineure a 6té m.ariée avec son 

"' consentement par sa mère ou .par ses frères qui lui ont donné 
.en dot !)0 ou t.oo 2ouzes; elle ·pourra; quand elle ·sera ma3e~rè 
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. r,elanièr d'eux le réstè de la dôt qu' èl1e doit à\toir. n éli résulte 
qne,. ·si les fr~res lui avaient doiin~ les 50 zotites après qu'elle à 

atteint sa majorité_,- ellè ne pourrait plus rien réclamer, ear on 
aürait s~ppoMé qu' ëlle y a renoncé en recèvant lès !>0 2ouzes. 

Réponse. -Si elle avait accepté, étant majeure, les 5ô zouzes 
sans rien réclamer d~plus, elle ne pèut plus réclamer plus tard. 
Mais Rabbi et rab Nahaman parlent d'un cas oit la fille, arrî
v~e A sa majorité, a rêclamé toute la somme qui lui èst due poür 
la dot. 

n fau~ biën admettre qtte Rabbi parle ici d'un cas où la fille 
a réclam~ ;' autrement Rabbî aérait en contradiction avec lui
même. Car on lit dans une heraïtha : Rabbi dit : Si la fille 
est nourrie des Biens hérités par s~s frères [selon la clause de 
là Khethoubah,. V. plus haut, .P· 168]7 elle a droit au 1/10 des 
bleiis pour sa dot. Rabhi parle donc ici d'u11:e fille qui se marie 
dans sa min.orité ou. cians sa première majorité, oit elle a .encore 
des droits à la nourriture. Il en résulte que, si elie n;est plus 
nourrie '[si élle a atteint sa deuxième majorité, appelée bagro'lllth ], 
éllè ne peut plus se faire donner le 1/10 des biens pour sa dot. Ce 
qui paratt . èn contradiction avéc notre heraïtha, o~ Rab hi dit 
qu' èllè peut se faire donnèr la dot, quand elle est devenue ba
groth. n faut donc admettre que, dans notre bera!iha, R.~hhi. 
parle d'un cas où la fille a réclamé à temps, et dans l'autre be-,. 
ràitha, il parle d'un cas où elle n'a pas réclamé à temps. 

Rabhina dit à Rabha: Rab Ada, fils d'Ahahah, nous a dît en 
to:a nom que, si la fille a atteint sa deuxième majorité [ba
grouth], elle n'a pas· besoin de réclamer tout de suite (e~le récla
mera sa dot, quand elle voudra se marier]; si elle se .marîe 
av~nt d~arr1ver à la deuxième majorité, elle n'a pas non plus he
soin d.e réclamer tout de suite [elle réclamera, quand elie aura 
atteint · sa deuxième majorité]. Mais si elle atteint la deuxième . 
majorité et qu;elle se .soit mariée; elle doit réclamer [si non, 
elle ne pourra plus réclamer plus tard]. - Est-ce que Rabha 
a pu admettre que, si la fille s'est mariée dans sa ·première 
majorité, elle n'a pas besoin de ·réclamer tout de suite, et 
qu'elle pourra le faire· à la deuxième majorité '! On a vu plus 
haut la quèstiop de Rahba adressée à rab Nahaman [p. 196], et 
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la. réponse de celui-ci que Rabha a acceptée, d'apr~slaquelle si la. 
fille n'a pas réclamé éiant majeure [à la première majorit6], elle 
ne peut plus réclamer à la deuxième majorité. 

Répome. _.. Rabha dit ici que, si la fille s'est mariée étant à 
la premièr~ majorité, elle n'a pas besoin de réclamer si elle a 
continué ~près le mariage d'être nourrie de l'héritage de ses· 
frères, elle pourra réclamer quand elle aura atteint sa deuxième 
majorité. Mais la réponse de rab Nahaman que Rabba a acceptée, 
parle d'une fille qui s'est mariée étant à la première majorité, et 
qui. ne se nourrit plus de l'héritage de ses frères; dans ce cas, 
elle n'a aucun motif pour ne pas réclamer tout_de suite~ si elle ne. 
le· fait pa$, c'est qu'elle Y. a renoncé, et elle ne pourra plus récla
mer à la deuxième majorité. 

Rab Houna dit, au nom de Rab : La dot n'est p~s considérée 
comme la nourriture des filles qui fait partie de la khethoùbah. 

Question. -Sous quel rapport? Veut-il dire que la dotpèut 
. être prise d~s biens vendus par les héritiers, tandis que la .nour
riture ne peut être prise que des biens libres ? Ceci est CQnnu 
par la pratique habituelle. Veut-il dire que la dot peut Atre prise 
aussi du mobilier, tandis que la nourriture ne peut être prise 
que des immeubles? C'est impossible, puisque Rabbi a dit que 
la ~'nourriture de la veuve et_ des orphelines peut être prise du 
mobilier comme des immeubles . 

. Réponse. - V oiei sous qu~l rapport la dot diffère de la nour
riture. On lit dans une beraïtha : Si le défunt a dit avant sa 
mort qll'il ne voulait pas que ses filles se nourrissent de ses biens, 
on n'exécu.te pas ses paroles, car il s'y est engagé dans la khe
thoubah; mais s'il a dit qu'il ne voulait pas qu'on donnAt la dot 
' ses filles, .on ne la leur donne pas, car la dot n'est pas une 
obligation pour le père comme la nourriture.; les héritiers seuls, 
dit Rasehi, ont l'obligation de donner la dot aux orphelines, s'il 
n'y a pas de disposition COJ1traire de la part de leur p~re. 

Fol. 69 ). Rab demanda à Rabbi [1] : Si les frères ont vendu ou 

(1] Rab estAba le long qui était un des disciples de rabbi Joudab le naBtie, 
qu'on appelait simplement Rabbi avec uni final (V. la note de la page 112). 

Le texte dit qu'il a envoyé. la demande ·4ans une lettre [et qu'Il attendait la 
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engagé les biens de l'h6ritage, leurs sœurs ont-elles quelque 
droit sur ces biens! Rabbi a répondu que les sœurs peuv-ent en 
prendr~ leur dot, ma!s nq~ pas leur nourriture .. Rabbi Johanan 
dit qu'elles ne peuvent pas même réclamer leur dot [1]. 

Amemar dit : Le droit de la fille sur le 1/10 des biens pour sa 
dot, est un droit d'héritage; elle n'est pas considérée comme un 
créancier, mais comme une héritière; de sorte qu'on ne peut 
pas l'acquitter avec de l'argent, si elle ne le veut pas, et qu'on ne 
peut pas non plus lui destiner un ~eul terrain, si elle préfère 
avoir sa part dans tous. 

!\ab As~hé dit qu'elle est considérée comme un créancier. Du 
reste, Amemàr parait aussi avoir changé d'avis· plus tard. 
. Question.- Si ·elle est considérée comme un créancier, est-

. elle le créancier du père ou des frères ? - Quelle est la diffé
rence ~ - La voici : La loi veut qu'on ne puisse se faire payer 
des orphelins qu'après avoir confirmé ses prétentiQns par un 
serment. En outre, le créancier du défunt est obligé de &c con
tenter des terrains de la troisième classe. [Voy. plus haut, p. 176]. 

Si donc la fille est considérée comme le créancier du père, elle 
sera soumise aux mêmes conditions; tandis qu'elle ne· Ie serait 
pas, si on la considère eomme le créancier des frères. 

' 

· Réponse~· - Ce cas s'est présenté devànt Rabina, et il a fait 
donner la dot à la fille sans serment et des terrains de la 
deuxîème classe [2). 

Rabba dit : La khethoubah, 1a dot et la nourriture des orphe-

réponse probablement aussi par une lettre]. Il écrivait donc les haZakhoth 
{V. mon introduction du deuxième tome de ma Législation). 

[1] On dit ·ici au nom de rabbi ~ohanan que, si le défunt a laissé deux filles 
et un fils, si une fille a pris le dixième des biens pour sa dot, si plus tard le 
fils est mort et les deux filles sont devenues héritières, la deuxième fille no 
peut pas prendre le dixième des biens pour sa dot. La ghemara de Jérusalem 
et Rabenoù Ascher n'admettent pas cette idée. 

(2] Rab Houna veut que rab Schescheth fasse une commission pour lui, en 
le menaçant de re:xcommunication, schamtha [fol. 69, recto]. De quel droit 
:pouvait-il l'excommunier? Ille menaçait de le considérer comme- excomm1,1nié, 
de l'éloigner de , sa personne [V. mon tome V de la Législation, p. 182 et mon 
introduction de. ce :r;nême tome, p. ~xv et LXTI}. . · · 



lin es nè ·peûTent ·être prises què dèi l1nineilbl•t 8t non pas du 
itibbilier. 

- • . , JI. • 

S.i quelqu'un1 avant sa mort, a donné en dépot Il. un 
· tieri· de ·l'argent pour sa fille·, pour qu'on lui achète une 
tt~tte ou qu'on lui donne une do~t quand elle se mariera; 
et· qu'èlle veuille, àprès sfêtre fi.aiicée (sêlot1 lés TltosHë~ 
poth}, qu1onle coniie à, son mari, on iie le lui confie pas, 
car il faut exécuter la volonté du défunt. C'est PopinÎoii 
de rabbi Meyer. Rabbi Jossé fait l'objection : Si le tiers 
aohète pour elle une terre d'après la volonté du. défunt, 
à quoi ~ela serVira-t-il? Est-ce que la femme ne pdu!Tâ 
ptis la vendre pô ur confier 1 'argënt à sun mari 1 f;ëla 
sfappliqüe seuiement au cas où la femme èàt fiiâj~ur~, 
et non pas quand elle est mineure. 

GHEIIARA• 

On lit dans une beraitha! Si quelqu'un donne de 1''1-rgent 
(avan~ sa mort) à un tiers P.our qu'il aGhèttj une terre· pour sa 
fillef et si elle veut qu' ~n le donne à son mari-, si elle est seùle
ment fiancée; il faut exécuter la volonté dù défunt; mais si elle 
est déjà mariée, elle peut faire ce qu'elle veut: G'estl'opinion de 
rabbi Meyer. Rabbi Jossé dit : Pourvu qb'ellë soit majeure, 
qu'elle soit mariée ou fiancée, elle peut faire ce qu'elle veut [1]. 
La herartha qu'on cite à Ylpha et les sentences qui ia· suivent, 
fie ·trouvent traduites dans in on quatrième tomeJ 

Fol. 70). On lit dans tine mischnah: Lës minêurs peuvent 
vètidté et aêheter des metaitelin [V. ma Légi8idtion divÜè, t ÏV, 
p. 331! et 335]. 

·R•phram- dit que1 s'il y li: un· épitropos; les mineurs ne peu
vent rien acheter ni vendre~ 
, , ,. ,. ·- ;< •'<J . .. .. . - ..---. --·"" • . . ... -- .. -~ ..... J• J 

[1] On dit i~i {1ù;tin doèiëür nommé Ylpha âtiirmâ qtt'il pdurtatttroitvér dâfis 
· ttottB mfs'ebnâ'Ïi, t'édfg€é par rabbi j ouàa1i lê ndisié, toùiës lés sentênees-· it 
f6ff to~fénù~s clàns Ië's betattÏioth àè ràÎ»bi Biya êt de râtib{ bSëiila [(oi. 6~, 
verso]. On pensait dorie que la mfseim·an â résumé ioutêd~s 16tsàèïfmr!ii&oUf. 



•., 

PEREK VÎÎ 

MISOBNAÎI. 

Si le mari fait un vœu [neder] de ne pas dônîier à sii 

femtrte la nourriture [V. lés Thossephoth, article hama
dir]; si le vœu ne porti) que sur trènte jours, il peut lui 
fairé .donner la nourriturà par un autre individu 1 maîs· 
si 1~ v&ti. portè sur plù8- dë trentë jours, on le for~e d~ lüi 
dônri.er la lettre de divorce et là khéihoubah. Rabbi Jou• 
dah dit: Si Îe marî n;est pas un cohen [et qu1il peut par 
conséquent reprendre sa femme après avoir divorcé avec 
elle];. il peut garder sa femme si le vœu port~ sur -un 
mois; mâis il es~ _obligé de lui donner la lettre de divorce 
âveè· la khethoubalî, si le vœu porte sut dèux mois. 
éepeildant si le mari est un cbhen [qui nè peut pâs r&o 
prendre sa femme après avoir divorcé avec ellej, on lui 
permet de garder sa femme, même si lé vœu porte sur 
deux·mois i mais il est obligé de divoréer ave~ ellet si le 
vœu porte sur trois mois, 

S'il fait un vœu pour empêcher sa femme de manger 
üiie ëertaine nourriture, queUe qü'elle soit [1], ôn le 

[1] Par exemple, il dit : Je fais un vœu de ne jamais réslet av~tS ma féfufflé, 
ii éli~ ~fend têiiê iloUrfi!ùtè; è'est l'intérprétaHtin aes Thoss~p'hdUi [v. fdi. 11, 
recto, article bi8CiiWma1. it!S8~{ itit~rpr~te iiutt'tiintHit et p~sigé;. mâî! ia 

..... 
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force de lui donner la lettre de divorée et la khethoubah. 
Rabbi Joudah fait ici également une distinction entre un 
cohen et celui qui n'est pas cohen. S'il fait un vœu pour 
empêcher sa femme de se parer d'un certain genre [min] 
de parure, quel qu'il soit, on le force de lui donner la 
lettre de divorce et la khethoubah. Rabbi Jossé dit que, 
s'il s'agit des individus pauvres, le mari n'est forcé de 
divorcer avec sa femme que si le vœu porte sur un temps 
non 'défini; s'il s'agit des personnes riches, il est forcé 
de lui donner la lettre de· divorc~ si -le vœu porte sur 
trente joq!s [ 1]. 

, 
GHEMARA. 

Question. ·- Ill est évident qu'un vœu ne peut affral>J?hir 
d'aucune ·obligation; .~ni d'aucun devoir; si par exemple un dé
biteur dit : Je fais vœu.4e ne pas donner à mon créancier ce que 
je ,lui· dois, le vœu est mtl ~t de nulle valeur]. Or, le mari • 
l'obligation de donner à sa fèmme la noJJrriture; par conséquent, 

r 

s'il dit: Je fais un vœu de ne pas la donner à ma femme, le vœu 
est nul et non avenu. L&: mischnah; du reste, dit-elle même que, 
si la femme fait un vœu de ne pas donner au mari ce qu'el~e 
gagne, le vœu est nul, car ellè est obligée de le lui donner. 

Réponse. - Comme il peut dire à· sa femm~ : Garde ce que tu 
gagnes pour ta nourriture, s'il ne veut pas Ja nourrir, c'est 
comme s'il h1i laissait ce qu'elle gagne; de sorte

1 
qu'il n'a plus 

d'obligation de la nourrir, et son vœu est valable. · 
Réplique. - Cette réponse n'est pas àdmissihle. Car si on 

admettait ce que rab H~una a dit au nom de Rab, que la femme 

gbemara l'a évidemment interprété comme les Thossephoth, et ce n'est que 
pour répondre à. une objectiQn qu'on fait à. Samuel, que la ghemara dit qu'on 
pourrait don·ner à. notre miscbnah cette interprétation, que la femme fait le 
vœu et que le ma!i l'a confirmé [fol. 71, recto], interprétation que Rascbi 
donne ici dans la miscbnab. 

[1] On voit que la loi rabbinique veut protéger les femmes ici, pour qu~ 
les·maris ne leur fassent .pas souffrir la moindre privation. 
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peut ,prder pour soi ce qu'elle gagne, si elle renonce. à la nour
ritqro, on ne comprendrait pas la misehnah qui veut que, si la 
femme fait un vœu de .ne pas donner au mari ce qu'elle gagne, 
le vœu soit n~tl. Pourquoi le vœu serait-il nul ? Ce vœu devrait être 
déclar6 valable; çar on· peut dire : Comme la femme peut dire· à 
son mari: Je renonce ~ mon droit de nourriture et je ne veux pas 
travailler pour toi, si elle ne veut pas lui donner ce qu'elle gagne, 
e'est comme si elle avait renoncé à son droit d'être n.ourrie, de 
sorte qu'elle n'a plus d'obligation de travailler pour lui, et le 
vœu qu'elle a . fait est valable. 

Réponse.- ll s'agit d'un cas où le ~ari a réellement dit à 
sa femme: Garde~ qu~ tu gagnes pour ta nourriture. 

Réplique-. - S'il en est ainsi, pourquoi la mischnah dit-elle 
que, si le vœu ne porte que sur ti:ente jours, il peut lui faire d~n
ner la nourriture par un autre individu? Si elle gagne ce qu'il 
faut pour se nourrir, a-t-on besoin de chercher un autre in-
di "d ' V1 u . . . 

Réponse.- ll s'agit d'un cas où elle ne gagne pas assez pour 
se nourrir; l'autre individu lui donnera donc ce qui lui man-· 
querait. 

Question. - Si elle ne gagne pas assez, le mari a l'obligation 
de compléter ce qui manque, par conséquent son vœu est nul. . 

Réponse. - R~b Asehé .répondit: TI s'agit d'un cas où ce 
qu'elle gagne suffit pour les choses importantes, mais non pas 
poür les choses acoessoires. 

~épliqtte. - Si elle est habituée à ces choses accessoires, le 
mari a l'obligation de les lui donner, et son vœu est nu~; si elle 
n'y est pas habituée, il n'a aucune obligation de les lui donner, et 
on ne peut pas. l' en·gager à chercher un autre individu pour les 
procurer à sa femme pendant les trente jours de son vœu [1 ]. 

[1] Ces questions et réponses n'apprennent rien qu'on ne pourrait app:rendre 
ailleurs au point de vue de la législation civile. Je les ai traduites pour préve· . . 
nir une conclusion erronée, comme si le mari pouvait s'affranchir de l'obliga-
tion de nourrir sa femme, en lui disant qu'elle garde ce qu'elle gagne pour 
-.. nourriture. Ceci n'est pas admissible, d'abord, parce que c'est d'après tous 
les· docteurs (V. fol. 47 e1. 48, Thossephoth, article rabbi Elie:er ben Awrj~] 
une loi mosalque qui oblige le.mari de nourrir sa femme. Ensuite il serait 



Répomè. -- n s'agit de~ èhôsés aéée!Boirés tU.Xqttêlle~ éllè,. 
~tait hâbituéé chei son pbre, niàÎ$ auxquelles olle a renoncd ·vo
lontieri jusqü'à prêsènt pour se c~nformer lia positioii ou aliX 
habitudes dù mari. dependant si elle devait ~ èn être priféé par 
sui té de eoil vœu, par suite dùquel le mari regardérait comme un 
péché de ~tû donner quoi que èe soit, elle peut dire que· la priva
tion dan~ ées circonstances lui èst insupp6rtablè. ........ Pourquoi 
doit-elle le $lipportelï trente joui's? _. Jusqu'à trente jours le 
vœu et ses conséquences peuvent re8tèi' ignorés des voisins ; maitt · 
si cela doit durer davantage, les voisinsl'appréndro~t, ce qtji aé
rait une honte pour elle. 

Suivent iéi d'autres réponseM <JUi sont réfutées, ·et des diSèu&
sions ·religieuses qui n'apprennent rién pour la législation éi
vilé. 

MlSèlffl!H. 

Fol. 71 ). Si le mari a fait un neder [un vœu] que· sa 
femme. n'irait pas dans la maison de son père [il a fait 

tout 1 fait contraire au bon sens de dire que, si le mari fait un vœu den~ pu 
donner lsa fe~e les objets de luxe auxquels elle est habituée, le vœu est 
nul; mais s'il fait un vœu de ne pas donne!' à sa femme le pain et l'eau né
cessatrés i la v1e, éli lui d"îsant qu'elle garde ce qu'elle gagne pour acheter 
du pain, le vreù est valablë, car il h;a pas d'obligation de .lui donner d\1 pàin, 
si elle peut garder ce qù'elle gagne. C'est une contracitétlon èt ·utt noh .. let'!J •. 
Que fera la femme, si elle n'a pas d'ouvrage! Q~e fera-t-elle, si elle ést ma
lade, si elle est en couches, etc.? 

Il e~t donc évident que le mari ne peut jamais s'affranchir du devoir de 
nourrir sa femme, à moins qu'elle ne l'affranchfs~e elle-mémé. On a vu la 
répon!ié dé 1a ghémà.ra: ct Il s'agit ~+un cas oh le mari a dit à sa fe:mnte : Satde 

-ce qlié tù gâgnes pour ta. nourriture. • Mais il faùt y ajouter : • ët lâ f~b:mie j à 

consenti,.; seulement il lui devient insupportable d'en être j>rivéè par lé vœu 
du mari, qui regarderait comme un péché de lut donner quoi que ce soit, 
comme la ghemara le dit à la fin. Quant à la première réponse qui s'exprim~ 

ainsi' : • Comme il peut dire à sa femme : Garde cé que tu gagnes pour ta 

nourriture •, c'est une réponse qui n'est pas définitive1 elle est réfutée tout de 
suite par ia réplique de la ghemara, et on ne peut pas tirer de consêquences 
iégales d'une réponse pareille. On peut voir dans les clnq tomes de ma·Légisia
don des questions et des réponses pareilles, que j'ai appelées • cles questions 
et des réponses de conversation •1 dont on ne peut tirer aucun~ conclusion, 
mème d'après les · Thossephotb et les autres éomméntairei les plus autorisé1. 



un YO)U de. ne .pM !'eate:r. avec ~Ile, ai elle v~ cb4}~ ~P. 
père], si tlOll père· deme\l:r~· dan$. 1~ même ville, l~ ll!~fi 
ga;rd~ra .~.a femme, -~d 1~ ne<l~r n'a été· f3.it que pour la, 
duré~ d·'un moi~ .. ; lnaij il $er~ 9blig6 d~ la. J"6pudier ~t 
de hd donner la khethoub~h, ~'il a fait 1~ n~der pour delJ.x· 
moift. Si le père de la femme demeure dan., up.e autre 
ville, .le mari la gardera, .si le n.eder ne porte que pouf 
le te~ps· d'une $eule fê.te; mais il sera obligé-de la :ré~ 
pudier et de lui donneF sa khethoubah, s'il a fait 1~ 
neder· poun le tempa des trois fêtes [1.]. S'il a fait un 
neder .pour empêcher sa femme d'aller dans les ·maû;ons 
de deuil ou aux noces, il est obligé de la répudier et de 
lui donner sa khethoubah ; mais s'il a un motif p.onr 
cet empêchement, il est dan~ .son droit. S'il a mis {à son 
nede;r] la cond~tion que la femme fasse des choses incon· 
venantes, il est obligé de la répudier et de lui donner sa 

· khethoùbah. 
GHEMARA~ 

}fol. '12). Pourquoi ne peut-il pas empêcher sa femme d"allet 
d.ans le~ mJi~op.s de deuil ? ~ Si elle ne va nulle p~rt, p.ersonn~ 
~tr• ~he~ ~uf} nQll. plq~. 

Rab Khahan.a dit.: Si le m~ri fajt ~n rted~'t' que ~a femm~ . 
n'emprunte ni ne prête rien à ses voisines, il est obligé de la 
répudier et de lui donner la lmethoubah, car cela lui ferait une 
JQ..~qvai~è ;r.épu~atj.o:q dan~ le voisi;nage. Si c'est elle qui a fait un 

~der de Jl8 rien emprunter, ni rien prêter à ses voisin~.s, ou de 
ne pas s'occuper des vêtements de ses enfants, il peut la répudier 
sans lui don~er la khethoubah, car elle fait à son mari une ~a.u

_v•i~_, r~pJJ~tio~ .. 
:&USOJIN.Il• 

VQici celles qu'on peut r.épudier sans leur donner la 
kb.ethoub~h; celle qui tran~gr.el)se la loi d.e Moïse ou Je~ 

[1] Il s'agit d~s ·trois fêtes : ·Pâque; Pentecôte; et la. fête des 1a»orna~les. 
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mœurs juives. De quelles lois mosaïques· s'agit-il ·? .··Si 
elle donne à son mari des aliments défendus, si ellè· le 
trompe sur l'époque menstrue1le l1J, si elle ne fait pas 
son devoir qui se rapporte à la halah [Nombres, XV, 20 ; · 
V. traité Halah], si elle fait des vœux et qu'elle ne les 
accomplisse pas. Quelles sont les mœurs juives dont il 
est question ? Si elle lt!d.rche la tête nue dans la rue, si 
elle file dans la rue dans une attitude inconvenante, ~i elle 
parle ou se conduit mal avec des jeunes gens [d'après l'ex
plication de la ghemara]. Aba. Saul ajoute : Si elle maudit 
les parents de son mari en sa présence. Rabbi Tryphon 
ajoute : Si elle prononce ~des paroles obscènes (d'après 
l'explication de la ghemara]. 

MISCHNAB.' 
. ... , . . 

Si un homme a épousé une femme à .la c.ondition 
qu'elle n'ait pas de défauts [infirmités], et qu'ilse trouve 
'!~'elle en ait, le mariage est nul. S'il l'a épousée sans 
condition, et qu'il se trouve qu'elle · ait des défaQ.ts, il. 
peut la répudier sans lui donner la khethoubah. Les 
défauts sont ceux qui sont ~numérés· dans là Bible à ·pro-
pos des cohanim [Lévitique, XXI: 18-iO] [2]. 

MISCBNAH. 

Fol. 17). Si le mari a des défauts [infirmités], il n'est 
pas obligé de répudier sa femme. Rabban Simon, ·fils de 

(1] Pendant cette époque il est défendu aux époux de cohabiter. 
[2] A l'époque d'Abayé et Rabba les Juifs de la Palestine étalent encore 

supérieurs à ceux de Babylone. :Abayé dit : Un de. la Palestine vaut deux des 
nôtres ; Rabba dit : Un des nôtres qui arrive en Palestine [profite si bien de 
son séjour dans ce pays qu'il] vaut deux des leurs [fol. 75, recto]. De nos 
jours aussi il y a des pays où les Juifs sont inférieurs à leurs coreligion~aires 
de certain autre pays; mais si un des premiers endroits vient dans le der
nier, U surpaue souvent, dit-on, ceux ~u pays plus heureux. 
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Gamaliel, · dit: Si · ces défauts sont graves , on doit 
l'obliger à· répudier s~ ft}mme [et à lui do:Qner la khèthou
bah, dit rab ben ou 4"schèr]. 

GHEMARA. 

Rab J oudah lisait dans la mischnah le mot noledou (du verbe 
yalad, nolad, nattre] : les défauts sont surven-us [après le ma
riage]. Riya, fils de Rab, li~ait hay ou [du verbe hay a, être] : les 
défauts étaient avant le mariage. 

Celui qui adopte la variante hayou (ils étaient avant le ma
riage), peut admettre que ce n'est que dans ce cas que la femme 
est obligée de les supporter, puisqu'elle savait leur existence 
avant le mariage; mais il n'en serait pas ainsi, s'ils sont survenus 
après. D'autre part, si rabban Simon, fils de Gamaliel, dit qu'on 
peut forcer le mari de répudier sa femme, quand il a des défauts 
graves, il n'aurait peut-être pas changé d'avis, quand même ces 
défauts eussent existé avant le mari~ge, car la femme peut dire 
qu'elle croyait pouvoir les supporter, mais qu'elle ne le peut pas~ 
- ~ùels sont ces défauts graves ? - Rabban Simon, fils de 
Gamaliel, a dit .lui-même : Ce sont, par exemple, s'il a perdu les 
yeux, ou une main, ou une jambe. 

MISCHNAH. 

Voici ceux qu'on doit forcer de répudier leurs femmes 
· [et de leur donner la khethoubah, disent les Thossephoth]: 
s'il est lépreux, s'il a un P?lype [la ghemara dit qu'il 
s'agit d'un polype putride des fosses n.asales], s'il tra
vaille dans les choses d'une odeur infecte; n'importe 
que ce soient des choses nouvelles ou d'une date anté
rieure au mariage; car la femme peut dire qu'elle avait 
cru pouvoir les supporter, mais qu'elle ne le peut pas. 
C'est l'opinion de rabbi Meyer. Mais les autres docteurs 
disent ; Si la femme. avait . connu ces défauts avant le 

· ma..riage, elle est obligée de les supporter, excepté. la 
lèpre, parce que le coït est nuisible au mari lépreux .. Un 
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fait s'set préaen~ OÙ un~ ·f~mme AYait UlJ. . JJl&ri qY.i va.. 
v..aillait dans le• eho~ infe~~, lo· mpi ~~ JD.O_rt [ISIQ' 
enfant], et son frère . travaillait .dAn• leif mê.~~ ~hQJI§ 
[il voulu_~ l'épouser à caus~ cJJ.J Ji1)irat Deutéronome, XXV],. 
m~i!! les ·!JQCWUI'!J ~:qt re~dl! la. d.écision ·q:Qe 1~ feJDJll.~ a 
~ d.rPit -d~ di.r., qq'.eJb> a pq s.~ppo~r ~Qn ~~j, mAi~ 
qu'elle n~ pourra pas J'Upportel' a.oA ·frèr~ .. 

GH)i':JL\1\A, 

$e.mu~l 4it CU1Q ~ .pQJ·yp~ ~Q .JJl~jfe~~.e P-"f J• mauv8j~e .ogelJ~ 
.4JI ~~~ Un~ ~.erA.UP'! dj~ que f9~ur l'~;Q.1 4~ Ja bgq.ch.e {JJ1 

~ 4-it; ~i h~ ~§ri P.4J .l~lJJ p.a..s ~our;rir ~.a I.eJPm~, ·on .~e for~§ 
dl 14 r~pu<Ji.er '~ 4e l~ ~n7;1er ~ )ù.letb.Quba)J., S.aJP.u~l dit ; Âl! 
Jjg~ ~ J.~ ·fo.J;ç,r .~,·r~p~~i~r-#la ~~mJPe, il v•ut JQi«)uJ; 1~ fc);réer ~ 
}JJj. 1Ùt3~1 ~ »P~rFÏJtlf~, ~~ lW> ~' d'-.vls q~ ~ f~m~~. J. Ù} 
~jt 4~ m i 9J! Il,§ p~t p~ vi~~e ~.,~~ ~~ S.e;rp~Jl' ~~s~~p·~, 
1)' Mt~ir4, ~ MliÏ~ ~:~ yi a ip~~~portfPle, aj ~P;e 44vAj~ A ~ 
,que iast~J);~ ·r~W ,,~ trib~nal pQ~r ~ ~~~rdt~Jr9, . 

Il@ Tb.bJ.lip,, .fiJ•· .4'4bb~t~, .dU a~ n9m .d.~ ~pel ; S~- Jm 
. -homme a vécu dix ana avec s~ f«)JnJJle ~! •j ,e)~C} ~,~~ -~Y. 4'8!1~ , 
fant, il doit la r~pudier ·si elle le demande, mais rab Assé n'admet 
pas cette opinion.· 

D . .u ~o~.s l~s ~ ~tic;.nnM 4~1J.~ ~ Misclwa.P., -9P. -~ft fpree 
J• JMri. Il#} .. .J'~plJdj~r ~-·· ~Jllm.4 QJl.~ .qP'-nd ce.ll~~cj ]_ç .~~~~~.1 §j 
~.11.«} v~1;1~ r.~.s~~.l' ~:yec l~i, ~H~ pe~t resteJ:" ; il y ~ !1!1~ e~~e~~Ii 
po~r .14 lèpre7 ear le comm~rce coJ).jugal-est n~sible -. la ~an~é 
de ces ~~a~es .[2].. . 

[1) La l]~raïtha parle de la même mal~(lie que Samuel; elle veùt dire q~e 
le· polype se trouve dans t•orjfiee nasal postérieur, ~ il a envahi le -p):I&Ô!" 

J'l~-~ ~t !~.()de~~ ··vl~n* A.e It~~i~~ÀQ\IC1}.4) .PJl ~ -p'~n~: 
.l\~hl 4it ~y9Jr V\1 .~i-i;li.êple ~'9§ ~ ~l~m~pds mouJl,~nt ~es vè*t

tn~nts dans les e~erémenta des chiens un jour ou deux avan·t de les l~ver 
{fol. ·fJ'I, i"ectt>, article mtk<Jmets tJOath khlabim]. , 

12J YI}~ ~~r~tth~ .~ "J}l·'lJ 1 11·~ .varj~l-é$ (' Pf!J~ .~"+ ,[prQ~l.eP..l~~ 
l~p1e; car ?lus ~aut fol. 20, vei?o1 on dit que e~~ mal•es Jlerdent leurs me~
brea]; le ~minereè eonjùgalleur est nuisible. La variéU la plus gave ~.QDt 
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les baaU rtJtJ#ulh [krit par les le~tres Ruch. al!, tha1J, nun] qul sè~le dé-
- signer un individu atteintd'u~ entozoaire dans 1~ corps·vitré d~ l'œi.l [rathatJ. 

de raah, vision]; cependant, une légende le place dans le cerveau et lui donne 
qpatre p~ttes. Cette maladie-est èontagieuse, le malade présente l'épiphora 
i'écoulement des narines et Ïa salivation; des mouches suent ces liqujdes et 
communiquent la maladie à d'autres personnes. Comme étiologie on admet la 
faiblesse, si les parents ont été saignés [ou si on leur appliqua des ventouses 
scarifiées] avant le ·colt sans prèndre quelque nourriture entre cette opéra
tion et le èo.Xt [fol. 77, verso ]• 

.. . . .... ' 
~~ 



PEREK VIII 

MISCBN!B. 

Fol. 78). Si la femme a hérité des .biens avant . ses 
fiançailles, et qu'elle se soit fianc~e ensuite, iout le 
monde est d'accord, qu'elle peut les vendre ou donner, si 
elle le veut. Mais si elle en a hérité après s'être fiancée, 
il y a divergence d'opinion; d 'après l'école de Schamaï, 
elle peut les vendre ; d'après celle de Hill el, elle ne le 
peut pas. Cependant l'école d~ Billel admet aussi 
que, si elle les a vendus, la vente est valable. Rabbi Jou
aah raconte que les docteurs avaient demandé à rabban 
Gamaliel : Si la femme lui appartient, pourquoi ses biens 

· ne lui appartiendraient-ils pas également? mais rabban 
Gamaliel à répondu : Nous avons honte à cause des biens 
récents [les biens ·dont la femme a hérité après le ma
r.iage," car nous ne comprenons pas, pourquoi on a établi 

.la loi que, si la femme les vend, le mari peut les repren
dre], et vous voulez nous imposer la même chose pour 
les anciens [les biens dont elle a hérité avant le mariage 

. et après les fiançailles J. 
Si la femme a hérité des biens après le mariage, tout 

1e monde est d'ac~ord que, si elle les a vendus, le mari 
peut les reprendre aux acheteurs. Si elle· en a hérité 
avant le mariage et qu'elle se soit mariée ensuite, rabban 
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Gam~liel~dii que-.Ja vente_ est.vala,ble. Rahb~ Hanina, ·fils 
da Akabiy~, raconte qu'à 1~ quest~on qtl'·on adressa à 
rabban. Gamaliel =··Pourquoi" le mari à qui appartient la 
femme n'aurait-il pas de droits sur ses bi~ns? il a .ré

pondu :. Nous avons honte pour les biens récents [ eeux 
dont la femme a hérité après .le mariage], et vous voulez 
·ajouter· les ·anciens. Rabbi Simon dit qu'il faut distin
guer entre l'es ··biens dont elle a hérité dans son pays, qui 
étaient connus de son mari, et ceux dont elle a hérité 
dan~- un autre pay.$, que son mari Jt'avait pas e~nn1:1s 
(d'après l'interprétation de rabbi Johanan] : si: elle a. 
vendu les premiers, la vente es.t nulle. Quant aux der
niers, elle ne doit _pas )es vendre; mais si elle les a 
vendus, la vente est valable. 

GHEIIARA. 

Rab et Samuel ont rendu tous les deux la décision que·: si la 
· femme à vendu ses biens· après le mariage, qu'elle en aif hérité 
aprè~ ou avant les fiançailles, le mari peut les reprendre aux 
acheteurs. ·on lit dans une beraïtha, que cette décision a été ren"" 
due _par les -docteurs en comptant les votes [1]. 

-On lit dans notre misehnah : Si elle a hé.rité des biens après le 
·mariage et qu'elle les ait vendus, le· mari peut les reprendre· aux 
acheteurs. · N'est-ée pas là la. même. loi qu'on a établie ·dans la 
v.ille d'Ouseha, que : si une femme a vendu ses biens melog [2] . 
du vivàilt de son mari, et qu'elle· soit morte ensuite, le mari peut 
les ·rèprendre aux acheteurs? - Non, ·notre mischnah dit seule
ment que le mari peut' les· reprendre pour en. avoir l'usufruit 
tant. qu~ ia :femme ést en vie; la loi d'Ouscha établit, que le 
mari peut même les reprendre après la mort de sa femmè pour 
i'appropiier le· capital, eomme l'héritier de sa femme. 

Une femme sur 'le point de se marier a fait de sesbièns· -un-. 
. . ' 

{1] On eomptait.les votes ·pour eonnattre la ?Ji~jorite.· 

(21. ~ov m11os1; 1Uir la no&e 2·de ~ p. 161 . · 
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·don 1 sa fille par écrit, en dis.ant, ajQute Rascbi; '-UJ: ~moins 
qulPavaiept signé, ~'eUe ne 1~ fait· que pour 1e!J so~s~raire à. l~ 
puissance de son mari, et qu'elle entend ~es repre~dre si elle 
devient veuve ou si elle est répudiée. Ensuite elle s'est mariée et 
le mari l'a répudiée. 

Fol. 79}. 'Elle s'est donc présentée devant rab Nahaman pour 
réclamer les biens de sa fille, et la fille présenta le schtar.[l'écrit] 
d~ la donation;. Mais· rab Nahaman a déchiré le sc/l,t~r. I\ab- H~
.nilaï, fils d'Yida, dit ·aussi au nom de Sam1:1el : Je suis MQre 
Horaah. [ayant droit de rendre des décisions, c'est le resch Galou
tha, le chef de l'exil, dit ]:\aschi, qui lui a donné le divlôme ], si 
l'on me présef.lte un schtar maberahath [un écrit éeha:ppatoii'e],Je 
le déchirerai. · · .. 

Question. -On lit dansuneberaïth:a·: Si une femme veut; avant 
de se marier, soustraire ses biens à ·l'influence de son m.~ri, 
qu'elle écrive un schetar [écrit] de .donation à qq.elqu'~n, afin d'a~~ 
nuler les droits du mari. C'est l'opininion de rabhan Simon, fils de 
Gan1aliel. Mais les autres doctèurs disent, qu'avec un écrit pareil 
l'individu q11lle recevra, po-urra .bien tromper la fexp.me et garder 
ces. biens pour lui. n faut donc,, disent-ils,. écrire ·~xpressément 

d~ns ce schetar [~crit] «ces biens t'appartiendront -à partir d'a~-
• jourd'bui [c'est-à-dire le jour antérieur au mariage] et tant q~ 

je voudrai"· Avec cette clause· la feJilme. sauvera ·ses biens; si .le 
mari veu~ les prendre, elle dira :je veux que la donation soit 
valable, et elle sera valable à partir du jour de la date qui e~~ 
antérieure au mariage; si l'individu qui a reçu . l'écri~ . v. eut les 
garder malgré elle, elle dira : Je ne veux pas. n résulte· dope 
.de cette beraitha que sans e~tte clause : tant que je voltdrai,. 
celui. qui a reçu le schtar pou_rrait bien s' ~ppropri~r -l~s· biens,: 
ce qui est contraire. à l'opinion d~. Sam-qel. 

·Réponse. - Rab Zèr~ dit q,ue dans. la beraitha. il s'agit d'un 
cas, où la. fe~me veut .soustraire à l'ii;l~u~nee de son-.mari s&ule
ment une nartie de ses bi~ns, de so.rte que, sans Ja elau$e en 
question, ·On p·ourrait le considérer comme un don réel; tandis 
que Sam~el parle d'un cas, où elle a inscrit . dans le schtar la 
totalité de ses bieus, de sorte que tout le monde e9mpreud., Vl~il 
ne peut pas être question ici 4'·u~ don ~éel~ 
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: .Que;iion •. ; ....... S.'il en est ainsi; si tout le monde. comprènd. qu'il 
ne pe~t p.._s . ê~ë question d~ un. don réel, con:u~ent. peut-Qn pri
v.eJ' le .. m~ri . 4e. sp.n droit d'en avoir l'usufruit du viv~t d.e .sa. 
f~.JJlme e~ d; en héri.tei si ~Ue meurt? -
, ' Rép~e.'-A.b~yé dit": Notre ~ischnahétablitaunoni de rabbi 
SiinoÎl, que la femme péut vend.re les biens dont. elle a hérité · 
dans ùn pays étranger, ·que le mari n'avait pas connus ; or; le. eas 
de :Samii'el ,èst. semblable à celui de rabbi Simon; car le· mari1 

en l'épousant, croyait que la donation .était réelle, il n'y eomp- · 
tait donc pas. 

MISCHN!H. 

Si 1~ femme a ll:érité de l'argent, on en achètera une 
terre ·et" le· :m·ari · en. aura l'usufruit .. Si elle -a hérité des ·· 
produits· récolt~s. de ia terre, on en achètera également 
une terre et le mari en aura l'usufruit. Si elle a hérite des
produits non encore récoltés, ~abbi Meyer dit, qu'on fera 
r estim~tion de la ·terre sans les produits e.t urie autre es
timation · de la terrè avec les produits, et on achètera avec 
la somme différentlelle. une terre dont le mari aura l'usu-· 
f~uit. C~r, dit Raschi; d'après rabbi Meyer, le mari ne 
peut les prendre que, quand il avait droit d'usufruit 
SU:f la .terre ·avant.. .qu' elle ait produit les fruits; maîs les. 
produits qui ·sont venus avant ·qu1il .ait eu ce droit, ne lui 
appar~fennent pas. Les· autres docteurs .disent que les 
produits nori récoltés appartiennent au mari par droit 
d'usufruit, quand même ils seraient venus avant qu'il 
ait eu ce droit. Il n'y a que les produits récoltés qui ap
partieli;nent à·la femme, et avec lesquels-on achètera une· 
terre dont le· mari aura l'usufruit. 

Rabbi Simon dit : Le èas qui est défavorable à la 
femme pendant son mariage, est favorable pendant le di-· 
vorce, et vice versa; ainsi, quand elle apporte au . mari, 

..... 
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pén.dant son mariagé, une terre avec ses prodùits non 
récoltés·, eM Jit·.Dduits appartiennent à lui; s'il la répudie, · 
les produits non récoltés appartiennent à elle. C'est 1~ 
contrair~ pour les produits .récolté•. Si la femme les a 
récoltés avant le mariage, ils app~iepnent à elle : [on 
achè~ra donc avec ·ces produits une terre dont le mari 
aura l'usufruit]. Si le mari lés· a récoltés avant le divorce, 
ils appartiennent à lui. 

GBEMARA. 

Si la femme a hérité d~ l'argent et que l'un des époux veuille 
acheter une .terre et l'autre une maison,-on achète une terre, ear 
le capital est plus sûr et la terre produit davantage. Si l'un des 
époux veut acheter une maison et l'autre des dattiers, on achète 
uÎie maison, ear uné maison produit plus, dit Raachi, que ·tès 
dattiers qui se dessèchent le plus souvent. Si l'un veut des dat
tiers et que l'~u.itre veuille d'autres arbres, on achète des dattiers. 
Si la divergence porte sur le choix à faire entre d'autres arbres 
et dés vignes·,. on achète les autr.es arbres proposé$ par l'un des 
époux.; ear, disent les Thossephoth, les vignes demandent beau
eoùp de depenses et de travail, sans cela. elles se gA.tent. 

Si la femme a hérité d'une forêt. ou d'un vivier [1), les uns re
gardent ]es arbres ·coupés et les poissons comme des revenus· qui 
appartiennt}nt au mari, les autres ·les r~gardent comme un capi
tal :qtJi 'ppartient àla femme. Règle génér•le : tout ce qui se re
produit, est con$idéré comme fruit ou co:p1me un revenu; tout ce 
qui ne se revroduit pas, est' considéré comme un capital; or, l'ar
bre coupé ne se reproduit pas, c'est donc un eapital. Telle est 
l'interprétation de ·Rasehi. 

Les Thossephoth donnent au nom de rabbi [Jacob] Thàm une 
variante et une autre interprétation à ee passage; la. voici: Si le 

[1] ~~~hl et les auteurs des '!'ossephoth, qui ~talent ~rançais, donnent !ré· 
quem~ent d~s traductions françaises en lettres h~braiques1 mais du vieux 
français difficile à. reeonnaJtre; lei Rasebi donne le mot vivier pat dea lettres, 
,a.,,, lJOI, vcw,. deux f/OI, ruch. 
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·mari veut acheter ( av~c l'argent dont la t'eD)me a héJ,ité] une forêt 
ou un v!vler e~ que la t'emme ne le veuille pas, les. uns disent 
qq.'on n~ l'achètera pa~, ca.r ce sont des p.rodui~s périssables, et 
on ne doit. acheter avec l'argent de la femme qu'un capital du
rable;. ~es autres . disent qu'on l'ach~tera, car c' ~st un capital. 
Ràgle gé:Q.érale : .tQut · c.e qui reproduit, est un capital; tout ce 
qui n~ reproduit pas, est consid~ré çomme un produit QU un re
venu. 

Rabbj. Zér~ ou rabbi Abba J"aconte, que rabbi Oschia a dit au 
nom de rabbi Janai: [Une femme mariée possède comme bien 

. ~elog un a1;1imal, . dont le capit~l lui appartient et. dont le 
mari a l'usufruit]. Si cet animal a un petit apr~s le mariage, 
et si le pelit est volé, 1~ voleur paie l'am~nde du double à la 
femme. 

Question. _... On lit ·dans une beraïth~: Si une. femme; ma.riée 
-po~sède .. comme bien melog un ~nimal, le petit de1'a1,1imal appar
tient au mari, co~me l'usufruit de· l'animal .. Mais si la femme 
possède comm:e. bie.nmelog une esclave, l' enfant,de l' es~lave appar
tient à la. femme [re~fant est considéré comme le capital de l'é
pouse]. Hananjah le fils du frère de Joschiyah dit, que l'enfant 
de Î'esclave appartient aussi au mari. On voit donc que Hanajah 
et les autres docteurs ses collègues sont d'accord entre eux, 
que le petit de l'~nimal est considéré comme l'usufruit, ou 
le produit du capital, èt non pas comme constituant-un capital 
qui devrait appartenir à la femme. Or, si le petit appartient 
au inari, l'amende du double qui est le résultat du vol du 
petit_, doit aussi appartenir au mari, et ràbbi Jana~ est en contra
dic.tjon. avec Hananiyah et avec les autres docteurs. 

Réponse.- Rabbi Janaï est d'accord avec la hèraïtha que le 
petit de l;animal appartieil~ ali mari, car le mari a le droit de 

· l'usüfruit du capital de la femmè, c'est-à-dire qu'il peut prendre 
le produit natur~l et artificiel de ce :capital [et aussi . le produit 
du p·roduit; par· :exe~ple si la femme possède des vignes, le mari 

.. prend les raisins, le vin, le vinaigre, etc; si on vend ces raisins 
pQur aèheter un champ, le mari prendra les produits de ce 
cham.p), mai~ le. mari lie pe1,1~ pas prendre le produit du produit 
L qui ~è vient ni ~at~reilenient, ni par son i~dustrie, :r:nais . qui est 
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dli l une eirconstanee qu'il n'a ni prévu~ ni pr~parée~ comme ici 
l'amende du double qui vient du vol du peiit [1]. 

Question. - [ On sait que, quoique le mari ait le droit de l'u
sufruit sur les biens melog de sa kfem~e, il perd ce droit, si 
l'usufruit peut amener l'extinction du capital. On pourrait donc 
dirE) que, si la femme possède par exemple une vache comme bien 
melog, le veau devrait lui .appartenir ; car ~i le mari prend les 
veaux et si la vache meurt, la femme n'aura plus rien]. Cependant 
Hananjah dit que le petit de l'animal et l'enfant de l'esciave 
appartiennent au mari, car il pense qu'on ne doit pas prendre en 
considération la possibilité de ~a 1n:ort de la vache où de l' esclaye. 
Mais les autres docteurs qui font une distinction entre l'animal . . . 
et l'esclave, pourquoi cette distinction! S'ils prennent en consi-
dération la possi~ili~é de la mort de la mère, le veau doit ·appar• 
tenir ·à la femme, comme l'enfant de l'esclave. S'ils ne· prennent 
pas en considération cette éventualité, ils devraient s'a~è'order 
avec Hananjah que l'enfant de l'esclave appartient au mari. . 

Réponse. - Ils pensent qu'il faut prendre en .considération la 
possibilité de la mort de l'esclave ou de la vache; ils permettent 
cependant au mari de prendre le veau, car si la vache meurt, la 

_,femme aura encore le cuir [2]. 

(1] J'ai adopté l'interprétation des Thossepboth, qui ajoutent que, si un voleur 
volait le capital [par exemple l'animal lui-même que la femme po~ède comme 
bien melog] l'amende du double appartiendrait également 1 la femme. 

[2] Les Thossephotb demandent avec raison, comment on peut donner une 
réponse pareille. Si le mari, disent-ils, voulait tuer l'animal pour en manger 
la viande, en laissant à la femme le cuir, elle pourrait s'y opposer. Les 
Thossephoth n'ont·pa! ·de réponse à cette objection. Je crois donc que nous 
avons là une de ces ré11onses de conversation, qu'on né doit pas prendre 
comm:e le véritable motif de la décision des collèges de Hananjah [no.us avons 
des exemples des réponses pareilles ••••••••••• ]. La véritable réponse me sem
ble celle-ci. Il y :a une grande différence au point de vue moral entre la 
possession d'un esclave, d'un arbre ou d'un immeuble quelèonque, et la pos
session d'un animal ou d'un autre mobilier, différence admis~ pàr la mi• 
schnah et par rab Nahaman qui appellent'la première schebah· beth abiha; cette 
possession de la femme a pour elle l'importance de ·l'honneur et du souvenir de 
sa !amUie (de la ~~iso~ de ~on pèr~], car on ~'att~cbe~ son chall)p, à :;e:; ar
bres, à ses ~sclaves et a-qx enfants de ses esclaves, ~ais on ne s'attaçhepas tant 
l ses animaux. Ainsi rab Nabaman dit-il que ·1a femme divorcée peut repren-

' 
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·s.muel·dit, qu'on adopte l'idée de Hananjah. Mais 1:ab Naha
man ajoute qùe. même, d'après Hananjah, si la femme est divorcée, 
elle peut forcer le ma;ri d~ lui v~nd:te l'enfant de son esclave dont 
la possession est pour elle l'honneur[etle souvenir] de ~a famille 
[schebah beth abiha]. 

Rabba dii, au nou1 de. rab Nahaman : Si la femme a apporté 
pendant le mariage des chèvres pour le lait, des brebis pour 1~ 
tonte, des poules pour les œufs, ou des dattiers ·pour les fruits, le 
mari en aura l'usufruit,ju.squ'à ce que le capital lies chèvres, le~ 
brebis, etc •. ] disparaisse. Rab Nahaman di~, si elle a apporté des 
vêtements, le marj. en usera jusqu'à. ce que le capital [les vêtements] 
s'use. Rab Nahaman adopte donc l'idée de la heraïtha. Voici ce· 
qu'on y lit: Si la femme a hérité de mines de sel ou de sable [un 
sable, dit Raschi,. hon pour :la maçonnerie], le sel et le sable sont 
considérés comme des produits ou des revenus (pui~que la mine 
reste à la femme pour capital], ils appartiennent donc au mari, et 
il n'est pas obligé de les vendre pour acheter une terre. Mais si 
elle a hérité d'une.mine de soufre ou de matières colorantes, rabbi 
Mayer dit que le soufre et les matières colorantes appartiennent 
à la femme, car· ces ~atières constituent elles-mêmes le capital, 
ptiisqu'il n'y ·en a pa.s d'autre [ces mines, dit Raschi, s'épuisent] ; 
il faut donc les vendre pour acheter une terre, dont le mari aura 
l'usufruit et la femme gardera le capital. Les autres docteurs 
disent, que le soufre et les :matières colorantes sont considérés 
comme des· produits ou des revenus, et ils appartiennent au mari, 
la mine sera le capital de la femme et le mari en aura les. produits, 
jusqu'à ce que le capital [la mine] disparaisse. C'est donc comme· 
dans le cas des vêtements, des chèvres, des brebis, dont le mari 
~ l'usufruit jusqu'à ce que le capital disparaisse. 

MISCHNAH. 

Si la femme a hérité d'esclaves, d'ülives o-u de VIgnes 
qui sont vieilles, on les vendra pour acheter une terre 
dont le mari aura l'usufruit. Rabban Simon, fils de 

dre l'enfant de son esclave, c'est pour elle l'honneur [et le souvenir] de safa
mille1 eMI}ah beth GbihaJ,~ mals non pu le veali de sa va.eh~ 

•.J 
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Gamaliél [variante de rabbenou Ascher] dit: · Que la 
fémme peut en empêcher la :vente, car la possession en 
est l'honneur [et le souvenir] de sa famille. 

GHEMARA. 
. . 

Rab Khahana dit au nom de Rab :Si les olives .ou les vignes se 
troùvent sur la terre de la femme, elle pe1,1t en empêcher la vènte 
1 cause de l'honneur [et du souvenir l de sa· famille; ce n'est que· 
dans le cas où ils se trouvent sui' la terre d'un autre individu, 
que les· adversaires de rabban Simon :fils de Gamaliel contestent 
à la femme le droit d'en empêcher la vente, car les vieux arbres 
vont se perdre, et il n'en restera rien qui soit un honneur et un 
souvènir d·e famille. 

MISCBNAH • 

. .Si le mari a fait des dépenses pour les biens de··; ·a 
femme qü'H a répudiée, et qu'il en ait eu les fruits; que 
les · dépenses aient été plus que les rev~nus, ou vice 
versa, il ne peut rien réclamer. Mais, s'il a fait des dé
penses sans user des fruits, il attestera par serment ce 

wl 

qu'il a dépensé, et il se les fera rembourser. 

GH~MARA. 

Fol. 80 ). Un fait pareil s'est présenté devant rab Joudah. Lè 
mari afait dejf dépenses pour la terre-de sa femme avant le divorce 
f)t il n'en a p~s mangé, seulement il en a donné quelques bran
çhes à manger à son .hétail, et rab Joudah a déclaré que cela 

· suf~t pour dispepset la femme, de rembourser les frais que son 
mari a faits. 

[On voit que l'homme qui divorce avec sa femme peut perdre 
par suite. de ce divorce presque toutes les dépenses qu'il~ faites 
pour ses champs]. Rab Hisda dit donc, qu'il doit être payé au 
moins comme un fermier, si c'est la femme, ~tant mineure et 
mariée après la mort de son père, qui provoque elle-même le 
divorce par le mioun [V~ -plus haut, p~ 99]. Les docteurs l'ont 
ainsi décidé, po~r que le mari, sûr d'être . réco,mpensé pour ses· 
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péiilei et .ses dépensés da,ns le .êall ··d,u mioun,. ne laîs$e pas· letl 
ch~ps se glter. 

Une ·femme avait un hé~tage de ~00 zouzes dans un pays· éloi
gné; ·son mari est allé..Ïes· to.ucher, mais il'a: dépensé en voyage 
600· zo.ùzés; avant d'arrivex avec le~ 400. zouzés, il avait besoin 
d'argent etîl en '!1- ·pris ·un zouze [il a répudié sa femme et il ré-

. clama d~élle· les <lépenses]; les époux se sont présentés devant 
rabbi Am~, qui a dit: Puisq~e le mari a usé des bien~ de la femme 
[il en. a pris un zouze ], .il ne peut plus réclamer les dépenses; il 
a donc :assimilé te cas à ceux de la·mischnah et de rab Joudah. 
Mais les autres docteurs dit:ént à :rabbi Amé.: Il y a une différence 
entre ces eu,.' où 1~ ··J;Ilari a usé des produits ou des revenus, et 
le cas de l'héritage de /iOO zouzes où le mari a touché du capital; 
c'est donc comme s'il avait dépensé un zouze de plùs, et comme 
s'il n~av-.it eu a.ucun revenu; ainsi ont-ils décidé que le· mari 
prêter• serment. pou:r la quantité de ses d·épenses, et il se les fera.. 
payer. . 

On. a vu dans la JPÎschnàh que lé ·mari prêtera serment pour Mes 
d~penses, et il. se les fera payer. RabhiAssé ajoute que cela s'ap .. 
plique s.eulement aù cas, où la terre est améliorée en proportion 
·des d~pensès. 

Question. - Dans quel sen~ faut-il comprendre la condition 
posée par rabbi Ass~·? 

Réponse~- Ab•yé. dit que, si l'amélioration est plus constdé
l'&ble que les dépenses, le mari pourra se les faire payer sans 
·Serment. Mais Rabha objecte que s'il en était ainsi, le mari 
trompera facilement sa femme, en fixant la somme des dépenses 
un peu au-dessouS. de la valeur de l'amélioration pour se. les faire 
pay~r san•· serment. Par conséquent, il <tonne une autre inter-. 
pré.ta~ioif .aux parples de rabbi Assé. Il voulait dire que; · si la
dépense que le mari dit avoir faite pour la terre, est. plus çonsi
dérahle que l'amélioration, il ne pourra se f~re· payer, .même 
avec· un :serment, qu'en· proportion de cette amélioration, et non 
pas le surplus. 
· Autre q.u'estion. ~ Le mari, qui a fait des dépenses pour les

terr.es de sa femme, pourvu qu'il en ait usé avant le divorce, au.ssi 
peu qu~il soit, ne })eut pas récl~er ses . dépense_,. Si au ·lieu de 
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travailler lui-même· la terre., il l'a donnêe à un fermier ·qui s'est 
engagé à la cultiver pour en prendre le tiers ou la moitié des 
revenu$, et qu'il en ait us~ un peu, faut-il eonsid~rer Je fermier 
comme le représentant du mari, de sorte qu'il ne pourra pas lion 
plus réclamer ·ses dépenses, ou hien le fermier représ-ente-t~il aussi 
hien la femme que le mari? car si le mari ne lui.avait pasdonn6, 
la terre, la femme l'aurait fait; par conséquent, il peut réclamer 
ses dépenses. · 

Objection. - Rahha, fils de rab Hanan, demanda:: Comment 
peut-on faire perdre au fermier ses ·dépenses, ·si un· homme qui 
cultive la terre d'un autre sans son oi'dré, peut se faire r~mhourser. 
ses dépenses· au moins en proportion de t~aniélioration? 

Réponse. - Dans ee eas-ei, la terre était abandonnée, 1~6tran
ger qui l'a cultivée sans ordre, n'a causé aueiui dommage au pro
priétaire, par conséquent il se fera rembourser les dépénses qui 
ne dépassent pas l'amélioration. n n'e~ est pas .ainsi dans·:n.otre. 
cas. La femme peut dire au fermier : Si tu n'avais pas pris:eette . 
terre, mon· mari l'aurait travaillée, et il n'aurait pas pu JJéelamer 
ses dépenses. · 

Rab Houna, fils de rab Josué, rendit la décision suivante: Si· 
1~~ mari ~st fermier, s'il comprend la profession et qu'il s' ~1i oe~J 
eupe, le fermier qu'il a mis à sa place n'a pas plus ·de droits que 
lui, et la femme peut dire avec raison: S'il n'~taii pas·. venu, son~ 

mari aurait cultivé la terre lui-même. Mais si- le mari n'est pas 
homme à eultiv·er la terre, lè fermier peut réelalllér ses dépenses. : 

Autre question. -Le mari a le droit d'usufruit sur les biens.
de sa femme. Peut-il vendre ee droit à un autre? Faut-ille eon-~ 
sidérer eomme un droit quelconque qu'on peut toujoU:rs.vend_re, 
ou bien doit-on prendre en considération, que la loi accorde 1'-u-. 
sufruit au mari en faveur du ménage, et non pas·pour qu'il puisse. 
le vendre à d'autres personnes? 

On rend la décision·, que la vente de l'usufruit n'a aueune va
leur, mais, on n'est pas d'accord sur le motif. Abayé dit qu'on 
annule la vente de peur que l'acheteur, n'ayant que l'usufruit, 
ne néglige la culture de la terre paree qu'elle . ne. lui appartient 
pas. Rahha dit qu'on annule la vente, pour ne pas diminuer le 
bien-être · du ménage-. · 
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. QueUe dut6renee. p;r.tique y a t-il e~tre ~s de~· IQ.otU$-?. 
V-oici les différences : 
a. Si la terre se tr<?t!Ve située près d~ la ville, _le. premier motif 

n'est plus applic~l~, car OJJ. _ pourra voir à· chaqne instant si 
i' acheteur g!të la terre. 
· b. Sl ·le mari' ,est lui-même fermier, sri! travaille la terre lui
mêm·e, .et qu'il donne à l'acheteur les produits récoltés, le pre
·mi~r motif n'est ,pas applicable. 
. c-. Si le ~ari fait du COJilmerée avec l'argent qu'il prend çhez . . 

l'acheteur, .e~est le second IQ.otif qui n'est pas appliea.hle. 
• • 1 

MISCBNAB. 

Si . une s~homereth yabam. [celle qui attend le yabam, le 
frère de aon n,1ar~ mort sans l~isser 'd~enfant, elle attend 
'que ce yabam l'épouse selon la loi du lévirat, ou qu;illui 
fasee faire 1~ cérémonie du déchaussement, pour qu'elle 
.puisse évou~e~ un .. autre hoptme [Deutéronome, XXV] a 

. hérité des biens, l'école dè Schamaï et celle· de Hill el sont 
4'accord entre el~es, qu'elle peut les vendre ou en faire 
~Il dQn, èt que la vente ou le don est valable. Si cette 
, . . ' . . 
f~m;IÙe es~ inorte,' qui héritera de sa khethouba.h et de 
sè~ bien~- f'!'e,og? L'école de Schamaï dit,. que ses biens 
1nelo,g. seront partagés entre les héritiers de son mari et 
ceux qui héritent d'elle. [le texte dit les héritiers .de son 
père, ce qui veut dire ceux qui héritent de la femme] 
(quant à la khethouhah, dit Raschi, elle appartient aux 
~éritiers du mari]. L'école de Hillel dit: la aot et tout cé 
que le mari lui devait comme s~ khethoubah, appartient 

aux ~~ritier~ du mari [selon l'inter~rétation des Thos
sepho~h., afticJe nekhassim], et les hiens rnelog appar
tiennent aux héritiers de la femme~ 
. Si .son frère [le mari mort sans enfant, le frère du 
yabam] ~ . ~aiss~ de I'arg~nt~ -on en achètera un champ, 

• • 1 • • 
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et leya6am (s'ill'épouse] en aural'u'sufruit: '[Là ~e~hou· 
bah de cette femme, dit Raschi, <}oit ~tre J>ayée de~ biens 
du inari qui est mort, et l' ~ute~r de ce passage. adme~ 
qu'on peut se faire payer une kheth~ùbah du mobilier du 
défunt QU ·de l'argent que celui-ci a latssé après la mort; 
la femme en question prendra donc l'argent laissé par 
son mari mort, comme payement de la khethoubah, · et 
elle en achètera un champ, dont le capital lui appartièn
dra comme son bien nu:log, et le yabam en aura l'usu
fruit]. Ile~ est de même, .si le défunt a laissé des produi~ 
r~colt~s [la femme les pfendra comme payement d.e la 
khetho~bah et elle, les vepdra] pour en acheter un eha~p 
[dont le capital lui appartiepdra comme ~on bien m~gJ 
et le yabam [s'il l'épouse] en aur~ l"u$ufrui~. Si le dé5 
font a laissé des produits non récoltés [la veuve peut, d'a .. 
près rabbi Meyer, pr~ndre ces produiw comme pay~~ent 
de. ~a khethoubah ; eomme on ne p~ut pas les vendr~, 
puisq-u'ils ne sont pas encore récoltés], rabbi Meyer d.it 
qu'on fera estimer ce ·que le champ vaut -avec ces pro
duits, et ce qu'il v~udrait sans ces produit~, et ayec la 
différence [qui appartient à la femrne pour sa khethou
·bah] on achètera un champ [dont le capital. ~pp~tiendra 
à elle] et dont le • yabam aura l'usQfruit [s'il l'épouse]. 
Les autres docteurs disent, que le$ produits non récol
tés appartiennent à elle l selon 1~ correction de l\isch 
Lakesch, fol. 82, recto], comme le dit rabbi lleyer. 
'Quant · ~ux produits r,éc~ltés [c'est _du mobilier, ·que 
la véuve n'a pas le droit de prendre pour s.a khe
thoubah aux héritiers de son mari, car ·elle ne peut 
prendre aux héritiers que des immeubles ; seulement $Ï 
elle a· saisi le mobilier avant la mort de son mari, elle 
peut le garder comme payement de sa khethou~ah], ils 
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appartiennent donc à celui qui s'en est emparé d'abord ; 
si le· y~bam a prévenu la femine [s'il l'a -empêc~ée. de les 

. saisir ava~t la in~~t· de son mari], c'est. à lui qu~ils. ap· 
partiendront ; . si la femme a prévenu le . y~bam·,. e.n· lés 
saisissant avant la mort de son mari, c'est à elle qu'ils 
appartien<;lront; <?B les vendra donc pour ·e.n acheter un 
çhamp, . dont le · yabam aura ~e.ulement .l'usufruit, [s'il 
l'épouse]. 

Si le yaba_m a épousé [selon la ioi du_ lévirat) .la veuve 
de son frère mor.t sa.ns ènfant', elle est co:r,sidérée comme 
~o:Q épouse so-u~ tous. les rapports, seulement sa khe-

• • ' • • 1 

th~ubah· sera payée de~ biens. de son premier mari [et 
non pas de '?eux du yabam). Le ya.bam ne peut pas· dire 
à la veuve de son frère qu'il a épousée : le te destine tel 
objet pour ta khethoubah, et je le mets de:vant toi à la 
~able [tu_ peux. le prendr~ et en faire ce que. tu veux, mai~ 
je rie te devrai plus rien, si cet objet se perd], il ne peut 
pas· le. dire, . e.t la femme pourra ~_aj~ir · pour sa khethou
hah tous les biens qui sont re.stés· .de son premier mari. 
Aucun homme ne peut dire à sa femme : Je te destine tel 
objet pour ta khethoubah et je le mets devant toi à la ta
ble [si tu le pe~ds, tu n'auras rièn à réclamer], il ne 
peut pas le· dir~, et la femme peut saisir tous ies biens 
du. ·mari .paur sa. khethouhah. Si le yabam a divorcé avec 
sa yebamah [la femme de son frère mort sans enfant qu'il 
a épousée]~ elle ne. p-eut réclamer que la khethoubah 
[mais avant le divorce, dit Raschi, tous les biens dit pre-

. mier mari étaient pour ainsi dire _hypothéqués à la khe
thol)bah, et le yqbam ne pou'r~,it .. en rien vendre]. Si, 
apres avoir divorcé ~vec elle, le yabam l'a épousée dt1 
nouveau~ elle est .comme toutes les femme.s_, et . elle n'a 
que la khethoubah.. . . ·;· · . . 
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GHEMARA. 

Question. - Si la schmnereth yabam est morte, <pi doit don• 
ner les frais de l'enterrement? Est-ce. que c.e sont les héritiers du 
:Jllari qui héritent de sa khethoubah, ou hi~n ceux de son père 
[les héritiers .de la femme], qui héritent de ses biens melog? . 

Réponse.- Rab Amram répondit, qu'on peut trouver la solù
tion de la question dans la beraï-tha qui dit : Si une schomereth 
yabam est morte, ceux qui héritent de sa khethQubah, doi:vent 
fournir les frais de son enterrement. 

Fol. 81 ). Ahayé dit : Nous ·aussi, . nous avons trouvé ·eetto 
opinion dans la mischnah. Car on lit dans une mischnah: Une 

• 
veuve est nourrie des biens de~ orphelil)s ; ce qu'elle gagne 
par ses travaux, appartient à eux, et ils ne sont pas obligés de 
fournir les frais de son enterrement. La mischnah ajoute! ce 
sont ceux qui héritent de sa khethoubah qui doivent pourvoir 
à ses funérailles. La mischnah, en ajoutant la dernière phrase, 
veut donc nous apprendre que, si une veuve a deux catégories 
d'héritiers, qui ne peut ~tre qu'une schomereth yabam, les frais 
de l'enterrement doivent être payés par les héritiers du mari, ou 
le yabam. 
Q~tion de Rabba.- [On vient de dire, que e'est l'héritier 

du mari, ou le yabam qui hérite de son frère, qui doit donn.er 
les frais de l'en.terrement de la schomereth yabam], pourquoi 
serait-il obligé de le faire? Il pourrait dire :j'hérite d, mon frère 
et non pas de sa veuve, je ne suis donc pas obligé de payer pour 
~es funérailles d'une personne dont je n'hérite rien. 

Réponse d'A bayé. - On lui répondra que, s'il hérite de soli 
frère, il est son remplaçant, et il doit faire à la place de son frère 
ce que celui-ci aur-ait été obligé de fa.ire, s'il était vivant et sj, la 
femme. 6tait morte avant lui;-et si le yabam ne veut .pas fourni.
les frais de l' ent~rrement de la femme, qu'il donne la khethou
bah (c'est-à-dire, s'il ne veut pas remplacer son frère pour ac
complir le devoir que celui-ci aurait dû accomplir s'il était vi
vant, qu'il renonce à hériter de lui la khethoubah, et qu'il 
donile cette khethoubah aux héritiers de la femme] (1]. 

' . 

[1] J\asçhl interpèteautrement ce passage; il rappele la bet,ajtha .[fol. ·(11, 
J. 
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Un fait s'est présenté à Poumbeditha, où un individu est mort 
Qns enfant-en laissant deux frères, le frère aîné a voulu épouser
la veuve [selon la loi du lé~irat]; or, celui qui épouse la veuve 
de son frère m'Ort sans enfant, devient son unique hériti~.r. P~r:
conséqùent, en épousant la veuve, il àurait pris rhérit'agè .tto.ut. 
entier, et l'aûtre frère n'aurait rien hérité. Cehü-ci voulait ·donc 
empêcher le 1nariage. Mais l'atné lui dit : Pourquoi veu:x-tu 
m'empêcher d'épouser la veuve de notre frère? Tu veux avoir la 
moitié de ses biens? Laisse-moi épouser la veuve, et je te fais un 
don de la moitié de 'ses hiens. Il a donc épousé la veuve, mais 
il a voulu annuler le don. On s'est présenté devant rab Joseph 
crui dit : Puisque le frère aîné n'avait pas le droit de vendre [ou 
de donner] les biens du défunt, s'il les a vendus [ou donnés J, la 
vente ou le don est nul. Car on lit dans une béraïtha : Un indi
vidu est mort sans enfants, et il a laissé une veuve que son frère 
a é~ousée [selon la loi du léviratj; dans ce cas le frère ne doit 
rien vendre des biens _du défunt, quoique ces biens aient une va
leur de 100 man9th, et que la khethoubah de la veuve ne soit 
c1ue d'une seule manah [une manah est 100 denars], car tous 
les biens du défunt sont pou·r ainsi dire kypothéqués à la khcthou
hah. On voit donc que lé frère ne devrait rien vendre [ni don
ner], par conséqùént sa vente ou son don est nul. 

Objection.-Abayé demanda à rab Joseph : Tu dis que, quand 
on ne doit pas vendre· un objet, la vente est nulle. Il y a des cas 
où il est défendu à un individu de vendre, cependant si cet indi
vidu vend malgré la· défense, la vente est valable. Car on lit dans 
la mischna:h : · Sî une fiancée a fait un héritage . des biens après 
ses. fiançailles, l'école de Hillel dit qu'elle ne doit pas les vendre, 
mais que si elle les a vendus ou donnés, la verite ou le don est 
valable. [V. plus haut, p. 210.] 

Réplique. - Rab Joseph répliqua, en citant la béraïtha qui 

versQ] que l'enterreme~t de la ~~mme ~st la compensation que le mari donne 
pour son héritage de la dot appelée aussi khethoubah. ?riais s'il n'y avait pas 
-de dot ? On pourrait à la ·rigueur répondre, que la loi ayant obligé le mari 
d'enterrer sa femmé pôur son J;léritage de la dot} l'oblige éga:lement" ·quand il 
n'y. a pas ·de dot. ~lais d'après mon _interprétation, on n'a pàs besoin· de cette 
.réponse. 

lS 
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di.~ : Un individu a prêt~ ge l'arg.ent à son frère, le créa1;1cier est 
. ~Q~t ~JJB epfant, et le débitetJr ·6poQse 1• veuve selon :~a loi: du 

lê:virat e~ devient l'h6ritier uniqqe du ç~éancier ;. mai~ll· veuve 
dit, . qu' l'argent que son d,euxième m~i . devait au -défunt lui 
~p.partient pour sa kh~tboubah. D•ns ce ~s le frère suni~ànt ·De 
peu.t pas dj-re .: p~iaque je_,uis l'héritier de .m·on frère, je .g&rde 
pour JDOi l'argen~ que j.e lui devais, .nu~is il est obligé de·donner 
cet argent comme appartenant à la femme pour sa khethoubah, 
et elle en achètera un champ dont son. deuJième· mari -aura l'usu
fruit. On voit donc ici que le frère sùrvivant, quoiq.ue ·héritier, 
ne peut pas garder l'argent qui appartenait . au défunt, parce 
que. tout ce que le défunt a làiss6, est hypoth~gué à la femme 
pour la khethoubah. Il en est de même dans notre cas, quoique 
1~ frère CJdet ait acquis comme un don la moitié des biens du dé
funt, le do~ est nul, car tout ce que le défunt a laissé, est hypo-
théqué à 1& femme pour la khethoubah. ·-, 

.ijéponse. - Rab Nahaman répondit, que la béraïtha n'a au
~~pe autorité, et on ne peut pas s'appuyer sur elle.--Pourquoi lui 
~efuse-t-on toute autorité? Est-ce paree qu'elle veut que l'argent 
que le frère survivant devait au défunt ·soit donDé à la femme 
pour sa kheth()ubah, et que d'après la loi une veuve ne .peut pas 
se faire payer du mobilier que son défunt mari a laissé en héri
tage à ses héritiers? La béraïtha adopte peut~tre l'opinîon de. 
rabbi Meyer, qu'on peut se faire payer la khethoubahdu mobilier. 
Pou~quoi donc rab Nahaman ne veut-il pas admettre la décision 
de la .Déraïtha? Est-ce parce que rab Nahaman pense, .que le 
frè~e survivant peut dire à la femme: Tu n'as rien à réclamer de 
moJ? Ce n'est pas à toi que j'ai emprunté l'argent, mais à mon 

· frère. 
Fol. 82).Lahéraïtha adopte peut-être l'opinion de rab~iNathan. 

Oar on lit dans une· béraïtha : Rabbi Nathan dit : SiRouhen doi~ 
de l'argent à Simon, et si Simon 1e ·doit à Lévy, celui-ci peut -se 
ià.ire pa y ar [ aù besoin] par Rouben. Il en est de même · dans 
notre cas, où le frère survivant devait de _l'argent au d.éfunt, et 
celui-ci devait la khethoubah à sa femme; par con~équent cell~:
ci pe.ut se faire payer par le frère .survivant. - Rab Naham-.n 
ne veut pas adopter la décision de la béraïtha, paree qu'il :ne 
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peut pas admettre, · qu'on invoque à la fois l'opinion de rabl>i 
·Meyer [que les .autres docteurs n'adoptent pas] et la seiltènce de 
rabbi Nathan, .et tout cela .en faveur .de la khethoubah [ 11. · 

Un fait ·:pareil l celui de Poumbeditha s'est pré'senté dans· la. 
ville. de Mehastya, où ·Ie .frère ·.atné voulait·.épouser la .v~uve de 
son fr.bre mort sans enf•nt et prendre en héritag.e ses biens, et 
il voulait promettrê à son frère cadet de lui donner la moiti~ 
des. biens, pour que -eelui-ei n'empêche pas le mariage. Mais· le 
eadet lui :dit qu'il craint d'êtré trompé, comme l'a été celui de 
Poumbeditha. Alors le frère atné dit .aù cadet : si tu crains que 
j_e n~annulle .plus tard le don, je ·te ferai le don à présent, et tü 

feras tout· de suite l'acte néèessaire pour valider le don des 
biens, pour qu'ils te soient acquis après mon i:narîage. (Le cadet 
consentit, Î;D&is -après le mariage de l'aîné celui-ci voulait an
nuler le don; ·On s~est présenté devant.] Mar .fils de rab Asché 
qui a déclaré le da.n JtUL Car, dit-il, H est vrai que rab Dimé a 
dit au nom de rabbi Johanan: Si Rouhen dit à Simon: fais la 
mesèhikhah de ma ·vache· tout de suite, pour qu'elle te soit ac
quise dans trente jours, la vache est acquise dans trente jours 
en~ertu .de la meschikhah, l'acte qui a validé le don. Mais dans 

1 e ~s de· rabbi Johanan, là 1neschikhah péut valider l'acquisj
tion dans' trente jours·,. parce qu'elle aurait pu la valider- tout de 
suite, si -Jelle était la· volonté de Rouben qui était le propriétaire 
de la ·vache au moment de la meschikhah. Mais dans notrè cas 
l'acte .d~aequisition fait par le cadet est nul, parce qu'au moment 
où ille fait, le frère atné ne peut pas ltû en faire un don, n'étant 
pas encore le propriétaire de· ces biens; puisqu'il n'en devient le 
maitre qu'après le mariage. . · 

Question • . ._. Rab Dimé dit ici au nom de rah.bi Johanan : Si 
Rouben dit à Simon : fais la meschikhah de ma vache tout de 
suite, p·our ·qu'ello te soit acquise da~s trente jours, la vache lui 

[1] On a ici un exemple, où un amora se permet de rejeter l'opinion d'une 
beraïtha, sans chercher à s'appuyer sur un thana quelconque) et la ghemara 
l'approuve. Il en résulte, que les amm·aïm n'ont pas toujours suivi aveuglé
ment les ·opinions· des tln:inaïm, ·malgré !'.autorité de la misebnah du tràité 
Edjoth. (Voy. mon tome v, traité Edjoth.J. 
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èst acquise. Rabin a dir~u . nom. de rabbi -Tohan•n, qu'eH~ n~es~ 
pas -.equise. · · . 
Réponse~- .S'il a dit: fai&-en la :meachikhah, p~ur qu~ dans 

trente jour.~ ·elle te . soit acquise .à; partit!. d~aujotmi"hui, à la. fin . 
du trentième jour· la vache. ~st acqqise à Simon à partir du mo- . 
ment dans iequel il a fait la mes~hikhah. Mais s'il n'a pas dit à 
par.tir d'aujowrd'hui, la vache n'est p.as _a:cqùise·. 

La ghemara adopte l'opinion, que le yo!Jarn qui ~:.partagé avec 
ses frères le~ biens du frère défunt, qu'il l'ait fait avant. d'avoi~ 
épousé la veuve p"r la loi du lévirat, Qu qu'ill~ ait fait . après ·ce 
mariage, le partag~ est nul [car il ne peut .:den donner, ni ven
dre des biens de son .frère défun.t,. qui sont tous hypothéqués 
pour la khethoubah de la veuve] [1]. -
L~ ·y.abatn qui a épousé la veuve de .son frère mort ~ans en

fant, par la loi du .lé~irat, peut lui donner une lettre de divorce, 
et il peut, après avoir divorcé avec elle, l' épou.ser de nouveé.ù. 

Si le défunt n'a p$.s laissé assez de biens pour payer la· khe
thoubah, le yabam' est obligé de donner la khethoubah de ses 

b• I f propres 1ens. 
· On lit dans une héraïtha: Jadis on écrivait pour une vierge 

une khethoubah de 200 zouzes, et de 100 zouzes quand on épou
, sait une veuve [Ïilais on n'engageait pas ~es biens po.ur la ~he
thouhah]; les féinmes alors n;avaient pas assez· de confiance, ce 
qui .empêchait les ~•riages. On a alor.s intro.duit l'usage de re

. p}ettre la valeur de la ·khethoubah chez· le père de la femme. Mais 

[1] On trouv~ ici [foJ. 82, recto] trois questions qui se suivent l'une après 
l'autre; on dirait que leurs auieurs les prononcère.nt l'une après );autre dans 
une seule séance; mais en réalité elles furent prononcées dans trois Jéances 
différentes et peut-être aussi dans trois pays et aux trois époques. Volet ces 
questions: 

Premiè1•e quutton: Si le yabam, a donné une part l son frère après avoir 
épousé li. veuve, le don est-il valable 'l - Non. 

·Deu:x:ième question, : S'il l'a .fait avant d'avoir épousé la veuve, le don est-il 
valable?- Non. 

Troisième question: Après que la première question a été résolue négative
ment, pouvait-on encore avoir des doutes dans la deuxième. question. 'l- L~ 

deuxième question a été faite <J,.ns une autre séance et son auteur ne con
naiualt pas la solution de la première question. 
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e~t usage avait l'ineo~vénient que, si le mari étàit en colère 
contre sa femme, rien -ne l'empêch•it de ·divorcer avec elle et de 
lui dire de prendre · s~ kh~thouha~ déposée chez son père. On a 
alors introduit un aut-re usage d'acheter pour la khethouhah di
vers objets, les riches avaient des objets d'or ou d'ar.gent, les pau
vres en avaient en cuivre, [selon la variante admise par les Tho.s
sephoth]. Les femmes avaient pour ainsi dire leur khethoubah 
en mains, quand elles étai~nt avec leurs maris chez leurs beaux-. 
pères. "(On pensait que le mari réfléchirait alors avant de divorcer 
avec sa femme, car il serait obligé de la laisser emporter avec elle 
ées objets p-récieux.] Mais ce moyen n'était pas suffisant, et.les 
maris en colère renvoyaient leurs· femmes avec ces objets . . Enfin 
Simon fils de Schatah a établi la loi, qu'on ne donne aux femmes 
rien d~avance, mais que tous les biens du mari puissent être saisis 

~ par· les femmes pour la khethoubah. 

__ ... ---- -'1:.-.~ .. ~ ...... _ 



PEREK IX 

1\IISCliNAH. 

Fol. 83). Si quelqu'un donne à sa femme un écrit 
contenant ces mots: ule n' awrai pas de droits sur te& biens,» 
il peut en réclamer néanmoins les revenus pend~nt 
qu'elle est en vie, et il en hérite quand elle meurt. A. quoi 
servirait ·donc l'écrit? C'est pour le cas, où la femme a 
vendu ou donné ses biens, que la vente ou le don soit 
valable. S'il a écrit: <<Je n'aurai pas de droit sur tes biens, 
ni sur leurs 'revenus, » il ne peut plus réclamer les reve
nus du vivant de sa femme, mais si elle meurt il -en hé
rite. Rabbi Joudah dit qu'il peut encore réclamer les re
venus des revenus [laghemara va l'expliquer, v. plus bas, 
p. 231 ], s'il n'a pas écrit expressément :je n'aurai pas 
de droit sur les biens, ni sur leurs revenus, ni· sur les 
'l'evenus de leurs revenus, et ainsi de suite. S'il a écrit : 
«Je n'aurai pas de droits sur tes · biens, ni sur leurs 
revenus, ni sur les revenus de leurs revenus, ni de ton 
vivant, ni après ta mort, >> il ne peut plus réclamer 
les revenus, et il n'en hérite pas après sa mort. Rab· 
ban Simon, fils de Gamaliel, dit qu~.il en hérite néan-: 
n1oins après sa mort, parce que l'héritage du mari est · 
d'institution biblique, qu'on ne peut pas abolir. [l\ab-



ben ou Ascher dit, qu'on n'adopte pas l'opinion de rab
ban Simon.] 

GHEMARA. 

Rabbi Biya avait une heraïtha avec la variante: <c Si quelqu'un 
disait à sa fmnme, » au lieu de : <c Si quélqu'un donne par écrit». 

Question. - A quoi sert un écrit pareil? N'avons-nous pa.s 
une beraltha qui dit : Si quelqu'un dit à. son associé; c< Je n'a.u
rai pas dè droits sur notre ter1·e ))' ces paroles n'ont aucune 'Va

leur1 parce que, dit Raschi, il. n~a pas prononcé le mot de ma
thanah, don, ou u1;1e expressÎOJJ. analogue. 

R~ponse. :-:-Il a donné l'écrit quand il n'était que le fia"'?cé et 
. qu'i(n'avait pas encore de droits sur les hiens, de sorte qu'il 

n'avait rien à donner, ·et l'expression de mathanah était impro
pre et inu~ile. Rab Khahana a dit aussi, qu'on peut renoncer à un 
héritage avant qu'il arrive, si cet héritage ne vient point des pa
rents,. mais. du cô_té de la femme. Rahba a ditégalem·ent, que tout 
individu peut renoncer à ce q~e les docteurs ont institué en sa. 

fave~r, par exe~ple.; comme rab Houna l'a dit au nQm ~~Rab, 
une· ~emme peut dire à.. son mari : « Je renonce à l'en tret~e»: que 
tu dois me fournir, et je ne veux pas ·travailler pour ton profit .. )) 
Car le devoir d'entretenir sa femme en échange de ce qu'elle 
gag-ne par son travail, a été établi palJ .. les Sages en faveur de' la 
femme, .dont. les travaux peuvent ne pas être suffisants pour l'en
tretenir; do~c elle peut renoncer à cet avantage ll]. 

On lit dans une heraïtha :Quels sont les revenus et quels sont 
les rev.enus des revenus? Si la femme · a une terre qui d<:lnne des 
produits, ces produits sont les /revenus, ou les revenus au pre
mier degré. Si le inari vend ces produits et qu'il en achète une 

(lj U 1·ésulte de ce passage~ que tout individu peut renoncer aussi à ce que 
la loi mosaïque a institué en sa fayeur, et que le mot hakhamim, les sages, 
peut s'appliquer aux Anciens. qui ont institué des lois ct des usages. Car !a 
loi de . no1n·.r:~r 1'pp9u~ est une loi .JllQ~aïque [v. plu$ hau* fol. /f7 ~ 48·1-hos· 
sepho~, -~rtiel~ · r.~bi Eliel.e'~ ben Jacob], c'est-à-dir.e un.~. loi acceptée par 
Moïse · et ili~titU:~~ par s~s ,prédécess~u1·s, car Moïs~· en parle comme 'ëi'~e 
loi ancienne, en disant que la tille vendue doit·être nourrie comme son épouse. 
[EXOde, xil~J · · ·· 
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terre, les p-roduits de ~eue terre sont les revenus des ·revenus, 
ou les revenus du deuxième degré. 

Rab dit, que c'est une loi rabbinique (rue le mari hérite _ de sa 
femme. 

1\HSCHNA.H. 
t 

Fol. 84.). Un individu est mort et il a laissé un dépôt 
ou une dette à recevoir chez quelqu'u~1; cette de.tte ou ce. 
dépôt est récla1ué par les héritiers, par lu, , .. auve pour -sa 
khethoubah, et par un créancier du défunt. A qui faut-il 
le donner.? Rabh~ Tryphon dii de le donner au plus mal
heureux. Rabbi Akiba dit, ·que la pitié ne doit pas pré
vaioir su~ la justice; on le donnera ~one aux héritiers dont 
le droit est, incontestable, tandis que la veuve et le -créan
cier ont besoin de prêter serment pour établir leur droit. 
Si, au lieu d'un dépôt ou d'une dette à recevoir, le défunt 
a laissé des prod~its récoltés, ils· resteront entre les· mains 
d_e Çelui q~i s'en est emparé le· premier. Ca~, dit Raschi, 
si-' rhér~tier s'en est emparé, la veuve ni le créancier ne . 
pe1;1vent se faire payer du mobilier; si la veuve ou le 
créancier .s'en est emparé, il a le droit de la garder d·'a
près ~abbi Tryphon. Si la veuve ou le créancier s'est em
paré de .ces produits dont la valeur dépàsse la somme 
qu'il réclame, à qui faut-il donner le surplus ? Rabbi 

.· Tryphon dit qu'on le donnera au plus malheureux, et 
rabbi Akiba veut qu'on le donne aux héritiers . . 

GHEMARA. 

Quel est le plus malheureux dont parle rabbi Tryphon? Rabbi 
'J-osé~ fils dé rabbi lianina, ·dit que c'est celui .. doni les droits sont 
d'une. date pl~lS rêcentè; car il ne pou.rra·pas _Se"faire payer des . 
hie~s que le ·défunt a vendus avant cette date. Rabbi Johanan dit 
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que e'~st la veuve, car on a favorisé le beau sexe ou le sexe 
faible (1 ] ... 

Rabba dit, a~t nom ~e r~b Nahaman, que, d'après rabbi Akiba, 
quand même la veuve-ou le è~éancier se serait saisi de la réco~te 
après la mort du défunt, cette saisie ne lui donnerait aucun droit, 
car il faut que la saisie ait été faite avant la mo:rt du défunt. 
D'après rabbi Tryphon, si la veuve ou le c.réancier a sa~si le 
dépôt mê.me -après la mort du défunt, il peut le garder. Rab. ct 
Samuel disent tous les deux, qu'il s'agit d'une saisie faite d·ans 
un~ place publique, [on n'a pas le droit de faire des saisies dans 
le do~aine des héritiers, el ces saisies ne donnent .aucun .droit à 
ceux qui les ont faites]. D'après rabbi Johanan et' Risch La
keseh, la si1nta [impasse] est considérée c01nme un.c place pu
blique sous ce rapport. ·· 

Un tribunal a rendu un jugement en adoptant l'idée de rah])i 
Tryphon, que la saisie faite après la mort du défunt [dans une 
place pû b!ique J peut donner le droit de la garder; mais 1•ab.h i 
Simon, fils de L~kesch, a cassé le jugement [2]. Un créancier a 
saisi· le h~uf de son aébiteur; il prétendit avoir fait la saisie du 
vivant de ce débiteur; le ·gardien dit, au contraire, c1ue c'était -
après la mort. Les. deux -parties se sont présentées devant ra]) 
Nah_aman, qui demanda au gardien s'il avait des témoins de la 
saisie. Celui-ci lui dit que non. Alors rab Nahaman lui dit que 
le Créancier llCUt garder le bœuf en vertu du principe du 
migo [3], car s'il voulait mentir, il aurait pu dire qu'il avait 
acheté le bœuf. 

Question. - Risch Lakesch n'a-t-il pas dit que, pour le menu 
bétail, on ne peut pas admettre le principe de la hazakah [~],car 
ce bétail marche partout, et il peut hien entrer dans le domaine 

(1] Voy. tome V de JI).aLégislation,p. 68; Voy. aussi plus bas, fol. 97,verso: 
[2] Qn dit ici qu'on adopte tmtjours l'opinion de rabbi Akiba contre elle de 

son collègue. 
[31 Voy. la note de la ·p. 112.. ·. 
[~] On a vu plus: haut [p. 109] deux applications de la hazakah. Içi il 

s'agit d'une troisième application de ce principeJ en vertu duquel Ja posses· 
sion du mobilier contesté sert de preuve de légalité pour celui qui 1~ pos
iède, à moins de preuves contraires. 

-
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d'un étranger, de sorte-que si le créancier disait qu'ill'~ acheté, 
il lui faudrait des preuves et il n~ pourrait pas invoquer la pos
session en sa faveur? 

Réponse.- Ici il s'agit d'un bœuf qui a un gardien. 
Yémar, fils de Haschou, était créancier d'un homme qui e_st 

mort et qui -a laissé un vaisseau. I~ envoya d·onc quelqu'un pour 
en faire la saisie, mais on a dit à cet envoyé qu'il n'avait pas le 
droit de le saisir pour un autre; car rabbi Johanan a dit que, si 
quelqu'un fait une saisie pou_r un créancier, quand il y en a enoore 
d'autres, sa saisie est nulle : car, dit Raschi, il n'a pas le droit 
de favoriser un créancier aux dépens des aut~~s. 

~,ol. 85 ). Les autres créanciers ont donc fait la sai~ie du vait;
seau; mais rabbi Pinehas leur dit ·que la saisie n'est valable que 
quand elle est faite sur une place publique, et Rabaleur .dit. qii;il 
fallait faire la saisie avant la mort du débiteur. 

Abimé envoya. d·e l'argent à ses créanciers par Ha~a, Iiaïna 
l~ur donna donc l'argent et il leur demand'- le schtar [~a créance] 
pour le déchirer; mais ils refùsèrent de reJldre le se~tar, ep di&a:nt 

· qu'ils avaiênt pris l'argent commo saisie pour une autre dette 
({U' Abimé leur devait et pour laquelle ils n'avaient au~u~ écr_it. 
Hama est allé se plaindre devant rabbf"Ahouhou, qui lui demanda. 
s'il' avait des témoins qui pourraient certifier le payem~~t; Hama 
répondit que non. Alors 1·abbi Ahouhou lui dit, que les créanciers 
gagneront leur procès par le Jlrincipe du mjgo [1 ], car s'~ls vou
laient mentir, ils auraient pu dire qu'ils n'ont pl.$ reçu d'argent 
de Hama. 

Question. - Ahimé pourrait-il se~ faire rendre l'argent par 
Hama? · 

_Réponse.- Rab Asché dit, qu'il faut savoir quelles étaient ses 
instructions. S'il a dit à Hama : <c Va d·emander le schtar et don
ner l'argent » [c'est-à-dire: Tu prendras d~ahord le schtar avant · 
de payet·], Hama ayant {Jayé avant de recevoir le schtar·, e~~ 

obli~é de rembourser l'argent à Abîmé. M~s si ~~i~é lui a dit : 
Va d().nner l'argent et prendre le schtar, Ha~ a n.è doit ri~n à 
celui qui l'a envoyé. 

llJ Voir l'explic~tion du mot p. 112. 
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La ghen1ara rejette eette distinction de rab Aschê, et décide 
que, danS' tous les eas, Hama: doit rembourser rargent à.Ab~mé, 
qui ·peut lui dire : Je _t'ai .. ~nvoyé vour faire le mieux, et tu l!e 
devrais pas me causer· du dommage par ton manque de préc~u
tion. 

Ùn homme avait donné des papiers en dépôt à une femme. Il 
mourut et ses héritiers demandèrent les papiers. Mais la femme 
leur ·dit' qu'elle les garderait pour une dette que leur père lui 
·devait, puisque déjà. avant sa mort elle pensait les garder à ti· 
tre de saisie. Les parties se présentèrent devant rab Nahaman, 
qui demanda à la femme si elle pouvait prouver par des témoins, 
que déjà du vivant de son créancier on avait réclamé ces papiers, 

, et qu'elle. avait refusé de les rendre pour les garder à titre de 
saisie. La. fem.me répondit que non. Alors rab Nahaman lui .dit 
([UC c'était une saisie post mor.te1n, qui n'.est pas valable, puis
que de son vivant les papiers étaient chez elle à titre de dépôt 
seulement. 

Une femme devait prêter serment devant le tribunal de Rabba, 
parcé qu'on lui réclamait de l'argent. Mais la femme de Rabha 
dit à son mari .: Je connais cette femme, on l'a décla1·ée suspecte 
pour le serment [par suite de sa conduite]. Par conséquent, 
Rabba a décidé que c'est son adversaire qui prêtera serment pour 
se faire payer. '[D est vrai, qu'ordinairement on prête serment 
}lOUr être quitte d'une dette et non pas pour se faire payer. 
Ma:is dans le traité Schebouoth [fol. 4A] on énumère les cas, 
où on p~ête serment pour se faire payer, et entre autres se 
trouve celui . où l'adversaire est un homme suspect pour le ser
ment.] 

Ùn autre jour on apporta devant le même Rahha un séhtar 
(créance]? et rab Papa lui dit : Je sais que cette créance a été 
payéë~ Mais Rabba lui dit : Tu n'es qu'un séul témoin, et un 
seul témoin n'est rien. Un autre demanda à RabJJa, si la dép<;>
sition de Rab Papa n'~vait pas la même valeur que celle de son 
épouse;-qui dép·osait l'autre jour contre la femme q~i devait prê-

·- ter serment. l\ahha ·a répondu : Je suis sûr de ma femme, 
·· ·· sûr· q1:1'elle ne mentira. jamais, mais je ne suis pas si .sur de 

râb Papa. Si la conviction individuelle d'un juge pèut avoir une 
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valeur légale, dit rab Papa à Rabha, je pourrais déchirer un 
sçhtar sur la déposition de mon fils, puisque j'ai la conviction 
q~1'il ne mentira jamais. -Y pen~es -tu? La c~t;tviction indi
viduelle d'un ju,ge ne peut jamais aller jusque-là. --Au moins, 
dit rab Papa, la déposition de mon fils contre un schtar nic 
suffira, pour . que je refuse de m'occuper à faire payer cette 
créance. 

Une femme devait prêter serment devant le tribunal. Son ad
versaire proposa de lui faire prêter ce serment en ville, car il 
espérait qu'elle n'oserait pas le. faire en présence du monde. La 
femme y consentit, ma~s e11e demanda qu'on lui écrivît d'ab~rd 
le certificat constatal;l.t qtl'elle avait prêté. serment et qu'elle était 
par conséquent acquitée, afin qu'on lui remit ~et écrit aussitôt 
qu'elle aurait prêté ce serm.ent. Rab Bibé, fils d'Abaye, pensa. 
qu'on pouvait le lui écrire; mais rab Papé était d'avis qu'on ne 
pouvait pas écrire qu'elle avait prêté serment avant. qu'elle r.~ût 
fait, car cela aurait eu l'air d'un mensonge. La ghemara décida 
cependant qu'on pouvait l'écrire, puisqu'on ne remettrait l'écrit 
à. la.: femme qu'après qu'elle &!Irait prêté le serment. 

Un -homme avait mis en d~pôt sept perles chez rabbi 1\fiascha, 
c1ui était mort sans avoir parlé de ce dépôt. L'homme vint les 
réèlamer des héritiers, et il se présenta devant rabbi Amé,_ q~i 
lui fit rendre ces perles, parce que rabbi lVliascha n'était pas 
~ssez riche pour que ces pe~·lcs eussent pu lui appartenir, et 
parce qu'en outre l'homme qui les avait réclamées indiquait des 
signes certains de ces perles, en disant quel était leur nombre et 
comment elles étaient enveloppées. Cependant ces indications 
n'auraient pas suffi., si cet homme avait l'habitude de venir sou
vent chez rabbi Miascha; car on pouvait supposer, qu'un autre 
eàt mis ces p.erles en dépôt en présence de l'homme qui le·s ré
clamait. Des cas pareils se sont prés~ntés devant rab Nahaman et 
devant rabbi Abba, qui ont rendu la même décision par les mê
mes motifs. 

Un homme a dit avant de mourir : Je laisse mes biens à To
bie, et deux homme.s se prés~nten~ qui por~ent le même nom; 
s~ l'un. s'appelle simplement Tobie et qu~ !'a~tre ait reçu le titre , 
de Rab, .on d.onnera le~ biens à celui qui n'a pas ce titre, puis:.. 
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que le défunt a tlit simplement Tôbië, ·et noll :pas :rab. To)>ie. ~ Ce
penda~t, si le défullt ë(al:t familier avec · celui qui a .le tHre,. ()~ 
peq~ admettre que, par ·suite de· ·Cette familiarité, il l'a · a:pp~lé 

simplement"Tohie~ Sï'l'un de~~deux Tobie est un savant; on peut 
supposer que c'~st ~ lui plutôt que le défunt a légué .. ses bj~ns, 
quand même l'autre· Tobie serait un voisin ou un parent . .Si un 
des. Tobie est un voisin [et ami intime, dit rabbenou Ascher] du 
défunt ~t l'autre son·parent; c'est le ·premier q~i a la préférence. 
Si les deux Tobie sont également savants, également -parents, . . 
etc.; le juge décidera selon les circonstances [1]. 

Samuel a dit : Un créancier qui vend sa créance peut dire 
qu'il renonce à la dette, et le débiteur n'aura rien à payer à l'a~ 
cheteur, (le créancier le dédommagera] ; même l'héritier du créan-. 
cier p·eut le faiJ;'e. Mais Samuel admet, qu'une femme qui a apporté 
à son mari une créance en dot, ne peut pas l'annuler de cette 
façon, ~ans le consentement du mari. 
. Une femme, parente de Rab Nahaman, a vendu sa khèthoubah 
par Tobath Hanaah [1]; son mari ra répudiée ensuite, et elle est 
morte. en laissant une fille héritière de sa khethoubah. L'ache-. . 

teur ea.t donc venu réclamer la khethouhah de la -fille. Mais Rab •. 
·Nahaman dit, qu'on pourrait donner à la fille le conseil suivant : 

Fol. 86). Qu'elle renonce à cette khethouhah en faveur de son 
père, afin qu'elle puisse plus tard l'obtenir en héritage de lui; 
[car le créancier qui a vendu une créance peut ensuite renoncer 
en faveur du débiteur]. La fille a suivi ce conseil; mais rab Naha
man s'est repenti d'avoir donné un pareil conseil. 

On vient de voir qu'un créancier qui vend une créance, peut y 
renoncer·en faveur du débiteur, de sorte que celui-ci ne donnera 

. 
[l] Le texte dit scho:uda dedai1té, et j'ai adopté l'interprétation de Raschi, 

ct non celle des Thossephoth. (Voy. mon IV0 tome de la Législation, p. 9i .] 
[2] J'ai laissé ce mot en hébreu, car il est très fréquemment employé et il 

est_ presque un terme technique. On l'emploie pour exprimer l'idée, qu'on vend 
un objet d'une gran~e valeur pour peu de chose, parce que cette valeur n'est 
pas certaine, comme par exemple une créance soumise à une condition qui 
peut se réaliser, mais qui peut aussi défaillir, ou la khethoubah d'une femme 
m;lriée, qui aura a valeur dans le cas de divorce ou de mort du mari, mais 
qui n'aura aucune valeur, si la femme meurt avant le mari. 
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rien A l'achetetU--. Si·cl<QtÇ: l"a.~heteur est un homme intèlligent, 
ils'•rrangera avec le dêfa""teetr: Pflltt ~t'illui •donne un nouy.au 
scht.r [créance] en ~son nom, afib:. q~ le,~cier ne puisse plus 
dire qu'il y :renonce en fàveur du déhiteu~~ · 

l Un èr~Iicier qui-, ayan.t·vendu Ba :créance, y; &·e~te··renq~cé· 

en f&veur dü d·ébiteut~, doit-il dédommager· l'acheteur?J ·Amtmar 
dit .que ceux·qtfi admettent les dîné dega'f"mi [i] le condamnel'Oilt 
à rembourser à l'acheteur la -valeur· de la créance; mais ·ceux qui 
ne l'admettent pas, ne ·lui feront payer que la valeur du papier; 
car le ~réancier dira à l'acheteur: Je ne t'ai vendu qu'un morceau 
du papier. Un fait pareil s'est présenté devant rab Asché, et Je 
cré·ancier fut obligé de payer· la valeur entière de la créance. Le 
rabbenou Ascher dit qu'on adopte l'opinion de rab Asché. 

Amemar dit au nom de rab Hama : Si un homme qui doit 
. payer à la fois une khethoubah et une dette, ·a un terrain et <le 
}~argent, il donnera l'argent au créancier ·et -le terrain pour-'la 
khethoubah, ~ar le créancier lui ·a prêté de· rargent, et la femme 
a sùrtoùt compté sur le tèrrain (2]. S'il n'a qu'un terrain, avec le~ 
quel il 'ne pèUt payèr qü'Un ·seul 'de . ceux· qui réclament, il pâyera 
le créancier .avant ~e payer la femme (3]. Raschi ajoute, que cela 
s'applique seùlement au cas, où la date de la khethoubah n'est 
pas ant~rieure à celle de la créance. . 

Rab Papa demanda à. rab Hama :Est-ce vrai que vous avez dit 

[1] Diné degarmi veut dire : procès de causes, c'est-à·dire, on réclame d'un 
indivi4u de payer ·un dommage dont il n'était pas l'auteur, mais seulement 
la.éause. i>lusdc ·détails sont donnés dans le deuxième tome de·ma Législation., 
p. 492, et dans l'introduction de mon premier tome. 

[2] Les Thossephoth disent que le payement doit se faire de trois ma~ières 
différentes selon les trois genres de réclamation, savoir : 

1) Réclamation d'1.tn m•éancie1~ : Si le débiteur a de l'argent, f1 est obligé 
de ·te donner ; s'il n'en a pas, il peut donner des immeublés ou dcs·-marchan
dises. 

2) Reclamations pour dommages [nezakin] :Le defendëur peut donner de~ 
immeubles ou des marchandises, quand même il a de l'argent. 

3) Salaire d'un ouvrier : Le salàire doit toujours être payé avec de l'ar
gent; c'es~ au patron de vendre ses objets pour avoir de l'argent (Thossephoth, 
tol. ·86, r~cto, article Lebaal hob]. 

[3] lei on fait plus· pour un créancier· que -pour la· khethoubah. 
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au nom .de Rabba,. que si un débiteur offre au créancier un ·ter
rain pour ·sa dette, on. l'oblige ... de le vendre pour donner de l'ar
g~nt l 'son· er~~ncier? Qelui...;'ci répondit que non. Seule.ment, iJ 
·a,.tflt pr6.sei1té Ïin éas ·où -le débiteur avaii de l'argént, et où il ne 
101tlait pa~ le donner sous le faux prétext~ ·que ce argent ·appar
tenait 1 un ·paien; ·c'est pouTquoi ~on a procédé avec lui comme 
U 1, méritait. 

MISCHNAH. 

Un homme qui a mis sa femme à la tête de sa bouti
que, ·pour qu'elle s'occupe de la vente, ou qui l'a faite 
épitropé [1] pour :administrer sa maison et ses biens, 
peut l'obliger, quand il voudra, à prêter serment qu'elle 
ne l'a pas vo~é. Rabbi Eliezer dit qu'un mari peut de
mander un sei'~ent, même pour ce qui concerne les tra
vaux ordinaires d·e la femme et la cuisine du ménage. 
(On n'~dopte pas l'opinion de rabbiEliezer, car plusieurs 
dôcteurs rejettent sa; décision~] 

MISCHN!H. 

Si le mari a fa.it un acte ·pou.r sa femme, dans lequel 
il a écrit : Je ne t'imposerai pas de serment, ni de vœu 
(2], il ne·peut plus lui imposer de serment [ni ·de vœu non 
plus], mais il peut imposer le serment aux héritiers de 
sa femme ou à ceux qui viennent en son nom, comme 
ayant aeheté la khethouhah de la femme; c' est-à'\'dire , 
dit Raschi, que les héritiers ou les acheteurs prêteront 
serment, si le·mari l'exige, _en disant: nous jurons que 

(1] La mot gree epitrqJos est souvent ·employé dans le Thalmud, où il est 
écrit en lettres hébraïques. lei ou trouve écrit dans le texte le féminin épi

·tro~. 

"[2J. ôn lit dans le traité Ghitin, folio 34: « On a cessé d'imposer le serment 
1-la fètiline. Râbban Gamaliel l'ancien à. établi la coutume, qu'au lieu dti ser
ment la femme· dise : « ·1e fais le vœu de .me priver de· telle ou telle chose, si 
j'ai reçu quelque chose pour ma k.hethQùbab. • 
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la fèmme ne nous a jamais dit que la khethoubah ait été 
payée, et· que nous n'avons trouvé chez ~Ile aucune quit
tance de cette khethoubah. Si le mari a écrit:: Je: n'iiJl.
poser~i pas· de serm~nt, ni de vœu, ni à toi, ni à tes héri:. 

. ' ' 

tiers, ni à ceux qui viendront eil ton ilom ·demander la 
khethoubah, il ne peut plus imposer le serment [ni le 
vœu] à elle, ni à ses héritiers, ni à ceux qui viennent au 
nom de la femme ; mais les héritiers du rnari peuvent 
exiger ce serment de la femme, ou de ses héritiers, ou de 
ceux q~i \7Îennent en son nom. S'il ·a écrit: Aucun ser
ment, ni vœu ne sera exigé de toi, ni de tes héritiers, ni 
de ceux qui viendront en ton nom demander la khethou.
bah; ni par moi, ni par mes héritiers, ni par ceux qui 
se pr~senteront en mon nom [ceux qui auront .ariheté 
mes terrains que tll: réclamerais pour .la khethoubah J, 
aucun serment ne peut plus être-ex-igé ni .d'~lle, ni de ses 
héritiers, ni de ses acheteurs, ni par le n1ari, ni par ses 
héritiers, ni pas l~s acheteurs du mari. Si la femme ne 
s'est pas occupée des affaires de la maison après 1~ mort 
du mari, les héritiers ne peuvent pas lui imposer de ser
Inent, parce que le défunt l'en a dispensée. Mais si elle 
s'en est occupée après la· mort, les héritiers peuvent 
exiger d'elle un serment porir ce qui concerne son admi
nistration de leurs biens après la mort du mari, car la 
dispense du tnari n'est valable que pour le temps qu'il a 
vécu. 

· GllEMARJ\.. 

De quel serment s'agit-il? 
!fol. 87). Rab Joudah dit, au nom de Rab, que la misehnah 

_pa~le du serment qu'on peut exiger de la femme pour l'adminis
tration des biens de son mari, si elle est devenue son épitropé. 
[V. plus haut, p. 239.] 
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Rah·Naha~an di't àU · nom: .de Rabbab,. fils· .d' Abouhou, · qlfil 
s'agit ·dù .. ~er.ment q\le; la ._fe~me doit pr·êt~r, si ~u~· ·•v.~n~ le 
payement d'·qne p~rtie· de la khethoubah. [V. plu!f bas,. misçh~ab]. 

On a lu da.n~ 1~ mlsch~ah quQ, si le 
1 
mari. dispense la fem~e 

du aermen·~ R9ur l'adD;l~nistration de ses biens pen~a,nt sa :vi~, les 
héritiers peuvent néaÎnlloins· exiger le s~rment pour l;adminis
trat~on du. tenlp! du· veuvage de la femme. Rab Joudah dit~ au 
nom de- Ràb, qùe dans ·ce· cas, · ai 'la femme ·a ·géré les· biens de 
·soii mari depuis le. temps. de: sa mort jusqu~à eelui.de. son ent~r
.rèmout; ·en f-.isap.t d~~ y~p.tes1 ; le~ hér~tier.s peuv~nt. eXigèr.d'elle 

1 

U·~ ·~er~e11-t pp~r. la g~stjon: de.- ce temps. ~ab _Mathap.iJ. .. di~ ·Cl~,~~ 
ne peut· pas l~i. i1pp9ser d.e serment pour . ç~s ven~es, car. on,, " 
établi à Neh~rd.èa 'q~'on peut venare sans ·akneraiiha[IJ, procia
mation, les biens après la mort,. pour payer au gouvernement la 
etlp~ta1-Î9ll · -e~g.6e. , dea o:çp4~Un~; ,p.ç)l,u; acheter 1~ ~ourriture de 
çe~~ci·. ~t ~e· .1" : v.~11:v~-, e.~ pop.~ fournir a~; fr~~ .d~ l'e:aten.-e~ 
ment; :C4r ~pour· tout~s ces chos~s _.o.n est pressé, et ·on ne p~~t. pas 
at~~ndre le .. ~~ID:pS q~' ~xig.er.~i~. la _proclama~ion réglem~~~ai.re. :Q;n 
ne. peut dQ:Q~ p.&rs,. di~ ltaschi, exiger un s~:rment po~:r c~s. vent~" 
faites à. la· h:-~~J Caf ~e- .. se;r.~it fo-r~er. }a f~~·:tp.e de prêt~r UJ?.· ~~.-~ 
ment faux, pui~qu~il ~~était .g_uère possible 4e. ve~Q.re avec :tP\ltes 
.lè~ p:ré~utions n~ce~~~e$ :~ans abaisser le prix et sans faire 
le mojndr~ tort aux h~ritiers. 
Ahha;S.e,ul,.Ie ·fi\~;J d~la. mère M~ri~, dit que si le ·mari a affranchi 

1~-femJDe~du: serm~pt, elle ne .pe~t ·plus. être· forcée de le prêter, ni 
surrs.a:dexq~pde, ni ~.ur celle de. ses héritiers; mals· si elle veut se 
faire-paye~ ·sa khetho\lbah-d.es héritiers, elle doit prêter serment 
[V. plu . .slu~a, P• ~~8]~ 

.. ; .. MJSCBNAJI • - . . 

Sj la· femme· div~~cée avoue que le mari lui a ·pa y~ une 
·partiè·-'de ·sa khëthouhali, ·et que le mari dl se qu'il l'a payée 

[1] A.lihtrastha ou-proclamation. Les vëiltes -des terrains ·sè publiaient à plu
aieuta repri~es, afin que· tous ceux· ·qui .avaient des réclamations à faire se· pré·• 
aentassënt-polir·les· faire v.aloit [V. le ëinqwème tome de ma Législation, traité 
ËrCikhinJ. 
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entiè;rement1· elle prêter.a· serment pour- ~ ·se fab·e _p~yer 1~ 

r~ste. · ·s'il y a un témoin unique qui témoigne· que: la. kh'~ 

thoubah a été. p~yée, 1~ 'fernme prêtera sermerit qu'elle 
'n'a pas été payee. Si le mari~ vendu ses ,biens, la femme 
ne ··p.~~t. ~e fai~ .P.ayer des . té~rains vendus qu'après avoir 
prêté. le. ser~en~ q:u;elle n'a pas. été payé.e," ~ile mari es.t 
~ l'étranger et .que la fenun.e divorcée. veuille s.e fairè 
-payer en son absence,-.elle doit aùssi prêter· serment. En
.fin, elle doit e~~ore prêter s·ermènt, si elle :est 'veuve et 
qu'elle veuille se faire .' payér d'es niens des orphelins 
lV. plus bas, p: 24 'i, les parol.es ·de rabbi Simon]. . : . 

GHEIIARA .. 

RamtS, fils. ·de Hama, pensait que le serment . impoa6 i la 
lemme qui avoue le payement d~une partie de la khéthoubàh, est 
un sèrment mideoraïtha et non miderabanan (1]. Car tous ceux 
qu'i avouent le payement d'une partie de la somme réclamée~ 
·doivent prêter le serment mideoraïtha que le reste n'a pas été 

_, payé. La diiiérenèe, ajou~e Rasehi, entre-un serment' mideàraïtha 
e~ un serment rniderabanan est ·'celle-ci ·: le · deniier peut, dans 
· certains ·cas, être ·imposé au parti adverse [dans notre ·e&S; le 
mari prêtera serment qu'il a payé, au lieu de faire prêter serment. 
lia. femme qu'ellè ·n'a pas été payée], tandis qu'un · sèrinent mi
. deoraïtha ·ne peut : pàs être imposé à la partie adverse. Mais 
Rabba· dit que le serment de not:re mischnah ne peut pas être· un 
.serment mideoraïtha par deùx motifs : -d'abord tous les serments 
mideoraïtha se prêtent pour être acquitté d'une dette, et non pas 
pour se faire payer. Ensuite il n'y a pas de serment mideoraïtha 
pour les immeubles [V. traité Schebouoth, fol. 42, et traité Baba 
metzia, f9l. 56] ; 9r, la khethoubah,. eom~e tous les schtJU"oth 
[écrits constatant une créance ou ~ne ·.obligatio:t;l]; engagent les 

. ' 

[1] Le mot chald~en deorai(ha1 ou la locution hébratqu~ min h<;llhorah, 
indique d'ordinaire une loi •ncien~e, mosaïque (le Pentateuque s'appell~ 
'!horah ou Qraitha]. Le mot mi(lerabanan, de nos rabbins ou miflibréhe~., 
de laura déciaions, indique une loi postérieure, faite par les thalm1UifJtea• 
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immeubles~ . ~1\abb& ~~t donc d.' avis -q~e notre m:i$chna_h pa.rle 
d,ui). ~e:r~ent- miderabanan .: car ordin.airement celui qui ~e fait 
payer~ fait moins d'a~_tentiop ·et se rappelle moins·bie:Q.les dive:rs 
paye~ellt~ qu~. celui qui paye; rios. docteurs ont donç in1poslle 

· sern;t~n~ à 1~ .f~)Ilme, ~fin qu'elle fas~e attentio11 po~r se bien rap
peler .. t~~s les _payements. 

Q-uestion.- Sfla femme dit qu'elle a reç}lle pay~m·ent d'u:p;e 
partie d~ la_ khethoubah d~va~t. tê~ojn~, :pe~t-on admettre que 
le ~ari n'a pas dû payer le reste. sans témoins, puisq-u.'il. ~ . e-u 

·sQin d'appeler _de!3: témoin~ pour le paye~ent d'~ne: . pa:rt~e; ou 
bi~~?- peut-on attribu~r la. présence des témoins au hasard:? 

·Réponse.- Nous lisons dans le traité Schehouo.th:. T.ous l~s 
s~rxnenti$ 'fr!'ÎltetJraïth(l se prête~t pour ne pas payer. Dan$les·cas 
s~vants~ on prête sermen~ pour se faire payer. Les. dQ.cte-qrs, dit 
ll•schi; . on~, dans ces cas, imposé le serment par les motifs in-
diqué~ d•n~ le tr.aité .Shebouoth. b~ s~nt· 3. . . . 

Le sakhir, lou6, ·c'est-à-dire . un. ouvrier qui travaille pour être 
payé. Si celui dont il rééiame l'argent dit qu'U a p~yé, l'ou~ier 
prêtera_ serment qu'on ne ra pas p~yé. . - . . . . 

L~ nigzal, cel~ à qui on a enlevé quelque chose de-force. On 
a vu, cllt R•~chi, un individu e~trer da~s la. maison de quel
qu'un, et puis sortir de la maison, à la suite de quoi .le pro
prié~i:re -dit à. cet individu : Rends-moi les obj~ts ~e tu as 

.· ... .., 

pris, et ce~ individu dit .qu'il ne les a pas pris ; mais. des ·témoins 
-l'ont ~ ~OJ.'~ir de 1~ majson ~J;l cachant quelque c~o.se dans ses 
v~tements, sans.qu'i.ls aient ·~u-.ce que .c'était. ])ans ce cas, celui 
qtd r6elame le~ ·.ol>jets prêtera serment pour se les faire rendre. 

Le blessé. --- On a vu, dit Raschi, ~n homme entrer dans la 
m~son de quelqu'un ay~~t la Jllain à l'état norma~, · èt il en est 
sorti la. ~~n blessée·; l'autre nie l'avoir blessé; alors le J)j~~.s~ 
prêtera s~rment pour se faire payer ce que la loi impose. à è~lui 

. qui .blesse quelqu'ut). .. 
Qelui, doni l'adversaire ·est suspect pour le serment, c'est-'à-dire 

le dem-andeur, prêtera serment pour se faire payer, si son adver
saire, qui . devait le prêter pour être quitte, est un homme 

.. . 
~u~ect~ . . 

Le boutiquier atJeè son livre.-Voici comment Rà.schi l'exp li-
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que: Le boutiquièt a écrit sur son:· livre ·:: telliitli~idu m'a ëom-
1milid6 dè dtliiner tant à s~s· ouvriers, ét je -le letir ··aï doD:né, et ils 
·disent qu'ils.n'~nt ri'en' reçu: par conséquen:~ ~e houti(jÙier 'et· les 
ouvriers prêtent · serment qu'ils disent la vérité1 et ils se font 
payer· de. l'individu qui a fait travailler c~s ouvriers [la ghemara 
l'explique dans le traité Schebouoth. V. le cinquième ·tome de ma 

. . - . \ 

Législation, p. ·as]. · · . · · --
• 1 ' 1 

:Celui qui, pré~entant un schtar' . un aetë ae; eréaneè, a.voùe 
qu'·on lui en .a payé.une partie sans témoins~ · ·· . · · 

n en résulte donc que, si cette partie àvait~-~'té payéè en;pré· 
sence de témoins, le créancier pourrait· ~e fair~ ' payer lè. reste 
;ons sermént:· · · · · · · · ·- · · · · · • 

' . 
'Rép-litJÙ~.· .__. Celâ:·ne· prouve rien. Si on a mis les mots é:c'·s~ns 

t6moins; · » · c'étà.it ·:pour nous apprendre que, 'm'êmè ' dans· l~ ;èas 
qu'une parti~ a été payée ~~ns . témoins, de sorte ;que ~e· ~r~a~
cier, en avouant spontanément ce payement, ·donne des preuvés 
certaines ~e·son:~oD.nêteté, il 'n'es~1)·as ~spe~s~~·_p~hr tel~ _dù' ser· 
ment pour se faire payer le reste. · · · · : 

Autre question.- Si la fémme .diminué .elle-~ême la quantité 
de la ·somme inscrite· dans la khethoubah, è~t;-elle. ob~igée. de 
prêter serment ptiur' se, fa.îré payer le· !esi'e, ·comme ·celle _qu~i 
avoue le payement d'ùlie partie 1 . . . 1 

·,. • • 

B.épO'I'l,8e. -:- :Une. beraïtha ·-dit: . $i tine fei:riu:;.e _:diminue· ·ta. 
·qttàlitité.de'la khei~ôubah, elle peut.se'faile payer sans sermén._t, 
par exèm pie : la khethoubah porte· mille zo1:1~es ; le mari ·dit fFi' il 
a tout payé, ·et la femme dit qu'H n'a rien payé·; mâis ell~ ·avoue 

.. . • • . . , . • - • i . ' 

que la khethoubah ne doit être qu~: de cent zouzes : dans . èe . eàs 
elfe peut se faire payer ~ent zouzes. san:s sérnient. · · · · · ' · 
· Qwestion. ·~· Avëc' qu.oi se fera-t-elle payè"!! ~st-:è«ftv~ë èettf) 

·kheihouban· de· m;ille zouzes qu'elle ~econnatt -elle-même comme 
fausse 1· · · · · · · 

Répon$e •. - Raba, . fils de Rabah1 dit : Ell~ ttè. dit p.a~ qu"elle 
s'est rendl!e· coupable d'un- faux; · ~il~ dit <Jùe la kh~thoubah· ·a ·été 
·écrite· devaht : témoip.s très ;régulièrement, mais ~;il .était - . c~n
venu entre elle ·et le mari qÙ~ elle ne dèniànderait pas plus· dè 
cent zou;es,. et ((Ue le IQ.&J'Î avait çonfiance qu'eU~ tiendrait 
parole. · · · 
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. ~ illl~'ebnah, dit : .S~il ·.Y ~ .-u•n 1é~o~J;l U:Dique P.Q;t;ll" le pay~ment 
df) b~ k~~.tJJ.OU:bah; .l~ fe~me doit prêter s.erment. Ramé, . fils de 

· B.-.ma., pf>~~" ici · ég~lePle~t. epte c'était u,n s.er.ment mid.eoraïtha 
et non miderabanan [\'. p.'242, note.], car une·her~itha dit.:.D.ans 
toutJ.leS, Cii:S 01t 4e~ ténto~ns peuvent co~damner au :pay.e~ent, 

u~ s~ul p~ut .ob.ijge:r -. prêter·. ~er:p1ent~ Mais ~abha. fit 1~ mê~e 
objec.tioll p.•r les·. m~IPe~; deux. motif$. ·~'il. a;~allé~és plu~hâui 

~ 

[p. ~,.~], .. et i,~· ·di~. ~e; (("e~t ~n. ~erptent. mide~a;banan, que nos 
docteur~· .ont impopé à .1~ f~pime. po :ur -~r~~qui~li~er le mari. • 
. . 1\a.l;l :P.~ pa .dit : Si ~e . m~ri esf .intelligent,. il peut trouve.r u~ 
J~u~yelJ: d·~ _ fa.~re prê~e1: à . sa.f~mrne ~nser.Qlent mi~eoraïtha. 

FQl •. 88). Un ~erl.llent m.ideor.aïth_a, dit R~chi,. e$t très grave :; 
on y. :mentiolln~)e v~ri~hle .nom de Dieu ou une de ses. autres 
dé~omi~~tiop~, et il faut tenir dans la main le. fQul~au de 1~ loi; 
C.Q~m.e .. p~ .. ie.;trouve dan~ 1~ ~traité Sc~ebouothr [fol'! 38.] ; ·tand.U, 
que le; .~~rJDent midf3ra,Panan n'est qu'une malédictjon, coJDme 
110s. s~:rPlents{l:]. 

Voici. le. )lloyen.in,diqué P;ar. rab Papa et modifié par rab Schi
$.cha, fils qe .r.ab Y dé : Le mari payer~ encore une fois la kh.ethoubah . . . 
devant deux témoins, selon Raschi, et il demanderà. e~suite de 
I.a femme l~·r~mboursemen,t du preiJJier. paye:anént, coD;lm~ s'il .lui . . . 
avait dq~né ·Ç,et, .arg~;nt à .titr~ de prêt; si la femme continue de 
nier ce pa,ye~~llt, c~ est comme si elle· .uiait un prêt pour lequel il 
n'y a-pas · d~eng~gement .de tërrain, et lemàri produira . .son témoin 
·q\li~ vu ce payement. Or, 4ans. un procès oit ilJJ.'y ~ p~s d'enga
ge~ent. d~imm.euh1~s, .. un $eul téPloin p_eu,t obliger de ·prêter ser~ 
ment mideoraïtha. Rab Asché introduit une autre modification . . . . .. -

4aD,s , la _pratiqJie de ce moyen. Il faut, <l:it-il, que les deux té-

[1] Raschi~ qul ~i~ait dans le :xn• siècle et .qui était le premier tbalmudiste 
e·t théoloSien de · son· · é~ôqlie · montre ici qli'il ne connaissait le formidable· 
serment mideoraïth.a que par le passage ·du traité Schebouoth. On ne le 
pr~tait donc plus à son époque. Dans le traité Schebouoth Raschi dit expr~s
sément : cc Les anciens [légistes juifs qui vivaient après l'époque du Tbalmud] 
ont. aboli. le-serment. mideora~tha [où il fallait tenir le rouleau de la loi] et ils 
l'ont reinpJacé par l'arour prononcé en présence de dix personnes» ftraité 
$ch~or.wth,. fol. 38, verso].! Qu.'est~ce que,.è~ést que cét arour ? Raschi 1~ ,.Ut 
ici, ~'est le simple· serment [sans rouleau et sans pl)ilactères] comme n.:otre 
sermen" . ~.....-·....-
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moins du second payement et le témoin du prémier &oient ins
truits de toutes les intentions du mari, et qu'ils sachent tout ce 
qui s'est .. passé. Autremeni _les témojns poùrraient croire que·Ia 
femmè avait deux khethouboth. 

On a dit dans notre mischnah que la femme ne peut se faire 
payer des orphelins qu'après avoir prêté serment. Une autre 
mischnah [traité Schebouothl dit que les orphelins d'un cr6an
eier ne peuvent · non plus s·e faire payer des orphelins du débiteur 
qu'après avoir prêté serinent,. que leur père ne leur avait jamais 
dit que le prêt était payé, et qu'ils n'ont trouvé aucune quittance 
dans ses. papiers. Rabbi Zéréka dit, au ·nom-de rab Joudah, que 
cette décision ne s'appli~ue- qu·'au cas où. les ·orphéiin~. du débi
teùr prétendent que leur père leur avait dit avoir payé le prêt 
triais ;s'ils prétendent que leur père av~it dit n'avoir jamais em
prunté, ·les orphelins du .créancier qui présentent le schtar_I~cte 
de créance], peuvent se faire payer 'sans serment ; ·e&t si quel
qu'un dit : Je n'ai pas emprunté, c'est comme s'fi disait :Je· n'ai 
pas payé ; or, l'emprunt est prouvé par l'acte de la créance qui 
est présenté, et il es·t inutile de prêter serment que le prêt n'a 
pàs été payé. 

~,Notre mischnah .dit qùe la femme peut se faire payer quand le 
mari est à l'étranger. Rab Aha sar hàbirah [1] raconté que dàns 
un prpcès qui a· eu lieu:àAntioche, rabbi Isaac a dit qu'un créan"" 
cier· ne peut ·p·as se faire p'ayer ·èn l'absence du d~hiteur, car ce 
n'est qu'à la femme qu'on a accordé· cétte facilité de se faire 
payer la khethoubah en l'absence du mari, pour eaus·è de hina, 
la· grà·~~ [2]. · 

Rabba dit, au contraire~ · au nom de rab Nahaman, qu'un 
créancier pe'Qt égalemen~ se faire payer en l'absence du débiteur, 
~ar autremen~ on pourr~t ainsi prendre l'argent d'un. a1:1tre. et 
aller s'établir à l'étranger, et il en résulterait qu·'on ne voudrait 
plus rien prêter à personne~ 

~-----------------------------------------------
[1) Sar habirah, chef de la ville. I;taschi dit que rab Aha s'appelait ainsi. 
[2) A .cauie <te la grlce, ce qui veut · dire qu'on· a favorisé le beau sèxe ou 

le sexe faible [V. le tome V de ma Légi&lation, traité Erakhin, p. 68]. 
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· MISCHN!H ( 1} .. 

fl:abhi Simon dit :-Si la femme .réclame la kllethoubah, 
·~es héritiers peuve~t lui imposer un serment; si elle ne 
~éclame pas la khethoubah, les. héritiers ne peuve11t pas 
lui. impo~er de se:çment. • 

. . 
Question. -A quoi. se rapportent les parole~ de ra~bi Si"" 

~o~? 
· Réponse • ...:_ R~bhi J ér.é~ie répondit : lJa misehnah dit . ..[p:· ~72] : 
Si 1~ . IU~~i est à l' étra:p.ger e_t si la fem111e veut se fair~ payer en son· 
absene~,. elle dQit prêt~r serment, soit q,~'il s'agisse d'un cas. QÙ. 

elle récla11:1~ sa ~ourrit~re,. sQit qu' ell~ soit divorcée et qu'elle ré
clame la khethoubah. C'est cette mischnah 'que rabbi Simon a 
en :vue~ en di$an~ qU:e la fel.llme-~'est ol)Iigée ~~ .prêter serm~nt 
que si ~Ue ~éclame.· la k4ethoubah, mais qÜ'o~ ~e l'oblige pas 
de prèt~r s~rm~nt pour sa . nourriture [on cite Îci la tp.~s~hnah, 
qui parle des déeisjons de H~na:P. et des fils des grands prêtres; 
je les . aî ·traduites plus bas, fol. I.Of:l]. 
Q~tion . .:._ R~bbi . Simon ne peut pas parler d'un cas où le 

· mari est vivant, pujsqu'il _d~~ .dans notre mischnah: les héritiers 
peuvent lui imposer un serment. · . 
R~ponse. - l\ab Sehescheth répondit : Q~ lit dans .la misch

~ah [p~ ,3.9] : Si ~a fe~me s'est occupée de }~administration des 
b~~~s d'~ son. déftint mari en qualité. d'épitrop~s, les héritiers 
p~uv.e:p.t e~ger «\' ell~ u~ J;erinent p_our ce qui concerne cette. ad
ministratîoii. de letirs biens après la mort .du mari~ C~est it çetie 
~isch~~h q:ue t:abbi Si~on oppos.e son opinion, pour affranchir 

_la _v~uv:e du ~erment, . e~ disant que, si elle ne réclame pas la 
khethoubah,_ elle .n'~ aucun serment à J>rêter. La divergence 
d'opinio1:1 qui .existe entre rabbi Simon et ses collègues ·est donc 
la même . que. ee~le qui. existe entre Ahba Saül et ses collègues. 
Car on lit dans une autre mischnah : Si l' épitropos a été nommé 

. (l J Cette misçltnà.h fait p~rtie d~ celle de ·la page 241 ; m~is je l'ai détachée 
pÔur la placer près· de i'explication de la g4emara dont elle a beSoin. 
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par le p~re des orphelins avant sa mort, il doit .prêter serment 
pour son administration d:es.· bienffèi·es orphelins ; mais s'il a été 

n;Q~m~ par . 1~ trihun~l, i~ n'~$~ pas, iopli~é de pr.~ter serme;nt. 

A~ba .~a~l.dit, .au c~~~r~~e' . :q:~~: ~~ : pre.~~er .. est. disp.en~? ~~i 
serment et que le dern~e:r ~ott le prèter. Rabbi Sunon adopte ·d.o~e 
l'opinion d'Al> ba S'aùi, :en disant que' la veuve:qui a ·6té nommé~ 
~pit't'opos par son défunt mari, n'a auèun: serment à prê!ér,: é:tj 

. cepté le serment pour la khef~~o~.bah, si elle la ré'clame ; tandis 
q~e le.s, coll~gue~ de rabbi Simon· adopt~nt la décision _des çol.
làgues d'Abba S~ul. 

Question ,d'~ bayé~ - S'il . en était !Ûnsi, ~bi Simon ne ferait 
• • . . • • . • • • • • • • ' - . l ' • • 

epie "dis"periser ;la veuve dli serm·en.~ dan~· certain . cas où gè& éol-
l~guës l'obligeni à le. prêter. Mais leS' paroles de la misth:hah 
indiqnelit' qu'il y a ·~ussi des 'èas où c'estJ au contrair~, rabbi 
Siinon quiroblige 'l ptàter serment et où 'ses coll~gu~sl;~n dîs-· 
pensent. · ; . · · . ·. · · ··-.. · · 

· Répo'tl$e. d'A bayé. - Rabbi ·Simon se rapportè· 1 ]a mischn~ih· 
qui' dit [p~ 24:0] : s~ un homme a fait ·un acte pou"r sa feml;ne:~ •• '; 
il a écrit . : Aucun serment ;ne s~ra e:rlg~ de . ·~oi; . :i;iÏ ·par·' ~oi~l. ht 
par mes héritiers·, aucun serment. rie' peut ·pius ·~tré exigé a~ene:; 
ni par' son ma.ri, ni par ses héritiers. 'C'~st .à cette ·mischnah qua· 
rPbbi Simon oppose son opinion~ en aïsant qtie la veuve n'e.st·pas 
aispensé'e de prêter serment, si .elle réclame la khetlt<hi~ah . . ta 
divergence d' opinio~ qui exis_tè · eiii;re r~bhl Simon et ses ·~ôl
lègues est donc la'mêine que cell~ qui exi~te. ~ntre Abha Sa:ul, 
fils de1a mère Marie, et.ses collègu~slV; plu;shaui, ·p. 2:i:Ùl.Rabb~ 
Simon adopte l'opinion d' Ahba Sau1, fils de la mère ·Marie, et lès 
collègues de. iahbi Simon adoptent eélle des ~ollègtie~ d' Abbi 

• 1 • ~ ! . • . 1 • • • • • 

Saul, fils de la mère M~rie. . · ~ · 
Question· de rab ·Papa. - .D'après cette r~poilse~ ot;t voii qûel 

est le cas dans .lequel :rabbi Simon oblige . la.' veuv~ . de p.i·êt~t 
serment, et Se$ coliègues l'en d{spensent; mais. la Pli'scliridi PA
rait ·p~~;ler· aus~i d~up.' atJtre cas, où . rJlhbi ·sîmqp.·l; en ·dispense . e~ 
·aes collègues· obligent la ve~ve ~e ·prêter ser~~~t. Que} est ~'è 
cas?· ' · 

. Réponse de rab Papa. - tel)l paroles de r~bbi SilJlon se rap

~ortent -.llJ deuJ mischnàyoth _(p. 239 et 2Îi0], et r.hl>J.SI~on VQll* . . . 
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dire qtl,__,1~·1LJ. fe~~e ~éc~-~e .. la~~~tp~bah :4-~~~h~rjti~~,.~Ur:J-èi 
pe~vent.l~~ . i~pose.r . iJerll1-en~ ~~algré la. d.i~pe.nse .q~e_ le : défu~t 
lui avai,t donnée, et que · si. elle ne r.éclame. pas la kheth9Ûhah, les 
hériti~rs ilê pëuvent pas· lui ifup·. oéer un serinent p' our l'adminis-

. 1 . . 1 • • ' • • 

traÛOll ·des biens a~ mari, si elle à éié ·son· administrateur, qûànd 
mênié-Ie·.défun.t n'e,lui aurait ·do;nné aucùnè:·: di~pepse. . 

MISCHN!H. 
. . • r . '. 

' 0 • •• • • • • , f l 

Si la femme présente. son ghet, lettre de divorce, et 
qu~·elle ·né '·présènte pa$ -ia · khet~oubah, _-é~lè p~ut se ·faire 

• . • . . ~ ' • • • t 

payer 1~, khethoubah. _ .. 
F~L 89).~ Une femme présente la k~ethoubah sans' lè 

ghe~ ;· Je, IIJ.a~i qit qu'elle· avait déjà présenté le ghet. 
sans la., khetho.uhah, -,en disant-qu'elle !'-avait perdu:e ;·. 
et les 'Jugés·a-vaient déchiré le 'g;het, en me faisant payer 
la khethoubah et èn_ me :â~nnant Une quittâ~ce, pour 
q~' elie 'neJpût pas· réclamer de nouveau la khethouh~h 

. . . . ,' .. , . . 
après ma mort, en se :pr-e~e1;1~ant. c_omme.velive et en re-
lrouvant Ia· ikhethG~bah qu'elle disait .avojr.perdue; mais 
f ai perdu la quittance. ·Là ·femme dit, au ·c.ontrai~e,. 

qü'·ellè n'a ·jaimais rien ~éclamé·? ~~-'ell~ n'a jamais-donné 
de qûittance; que personne n'a déchiré s·on ghet, m~is 

J • . • • • 

qu:' elle::ra. perdu. _Dàns ce. ças, la. femme ne peut_ pas s~ 
~~ire, p~yer la. khetho~hah.. De. ~ême · ~n créanc~er qu~ 
pré$enW.: ~on .schtar .hob, .-cré.ance,_ aprè$ rannée ~e-1~ 

schmitah .. sans · pré~enter le ·prozboul .[1], .ile peut pas se 
• 1 • ' • 

[1] P1•ozboul me sémble un mot composé de deux mots grecs :pros, devant, 
en présence· de, et boulê, sénat, assemblée délibérante, salle du Conseil 
d'Etat. ·Moise a ordonné que les créanciers ne pussent pas réclamer leurs dettes 
après· -l'anné·é de· la gcbmitah [Deutéronome, XV, -2].. Mais à. Y.époque .de 
Hiliel 'èétte-loi faisait du -tort au ct•édit. Hillel a donc établi. que les créancier.s 
\'lnalent avant la schmitah en ·.présence du sénat ou du tribunal; pour lui· remet
tre lèurs· créances, -afin qu'.U fasse payer les d~ttea:.en·.tont nom, et-non pai au 
nom des créancierS'. Le sénat leur rend leurs papiers, en leur donnant an 
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~aire . payer sa dette. Rabban Simon, ·rus de Gamaliel, · 
.dit ·qu'.à partir de 1a persécution, qù'il est devenu dan
gereux de ~~rder chez so~ des actes juif~, commé le .ghet 
et le pro.zboul, et qu'on a pris l'habitude <le les b:r;ûler, . 
une femme peut. se faire payer sans le ghet, et le cré~n
cier sans le prozboul. 

GREMARA. 

(Dans le_ trait~ Bal!a bathr.a (fol. l71], on a discut~ la question 
de savoir si le débiteur qui veut payer doit se contenter d'une 
quittance qu'il serait obligé. de garder· toujours, ou ~~il peut se 
dispenser: de cette peine, en ne payan~ jamais sans que le créa~
eier lui rende la créance pour la déchirer]. Or, il résulté de 
notre miscbnah qtu~ le débiteur doit se contenter d'une quittancé, 
puiiJque la· fèmme peut se fairè payer, :en présent.ant. se~lem~.nt 

le _ghet et non ·pas le. kbe.~hotJbah ; car sans quittancE),,, JQ.êD;te en 
déchirant le ghet, le mari devrait craindre qu'après sa mort elle 
ne se fasse payer de nouveau, en se pr~sentant comme veuve avec 
sa khethoubab qu'elle aurait ·re_trouvée.- · · · · 

Rab réfute cette .conclusion : La mîsehnah, dit-il, parle d'un 
pays où on n'a pas l'habitude d'écrire de khethoubah [V. pl\lil 
haut, p. ro.s].· Rab Anan dit, au nom ·.de San;1uèl :,l>ans.le p~ys QÙ 

on n'a ·pafJ l'hl,.bitude d.'éerire ;de khethou,Poth, ijÎ _le m•ri dit 
qu'il a écrit par exception, et s'il refuse_ par conséqu·ent de :payer 
avant q11e la femme lui ~ende la khethoubah, c'est à. lui de pr~u
ver par des té~oiils qu'il avait écrjt une kbethoubah; s1ii en a, 
il ne payera pas ava~t :qu'oil lui présente cet~te khethoubah; s'il 
n'a pas de témoins; -' il · sera obligé de payer, . comme. il est dit 
d•ns la mischnah. Dans le pays, au contraire, où on a l'habitude · 
d'écrire dcs .khcthouboth, ~i la femme dit que, par exception, on 
ne lui a pas écrit, c'est à elle de pr9uver son assertion par des 

écrit appelé prowoul, qui constate leur acte de présence devant le sénat ou 
devant le tribunal. Si le créancier se présen~e après l'année de la scbmitah 
avec ce prosboul, c'est comme.s'il réclamait la dette au nom du sénat auqu~.l · 
ill~a remue avant la schmUah, et comme s'il avaU ét~ payé avant la scllml
tah. 

• 
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t'$Olns;; ..• i ·éÎfe .. , dè.s t~m·oins, elle peut èe faire payer, comme 
if est dit dans la'1nisehnah. En résumé, la déeîsion de la miseh
nâh est r •pplieable; so~t dans le pa y~ où on n'a pas rh~bitude 
d'écrire de khethoubah, si le mari ne peut pas prouver qu'il l'a 
6erite par exception, soit dans le pays où on a l'habitude de 
l'écrire, si la femme peut prouver que, par exceptio~., on ne 
bd a pas écrit. . 

Rab a, -dù reste, plus tard changé d'avis, en appliquant la dé
éision de là mischnah, soit dans le pays où on écrit la khethou
hah, soit dans celui où on ne l'écrit pas. Car il a dit : .Que ce 
•oit. dans le pays où on· ~ l'habitude d'éerir~ la khethouhah, que 
ce soit dans celui où on ~e l'écdt pas habituellement, la femme 
répudiée pèut se faire payer la somme légale [200 zouzes ou 
100] '[V. p. 103] en présentant seulement son ghet; mais non pas 
raugmentation, si elle prétend que son tnarÎfili avait, J>~ndant le 
mariage, augmenté la somme de la khethoubah. Si, au contraire, 
la fem~~ présente la kh.ethoubah seule,. sans ghet, elle peut se 
faire payer l'augmentation ·inscrite dans cette khethoubah, mais 
elle ne peut pas_ se faire payer la somme-légale : ear on craint 
qu'elle ne_ se la fasse payer deux fois, en présentant une fois Je 
g.het et une autre fois la khethoubah. Pour se faire payer à la 
fois la somme légale 'et l'augmentation, il faut donc qu'elle pré
sente ·les · deux actes, le ghet et la khethoubah, pour qu'on puisse 
déchirer tous les deux. 

Question.- Dans les pays où on n'a pas l'habitude d'écrire 
de khethouhah, comment une veuve .peut-elle se faire payer en 
présentant s·eulèmeni des témoins qui certifient la mort du mari? 
Ne· pQurrait-elle pas se faire payer deux fois, en présentant deu~ 
fois deux témoins devant deux tribunaux? 

·Réponse. · - Dans ee · cas, on donne aux héritiers une quit
tanée, qu'ils seront obligés de garder, car il est impossible de 
les dispenser de cette peine . 

.A 1Ure-question.-Quand une femme répudiée présente le ghet 
pour se: faire payèr la khethouhah, on le déchire pour qu'ell~ ne 
puisse pa& se faire payer une seconde Jois avec le même· gh~t~ La 
femme ne pourrait-elle pas~ s·'opposer à la· déchirure de son ghet, 

·puis(Jù'~lle a ·encore besoin de le présenter pour se remarier? 
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R~pq~e. ~ On ~crit StJr le ·_gh~t, $pl'è. ravo~~ ~4~--~: . -~Nowt 
~-v;o:p.s . dé_chiré · c~ · :gh~t. .~n,iquem~nt. po:u:r prouver ;le P•Y~~ent de. 
la. khethquhilh, toQ.t .en .le te.cop~aissaD.l valable P,Q~r. : ~P :•~.eond 
IJlarjage. - ~· . . • 1 • 

• • 1 • f ! 1 ! . • • • • ' 

' . MIStBNA.H~ · · · . . . . 

Un hoinine qui :a· écri't: une ·khethoubah 4 s~ feinme,1 

l'a répudiée, en lui do~nant .une le~tre d~.d~yor~erde 
sorte ~qu~· .la, fe~me .a en . 1na.in ·~n.e .l~t,tr~ de. divQroo· et 
une khethoubah; .puis ·il · S~est .remarié· ·âvec· la même 
femme, · en ·ltii ·écrivant· tine sè~onde khethouba,h apièlt . . . 

le ·seèond mari~è·, mais il l'~ de nouvea-u · répûd~~E;. La 
femme pr~se~te ~~0~8 deux ~ett~es·de divorce efdeùx k~e
thouboth . . Dans. c.~ ;ça,~ elle. P~llt se faire· p~yer ~ i~ fois le~ 
deux khethouboth~ ., : - · ··-, 

Si une femme· pré$ente. deux khethoubotb et· une . seule 
lettre de divoree · d·' une · dàte postérieure à cellè des· .d'eux 

. . . ~ • · i ~ • ~ ~ 

khëthouboth; ou bien ·si· .èllé' .présènte ·deux 'lettres ·:de 
divor~e et une seù1e khethoubah ,'· élÎè ~e . péüi .. se. fàirè 
p~yer ·q1:1'une $~u.le khetbo\lbah ; .. c~~ cel~. quj. ~~ .~e~~;r.;i~ 
avec sa femme répudiée, ne s' eng~e . :pa~. à lui donner 
une seconde khethoubah. . . ; . · .. . ;. :·:" 1 ·• 1 ::. ; • • • 

, 
• f • • ' • , ' 1 • 

. ,· . ' . . \ . . . 
GHE)IARA. 

' 1 • t 

D' •près notre ·mischnah., la. f~~D;le qui présente un~ s.~ule l~ttr.~ 
de divorc.e et deux. kbethouboth de date~ différeiJ,tes,. -n.tai~. ~nt~7 . . 
rieures à celle du ghet, se fe~ :P$.Y,~r .:une. ~eule ~ethouhah. ; 

m~Ùs il parait qu'.elle :Pe~t f~ire valoir 1• kh~thouh.~ ~i· ... ·.qne 
' 

date plus ancienne, d$.ns le :cas où il n'y ~ur~Ùt à pre;nQ.r~ qu'~n 
terrain vend~ entre les deux dates 4~ ses }iliethoubot.h. Ceci Jfe~ . . 
~it ccntrai.r~ . à l~opj:p,i~n d~ .:rab Ji~h~m~n, ~l.l.lÎ'. a .dit,: •" .. npm 
ae S•nu~el : Quand . deu~ ac~es de, da1~-: difl:é;r.e:g.te .. SQllt i.deJ;l.ti~ 
ques entre eu~, le s~cond annule le pr.~m,ier. . :: · . 

. Réponse~ - .Rab Papa ·a déjà. dit que· r~b .Nah~~Ul ·~·;&. p~l' 
que -d~s -c\~ e<>œplQ~œ~pt jd~p.ûque• .;. ch.m9 çe .. ep, ·U; Mt-6vi· . .. .. . 
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dent que le &eeond n'a 6t6 ~ait. ~e pour çnuler · le premier; 
, . 1 • t • , 

mais il n'en est pas ainsi, si le·· second Jlrésente quelque diffé-
rence, par exemplè ·si .:on' y ·a. ajouté ·un dattier~ · Si done, dans· no
tre misehnah:,. 1• seconde khethouhah présente uile soittme plùs 
grande, que. la première, la femme pourra, selon les .. circon

.ataneés~ fair~ valoir à volonté la ·première .ou la seconde. 
Nous. lisons dans llD.e beraitha : Une femme présente une lët-

1re ·de .. divorce, ·une· 'lme~ouba: et des· t6moins .qui affirment la 
J:Qol!t. ·de· son. mari. 

·Foh: :90}:~ Sil•lettre de: divorce est.d'unedate antérieure à celle 
·dè la 'khetbouba:h.; :c~·est,que son màri l'a épotisee· de nouveau, et 
. qu'il lui , a. d(n~né une khethoubah après le second 'mariage; la 
·femme ·aura. done'drolt à deux khethouboth. Ma.ls si la khèthou
bih .~st ·d'une date a:qtérieure à celle· dü ghet, la femme ne pren
:dra 1 :q:ü'Wét ·.seuiê- ·khethoubah ;_.quand· IJ.lÀme' 'son· mari l'aurait 
··épolJ'•·aQ::nouteali aprèi ·le divorëe, il ne s'est pas· engagé à 
.uné .seconde khethoubah. · 
.. : 

, . : . : . MISCIÏNAII. . . . ,. . .. ' . . . 
. . . 1 • 

· : ·u.n ·homme ·a marié: son: fils mineur; ·lequel a .éérit une 
khethoubah à sa'felnme; .. dans ce ·cas là khethouhah con
;serve fia: vâle~·r; 'par~e 'q_ù:,·en restant avec sa femme il l'a 
· tâ~~te~~nt· ~~nfi~I!iée ~ après êtr.e. devenu majeti~. : Sj ·un 
paï~n ,{~a~c~} .s;~~t c.o,nvertj a~ judaïs.me avec sa femme, 
celle:-ci peut faire valoir la kheth~ubah, car en gardant 
·sà ·fel'Jline ··après· _s'être converti, il a tacitemen~ confirmé 
]~ kb.~~h9u~ab [ 1 J. · 

· (11 . Si la inisehnah voulait dire ici que la khetoubah d'un païen n'a pas de 
Ti.leùt légale, ell~ aurait dll commencer par 'dire ·qu"aucu.n engagement piis 
'par u~ patérl ·envers un individu· quelconque: n'a 'i.:ucùne valeur. · M~is elle ne 
·j'a .. dit nulle p'att. Pourquoi la. kbethoubab.. àürait-ell~ ·moins de valeur qu'un 
acte de pr~t ·olÏ dé vente ? 
' Ellè diï;· ·au eontrairè; que ·si un J'uit :prend· un engagement quelconque 
dans üli. acte signé par des témoins· païens devant un tribunal composé de 
juges ·égïueuH~~\ paiens, l'act_e est valable (v. ~rait~ Ghitin, foi. 1~; ·~ers:oJ. A 
plus !one· raliOii sl un paten s'èngage luî-Dièmè ·à payèr m1e eertainë · sômme 



" . . . " . . . 
• •• 1 

GiiBIIAI\A~ . . . .. • • 1 

Rab Houna dît que la mischnah ne. reconilatt l ·la fem ... e que 1~ 
.khethoubah ,obligatoire [2()0 zolitès ·quand on· épo~ié ·une ~erge . 
. et 100· zouze~. quand on. épouse. ~ile veuve]; .. mais ·elle; .n~ p.eut. pU 
récl•mer: ·ce. qui ~a ét4 . ajouté ~ana -l'acte . de 1& khethouball ·l la 
somgr•· obligatoire. {eelat a'appUq\Je 1 ului qui..6tait. ··miDeu:r pen• 
·dqt, l~. !Jl~lige, :et..·do~lle. ·~re a .. éerit.la.1thethoqbah-l.•a placè; 
·dans ce w, rab Houna dit que ~ que le ·pàre a ·ajout.6.-~ ~a~IOJP.!Xle 
9bliga~ire ·n'~llgage p•s.ltF1ila . . Ou bien cela: peut .•~appliquer . 
·•u•si &11 païen qui a n.n~.s· I-. femJne· avant· • con:v.èraion1 ·et qUi ·a 
di~~rcé~ avec ~ne apds l•. ~onte:..-lioil a,-an,t le JD~riage, · da.nJI ~ 
cu, ·ce: Cl'l'il-. ajoui6. .lla. kbethou'hah obligat.oire. n~& aucune vi.
.leur, ~ elle ~, ~è~ petS.· s-. fe.JPm~ légale, p•d•que lea· tiançaillu 
ont .eu: u~-.. •oui, la . lQÎ; paJen.ne ·qJli les .. . eon-.idàre· ·ÇOIJUDt' .ill~···; 
cependant on accorde· à; la fe!Jlme. st.. khetho~ obligatoir'e, ~ · 
Je même· moiif par lequel .on accorde 1 Joutes le$ f~iDJI),. ~ariMJ 
~t. l toutes les fiane6e~J le• 20.0 zouze•, à savoir pour que les m .. 
ria ou les fianoos ne les r6pudieni pailla 16g~re ]. 

1\ab· ~JQ.ud.âh dit· ·.qqe la ·tnisehnah ·accorde, lla feiQiDe ... auali ee
. q.~i &: é~6· ~j.otJt6 · danJ l'act~ d~ la ~~tho~dl. · . . ·. · ~ . : , (: .. 
·. Question Ç()iltr~. rab Joudah~. On lit dans Uile h6raltha: S.'ils ont 
• • : • : • • • ' '"j ' • • • ' • • ~ • • • 

reno;u~el~ fie premier après. la m~jorit6, le d~qrier apdala con-
veraion)~t& ·khethoubah, en ajoutant' queiqqe.chose lia· p~emi~re, 
la femïne prend ee quî a .été ajout6. n en r6sulte ·.que s'ils. n'ont 

~ . . 
' . : ' . 

:l · qQèlqu',n, l'acte •une yal!'Uf lég.le. Jlaisla ~facbpah .,.rle d'un· wen qui 
~valt l'intention· de se convertir au judalsme, et fJUl •'ett par eoDJéq~ent eon
formé •ux usages juifs en faisant des fiançailles avah~ le mariage, S.ulement 
la loi palenne sous laquelle il Tivait avant aa eonTertlon, n'accorde aucune 
val~ur a~x fiançaUles ; sa fiancée n'était donc pas sa, femme, et s'il '*'ait prll 
l'engagement d~ donner une khethoubah .4 a femJile, cet ·enpge~e~t De· 

·~urrdt i.Toir aucune \'~Jeur tant qu'elle . Jl~était pu: sa femme. 01.'~ .1~ fiançée 
ne p~uvaft ·devenir sa femzpe· q~e par·I, . . mariage m~11,1~ •v&Dt .Ja eo~Teralon, 
ou par la conversion au judatsme, qui considère une: ·flan~e eom111e u~e Téri~
hlè •pouse. S'il avait divorcé •vec tlle avant. la eonTersfon, ell~ n'au.-.,tt ~··pu . . . ) 

rée~ er la kh.ethouball : car soua la loi palenne sa flan~e n!étalt pu là .femme 
l6gale.; mala s'il dlv9rce .ayec. ~lle après la eoilve~on, èQe peu~ r.MJau.er ia · 
~~ùû, carsoula~ol .. juhe ~~~.~~~Y.~lle .. :.f~· ·~~e. 



........ 
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pd mt.oaftl6 la ~thoiÙ>ah; la -femme -ne ·peut pu r6el•mer ~ 
epi f- .6U.ajoQ.t6 aus: iOQ zouzes dans la premiàre khethoubah. 

· Réponse • ..-..La b6t~tha.'·veut. dire que la femme peùt réclamer 
.'~ qui à 6t.S .ajouté au 200 zouze$ da~s la premiàre .khethoub.n, 
è~ ·~ &U88Î ee qui a 6t6 ajout6 eneore· dans le deuxièxne acte de 
·khetbouba:b. 
Q~tion. - La bé.-aitha di~ expressément que, s'ils n'ont pas 

rei1Qttvel6la khethoubiÙl, la fen:une·· n'a que 200 zouzès [si elle 
6tait nerge, ou lOO zQnzes ti elle 6tait veuve en l'épousant]: cette 

. queation eit irréfutable. 
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MISCHN!H. 
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Si un homme qui a épousé deux femmes est mort, et 
que les deux femmes réclament leurs khethouboth, la 
première passe· avant la seconde, de même les héritiers 
de la première passent avant ceux de la seconde. S·'il a 
épousé une femme qui est morte de son vivant, et puis 
qu'il en ait ép9usé une autre qui lui a survécu, la seconde 
femme et ses héritiers passent avant les héritiers de la 
.première femme. 

GHEMARA. 

Nous lis6ns dans la mischnah : S'il a épousâ une femme qui 
est morte de son vivant et puis qu'il en ait épousé une autre qui 
lui a survécu, la seconde femme et ses héritiers passent avant 
les héritiers de la première femme. n en résulte que la khethou
bath benin dikherin [V. p. 163] ne se paye pas des biens ven
dus par le père, les enfants qui la réclament de la part de leur 
mère n'étant pas considérés comme des créanciers de leur père; 
ils sont simplement ses héritiers, et ils ne peuvent prendre que 
des biens laissés libres, et non pas des biens què leur père a 
vendus ou engagés; car si la khethoubath benin dikherin était 
considérée comme une dette, et la femme à laquelle on l'a donnée 
comme la créancière de son mari, la première fen;tme du défunt 
qui avait une khéthoubath benin dikherrin serait le créancier de 
son mari. Gomme sa créance est d'une date antérieure à celle de 
la seconde femme, elle aurait le droi( de se faire payer des biens 



engag'l • Ja seconde fem:me dont 1& èr~anee est d'un:e· -date pOI

t,rieure-. En d~autres termes, ee seràient les enfa.ilts ·de ia pre
mi~re !einme qui passeraient avant· la sèconde·feinmè ou ·ses h~·

ritiers. Or, la. mischnâh dit le contraire, e'est la seconde femme 
·et ses héritiers qui passent avant les héritiers de la première 
femme, paree que· la seconde femme qui a surVécu â son mari 
et qui •, par conséquent, 'à réclamer la: khethoubah ordinaire de 
iOO· zouzes, est ùn véritable ·créancier; tandis· que 'la : prèmièrè 
femme qui est morte du vivant de son mari, ét qui n"a p~~ eon-
séquent,que sa khethoubath benin dikherin, n'est pas considérée 
eomme la créanci~re de son mari. 

Fol. 91 }. Mar Zoutra dit, au nom de rab Papa : si un homni~ a 
êp.ousé' deux fémmes et qu'il ait donné à toutes les deux une ~e
thoubath benin dikherin, les fils hériteront après sa mort, ehaëun 
de la khethoub·ath b·enin dikherin de sà mère ; soit que les deux 
.femmes .so.ient mortes du vivant .du mari., soit ,que rune d'elles 
soit mQrte. ~~ .80~ yivant et ral,ltr.e ·après s~ mor~~ 

Remarque. - L'insthution de la khetho~•th benin d~~~ 
t'in, qui faft que les enfants ne reçoivent pas une part égale de . . . , 
l'héritage dé ièur père, est contraire 1 la loi biblique, qui veut 
que les enfants héntent une part égale. Pour ne pas ti-ansgressèr 
la loi mosàtquQ, on a .donc établi que les enfants héritiers· ne 
p.-el)d:ro:~;~;t leur khethoubath benin dikherin que dans le ·eas ·où; 
après ~voir donn6 ~ c~ue enfant la khethoubath benin dikherin 
de sa mère, il re.ste encor~ un denar qui po-qrra être par.t~gé a, 
parties égales entre tous les enfants [Voy. la mischnah, p. ~58]. 
D n'es·t pas nécessaire que ce dencvr soit réellement partagé entre 
tous les ~nfants; s'il y a un créancier auquel on sera obligé d'e le 
donn~r en payement de sit de~te, c'est comme si tous les enfants 
Pl6taient partagé.s entre eux à.. parties égales ce denar, pour ~n 
aonn~t ,~cun 8JL pa~ au .cré~ncier de leur pè;r~, dont ils doi
-vent tous p~yer_les 'det~es; la loi mosaïque sur l'égalité de. l'hé~ 
ritage est donc :satï'sfaJte,. et on peut donnér à. chaq:ue enfant 

. . 
la khethoubatli benin dikher~n de sa mère. 

Mar ·Zoutra dit, au nom de rab Papa.: Un homme a ép·oüsé la 
. ' 

pre~ière femme en lui donnant une· kethouhath ·benin diklierin, 
t.~ ~t.~e .i~JJnne est ·mot1~. de son vivant) puis . il ·a épou~4 la. s~ 
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conde femme fl'rl bd a eu"6eu et qui r'clame .ea khethoubah. 
ordinaire de· 200 zouzee. Dans ce ·cas les enfanta mlles de la 
premi~re femme peuvent r~elamer la khethoubath benin dikhe
rin de leur mère, quand même il ne resterait pas le denar n.Sees
saire pour satisfaire lia loi biblique ; car la khethoubah ordi
naire de 200 zou~es qu'on donne à la seconde femme ou à · se1 
h6riû~11:,· ea.t eon,sid6r6e eom·me la dette d'un créancier, que tous . 
les enfants ·oQ.t une obligation 6gale à payer, et la loi mosaïque 
est ain•i sa\isfaite. 

MISCBN.W. 

Un homme· a épousé deux fèmmes., qui sont mortes 
toutes les deux de son vivant, et il est mort après elles, 
et chacun des fila réclame la khethoubah [la khethoubath 
·benin· dikherin) de sa mère ; ·s'il n'y a dans l'héritage que 
la valeur exacte ·à payer les : deux khethouboth, leur ré
clamation n'est pas admise, et tous les fils par~gent èn
ite eux l'héritage à partiel$ égales. Mais, si après avoir 
payé les · deux khethouboth, il reste encore .la valeur d'un 

·'tlenar à être partagé entre tous. les frères à parties égales, 
chacun des fils peut réclamer la khethouba,h de sa mère. 
Si, d·ans le premier cas où 'l'héritage n'a que la valeur 
des deux khethouboth, le fils de la femme qui en avait la 
plus considérable, pour maintenir son droit à réclamer 
la khethoubah de sa mère, dit qu'il estim~ le terrain de 
·l'héritage à une valeur plus considérable, de sorte qu'a· 
près avoir payé les deux khethouboth, il resterait encorè 
un tknar à partager entre les frères . a pa~ties égale~, sa 
prétention n'est pas admise, . et on fait -estimer l'héritagè 
au tribunal par des hommes désintéressés .. Si les biens 
de l'héritage de leur :père n'ont que la valeur des deux 
khethouhoth1. mais si on ~'attend à un.autrehéritagé; par 
exemple à celui du grand-père, ·qui serait mort après 
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son ftlJJ, et· dont les biens seraient partagés· à parties ·ég~les 
entre ses petits-fils, cet héritage à venir ne donne pas· 
de. droit à la khetholJ,bath benin dikherin, comme èelui qui 
~xisie ·déjà. · 

Rabbi Simon dit : Quand même le père aurait laissé_ 
· lui-même du mobilier à être partagé à. parties égale.s en 
outre .des terres dont ·on payerait les d·eux khethouboth, 
cela n'est pas suffisant .PoUr donner le droit à réclamer 
ees khethouboth, car il est nécessaire· que la loi ·mosaïque 
du partage égal s'exerce sur des immeubles-. . . 

GHEMARA. 

On lit d$DS une he.raïtha : Une .femme avait une khethoubah 
[khetboubath benin dikherin] de mille zouzes et l'autre de cinq 
eent_s. Si après avoir payé les 1,500 zouzes, il reste un dena1~ à 
pàrtager à parties égales, les fils de chacune de ces femmes peu
vent réclamer la khethouhah de leur mère; mais s'il ne reste 
pas un denar; il faut que tous les frèr~s se· partagent les biens 
à pàrtles égales, en renonçant à la khe.thoubah de leur mère. 

Question. - Si à l'époque de la mort du défunt les biens 
avaient la valeur légale, c'est-à-dire la valeur des deux khethou-

. ho th et un denar en sus; mais si depuis cette époque la valeur 
·• diminu~, il est certain que le fils, qui pendant la mort de son 
père avait le droit dè réclamer la khethoubah de sa mère, con~ 
~Jerve ce droit. Mài~ si, au eon traire, lors de la mort, ies .biens 
n'avaient pas la vaieur légale, mais que plus tard la valeur en ait 
a\}gmenté, le fils de la femme qui avait la khethoubah la plus 
considérable peut-il acquérir le droit de réclamer cette khethou-

. bah;. un droit qû'~l n'avait pas lots dé la mort de son pèrè, ou 
non? · 
· Réponse. __.Un fait pareil s'est présenté devant rab Amra,m; 
.qui voulut aeeo~der à ce fils le droit de réclamer la khethoubah 
de sa mère, mais rab Nahaman admit l'idée eo:qtraire; car, dit~ 
il, ·quand ~a valeur de l'héritage a diminué, nous admettons què 
lé fils· de la· femme qui avait I.a khethouhah la plus eônMidérâble, 

.., • f • • • 
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ne peut pas perdre le droit qu'il avait lors de la mort de son 
p~re; il en est de même dans le cas où la valeur a _augment6; 
car, lors de la mort, les biens n'ayant p•s eu la valeur légale, 
le fils de la femme qui avait la khethoubah la plus petite, · avait 
acquis le droit à un partage égal avec son fr~re, et il ·ne. peut pas· 
perdre ce droit [ 1]. 

Un homme qui devait à un cr~ancier mille zouzes, avait deux 
maisons, qu'il a vendues chacune pour 500 zouzes. Le créancier 
a d'abord saisi une maison, puis il est venu saisir l'autre ; mais 
l'acheteur lui dit :· Si tu veux te contenter d'une maison pour 
tes mille zouzes, laisse-~oi l'autre; sinon, prends mille zouzes 
et laisse-moi les deux. 

On s'est pr~senté devant Ramé, fils de Hama, qui voulait com
parer ce cas à celui de notre mischnah. Notre mischnah dit que, 
si le fils de la femme qui avait la khethoubah la plus considérable 
dit, qu'il estime le terrain à une valeur plus grande ..•. sa pr~ell
tion n'est pas· admise, et on fait estimer l'héritage au tribunal par 
des hommes désintéressés. n en est de même de notre cas, où 
l'on ne doit pas admettre la prétention de l'acheteur qui veut 
estimer une maison à mille· zouzes au lieu de 500 [2]. Mais Rabba 
répondit~ que les deux cas ne se ressemblaient pas : Dans le cas 
de la mischnah on n'admet pas la prétention du fils de la feJllme 
qui avait la grande khethoubah, d'estimer le terrain à une valeur 
trop grande, parce que son frère en subirait une perte d'argent. 
Mais dans notre cas, on peut admettre la prétention de l'ache
teur, car le ctéanciern'en aurait aucun dommagè; il a prêté mille 
souzes ét on lui rend ses mille zouzes. [Le c~lèbre rabbenou 
Aseher adopte l'opinion de Rab ba.] 

[1] Les Thossephoth donnent deux interprétations à ce passage: l'une s'ac• 
corde avec celle de Rasehi, que je viens de traduire ; mais d'après l'autrei e~ 
aerait) au. côntraireJ le filr. de la femme qui avait la khethoubah la plus consi
dérable) qui aurait aequts, d'après rab .Nahanian comme d'après rab Amaram1 
1~ droit de ·réclamer la khethoubah de sa Jiiêre. 

(2] Quoique la ghemara emploie l~expressioq, l}Ue Ramé, fils de Hama, tJou
lait comparer, les Thossephoth disent quee;était l'opinion tUflnitivede Ramé; 
car il admet~it que l'acheteur ·est toujouri obllgé de rendre l'immeuble &1.1· 

créancier du vendeur, et qu'il ne peut jamaia payer la 'dette en argent po~ 
prder l'immtUble [v. Thossephoth, fol• 91; venoi artlclè MavJ. 
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Un fait .analogue s'eJJt. présenté· devant rab Joseph, et Abay6l'a-

jugé comme Rabba. .., 
Sile créancier a accepté une de ces maisons pour mille zouzes, 

et :si !~acheteur s'adresse au vendeur qui en la lui vendant s'est en~ 
gagâ à le dédomager en cas de .saisie, peut-il réclamer mille zou
zes ou· seulement 500? La ghemara décide qu'il ne peut réclamer 
que 500. zouzes. 

Unhomme qui devait à un crêancier lOO zouzes, est J)lort et il 
a laissé une terre qui valait 50 zouzes·; le créancier est venu et il 
a pris cette ter.re ~our sa dette; le fils [qui a hérité encore du 
mobilier sur lequel les créanciers n'ont aucun droit, car ils ne 
peuvent se faire payer que des immeubles] a payé au créancier 
les 50' zouzes pov.r reprendre la 'terre. Le créancier la lui a ren
due, mals ensuite il est venu la reprendre de nouvea':l pour les 
autres 50 zouzes. Les deux parties se sont présentées alors devant 
Abayé qui a dit à l'héri~er : << Quand tu as donné 50 zouzes au 
créancier, tu as fait ton devoir, car il est du devoir des enfants 
·de payer les dettes de leur père du mobilier qu'ils ont hérité 
(voir la remarque de Mardekhay dans le commentaire du rahhe
nou Ascher, fol. 28, verso]; quoique ce soit un devoir po-qr ainsi 
dire volontaire, une mitzwah [le tribunal ne peut pas forcer l 
payer du mobilier qu'ils ont reçu en héritage]. Après que tu as 
fait cette bonne action de payer 50 zouzes pour ton père, le créan
cier avait encore à réclamer les autres 50 zouzes, qu'il a le droit 
de prendre sur la terre laissée par ton père. 

Cependant, ajoute la ghemara, .si l'héritier a dit expressément 
·àu créancier· qu'il lui donne les 50 zouzes pour la terre, celui-ci 
ne peut pas la reprendre, car .ce n'est pas pour accomplir un de· 
voir qtJe l'h6ritier lui a donné l'argent, mais pour reprendre sa terre. 

Un li.~mme [qui a reçu en héritage d~ son père ses biens, et 
. eJt~re autres le terrain destiné à sa mère pour sa khethouhah] a 
vendu ce terrain à hon marché, parce que ce terrain était exposé à 
être saisi p,ar sa mère; et il a fait cette convention que, si sa mère 
vient le saisir, il ne sera pas obligé de le dédommager [1]. Maii · 

[ll J''ai traduit seldn la deuxième interprétation de Rasclli qui me semble 
.meilleure ·que lâ première. 
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la mère n'a rien réclam~ et elle est mo:rte. Alors cet homme, .qui 
est l'héritier de sa mère, est venu lui-même saisir le. ·terrain pour 
la khetoubah. Ramé, fils de Hama, a pensé que cet homme. rem
place sa mère; comme elle ~vait le droit de saisir le terrain, sans 
que son fils soit obligé de dédommager l'acheteur, son, .fils à le 
même droit . . Mais R.abha lui dit : il a hien fait la convention, 
avec l'acheteur qu'il ne le dédommagera pas, si la mère vie~t 
saisir le· terrain, en d'au tres termes il ne sera pas . .-esponsable de 
la saisie faite par sa mère; mais il était hien sous~entendu qu'il 
n'irait pas le saisir lui-même, $ans dédommager l'acheteur. 

Ramé, fils de Hama, dit : Si Rouben vend une terre à Si~on 
sans ahariyoth [1], et si Simon revend ensuite 1~ mêJlle terre à 
Rouhen, son prèmier propriétaire, avec ahariyoth, et. qqe le 
eréanei~r de Rouben prenne cette terre po1,1r s• d~tte, Simon 
doit dédommager Rouhen. ··-. 

Fol. 92). Mais Rabba lui dit : Si Simon a voqlu garantir 
Rouhen des risques qui pourraient surveni~ d'ailleurs, peut-on 
admettre qu'il doive le dédommager, quand c'est le créancier de 
Rouben lui-même qui prend la terre? Ceci n'est pas admissi~le. 

Cependant, Rabba convient que, si Rouben hédte une terre de 
Jacob,· qu'il l'a vende à. Simon sans. ahariyoth, que Sim.on la re
vende à Rouben avec ahariyoth, et que le créancier de Jacob 
vienne prendre cette terre pour S{J. dette, alors Simon est obligé 
de dédommage:.; Rouben; car ce n'est plus ici la dette de RQuben 
lui-même, mais celle de Jacob, qui est considéré comme un 
étranger. 

Ramé, fils de Hama, dit : Rouhen vend. ~ne terre~ Simon 
~vec ahariyoth, Simon, au lieu de payer la vale~r de la t~rre, est 

[1] Le mot aha,-iyoth est le J>luriel de aha,,-ith, comme ybfoiyoth de ybrith! 
le femme hébraïque. Or, aharith signifie ce qui reste à la fin, la réserve, 

~ la garantie, ce qu'on espère conserver ou obtenir à la fin, la garantie ~e re~· 
boursement ou de dédomtnagcment dans les cas de risques. C'est dans le der
nier sens qu'il faut comprendre ici le mot ahariyolh~ L'acheteur d'un~ te:rre 
• 'exposait à ce que cette terre lui mt enlevée par les créanciers du vendeur. ' 
S'il l'achetait avec ahariyoth, c'est-à-dire avec la guaniie de rembour
~ment dans le cas de saisie, le vendeur était obligé de le rembourser dJns 
ce cas. S'ill'achetait 1am ahariyoh, il n'avait rien à réclamer ·(J.u. vend.eur. ··· 

• 
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reat'6le d6biteur de Rouhen, puis.RQuben.eat mort, et le. er6ancier 
de Rouben e•t. venu preD,dre la terre; mais Simon a payé ce cré
ancier avec l'argent qJ.J"'il de~ait·~à Rouben pour la terre~ Dans çe 
cas, 1 'h6ritier de Rouben peut réelamer l'argent de Simon, en lui 
disant: « Le créancier de mon ·père ne peut s~ faire payer que 
.des hnmeubles, .et il n'a aucun droit sur l'argent que tu dois me 
donner comme débiteur d~ mon père. Il est vrai que le créancier 
de mon père peut prendre la terre que tu as achetée, et que mon 
père s'6tant engag6 à te dédommager dans ce cas, tu pourrais 
~e pren<lr~ l'héritage. s'il consistait ·dan8 des immeubles, mais je 
n,'ai pa,s hérité d'immeuble; je ·n'ai hérité que d'un mobilier, 
c'est-à-dire de l'argent que tu devais à mon père, et tu n'as aucun 
droit sur le mobilier; par conséquent tu dois me payer l'argent 
que tu devais à mon père. » 

R-.bba dit: Si l'acheteur est un homme intelligent, il peut 
donner l l'hérjtier une. terre en payement· de la .dette qu'il devait 
lson père pour l'achat, puis il reprendra cette terre, en vertu de 
l'engagement q1,1e le défunt a pris de le dédomagër en cas de· ris
ques provenant de son créancier. Car rab N ah•man a dit au nom 
de Rabab, fils d' Abouha, que : Si un héritier a pris une terre en 
payement d'une dette qu'on devait à son père, le créancier de son 
père peut la prendre; c'est co~me si l'héritier avait hérité de 
cette terre de son père • 
. Rabbah dit: Si Rouben a vendu toutes ses terres à. Simon, et 
que Simon en ait vendu une à Lévi, le .créancier de Roul>en peut 
à volonté prendre une terre de Simon ou celle de Lévi. 

Il s'agit, ditR~schi, d'un cas où Roubena,vendu toutes se·s ter.res 
à la fois. S'il les a vendues successivement, le créancier ne peut 
prendre que celle que Rouhen a vendue la dernière,. car on peut 
lui dire : Tl:~ ne peux pas prendre une terre vendue, quand ton 
débite ur po$sèd~ encore une· terre libre; ce n'est donc que eelui 
quj ~acheté. le dernier, q:ui doit te céder la terre. n en résulte 
que le créancier de RQuhen n'aura plus le droit de prendre la 
terre qu'il veut; mais qu'il sera obligé de prendre celle que 

. Ro~bel\ a vendue la dernière à Simon, soit que Simon fait gar
dée, soit qu'il l'ait vendue à Lévi. 

Re.marque. - On sait qu'au point de vue juridique, on di vi iSe 
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les ter~s ieD trois classes:: : ~celles d'une fertilit~ ··aÙpétièùre, 
.moyemie. et inférieure·. Un. créancier· a le d·roit de prendre les 
terres de fer.tilité moyenne·; il n'a pas le droit de choisir les· su
périeures, et on ne peut pas le forcer de se contenter des infé- · 
·ri~ures. Cependa;nt, s.i le débit~ur a vendu les· terres de fertilit6 
moyènne et qu'il n'ait gardé pour lui que les inférieùres, le créan
-cièr est ob.ligé de prendre les. terrés inférieùres qui sont libres, 
et il n'a paa le droit de préférer les moyennes qui soni vendues. 

La décision de Rabhah, ·que le créancier de Rouhen peutpren~ 
dre une terre à. volonté de Simon ou de Lévi; ne s'applique qu'au 
.cas; où Simon a vendu à tévi 'Une terre de fertilité moyenne. 
Dans ce cas, lee~é'ancier peut s'adresser.à. Simon pour lui prendre 
:Jnême une terre de fertilité .supérieure, si celui-ci- n~en a pa.S 
d'autres, en lui disant: u Tu es l'acheteur de Rouben mon débi

··teuf, et _.tu· le remplaces. ,, Le même créancier, si:Ia terre à~e-. 
. ~ede Ro~en et gardée par Si:rpon est d'une fertilité inférieure, 
peu-t sradreser à L6vi en· lui disant ·: (( Tu as acheté de Simon la 
terre ·de fertilité moyenne qui m'appartient pour ma dette; tu 
dois ·me la rendre ». 

... . ll est vrai,- ajoute Raschi, que si' le débiteur vend une terre 
moyenne et garde une terre inférieure, le créancier est obligê de 
se contenter de l'inférieure, q.ui- est libre·; mais c'est là une loi 
faite en faveur du commerce et des acheteurs; elle n1est donc pas 
applicable à ·notre cas, où Simon et L6vi sont to·u~ les deux des 
-.che te urs. 

Mais si Simon a vendu à L6vi une terre de la première ou· de 
la troisième classe, en gardant celle de fertilité moyenne, le 
·créancie-r ·ne p·eut s!adresser qu'à Simon, et il ne peut :rien prén• 
: dr~ à Lévi; car Lévi lui dira qu'U a laissé chez Simon le terrain 
de fertilité moyenne, sur lequel les créàilciers comptent le pius. 

: 1 ·Lors même que S'imon' a vendu à Lévi une t~rre de 'fertilité 
moyenne·, le créancier de Rouben ne peut s'adresser â. Lévi que 
.dans le c~s, où Simon n:' a plus· de terre de fertilité moyenne. :Si, 
au contraire, Simon a encore une des terres achet6es dè Rouben, 
·qui est aussi de fertilité moyenne, le créancier de Rouben n'a 
aucun droit sur Lévi qui peut-lui dire : « Je t 1ài laissé une terre 
chez Simon pour ta dette. ,> 
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Al)•y6 ·elit ~-S.i Roub.en vend une terre à-Simo~ avec ~f'iyoth-[1] 
et qu~ :1e. cr6~~ier de _1\o~en vienne la. p~endr.e .(!~ l' ~lteteur 2 

Rouben a le droit d'a!3~igner le créancier devant le trihu~al ·et <le 
· s'arrange~ .avec lui: le. c~éancier ne ;peut pas iui dire: « Je. ne 

prends rien de t~i, mais de ton acheteur, ~ car Roul>en peut ré
pondre: «L'acheteur ·s'adressera à moi pour me demànder le 
dédommagement., D'autres dise~t que·Rouben ale même droit; 
quand même il aurait v~:Q.du la ·terre . sans ahariyoth; ·car il peut 
dire à son cré~ncier: «Je neve~ pas ·que mo~ aehe~eur. :perde 
SOJl argent pour moi. » 

Ab~yé dit encore : Rouben vend une terre à Simon sans 
ahaiiyoth,· et il ~,élève des contestations S\11.' la propriété, tant 
que Simon n'en a pas pris poss.ession, il peut se . rétracter. 

Fol. 93); Mais s'il en a pris possession, il ne peut plus se -ré
tracter, car le vendeur peut .lui dire: en achetant sans ahariyoth, 
t\1 •s bien voulu. acheter un sac ficelé et fermé.- Quest-ce qu'on 
appelle prendre pQsses$jon? - Aller parcourir [ou faire -un cer
tàin travail sur] lesliznites du champ acheté [2]. D'a~tres disent: 
Quand même il aurait acheté avec aha'riyoth, du moment qu'il en 
a pris possession, il ne peut plu13 se rétracter, car Je vend~ur peut 
lui. dire.: «Mon~re-moj d'abord un écrit constatant que le tribu
nal t'a obligé de rendre la terre, alora je te dédommagerai ». 

MISCBN!H. 

Un individu a épousé trois femmes, dont l'une avait 
une khethoubah de 100 zouzes, l'autre de 200 et l'autre 
de 300; il est mort et n'a laissé que i 00 zouze$. Dans ce 
cas, toutes les femmes se-partagent les 1 00 zouzes à par
ties égales. · 

(1] Voir la note de la page 262. 
[2] Les modes d'acquisition dépendaient de ~usage du pays [V. mon intro

duction du tome 11.1 de ma Législation; p. xtx]. Abayé parle d'un pays, où 
l'~sage. voulait qu'un champ he f11t acquis que par le mode qu'il indique ici; je 
n'adopte pas l'~nterpr~tatlQP d~ ~chj, et J.l me semble .que mo~ interprétation 
répond à toutes les questio~s des Thossephoth, dont les répoœes -ne me parais
sent pu admissibles. 
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Baschi ajoute qu'ils'agit d'un cas où les trois khethou
both sont du même jour; autrentent, celle qui est la pre-

. . .. . . 
mière en da.te,, passerait avan~ les autr~s. 
. . Si le défunt a laissé. 200 zouzes, celle qui a~ait une 
](hethoubah de 1 00 zouzes prend 50, et les deux autre~ 
p~~nnent chacune 75; s'il y a 300, celle .qui .a une khe
thoubab de 1 QO prend . 50, celle qui a une khethoubah 
de 200 prend 1 00, et la dernière prend 150. 

Il en est de même des trois associés dàns un com
Jne~ce, où chacun, dit Raschi, prend sa part du profit ou 
de la perte selon la quantité d'argent, qu'il a mis' dans ce 
commerce. 

GHEMARA. . .. -, 

Question.-La mischnah dit que, si l'héritage est de 200 zou
zes, la femme . qui présente une khethoubah de 100 zouzes prend 
5o z~uzes. Elle ne devrait prendre que 33 et 1/3. Car sa k.hethou
bah ne dépassant pas 100 zouzes, elle n'a, dit Baschi, aucune 
part dans le deuxième cen·t de l'héritage [on devrait donc par
tager ~e premier cent de l'héritage en trois parties pour; le~ t.-ois 
femmes, et le deuxième cent en deux parties pour les deux femmes 
dont la khethoubah mont~ jusqu'à !00 zouzes; ainsi la femme 
4ont la kh~thoubah ne dépasse pas 100 zouzes, n'aura que le 1/3 

·du premier cent. 33 +. 1/3 
La femme dont la khethouhah monte 

jusqu'à 200 zouzes, aura 1/3. du 
prem~~r cent de l'héritage et la 
moitié du deuxième cent. 

La femme dont lakhethoubab est de 
300 zouzes, aura les mêmes parts· 
que celle dont lakhethouhah est 
de. 200, p~r conséquent 

Total : 

33 + 1/3 
50 

83 1/3 

200 

Réponse de Samttel. - If s'agit d'un cas, où celle qui a une 
-khethoubah de 200 s'est engagée par écrit à ne pas diminuer 1• 

1 
1 



····~x. 267 

part de eelle qui ·a ~une khethoubah de lOO.zouzes, par-conséquent 
celle qui a une khetho_uba.J?. de 100 zouzes prend la ~oitié du 
premier cent. - S'il en est ainsi, celle qui a la khethoubah. de 
iOO, a renoncé à sa part dans le premier cent de l'héritage; par 
conséquent, elle ne· doit rec.evoir-que la moitié du deuxième cent, 
c'est-à-dire 50 zouzes, et celle qui a la. khethoubah de 300, doit 
recevoir la moitié du deuxième· cent et la moitié du pr~mieJ:'· cen~, 
en tout 100 zouzes. Pourquoi la mischnah dit-elle-, que-celle· qui 
réclame 200 et celli). qui réclame 300 reçoivent chacune 75· zolizes? 
- · C~est parce que la femme qni a une-khethou.bah de 200, n'a 
·pas du tout renoncé à sa part dans le premier cent de l'h~ritage, 
eUe a seulement consenti à ne pas diminuer la part d~ celle qui 
·a une khethouhah de. IOQ zouzes, afin que celle-ci puisse prendre 
la moitié de ce cent; mals elle n'a pas. renoncé à son droit. de. par
tager le premier cent avec la femme qui a une khethouhah de 300-. 

Ainsi, après. que la femme. qui réclame 100. a pris 50 du premier 
·cent de l'héritage, les deux autres. femmes. se partagent entre 
elles les 50 zouzes. restants du premier cent et le deuxièm~ 
cent, de manière que chacune d'elles a 75 zouzes, comme. le-dit 
la mjschnah. 

Autre q-uestion. - -Si l'héritage est de 300 zouzes, le premier 
cent doit être partagé en trois parties, car toutes les trois. femmes 
ont ~ne khethoubah d'au moins 100 zouzes; le deuxième cent 
doit être partagé e~ deux parties, car il n'y a que deux femmes 
dont la khethoubah est d'au moins 2'00 zouzes; le troisième cent 
doit appartenir entièrement à celle qui réclame 300 zouzes=,. car 
les autres 'femmes. dont la khethoubah ne dépasse pas 200 zouzes, 
ne peuvent pas r~clamer une part dans le troisième cent de l'hé
ritage. Comme la femme qui a une khethoubah de 2QO s'est en
gagée. à ne· pas di.minuer la part de celle qui n'a q~'une lthethou
hah de 100, celle-ci prendra la moitié du premier cent de l'héritage, 
o,u 5.0 zouzes; les autres 50 et le deuxième cent sera partagé en 
deux parts entre· celle qui réclame 200 et celle qui réclame 300·; 

e:pfin, le troisième cent de l'héritage sera donné entièrement à la 
.trQisiè.me femme qui réclame 300 zouzes. n en résulte que la 
·felJl_me qui a une khethoubah de 100 zouzes aura 50, celle qui a 
'Jne kh.ethoubah de 200 aura.. 75l et la troisième aur~ 175. Pour,.. 



268 ~BETIIOUIOTB. 
. . 

quoi donc 1• misehnah dit-elle, q~e celle qui a un.e khethQubah 
de 200 zou~es recevra 100. 

RéponsedeSamttel!.- D s'agit ici d'ull. cas, où lQ. femme qui • 
u1:1e .khethollhah de 200 zouzes ne s'est ·eng~gée à rien, mais celle 
qui réclam~ 30Q s'est ~ngagée à ne p~s diminuer les parts des 
autres femmes dans le premier cent de l'héritage.; par consé
quent, le premier cel;lt est partagé en deu~ parties entl'e celle qui 
·réclame 100 et cell~ qui récla~e 200; le deuxième ~nt de l'héri~ 
tage est partagé en deux parties entre celle qui a la khethouhah 
4e 200 et celle qui réclame 300, et le troisième cent est donné à 
celle qui réclame 300. Ainsi, celle qui a uné ·khethoubah de 100 

recèvà 50, celle qui ré.clame 200 recevra 100 (50 du premier cent 
do l'héritage et 50 du deuxiè!Jle cent]', et celle qui a une, khe
thoubah de 300 âura 150 [le troisième cent de l'héritage et 50 du 
deuxième, cent]. ·-. 

·.A. utt'e 1'éponse. -Rab Jacob de Nahar Pakod r~pondit, au nom 
de Rabbina; qu'il ne s'agit pas. du tout dans notre mischnah d'en
gagements pris par une· femme de renoncer à quelque chose en 
faveur d'une autre. Mais il s'agit d'un c~s, où les femmes ont saisi 
du mobilier laissé par le mari en héritage à ses enfants; seule~ 
ment ·elles n'ont pas saisi l'héritage entier en une fois, mais elles 
en ont, fait deux saisies. Ainsi, 1~ mischnah parle d'abord d'un 
héritage de 200 zouzes, saisi en deux fois, de maniè~e que la 
première saisie· était. de 75 zouzes et la seconde·de 125. Ainsi, la 
première saisie; qui était de 75,. fut partagée en trois parties, 
25 pour chaque femme, de sorte que la première femme ne peut 
plus réclamer que. 75 zouzes. Puis arriva la deuxième .saisie de 125. 
Comm·e la .réclamation de la première femme ne ·dépasse pas 
75 zouzes,. elle n'a au.cun droit à l'héritage qui. dépasse cette 
somme; ainsi, 75 · zouzes seront partagés en trois parties, mais 
les 50 restants ne seront partagés qu'en deux parties entre les 
deux dernières femmes. n en résulte que la. femme qui a une 
khethoub,ah de 100 zouzes reçoit 50 [25 de la ·première saisie et 
25 de la deuxième saisie], les deux autres femmes auront chacune 
7.5 zouzes [25 de la première saisie, et 50 de la deuxième saisie]. 

Ensuite,: la mischnah parle d'un héritage de 300 zouzes, .saisi 
eu deu.."t fois, de manière que la première saisie était de 75 zouzes 

. \ 
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et la seeonde -de 225. 'Ainsi la première saisie fut· pa.rtag~e en 
troiJ~ pàrties, 25 pour chaque femme, de· sorte què celle qui pré ... 
sente une khethoubah de_ IOO._~ouzes- ne peutplus·réclamer.que· 75, 
et que celle qui présente une khethoubah de 200 ne peut plus ré"!' 
clamer que· 175~ Puis arriva la deuxième saisie de 225. Comme 
la réclamàtion de la première femme lie dépasse pas 75 zouzes, 
elle n'a autune part dans l'héritage saisi qui dépasse cette somme, 
et-comme la deuxième femme ne réclame pas plus de 175 zouzes, 
elle ne peut avoir de part que··dans 175, et les 50 restants seront 
donnés à la troisième femme. Ainsi, la première lemme aura 
50 zouzes [25 4e la première · sa~sie et 25 de la deuxième saisîe], 
la deuxième femme aura 100 [25 de la première saisie et 7 5 de . . . ' 

la deuxième; ·car elle avait le droit de prendre sa· part dans 
175 ·zouzc~ de la deuxième· sàisie; et de ces 175 zouzes, 75 ·seront 
piU'tJ~.gés eJ;l trois parties, et les lOO res~ants se partageront se~
lement eJ;l deux parties], et la troisième. femme recevra 1~0 
[100 coinme la deuxième femme, et elle recevra en outre les 50 de 
la deuxième saisie qui resteront après le partage des 175 zouzes]. 

On lit dans une béraïtha : Notre mischnah a été rédigée d'a
,prè~ l'opinion de rabbi Nathan, mais Rabbi dit [d'après l'inter~ 
prétation des Tossephoth] qu'on partage l'héritage, quel qu'li soit, 
en.six parties; la femme qui a une.khethoubah de JOO zo~zes en 
prend une partie, . celle de 200 en prend deux, et celle de 300 

en prend trois parties. n en est de même de trois personnes qui 
. \ . 

ont mis le-ur argent dans une entreprise quelconque, qui par-
tagent entre elles les pertes ou les bénéfices, chacun selon la 
somme d'argent qù'il y a mise, [Le célèbre rahbenou Ascher dit · 
qu'on. adopte l'opinion de Rabbi.] 
S amtJ.el dit : Qua~d deux associés mettent leur argent dans 
la caisse commune, l'un y met fOO zouzes et ll'autre 200, ils 
partagent le bénéfice à parties égales [quand il n'y avait pas de 
convention entr~ eux]. 

Rabah dit, qtie la décision de Samuel ile s'applîque, qu'au cas, 
où ils ont acheté un bœuf pour la charrue lequel est utilisé pour 
les champs ; mais s'ils ont acheté uu bœuf pour la chaTrile et que 
le bœuf s'étant engraissé soit tué par les associés, chacun prend 
du bénéfice selon son argent. A plus forte raison; dit:Raschi, 1: 
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le bœuf a .6té· acheté ·pour l'abattoit, ·ils· én prennent., chacun, se ... 
lon ·BOn· argent. Rab Hamnouna dit : Quand même le bœuf 
acheté pour la charrue est tué, les -associés se partagent le béné
fice à parties égales. Rab N·ahaman dit au nom -de Rabah, 
fils d'Ahouha .: Si les associés ont gagné ou perdu parce ·<J,U~ 
l_es pièces de monnaie qu'ils ont mises dans la caisse ont gagné 
ou perdu en valeur, ils partagent la ·perte ou le bénéfice selon 
~eur argent. · 

MIS'CHNAH. 

Si le défunt avait quatre femmes, qui réclament toutes 
leurs khethouboth, la première en d.ate vient avant la 
deuxième, celle-ci avant · la trQisième et celle-ci avant la 
qu~trième. Quand la prelllière .v.eut· se faire payer, la 
deuxième peut lui imposer : ùn~ serment qu'elle n'a rieri: 
reçu du défunt; car elle peut dire; dit Raschi, ·qu'elle "èst 
intéressée dans le payement de la première, qui peut
~tre ne laisserait plus assez de ~rrain pour elle. La troi
sième peut, par le même motif, imposer le serm·ent à la 
deuxième, et la ·quatrième à la troisième ; tandis que la 

~· . 
quatrième ·se ferait payer sans serment. Le fils · de Nanâs 
dit, que la qùatrième prêtera serment ·comme les autres~ 
Si on a indiqué dans les khethouboth non-seulement le. 
jour, mais :tussi l'heure de la journée, celle qui est d'une 
heure antérieure à l'autre vient avant l'autre. Si toutes 
les quatre ont exacteme.nt la même date ·et que le défùnt 
n'.ait laissé que i 00 zouzes, elles se les partâgent èit'par~ 
ti es· égales. · 

GHEMARA. 

. Q~tion. - Pourquoi le fils de Nanas n'·est-il pas d'accord 
avec ses collègues? " 

Fol. 91!). Réponse de Samuel. - Il s'agit d'un cas Qù, parmi 
les trois terrains .pris par les trois premières femmes, s'en trouve 
un .qui n'appartcnaitpaa_au défunt, et qui .est exposé à être tôt où . . 
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tard repris par son pr<>prié~ire legitim·e;; dans ce cas, la femm,e 
qui a pris. ce terrain d·outeux, peut dire à la quatrième : Si· tu 

prends le derrtiè:r terrain1 je .:p.' aurai rien à prendre, si le· propr'ié
tairevientreprendre la propriété qu'onm~a donnée. Or, le fils de 
Nanas admet que, si un créancier d'une 'date postérieure à celle 
d~ rautre çréancier b'est fait payer d'un terrain avant l'autre, il 
peut le garder, malgré. les. récl~mations de l'autre; p•r consé
quent, la femme qui a pris le terrain douteux peut craindre que, 
si ce terrain lui était enlevé après que la quatrième femme se 
serait fait payer, elle ne puisse plus se faire donner cc què cette 
femme, quoique postérieure en date, aurait déjà pris; e' est pour
quoi elle peut imposer le serment à la quatrième femme •. LetJ 
autres docteurs, au contraire, adme.ttent que la prise. d'un ter
rain du débiteur, par un créancier postérieur en date, ne lui 
donne aucun droit vis-à-vis d'un autre créancier de date anté
rieure; par conséquent, la femme qui a pris le terrain doute~ 
n'a aucun intérêt à imposer un serment à la. quatrième femme~ 

Réponse de rab Nahaman.- Le fils· de Nanas admet· aussi 
que. la prise du terrain d'un créancier postérieur en date ne lpi 
constitu~ aucun droit, de sorte que la quatrième femme- sera 
obligée de rendre ce qu'elle a pris,'.à cellequi:est d'une date anté
rieure; mais il craint que cette .femme, s'attendant. à être obligée 
de' le rendre, ne le cultive mal ou qu'elle ne le gâte; la femm~ 
q1,1i a le terrain suspect peut donc craindre d'avoir· une te~r~ 
mal cultivée. 

Réponse d'Abayé. --. TI ne s'agit pas du tout d'un terrain 
douteux ou suspect. Ce sont les héritiers qui exigent le serment. 
de la quatriè.tne. femme. Ces héritiers sont déjà majeurs. Le· fils 
de Nanas est d'accord avec la héraïtha, citée par Ahayé· Keschi
scha, d'après laquelle la loi1 qui :veut qu'on ne puisse se faire 
payer a;ucune dette par les héritîers du débiteur sans pr.êter ser
ment; s'•pplique aussi bien aux m~jeurs qu,'aux mineurs .. Les 
autres docte~rs admettent, que la loi s'applique seulement aux 
mineurs. 

Rab Iiouna dit, et rab Nahaman voulut encore conclure de 
notre misehnah, que, dans une · affaire· d'association·, si un des 
associés l'a plaid~e contre la partie adverse et qu'il ait, perdu le 



proe~s, un autre . u8oei6 ne ·peut plus reeQmmen~r ·le· p'tOeh·. 
Cette. opinion est rejet,e, ·ear !'·autre associé peut dire q\i'il aulai:t 
·mieux plaidé. -cependant s;il était resté dans la ville où ce procès 
a•est plaidé, on peut lui :dire qu'il aun,it da veni;r et plaider. 

Si deux aehete~rs présentent b~s aetes de. leur vente, qui sont 
de même date èi portent· sur .le même terrain, Jlab di't qu'ils 
partageront le terrain entre eux; · îl pense eomme rabbi Meyer, 
que e~est surtout 1~ signature . des témoin~ qui fait la validit~ de 

.l'acte, et ·com:me 1~ sîgnature -dès ··deux tetes· pdrtè la 1nênie 
date, les deux aéhèteùts ·ont des d-roï'ts parfaitement égàux ·entre 
eux. Quand même, dit Raschi, les deux ·actes n'auraient pas -été 
faits à la même heure; dumoment'que l'heure n'est pas îndiquée, 
·e' est qu~on ne voulJ,it i attacher aucune importance. . ' 

·samuel dit, schouda declaïné, e' est aux juges de juger, 'selon 
les êireonstances, qui des deux doit. être le véritablè acheteur; 
car il y· èn a, d'après Samuel, un qui a plus de droits que·l'aùtre. 
Samuel ne pense pas· coin me rabbi Meyer, mais comme rabbi 
Elazàr, qui dit que c'est surtout la messirah, la remise de 
r~te entre les mains de racheteur, qui en fait là validité; o~, 
on ne sait pa~, dans notré eas, à quelle date :et comment les re-

~· Dùses ont été faites, · · 
n arrive souvent, du reste, que dans· les :ctâ douteux, les uns 

&illl&nt mieux pàrtager entre les: deux . pr6tendants, 'lês autrès 
aiment mieux consulter les circonstances. Ainsi, lisons-nous 
dans une b6raïtha : Dans le cas où un homme a envoy6 à 'un ·au
tre de l'argent par unintermédiaire·, et où ils sont morts, les uns 
~ttlent que l'intermédiaire consulte les eireonstaneés pour savoir, 
s'il faut rendre l'àrgent à l'héritier de celui qui ra· envoyé1 ou le 
donner !l'héritier. de celui auquel il devrait le remettre. D~au• 
trés veulênt, qu'on pru·tage ratgènt iehtre Iè~ deux héritiers, : ·. 

L-a Dièr& de Ramé, fils dé' Ham~, a fàit ··un ·a~te · de don d'e s6s , 
biens le matin l so~ fils Rainé, ~uis elle a ·fait le soir un acte de 
don de ces m·êmés biens à MarOukba, fils de Hama. Rab Seheseh~th 
a adju~éles hiensàRamé,mais rab-Nahamanles a adjugéS' à-Mar 
Oukha. Lab Sc~eschéth dit d'abord· qu'il a préféré Ramé, paree 
quë son actè à été icrit le matin avant l'autre, qui ·n'a été écrit 
què lè •oir: Maii rab Nahàm&n lui. fit· cette'·objection. :; Est-ëe· quë , 
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non~ sotniJléB -1 1~rttsalem:, où l'on est dans l'usage d'inàique.r 
l'heqre? {Si l'heure n'est pas indiquée· dans"l1acte, les· deux actes 
écrits ie mêm.e jour on:t -la m·ême valeur]. Pourquoi; aemai:lda.rab: - . . 
Schescheth, as-tu préféré Mar Oukba? Rab Nahaman répondit : 
Par schouda dedaïné, jugement selon les circonstances; dans ce 
cas douteux j'ai jugé que la mère a dû préférer Mar Oukba. Rab 
Schescheth dit alors qu'il . a aussi jugé selon les c~rconstances et 
qu1il a pensé que la inère a dû préférer ·son fi-ls Rame. Mais rab 
Nahaman lui rép-ondit ·: D'abord je suis juge [nommé, dit -Ra-, 

· schi, ·par I.e çhef d~ l':e~ile et par la jeschibah, .1' acàdémiej ·et tu ne 
l'es pas (1], et .en~uite tu. as d:'abord donné un autre motif pour 
ta décision. 

Rouhen ei Simon ont présenté devant rab Joseph, chacun, un 
acte de vente du· mêm-~ champ; cèlui de Rouben avait la date du 
cinquième jour du mois de riîssan, et dans céluî de Simon il 
n'y avait que. le moi~- de ·Jiissan sans indication du jour. Rab Jo
~eph a adjtJgé le champ à Rouben dont l'acte indiquait la date 
du cinqu.ièl.Ile jour, car celui de .Simon fut peut~êt:re écrit plus 
tard [le sixième où ~ême] le vingt-neuvième du mois de nissan • 

. Simon demanda alors à rab Joseph de lui donner une tirpha, un · 
acte indiquant qu'il peut se faire dédommager par le vendeur Let 
comme~ ce ~vendeur a vendu tous ses biens à d'autres personnes, 
Simon voulut qu'on lui -donne un acte ·avec lequel il pourrait sai
sir les cham-p$ de ceux qui ont ~cheté à une date postérieure au 
mois de .niss~n]. 

Fol. 9~). l\ab Joseph répondit à Simqn : t1,1 voudras saisir un -
ch,.mp des a~hèteurs·, ~ste diront qq.e ton acte Q.e vente était peùt
êtrc éèrit au premier du mois de nissan, à une date antérieure à 
celle de l' aète de Rouben, de sorte que ton vendeur ne t'a fait 
aucun tort, é'est à Rou:ben qu'il a fait du tort, et tu n'as rien à · 
réclanier de ton vendeur. --Comment faut-il donc faire, pour ne 

[1] Les Thossephoth et rablenou A.scher tirent la conclusion de ce passage 
que. quand il s'agit de rendre un jugement dans ces circonstances, i1 n'y a 
qu'un juge mou~ah, expérimenté et nomme pour cela, qui es~ autorisé- à 
l~ fai~e,. cpmt:n~ ra.l> Nahaman l'étaH. Car rab ~chescheth, qui était aussi un 
grand, homme [~t qui avait le diplôme], n'avait p~s autorité pour. rendre un 
jugement pareil. · · · 

18 
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pas perdre son· champ et son argent? - Qu~i-1 •e f'~sse donner 
une harschaah, •utorisation, de Rouben, pour qu'il . puisse -
saisir des acheteurs, soit en so~ ·nom, soit au nom de Roub-en. 

MISCBN!JI. 

Un individu qui a eu deux femmes, a vendu sa terre; 
Ja femme qui est la première en date a assu~é 1' acheteur 
par écrit, qu'elle ne 1•éclamerait jamais la khethoubah de 
lui, puis les deux femmes réclament pour leur khethou
bah le terrain· qui est vendu; dans ee cas la deuxième· 
femme prendra le terrain des mains de 1' achete~r, puis 
la. première femme le prendr~;~. de la deuxième, p~is 
l'acheteur le reprendra de la première femme en vertu 
de .l'écrit qu'elle lui a donné, puis la deuxième femme. 
le prendra de l'ache,ur, et ainsi dè suite, de sorte que la 
possession définitive de. ce terrain ne sera jamais assurée, 
jusqu'à ce que l'acheteur et les deux femmes consentent 
à finir l'affaire par des conventions amiables qu'ils fe
raient entre eux. Il en est de. même, s'il y. a un créancier 
et deux acheteurs; si, par exemple, Rouben a prêté à Si
mon 1 00 zouzes, Simon avait deux terrains qu'il ·a 
vendus à des acheteurs d~fférents, chacun, pour 50 zouzes; ~ 
Rouben le créancier a assuré paf écrit le deuxième ache
teur qu'il ne réclamerait jamais de I.ui le terrain acheté ; 
~ans ce cas, le créancier prendra le terrain ·de 50 zouzes 
du premier acheteur; celui·ei ayant droit de se faire dé
dommager par Simon qui a vendu son dernier terrain au 
deuxième acheteur, prendra ce terrain, puis· le eréan 
cier qui n'~ pris qu·un terrain de 5·0 zouzes, la moitié de 
sa dette, prendra pour l'autre moitié· .le terrain que .le. 
premier acheteur vient d'enlever au de~xième acheteur; · 
puis le deuxième acheteur reprendra ce terrai.n, a\} crean-
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èier en vertu ae l'écrit que ce créancier lui. a .donné, et 
ainsi de :s_ùi~. Il en est de même, si au lieu d'un créan
cier,. il y a une femme· qui réclame sa khethoubah, dont 
le· ~ari .avait deux terrains, chacun de la valeur de la 
moitié de la kh~thouha.h, et chacun ayant été -vendu. Si 
la femme a assuré par écrit le deuxième ~cheteQf qu' ~Ile 
ne ·réclamerait jamais de lui sa khethoubah, ·elle prendra 
d' ~bord le terraîn .du .. premier acheteur pour la· moitié 
de $a khethoubah, celui-ci, pour se dédommager, p~en
dra le terrain du deuxiè-me acheteur; la femm~ qui n'a 
reçu que la moitié de ~a khethoubah, prendra alors pour 
l'autre moitié le terrain que le premier acheteur vient 
d'.enlever au deuxième ; puis le deuxième le reprendra de 
la femme en vertu de l'écrit qu'elle lui a donné, et ainsi 
de suite. 

GHEMARA. 

Qve.stion. - D'~près notre mis~hna.h, si la femme 3r ass~ré 

l'acheteur par écrit de ne jamais réclamer la khetho~ah ~u 
terrain que celui-ci achète de· son mari, elle ne peut plus faire de 
~éclamation sur ce terrain. Ne· pourrait-elle pas dire que sa sign~
ture n' ~tait qu'u,n acte de complaisance pour son mari? Car nous 
lisons dans une autre mischnah : Si l'acheteur a acheté un ter-. . . 
rain d'~bord du r;nari et puis de son épouse, celle-ci peut annu~er 
la v.ente, si elle a des réclam~tions à fajre sur ce terrain, car elle 
peut dire qu.'elle n'a vendu que pour ne pas contrarier son mari, 
qui l'a ve~du -avant elle. 

Réponse • ._. Rap Papa dit : Dans le eas de notre mischnah, la 
femme a été. répudiée ~t elle a donné son é-crit à l'acheteur après. 
I~ divorce. ;Rab Asché dit. qu'il s'agit d''!ln cas, où le mari av_ait 
d'~ord vendu à un autre et où la femme n'a pas voulu sign:er . 
la vente, ne t.ep.ant pas à être comdlaisante sous ce rapport pour 
le mari, tandis qu'à cet acheteur elle a signé la vente, pour 
qu'eUe ne puisse .Plus rien réc]Jlmer de lui. 

On lit dans une. autre mischnah [traité Ghitin] ~On ne p-eut. 
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pas se faire payer des terrains vendus, quand le d'l>iteur po~ 
.sède encor~ des terrains· libres, quand mè~e ces terràins .s~raien~ 
de zybouryoth, d'une qualité inférieure [V. p. 176].. 

Question .. ~ Si, après la ~ente, les terrains laissés libres sont 
devenus impropres à la culture par s~ite d;une inondation, 1~ . ' 

créancier peut-il prendre le terrain vendu, où bien l'acheteur 
peut-il lui dire que pendant qu'il avait acheté son terrain, les 
terrains laissés.libres aux mains du débiteur avaient encore une 
valeur suffisante pour 1~ payement de la dette? 

Réponse. - Le créancier pourra se faire :payer de~ terrains. 
vendus. . 

Abayé dit :. Si quelqu'un dit . à une femJrte nori mariée : 
«Mesbiens t'appartiendront, et après toi ils appàrti~n.dront à telle 
autre personne, >> e.t que cette femme se soit ensuite mariée, le 
mari est considéré comme l'acheteur de ses biens' et la personne 
qui devrait, selon les termes de l'acte, succéder à la fe~me, $..perau 
ses droits. Abayé adopte donc. l'idée de rab han Simon, fils de.Gam•-

• 
li el, car nous lisons dans une béraïtha : Si quelqu'un dit à un indi-
vidu: <<Mes biens t'appartiendront, et après toi ils appartiendront 
à telle autre personne, ,, d'après Rabbi, ·l'individu à qui on a 
fait' le don viager ne peut pas le vendre, et s'il le vend, la per~ 
sonne qui doit lui succéder peut le reprendre de· l'acheteur.;· 
mais, d'après rabhan Simon, fils de Gamaliel, la vente est vala
ble, et le successeur a perdu ·ses droits sur le terrain vendu. 

Abayé dit encore : Si quelqu'un dit à une femme marié'e : 
«Mes biens t'appartiendront, et après toi ils appartiendront. ·à 
tel autre individu, >> et que la femme ait vendu ces b~ens et 
qu'ensuite elle soit morte, le mari, encore moins l'individ":l qui 
devait succéder à la femme, ne peut enlever les biens vendufi à 
celui qui les a achetés [1 ], car l'acheteur est le seul qui ait dépensé 
de l'argent, tandis que les autres n'ont rien dépensé. 

Raphram demanda: «Pourquoi, dans le cas précédent, le mari 
· est-il considéré comme l'a.chetet'tr .de ces biens, de sorte que 
celui qui devait succéder à la femme a perdu ses droits, et qu'à 

[1] C'est l'interprétation des Tho~ephoth, qui nie semble ici préférable 1 
~lle de Raschii ' : 
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plus forte _raison, la femme ne peut pas vendre les biens à un 
autre, puisque· son mari 'en est le pr.emier acheteur, tandis que, 
da~sle cas actuel, le suecesseur n'aurait pas perdu ses droits, si 
les biens n'avaient pas .. été vendus? 

Rab Asché lui répondit : Dans le cas précédent, la femme 
n'était pas mariée quand ~l.le reçut le don des biens·; par consé· 
quent, le donateur qui, ~out . en lui faisant seulement un don 
viager et en stipulant qu'ap:~s sa mort les biens appartiendraient 
à un. autre individu, ne voulut pas cependant priver la femme 
du droit de les vendre à u~·étranger, ne l'a pas privée non plus 
du droit de vendr~ à celui qu'elle épous~ra; si donc le donateur 

_. voulait·qu'un autre individu fût en droit de succéder à la femme, 
e'était pour le: rias où celle-èi ile se marierait pas. Dans:le cas ac-. 
tue!, la.{e~e 6tait n;1~:tiée -déjà au moment que le don fut fait; si 
donc le donateur voulait que le mari acqutt des. droits .sur-les 
biens,_ U n'aurait pas nommé de successeur, qui ne pourrait ja
mais obtenir ces biens à la mo~t de la femme, puisque son mari 
les garderait; si donc le donateur a nommé un successeur, c'était 
pour exclure le mari de la ~emme. 

------



PEREK XI 

MISCHN.!H. 

La veuve est nourrie des biens des. héritiers; ce. qu'elle 
gagne par ses travaux appartient à ceux-ci; les f~ais de 
so~ ·ente~reme~t seront fournis par ceux· qui hé~i~nt de 
sa khethoubah. 

GHEMARA. 

En Galilée,. le mari s'engageait à ce qu'après sa mort, elle 
fût nourrie de l'héritage, tant qu'elle voudrait. rester veuve dans 
sa maison; en Judée, il s'engageait à ce qu'elle fût no.urrie 
de l'héritage jusqu'à ce que les héritiers lui donnassent sa khe- . 
tho~ubah. 

Fol. 96). Samuel dit: Si la veuve trouve quelq~e objet [qui 
n'a pas de maitre] elle peut le garder, et elle n'est pas obligée de 
le donner aux héritiers qll:i la nourrissent. [V. Thossepoth.l 

Rabbi José, fils de Hanina, dit : Tous les travaux que la 
femme est obligée de faire du vivant de son mari, la veuve doit 
les faire pour les héritiers [qui la nourrissent], elle n'est pas 
cependant obligée de leur faire le lit ou les travaux analogues 
qu.'une femme ne doit convenablement faire que pour son mari. 

Rabbi Elazar dit : Quoique la veuve ne puisse se faire nourrir 
que des immeubles, si elle s'est emparée du mobilier du défunt, 
elle peut le garder pour sa nourriture. Mar, fils de rab Asché, 
dit qu'il en est de même, si elle s'est emparée du mobilier pour 
ae faire payer la khethoubah. 

Rabbi Johanan dit, au nom de rabbi ~osé, fils de Simra : 
Si la veuve a attendu deux ou trois ans sans réclamer sa nour-
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ri ture des héritiers, elle ne peu1 plus le faire. Rabba dit, qu'elle 
ne. peut plus ~éclamer pour le passé, mais qu'elle peut réclamer 
pour l'av:enir. .. .., 

Doute de ·rabbi -Johanan. -Si ~]es orphelins héritiers dise~t 
-qu'ils ont do~né à 1$. veuve-les frais de la nourriture [du temps 
passé, disent les Thoss·ephots], et si la ·veuve dit qu'elle n'a rien 
reçu [et q.u-'elle les réclame], est-ce la veuve qui doit prouver ce 
qu'eU~ avance'[ et elle n'-obtiendra rien, si elle n'a pas de prèu-

. ves ], car les·. biens -de l'héritage appartiennent aux héritiers, et 
c'est elle qui réclame; ou bien ce sont les héri tiers qui ~ont tenus 
de fournir des .preuves qu'ils ont payé, car les biens sont hypo· 
théqués par la loi à la no1,1rriture de la veuve. 

Rép()nse. ~Levi lit dans une beraïtba : Si la veuve réclaiQ.e ' 
les f~ais de la nourriture et que les héritiers disent qu'ils le.s ont 
payés, ,tant qu'elle ne.s'est pas remariée, elle est crue; si elle 
s'est remariée, ·elle e~t obligée de prouver ce qu'elle avance r on 
ne la croit plus sans pre~ves J. 

n parait que la question de savoir; si dans notre cas la veuve 
est erue ou non, est une. question en litige entre rabbi Joudah et 
rabbi Jossé. dar on lit ailleurs : Quand une veuve vend des biens 
de l'héritage, il y a avanta:ge pour elle, dit rabbi Joudah, d'in
diquer dans l'acte de vente, si elle vend pour se faire payer 
la kliethoubah, ou si elle le fait pour sa nourrit~re. Rabbi 
Jos~é dit, qu'il est plus avantageux pour elle de ne pas indiquer 
dans l'acte le hut.de la vente. A quoi tient ce désaccord? C'est 
probablement parce que.rabhi Joudah pense que, si la veuve ré
clame les frais de la nourriture du temps passé et que les héri
tiers disent qu'il~ les ont déjà donnés, elle n'est pas crue; c~est 
pou_rquoi il y $. -av~ntage pour · elle d'indiquer dans les actes 
ce qu'elle a vendu pour la nourriture et ce qu'~lle a vendu pour 
la khethoubah; ~r si elle ne l'indiquait pas, les héritiers pour
raient· dire que tout ce qu'elle a vendu c'était pour la khethoubah, 
et qu'ils lui ont donné eux-mêmes les frais de sa nourriture. 
Rabbi Jossé pense, au contraire, que si la veuve réclame les frais · 
de la nourrit"Qre du temps passé, et· que les 'héritiers· di~e~t 
qu'.il.s les ont déjà donnés, c'est olle qui est crue; il est donc inu
tile d'indiquer dans l'acte ce qu'elle ve~d pour ~a nourriture, car 
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elle·· ~era :crue s'ur· parole, et si les ·héritiers· :disént. qu'elle a 
vendu ' pour la khethoubah; ellé. leù-r répondra · : ·dans ce éas 
paye~-moi les frais de ma nourriture, et elle sera erue en disant 
qu'elle ne les a pas ~eçus. D'autre part, pe-nse ·rabbi Jossé, il y 
a avantage pour la velive de ne ·pas in~iquer~ da~s · l'aète le but 
de la vente, pour qu'elle puisse dire au be·soih ·qu'e11e a vendu 
pour la nourriture, et ·saisir pour la khethoubah les· terrains ·que 
son mari a vendus dé 'son vivant; car s1 elle 'indiquait qu'elle à 

vendu pour la khethouhah, · elle ne pourraît p·as · saisir pour les 
fràis de la nourritüre· les 'terrains qu.e soli ·ma.rî a vendus~ 

Réplique. -- Il est pos~iblè que rabbi J oudah admette comme 
rabbi Jossé l'opinion que, si là veuve réclame les'· frais de Iti 
nourriture· et que les; héritiers· prétendent les avoir donnés, ë'est 
la veuve qui est crue. Seulement il conseille à · 1~ .V-euve d'indi
quer dans les actes~· ce qu'elle vend pour la ·khetho~liah, ï>bur 
qu'on nè dise pas qu'elle vend tout pour son entretien.parce qu'elle 
est trop prodigue [des h~ens ~es héritier~]. La: ini'schnah dlt éga:. 
lement, qu'il est bon' pour là· veuve d'indiquer daris les actes · ce 
qu'èlle vend pour la n.ourriture [et ce .qU:'-eUe vena·· pour la 'khè
thoubah ], et cela pour· lé· même. motif. n e~t possihl~ auàs~ qüè 
rabbi J ossé pense, · comme · rabbi J oudah, -que . si la . veuve ré
clarile les frais de la nourriture et que les h'édtiers. prétendent 
les avoir donnés, ce sont les héritiers qui ·sont crus. Cependant 
rabbi Jossé pense qu'il y a plus d'avantage. pour la veuve de ne 
pas·indiqucr ·dans les actes qu'elle. a vendu pour 'la khethoubah, 
afin qu' ellé puisse dire, au besoin, qu'elle a vendu pour la nourri~ 
ture, et ··saisir pour la khethoubah les terrains que son mari a 
vendus avant · sa mort. Abayé Keschischa compare ·le càs de rabbi · 
J os~6 au càs d'un malade qui fait dans son testament un don de 
200 zouzes à son créancier, auquel il doit cette somme. Ce créan .. 
cier peut recevoir ces 200 zouzes pour sa dette ou à: titre de .don. 

Fol. 97). Il y a ·évidemment avantage pour le créanc~er de 
prendre cet argent à titre ~e don, pour qu'il puisse, · au besoin, 
saisir pour la dette les terrains que son d·ébiteur a vendus avant 
sa mort [car s'il prend les 200 . zouzes comme payement de la 
dette, il ··ne pourra· pas saisir pour le don· les terrains vendus 
par le testa taire]. 



· Rab~Dlnié'l~ fils de:rrab- Ktina, dit au nom Ide ra:b Houna : 
La yeuve vend. des biens ·de l'héritagé la valeur suffisante à la 
nourrir pendant douzè -mois, in~is' l'aéheteur· lni paye ·to·us les 
trente· jo tirs. Rab ;foudah dit qu'elle vend pour six ·in ois et ~e 
l'acheteut··ne Ilii payè que tous les trente jonrs [et rion pas à la 
fois, afin qu'il puisse, dit Raschi, rendre le reste aux héritiers, 
si la veuve sé rèmarièJ. Amemar adopte .1; opinion de ràh Joudah. 

On·· demanda à rab Schescheth, si la veuve qui a vendu des 
biens des héritiers pou-r sa nourriture, peut saisir ces biens de 
ses acheteurs pour sa "khethouba:h. ·Ca~ . rab Joseph a dit : Si la 
veuve vend des biens des héritiers [pour sa nourriture ou pour 
sa khethoubah] a~èc la garantie de remboursement [ahariyoth] 
dàns le cas des risques [V. p. 262] ce sont les héritiers quî sont 
obligés de -rembourser· les acheteurs et non pas la veuve ; il en 
est de même, si le tribunal les vend aveé .la: garantie de rem.;. 
boursement. Peut-on dire, puisque ce sont les héritiers qui sont 
obligés de rembourser l'es :àcheteurs, la veuve peut saisir lesbiens 
de ces acheteurs, lésqÙels se feront rembourser par les héritiers·, 
ou hien, quoique _la veuvé ne soît pas · obligée de rembourser les 
achetéurs,:si d'autres ·saisiss·ent leurs bièns [par exemple le créan
cier du défunt], il était sous-entendu qq.'elle ne deyait;pas les 
saisir elle-même. 

On répond, qu'elle Jl.~ peut p~s s~jsir elle-même pour sa khe
thoubah l~EJ terrains :qu'elle a vendus pour sa nourriture. 

Autre doute.- Si un individu vend un champ, et s'il se trouve 
qu'il n'a plùs besoin de l'argent, peut-il a~nuler la vente ou non ?[1 J 

(1] Raschi, les Tbossephoth et rabbenou Ascher, étaient tous frappés de la 
singularite d'un dou_tè pareil; ~t ilS disent qu'il s'agit d'un cas, où le but 
poùr lequel la vente a eu lieu était évident pour tout le monde, ou bien le 
vendeur a lui-même dit expressément qu'il fait ia -vente, parce qu'il a besoin 
de l'argent pour tel but. Rabbenou Asthei· ajoute que c'est une circonstance 
imp-révue qui fait, qu'il ne peut plus ·faire usage de l'argent pour atteindre 
le but en question. On peut s'étonner, que la ghemara ne mentionne. pas du. 
tout ée que ces commentateurs y ajoùtent. On peui s'étonner, poürquoi. a-t~ri 
mis ~e pas~age ici dans le traité khethouboth et non pas dans lé traité · Baba 
bathra, où. on parle des ventes en général. Quel rapport cette question a-t
~lle avec la veuve f le ·crois donc que la ghemara parle ici 'Précisément d'une 



~ R6ponse.- Un 1}o~me a vendu un _ehamp l rab Pa;pa pour 
acheter des ~œufs, _puis il n'avait plus besoin de l'argent· pour 
faire .cet achat, et rab Papa lui a rendu son .. champ. 

Réplique. - Rab P.apa a peut-être voulu faire plus que la 
loi ne l'exige, et il n'en résulte pas qu'on soit obligé de le 
faire • . 

A utr.e réponse. - n y. avait . une famine et une chèrté eonsi':"' 
déra.l>le dans la ville de N ehardea ;. alors. tout le mo~de vendait 
les J:naisons pour achete~ du pai~; plus tard est arrivée u,ne 
gr~nd~ provision de blé, et rab Nahaman a fai~ annuler les 
ve».tes. · 

R.ép~ique. ~ La provision n'est pas arrivée 'plus tard, elle 
é~t 4éjà el! route pour entrér dans la yille avant les ventes, s~u
lement les _vendeurs _ne ~e savaient pas, d~ sorte qu'au momellt 
,lD.ême 4e la vente il y avait déj• des circonstances que le vendeur 
ne _connaissait pas; c'est donc comme si le vendeur s'était tronfp6 
su.- la nature de la marchandise, qui au moment mêqte de la 
vente présentait .certaines propriétés qui auraient empêché la 
vente si elles étaient connues du vendeur. . . ' .. 

La ghemara décide que, d~ns le cas e!l question, Qn peut annu
ler.Ja ve~te. 

MISCHNAH. 

La veuve peut vend·re les biens. de l'héritage pour sa 
nourriture ou pour s~ faire pë:tyer sa khethoubah, en -de
hors du tribunal, que le-mari soit mQrt après le mariage 
ou après les fiançailles [ 1]. 

_ vel!v.~, et elle ~~mande : ~i une veuve vend les bi~ns des 4~ritiers pou~ 1~· 

nourriture [pour avoir une somme suffisante à se nourrir pendant une •nnée 
d'après rab Houna ou pendant 6 mois .d'après rab Joudah], et il se trouve que 
le méme jour dans lequel elle a fait la vente, elle a une excelle~te occasion 
de se remarier, de sorte qu'elle n'a plus besoin de l'argent pour se nourrir, 
peut-elle annuler la vente [au profit des orphelins], ou non! .Il y a là toutes 
les conditions do;11t parlent ·les çommentateurs; le b~t de la v(!nte ne J>eU~ pu · 
faire de doute_ et il est possible que l'occasion de se bien marier soit une cir
constance inprévue. 

[ll Je cr~is que v~~dre en dMors ne veut pas .di~e sam raulorilalion du 
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R"bbi Simon- djt. ;: Si élie est. devenue veuve· après le 
. mari_age, 'elle peut vendr;e ·en dehors du tribunal, car elle 
doit vendre pour s~- n~urrîture, ·et elle ne peut pas être 
obligée de souffri.r de privation avant que le tribunal 
fasse lès. ventes. Mais si elle est devenue veuve après les 
fiançai_lles et avant le mariage, elle ne peut vendre qu.e 
par le trîbul)al, car d~ns ce cas. elle n'a pas-le .droit d'être 
nourrie des biens de l'héritage, et toutes les veuves qui 
n'ont pas le droit de la nourriture et qui ne vendent que 
pour se faire payer la khethoubah, ne peuvent vendre ·que 
par le tribunal. 

GHEMARA. 
. . 

On comprend que la veuve ne soit point obligée de s'ad·resser 
au tribunal pour vendre pour sa nourriture, parce qu'elle ne 
peut pas souffrir de la faim ; m·ais si elle veut se faire payer la 
khethoubah, pourquoi ne serait-:elle pas ohljgée de s'adresser 
au tribunal comme tous . ~es ~réanciers ? Oula répondit que la 

. dispense de la vente du tribunal est une faveur accordée aux 
femmes pour cause de hina [V. p. 2~,i6]. Rabbi Johanan dit: C'est 
paree qu'on suppose que le défunt n'a pas· voulu que sa femme 
fùt .humiliée -pat la n.éeessité d'ali er souvent au tribunal~ · motif 
qui ·n'est pas applicable · aux femmes r.épudiées, tandis que le 
JllOt~f de hina s'~ppl~que aussi à . ~ne, femme répudiée. 

. . 
tribunal, mais que éette expression veut dire seulement qu'on dispense la 
YeÜve de ces longues formalité~ _._des saisies judiciares mentionnées dans le 
traité Baba kama.[fol. 1 i2] et ailleurs, et aussi des publications et des ~sti
matioils des juges [V. le v• tome de ma Ugislation civile, traité Erakhin]. 
Il faut évidemment que le t rï'burial l'autorise à vendre [puisqu'il y . a beau
co-qp ·de cas où la femme n'a pas de droits sur la nourriture, des cas où elle a 
perd.~ la ~etboubab, d'autres où elle ne peut se la faire payer sans prêter 
serment) ; mais qu~nd elle a gagné son procès et obtenu la permission de ven
dre lès biens d~s ~éritiers, .elle n'est pas obligée d~aller plusieurs fois au -tri
bunal~ comme le fon~ les créanciers dans les cas de saisies, mais elle peut 
'vendre en· dehors. du tribunal, en présence des trois individus même illettrés 
qui·· eonn•ï•sent les prix des choses, comme le ëiit rab Nahaman (V. traité 
Btlba melJia1 Col. 32, :recto]. 
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Q~tion • . ..._ On , lit tiHeurs ··: Com-m:e.: la femme-.: ell'&-ni6me 
p()~t· v~ndre ·poür sa khe.th:oubah en d-ehors, du 'ribunal; :tres· .h6~ 
xiti~r.s . qluj 1llér-iteAt ··de sa k;hethoubah peuv:en~ . égalem.~Q.t _ ~endt~ 

1 

en dehors du tribunal! Ce p~s~a.ge· s' expli~-e hien, si :on ~doll~t? 
1 'opinion de rabbi J ohanan ;, car on peut .<Ur.e, COJnme 1~ défun~ 
n'a pas vou'lu que sa fémmti' 't~t 'humili4'e daris ·r~ · trib~nai, il 
n'a pas ·voulu non plus l'humîHatitin des [fils o~ cles ·&ères~ hé
ritiérs de sa femme. Mais ce passagè ne s·~expHque· pas : d'~près 
Oqla, dont le· motif:n'est pas appHcable: alix ·homines héritiers. 

RépQ"se .• - Oùl~ .. peut répon<b~~-, .. ~n disànt. ·que le. pa:ss.-.ge 
en questio~ pade d'q.n ca~ pù la fen;1·m~ ·a. l~s6 .s~ filÎe QU $1. . . . . . . . . . . . . 

san~t- comme héritière. · 

MISCHNAH. 

Si elle a, v~ndu sa khethoubah entière ou, un~ pa.rtie 
.de la kh.ethoubab:,. 01,1 si elle ,a .donné ou .en~~~ la khê~ 
thouhah entière ou une·partie de la khethouhah, .elle: ne 
peut plus vendre que par le· tribunal. 

1 • • • 

})':autres' doctèurs· disènt ·: Quan~ même ellè aura_it 
vend~ diverses parties de la khetho.uba4 q_tiatre ou cbuJ 
fois:' elle peut:. touj.ours vendre po"Q.r sa nQur;ritur~ en 
dehors ·du tribunal, -et elle peut écri~e dans le ·contrat 
qu·'elle lè vend p·our sa nourriture. llnè· femme· répudiée 
qui veut vendre pour se faire payer la. ·khethouhah, ·ne 
peut le: faire que par le tribunal. 

. GHEMARA. 

La mischnah exprime au commencemen~ l'opinion. de rabbi 
Simon, car on lit dans une heraitha: Si la~veuve a vendu ou en~ 
gagé la khethoubah, ou si elle en a donné une hypothèque à un 
autre individu, elle a perdu son droit à la ùourriture· '[mais si 
elle n'a vendu ou engagé qu'une par,tie de ia khet.o~bah, elle n'a 
pas perdu le droit. à la nourriture], c'est· l'opinion de rabbi 
Meyer. Rabbi Simon dit : Quand même elie n!auralt vendu ou 
engagé qu'un~ partie de la khethoubah, elle a perdu soli droii ·l · 
k~~ri~re. · 
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Fol. 98). Une femme [veuve] a saisi [je crois du Vivant de son 
mari] pour sa khethouhah un bocal d'argent [qui n:e valait pas, 
dit Baschi, la. somme· entiète·.,de la.r kheihouhà.h ], et elle réclaina 
la nourdt~:t:e des biens .. des héritier~,, et. 1\a~ha lui a f~it: ·don~ . . 
ner sa. nourrit\lre; ~~' dit-il, on n'adopte pas l'opinion .de rabbi 
Six;non .. 

DoUtte. - Rabhah, flls de Rabba, envoya demander à rab 
Joseph: .si· ·la femme [après ·avoir gagné son procès et après 
avoir obtenu du tribunal l'autorisation de vendre ·les biens des: 
héritiers· pour sa nourriture ou pour sa khe.thoùba:h] fait des· 
ventes en.· dehors du ·tribunal, les héritiers peuvent-ils ou non 
exig~r d'elle ,plus ·tard, .qu'elle prête s-erment .d'avoir fait les 
vente.s scr:t,~puleusement dans l'intérêt des hé~itiers [V. les Thos
sepoth ·article mo.khereth]. Je suis c.ertain, dit Rab bah, qu'elie 
n'est pas obligée. de faire dans l'intér~t d~s héritièrs le~ .publi
cations [qu'on fait pour les ventes judiciaires]. ·Car· rabbi Zera a 

dit au nom dé rab Nah.a~ail : Si la veuve [au lieu de vendre le 
champ des héritiers . à un.. autre}l'a acheté ·elle-m~me. "pour le 
prix qu'elle a çru .devoir :fb:~r, sQn achat. est. nul.. De . quel cas 
rab Nah~~an parle-t-U ici? Parle-t-il d'un cas, ofi la veuve a 
fait faire les publications en question? Pour~oi s'on achat est
il nul? Il fau't done admettre, que rab NahamaJ?. parle d'un 
·Cas-, où ellè n'a pas fait de publications; è'est darrs ce cas· que 
rab Nahaman dit que, ' si elle achète le champ eUe-même, 
l'achat est nul; d'où il résulte que, si elle le vend à·un ~autre 

individu, la vente est valable malgré l'absence des publications. 
· Rêp-lique. --.. On ne peut pas tirer cette conclusion des paroles 

de rab Nahaman. ll e~t possible qu'il parle d'un cas; où la veuve 
a fait les: publica!ions·, ét Iilalgré cela si eilé achèt.e ·eUe-même 
le champ, l'achat est nul, parce que le prix n'a pas été fixé par 
le· tribunal . 
. La ghemara adopte la décision, que· la veuve n'a pas .besoin de 

faire faire les publications en question, mais que les héritièrs 
peuvent ·exiger . d'elle, qu'elle prête se·rment qu'elle a fait ses 
ventes scrupuleusement dans l'intérêt des héritiers. 
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MISCBN!B. 

Une veuve qui avait une khethoubah de 20.0 ·souzes, 
et qui a vendu ce qui vaut i 00 zouzes pour 200, ou "ce 

• - t· • 

qui vaut 200 ::ou::es pour· iOO, ne peut plus rien récla-
mer. Si elle avait une khethoubah d'une manah [i 00 
zouzes] et qu'elle eût vendu pour une manah ce qui vaut 
une 1nanah et i denar [ 1 01 zouzes ou denars], la vente est 
nulle, quand même elle voudrait rendre aux héritiers· .ce 
denar. Rabban Simon, fils de Gamaliel, dit: La vente 
est toujours valable [et elle rend aux héritiers le denar], 
excepté dàns le cas où les héritiers auraient pu sans cette 
erreur avoir à eux un ~hamp de 9 kab Lune mesure an
cienne] ou un jardin d'un demi-kab, qu'ils· ont. perdu par 
la faute de la veuve qui a vendu · pour i 00 souzes ce qui 
valait plus. Si la ·veuve avait une khethoubah de 400 
zouzes et qu'elle eût vendu des te~r~s à trois acheteurs, à 
chacun pour 1 00 zouze$ ce qui ne valait que cette 
somme, mais au quatrième elle a vendu pour i 00 zouze~ 
ce qui valait 1 00 zou:: es et un denar, la dernière vente 
est nulle, .et .les autres sont vala.bles. 

GHEMARA. 

Question. - Si la veuve qui a une khethoubab de 2()0 zouzes, 
a vendu un champ de 200 pour lOO·, elle ne p~ut plus rien ré
clamer, car les héritiers peuvent lui dire que c'est sa faute si 
elle s'est laissée tromper par l'acheteur. Mais si elle a vendù un 
champ de 100 zouzes pour .200, ne peut-elle pas. dire que c'est 
elle qui a gagné 100 zouzes et réclamer 100 zouzes des héritiers, 
dont le champ vendu ne valait que 100? 

Réponse. - Rab Nahaman répondit au nom de Rabbah, fils 
d'Abouha: Rabbi [le rédacteur .de notre misehnah] aJvoulu nous · 
apprendre ·que tout appartient à c.elui qui a l'argent. C'est-à-dire, 
si Rouhen donne de l'argent à Simon, pour que celui-ci achète 
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pour ·lui· ·UD ol?jet, et _que SiDlOJl. f'l:ehète 'l très bon marché, 
le profit · de. l'acha\- appartient à 1\otiben [comme l'a dit 
rabbi JosséJ. Car on lit .qans, une heraïtha : Si l\ouben donne. 
de l'argent 1 Simon pour . que celui-ci lui achète. quelque oh- · 
jet1 et que le vendeur ajoute q1,1elque chose à la quantité 
qu'on donne d'ordinaire pour cet argent,. ce que le. vendeur a 
donné en plus appartie~t entièrement à. Simon, c'est· l'opi
nion de rabbi Joudah. · R~bhi Jossé dit qu'on le partage entre. 
Simon et Rouhen. On a dema~dé à ce propos, comment rabbi 
Jossé ordonne-t-il ici le partage; lui qui a dit dans ·une autre 
ber.aitha qùe tout ce que le vendeur· a donné en plus appat-· 

• ti~nt à Roub~n? A cette question Ramé, fils de Hama, à ré
pondu que, si la marchandise. n'a pas de· prix fixe, tout ce que le. 
vendeur donne appartient à RoubeJJ.; ~ais . si la marchandise a 
un prix fixe,- si pour telle somme d'argent on donne telle m~sure 
ou tèlle quantité de marchandise, ce que le vendeur a ajouté à-la 
mesure ou à. la quantité doit être partagé, d'après rab hi J ossé, 
entre Rouben et Simon. Or, notre misçhnah parle d'un champ 
qui n'a pas de prix fixe, par conséquent tout le profit de la verite 
appartient aux héri~iers, les propriétaires du champ. Rab Papa 
dit : On adopte l'opinion de rabbi Jossé que, si la march~ndise 
a un prix fixe, ce que le vendeur donne ·en plus, doit être par
tagé entre Simon et Rouben; si la march~JJ.dise n,.a pas de prix 
~xe, tout ce qu.e le vendeur donne appartient à Rouhen. 

Doute. - Rouhen, le propriétaire d'un cl,Iamp, dit à Simon 
d'aller en vendre l'étendue de 15 seoth [pluriel de seah, ·me
sure], et Simon a vendu une étendue double, de 30 seo th. Dans 
ce cas, le. propriétaire peut-il annuler la vente entièrement, ou 
bien l'étendue de 15 seoth reste acquise à l'acheteur? 

Réponse. - Notre mischnah dit : Si la veuve avait une khe
thoubahd'une manah [100 zouzes], et qu'elle eût vendu pour une 
manah ce qui vaut une manah et un denar, la vente est nulle. La 
mischnnah veut dire probablement, qu'elle a vendu pour sa· 
manah [pour se faire payer les 100 zouzes de sa khethoubah} ce 
qui vaut une manah ét un denar [l'acheteur ne l'a pas trompée·, 
e.t il lui a donné une manah et un denar], .et elle décide que la 
vente entière soi: nulle, elle ne dit.pas .que l'étendue ·du chaP!p 
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qui vaut une' mànah ·est acquise à l"achèteur, ·.ét que lés·h~fitien· 
ne peuvent reprendre. que là partiè que la ·vetive: y a ajoutée 
pour un denar-. . . . . . 1 

'Réplique! -l\ab Houna, fils de rab Nathan, répliqua, que 
notr~ mischnah :parle d1un cas oà la veuve s'est trompée, en 
vendant pour une manah ce qui valait unè manah et uii 'denar .• 

Fol. 99); D!àprès une autre varia.nte, on admettait cominé c·er
tain que, si Rouben. dit à Simon de vendre de son. champ l'étéil~ 
due de 15 seoth, et que. Simon en vende 30, l'étenduè.de l5 seoth 
reste acquise à. l'acheteur. ·Mais on avait un doutè· pour le eas~ 
où Rouben voulait vendre l'étendue de âQ seoth et où Simon n"a
vondu que 15. Faut-il· admettre que la vente est valable {puisque 

. . . ' 
Simon a très bien fait la commission de Rou-ben; car Rouben 
vouiait vendre 30 ·mestirès; et il a ven·du à présent 15 et plus 
tard il pourra vendre encore i 5], et Simon lui a même procuré 
un avantage, en ne vendant .à présent que 15 par exèmple 
pour· 15 zouzes; car s'il ·a:va.it vendu an mesures· pour 30 zouzes, 
e.t s'il se trouvait qti'après cette vente Rouben n'aurait plus be~ 
80in que de 15 zouzes, il aurait regretté d:,avoir vendu une· si 
grande étendue de son champ et il n!aurait -'pas pu annuler la 

~,vente. Ou hien il faut admettro que la velite est nulle, car Si
mon n'a pas bien fait la commission d'e itoubén, lequel vou.Jait 
faire un seul acte de vente pour ào mesures, et Simon, en ne ven
dant que la· moitié, l'oblige .à faire tin deuxième acte de vent~ 
pour l'autre moitié. · 

Réponse. ~Notre miéchnah dit: Si la femme avàit une· khe
thoubah de li'OO zouzes, ·ei que· [au ·I~·eu ·de vendre à la fols à un 
seul acheteur· l'étendue du champ de la valéur de !:lOO zouzes J 
elle ·eût vendu des terres à trois àcheteurs~.. les autres [ ven'tëèJ. 
sont valables. D en résulte ·que·, dans no·tre cas aussi, la vente ·d_~ 
15 mesures est valable. . 

Réplique.·- Notre mischnah parle de ·quatre champs éloignés· 
l'un de l'autre qu'il est difficile de vendre à. un seul acheteur . . 

Si Rou:ben dit à Simon de vendre telle étendue dé gon èhamp· 
à la fois à une personne, et qu'il eût ajouté expresséme~t q~'il 
ne voulait pas . la partager et la vendre à deux p~rson~es, et si_. 
Simon vendit' ~une ·partie de cette étendue [ce qui forcerait Rou~ 
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ben· de vendre ra.utre partie à une a•1tre personne], la vente est 
nulle,. car.Simon a transgressé les ordres de Rouben. Si Rouben 
a. dit seulement à. Simon ·de .. yendre tell~ étendue du cha~p· à un 
individu, sa:p.s y -ajouter la défense exprèsse de ·Jà .partager et de 
la vendre en deux. fois, et si Simon en a vendu upe partie, rab 
Houna .dit que la vente est nulle, m~is rab _Nahaman dit qu'elle 
·est valable. Si Simo1;1 s'est laissé tromper par l'acheteur, Rouben -_ 
pe1,1t annuler la vente; car .iJ peut dire : fai autorisé Simon à faire 
bien ma com·mission, mais non pas à la faire mal. 

MISCHNAH. 

Si le tribunal a fait vendre quelque chose, et qu'il se 
trouve qu'il y ait erreur d'une sixième partie de la valeur_, 
la vente est nulle. R~bban Simon, fils de Gamaliel, dit 
que la vente-est valable, car autrement à quoi servirait-il 
de faire vendre . par le tribunal? Si on a vendu à l'en
chèr~ puhliq.ue, la vente est valable, quand même il y 
aurait erreur de la moitié. 

GHEMARA. 

On a vu plus haut que si la veuve vend quelque chose, la 
moindre erreu.r annul~ la vente; si c'est le tribunal qui vend, 

· la vente n'est ap.nulée que quand on s'est trompé de la sixième 
partie de la valeur. Si c'est un autre individu qui vend pour un 
propriétaire et qui s'est trompé, faut-ille comparer à ]a veuve 
ou au tribunal? 

Fol. 100). Raba dit, au nom de rab Nahaman, qu'il faut le 
comparer au tribunal, car ce n'est pas pour lui-même qu'il a 
·vendu. Rab .Samuel, fils de Bisna, dit, au nom de rab Naha-· 
man, qu'il faut ie comparer à la veuve, parce qu'il est seul, tan
dis que le tribunal est composé de plusieurs personnes. 

La ghemara décid·e, qu'il faut le comparer à la veuve. 
Rab Houna, fils de Hanina, dit au nom de rab Nahaman, 

·qu'il faut adopter l'idée des autres docteurs, contr(ljrement à 
celle de rabban Simon, fils de Gamaliel, que la vente du trihu-

19 
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nal est annulée, quand il y a erreur de la sixièmé partie de la 
valeur de l'objet. 

Rab Joseph dit : Quand la veuve vend les biens de l'héritage, 
ce sont les héritiers qui sont chargés des ahaMyoth [1 ]. Si c'est 
le. tribunal qui vend, ce sont également les héritiers qui sont 
chargés des ahariyoth, c'est-à-dire que c'est contre eux que 
l'acheteur a recours pour réclamer le dédommagement dans le 
·cas, où la terre achetée serait prisé par un créancier ou par un 
autre, venant de la part du défunt; car la veuve et le tribunal 
vendent au nom des héritiers. 

Amemar dit au nom de l'ab Joseph, que si }~_tribunal a vendu 
·sans la publicité obligatoire, la vente est nulle, car nous li
sons dans une mischnah que la vente des biens de l'héritage 
doit être publiée pendant trente jours, le matin et le soir. 

Question de rab Asché èontre A memar .-Notre mischna.h dit: 
Si le tribunal a fait vendre quelque chose ,et qu'ilse trouve qu'il 
y ait erreur d'une sixième partie de la valeur, la vente est nulle. 
D'où il résulte que s'il n'y a pas eu d'erreur, quoique le tribunal 
n'ait pas fait de publica~ions, la vente est valable; car ia mi- . 
schnah parle évidemment d'un cas, où il n'y avait pas de puhlica
tiol\_~, puisqu'elle dit ensuite que, si l'on a vendu à l'enchère pu
blique, la vente est valable, quand même il y aurait erreur de la 
moitié du prix. 

Réponse. - La mischnah parle d'un cas, où il n'y a pas eu 
de publications paree qu'on ne devait pas les faire, ·car il y a 
des choses dont la vente se fait sans publications. Voici les ventes 
qui se font sans publications : les ventes des esclaves [2], celles 

[1] V oh· plus haut la note de la page 262. 
(2] Il est à. remarquer que les usages des Juifs, à l'époque tha.J,mudique, ne 

voulaient pas admettre la vente des esclaves à l'enehére publique, comme les 
aïensde cette époque le faisaient. LeThalmudiste q~i a vécu à la fin de l'époque 

thalmudique, puisqU'il répond à. rab Asché, n'a pas donné le véritable matir de 
cet usage antique, établi longtemps avant son époque, et un anonyme dit : 
qu'on ne 1~ faisait pas, de peur que les esclaves ne se sauvent pour ne pas 
être vendus. Est-ee donc qu'on vendait des esclaves e~ e.achette f La gbemara 
dit, au contraire, dans d'autres passages (V. traité Baba kama, fol. 11, versoJ 
que la vente d'un esclave ét~it un éYénement qui f'isait du bruit et qui était 
connu de tout le monde. 
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du mobilier et -celles des actes. On peut aussi dire que la 
misèhnah pàrle de certains JD.Oments dans lesquels on vend san~ 
lU~blieations; é'est quan4 on. vend pour payer l'impôt au g_ou
vern.em.ent,. pour· acheter la nourriture des orphelins ou .de la 
veuve-, et. p~ùr fournir aux frais de l'enterrement [V. p. 2(!I].En
fin on peu~ dîr.~ que la mischnah parle des-endroits, où l'on n'est 
pas dansl'usaged~ faire de publications, comme àNéhardea; car 
dans cette ville le publie considérait comme une chose honteuse 
d'aller acheter les biens d-e.s orphelins ou des débiteurs vendus 
à l'enchère, êomme si on. !voulait profiter de la misère de ces 
orphelins ou de ces débiteurs pour faire des achats à vil prix (1]. 

Fol. 101) .. Les biens appartenant à. la femme mariée se divi
sent en deux catégories, savoir : 

-1• Les biens melog {2], ce sont les biens que la femme pos
sédait avant le. mariage, sans les donner· au mari en dot, ou 
qu'elle a acquis après le mariage par un héritage ou par un don, 
ou dans certaines conditions par son travail. Ce~ biens appartien
nent à la femme, mais le mari en a l'usufruit. Si ces biens se 
perdent, la femme. en supporte la perte; le mari ne lui doit au
cun dédommagement, parce qu'elle ne les lui a pas apportés en 
dot, et il ne s'est chargé d'aucune garantie; 

2• Les biens tzon barzel, ce sont les biens que la femme apporte 
en dot à son mari ; ils appartiennent au mari, mais le mari s'en
.gage à ce-qu'après sa mort la valeur de ces biens soit restituée 
aux héritiers de la femme, qaand même ces hi ens se seraient per
-dus, ·car le mari s'est chargé de les garantir sur ses biens à lui. 

· · ·C'·est à ca~se de cette garantie, dit Raschi, qu'on leur avait donné 
le nom de tzon barzel[3], solide comme le fer. 

[1] C'est un usage très honorable pour les commerçants .. 
(2) Voir l'explication du mot melog plus baut, pages 161 et 162. 
(3) Barul signifle fer. T~ol). signifie en hébreu menu bétail, considéré 

comme le sy~bole de la fertilité; le prophète dit:« Je vous multiplirai comme 
le tzon. C'est peut~Mre un mot grec, car tw~uv, de Cw6w, signifie un être 
productif. L'idée que le nom de tzor, e~t employé, parce que c'était surtout 
le menu bétail qu!on donnait à ces candi ti ons., me semble douteuse pour l'épo..,. 
·que ~halmudique, où les Juifs s'occupaient de l'agriculture et non pas de bes .. 
tiaux comme les patriarches. 
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On lit dans une berattha: Les femmes qui, par les fautes énu.- · 
mérées plus haut lV. p. 205] ont perdu la khethoubah l~gale de 
200 ·zouzes, perdent également ·ce que le_ mari y a ajouté pendant 
le mariage. Celle qui est divorcée .sans la_ khethoubah pour 
eause d'adultère, n'a que le capital de ses biens melog, et rien 
autre chose. 

Les docteurs ont .dit: .Si -elle a commis un adultère, elle ne 
perd pas ses. vieux effets qui se sont consérv~s. 

_, 
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PEREK XII 

MISCHNAH., 

Un individu~ épousé une femme et il ·s'est. engagé à 
nourrir pendant cinq ans la fille qu'elle a de· son premier 
m.ari ; si cet homme la répudie et qu'elle se remarie à 
ùn autre qui s'engage également à nourrir· la même fille· 
pendant cinq ans, le deuxième mari doit la nourrir et le 
premier doit donner à la fille la valeur de sa nourriture. 

·Si la fille se marie, son époux lui donnera la nourriture, 
et les· deux mai·is de sa mère lui donneront chacun la va
leur de la nourriture. Si les maris de la mère sont morts, 
leurs propres· filles ne pourront réclamer leur nourriture 
que des biens restés libres, et non pas des biens vendus, 
ca~ elles ne sont que des héritières ; tandis que la fille 
en question qui ré~lame en vertu d'un engagernent, est 
considérée comrne un · créancier et elle peut prendre 
aussi des biens vendus à une date postérieure à cet enga
gement. Les· hommes prévoyants écrivent dans l'engage
ment expressément «je ·m'engage à nourrir· ta fille pen
~ant cinq ans quand tu seras avec rnoi. » Cette clause 
affranchit le mari de toute obligation envers une fille 
étrangère, aussitôt qu'il répudie sa femme ou qu'ji 
meurt~ 
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GUEifARA • 

. Si Rouh~n dit devant témoins : Je fais l'aveu que je dois à 
Simon 100 zouzes, et vous soyez les témoins de cet aveu, il est 
obligé .de les. payer.- S'il n'a pas dit « vous soyez les témoins~ 
l'aveu ne l'engage à rien, car il peut se rétracter. Mais si 
Rouben remet devant témoins à Simon un papier, dans lequel 
il a écrit de sa propre main les mots (( Je te dois 100 z.ouzes, >> il 
est. obligé de les payer, d'après rabbi Johanan, quoiqu'il n'ait 
pas dit « vous soyez les témoins >> et quoiqu'il n'ait pas signé 
cet écrit. Risch Lakesch dit, qu'il peut se rétracter. 

Quest~on contre Risch La.kesch.- Notre mischnah dit que, 
si le mari s'engage 'à nourrir la fille de sa femme pendant cinq 

. ans, il est obligé de le faire. Or, il est probable que la mischnah 
parle. d'un engagement pareil à celui dont parle Riscli Lakesch, 
ct e1le di.t que le mari est obligé de s'y conformer. .. ·-, 

Fol. 102)~ Réponse. -Non. La mischnah parle ici des actes 
~e pessiktha [promesses par lesquelles on prend des engage
ments pour les fiancés], comme l'a dit rab Ghidal. Car rab Ghi
dal a dit au ·nom de Rab : [voici comment on prenait des enga
gements pour les fiancés : Le père de la fiancée dit au père du 
fi~ncé] : Combien donnes-tu [promets-tu de donner] à ton fils? 
- Tant; et combien donnes:. tu [promets-tu de donner] à. ta 
fille ? - Tant. Puis on fait les fiançailles et les engagements 
lles promesses faites par les parents des fiancés J sont valables:. 
Ce sont des choses qui sont acquises par une simple promesse 
verbale li]. 

Rahba dit : La question qui fdivise rabbi Johanan et Risch 
Lakesch est aussi un objet de litige éntre de~ Thanaïm. Car on 
lit ailleurs : Un débiteur a remis âu créancier un aete de prêt, 
que des témoins ont confirmé par leurs signatures. Au-dessous 
de ces signatures se trouve écrit, que te.Lm.dividu est garant de 
la dette. Le débiteur ne peut pas payer et le créancier s;adresse 
au gar~nt. Ce garant aurait pu dire qu'il n'a jamais garanti" la 

, 
[1] On a ici une nouvelle preuve, que les modes d'acquisition dépendaient 

de l'usage. 
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dette sérjeuse:n1ent, puisque la signature des témoi-ns ne se rap
porte pas à sa garantie; mais il avoue qu'il l'a réellement ga
rantie. Dans ce cas le cr,éanci~r peut saisir les terrains libres du 
gara"Qt, mais non pas èeux que le garant a vendus ou hypothé
qués. Un fait pareil s'est présenté devant rabbi Ismaël, qui a 
dit que le créancier ne pourrait saisir que les terrains libres dn 
garant. Mais le fils de Nanas lui dit, que le créancier ne pour
raU pas mèqte .saisir les terrains libres. Rabhi Ismaël lui en 
demande le motif, et le fils de Nanas lui dit en réponse : Si 
un créancier veut étrangler son débiteur [pour le forcer à payer 
la dette] et un individu vient et lui dit : lâche-le, et je te payerai 
pour lui, si le. créancier réclamè ensuite le payement de la dette 
de cet individu, celui-ci est acquitté, car le créancier ne peut 
pas dire qu'il a prêté son argent par suite de la confiance qu,il 
avait dans la garantie. de cet individu, [puisque le prêt a eu lieu 
avant l'engagement du garant]. Il en résulte, que notre rabbi 
Johanan partage l'opinion de rabbi IRmaël, et que Risch Lakesch 
admet celle du fils de Nanas. 

Réplique. -Rabbi Johanan et Risch Lakesch .sont d'accord 
entre ·eux, -que d'après le fils de Nanas on n'est pas condamné à 
remplir un engage~ent écrit sous lequel il n'y a aucune signa
ture. [Si donc rabbi J ohanan condamne Rouben à payer les 
100 zouzes, c'est qu'il adopte l'opinion de rabbi Ismaël.] Mais 
ils. sont en désac.cord entre eux par rappor~ au rabbi Ismaël. Car 
rabbi Johanan pense que, dans notre cas, Rouben doit être con
damné d'après rabbi !Rmaël qui condamne aussi le garant. llisch 
Lakesch pense, au contraire, que, même d'après rabbi Ism~ël 
Rouben doit être acquitté; car rabbi Ismaël condamne le garant, 
qui a garanti le payement d'une dette dûment constatée [par la 
signature des témoins] selon la loi de la thorah [deoraïtha], 
mais dans notre cas il acquitterait Rouben, contre lequel il n'y 
a aucune obligation confirmée [par une signature] selon la loi 

, de la thorah [1]. 

(1] Raschi l'interprète autrement. Il dit que l'engagem~nt d'un garant est 
un engagement valable selon la loi. Est-ce que celui d'un débiteur ne l'est 
pa,s? 
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On vient de citer l'opinion de Rab, rapportée par rab Ghidal~ 
que les engagements pris pour les fiancés au joui' des fiançailles, 
sont valables·par une simple affirmation verbale sans aucune autre 
formalité judiciaire [comme le kinjan, etc.J.Rabba dit, que l'opi
nion de Rab é~t en-effet plausible, s'il s'agit d'·un engagem·ent"pi'is 
par le père de la fiancée, et que celle-ci n'est pas encore arrivée 
à la deuxième majorité [elle est encore naa;rah ou ketanah, mi
neure]; car dans ce cas le père qui s'engage à donner ... quelque 
chose, en profite '[puisque, dit · Raschi, l'argent que le fiancé 
donne à_ sa fiancée mineure ou naarah pour acquérir sa main, 
appartient au père de cette fiancée]. Mais l'opinion d·e Rab ne 
paratt pas plausible, si la fiancée est déjà bograth, -arrivée à la 
majorité complète ; car dans ce cas son père ne reçoit rien en 
revanche de son engagement [par conséquent cet engagement ne 
saurait être pris au sérieux, à moins que les formalités judi
ciaires, comme le kinjan, etc., n'aient été observées]. On peut-·· 
cependant jurer par Dieu, que rab a émis son opinion mê~e pour 
le cas, où la fiancée est déjà bograth. Car si l'on admettait que 
l'engagement du père de· la fiancée n'est valable que s'il en re
tire uri profit pécuniaire, quel profit peut retirer le père du 
fiancé de son engagement? [Cependant les engagements pris par 

ki 

le père du fiancé sont aussi valables que ceux qui sont ·pris par 
le p~re de la fiancée]. Il faut donc admettre, que les engag~ments 
_pris par les pères des fiancés sont valables, car ils ont en re~ 
vanche le profit' moral qu'ils s'allient entre eux par les fiançailles 
de leurs enfants [ 1]. 

[l] Le texte -emploie l'expression 9amaré ou-makné lehadadé, il~ complè
tent à se faire mutuellement acquéreurs (légaux d~ choses qui font l'objet de 
leurs engagements]. 

On voit donc ici, comme dans plus~eurs autres passages thalmudiques, que 
dans cer;tains cas les formalités judiciaires sont inutiles, ·parce qu'on suppose 
que l'individu qui ·s'est engagé à quelque chose, gamar ou-mal,né, a entendu 
que son engagement soit valable même sans la formalité usuelle. 

Comment les idées individuelles des parties contractantes peuvent-elles sup
pléer aux formes légales qui manquent? C'est que les exigences de la loi ne 
sont justes que, quand elles sont conformes à l'usage et à l'opinion publique. 
Supposons un cas où un individu plaide contre un autre, parce que celui-ci 
annule la vente qui n'a pas été validée par les formalités légales, ou parce-
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Question.__; Rabbina demanda à rab Asché: On vient de 
dire, que les · engag·ements -pris verbalement pendant les fian
çaille·s tlont valables, les -témoins sont-ils autorisés. à les rédi
ger .dans un acte écrit, ou bien ils ne sont pas autorisés à ré-

. diger l'acte [car, dit Raschi, l'engagement en question pris ver
balement de donner, par exemple· une certaine somme d'argent~ 
ne donne droit qu'à la saisie des terrains libres, et non pas des 
terrains vendus, :car il ri/y a qu'un engagement· verbal qui 
n'a pas ~té confirmé par un k~njan; si donc les témoins le met
taient par écrit, 1~ demandeur pourrait s'en prévaloir pour §ai sir 
les terrains vend us]. 

Réponse de rab Asché. -Les témoins n'ont· pas le droit de 
r·édiger un acte par écrît [sans qu~ils aient reçu l'ordre de celui 
qui a pris l'engagement. 

Question contre rab Asché. - Notre. mischnah dit que si 
l'époux s'était engagé le jour de son mariage à nourrir pendant 
ci·nq ans la fille que· sa femme a de son premier mari, cette :fille 

· peut, pour sa nourri ture·, saisir lés biens. qui ont été vendus 

·qu'il ne veut pas ·se çonformer à un engagement pris dans un pari, ou parce
qu'il annule la vente d'un objet qui n'était pas encore en sa possession au 
moment .de la v.ente. Dans tous ces cas, la loi acquitte le défendeur, et le deman
deur ne peut pas dire que la loi lui fait tort, car cette loi, adoptée par Ja 
nation èntière, est par cela même conforme à l'usage pratiqué parmi les JÛifs 
et à l'opinion publique en Israël; par conséquent, le demandeur devait savoir 
que les actes en question sont nuls, ct H a eu tort de les prendre au sérieux. 
Mais· dans certains cas l'usage et l'opinion publique veulent qu'on se dispense de 
certaines formalités légales: qu'il soit bien entendu que certains actes soient 
pris par les parties contractantes comme très sérieux, que les idées !indivi
<luelles des pe~·sonnes intéressées remplacent les formalités qui manquent, 
quand ces idées sont sous-entendues .par une convention tacite conforme à 
l'usage. Si la loi. ·voulait dans ce cas annuler l'acte en question: elle ferait du 
tort au demandeur qui avait le droit de prendre au sérieux un acte conforme .. 
à l'usage ~t de se fiér à la convention tacite, qu'on se dispensera dans ce cas des 
formes légales. Or, l'usage voulait que les parents des fiancés prennent leurs 
engagements trè~ au sérieux et qu'ils les considèrent comme valables, même 
sans la sanction des formalit~s usitées ailleurs, parce que ces engagements 
_leur donnent la satisfaction morale de s'allier entre eux; chaque partie avait 
donc le droit de compter sur les engagements, ct la loi ne peut pas lui faire 
tort eh annulant ses justes espérances. 
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(postérieurement aU ·mariage de Sa mère). ll en résulte que 1' <'n 
gagement verbal pris pendant les ·fiançailles donne droit à Ja 
saisie des biens vendus. 

Réponse. - La mischnah parle d'un cas, où l' ~ngagement a 
été confirmé ·par un l'injan. - S'il en est ainsi, pourquoi la 
mischnah dit-elle que les filles du mari ne peuvent pas récla
mer leur nourri ture des biens vendus? - Parce qu'on craint 
que leur père ne leur ait don~é avant sa mort l'arg~nt néces
saire pour leur nourriture,- puisqu'}l y était engagé par la loi. 

Rab Hisda dit : La fille «!oit rester chez sa mère; si donc un 
individu est mort, et que· les fils héritiers qu! sont obligés de 
nourrir les filles des biens de l'héritage, veulent les· nourrir 
chez eux, tandis que la mère veut garder les filles chez elle, les 
fils sont obligés de les nourrir chez la mère, que les filles soient 
mineures ou majeures [1 ]. 

Fol. 103). Un individu a loué un moulin à un autre à la. 
condition que l'autre ·soit obligé de lui moudre son blé. Plus 
tard il a acheté un autre moulin et il n'a plus eu hes9in de se 
faire moudre son blé chez son loueur. Alors il lui dit : Jusqu'à 
présent tu moulais mon blé pour le loyer que tu me devais; · 
maintenant que je n'ai plus besoin de ce moulin, paye-moi Ie 
loyer en argent. Le. loueur répondit: Je continuerai à te mou
dre ton blé [selon nos conventions]. Rabbina voulait condamner 
le loueur à payer le loyer en argent, car il pensait que ce cas 
est semblable à celui de .notre mischnah, où le premier mari 
qui s'est engagé à nourrir la fille de sa femme, est obligé de _ 
tionner la valeur de sa nourriture, quand celle-ci est nourrie par 
le deuxième mari. Mais rab Avira lui dit, que ces deux cas ne 
se ressemblaient pas. Dans la mischnah, le premier mari doit 
donner la valeur de la nourriture, car il ne peut pa.s lui donner 
la nourriture, puisque la fille n'a qu'un estomac, elle n'en a pas 
deux." Mais dans notre cas, le loueur peut continuer à moudre 
le blé du demandeur, en lui disant de vendre à d'autres per
sonnes ce qu'il moudra dans son nouveau moulin. 

Cela s'applique au cas, où le moulin qu'il a loué n'est pa:~ 

ll] C'est une loi en faveur de la femme et. de l'éducation morale des filles. 
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constamment .occup~ par les ·clients; ~lors H peut .dire au de
mandeur: Tu ne peux pas me forcer de te donner de l'argent de 
ma poche, quand je n~~i pas'' d'ouvrage pour mon moulin; j'aime 
mieux occuper le moulin pour m'acquitter envers toi! Mais si 
le moulin du loueur est constamment occupé par des clients, 
le dem~ndeur peut lui dire : tu ne perds rien en moulant le blé 

, de tes clients pour :t;ne payer le loyer en argent. Quoique le 
loueur ne se soit pas engagé à payer le loyer en argent, on 
peut le forcer de le faire, car ce serait agir selon les mœurs de 
So"dom, que de refuser de rendre service au demandeur, quand 
ee service ne coûte rien [1] .. 

1\IISCHNAH • 

.Si la veuve, qui a le droit de réclamer sa nourriture 
des biens de l'héritage, dit aux héritiers: « Je ne veux 
pas m'en aller de la maison de mon mari,>> les héritiers 
ne peuvent pas lui dire: «Va chez ton père ou dans ta 
famille et nous te nourrirons là,>> mais ils sont obligés 
de la g~rder, de la nourrir et de lui donner un logement 
honorable selon son rang. Si, au contraire, elle veut 
rester dans sa famille, les héritiers peuvent lui dire : 
«Nous te nourrirons si tu restes chez nous, mais nous 
ne te nourrirons pas si tu n ·es pas chez nous. >> l\'Iais si 
elle,donne un motif moral, e.n disant qu'elle est jeune et 
qu'elle ·ne veut pas rester avec des jeunes gens, les héri
tiers sont obligés de la nourrir dans sa famille. 

GHE:MARA. 

On Jit dans une heraïtha : La veuve peut garder le logement 
qu'elle avait .du vivant de son ~ari .; elle peut réclamer ie même 
personnel domestique qu'elle ·avait à son service du vivant de son 

[1] La tradition attribuait aux anciens habitants de Sodom [V. Genèse, XIII, 
13] les mœurs les plus barbares. 

Dans plusieurs cas la loi rabbinique condamne le défendeur de se confor· 
mer aux exigences du demandeur, par le seul motif que ces exigences ne lui 
causent aucun dommage, c'étaient des lois motivées par l'amour dt{! prochain, 
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mari; elle peut réclamer les mêmes commodités et le· même 
.luxe qu'elle. avait du vivant de son mari. 

Rab Joseph lit dans. une beraïtha : Si la maison est trop étroite 
pouT loger la veuve, les enfants héritiers ne sont pas obligés de 
la loger. 

Rab Nahaman dit : Sï les héritiers ont vendu l'habitation de 
la veuve, la vente est nulle. 

Abayé dit : Si l'habitatio~ de la veuve s~est écroulée, les héri
tiers ne sont pas obligés de la rebâtir. 

On a dit dans la mischnah, que les héritiers ne sont pas· obli
gés de nourrir la veuve dans sa famille, car la -nourriture leur 
coûtera ·plus cher. Mais si la veuve. se contente de ce que la 
nourriture aurait coûté chez les héritiers, ceux-ci sont obligés 
de la lui donner dans sa famille. 

On lit dans une mischnah [Traité Baba bathra, fol. 8~] :· La .... 
vente des produits [ou d'autres marchandises] devient valable ·. 
par l'acte de la meschikhah [1] accompli par l'acheteur, même· 
avant · qu'il ait mesuré la marchandise pour ~n connaître la 
quantité. La mensuration de la marchandise sans la meschikhah 
ne rend pas la vente valable. Si l'acheteur est un homme intel
ligent (quand la meschil~hah est difficile à accomplir à cause de 
la pesanteur de la marchandise, ou de sa quantité considérable, 
ou par une autre cause], il peut rendre la. vente valable, en 
louant la place occupée par la marchandise, car la place. lui 
appartenant pour le moment, c'est comme si la marchandise 
étajt placée dans la maison de l'acheteur. 
· On raconte de rabbi Hiya que, pour propager l'instruction en 
Israël, il fabriquait lui-même du parchemin, y écrivait les cinq 
livres de Moïse en plusieurs exemplaires, et allait dans les 
bourgs. qui n'avaient pas d'instituteur communal pour les en
fants :là il donnait à chaque enfant un exemplaire d'un livre de 
Moïse, de manière qu'un groupe de cinq enfants possédât les 
cinq livres de Moïse, et tous les cinq pouvaient, par un ensei
gnement mutuel, apprendr·e le Pentateuque entie~. Rabbi Hiya 

[1] .Meschikhah vient du verbe maschakh, tirer, attirer à soi; c'est donc 
l'action d'attirer la marchandise à soi qui rend la vente valable. 
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faisait àutant pour. les six divisions de la misehnah, en ·ensei
gnant une de ces divisions à chaque ·enfant, de manière qu'un 
g·roupè de six· élèves po.asédâ.t la connaissance· de la mischnah 
entière, .et .que les mem·bres du groupe pussent apprendre les 
six divisions par un enseignement mutuel. 

MISCHNAH. 

Fol. 1 04). Tant que la veuve reste dans sa famiJle [et 
que les héritiers lui donnent la nourriture, ajoute Ra
schi], il n'y a pas de prescription pour la khethouhah; 
si ellë reste dans la maison de son mari, il y a prescrip
tion au bout de vingt-.cinq ans, car dans ce long e·space 
de temps elle a dû profiter des héritiers ou faire profiter 
ses amis et voisins autant que la khethoubah vaut. C'est 

. . 
ce que rabbi Meyer a dit, au nom de Rahban Simon, 
fils ·de Gamaliel. Les autres do.cteurs disent le contraire : 
Tant qu'eUe est dans la maison de son mari if n 'y a 
pas. de prescription pou1• la khethouhah, car, dit Raschi, 
on ne peut pas conclure de son long silence qu.,~lle y 
ait re:Q.oncé, puisque le silence s'explique par le~ égards 
qu'elle .a pu avoir envers les héritiers qui l'ont bien trai
tée. Mais ·si elle est dans sa fami_lle, il y .a prescription au 
bout d.e vingt-cinq ans, car on peut conclure de son long 
silence qu'elle y a renoncé. 

Si elle est morte, il y a prescription pour ses héritiers 
au bout de vingt-cinq ans; ces héritiers doivent donc, 
dit Raschi, protester avant ce terme pour ne pas perdre 
leur droit à la khethouhah. 

GHEMARA. . . 
_ Rab Joudah raconte, au no·m de Rab, qne rabbi Ismail,, fils d~ 
José, a dit devant Rabbi, au nom de son père, que si la veuve
a la khethoubah écrite dans ses mains, il n'y a pa~ de prescrip
tion; mais rabbi Eléazar dit que, même dans ce cas, il y a pte-
seription au bout d~ vingt-cinq ans .. 



302 1BKTBOU80'1'11. 

Rab Nahaman, fils d'Isaak, raconte que rab Joudah, fils de 
Kaza, a lu dans une beraitha de l'école dù fils de Kaza, ·que .si la 
veuve a réclamé la khethouba.h, on compte ~es vingt-cinq ans de
puis la réclamation, et si elle a .dans ses mains Ja kh~thouhah 
écrite~ il n'y ·a pas de prescription. 

Rab Dimé dit, au nom de rabbi Simon, fils de Pazé, qui a dit 
que rabbi Josué, fils de Lévi, a dit au nom de Bar Kapara; que 
la prescription ne s'applique qu'à. la khethoubah légale de 200 
zouzes poûr la femme qui s~est mariée en premières noces, et de 
100 zouzes pour celle qui était déjà veuve ou répudiée; mais 
pour ce que le mari y ajoute pendant le mari~ge dans la khe
thoubah, il n'y a pas de prescription. Rabbi Abouhou dit, au 
nom de rabbi Johanan, qu'il y a prescription pour tout ce qui 
est ajouté à la khethouhah. 

Une veuve nourrie par les héritiers dans sa famille, J;éclamait 
la khethoubah après vingt-cinq ans de son veuvage. Rabhah, fils ··-.. 
de Schéla, a décidé qu'il n'y à pas preseriptton, parce qu.e les 
héritiers lui apportaient tou& les jours sa nourriture avec les 
plus g~nds égards, ce qui expliquait le silence de la veuve pen
dant ces vingt-cinq ans [1). 

··' [1) Ce qui suit dans la gherhara ne nous aprend rien de n·ouveau, si co n'est 
quo la veuye ne peut saisir de l'heritier que le terrain qui appartenait à. son 
mari, et non pas celui que l'héritier a acquis ailleurs, si on donne _à la veuv~ 
une adrakhtha, un écrit l'autorisant de sais~r !es .ter;rainsde l'héritier [V. mon 
III• tome, p. 168 et 11• tome, p. 459). Quand on a saisi un terrain, il faut écrire 
• nous avons reconnu que ce terrain appartenait à son défunt mari; • sans cela 
.la Ne.uve ne _peut pas _prendre les _produits de ce terrain. 
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PEREK XIII 

MISCHNAH. 

11 y avait à Jérusalem deux juges célèbres, Admon et 
Hanan, fils d'Abisalom. On a de Hanan deux sentences 
et d'Admon sept. Si un individu émigre à l'étranger et 
que sa femn1e récla·:rne la nourriture, Hanan dit qu'elle 
l'obtient sans serment, que c'est seulement quand on ap
prend qu'il est mort et qu'elle réclame la khethoubah, 
qu'elle doit prêter serment qu'elle ne possède rien des 
biens de son mari. 

F.ol. 1 05). Mais les fils des grands-prêtres disent, 
qu',elle doit prêter serment, même pour la nourriture. 
Ra.bbi Dossa, fils de Horkhinas, adopte leur idée, 
tandis que rabhan Johanan, fils de Zakaï, adopte· l'idée 
de Banan 

GHEMARA. 

Rab Joudah raconte,. au nom de rab Assé, que les législateurs 
de Jérusalem prenaient leur appointement de 99 manah [une 
manah valait lOO denars] d~ trésor du temple; s'ils n'avaient 
pas assez, on leur donna.it davantage. Un juge privé, nommé 
Karna, prenait de chacune des deu,x parties un sela [un sik~l], 
car Karena ayait un métier, c'était celui de goûter les vins, 
pQur i~diquer s'ils peuvent se conserver ou non; or, le temps 
qu'il mettait pour juger un procès lui faisait perdre de l'ar-
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gent, il avait donc le droit de se faire -dédommager par le~ par
ties qui l'occupaient. 

Rab H ouna était cultîvateur; quand deux parties se présen-
. taient devant lui pour qu'il 'jugeâ.t leur procès,_ il leur disait : 

<t Je veux le juger, si ·vous me procurez un remplaçant qui ar
rose :n;wn cha~p. » Rabhah, fils de ra~ Schéla, dit : Un homll),e 
qui est habitué à s'adresser à la bienveillance des autres, ne 
doit pas être juge. Rab Papa dit qu'il ne faut pas être jug.e 
dans le procès d'un ami, ni d~ns celui d'un ennemi-. On lit dans 
une beraïtha : Le ·passage biblique qui défend aux juges de 
prendre de.s présents [Deutéronome, XVI, 19), ne s'applique.pas 
seulement au présent d'un objet . de quelque valeur matériell~, 
mais la défense comprend aussi tout~s les complaisances, 
.même celles qui consistent en paroles seulement, comme on l'a 
vu dans l'histoire de Samuel. Samuel passa un pont, un in~
vidu se présenta pour l'aider complaisamment à faire le ···pas
sage. Quand Samuel lui demanda ce qui l'amenait chez lui, et 
que celui-ci répondit qu'il voulait le prendre pour juge dans son 
procès, il lui dit qu'il ne pouvait plus le juger, à. cause de aa 
complaisance. 

Fol. 106). Quand les rabbins [rabanan] sortaient de l'école de 
1\ab, il en restait chez lui 1200. Quand on sortait de rab Houna, 
il en restait 800. Quand rab Houna prêchà~t, il avait 13 amo· 
raïm [qui répétaient ses sermons au nombreux public]. Quand 
on sortait des écoles _de rabbah et de rab Joseph, il en res
tait 400. Du _temps d'Ahayé ou de rab Papa:, ou <Th rab Asché il 
n'en restait que 200. 

Rab Anan est l'auteur du livre intitulé Seder de Eliahou ra
bah et Zouta. 

Fol. 107). La Ghemara adopte 1~ décision de Rab que, si un 
individu émigre à l'étranger, le tribunal accorde la nourriture 
à sa femme sur ses biens. Il adopte aussi l'idée de rab Rou-na, · 
qui dit, au nom de Rab, que la femme peut dire à son mari : 
« .Je ne ve~x pas te donner ce que je gagne par mon travail, et 
je renonce à ta nourriture ( 1). » 

fl] C'est une loi remarquable q~i _protège les fe9lmcs contre· les maris mé-
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M'ISCBNAH. 

Un individu a émigré et un étranger a. nourri sa 
femme; dans ce ca8 l' é'tranger ne peut rien réclamer 
d'après Hanan; mais d'~près les fils des grands-prêtres, 
il peut se faire rembourser, en affirmant par un .ser
ment la somme de .ses dépenses. 

1\HSCHNAH. 

Fol. 1 08) . . Un individu est mort et il a laissé des fils 
et des filles. Si l'héritage est considérable, les fils sont 
les héritiers, et les filles ont droit à la nourriture; mais 
si l'héritage est insuffisant, les filles sont nout·ries [1], et 
les fils n'ont rien, quand même ils seraient obligés de 
mendier. Mais Admon dit : « Parce que je suis un gar
çon, j'aurais p~~du ·? » Rabban Gamaliel dit qu'Admon . 
a raison. 

Remarque : La mischnah qui parle des cruches d'huile et 
la ghemara qvi la suit, ne nous apprennent que ce que j'ai 
traduit dans mon cinquième tome [p. 7-·12 J du traité Sche
bouoth •. 

MISCHNAH. 

Fol i 09).. Si quelqu'un s'est engagé à ·donner une 
certaine somme d'argent à so~ gendre pour le mariage 
de sa fille, et qu'il ne. tienne pas parole, elle est obligée 
d'attendre et elle ne peut rien réclamer de son mari. 
Admon dit que la fille peut dire à son fiancé: Si j'avais 
pris d.es engagementa moi· même, tu aurais raison; mais 

chants qul voudraient prendre ce que les femmes gagnent et les nourrir mal. 
D'après cette loi rabbinique la femme peut vivre d'une manière indépendante, 
et elle n'est pas exposée à souffrir de pdvations par l'avarice ou les caprices 
du mari. . 

(1] Eu vertu dela kbethoubath benin dikherin, V. plus haut, p.168. 

20 
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je ne suis pas responsable de ceux de mon père : épouse
moi ou donne-moi la lettre de divorce. Rabban Gama
liel donne raison à Admon. 

GHEMARA. 

Nous lisons dans unè beraïtha : Rabbi José, fils de Rabbi 
Joudah, dit: Si l'engagement a été pris par le père de la fille, 
tout Je monde est d'accord que la fille n'en est pas responsable; 
mais· si c'est la fille elle-~ême qui s'est engagée à apporter au 
mari une dot ·et qu'elle ne l'appQrte pas, les autres docteltrs di
sent qu'elle e·st obligée d'attendre et qu'elle né peut rien récla
mer, t~ndis que, d'après·Admon, elle peut dire au mari : J'ai 
pensé que ~on père me donnera la dot que je t'ai promise, mais 
il ne la donne pas. Qüe pourrais-je faire? Épouse-moi, ou donne~ 
moi la lettre de divorce. 

On lit dans une autre herâ.ïtha : Si la fille était mine~;~ 
quand elle avait pris l'engagement de la dot, le mari ·est obligé 
de l'épouser ou de la répudier. 

MISCHNAB. 

Lévi a vendu un terrain à Simon ; Rouhen a signé 
comme témoin l'acte de cette vente. Maintenant le même 
Rouhen prétend qu'il était lui-même le propriétaire du 
terrain, que Lévi n'en était que l'usurpateur, et il 
veut. que Simon le lui rende. Simon lui répond que, s'il 
avait des prétentions fondées sur ce terrain, il n'aurait 

· pas signé l'acte de vente fait par Lévi, qui n'en aurait 
été que l'usurpateur. D'après Admon, Roubeil peut dire 
qu'il avait peur de protester contre Lévi, et qu'il est 
content de pouvoir s'adresser à Simon qu'il ne craint 
pas. Les autres docteurs disent, que Rouben a_perdu ses 
droits à cause de sa signature. Si Lévi a vendu à un 
autre, non pas le terrain en litige, mais une terre voi
sine, qui a été circonscrite dans l'acte de vente par tous 

• 



.PBHK. ·Xm. ,3.07 

'lea terrains .qui l'entourent; par exemple, ·du côté de 
· .l'est; elle e$t contiguë au terrain d'un tel, du côté de 
l'ouest, au terrain de I~evi qui .est précisément le ter
rain en litige; dans ce cas Rou ben qui a signé comme 

·.témoin cet acte de vente, a per,du ses droits sur le. ter
.rain en. litige; .car s'il en était le propriétaire, il n'au
rait pas dû signer un acte où ce terrain est désigné 
,eQmme la terre de · Lévi. 

GHEMARA. 

Abayé dit : Si Rouben a signé l'acte de vente comme un des 
juges, il n'a pas perdu ses droits, car les ~uges peuvent ignorer 
ie contenu de l'acte, puisqu'ils ne signent que la vérification des 
signatu!'es des témoins· (V. p. 121], c'est-à-dire que les témoins 
sont venus dev~t eux légal~ser leurs signatures. 

Ab-.yé dit encore : Si dans le· deuxième cas de notre mischnah, 
:OÙ la vente porte sur une terre voisine du terrain en litige, au 
;li~u de la vendre à un autre, Lévi l'a vendue â Rouben lui
·Ulê~e, Rouben n'a pas perdu ses droits, car il peut dire ·: Je 
n'ai pas voulu protester avant d'obtenir par la vente la terre 
'!Voisine. Un fait comme le deuxième cas de notre mischnah s,est 
pr~senté devant Abayé; mais Rouben était mort, et le tuteur 
plaidant pour les héritiers dit, que le défunt aurait pu dire que 
~dans l'acte on n'a désigné com~e contigu à la terre vendue 
qu'u11 seul sillo~ du terrain en litige, lequel sillon il aurait en 
tëffet cédé à. Lévi, D;lais que tout le reste est la propriété de Rou
lu~n. Le tuteur a gagÎlé le procès .. Lévi lui dit alors : Donne
:tnoi au ~oins ce sillon. Mais sur ce sillon il y avait des dat
ttiers, et le tuteur lui répondit : Si Rouben vivait, il aurait pu 
dire qu.e, postérieurement à la date de l'acte de vente en qu:es
•tion, ·n t'avait racheté ce .sillon avec les dattièrs, et il serait. 
~ru en vertu du principe de migo [voy. p. 112J, car, disent les 
'Thossephoth, s'il v.oulait mentir, il aura~t pu dire que l'acte 
de vente était faux, la signature des témoins n'ayant pas été 

. < 

légalisée. 
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MISCBNAH. 

Un homme est allé à l' étrang~r; son terrain était en
touré de toutes parts par ceux de ses voisins, seulement 
il y avait un sentier à travers l'un des ;terrain,s voisins 
par lequel il arrivait à sa propriété. Il est maintenant 
de retour, inais son sentie~ est perdu, .et il veut que ses 
voisins lui fassent un sentier. Admon dit qu'il peut ré
clamer un sentier, qu'on lui fera le plus court pos
sible; mais les autres docteurs disent, qu'il ne peut rien 
réclamer. 

GHEMARA• 

Rabba dit : Si son terrain est entouré par quatre voisins, 
chacun peut lui dire que l'ancien sentier n'était pas de son c~!~; 
mais la Mischnah s'applique au cas, où ces quatre voisins ont 
tous vendu leurs terrains à un seul acheteur; d'après A.dmon, 
celui qui est revenu de l'étranger peut réclamer un sentier de· 
l'acheteur qui entoure maintenant son terrain de tous les cô
tés; mais d'après les autres docteurs, l'acheteur peut lui dire · 
que, s'il persistait dans sa réclamation, il rendrait les terrains 
à leurs quatrè propriétaires primitifs, desquels il ne pourrait 
rien réclamer, parce que chacun d'eux le renverrait chez un 
autre. 

MISCHNAH. 

Fol. 11 0). Rouben présente un acte de créance con
tre Simon; Si mon conteste la valeur de cet acte, en 
s'appuyant sur un acte de vente par lequel e même 
Rouhen lui a vendu un terrain à une date postérieure à 
celle de la créance;· car, dit Simon à Rouben, si je te 
devais réellement de l'argent, tu aurais plutôt réclamer 
cette dette que de me vendre ton terrain. D'après Admon, 
Simon a raison. D'après· les autres docteurs, Roub.en 
peut dirff"qu'il n'a pas pu se faire payer de Simon qui 
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cae~ait .son argent,- et qu'illui a vendu un -terrain, pour 
qu'il p~t se faire p~ye~:., de ce terrain. 

GHEMARA. 

Tout le· monde est d'accord que, dans le pays où on a l'ha
hi tude de donner l'argent avant d'écrire l'acte de la vente-, 
Simon peut dire à Rouhen : Quand je t'ai donné l'argent, tu 

·aurais dû ]e retenir pour la dette, au lieu de me donner-l'acte 
de vente. Mais, dans le pays où on donne d'abord l'acte de 
vente, d'après Admon1 Simon peut dire à Rouhen : Tu aurais 
dû faire faire une modaa [Il ; mais d'après les autres docteurs, 
Rouhen dira qu'il n'a pas fait la modaa de peur que le secret 
ne fût pas hien gardé. 

MISCHNAH. 

Rouben présente un acte de créance contre Simon, et 
Simon présente un acte de créance contre Rouben d'une 
date postérieure. D'après Admon, Simon peut dire ·à 
Rouhen : si je te devais de l'argent, tu ne serais pas venu 
en emprunter chez moi_; mais d'après les autres doc-

.- teurs, chacun peut faire valoir son acte de créance. 

GHEMARA. 

Si les deux actes de créance portent sur la même somme, l'un 
annule l'autre, car il es~ inutile d~ se faire payer son acte de 
créance, s'il fallait ensuite p_ayer à son adversaire l'autre acte de 
créance . . Cependant, si l'une des parties a des terrains de la pre
mière et de la detUièmè classe [V. p. 176] et que l'autre n'en pos-

. sède que de la troisième classe, il y a divergence d,.opinion entre 
rab Nahaman et rab Schescheth. On sait qu'un créancier doit se 
faire payer des terrains de la classe moyenne, .s'il y en a. Or, rab 
Schescheth admet que les. terrains sont estimés et classés, non 
pas relativement aux autres terrains du même propriétaire, mais 

[1] !Ylodaa, communication [V. plus haut p. 117] F.ouhen aurait dû faire, 
au ~oment de la vente, la co~munication secrète aux témoins qu'il ne ven
dait le terrain que pour se faire payer sa dette. 



d'un~ man.ière absolue, de. sorte que ceux d'une cÎasse infélieüi'6' 
ou moyenne sont toujours considérés com~e tels, quand )Dème 
le propriétaire n'en aurait pas de meilleur;' par conséquent,. il 
ést inutile qu'ils se fassent payer tous les deux réciproque-: 
ment : personne n'y gagnerait. Rab Nahaman, au cotltrair.e, ad
m~t qu~ les· terr~ins sont estimés et classés relativ.ement ~ux 
âutres terrains du propriétaire, de Horte que le même terrain 
pe~t être classé parmi les inférieurs chez celui qui ~Ji a de meil.:~ 
leu:rsj et parmi les meille1,1rs chez celui qui n'en a que de pires. 
Par éon·séquent, celui qui possède le terrain de la èlasse infé
rieure peut réclamer le payemeqt réciproqu~,. car· il y ga:gnera,
en échangeant son terrain pour celui d'uné classe moye~ne ... 
Supposons que ce soit Rouhen qui ait le terrain inférieur et 
Simon les deux terrains, supérieur et moyen : si Rouben se fait 
p~yer le premier, il prend à Simon le terrain· moyen, de sorte· 
qu'il aura deux terrains, l'un de la cla.sse moyenne- qu'il vient 
de prendr.e à. Simon, et l'autre de la classe inférieure qu'il 
avait auparavant. Or, le te-rrain cstim·é moyen· est, chez Rouhen,.. 
classé dans la catégorie des meilleurs,- relativement à. l'autre 
terrain de B:ouben, qui est pire. Ainsi, Simon, venant à son 
tour s~ faire payer de Rouhen~ n-e pourra prendre· que le ter_.. 

~· 
rain qui est d'une qualité inférieure,. mais il n~ pourra pas 
prendre rau-tre, qui est considéré relativement aux terrains de' 
Rouhen, comme appartenant à la première classe; car un créan
tier nè péut jamais prendre un terrain de première classe, si 
le débiteur én a un qui est m·oins bon. Si- c'est Simon qui se 
fait payer le premier 1 Rouben y gagnera également; car Simon 
lui prendra l'unique terrain qu'il a et qui est de la troisième
classe, de sorte que Simon aura alors des terrai·ns de toutes
les trois classes a l_a fois, puis Rouben se faisant payer à .son 
tour, prendra à Simon le terrain de la classe moyenne. 

MISCHNAH. 

On a divisé la Pale:stine en trois parties : la Judée, la 
Galilée et la Pérée [l'autre côté du Jourdain]. Si un· 
homme épouse ·une femme dans une de ces trois di vi- · 
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aiQns, il ne peut pas la forcer d'aller avec lui dans une 
autre. Dans la mêi:!iè d,iv.ision il peut mener la femme 
d'une ville dans une autre ; cependant si elle est d'une 
petite ville il ne pèut pas la forcer d'aller avec lui dan& 
une grande ville, et vice versâ. Si elle était dans un en
droit agréable à demeurer, il ne peut pas la forcer d'al
ler avec lui dans un n;tauvais endroit [ 1]. 

MISCBNAH. 

To~s peuvent conduire en Palestine, mais non pas en 
faire sortir; de même tous peuvent conduire à Jerusa
lem, mais ilon pas en faire sortir. Si un individu a 
épousé une femme en Palestine et s'il a divorcé avec elle 
à Kapotkj [en dehors de la Palestine], il lui paye la khe
thoub~h avec les monnaies de la Palestine [qui sont in
férieures à celles de l'autre pays]. S'ill' a épousée à J{a
potki et .si le divorce a eu lieu en Palestine, il paye 
:également avec les monnaies de la Palestine; rabban Si
mon, fils de Gamaliel, dit que, dans ce cas, il paye avec 
les monnaies de J{apotki. 

GHEMARA. 

On lit dans une beraitha : Si le mari veut aller en Palestine 
ou à, Jérusalem et que la femme ne le veuille pas, elle est forcée 
d'y aller sous peine d'être répudiée sans la k.hethoubah. Si c'est 

· elle qui y veut aller et que le mari ne le veuille pas, il est obligé 
d'y aller ou de la répudier, en lui payant la khethoubah. Si la 
femmè veut quitter la Palestine ou Jérusalem et que le mari 
veuiile y rester, elle est obligée d'y rester sous peine d'être ré
pudié~ sans la khethoubah. Si c'est lui quî veut érhigrer de 1a 
Palestine ou de Jérusalem et que la femme veuille y rester, il 
est obligé d'y rester ou de répudier la femme, en lui payant la 
khethouhah. 

(1] C'est encore une loi en faveur de 1&. femme. 
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-Question. -Si le mariage a eu lieu en Kapotki,. comment le 
mari peut-il s'acquitter avec les monnaies de la Pale~tine? 

Réponse de Rabbah.- Nous avons ici un cas de koulé khe
thou.bah, où on est mointJ rigoureux pour le payement de. la kh.e
thouhah que pour celui d'une dette (1]; ce docteur admet que 
la khethoubah est une obligation rabbinique. Rabba:n Sim9xr, au 

· contraire, pense qu'elle est mideoraïtha. 
On lit dans une beraïtha : ll vaut mieux demeurer en Pales

tine, dans une ville dont la. majorité des· habitants sont des
païens, que de rester en dehors de la Palestine, dans une ville 
dont les habitants sont pour la plupart des Juifs. 

Rab Joudah, au contraire, disait [dans un langage empha
tique] qùe celui qui émigre de Babylone. en Palestine, trans
gresse une Ioi de la catégorie de c~Ues qu'on appelle asseh] ; il 
s'appuie sur un verset de Jérémie [2]. 

[1] v. traité Baba bathra. [fol.132,. verso). etBekhoroth [fol. 52] .. 
f2l Aucun dqcteur n'a admis l'opinion de rab Joudah. 

··-, 

On trouve ici qu'un t~douki dit à rabbi Hanina: Votre pays [Palestinel est 
réellement fertile [fol. 112, recto] .. Ce bdowki désigne donc un homme d'ori
gine païenne. Un tzdouki dit à rabbi Zéra: Vous êtes \tn peuple ~méraire 
CO!Ume 1108 antètres du temps de Moïse r ibidem 1.. Ce t~donki désigne donc 
aussi un païen. 

Rabbi José, fils de Hanina, et rabbi Élazar disent,. que Dieu a défendu aux 
Juifs de s'insurggr contre le gouvernement de leurs pays pour aller réoccupe~ · 
la Palestine (fol. 111., recto]. 
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Fol. 10) •. Celui qui jeûne [par esprit de mortification] commet 
un péché [ l ]. 

Fol. 27). Un plaideur apporta un jour ses documents au tribu
nal et [en voulant s'en aller, il s'engagea à revenir avant un 
mois], en disant : Si je ne reviens pas avant trente jours, je re
nonce à tout avantage que je pourrais retirer de ces documents 
qui seront, dans ce cas, considérés comme nuls. TI lui arriva un 
.accident qui l'a empêché de revenir avant trente jours [il voulait 

· donc se rétracter de son engagement et réclamer les avantages 
qui résultaient des documents en question]. Rab Houna dit alors 
[qu'il ne peut pas· sè. rétracter de son engagement, et que] les 
documents sont annulés ; mais Rabba dit, qu'on ne peu~ pas 
~nuler les documents, car s'il n'a pa~ rempli son engagement 
de revenir à temps, c'était par suite d'un accident qui l'en a 
·empêché-. 

Question contre Rabba. - On lit dans une mischnah: Si un 
individu dit à sa femme : Je te donne une lettre de divorce à la 
condition, qu'elle soit de nulle valeur· si je reviens avant douze 
mois·, et s'il est mort, la lettre de divorce est valable [car il 
·n'est pas revenu]. Or, ici c'est la mort qui l'a empêché de reve
nir, c'était donc un accident qui l'a empêché de re~plir son en
gagement. 

[1] Les -docteurs du Tbalmud blàmaient les mortifications et les dévotions 
e~aséréelJ. 
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Réponse. - Les cas ne se ressemblent pas. Dans le cas de. la 
mischnah il voulait bien revenir et annuler la lettre de divorce 
pour garder sa femme; s'il savait qu'il alla~t mourir, il aurait 
donné la lettre de divorce sans aucune condition. Si donc on · 
déclare la lettre de divorce valable, on ne lui fait aucun tort,· 

·puisqu'on agit conformément à sa pensée. Dans notre cas, si le 
plaideur savait qu'un accident l'empêcherait de revenir avant 
trente jours, il. n'aurait pris aucun engagement, ei il n'aurait 
dans aucun cas renoncé aux avantages de ses documents. 

A 'Utf'e question contre Rabba. - Un individu dit un jour :. 
Si je ne reviens pas avant trente jours, la lëitre de divorce l que 
je donne à ma femme] sera valable [si je reviens; elle sera nulle], 
le trentième jour il est arrivé près de la ville, mais il f~Uait . t;ra

verser un fleuve pour y entrer, et la barque se trouv• ce jour .de 
J'autre cOté et il ne put pas entrer ldans la -ville .• l1 voulaH-.~e~ 
pendap.t annuler la lettr~ de divorce, en dis,..nt qu'il .é.tait bi~n 
v~:p.u et que c'était un accident qui l'avait empêché d'ent;r~r 

d~s la ville. S~muel dit alor~, .que 1~ lettre de divorce .est 
' valable, ear il n'.est pas venu d~ns la ville. Or, dans ·C~ cas,, il 

fllt e:Qlpêehé par un accident indépendant de sa volonté. 
~· RtPOn$e .. - 0' est un accident très fréquent, il pouvait donc 

1~ prévoir et dlre expressément, e:n donn~t à s~ femUJ.e la lettre 
de divorce, que si le fleuve l'eiDpêçhait d'entrer dans la ville, la 
lettre serait nulle • 

. Question contre 'rab Houna.- Comment rab Houna peut-il 
.(lire que l'engagement est valable et que les documents sont 
par conséquent annulés, c'est un engagement qu'on app~ll~ 
.asrnakhtha [V .. mon tome troisième, p. 4:26] qui est epmme un ' 
pari ou un jeu de hasard, q.ui n:'a aueune valeur. 

Réponse.- Notre cas est dift'érent, car le plaideur apporta $e8 

.doc~ments au tribunal. [Les engagements pris devar&t le t1ibu
nal ont plus de valeur qu'un pari, ou qu'un as'YYU;lkhtha qui a 
e~ lieu en dehors du tribunal.] 

Remarque. - La ghemara cite encore ·une mischnah pour 
faire une nouvelle objection à rab Houna, et elle donne une 
réponse. Or, la misehnah se trouve traduite dans mon troisième· 
tome, et l'idée de la réponse n'est pas aqmise par la ghemara. 
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tâ ghemara décide1 que l'asm,akhtha ne peut être eonsidéré 
eo:inme un engagement valable que sous deux conditions, sa-. . ··, 
tœr: 

1) Que l'individu ait pris l'engagement conditionnel devant 
un tribunal renommé [beth din haschoub ], ea.r alors on ne peut 
plus le considérer comme un simple pari qui e~t nul. 

2). Qu'il ne soit pas em·pêché par un accident ~e remplir la 
co~ditio~; car s'il était empêehé" par un accident, il ne doit pas 
en subir les conséquenees [ 1]. 

Rernarq'Ue. - Ce qu'on dit iti des péagers et des assassins 
(fol. 27 verso et fol. 28 reeto] a été traduit dans mon deuxième· 
tome, p. 46~ et ~6-5]. 

Fol. 31). Samuel dit : Si. un .individu prend chez u.n ouvrier · 
un objet pour l'examiner afin de l'acheter [s'ille trouvait bon], 
et &i l'objet se· :brise dans sa main par un accident, il doit en 
payer la. valeur à l'ouvrier. La ghemara dit, que Samuel parle 
d'un cas, où l'objet . est très recherché ~t qu7il aurait très facile
ment trouvé des acheteurs [2). 

On a une beraïtha qui est d'accord avec Samuel. Car on lit. 
dans la beraïtha : Un individu prend un objet chez un mar
chand, pour l'envoyer chez son beau-père {pour sa fiancée] etH 
dit au marchand : Si tna fiancée accepte l'objet, je t'en payerai 
1~ valeur; si elle ne l'accepte pas, je ne te donnerai que ce que 
vaut le plaisir d'avoir montré ma bonne volonté à ma fiancée; si 
l'objet se perd par un accident pendant qu'il allait le porter à sa 

Il) On dit ici que les femmes avaient toujours la tète couverte ffol. ao, 
Terso]. 

[~] Les Thossephoth [article œmar Samuel] rappèlent, que dans le traité 
Baba bathra [fol. 86Jla ghémara dit que Samuel parle d'un cas, où l'Qbjet. a 
un prix fixe. Les Thossephoth admettent donc les deux conditions, savoir : la 
èondition que l'objet soit rechèrché, et la condition qu'il ait un prix fixe. 

11 est remarquable que ni ici, ni dans.le traité Baba bathra, la gbemara ne'· 
dit pu toutes les conditions nécessaires pour que la sentence qu'elle cite soit
applicable. Il faut donc compléter un passage par l'autre. Ceci est très impor--
tant pour comprendre beaucoup de passages, où le Thalmud cite une sentence
sa-!ls y ajouter la condition dans laquelle la sentence est applicable, de sorté' 
q-q.e la !)en tence semble établir une loi générale qui en réalité n'est que co~ 
ditionnelle. 
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fianèé'e, il doit en payer la valeur [la beraïtha, disent les·Thos
sephoth, est donc d'accord avec Sa~uel]. Si la perte a ~u lieu 
quand il le rapporta de chez son beau-père après le refus de la 
fiancée, il n'est pas f?bligé d'en payer la valeur; car il ne peut 
alors être considéré <JUe comme un gardien pour salaire [et ~n 
gardien pour salaire, disent les Thossephoth, n'est pas respon-
sable d'un accident]. 

4 

U ~ courtier a pris [chez un vigneron] du vin pour le vendre ; 
comme il n'a pas trouvé d'acheteur, il le rapporta au vigneron, 
mais le vin s'est perdu en route. Rab Nahaman condamna le 
courtier à payer la valeur du vin. Rahha lui objecta la h'eraïtha 
qu'on vient de citer, et qui dit que, si lè fiancée perd l'objet 
après le refus de sa fiancée, il n'est pas responsable de la perte 
de l'objet. Mais rahNahamanrépondit, que les cas ne se ressem
blaient pas. Le fiancé n'a nul besoin de. l'objet que sa fiancée ~ 
refusé, il ne le vendra pas à un autre. Mais le courtier, s~i~ n'a 
pas trouvé d'acheteur en portant le vin au marché,il ne renonce 
pas à l'espoir de le vendre à quelqu'un qu'il rencontrera à sop. 
retour, même à la porte du vigneron. 

Fol. 35 ). D'après la mischnah les filles apprenaient la Bible 
comme les garçons [1]. 
·' Fol. 62). Ce que rab dit ici d'un savant, s'applique à celui quî 
est pauvre [V. mon quatrième tome, p. 26]. 

Ce que Rabba dit de l'impôt s'applique au cas, où l'employé 
réclame un impôt arbitraire [V. mon deuxième tome, p. ~'*-64. 
et f:l65]. 

[1] La mischnah veut donc que les filles s'instruisent comme les garçons. 
Rab Aha, fils d'Ada, dit qu'en Palestine on divisait un certain verset du 

Pentateuque en trois versets [fol. 38, recto]. 
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NAZIR 

~Fo!. 2} •. La ghemara demande, pourquoi le rédacteur de la 
mischnah a-t-il mis le traité N azir dans la division appelée 
naschim [l~s femmes], et elle en donne le motif [1]. 

Fol. 52). Un jour on a apporté un grand nombre d'os hu
mains, et on a applé Thodos, le médecin, qui est venu avec les 
autres médecins pour les examiner. Ces médecins ont reconnu 
que dans ce nombre il n'y avait pas un seul cadavre dont l'épine 
dorsale. ait içi tous ses os. 

On dit ici ~fol. 57, recto] que, si un commandement n"'est 
.établi que par la tradition [halakhah], on ne peut pas en dé-
duire un autre par un kal vahomer. · 

Fol. 59). Il résulte d'un passage cité ici [fol. 59, recto] qu'à 

(1] Il en résulte, que d'après la ghemara la mischnah fut rédigée avec orçlre 
et méthode. · 

On emploie ici [fol. 24, verso] l'expression mah schekanthah yschah kanah 
baalah, quoiqu'une femme mariée puisse posséder. Il en est de même de 
l'expression ~nalogue qu'on emploie à propos d'un esclave païen. 

ll résulte d'un passage [fol. 28; verso] que les femmes mariées portaient ·· 
leurs cheveux; puisqu'on dit ici que le mari peut empêcher sa femme de faire 
vœu d'être nazir, ce qui l'obligerait de se raser ]es cheveux; d'autres disent 
qu'elle peut dire qu'elle acbeterait des cheveux d'une nakherith, d'une autre 
personne, mais en objecte que le mari peut refuser ce moyen, en disant que 
es cheveux d'une nakhrith [une personne étrangère, juive ou païennel peut 

ne pas être très propre. 
D'après Abayé les soixante-dix schabouim de Daniel sont soixante-dix cicles 

de ·sept ans, qui se terminaient avec l'année de la destruction du deuxième 
temple [fol. 32, versol. 
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l' êpoqae cie -rabbi Amé, ·le a hommes du peuple sé rasaie~t lea 
poila • tC»rps, tandis que· les savants et les hommes pieux le 
.eonaidêraient co~me un péché pour les 'hommes et ne le permet .. 
taient qu'aux femmes. 

MISCBN!B .• 

Fol. 61 ). Les khouthims [ce mo.t veut dire ici païen] ne 
·peuvent pas faire le Yœu d'·étre n'a%ir '{V. le motif mon 
cinquième tome, p. 233]; une femme et l'esclave païen 
d'un Juif peuvent faire voeu d'être nazir. 

GBEIIARA.. 

Un paten n'est jamais impur [V. le motif d,ans la préface de 
ma Législation criminelle]. 

La ghem~ra dit qu'un païen et un esclave n'ont pas de na~ 
lah, hé.rîtage; e' est-à~ire ils n'ont p~s de part dans la Palestine 
qui a .~té distrjbuée par ~osué en héritage atU: Hébreu;l. L'expli~ 
.cation de Rasehi n'est pas admissible. 

Fol. .i>2). ~amuel dit: Si un indivjdu renonce à ses droits sur 
son esclave, celui-ci devient libre li]. 

~· 

[1] C'est une des loi$ rabbiniques 9ul tayqrise~t )~aft'ra~cbisse~ept dea e ... 
. ~l.,a:v,ea .Pal~ns. 
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S.OTAH 

Fol. 2). La ·ghemara demande, pourquoi le rédacteur de la 
mischnah.a-t-il placé le traité.Sotah après le traité Nazir, et elle 
en donne 1~ motif [ 1]. 

Fol. 3). On lit dans une heraïtha : Il est écrit «Vous les fere~ 
servir» [ L~vi.tique, XXV, 46]. Rabbi Ismaël dit, que le verset 
donne seulement la permission de les faire servir, mais on peut 
let~ affranchir, si l'on veut. Rabbi Akiba dit, que le verset donne 
l'ordrê de les faire servir et de ne pas les affranchir. 

!lÉçiiture parle ici, d'après Rabbi Ismaël, des esclaves nés 
d'une mère Khenaanite [ou d'une de sept peuplades de Palestine 
vaincus par Josué]' et d'un père d'une autre nation; ces indivi
d-us· ~i h•bitent la Palestine en qualité d'étrangers domiciliés 
[tlioschabim, et non pas comme indigènes] et qui ont été réduits 
._ l'eaclavage [par d'autres païens], peuvent être achetés par les 
Hâbreux qui les garderont en esclavage ou les affranchiront, 
comme· ils voudront. 

Q-westion • ...... Pourquoi rabbi Ak.iba veut-il, que le verset en 
question soit un ordre et non pas une simple permission, comme 
le dit r.abbi Ismaël ? · . . 

Réponse.- L'Écriture a déjà dit dans le verset précédent [45] 
qU'on peut. acheter ces esclaves [nés d'une mèrê Khanaanite]; si 

[1] Il en résulte1 que la ghemara cherchait partout dans la mischnahl'ordre~ 
et la méthode. 
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. donc elle répète dans ce verset la même chose, la répétition a le 

.caractère d'un ordre [1]. . 
Fol. 4). Si un homme est orgueilleux, c'est comme s'il s~cri-

[1] Il est évident, que rabbi Akiba ne parle que d'un esclave dont la mère 
est originaire d'une des sept peuplades de la Palestine auxquelles Josué a 
fait la guerre, et rabbi Akiba n'a jamais ·pensé aux esclaves des autres peuples 
païens. En voici les preuves : 

1) L'É~riture elle-même divise les païens en ceux nés. d'une mère Khenaa· 
nite [d'après l'interprétation que rabbi Ismaël et rabbi Akiba donnent aux 
versets 45 et 46] et tous les autres païens, car elle dit : 

a) «Des nations qui demeurent autour de vous [autour de la Palestine ou 
dans les autres pays du monde], vous pouvez acheter d'eux :0 [vous acheterez 
ces esclaves] [verset 44]. · 

b) « Et même [ve-gam] des enfants des étrangers domiciliés [thoschabim] 
" qui demeurent avec va us [qui sont attachés à la Palestine, disent ·rabbi 
« Ismaël et rabbi Akiba, par leurs mères Khenaanites] vous acheterez d'cua) 
cc [vous achetcrez ces esclavesj •.• vous les laisserez en héritage à vçs· enfants, 
" vous les ferez servir toujours , l versets 45 et 46]. 

La distinction entre l'individu dont 1~ mère était Khenaanite originaire de 
la Palestine, et celui dont le père ct la mère étaient tous les deux complète
ment étrangers à la Palestine, cette distinction, dis-je, était trè~ rationnelle. 
{)n comprend, en effet, que le premier, qui était attaché au pays par sa mère., 
était beaucoup plus dangereux pour les· Hébreux, les conquérants, que l'indi
vidu qui n'avait aucune attache au pays. Le premier pouvait avoir des pré~ 
tentions sur certaines parties du pays de sa mère, il pouvait vouloir se venger 
pour 'la conquête et la soumission du pays ; le dernier n'avait ni prétentions, 
ni aucun motif à la vengeance: En supposant donc qu'on avait un ordre de 
maintenir le premier dans l'esclavage,. parcequ'on le considérait comme dan
gereux à l'état .de liberté, il n'en résulte nullement, qu'on doit appliquer le 
même ordre au dernier [qui n'avait aucune attache dans la Palestine], puis
qu'on ne pouvait pas avoir la même crainte de sa liberté. 

2) Pourquoi, dit la ghemara, rabbi Akiba prend-il le verset 46 " vous les 
ferez servir, pour un ordre, et non pas plutôt pour une simple permission, 
com~e le dit avec raison rabbi Ismaël? C'est qu~, répond la ghemara, l'Écri
ture répète la même chose deux fois, et la répétition a le caractère d'un ordre. 
Or, il n'y a de répétition que pour l'esclave né d'une mère Khenaanite 
fmehem lhiknou verset 45, et thaabodou verset 46], tândis qu'il n'y a aucune 
répétition pour l'es~lave dont le père et la mère étaient tous les deux étran
g~rs à la Palestine, il n'y a que la $eule expression mehem thiknou fverset.4(l], 
vous les acheterez ; donc ce verset 1.14 doit être considéré, même d'après rabbl 
Akiba, comme une impie permission_, et non pas -comme un ordre. 

ïl en résulte que rabbi Ismaël et rabbi Akiba sont parfaitement d'accord 
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fiait ,.u~ idole&.; un a~tre dit: C'est comme s'il niait l'existence 
de 'i>ieu .(t]. 

Fol. 10). ll vaut mi~u~ ~e jeter dans un fourneau de feu, que 
de faire ho~ te à quelqu'un en public (2 J. 

Fol. 1~). Rabbi Ham~, fils de Hanina, dit: Il est écrit «Vous 
irez après votre Dieu ~· [Deutéronome, XIII]; cela veut dire, qu'il 
faut imiter les exemples que Dieu. nous donne. Dieu procure des 
vêtements à ceux qui ~ont nus·, nous devons faire autant. Dieu 
visite les malades, Dieu console ceux. qui sont en deuil, Di~u ne 
laisse pas les morts sans enterrement; nous devons imiter tous 
ces exemples. 

MISCHNAH. 

Fol. 20). (Simonl le fils d'Azaï dit: On est obligé 
[hayab] d'ènseigner la thorah à sa fille [comme aux gar~ 
çons] ; rabbi Eliezer et rabbi Josué ne sont pas de cet 
avis. [Il est à remarquer, que le fils d' Asaï était le même 
qui .par suite de son zèle excessif pour la thorah, ne 
voulait pas se ~arier, pour ne pas être empêché dans 
ses études] [3]. 

Fol. 22). Quant à ce qu'on dit ici d'un am haaretz, 
Y. plus haut, traité Berakhoth, p. 7 et 8. 

entre eu~, qu'il n'y a aucun obstacle dans la loi juive qui empêcherait d'af
franchir !;esclave païen, dont ni le père, ni la mère n'est de l'origine khena. 

nin ne. 
3):Enfin on peut voir ~ans plusieurs endroits de ma Législation du Thalmud

1
. 

que les ,docteurs ont profité <Je toutes les occasions pour faire-affranchir les. 
esclaves païeps, cé qu'ils ont considéré co~me un~ œuvre très m éritoire. 

(1] Il résulte du ·passage où on .parle du patriarche Joudab, fils de Jacob 
[fol. 1, verso] que dans le paradis les ho~es juste:; s'occupent des. ét~des de 
la thorah. 

[2] Rab connaissait la mal~die appelée podagra. 
(3] Raschi dit ici [fol. 20, recto1 article atha lekaméh de -ra_bbi Ismaê'l] qu~ 

le mot gherr&(lra indique les sentences des mischnajotb, sentences tradition
nelles, par oppo~ition à sebara qui indique leur explication. La. signification 
de ae ara est attribuée par Raschi plus bas [fol. 2Z, ;r.ecte, article Vel.o s'Chi
mes~ et 44, recto] au m,ot ghemara, quand ce mo.t est opposé a.u mot miscJ&.,. 
nah. · 

21 
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. On parle ici {fol. 22·, verso) de certai~s hypocri~ 
qui veulent passez pour de pieux phàrisiens .. 

Fol. 26). Ce que rabbi lohanan dit ici du mariage 
d'un païen, se trouve plus haut, p. 8-t ..• 

Fol. 33). Ce qu~on .dit ici ,cfe la langue araméenne, se 
trouve .plus haut (p. 251 où r on en trouvera l' expliea~ 
tion. L~ ghemara paratt l'avoir compris 1!-U~rement '(il . 

. La mischnah dit (fol. 44, verso] que les exemptions 
du $6rviee militaire énumérées dans la Bible .[Tieu.téro
nome, XX, 5-8] ne sont pas applicables aux guerres né
cessaires pour défendre le pays. 
, Fol. 47). Les docteurs connaissaient la. propriété de 
l'~imant [appP.lé eben schoebeth], pierre attirant [le fer].. 

La mischnah dit [fol. 47, recto] que les lois ëOJI~r
nant ]e veau arouphah l_Deutéronome, XXI] . et la lem!Jle 
sotah [Nombres, VI] étaiènt abolie~ .fbatlou]; on dit ·que 
c'était rab ban Johanan, fils de Zakhaï, qui abolit les der-
nières [2]. . 

Fol. 49). Quant à ce que la mischnah dit de ce qui 
précédera l'arrivée du · Messie, V. mon cinquième tome 
(p. 94 et suivantes]. 

(1] Les Thossephoth citent des passages où il est dit que dans le ~mple le 
peuple repondait aux bénédictions de l'ortlcfan·t ba7"oukh tchma .khhod, etç., 
au lieu ·de dire amen [fol. 40, verso, 'i'bouephoth, article Vekhol}. 
. (2] On donne pour -ces abolitions des motifs, qui certainement n~en sont· pas 

l~s "Véritables causes. Ces lois :étalent, comme celles du fils pervers et rebelle 
f.DeuUronome,, XXI] et ·ç_elles qui concernent une-ville idolAtre [Deutéronome 1 

Xlii, 13-18]. lesquelles sont devenues, selon le témoignage des docteure eux
mêmes un anacbroliisme à l'époque thalmudique [Vor. la préface de maU 
gillation criminelle]. En eft'et, on dit que llotse a établi la lol concernant le 
veau po~r le cas qu'on trouvé un bomllle auassin6 e·t qu'on ne connatt pU 
l'uausin; par ·conséquent, elle ·n'est pàl appUeabl~ l une époque ota l'asiautn 
est connu [fol. 47, lerso]. Mais à quelle époque pouvait-on dire qile l'aasauin 
fl\t toujours connu! Ce motif ne peat donc pu être pris au sérieux. Il en est de 
même du motif qu'on donne ,pour l'abolition des lois de la aolah. 
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Cé qqe la g~emara dit de Byrkàn et de son .frère Aris-
o . 

tobOnl, aé trouve dans mon deuxième tome [p. 325]. 
Babbi disait : Pourquoi employer en Palestine 1• 

langue 1our.ci? {un- dialeete, dit Raschi, qui se rap
proche de l'araméen). fl vaut mieUJ. se servir de l'hébreu 
ou du greç. Rab Joseph dit : Pourquoi employer à l.la-· 
bylonela langue araméenne ? Il vaut mieux se servir de 
l'h~breu ou de la langue persane li ] . 

[l] Dans ie traité Ghitin (fol. 80] la ghemara dit que le pays .persan n'a ni 
~gue ni écriture {propre] • 
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GHITIN 

GHEMARA. 

Fol. 7). On trouve ici des noms propres employég pour un 
derasch [IJ.· 
. Fol. 8). On demanda à rabbi Hiya fils d'Abba : Si un Juif 

"'[habitant la Palestine] vend son esclave païen à un homme qui 
deme1,1re ~n Syrie, faut-il le punir ou non ~e rendre l'esclave. 
libre, commè s'il !'-avait vendu à l'étranger [houtz laaretz]. 
Rabbi Hjya répondit : S'ille vend à un habitant d'Akhou, if 
doit rend.Je l' ~sclave lîbre, à plus forte raison s'il le vend en 
s ·yrie qui est plus loin de Jérus.alem qu' Akhou [2]. 

l'l] On voit ici [fol~ 7, recto] que la ghemara semble demander· I'interpt~ 

tatioli d'un verset biblique, et elle ne demande· que ce qu'on attache à ce· 
yerset; c~r on lit ici : • Rab Houna, fils de Nathan,. demanda à Rab A-sché ~ 
Q~e veut dire le verset Kinah ve-dimanah ne-adadah? [Josué, XIV, 22.] Rab 

. .Ascbé répondit : Ce sont des noms propres de villes. Rab Houna, fils de Na
than, répliqua : Est-çe que je ne sais · pas que ce sont des villes? Mais Rab· 
Gbibah y a attaché le sens, que si un indhidu: qui a à se plaindre de quel
qu'u·p ne· se venge pasJ l'Éternel lui rendra Justice. Rab- Asché lui dit alors : 
S'il faut trouver dans ces noms de villes une sentence, il faudrait aussi en' 
e~ercher une dans les autres noms de villes Tziklag ou-madmenah ve-san
aanah [Josué, XV, 31]. Rab Houna, fils· .de Nathan, répondit: Si Rab Gbibah 
était là,. il' aurait attaché à ces noms également un sens quelconque [fol. 7 ~ 
recto]. • 

[2) On :punit l'habitant de la Palestine qui vend l'cscl~ve à l'étranger, 
comin~ Samuèl djt qu'on punit l'habitant de Babylone qui vend l'esclave à 
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On lit dans une beraïtha :. Si un esclave vient de l'étranger 
avec un acte où son maitre lui a écrit : ta liberté et mes biens 
t'appartiendront [et si, dit Baschi, les signatur.es des témoins 
ne sont pas légalisées], il est cru quant à ce qui concerne .-sa 
liberté [1], mais non pas quant aux biens. 

Question. - Si l'acte porte ces mots : Tous mes biens t'ap
partiendront [et il n'y est pas question de la liberté de resclave], 
l'esclave est-il libre ou non? [Si un individu fait don de tous ses 
biens à son esclave, quoiqu'il n'ait pas parlé de sa liberté, 
l'esclave est libre; car il fait parlie des biens de son mattre dont 
celui-ci lui a fait don. Mais ici l'acte de _don n'est pas légalisé, 
par conséquent l'esclave ne peut pas prendre les biens de son 
mattre. Peut-il au moins obtenir sa liberté ou non?]. 

Répon8e. - Abayé répondit : Gomme il ne peut pas prendre 
les biens de son maitre, parce que l'acte n'est pas légalisé, il ne 
pe.Jlt pas non plus obtenir sa liberté. Mais Rabha dif-'qu'on 
divi~e la question en faveur de la liberté; on ne croit pas 
l'esclave pour les biens, mais on le croit quant à sa liberté. 

Rab Ada, fils de Mathanah, dit à Rahha : Tu penses donc 
comme rabbi Simon, qui .dans une autre occasion a dit aussi 

~· qu'on divise la question en faveur de la liberté. Car on lit dans 
une mischnah : Si un individu f malade] fait un don de tous ses 
biens à son esclave, celui-ci obtient aussi sa liberté [car quand 
un malade donne à quelqu'un tous ses biens, ille fait en vue de 
la mort [21, l?ar conséquent il a évidemment ~ompris parmi ses 
biens l'esclave lui-même ; on ne peu~ pas supposer qu'il voulait 
CJ:Ue l'esclave appartint à ses héritiers, puisqu'Hies déshérite en 

un homme qui demeure en dehors de Babylone; car il ne doit p.as l'éloigner 
de son pays .natal. R~chi dit, qu'il ne doit pas le faire sortir de la. Palestine, 
la terre sainte. S'il en était ainsi, pourquoi Rabbi Hiya. dit-il que la puni
tion du .maitre est plus certaine s'il v.end l'esclave pour la. Syr-ie, qui est plus 
éloignée? · 

[1] C'est un passage remarquable, qui prouve que les docteurs du TJ;talmud 
cherchaient tous les moyens possibles pour affranchir 1es esclaves, p1,1isque 
ceux-ci peuvent obtenir leur liberté par un acte non légalisé, un acte qui n'a 
pas de valeur pour le don des biens qu'il renferme . . 

[2] Voyez mon • quatrième tome, page 335. 
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faveur .de cet escla-v~ J. Si l'individu a, laissé quelque· chose pour 
lui-D;lême, l'esclave ~'e~t pà.s libre [car rien. ne prouve alors que 
1~ don a été {ait en v~e d~ la mort, et il est possible qu'il a 
voulu garder l'eselave· po~r lui-même]. 

Fol. 9). l\abbi Simon dit que l'esclave obtient toujours sa 
liberté, à moins que l'individu n'ait écrit dans l'acte qu'il donne 
à son e~cl•ve tous ses biens à l'exception d'une partie [sana la 
désigner], car alors cette partie se rapporte peut-être à l'esclave 
lui-même. 

Remarque.- On lit dans le traité Baba bathra que, si un 
individu malade fait un don à un autre-, sans que l'acte renferme 
la formule d'un testame~t, ni celle d'une donation entre vifs, 
on admet que c'est un testament, si l'individu n'a rien laissé 
pour soi ; on considère cet a~te comme une donatio:u entre vifs, 
si l'individu a laissé pour soi une partie suffisante pour son 
entretien [V. mon quatrième tome, p. 322]. Je crois donc q~'il 
s'agit ici également d'un malade qui a fini par mourir. Car 
d'ordinaire quand on parle d'une donation de tous les biens, il 
~$t question d'un malade. La mischnah dit donc, si le malade a 
fait don de tovs ses biens sans se rien réserver, on considère 
l'acte comme un testament, et l'esclave est libre après la mort 
de son mattr~; car on ne donne pas tous ses biens à un esclave 
en déshéritant les héritiers, pour laisser ee même esclave dans. 
le _pouvoir de ces héritiers. Mais si J'individu s'est réservé une 
par~ie suffisante pour son entretien [1], on considère l'acte· 
c01;n.JDe une do~atiQn entre vifs, qui a besoin d'un Kinjan, 
pour ·être valable, et rien ne prouve qu'il a voulu affranchir 
l'esclave; par .conséquent l'esclave n'obtient pas sa liberté après 
la mort· de son maitre, ni les biens paree qu'il n'y a-vait pas de· 
kinjan (2]. Rabbi Simon dit que l'esclave est libre, quand 

[1] Le texte dit ici Karka Khol.schehou, comme dans le passage de Baba 
bCJthr~, Qù la ghem~ra at~che à ces mots le sens de partiè suffisante pour 
1on enlre(i~. 

. ['11 Il rés~lte de ce passage, qu'un esclave pouvait posséder, ct que l'ex
,pr~ssion mal' schelçanah èbed kanah rabo [ce qu'un esclave possède appar
tient à son maitre] n'exprime ~u'ul) fait ordinaire, mais non pas une loi. 
Raschi dit ici, que l'esclave n'obtenant pas sa liberté, n'obtient pas non plus 
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même son maUre se serait réservé une~ partie des· biens. Rabbi 
Simon pense évidemment, qu'on divise la question en faveur de 
la liberté ; c' f3st-à-dire qu'on ne donne pas à l'esclave les biens, 
paree que le don n'a pas été validé par un Kinjan, mais qu'o_n 
lui donne sa liberté.; tandis que l'adversaire de rabbi Simon ne 
divise pas la question en faveur de la liberté [ 1]. 

Tu ne devrais pas adopter l'idée de rabbi Simon; car rab Jo
seph, fils de Minjomé, dit au nom de rab Nahaman: Quoique 
rabbi Jossé ait fait l'éloge de rabbi Simon, il faut adopter l'opi
nion de s9n adversaire rabbi Meyer que, si l'individu s'est ré
servé un~ partie de ses biens, l'esclave n'e~~ pas libre. 

Question. - Rab Nahaman est en désaccord avec lui-même. 
Car ici il semble admettre qu'on ne divise pas la question en 
faveur de la liberté, ce qui est contraire à ce qu'il a dit dans 
une autre occasion. Car rab Joseph, fils de Minjomé, a dit au 
nom de rab Nahaman : Si un malade a fait dans son testainent 
un don de tous ses hie~s à son esclave et s'il est guéri, il peut 
reprendre ses biens, mais l'esclave est libre. D peut reprendre 
-ees biens, car il ne les a donnés que eomme un malade qui pense 
les reprendre s'il guérit; quant à l'esclave, en lui donnant ses 
biens, il lui a donné en même temps la liberté, et il ne peut 
})lus le rendre esclave, car tout le monde l'appelait déjà 
homme libre, et on ne peut plus le réduire de . nouveau à 
l'esclavage (2]. 

Réponse.- Rab Asché répondit, que les cas ne se ressem
blaien~pas. Quand le maitre a donné à l'esclave. tous ses biens, · 

les biens, car son mattre a voulu seulement le flatter. Cette idée n'est pas 
admissible. Il y a d'autres p~sages qui prouvent clairement que l'esclave 

. pouvait posséder [V. plus haut, p. 40]. 
lll Raschi et les Th9ssephoth interprètent tout ee passage autrement; 

leurs interprétations sont difficiles à admettre. 
L2l C'est un passage remarquable, qui prouve la tendance des docteurs 

juifs de chercher toujours 1 affranchir les esclaves. Ils -n'admettaient pas 
l'idée de celui qui dit : Celui qui affranchit son esclave est ober be·uBeh. 
On voit ici un cas où légalement l'esclave doit appar~~nir à son maitre comme 
ses biens, puisque le tes~ent n'a de valeur qu'après la mort du malade; 
eependant on défend au mattre de le réduire de nouveau à J'esélavage, après 
l'avoir affranchi conditionnellement. 



GBITJ •• 

l' eselav, lui-m~me y est compris ; le testament est clone poùr 
l'e~elave u~ aete d'affra~chissement, par conséquent il est libre, 
qu9lque le tes~ment s_oit un acte coil~itionnel né devant ~voir 
de valeur que si le testateur meurt. Mais dans le cas de rabbi 
Méyer, l'esclave n'a pas. d'acte d'affranchissement, car l'acte 
·de don que le maitre lui a écrit, en se réservant une partie de 
ses biens, est . considéré ·comme une donation entre vifs, et n'a 
aucune valeur· ..sans J(injan [1]. 

MISCBNAH. 

Si ·un individu apporte de l'étranger une lettre de di
vorce pour Uile femme· mariée, ou -qn acte d'affranchis
sement pour ~n esclave [il doit dire : Cette lettre. ou cet 
acte a été écrit en ma présence ét les témoins l'ont aussi 
signé en ma présen~e]; s'il ne peut pas le dire, on léga
lise les signatures .. C'est un des cas, où les actes d'affrah- . 
chissement d'esclave sont assimilés aux lettres de di-

. vorce [2]. 
GHEMARA. 

On lit dans une beraïtha : Il y a trois cas dans lesquels les 
a~t~s d'affr&.nchif}sement d'esclave sont assimilés aux lettres de 
divorce; un cas est celui mentionné dans notre mischnah. 

Deuxième cas : Les actes signés par des témoins païens [ khou-

[1] Raschi donne une autl·e interprétation à ce passage. 
{2) Q.uel rapport y a-t-il entre ces deux genres d'actes? On a déduit d'un verset 

biblique que l'esclave ne peut être affranchi que par un acte écrit potvr lui, 
comme une femme ne peut être di_Yorcée que par un acte écrit pour elle; 
car la B~ble dit à propos de divorée : ~ Il lle mari] écrira lah, pour elle,.,. 
[J)eutéronome1 XXIV] et elle dit aussi pour la femme esclave « lah, pour 
elle • [Lévitique, XIJ·, 20). Mais les déductions bibliques ne sont que des 

· attaches. Le véritable motif de l'assimilation de ces deux genres d'actes me 
semble ê.tre le suivant.: Tous les actes qui concernent deux personnes, comme 
la vente, etc*, ont besoin du consentement de ces deuœ personnes. La lettre 
de divorce qui concerne aussi deux personnes n'a besoin que du consentement 
du ~ari; d~ m~me que l'acte d,affrancbiSsement d'esclave n'a besoin que du 
consentement du mattre. 
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#hi] n'ont pas de valeur, excepté les lettres de div.or.ee et les aetes 
d'atTranehisseD;lent [1 ]. 

Troisième cas :Tous les actes qui ont été faits dans les tribu
nauœ des païens [V. ma préf-.ce du. d.euxième toJlle, p. xxu], 
quoique signés par des païens, sont valables [2], excepté les lettres 
de divorce et les aetes d'affranchissement [paree qu'on craignait, je 
crois, que les tribunaux païens n'aient fqrcé le mari ou le mattre 
de faire cet acte malgré lui] [3]. [On verra, du reste, plus hàs 

[lj On n'acceptait les signatures des témoins que si ces témoins savaient 
lire et écrire (V. p. 331]. Or, les Juifs savaient pr~sque tous lire et écrire; 
chez les païens, les hommes du peuple ne savaient pas signer; l'usage paien 
permettait donc quton signât pour eux; c'était un motif pour les Juifs de 
rejeter leur signature. Car la ghemara dit [fol. 10] : • Si une lettre de divorce 
a deux signatures, dont 1~ première est celle d'un klwuthi, païen, et la 
deuxième celle d'un Juif, on accepte les deux signatures, car on peut 

. .~upposer que le païen était un haber, lettré [et il a signé lui-même]; .. àutre
ment, on n'aurait pas mis sa signature avant celle du J~if. Le glossateur 
du rabbenou Ascher, Mordekal, cite du sepher ha-lwkhmah [livre de sagesse] 
le passagè suivant : • D'après la loi mosaïque, les palens sont capables de 
témoigner comme les Juifs. On n'acceptait pas de témoignage de ceux qui 
étaient des brigands; mais ceux qui pouvaient inspirer confiance pouvaient 
témoigner, et on accepte leur témoignage comme celui des Juifs. • Le même 
glossateur ajoute : " Mon mattre rapbenou Jakar disait, que les palens qui 
sont connus pour des hommes véridiques sont capables de témoigner comme 
les Juifs. • (V. la glosse du rabbenou As cher sur le fol. 1 O.] Je crois. donc que 
la baraïtha veut dire que, .si un individu présente contre un autre un acte 
signé par des témoins païens non lettrés, dont la signaiure n'a pas été tait~ 
par eux-mêmes, l'autre peut l'annuler en refusant d'admettre la valeur d'une 
signature pareille. On fait une exception pour les lettres de divoree ou l'acte 
d'afffa~chissement, pour les motifs indiqués plus baa, p. 331. 

12] La ghemara en donne Je motif qu~on ne doit pas suspecter les actes des 
~ribunaux païens (fol. 10, versoj, et Samuel dit : • La loi du pays doit être 
acceptée par les Juifs qui l'habitent. • [Loc. cit.] 

[3] ~chi suppose un autre motif : " Une lettre de divorce ne doit êire 
écrite que par un Juif, car elle doit annuler un mariage juif. • Jlais rien ne 
prQuve que la beraïtha avait là un motif religieux) puisqu'elle n'accepte pas 
non plus l'acte d'affranchissement d'esclave fait dana un tribunal païen, où il 
n'y a aucun motif religieux. Je crois donc, qu'on pens;dt que les palens pou
vaient avoir plus souvent de motifs de forcer un Juir de divorcer avee ia 

i~mme ou· d'affranchir son eseJave, que de se mêler dans les autres transae
tiona des Juifs entre eux. C'est dans ce sens que la ghemara emploie l'expre1-
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[foi. 10, _!erso . .e~. p. 3-3!], que d-'après rabbi Simon, les. lettres de: 
divQree et les .~etes .d'adfratlchissement fai~ dans ~~~ trib~naux 
paiel)s SOJlt égale:o;tent-vala:hles.] 

On· lit dans une beràitha : Si les témoins ne ·savent pas signer, 
QJl leur découpe les lettres dans le parchemin et ils les rem
plissent d'encre. Rabban Simon, fils de Gamaliel, l'explique en_ 
disant, qu'on ne l'a permis que pour les lettres de divorce [car, 
di~ Raschi, on peq.t se trol;lver da~Js un endroit où il n'y a pas 
d'autrf>s téP.Iob)s, et le mari peut êt~e forcé de s'expatrier; ~lors 
la. fennne ne pourrait j~:o;tais se remarier, si elle. ne recevait pas 
la lettre de divo;rce]; rn~s quand il s'agit .d'uu acte d'affranchis
sem~n.t d'escla.ve ou d'un autre acte, ~es témoins ne peuvent 
signer q1.1e s~j}s s::.t.vent lire et écrire [Il 

MISCHNAH. 

Fol. 1 0). Les actes signés par des témoins khouthi, . 
païens [2], n'ont pas de valeur [V. le motif plus haut, 
p. 330],. excepté les lettres de .divorce et les actes 
d:~fTranchissement [3]. Un fait s'est présenté devant 

sion psoula deoraïtha, car une lettre de divorce donnée malgré la volonté· du 
marj est nulle selon la loi mosaïque. 

[l] Rabban S~on, fils de Gamaliel, exprime une idée acceptée par tous 
lu docteurs; car la ghePlara dit que la beraïtha anonyme, qui dit qu'il n'y a 
que trois cas dan.s lesquels les actes d'affranchissement sont assimilés aux 
lettres ·d~ divorce, veut no-q.s apprenc;lre que .dans le cas de témoins illettrés, 
çette assimilation n'existe pas; la beraïtha anonyme adopte donc l'idée de 
rabban Simon, fils de Gamaliel. La ghemara adopte aussi cette idée [V. p. 350] . 

. (2) L~ gh~mara interprète Khouthi par Samaritains, et elle met notre 
mlschmàh en rapport avec une beraïtha qui parle des Samaritains qui ont du 
pàin sàns levain pour la !~te de Pâques. Je crois que la mischnah dit ici la 
même chose que la beraïtha [V. p. 329 et 330], et khoulhi veut dire païen 
-[V. ma préface au deuxième tome de ma Légistation civile, p. :x.xvu]. 

(3]. On déclare la lettre de divorce valable par le motif que rabba~ Simon, 
.fils. de Gan;1~liel, a donné dai1s la beraïtha1 plus haut pour admettre Q.es té
moins illettrés [Voy. p. 350]. Il est vrài que pour les actes d'affranchissement, 
on l'annule si on sait que les témoins ne savent pas écrire; mais on les dt
clare valaples, si les témoins sont païens s'il n'est pas certain qu'ils ne sa
vaient pas signet•. On voit ici encore la tendance de fa.,oriser l'affranchisse
ment des eiclaves. 
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rabJ:>an Gamaliel, auquel on a présen~ une lettre de .di
vorce, signée par des témoin~ l'h()'Uthim, païens, et il a 
déclaré que la lettre de divorce est valable [J?our pet:
mettre à la fem.me de se remarier avec un autre]. 

GHEMARA. 

Rabbi Élazar dit : La lettre de divorce n'est valable, que si le 
deuxième témoin est un Juif. Si donc le premier est un Kho~thi 
et le deuxième un Juif, on accepte les deux signatures ; car on 
peut supposer que le Khotdhi était un haber; lettré [et qu'il a 
signé lui-même], autrement sa signature ne se serait pas trouv~e 
avant celle du Juif [1]. Rahha dit que d'après rabban Gama
li~!, la lettre de divorce est valabl~, quand même les deux témoins 
sont Khouthim. .. ..... ., 

MISCHNAH. 

Tous les actes qui ont été faits dans les trlbunauœ 

akhoum, païens, quoique signés par des akhoum, païens, 
sont valables, excepté les lettres de divorce et les actes 
d'affranchissement d'esclave [la mischnah dit ici la même 
chose que )a beraïtha, V. plus haut fol. 9, verso et p .. 330]. 
Rabbi Simon n'admet pas cette exception; il dit qüe 
même les lettres de divorce et les actes d'affranchisse
ment, faits dans les tribunaux païens et signés par des 
témoins païens, sont valables. Rabbi Simon dit, qu'on 
n'a. annulé que les actes qui ont les signatures des païens 

[1] C'est un passage remarquable, car il prouve que la signatur~ d'un 
khouthi [païen d'après moi] lettré était acceptée dans les tribunaux juifs 
comme celle d'un israélite. Si le païen n'était pas lettré, sa signature n'était 
pas acceptée, comme on n'a pas accepté non plus celle d'un Juif qui ne savait 
pas signer, comme l'a dit rabban Simon, fils de Gamaliel. [V. plus haut 
fol. 9, verso et p. 331]. On dit que rabbi ltlazar parle d'un Samaritain, mai! 
rien ne le prouve. 
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hetljotl[i]; [car,on n'admet pas la signature d'un ·homme 
qui nè sait pas lire et ~crire]. 

' > 

GUEMARA. 

Q'Ue!Jtion .. - Si ~'~st un acte de· vente fait dans les tribunaux 
païens, l'acte es~ valable; ca:r l'i).eheteur a ~equis· la mar.ehandise 
par le payement qu'il a fait évidemment, autrement le tribunal 
palen n'-aurait -pas fait f~re· un acte faux. Mais si c'est un acte 
de don, comment le donataire a-t-il pu faire l'acquisition légale 

~ 

du don? Est-ee en recevant l'acte? L'acte ne vau~ rien [si on 
peJit· soupçonner qu'il a ét~- forcé]. 

Réponse. - Samuel répondit : Les actes faits dans les tribu
.naux païens et signés par des t~moins païens sont valables., paree 
qu'on ~dme~ le principe dina demw,lkho'Utha dina, la loi païenne 
.du gouvernement· du pays doit être acceptée par les J-qifs qui 
!;habitent, on ne doit pas soupçonner. Un anonyme dit qu'on_ 
peut admettre ~ussi; qu'un -~ete de don est nul comme la lettre 
de divorc~ [caro~ craint qu'il ~'ait été extorqué de foree]. 

Remarque.- L~ ghemara dit, que d'après rabbi Simon, la . 
8ignature des témoins païens n'est pas acceptée· dans une· lettre 
de <li:vorc~, parce que le~ païens ne sont pas sous la même loi 

[1] H~jot est un mot _grec, qui veut dire illettré. O.r) on n'admet pas la 
signature d'un ho,nme. qui ne ~a.it p~s. lir.e et écrire [Raschi explique ce pa~~ 
·sage autrement]. 

·ce passage a une importance à un autre point de vue; car il suppose que 
des faits se sont présentés, où l'on a refusé les lettres de divorce faites dans 
les tribunaux paleils· et signées par des témoins païens. Ces faits sont diffé
remment expliqués par les docteurs·; ·rabbi Simon admet l'explication, qu'on 
les a refusées paree que les païens ne savaient pas signer, et les autres doc
teurs n'admettaient pas ce motif; ils croyaient pouvoir c?nclure de ces faits, 
q~e les lettres de divorce n'ont. jamais de valeur, si elles sont faites par les 
tribu~aux païens et signées par le~ païens. La -dive~gence d'opinion qui existe 
.en1re ra.Pbi .Simon et ses cQllè_g~es, résulte donç de la manière différente èont 
ils· expliquaient certains faits. 

En outre, il -résu~te de l'explication de rabbi Simon, que les païens en gé
néral ne savaient ni lire ni écrire, tandis que les Juifs le savaient. On voit 
encorè de-nos jours un grand nombre de pays européen,s, où les Juifs savent 
tous lire -et ~erire t où l'immense majorité de leurs concitoyens ne le sait 
·pas. 
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qu& les Juif•-. par rappor~ au .J;Qari~e et au divo~ce ; s'il dit que 
la lettre de divoree sign!e par des païens est valable, çe n'est 
que dans le cas où elle a 6té. re.mise à la femme devant des 
têmoins juifs, et que les signataires, ~ens portent des noms 
que Jes Juifs ne portent pa:s; mais s'ils porten.t des. noms qui se 
rencontrent souvent parmi les JUifs, la lettre- d·e dlvQree est 
nulle, car oil pourrait les· prendre poüt des Juifs .et l'es appeler 
eomme témoins pour remettre devant. éüx là lettr~ à la femme. La. 
ghemara arriv-e ainsi à ajouter dans la misehnanu.ne chose. qui 
ne s'y ttoùve pas, ét à, donner à la mischn~h ·une in:terprétation 
très for.cée. En outre cette explie8ltion: né petit pas: s'appliquer à 
la betaitha; ·qui guit. 

Fol. 11). On lit. ·dans· une· berattha. :Rabbi Élazai'j fils de ~bi 
JMsé1 dit· : Voici ee qüerabbi Simon dit aux autres dooteü.rs- à 
Sidon :Rabbi Akiba et sés collègues éttient d'&cMrd ent:te: eùx 
pour admettr4l, que les tetè8 fait~ dans lés tribunaux p~îens, 
quoique edgnés par des témoins païens, gont va~tblés; mêmé des 
lettres de divorœ ·et des a-ctes d'&fftînclrissemeiit d'eielàfe [si 
ies témoins savén.t ·BÏ.gner].. Mait ill y a. désaccord, quand les 
:t~moins. ·sont deg hedjots [qui ne ~avent pas .. signer] ;; rabbi AU.ba 
dit que les actes sont 1alables [pai'Cé qu•ils .ont ét' fait& dani lés 
~tribunaux], et les autres docteurs disent qu'ils sont nuls· [paree 
.que les témoins n:e savent pas: lire. ni signer}. Il y a une exeeption 
pour les lettres de divorce et les actes d" •ifran~isseine:ilt foù 
:r~bi Akiba admet comme les autres docteurs qu'îls sont nttis 
Isi les témoins ne savent pas signer), ear on craint que les tri
bunaux païens n'aient forcé· le mari de divo.rce.r ·avee- ·sa ·f~œ~e 

.ou le mattre d'affranchir son esclave J [1 ]. Ra:bban .Simon, iils de 

[1] La beraitha dit iei, d'aprèi· mon intér.pr~tation, la même ehôse- que la 
-miscbnah [p. 332} et que-la beraltba dù Côl. 9, verso (p .. 330]• Sefllélileiitnotre 
.bèsraltba admet que, si les iémoiils païens savent signer, la lettf.e de diYotce 
.et l'aete d'affranchissement sont valables même .quand· ils ont été faits d&DS 
:les tribunaux patens ; ear notre berattba ·ne· suspecte les tribun~u pour le 
'4iivoree et l'aft'ranebiuement que si les :témoins ne ~vent pu· signer. Rasehi 
·l'explique autrement;. les lettres de divorce: et les •etes d'aft'ranehissement, 
·dit-il, sont valables. D'après Raaehi, il e~ ·difdcile de comprendre ee que la 
!heraltba ajoute: Rabban Simon, fils de Gamaliel, dit que les lettres de divorce 
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Gamali~ dit : Les let~r.es de divorce et les actes d'affranchisse
ment sont aussi valables [comme les autres aetes] a·ans les 
endroits ·où il n'y a pas.. de Juifs pour les signet [1], mais là, où 
il y~ des: Juifs pou,r lë~ signer, on: n'accepte pas pour ces actes 
Ja signatqre des pa1ens hedjots, qui ne savent pas signer [où on 
signe pour eux; en découpant les lettres pour qu'ils les rem
:plissent d'encre]. 

Rabbina a voulu déclarer valables des actes signés par des 
païèns en dehors du tribunal. Mais Raphram lui a dit, que-la 
mischnah n'admet leur signature que quand elle est faite dans 
UJl tribunal païen, et non pas en ,dehors du tribunal. 

Rabba dit: Si un créancier présente un aete de prêt écrit en 
langue persane que le débiteur lui a remis devant des témoins 
juifs (2], il peut se faire payer la dette des biens libres [non 
vendus] du débiteur; à la condition, dit la ghemara, que les 
témoins sachent bien le persan. 

Question. - Comment peut-on accepter un aete pareil ? Quand 
on éerit quelque chose sur le parchemin des Persanes, on peut 

.le rayer et écrire ce qu'on veut . 
.Réponse. - D s'agit d'un cas où le parchemin est fait, 

·comme le nôtre, de façon à èe qu'on ne puisse pas commettrè 
cette fraude. 

Quèstion. - Dans les actes des Juifs· on .a la précaution de· 
remplir la dernière ligne par la répétition d? ce qui se .trouve 
dans le~ lign~s précédentes ; car si on laissait cette ligne en 
blanc, le créancier pQurrait y écrire ce qu'il voudrait. Les Per-

----~~------~------------------------------------

et les actes d'affranchissement sont aussi valable~ là où il n'y a pas de .Juifs 
pour signer. Si les autres docteur.s disaient que les lettres de divorce sont va
lables, rabban Simon devrait employer d'autres expressions, il devrait dire : 
les lettres de divorce ne sont valable:; que là où il n'y a pas de Juifs -pour 
signer. 

[1] C'est-à-dire dans Jlne ville où U n'y a pas -d'habitants juifs. Raschi 
l'explique autrement. 

[2] Rabba veut d.ire que même dans le cas. où il y a des témoins juifs, si 
ees témoins n'ont pas signé, le créancier ne peut pas saisir les biens vendus ;_ 
car un acte pareil, où il n'y ;L pas de signature juive, n'a pas de r.etentisse
·ment- parmi les Juifs (V. plus b.,, p. 336J. 
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sànes n'ont pas cette précaution. Comment peut-on aeeepter un 
aete qui peut ·être falsifié? 

Réponse. ~ Il s'agit d'un ac~e, où l'Qn a eu cette précaution. 
Question. - S'il en est ainsi, pourquoi le créancier ne pe.ut-· 

il pas se faire payer des biens· vendus par le débiteur postérieu
rement à la date de l'emprunt?· 

,Réponse.- Un acte pareil où il n;y a pas de signature juive 
n'4 pas de retentissement parmi les Juifs, et les acheteurs 
peuvent ignorer ~on existence: .il ne faut donc pas leur faire 
s~bir de pertes [ 1]. 

MlSCHNAH. 

Si un individu dit à un autre : donne cette lettre de 
divorce à. ma fem.me, on s'il lui dit: donne cet acte d'af
franchissement à mon esclave, il peut le reprendre, tant 
que 1 'écrit n'a pas été reçu par la femme ou par l'esclave; 
c'est l'opinion de rabbi Meye·r. Les autres docteurs disent 
qu'il peut reprendre la lettre de divorce, mais non pas 
l'acte d'affranchissement. Car · on peut faire une acqui
sition tou un acte avantageux] pQur quelqu'un en son 

~ · absence; on suppose que celui pour qui on le fait, y 
consent d'avancè. Or, l'acte d'affranchissement est évi
demment avantageux pour l'esclave ; .on ne peut pas dire 

[1] Il résulte de èette discussion, que les Juifs prenaient plus de précautions 
que les païens, pour qu'il n'y ~it aucune fraude dans leurs transactions, savoir; 

1) Les païens employaient pour leurs actes un parchemin qui' permet ta~ t 
des fraudes ce que les Juifs ne faisaient pas. 
. 2) Les païens laissaient .du blanc où on poûvait écrire ce qu'on vouiait. 

3} Enfin les païens se contentaient des signàtures décoùpées pour des té
moins q~i ne savaient pa$ signer ieurs noms. 

Il résulte de la mischnah et de la sentence de rab Papa [citées fol. i9, ver
so], que si l'acte a été fait dans les tribuna~ païens, même en langue per
sane ou grecque, et même sans aucune signature juive, l'acte a du retenti~ 
sement ·et le cré~ncier peut saisir les biens vendus par le débiteur (-Voy. plus 
h~s, p. 350]. 

On dit ici [fol. 11, ·verso] que dans tous les pa y$ en dehors de la Palestine, 
les Juifs portaient pour la plupart des ·noms palens. 

• 
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que résclave perd le droit d'être nourri aux frais du 
maître, car celui-ci peut lui refuser la nourriture [la 
ghemara va l' e~pliqu.èr] ;· par co~séquent l' aff~anchisse-. 
ment ne peut être qu'avantageux pour !"esclave, et qua;Q.d 
l'individu a pris l'acte pour lui, il est déjà devenu 
libre· (1]. La lettre de divorce, au contraire, est une 
chose désavantageuse,pour la femme, parce qu'elle perd 
[entre autres choses] le droit à la nourriture. Or, si l'on 
fait un acte désavantageux pour un individu en son ab
sence [ou. sans sa permission], l'acte est nul, car on ne 
peut ,pas supposer que l'individu y consente d'avance; 
par conséquent la femme n'est pas divorcée parce qu'un 
individu a pris pour elle la lettre, et le inari peut la re
pre~dre. Rabbi Meyer dit aux autres docteurs : il n'est 
pt\8 toujours sûr que l'esclave soit content de l' affran
chissement, car si le maître est un cohen, son esclave 
peut manger la throumah [la part que les cultivateurs 
donnent au cohen des produits de leurs champs; cette part 
ne pouvant être mangée que par un cohen et par les per
sonnes-de sa maison, et trouvant par conséquent peu d'a-

. chete~rs, se vend à meil~eur marché, comme la ghemara 
le dit ailleurs], mais s'il est affranchi, il ne pourra plus 
manger de th'roumah, et il sera obligé de payer sa nour
riture plus cher. Les. autres docteurs répondirent à ràbbi 
)leyer : l'esclave ne perd rien par l' affran'chissement, car 
il appartient au maître, et le maître, dit la ghemara 

. [fol. 13, recto], peut le louer ou vendre à un autre qui · 
n'est pas un cohen. 

(1] ~ncore un passage qui prouve que les Thalmudistes favorisaient to• 
jours l'affranchissement ·des esclaves. . . . 

22 
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D'a,près les doct~urs de :Qotre mischnah, si un in~ivid" .dit 6.·. 
un a~tre : Donne cet àete d'affranchissement à mon esclave, il 
ne peut plus le reprendre. C'est, dit rab Houna, paree que l'in
dividu aya.nt saisi l'acte pour l'esclave, c'est comme si l'esclave 
rav&it pris lui-même; il en résulte done que [dans le cas où un 
Q"~eler peut saisir le~ Qbjets du débiteur pour sa dette], si un 
•lJ.tf«) saisit }Qs objets du débiteur pour le créancier, ils s.onl 
a~s au c;réancier CQJllme s'il les avait .. saisi~ lui-mêm~. l\ab 
Isa..ac, fils de Joseph, demanda à rab Hol!na : Veux-tu dire que 
les objets sont acquis au créancier pour lequel l'individu les a 
saisis, qua.nd même le débiteur aurâit d'autres créanciers àux
quelsla saisie fait du tort? Rab,Houna 1-"épondit qu~ oui. Mais. 
~bi J6r6QliQ le"-r dit; Voici l'opinion de.rabbï Johanan: Si Ul\ 

iDdividu tJ~sit les objet~ Q.'q.n débite"t pour "n de ses cr~
ciers, quand il en a d'autres, la saisiQ est nulle; shvpu$ vo~• 
rapp9ttez à notre mischnah, je vous dirai que le cas de notre 
mischnah est différent; l'individu n'a pas saisi l'acte, le mattre 
de' l'eselav,e le lui a remis en lui disant : Donne-le ll'eselave, 
c'est comme s'il avait dit : Fais-en l'acquisition pour- ·l'es ela "fe. 

· Fol. li). Q~tion •. -Notre mischnah dit, qu'on ne peut pas 
dire que l'e~cl•ve est peut-être ~écontent del'affranchlstte~ent 
qui lui fait perdre le droit ~'être nourri aux frai$ du JJ;la1t;rQ, 
car celui-ci peut lui refuser la nourriture. Pourrait-on en conclure 
qu'un mattre peut dire à son esclave :. ~ra vaille pour mol, mais je 
te refuse la nourriture? [Quand l'esclave peut gagner sa vie, 
tout en travaillant pour le mattre] (J]. . 

.Réponse.- On ne peut. pa.a. tirer cette conclusion de notre. 
D)iach11ah, qui vetlt .dire soule.ment : l'esclave. ~Q perd riev. 
llar l'~ffrançhissement~ ear sans l'affranchir le maU:r~. p.eu~ 1~ 
dire : ((Je ne veux pa~ de tes travaux et je ne veux pas non plu~ te 

[11 Rasehi donne une autre interprétation, interprétation impossible d~ad• 
mettre; car Molse ·a défendu d'être cruel. envers son eselavo, de le surcharger 
.de travaux, et Samuel défend d~ blesser sa dignité [voy. mon cinquième 
~ome]. Y &•t-il une cruauté plus ël'&nde que celle de faire travailler lOD 

~selave et ~e ~e p-. le ~O\lrrir? Y a·t~il quelque çhose ci~ plu' avil12!-~~ qu~ 
de l'envoyer mendier son paiD •. 
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nourrir, travaille pour gagner.ta vie. »-8'il en e~t ainsi, la femme 
ne perd pas non· plus par le divorce, pui~que le ma.ri peut lui 

. .. 
dire qu'elle travaille elle-:tpême pour gagner sa vie [1];- ce - ' . 

qu'une femme gag~e, peut ne pas suffire, alors le mar;ï sera 9bligé 
de lui donner ce qui manque. 

Est-ee qu'on ne peut pas dire qu'il est possi)lle que l'esclave 
~st JDécontent de l'affranchissement, s'il ne peut pas ga~er as~ez 
pour vivre ? - Un . esclave qui ne vaut pas son ventre, à quoi 
peut-il servir à son malue?. C'est-à-dire qu'un esclave peut presque 

• 
toujours gagner sa vie, autrement on ne l'achète pas et on n:e le 
garde pas [2]. 

Autre quest~on.- On lit ailleurs: Si un esclave e$t interné 
dan::J les villes de refuge [ayant tué un homme par imprudence], 
son m~tre n'est pas obligé de le nourrir [il faut donc qq.'il gagne 
sa vie]; il y a plus, ce qu'il gagne [en plus] appartient ~umaltre. 
n ré~ulte de ce passage, qu'un maître peut dire à son esclave: 
iu travailleras. pour moi et je ne 'te nourrirai pas (si l'esclave 
peut gagner sa vie, tout en travaillant pour le maitre]. 

Réponse. - On ne. peut rien en conclure ; car si le maitre n'est 
pas obligé de nou~rir son esclave, c'est quand il a renoncé à ses 
travaux. - Pourquoi alors est-il dit dans le passage que CE} que 
l'esclave gagne [en plus] appartient au maître? -C'est quand il 
gagne beaucoup plus qu:il n'en a besoin, - A-t-on besoin de le 
dire?.- On a besoin de le dire; cs.r s'il arrivE} que l'esclave n'a 
pas [un jour pour vivre selon ses habitudes], le maitre ne veut 
p~s lui donner; on pourrait donc croire .que ~i un autre jour il 
gagne beaucoup plus, il ne· doit en rien donner au mattre~ 

n parait que tout le mond~ n'est pas d'accord sur la question 
qUi nous occupe. ~r on lit ailleurs : Rabban Simon, fils de Ga-

[1] C'est une de ces questions improvisées à laqtJell~ il ne faut pas attacher 
lme grande importance [V. plus haut, p. 115] ; car d'abord le mari est obligé 

.. d.e ~o-qrrir sa femme, ensuite on ne peut pas dire que toutes les femmes 
doivent être contentes du divorc~ quand elles ont de quoi manger. Est-ce 
que la femme se sépare volontiers de son mari et de ses enfants f 

[2]. Raschi répète ici encore que, si l'esclave ne gagne pas assez, le maître 
n'est pas oblif{é de le nourrir. Je ne pe-qx pas admettre cette idée; la gh~mara 
ne le dit pas. 
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maliel, dit: L'esclave peut dire à son mattre dans les anné~s de 
famine : donne-moi mon entreiien ou rends-moi libre. Les autres· 
docteurs disent que le maître n'est pâ.s obligé de l'aifranchir. On 
voit donc que d'après les autres docteurs le mattre peut exiger de 
SQn esclave de tr~vailler pour lui, quoiqu'il ne puisse le nourrir 
que (ijfficilement; tandis qu.e d'après rabhan Simon, fils de Gama
liel, le mattre ne peut pas l'exiger. - On ne peut rien conclure 
de ce passage, qui a besoin d'être expliqué; car on ne comprend 
pas pourquoi, d'après rahhan Simon, fils de Gamaliel, l'esclave 
peut-il dire : <c donne-moi la liberté, 'c il devrait dire seulement : 
(( renonce à ce que je gagne par mon travail, pou!:_ que j'aie de quoi 
vivre »; on ne comprend pas non plus, pourquoi on parle ièi des 
années de famine. Il faut donc expliquer le passage de la manière 
suivante : Il s'agit d'un cas où le mat~re dit à l'esclave :je re
nonce à ton travail, emploie ce que tu gagnes à ton entretien ; 
mais ce ~,il gagne n'est pas suffisant à cause de la famine. R~ 
han Simon, fils de Gamaliel, dit donc ~~ l'esclave peut dire au 
maitre : cc donne-moi mon entretien, ou rends-moi libre pour que 
~es hommes charitables me viennent en aide >> ; mais les autres 
docteurs disent que l'esclave ne peut pas exiger sa liberté pour 
ce lllPtif, car celui qui aura· pitié d'un homme libre, aura aussi 
pitié d'un esclave [1]. 

La ghemara dit que d'après Rab, le mattre ne peut. pas exiger 
de son esclave qu'il travaille pour lui, s'il ne le nourrit pas, et 
que d'après rabbi Johanan, il peut le faire [si l'esclave, tout en 
travaillant pour son mattre, peut gagner sa vie]. 

MISCHN!H. 

li'ol. '13). Si un individu dit aux assistants : donnez 
cette lettre de divorce à ma femme, ou s'il dit : donnez 
cet acte d'affranchissement à mon esclave, et s'il est mort 
avant.que les assistants aient pris ces écrits; ils ne peuvent 
pas les prendre pour les donner à la .femme ou à l'esclave ; 

(1] On (3St obligé de faire la charité à un esclave païen., ·comme à un pauvre 
Juif. 
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. [car la femme n'ayant. pas été divorcée du vivant du mari 
et l'esclave n'ayant p~s été affranchi du vivant d·e son 
maître, l'un ·et. l'autre~ ne peuvent pas l'être après la , 
mort]. Si un individu dit aux assistants : donnez 1 00 

zouzes à telle personne, on peut prendre l'argent après 
· la mort de l'individu pour lê donner à la personne dési
gnée. 

GHEMARA. 

Rab Isaac, fils de Samuel, fils de Martha, dit au nom de Rab : 
La mischnah parle d'un cas où, les 1 00 zouzes se trouvent prêts 
dans un coin. 
Q~tion. - De · quel cas parle• t-il ? Parle-t-il d'une donation 

entre · vifs, pourquoi est-on obligé de donner l'argent à la per
S'onne désignée, qui ne l'a pas acquis, n'ayant pas fait l'acte de la 
mescliikhah; quand même l'argent se serait trouvé prêt dans un 
coin·, la personne ne l'n. pas acquis. Parle-t-il d'un testament? 
Alors la personne l'a acquis; quand même. l'argent ne se serait 
pas trouvé prêt dans un coin. Car nous avons un principe, d'après 
lequel << les paroles d'un malade sont comme des actes écrits et 
remis». 

Réponse de rab Zbid. -Il s'agit d'une donation entre vifs, 
et on adopte ·r opinion de rab Houna, qui a dit au nom de Rab : Si 
Rouben dit à Simon:« J'ai chez toi 100 zouzes, donne-les à Levi>>, 
et si ces trois personnes sont présentes quand ces paroles se di
sent, l'argent est acqt.Jis àLéviet onn'a pas besoin de meschikhah 

• 
[mais il faut que l'argent soit prêt dans un coin; car si l'argent 
n'existe pas chez Simon, la dette qu'il doit à Rouhen n'est . p~s 
acquise à Lévi]. 

Réponse de rab Papa. -Il s'agit d'un testament, et on adopte· 
une àutre opinion de Rab qui a dit: Si le malade dit qu'oD: donne 
100 zouzes à un individu, en· désigp.ant l'argent, on les donne; 
mais s'il n'a pas désigné l'argent, on ne le donne·pas, car il 
·pensa peut-être à des zouzes qu'il a. enfouis quelque part. C'est 
pourquoi rab Isaac, fils de Samuel, filf de Martha, · dit ici au nom 

. ·de ·Rab, que la mischnah pa:rle d'un. cas où les zoliZes se trouvent 
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prêts dans un coin, et que ce sont ces 100 zouze.s que le malade 
a désignés. 

La ghemara rejette cettè opinion, et elle admet qu'il ne faut pas 
craindre que le malade n'ait parlé de l'argent enfoui quelque part; 
~ais que si le malade dit de donner à quelqu'un de l'arg~nt, il 
faut le lui donner. 

Rab Papa ne veut pas répondre comme rab Zhid, car il pense 
que l'opinion de Rab, d'après laquelle si Rouben dit à: Simon : . 
donne l'argent que j'ai chez toi à Lévi, et si les trois individus se 
trouven~ présents, l'argent est ~cquis à Lévi; que cette opinion 

· s'applique non seulement au cas où il s'agit- d'un dépôt qu~ 
Rouben a remis à Simon, mais ainsi au cas où c'est une dette 
qu~ Simon doit à Rouben; et qu'il n'est pas nécessaire que l'ar
gent soit prêt dans un coin. 

On vient de citer ce que rab Houna a dit au nom de Rab qu~,. 
si Rouben dit à Simon: <c j'ai chez toi lOU zouzes, donne-les à' 
Lévi », et si ces trois personnes sont présentes quand ces paroles 
se disent, l'argent est acquis à Lévi. Rabha dit que cette opinion 
s'applique probablement au cas où il s'agit d'un dépôt que Rou
ben a remis à Lévi, car un dépôt est toujours intact, et on peut en 
faire l'acquisition; mais elle n'est pas applicable au cas où il s'agit 
d'une dette que Simon doit à Rouben, car dans ce cas l'ar
gent emprunté est dépensé, et il n'existe plus, et on 11e peut pas ac
quérir ce qui n'existe pas. Cependant il est certain que Rab Q. émis 
son opinion. même pour le cas d'une dette. Nous avons appris 
que Samuel dit également au nom de Lévi: Si Rouben dit à Si
mon: tu m'as ernp'MUnté de l'argent, donne-le à Lévi, et si les trois 
personnes sont présentes quand ces paroles se disent, l'argent est 
acqùis à Lévi. - Pourquoi? Comment Lévi peut-il faire l'acqui
sition d'une chose qui n'existe pas ? - Amêmar répondit : On 
considère Lévi comme le remplaçant de Rouben;· comme si Si
mon au moment de faire l'emprunt avait dit à Rouben: je m'en~ 
gage envers toi et envers quiconque viendra à ta place. Rab 
A:sché n'admet pas· cette réponse d'Amêmar. Car, dit-il à AJDA
mâ.r, si Lévi ·n'était pas encore au monde au moment de l' em
prunt, l'argent ne lui serJt pas acquiS", si on adoptait ton expli
cation; Simon n'ayant pas pu, au moment de l'emprunt, s'en-

• 
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gagér envers un individu qui n'ê.tàit pa~ encore né. Même rabbi 
Meyer, qui ad.metl'a.cquisitlon d'un objet.qui n'existe pas encore, 
~-'alhnet pas l'acquisition d'un homme qui n' ést pâs encore né. 
Rab Asehé donne donè litie ~ùtre réponse. 
· Fol. Hl). Simon, elit-il, est si content de changer une dette 

ancienne envers Rouben éD liné dette r~eente envers Lévi, qu;il 
s;engage complètement au moment où le pre~ier lui dit de don
ner 1; argent au dernier. Houna Mar, fils de rab N ehemie, n'accepte 
pas la réponse de rab Asehé. n lui demande : Si Lévi est un 
homme ·violent comme ceux dé la ma.ison du fils d'Eljaschih qui 
forcent le$ gens à leür donner ce qu'ils leur doivent tout de suite, 
Simon ne petit pas être très content de devoir quelque chose à 
Lévi, · alors l'arg.eilt ne serait pas acquis à Lévi. Admettras-tu 
que dans te cas, én effet, r argent n'est pas acquis à Lévi? Alors 
on n;aura auc'Îi)le règle fixe; tout dépendra du caractère de Lévi, 
qui n'est p~s 1~ mêmé chez tout le monde [tous les Lévi ne se,. 
ressemblent pasJ. 

Réponse de mar Zoutra. ~Mar Zoutra répondit: Cette opi
niôn dé Rab, qùè l'argent est acquis à Lév~ par cela seul qu'il 
était présent quand Rouben a . dit à Simon de lui donner l'ar
gent, est uné de ces trois lois que nos Rabbins ont établi col;Dm~ 
des halakhoth sans motifs [1]. La sentence en question est une 
de ces lois. La deuxième est celle de Samuel. Car rab Joudah 
dit au nom de Samuel : Si un individu fait un testament dans 
lèquel il remet tous ·ses bjen à sa femme, on admet qu'ii n'a 
voulu que la faire l' épitropê, l'administrateur de ces biens. La 
·troisième est celle dé rab Hananjah qui dit : Si un individu ma
rie son fils atné, en faisa-nt la noce dans sa maison, la m~iso]\ est 
acquise au fils. 

Rab dit à rab Aha Bardala: j'ai chez· toi un kab de safran, 
donne-le à l'individu qui est ici présent; je te le dis en sa 
présence, pour que l'objet Ïui soit acquis et que je nè puiss~ 
plus réclamer l'objet pour moi •. 

Des jardiniers [probablement des personnes qui ont pris à ferme 

[1] Y. ma traduétion de Raba bathra, fol. lÜ. Le motif1 c'est que l'u,sage 
.Je veut ·ainsi •. 
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un~jardin pour le cultiver ensemble] ont fait leur compte entre 
eux, et ils ont trouvé qu'il restait chez l'un d'eux 5isterê zouzé [1) 
qu'il devait donner aux autres . associ~fJ; ces associés lui dirent 
donc: donne cet argent au propriétaire du terr~in; ils l'ont dit en 
présence du propriétaire, et ces paroles ont été en outre eonfirméès 
par un kinjan. Plus tard cet individu qui devait donner l'argent 
au propriétaire a fait le compte chez soi,. et il a tr()uv.é qu'il ne 
devait rien aux associés [le premier compte était erroné]; il n'a 
donc rien vo1,1lu donner au propriétaire. On s'est présenté· de
vant rab Nahaman qui dit à ce jardinier :que puis-je faire pour 
toi? D'abord il y a la sentence de rab Houna C}!ii dit au nom de 
Rab que, si Rouhen dit à Simon, j'ai de l'~rgent chez toi, donne
le à Lévi, l'argent e~t acquis à Lévi [2]. :Ensuite tu as confirmé 
les paroles par un kinjan. Mais Rahha dit à rab Nahaman: Est
ee que l'opinion de Rab est ici applicable ? Est-ce que le jardi
nier dit, qu'il ne veut pas donner au propriétaire l'argent qu'H 

. devait à ses associés? D dit qu'on ~'est trompé et qu'il ne devait . 
rien à ses asso·cié~ [ce que ceux-ci ne nient pas]. Rab Naha~an 
dit alors : S'il en est ainsi, le kinjan était fait par erreur, et tout 
kinjan erroné est sans valeur. 

Si~, un débiteur dit à un individu : holekh, porte, les 100 zpuzes 
à tel indivi_du auquel je les dois, Rab dit que le débiteur reste 
responsable des accidents de la route (c'est-à-dire que si l'ar-

' gent se perd, le créancier peut réclan1er 100 zouzes du débiteur], 
et ·que le débiteur ne peut pas repr~ndre l'argent de l'individu, 
lequel a le droit de le garder pour le donner au créancier. Sa
muel dit : puisque le débiteur reste responsable d.es accidents 
de la route, il peut reprendre l'arg~nt. 

Q'Uestion. - TI parait que le désaccord qui existe entre Rab et 
Samuel tient à ce que le premier .pense qu'en disant holekh, 

[1] Rascbl dit : lsteré est un sela de Tyr, qui vaut quatre denars; istet"é 
:ouzé est un sela de la province, qui ne vaut qu'un <lemi-denar, le htdtième 
d'un sela de Tyr. 

[2) On trouve ici un nouvel exemple, où les juges donnaient aux plaideurs 
les motifs du jugement. Cet exemple est aussi une nouvelle preuve que tout 
le monde en Israël connaissajt les lois, puisque le jardinier est supposé con
nattre rab Houna, et Rab et leurs senteBces. 
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c'est comme. si le d~biteur disait à l'individu : fais r acquisition 
de }'argent· pour D)on créancier, par conséquent il ne peut plus 

. r.eprendre J'argent, si l'individu veu,t le garder pour le créan~cier. 
Samu~l pense, au con:iraire, qu'en di"sant holekh, le\ débiteur n'a 
voulu qu'envoyer l'argent par l'individu quine devaitpas enfaire 
l'~cquisition, par cQnséquent il peut reprendre l'argent [1]. 

Réponse.- Samu,el est d'acoord ave.c Rab que dans d'autres 
~as en disant holekh, c'est comme si l'on· disait: fais l'acquisition. 
Mais Samuel p~n$e que dans notre cas, on doit conclure des cir
constances mêmes de l'affaire que le débiteur, en disant holekh, . 
n'a voulu qu'envoyer l'argent par l'individu, et non pas lui en 
faire faire l'acquisition pour le créancier, p-uisqu'il reste respon
sable c;les accidents de la route [2]. 

Il y a une beraitha qui est d'accord avec Rab. Car la beraitha 
dit : Si un débiteur dit à un individu, holekh ou then, porte à 
mon créancier les 100 zou,zes que je lui dois, ou si un gardien 
dit à un individu, holekh ou then, porte ce dépôt à son proprié
taire, le · débiteur ou le gardien reste responsable des accidents 
de )a route, cependant il ne peut pas reprendre l'argent ou le 
d6p0t de l'inc;lividu, lequel a le droit de le garder pour le porter 
à sa destination. 

Question. - On comprend que l'individu n'est pas obligé de 
rendre l'argent au débiteur, car il en a fait l'acquisition pour le 

(1]. Ce passage est important pour ceux qui étudient le Thalmud: Les 
Thossephoth demandent, comment la ghemara peut-elle attribuer ce motif à 
Samuel, quand Samuel lui-même en donne un autre. Ils répondent qu'on en 
a de nombreux exemples qu'un docteur émet une sentenea et en donne un 
motif, et ·~'il en avait un autre plus important qu'il n'a pas dit [V. Thosse
photh, article o-u-mar]. 

[2] Il y a dans le texte: Samuel pense qu'on· dit migo, que Rasehi semble 
traduir~ par mithokh, dans le sens de paree que; c'est-à-dire, parce que le 
d~biteur reste responsable des aeei<Jents de ·la route, il peut reprendre son 
argent. Je crois que migo veut dire une preuve tirée des circonstances mêmes 
de la cause [V. plus haut, p. 112]. Ailleurs, ce mot s'emploie pour indiquer 
la preuve qu'un plaidèur dit la vérité; car, s'il voulait mentir, il pourrait 
dire ·a:utre chose. Ici migo a une autre application, mais le sens reste le 
mè!lle; il indique la preuve tirée des eireonàtanees mêmes de la cause, que le 
débiteur a attaché un autre sens au mot.holekh. 
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eréaneier, qui est évidemment content de cette acquisition faite 
pour lui. Mais on ne comprend pas que l'individu puîsse dire 
.qu'il a fait l'acquisition du dép-ôt pour le propriétaire, car. on ne 
sait pas si celui-ci est content que son objet se trouve dans ~es 
mains d'un étranger. Le gardien peut donc dire à l'individu : 
rends-moi le dépôt, car le propriétaire ne veut pas peut-être que 
son objet se trouve dans tes mains. 

R éponse. - Rabbi Zéra répondit, qu'il s'agit d'un cas où le 
gardien s'est fait conna1tre comme un homme capable de nier ·un 
dépôt; dans ce cas le propriétaire est évidemment content que 
son objet se trouve dans les· mains de l'individu~ .. qui l'a pris. ·· 

On lit dans une beraitha: Si Rouben dit à Simon : holekh, porte 
100 zouzes à Lévi, et si Lévi est mort, Simon rendra 1 'argent l . 
Rouhen. Une autre beraïtha dit, qu'il doit le rendre aux héri
tiers de Lévi. . .. -. 

Question. - n paratt que le désaccord qui existe entre ces 
deux beraithoth, vient de ce que la dernière heraitha admet qu'en 
disant holekh, c'est comme si Rouben disait à Simon: fais !!ac
quisition de l'argent pour Lévi, l'argent était donc acquis l Lévi, 
et il~_ appartient à présent à ses héritiers. La première beraitha 
n'admet pas cette idée; Simon n'a donc pas acquis l'argent pour 
Lévi, et il doit le rendre à Rouben. 

Réponse de trabbi Abba, fils de Ma;m,al. -Les deux beraï
thoth admettent que holekh ne veut pas dire acquérir; c'est pour
quoi la prem~ère heraïtha dit que Simon doit rendre l'argent à 
Rouhen; la deuxième beraitha parle d'un cas où Rouben est 
malade et fait son testament; car dans la bouche d'un malade 
holekh veut dire acquérir. . 

Réponse de trab Zbid. - Les deux beraïthoth ~parlent d'un 
malade qui fait son testament; c'est pourquoi la deuxième beral
tha dit que l'argent est acquis à Lévi et à ses héritiers. Mais 
la première parle d'un (}as où L~vi était mort avant que Rouben 
lui ait envoyé. l'argent, il n'a donc pas pu l'acquérir. 

Réponse de rab Papa. - Les deux beraïthoth parl~nt. d'une 
donation entre vifs. Mais la deuxième l>eraitha parle d'un cas 
où Rouben est mort avant Lévi; dans ce eas il aurait fallu donner 
!"argent à Lévi s'il vivait, par suite du préeept·e: c'est une mil:-
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t/ah~ une bonne actio~, d'exécuter le~ paroles d'un inort lies pa
roles d'un homme, qu'il pr<!_nonce avant la mort, doivent être exé
cutées s;il e$t mort]; -par conséquent on donnera l'argent ·aux 
héri tl ers de Lévi. La première heraïtha parle d'un cas où Lévi est 
mort avant Rouhen, il n'avait donc jamais eu de droit sur l'ar
gent, et on le donne aux héritiers de Rouhen. 

Question.-n paratt qu'il y a, parmi les tha;naïm, 'divergence 
d'opinions sur la question de savoir si holekh veut dire acqué
rir ou seulement porter. Car on lit dans une heraïtha : Si Rou
ben dit à Sim9n : holekh, porte 100 zouzes à Lévi, et si Lévi est 
mort, on rend l'argent à Rouhen. Si Rouben est mort, rabbi 
Nathan et ·rabbi Jacob disent qu'on le rend aux héritiers de Rou
b:en; il y en a qui disent [IJ qu'on le rend aux héritiers de Lévi. 
Rabbi Joudah, le nassie, dit au nom de rabbi Jacob, qui l'a en
tendu de rabbi Meyer, qu'il es.t une mitzvah, une bonne action, 
d;exécuter les paro.les d'un mourant. Les autres docteurs disent 
qu'on partage l'argent entre les deux parties. Ici [à :Babylone] 
on dÎt que Simon fera ce qu'il voudra [c'est-à-dire qu'il jugera 
la question selon. les circonstances]. Rabbi Simon, le nassie, dit: 
j'ai eu affaire à un cas pareil, où on a dit qu'il faut rendre l'ar.: 
gent aux héritiers de Rouhen. Comment expliquer les sentences 
de tous ces docteurs et quels sont leurs motifs? Il ~faut admettre 
que lè premier· thana, qui veut qu'on rende l'argent à Rouhen, 
p·ense que l'expression holekh ne veut pas dire acquérir, mais 
porter; Simon n'a donc pas acquis l'argent pour Lévi, et il faut 
le rendre à. Rouben. Rabbi Nathan etrahbi Jacob admettent éga
lement que holekh ne veut pas dire acquérir, et ils admettent en 
outre que même après la mort de Rouhen, puisqu'il s'agit d'une 
donation entre vifs, on ·n'admet pas le précepte: il est une 'Tititz
vah, ùne bonne aètion, d'exécuter les paroles d'un homme après 
sa inort •. Le docteur désigné p~r l'expression il y en a qui disent, 
admet qu'en disant holekh, c'est comme si Rouhen disait à Si
mon: fais l'acquisition de l'argent" pour Lévi; l'argent est donc 

[1] Il y a dans le texte vejesch amrim, il y en a qui disent. La ghemara· <lit 
cians· le ·traité Horjolh [fol. 13, verso] que cette expression désigne rabbi 
Nathan. on ·voit qu'elle ne désigne pas ici ce docteur, qui est mentionné l part, 
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acquis à Lévi et après sa mort à ses héritiers. RabbiJoudah, le 
nassie, dit au nom de rabbi Jacob, lequel l'a dit au nom de rabbi 
Meyer, qu'il faut exécuter les paroles d'un homme après sa mort; 
il admet que holekh ne veut pas dire acquérir; Lévi n'a donc 
pas acquis l'argent; mais si Rouben est mort, on appliqQe le 
précepte: c'est une mitzvah, une bonne action, d'exécuter les 
paroles d'un homme après sa mort. Oe1,1x qui sont désignés par 
l'expression les autres .docteurs ont des doutes; c'est. pourquoi 
ils disent qu'on partage l'argent entre les deux parties. Ceux qui 
sont désignés par l'expression ici on a dit pnt égalemént des 
doutes ; mais ils pensent que dans le cas de .doute, au lieu de 
pa~tager la s~mme en litige, il vaut mieux recourir a~ schouda, 
juger d'après les circonstances. Enfin rabbi Simon, le nassie, vc_ut 
seulement rapporter un fait. 

Réponse.- On peut admettre que tout le monde est d'accord 
que, s'il s'agi~ d'une donation entre vifs, holekh ne veut pas dire 
acquérir, mais seulement porter. Mais ici on parle d'un malade, 
et · la divergence d'opi~ions qu:on trouve ici est la même qui 
existe entre rabbi Elazar et ses collègues. Car on lit dans une 
mischnah : Si un individu distribue ses biens ~ volonté entre 
diverses personnes, rabbi Elazar dit : soit qu'il s'agisse d'une 

• donation entre vifs, soit qu'il .s'agisse d'un malade qui fait son 
testament, les personnes ne peuvent acquérir les immeubles que 
par ·les trois modes d'acquisition ordinaires, qui sont l'argent, 
l'acte écrit, la prise en possession; et elles ne peuvent acquérir 
les meubles que par le mode ordinaire, la meschikhah._ Les autres 
docteurs disent que [s'il s'agit d'un testament] la . parole suffit, 
pour que les immeubles ou les meubles soient acquis aux don~
taires . 

.Fol 15). Notre beraitha parle d'un mal~de qui fait ~on testa
ment. Le premier thana, qui veut qu'on rende l'argent à Roub~n,. 
adopte l'opinion de rabbiËlazar, que le donataire ne peut acquérir 
un meuble que par la me$chikhah. Rabbi Nathan et rabbi Jacob 
adoptent la même opiniQn, et ils pensent en outre que même 
après la mort de Rouben on t;t'admet pas le précepte :il est une 
mîtzvah, une bonne action, d'exécuter les paroles d'un hommE) 
après sa mort. Le docteur désigné par rexpression il y en a qui 
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disent, adopt~ l'.op~ion des collègues de rabbi Elazar, qùe la 
parole prononcée par ' un malade faisant son testament s'Qffit, 
poqr que le don soit acqt::tis ap. donataire. Rabbi Joudah, le nassie, 
dit au nom de rabbi Jacob, qui l'a dit au nom de ra)>hi Meyer, 
qu'il faut exécuter les .pàroles d'un hol:llme après sa mort; il 
adopte l'opinion .de rabbi Elazar, que la parole du malade ne 
suffit pas, mais si Rouben est mort, on applique le précepte : 
c'est une ·m#zvah~ une bonne action, d'exécuter les paroles d'un 
homme après sa mort. Ceux qui sont désignés par l'expression 
·les a'Utres ·docteurs ont des· doutes; c'est pourquoi ils veuient le · 
partag-e. Ceux qui sont désignés par l'expression ici on a dit ont 
égaleJD.eli.t des doutes ; mais au lieu du partage, ils préfèrent la 
schouda, le jugement selon les circonstances. Enfin rabbi Simon, 
le passie, veut seulement rapporter un fait. 

Rab J o~eph dit qu'il faut adopter l'opinion de rabbi Simon, le 
nà.ssie~ 

Question.- Comment peut-on adopter cette opinion? Nous· 
avons un principe, d'après lequel les paroles d'un malade qui 
fait son testament sont comme des actes écrits et remis. 

Réponse. -Rab Joseph pense que rabbi Simon parle d'une 
.. donation entre vifs. 

Question . .-... Rabbi Simon dit dans la beraïtha, qu'on a rendu 
l'argent aux héritie-rs de Rouben. Rouben était donc mort. Com
·ment ra.b Joseph peut-il l'approuver? Nous avons un précepte: 
il est une ·mitzvah, une bonne action, d'exécuter les paroles d'un 
homme après sa mort. 

Réponse. -TI faut corriger la heraïtha et lire qu'on a rendu 
àRouben. 

Fol. 19). Rab dit: Si les témoins ne savent pas signer, on 
leUJ' découpe les lettres sur le parchemin, et ils les remplisse)lt 
d'encre. Cela s'applique aux lettres de divorce, mais non pas 
aux atJtres acte~. Un homme s'est permis de le faire dans 
d'autres actes, et rab K.hahana l'a puni de la peine du fouet (1]. 
On a une beraïtha qui. est d'accord avec Rab. Car on lit dans cette 

. heraïtha : Si les témoins ne savent pas signer; Ôn leur découpe 

[11 On a donc. décrété des punitions à Babylone. 
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l~s lettres sur le· parehe~iiJ., et ils les remplisse~t d' ene.-e. 
Rab ban Simon, fils de Gamaliel, l'explique en dl sant : Cela 
s" applique aux lettres de divorce ; . quant aux actes d'affran
chissement d'esclave et aux autres actes, si les témqin~ savent 
lire et signer, ils peuvent signer; sinon~ ils ne. peuvent pas 
signer. Rabbi Élazar di~ : Rabhan Simon, fils de Gamaliel, fait 
une exception pour les lettres de divorce, parce qu'on peut se 
trouver d~ns un endroit où il n'y a pas d'autres témoin$,. et qu'il 
peut être urgent de divorcer avec la femme tout de suite avan·t le 
départ du mari, pour qu'elle · ne reste pas toute s~ vie dans l'im
possibiiité de se remarier. 

Rabha dit ~'il faut adopter l'opinion de rabban Simqn, fill$ de 
G~maliel, qu'il faut que les témoins sachent lire et signer. Rab 
Gamda dit au nom de Rahha, qu'il suffit que les témoins sachent 
signer [d'après l'interprétation de la ghemara] [1]. 

Quand· rab joudah voulait sign-er un acte, il se donnait beaU;
co~p de peine [il étai~ vieu~, dit R•schi] pour le lire. Oula. lu·i 
dit : ~u n'es pas obligé de te donner tant de peine_; car rabbi 
Elazar se faisait lire. -Rab Nahamau· se faisait.Jire par ses scribes 
et il signait. La ghe:p1ara dit que :rab Nahaman n'aurait pas pu 
se faire lire par d'autres" personnes que ses scribes, ni un autre 
ne pourrait sig_ner en se faisant lire par ies scrib~s de rab 
Naha.man. Quand on présentait à ra.b Papa un acte de prê' écrit 
en langue persane dans les tribunaux persans et signé par des 
témoins persans, ille faisait lir-e par deux: Khouthim [2], persans 
païens, l'un en l'absence de l'autre, sans qu'ils aient pu con"'!" 
nattre le but de la lect1:1re, e~ il déclarait l'acte v~ablel pour que 
le créancier pût se faire payer même des champs· que le débit~ ur 
a ~endus (3]. 

[1] Le célèbre rab Alphas, dit rabbenou Ascher1 admet qu'il ~st ind'ïspen-
sal)le que le~ té~noins S.~ch.ept lire et ~ig~er. 1 

(2] Khowthim veut dire païens, et non pas Samaritains qul ~'éWept paa 
obligés de savoir lire le persan. 

[3] Il résulte de ce passage, que rab Papa admettait les _païens cômme 
témoins, car l'acte était éYidemment pourvu de signatures, puisque le créan
eier put saisir les champs vendus, et les signataires étaient évidemment . 
païens, car les juifs ne connaissaient guère le persan pu_isque rab Papa étaU 
obligé de recourir aux Persans pour la lecture. 



3~1 

MISCHNA.Ii~ 
of 

Fot 23). Un paién ne peùt pas apporter une lettre de 
divorce du mari à là femme [parce qu'il ne· connaît pas 

\ A 

les lQis juives]. 

GHEMARA. 

Un p~icn n' e~t pas ~·oumis [par sa loi aux règles juives] du 
' 

divorce [V .. mon V• tome, p. 90]. 
Rabbi J ohanan dit : Un esclave païen ne peut pas apporter 

une lettre de divorce du mari à la femme, car il n'est pas soumis 
[au~ mêmes] lois c(>:p.cemant le divorce et le mariage [V. mon 
V• ton.1e, p. 90 et ailleurs]. 

MISCHNAH. 

Fol. 34). Une veuve ne peut. se faire payer la khe
thoubah des biens des orphelins qu'en prêtant serment 
qu'elle n'a .rien reçu de son m~ri [aucun plaideur ne 
pouvait se faire payer des orphelins la dette du d~funt 
qu'en prê:tant serment]. Mais on s'était abstenu [nùnnea~] 
de déférer à la ven ve ce serment! C'est pourquoi rabban 
Gamaliel l'ancien a étahli1 que désormais la veuve puisse 
se faire payer la khethoubah, en faisant un vœu sur · 
l'objet que les orphelins voudront [par exemple les orphe-· 
lin$ peuvent eJ.iger que la veuve fasse un vœu que le 
pain lui soit défendu, si elle a. reçu quelque paiement, et: . 
si elle mange du pain après· ce vœu, c'est qu'elle n'a pas 
été payée; autrement elle n'aurait pas ma.ngé ce qui lui 
aurait été défendu par son vœu] · [ 1]. 

(1] La ghemara dit (fol. 35, recto] qu'on ne déférait pas de serment à une 
veuve, pour ne J>aS l'entratner à prêter un faux serment pour lequel Dieu le 
puniralt. 0-11 objecte que, s'il en est ainsi~ on ne devrait pas non plus déférer 
4e ~efP:l~nt à un~ fe~me divorcée qui réclame la khethoubah des orpheliiis [on 
a~t pu aus$l demander pourquoi on défère un serment à un créancier qui 
.r6~lame le pa~·eJllent d'une dette ]1 et on répond qu~une veuve est plus exposée 



352 · GBl'J'Dr. 

Les témoins doivent mettre leurs signatures sous une 

qu'une femme divorcée à prêter un faux serment; car unê veuve travaille 
po~r les 'orphelins, et si elle reçoit quelque chose, elle peut le considérer" 
comme récompense pour son travail et non pas comme paiement polir la 
khethoubah. 0n ajpute encore. que, si une veuve venait devant le t~ibunal de 
Rab, pour que les orphelins soient forcés de lui payer la kbethoubah, elle 
n'obtenait rien, car Rab ne voulait pas lui faire prêter serment, sans quoi 
elle ne pouvait pas se faire payer la khethoubah. Rab Houna. et son fils 
Ra.bbah adoptaient la. pratique de Rab. La. ghemara demande pourquoi Rab 
ne faisait-il pas payer la khethpubah à la veuve, en lui faisant prononcer le 
vœu dont parle notre mischnab 1 Elle répond qu'à l'époque de Rab, on traitait 
es vœux assez légèrement, de sorte que le vœu ne donnait plus assez de 

garantie pour la véracité de ee que dit la. veuve. On raconte qu'un jour une 
veuve est venue au tribunal de rab Houna. pour réclamer sa khethoubah; elle 
ne put rien obtenir, car rab Houna ne voulut pas lui déférer le serment 
qu'elie n'a reçu aucun paiement. ·Mais elle iui dit : Pourquoi ne veut-o!!, pu 
me payer? Parce qu'on me soupçonne que j'ai déjà reçu quelque paiement. 
Eh bien, je jure, par Dieu Tzebaoth, que je n'ai rien pris sur ma. khetboubah. 
Alors rab Houna lui fit payer la khethoubah; ce serment très simple était 
suffisant, et rab Houna dit que Rab lui-même, qui ne voulait pas déférer aux 
·veuves un serment pour leur faire donner la. khethoubah, est d'accord que si 
elles prêtent ce serment avant qu'on le leur impose, on doit leur payer ce 
qu1elles réclament. Samuel dit qu'on peut déférer à une veuve le serment, 
pour qu'elle le prête en dehors du tribunal. 

'fout cela est difficile à comprendre : 
1) On ne comprend pas comment la mi~chnah, Rab, rab .ijouna et son 

fils Rabbah pouvaient· ils priver les pauvres veuves de leur khethoubah, ce qui · 
était d'ordinaire leur ressource unique, sous prétexte qu'elles poqrraient être 
exposées à prêter un faux serment. Si la loi veut qu'un plaideur soit pay'é 
après avoir prêté serment, a~cun juge au monde n'a le droit de le priver de 
ce qui lui est d'O. en suspectant son serment . 
. 2) On dira peut-être que nous avons affaire ici à des législateurs ex

trêmement pieux, qui voulaient avant tout éviter les péchés, et les pieu~ 
scrupules ont pu avoir plus d'influence sur eux que les exigences de la loi. 
Mais cette supposition, qu'on pourrait admettre a priori, est réfutée par de noJD· 
breux passages du 'l~halmud, entre autres par la mischnab [traité Schtbouoth], 
d'après laquelle si Rouben dit à Simon de donner pour lui un denar 1 son 
ouvrier pour son salaire, si Simon e~ réclame le remboursement en disant 
qu'il l'a donné, et si l'ouvrier réclame le salaire en disant qu'~ n'a rien 
reçu de Simon, d~ns ce cas,. Shpon prêtera serment qu'il. a donné un denar 
pour se le faire rembourser, et l'ouvrie~ prêtera serment que Simon ne lui a 
rien donné pour se f~ire payer le salaire. Ici les docteurs Ji'ont aucun scru-
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lettre de di v oree., ce qu'on a établi pour l'utilité publique 

pule de fàire prêt~r deux -~èrme.nts contradictoires, dont l'un est .nécessair.e
mel)t faux. 

3) On. ne comprend pas, si l'on ne peut pas déférer à une veuve un serment,. 
de peur qu'il ne -soit faux, comment peut-on accepter le serment qu'elle 
prête. vQlontairement avant qu'on le lui impose, et comment ne craint-on pas 
qu'il ne soit faux ? · 

4) On ne comprend pas l'idée.de Samuel, qu'on puisse déférer à une veuve 
le serment qu'elle prête~a en dehors du tribunal. Quelle différence y a-t-il 
entre un serme~t prêté dans le tribunal ou en deho1•s du tribunal? Raschi 
dit [fol. 35, recto, article houtz lebeth dinJ, que le serment des juges est mo
saïque [schel thorah], on tient à la main un Pentateuque ou des philactères, 
on prononce le nom de Dieu, et la punition [si le serment est faux] est 
grande; tandis qu'en dehors du ·tribunal le serment est rabbinique, il con
siste en une simple malédiction, on n'a rien dans la main, et la punition 
[s'Il est faux]' n'est pas si grande. Çes idées ne supportent pas le moindre 
examen: 

a) D'abord est-~e sérieusement qu'on nous dit que, si un individu prête un 
faux serme~t pour extorquer d'un autre de l'argent, mais s'il ne-tient pas des 
pbilactères dans la main, il est moins puni que celui qui a tenu les philac
tères? Moïse a défendu de prêter un faux serment, d'extorquer de l 'argent de 
son prochain:, et le crime du parJure et du voleur est toujours le même, car 

· Moise n'-en a pas gradué la punition selon qu'on tient ou qu'on ne tient pas. 
d~ns la main un objet pl~s ou moins sacré- Cet objet sacré n'est qu'un moyen 
pour in.flu~neer 'le plaid-eur qui doit prêter serment, pour agir sur son imagi ... 
nation-, afin ~r1fil ait peur c;Ie prêter ce serment s'il est faux. Si donc on ad
mettait que les veu;v.es sont suspectes de prêter un faux serment, on devrait 
tJU contrair.e leùr imposer le serment devant le tribunal av.ec un objet sacré 
dans la main, afin qu'elles aient peur·de le prêter à faux, et on ne devrait. 
jamais se contenter de leur serment en dehor-s du tribunal sans aucun objet 

dans la main. 
b) Rascbi dit que c'est un serment mosaïque [schel tho'rah], tandis que la 

mischnah. {traité Schehouoth, V •. mon v• tome, p. 33] dit expressément qu'il 
n'y. a dans la Bible que le serment du défendeur pour être acquitté, et jamais 
elle n'a déféré un serment à un demaniJ.eur pour se faire payer ce qu'il ré

ela~e. 

·e) CommentRa~cbi peut-il dire que laveuve, .en pr.êtant serment dans le tri
bunal, doit tenir un pentateuque ou les philactèree dans la main ? Rab Houna 
s'est contenté d'un serment extrêmement simple de la veuve, qui l'a prêté vo
lontairement avant qu'on le lui imposât, et il dit que Rab s'en serait également 
contenté, quoique la veuve n'ait tenu aucun objet sacré dans. Ja main. Au· moina 
la ghemara ne dit .pas qu'elle a pris el\ main Jin objet q~elconque. Pourquoi 

. 23 
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[la ghemara va l'expliquer]. HUlel a établi l'.~sage du 

1 

l'aurait-elle pris, quand personne ne lui commanda de le faire ? Du. reste, 
l'aurait-elle pris spontanément que cela aurait beaucoup moins de vaieur que 
si on le lui imposait. Un individu qui, en prêtant serment, aurait empl~yé 
spontanément ~e gatté de cœur tous les moyens formidables destinés à lui 
in~pirer une crainte salutaire, aurait prouvé par cela même que ces moyens 
ne sont pas du tout formidables pour lui. 

d) S'il était vrai qu'en dehors du ~ribunalle serment est moins formidable, 
ct que, comme Samuel le dit, on doit se contenter d'un serment pareil, Sa
muel serait ~n désaccord avec notre mischnah, en disant qu'on peut faire 
payer la k.hethoubah à une veuve, en lui faisant prêter ce serment, tandis que 
la mischnah donnant un autre moyen pour arriver à ce paiement, semble 
considérer comme insuffisant le serment prêté en dehors du tribunal. 

5) On ne comprend pas, pourquoi Rab et rab Houna ne parvenaient jamais 
à faire payer aux veuves leur khethoubah, pourquoi la veuve qni s'est plaint 
devant le tribunal .de Rabbah, fils de rab Houna, était si désespérée de ne 
pouvoir rien obtenir ; tandis que toutes les veu~es n'avaient qu'à prèt.er un 
serment très simple spontanément -avant qu'on Je leur imposât, pour s~ faire 
payer la khethoubah, comme l'a fait la veuve qui se présenta devaJJ.t rab 
Hou na. 

6) Enfin, ce qui est beaucoup plus grave que tout le reste, comment a-t·O~l 
pu pendant une période si longue depuis l'époque de rabban Gamaliel jusqu'à 
celui de Rabbah fils de rab Hou na, priver les veuves de tout moyen de· se 
~faire payer la khethoubah ·? A-t-on donc oublié les paroles si énergiques de. 

\ 

rabbi Meyer qui dit : Tout mariage qui n'assure pas d'une manière parfait~ la 
khethoubah à la femme est un pur concubinage? [beylath .:nouth]. Les pas
sages sont nombreux, où l'on voit tous 1cs docteurs chercher à assurer la khe
tlioubah aux femmes, pour que celles-ci n'aient pas la moindre crainte, ni le 
moindre doute concernant le recouvrement de cette khetho~bah, qui était, du 
reste,. la ressource unique de leur entretien. Comment a-t-on Jaissé ici se 
prolonger pendant plusieurs générations un état de choses qui prive compléte~ 
ment les pauvres veuves de leur khethoubah, sans leur laisser le moindre 
espoir de l'obtenir jamais avec l'aide de's tribunaux de Rab. et de· rab Houna 
qui dit à une veuve: Que puis-je faire pour toi, si Rab :ne faisait jamais payer 
la khetboubah à une veuve ? 

Pour répondre à toutes ces objections, je crois devoir interpréter autr.ement 
les paroles de la mischnah et la conduite des autres· docteurs sus-mention~és. 

D'abord il faut savoir, que toutes ces idées et ces scr~pules concern~nt Jes 
veuves sont tombées en désuétude après l'époq.u~ thalmudique. Le célèbre 
commentateur rabbenou Ascher cite les paroles de rïllustre chef de la syna~~ 
gogue, connu par les initiales Ri; qui portent: c A présent on est dans l'usase 
de faire aux veuves prêter serment devant le· tribunal., [V. rabbenou Ascher 
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prf?sboul pour l'~tilité publique {V. plus haut traité Sché
biyith, p. ~ 6].. 
iùr le fol. 35, ·Tècto]. On cherche à conciHer cet üsage avec les paroles 
du Thalmud par un raisonnement peu solide ·[V. rabbenou Ascher ibidem J; 
·m~js le· fait est que nou,s avon,s·ici affaire à un usage qui s'était établi à l'époque 
de rabl>an Gamaliel,. et qui a disparu à l'époque du Ri [et probablement même 
avant cett~ époque]. 
. Nous avons un .exemple analogue dans )P, traité Baba kama, où l'on cite 
·une. beraï:tha dans laque.lle les docteurs d·onnént certaines· décisjons concer
n~t les a.ccideht$ arrivés aux oùv1·iers qui allaient chez le patron réclamer 
leur salaire [V. traité. Baba kama, fol. 33]. Toutes ces décisions thalmudiques 
furent rej~tées par les rabb~nspostérieurs à l'époque du Thalmud. P.ourquoi1 
. Pa~ce que, dit rabbenou Ascher: • Ces dispositions du Thalmud étaient moti-
vé.es par l'mage de leur époque qui n'existe pas à présent .•... c'est pourquoi 
les décisions légales changent de nos jours. par suite des changements des 
u~ages » [V. rabbenou Ascher ibidem J. 

Nous avons encore d'autres exemples analogues, où les décisions des dac
tetlrs de la mischn(,lh et de la ghemai'a étâient uniquement fondées sut des 
usages temporaires, .lesqu.els usages dispal'urent aprè~ l'époque thalmudique 
.et avec eux les décision$ du 'J;'balmud. 

D'~près. cela il faJJt adptettxe que le refus de déférer le serment aux v~uves 
n'~~t pas~a conséquenc~ d'une dé.cision légale 01,1 de l'opinion d'un docteur 
.qui soupçonnait leur serment, mais ce refus s'était imposé aux juges par l'u

sq,ge et p~r l'opinion publique; c'est pourqtJoi Ja mischnah emploie l'expres
siQI\ nim~eQu, on· évitait [de faire prêter .s~rment à la veuve], le p.euple évi
taitt l'o.Pinion pJlblique et l'usage s'y opposaient,. Pourquoi'! 

On avalt une· loi génér~le, d'après la.qùelle aucun créancier, ni .aucun de
.Jilandeur,. ne: .pouvàit se fair~ payer des biens des orphelins la dette du dé
funt, à moins de prêter serment que le défunt lui-même ne l'a pas encore 

· .payée~ La veute qui réclamait sa khethoubah était considérée comme un 
créancier · ~t sQum.ise· à la .même loi générale4 Cependant les .circonstances 

.n'étaièn~ pas les mêmes. LP. créancier· était d'ordinaire un homme riche qui 
p.Ç)U va.~t prêter de l'argent sans aucun intérêt [V .. traité Baba metzia, fol. 35) 
~t mon JII• ~ome,. p. 165]; la veuye était p~uv.re, la khethoubah était la res
·source unique de ·sol) entretien· ou le seul moyen pour se remarier. Le créan
cier était :Q,n étranger., la yèuve était la mère des orphelins qui devaient lui 
payer ce qui htl était d\i. L~s e_nfants pouv.aient-ils, ou leur tuteur pouvait-il 
·leur !~jre dire à l~ur pauy.J;"e mèr.e, qu·'ils .refpsent de lui donner ce ·qui 1ui est. 
~solum~nt il)dispen$able pour vivre, qu'ils la .. soupçonnent, de vouloir faire du 
tQrt 4 ses propr.es enf~nts, et la forcer de prêter ·sel'ment qu'elle dit Ja vérité'? 
Est-ee q~e le serment était ·11ne cho~ indifférente?· )Uen des pietJx enfant~ 
d'Israël on~ préféré_ perdre leur fortu~e qu~ de la sauyer en prêtant serment, 
même un s~rment v.rai. . 
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GHEMARA• 

Fol. 35). Une veuve s'est présentée devant rab Houna pour 
réclamer sa khethouhah. Mais rab }loun~ lui dit : Que puis-je 

N'aurait-on pas dl\ faire une loi exceptionnelle en faveur dos veuves~ 
'N'aurait-on pas dl\ les exempter de ce serment qui devait leur être très pé
nible, et qui pouvait détruire tout leur avenir? On n'a pas fait de loi spéciale 
pour les veuves, car les cas de leurs procès avec leurs enfants pour la khe
·thoubah étaient très -rares. En eft'et, d'ordinaire une veuve est trop âgée et 
elle aime trop ses enfants qui pleurent avec elle le même <léfunt, pour vou
·loir se séparer d'eux et se remaTier. Or, en restant avec ses enfants, eUe 
:n'avait. pas besoin de dema~der la khethoubab, ~t elle avait le droit d'être 
·nourrie et entretenue des biens du défunt pendant toute sa vie. Si elle était 
jeune, si elle voulait absolument se remarier, ses propres enfaJ}ts lui payaient 
·d'ordinaire la khethoubab sans forcer leur mère d'avoil' un procès et de prêter 
serment, comme une personne qui n'inspire aucune confiance. même à -ses 
-propres enfants. Enfin si les enfants avaient le cœur dur, ou si par hasard 
c'étaient des enfants d'une première femme, le défunt a dl\ savojr to.Ùt cela, 
et il n'avait qu'un moyen très simple pour épargner ·a sa veuve tous les em
barras; il n'avait qu'à lui payer la kbetboubah lui-même, ou 'bien à dire 
avant sa mort devant témoins qu'il n'a rien donné à sa femme ; de cette ma
nière elle pourrait se faire payer la khethoubah sans prêter serment, et san~· 

àucun procès. 
w' Pour qu'un procès el\t lieu en~re des orphelins et une veuve, et pour que 
~elle-ci fût obligée de prêter serment devant le tribunal, il .fallait donc ·Ja 
réunion de beaucoup de circonstances. Il fallait que la veuve ftlt jeune et 

·qu'elle voultlt se remarier; il fallait que les enfants fussent .dénaturés ou 
-qu'ils ne fussent pas les enfants. de cette veuve; il fallait enfin que le dé
funt ftlt mort subitement ou qu'il n'etH pas \'oulu avant sa mort rendre à sa 
femme le seul service qu'il pouvait lui rendre, un service si important pour 
elle. On comprend donc que la réunion de toutes ces circonstances était. très 
rare, ct qu'on n'a pas cru devoir établir une loi spéciale pour des cas sj rares. 

Cependant ces cas arrivaient, et le fait que des enfants forcent leur pauvre 
mère à prêter serment e., public pour obtenir ce qui était la ressource unique 
de son avenir, ce fait était d'autant plus scandaleux qu'Il était plus rare ; 
l'opinion publique était indignée d'un fait pareil. C'est pourquoi, comme la 
.mischnah le dit, nimneou mileharchbia, on évitait,. on ne voulait pàs lui 
faire prêter serment, et on s'arrangeait à !?amiable, comme on pouvait. C'est 
,alors que rabban Gamaliel a introduit J'usage de se c~ntenter d'un vœu de Ia 
veuve. A l'époque de Rab 'le vœu n'offrait pas de garantie suffisante pour 
-qu'on eût pu s'en contenter; c'est pourquoi Rab ne voulait pas se mêler dans 
des procès pareils. Samuel~ le contemporain de Rab, ne pouvant pas se cdn
lenter du voeu conseillé par la mischnah, il imposait aux veuves le serment, .. 
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faire pour toi, si Rab. ne faisait pas payer la. khetboubah aux 
vèuveS.? La veuve· hJi dit: Pourquoi ne. me ferait-on pas payer la 

.khetho~bah? Parce qù'on···~oupçonne que j'ai déjà pris. quelque 
éhose. Je jure par .Jehovah Tzbaoth, que je u'ai rien pris pour ma 
khethoubah. Ra.b 'Houna dit alors: Quoique Rab n'ait pas déféré 
de sermen~ aux veuves, il admettait lui-même que si la veuve a 
p.rêté serment spontanément, on peut lui faire payer la khethoubah. 

Une veuve s'est .présentée devant Rabhah, fils de rab Houna, 
pour réclamer la khethoubah; mais il lui a dit : Que puis-je 
faire pour toi, si Rab ne faisait pas payer la khethouhah aux 
veuves, ni mon père non plus? [1]. Elle lui dit: S'il en est ainsi, 
je réclame la nourriture des biens de mon mari [selon la clause 
de la khethoubah, les héritiers doivent nourrir la veuve]. Mais 
Rabbah lui dit : Tù ne peux pas non plus réclamer la nourriture. 
Car· rab Joudah dit au nom de Samuel ; Si la veuve a réclamé la 
khethoubah au tribunal, elle a perdu le· .. droit à la nourriture. 
[car, dit Raschi, en réclamant la khethouhah, elle fait voir 
qu'elle a l'intention de se remarier, et, la clause de· la khethou
bah porte ~ « Tu seras nourrie., tant que t~ demeureras comme 
veuve dans ma maison»]. Rab Joudah rfrappé de ce qui arrivait 
aux veuves dans le pays de Rab, de son disciple rab Houna et de 
son fUs Rahbah] dit à rab Jérémie :Fais aux veuves fair~ au tri
bunal le vœu que les orphelins lui imposeraient, ou fais-Jes p~êteF· 
serment ·en dehors du tribunal [ce qui est moins pénible que celui 
qu''on prête au tribunal], et fais-leur payer la khethouhah .. Je 
veux que ce j.ugeme~t ait du retentissement, et qu'on .sache que 
j'ai pris l'initiative de faire payer aux veuves leur khethoubah [2.]. 

J!euleme~t il le-qr permettait de le prêter en dehors du tribunal, ce qui était 
moins pénible pour elles. Rab, au contraire, n'acceptait pas le serment en 
dehors du tribunal, car il pensait que la différence· n'est pas grande, puisqu'elle· 
devra toujours le prêter devant témoins. Si la veuve a prêté serment sponta
némen~ avant qu'on le lui imposât, le serment était valable· et elle recevait· 
la khethoubah, car son serment n'~tait pas suspecté. 

[l] Il appelle son père abba mari, le père mon maitre. 
f21 On raconte ici [fol. 35, recto et verso] qu'un livre de Psaumes, un.Aie: 

Job et un vieux livre d~ ProveJ;bes et une espèce de vâtement furent estimés· 
ensemble 5ÔOdenars. Si, ee qui est probabJer le·vêtement n!a.vait pas beaucoup
de· valeur, les livres étaient chers. 
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Fol. 36). On lit dans uneheraitha .: Jadis les témoins sign,ient: 
Moi un tel, je signe comme témoin. Si on voulait légaliser .. ia 
signature, il fa1lait trouver un autre ae~e dont la .signature 
ressemblait à celle-là. On a donc; dit rahban Gamaliel, é·tabli: 
une loi très importante qui oblige les témoins d'écrire leurs. 
noms [1] dans le~ lettres de divorce·; c'est .ce que dit la misch-· 
nah que les témoins signent. [écrivant leurs noms et les noms de, 
leur$ pères] la lettre .de di\'orce .•. pour l'utilité pubfique]. -
- On lit dans une mischnah : Quand il y a un pr.ozboul; ·1& dette 

n'e~t pas· é~einte dan$ l'anné~ de la schemitah. C~·est une des 
thelcanoth ·que Hillell'ancie:Q 41 établies. Il a v.u qu'on ne voulait 
pas prêter de l'argent l'un à l'au.tre, et que l'on transgressait 
ainsi Je commandement ·de Moïse qui dit : Prends · garde d'avoir 
de mauvaises pensées... [Deutéronome, XV, 9] ; il a donc établi 
le prozboul qui était ainsi conçu : Moi un tel, je rèi:net.s. ,à 
vous juges du tel endroit toutes les de.ttes qu'un tel me dqit, afin 
que je puisse me Jes faire payer .quand je voudrais; et des juges 
ou des témoins signaient eil bas. 

Samuel dit : Il n'y a que les tribunaux d'une grande autorité, 
ç~mi;ne celui de Soura ou celui de Nehardea [2), qui ont le droit 
d'écrire des prozbouls. Samuel dit encore : Si favais assez
d'autorité, j'aurais aboli Je prozboul tB], qui est un·e çhose pou
convenable pour les juges (4]. 

(lJ Je .crois qu'il faut ajouter ici et les noms de leurs pères, pour qu'on 
sache quels sont ces témoins, et afin qu'on . trouve les personnes qui les ont 
connus et qui peuvènt légaliser leurs :$Îgnatures; puisqu'avant cette loi on 
signait déjà: moi un tel. · 

La ghemara dit ici j-fol. 36, recto] que l'obligation de pourvoir les actes de· 
signatures est dcoraïtha., car les prQphètes en !ont mention [Jérémie, XXXII, 
l.11!]. Or, on ava.it le principe général de ne jamais déduire une loi mœaïque· 
4'une parole des prophètes (V. tr~ité lJaba kama, fol. 2, verso, et Megh«ah, 
fol. 3, recto]. Le mot deoraïtha. désigne. donc ici une loi très anci~nne, qui 
n'est J>as de Moïse, mais qu} remonte au temps des prophètes. 

[2] Raschi qit que Rab était le che! à Soura et Samuel à Neb~rdea .. 
(31 On écrivait des prozbouls encore à l'époque de Samuel et jusqu'à l'é

p.oque.de rab.Asché [fol. 37, recto]; Rabbah était 1~ créanc~er d'~ba, fiis· de 
Minjo~é1 qui a voulu hli .payer la -dette dans _l'année de la schmitah, et ill11i _ 
a dit :. j'y re.nonce à cause de 1~ schmitah (fol. 37, v~rso j. 

(4.] On cite ici une bcraïtha qui dit: Ceu~ qui, humiliés par les autres,. ~<t 
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Fol. 37). Rabb& demanda à un homme qui ne savait pas l'hé
breu quell~,est l'étym~logie du motprozboul; cet homme répon
dit en rapprochant le-mot prozbo:ul·avec porsa de-fflil.tha; porsa, 
dit Raschi, veut dire thekanah [I]; d~·iltha, de la chose. 
· · On ·lit dans une mischnah : Les dettes sont éteintes dans 

raunée de la schmitah, quand même le créancier a un acte de 
prêt. O;n lit dans· une autre mischnah : Si le créancier a prêté de 
l'argent sur un gage, ou s'il a remis son acte â.u tribunal, la 
dètte n'~~t pas éteinte dans l'année de la schmitah; car, dit la 
ghemara, c'est le tribunal qui a saisi l'acte pour se faire payer 
la deite. 

On lit dans une autre mischnah : Si le débiteur paie la dette 
dans l'année de la schmitah, le créancier doit dire : J'y renonce à 

cause de 1~ schmitah; si le débiteur lui répond : Je veux payer 
q~and même, il peut prendre l'argent. Rabhah ajoute : Le 
créancier peut même attendre que le débiteur lui donne cette 
réponse [2]. 

· , 

MISCHNA..H. 

Si r esclave qui a été emmené prisonnier par les païens 
est ensuite racheté par des Juifs, il doit servir, si on ra 
racheté comme esclave ; mais il est libre, si on l'a ra
cheté pour le rendre libre~ Rahban Simon, fils de Gama
liel, dit que même dans le dernier cas il doit servir (la 
· gheiiJara va l'expliquer). 

les humilient pas, ëeux qui s'entendant dire des injures ne répondent pas, 
ils les ~upportent patiemment, sont les amis de Dieu, dont il est écrit ·<( et 
ses amis seront comme Je soleil dans sa magnificence » [Juges V. 31]. 

{l] ~es ThaJmudiste5 savaient que beaucoup de mots juifs ne sont pas .de 
l"hébre-q, et ils en cherchaient l'étymologie dans les autres langues. 

Rabbi .Johanan ne voulait pas qu'on adopte en pratique ses sentences) s'il 
·n'a p~s dit halakhr,sh lémaaseh ]voy. Baba bathra, fol. 130], c'est pourquoi il 
dit ici [fol. 37, recto] vekhi mipné scheanou mcdamin, naasseh maasseh. . 

[2] j' ai adopté l'hiterpi'étation du rabbenou Ascher. 
On ·eit~ ici lfol. 37' verso 1 un docteur d'abord avec le nom de sa mère : "Ab ba 

fiis de Martha • [on l'appelait probablement plus souvent par le · nom de sa. 
mère], e~ on ajoute ë'qui est Abha fils de Minjomé ,.. 
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GHEMARA 

Qu~tion. - Comment expliquer notre mischnah? Parle-t-elle 
d'un cas où l'ancien maître de l'esclave n'a pas renoncé .à le · 
reprendre? Dans ce cas l'esclave lui appartient, et on ne pe.ut 
pas le rendre libre. L'ancien maitre a-t-il renoncé à le 
reprendre ,f Dans co cas l'esclave ne lui appartient plus et il doii 
être Jibre [1]. 
Répons~ d~.Abayé. - Notre mischnah p~rle d'un cas où 

l'ancien maitre de l'esclave n'a pas renoncé; si donc on l'a racheté 
comme esclave, il doit servir l'ancien maitre; si on l'a racheté 
pour le rendre libre, il est libre, car il n'est pas obligé de servir 
celui qui l'a racheté, puisque celui-ci l'a fait pour le rendre 
libre; il n'est pas non plus obligé de servir ~'ancien mattre, 
car celui qui l'a racheté a voulu faire un acte de charité ... ~n ren
dant la liberté à un esclave prisonnier, mais il n'a . pas vo1,1lu 
dépenser son argent pour racheter le prisonnier afi_p. qu'il 
retombe dans son ancien esclavage. Si donc, malgré la volonté de 
celui qui a racheté l'esclave pour le rendre libre, on le forçait 
de retourner à l'esclavage,. on ne voüdra plus à l'avenir racheter 

~· aucun esclave [2]. Rabhan, Simon, fils de Gamaliel, pen~e: Comme 
on fait une honn,e action en rachetant de la prison des· hommes 
pour les rendre libres, on fait aussi une bonne action en rachetant 

[lJ Si un objet quelconque d'un Juif est enlevé par des païens; e~ si le Juif 
y a renoncé n'espérant plus pouvoir le ravoir, et si un autre Juif l'a racheté, 
celui-ci doit rendre à l'ancien propriétaire l'objet ou sa valeur. Mais les doc
teurs du Thalmud faisaient.une exception pour l'esclava en faveur de la liberté. 

[2) Légalement l'esclave appartient à son ancien mattre qui n'a pas encore 
renoncé, et qui aurait pu peut-être plus tard racheter lui-même son esclave; 
maintenant un autre le prévient, il rachète l'esclave pour le rendre libre; ce
pendant il n'a pas le droit, pour ~tre généreux envers l'esclave, d'enle~er 
contre toute justice à l'ancien maitre sa propriété. Mais il s'agit -de la liberté 
d'un homme, et on viole la loi de propriété pour rendre un esclave libre et 
pour encourager d'autres bienfaiteurs qui voudront bien rendre ainsi libre$
les esclaves des autres coréligionnaires. Abayé· pense que c'est une bonne 
action de racheter un esclave prisonni~r pour le ~endre libre, ma,is qu'il n'y a 
pas u.n mérite bien grand de racheter- un prisonnier pour le faire retourner !i 
l'ancien esclavage, quoiq_ue l'esclave soit un païen et -que le maitre-soit un. 
Juif. 
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l'et,Jçl~ve, fait prisonnier par les païens; pour le rendr~. à son an
~ie.Jl ·mah"re juifJI]. n· n'y a donc pas· à craindre q-u;on ne voudra 
p)lis à l'~venir r~cheter les. esclaves. des Juifs; par conséquent 
r~selav., :retournera à son an.eien maître a~quel il appartient. 

·Réponse de Rabba. ~ N olre mischnah parle d'un cas où 
l'ancien m~itre de l'esclave a renoncé de le jamais ravoir. Si 
dQI).c· Qn l'a r~cheté comme. esclave, celui qui l'a racheté peut le. 
garder. [en en donnant la valeur à l'an.cien maitre] [2]. Si on l'a 
racheté pour le rendre libre, il est libre; c~r son ancien maître 
ayant renoncé àlui1 on.ne le force plus de retourner à l'esclavage. 
Rab.ban Simon, fils de. Gamaliel, dit qu'il doit retourner à son 
ancien maître; car si on le rendait libre, il y aurait à craindre, 
comme l'~ dit Hézekiah, que tous les esclaves ne se laissent 
enlever par les troupes païenne$ pour se faire racheter comme 
d~s hommes libres l3]. 

~ ,) 

Fol. 38). Rab Saman, Jils d'Ab ba dit, au nom de. rabbi J oha
nan .: Si l'esclave d'un Juif fait priso:o.nier par les païens s'est 
sauve de la prison, il devient libre; il y a plus, on force son 
ancien ~maitre Juif de lui donner un acte d'affranchissement [l.t:]. 

[t:] Celui qui é~it prisonnier chez.les· païens était exposé à subir le traite
ment 1~ plus cruel; tandis que l'esclave d'un Juif était à l'abri de tout .mau
vais traitement, les nombreux préceptes mosaïques et rabbiniques recomman
dant la plus grande mai].$Uétud~ et décrétant même des punitions pour les 
mauvais procé~és -~J;lvers les esclaves. 

L2J Si .un brigand enlève un objet à quelqu'un, et s'ille vend après que le 
J>ropriétaire y a renoncé, l'acheteur peut garder l'objet, en donnant la valeur 
au ·propriétaire; c'est pourquoi celui qui a racheté Fesclave peut le garder_. 
Je crois donc qu'il n'est pas nécessaire d'adopter l'interprétation de la ghe
mara, que le païen a légalement acquis l'esclave en ce sens qu'il a droit à ce 
que l'es<~lave gagn(-1, et. que le païen peut même faire l'acquisition d'un Juif 

... 
en ce sens qu'~l a droit à ce que celui-ci gagne~ Toutes. ces idées ne sont que 
des paroles improvisées dans la discussion [V. plus haut, p. 115], et elles sont 
en contradiction avec de nombreux autres passages, dont je ne veux citer qu'un 
seul: Rab dit qu'~n ouvrier loué pour toute la journée peut cesse1· le travail 
quand il veut, en dédommageant le patron [V. traité Baba metzia, fol. 10 et 
mon III• tome, p. 4lil. 

[3] ,l.e comme~tateur rabbenou Ascher cite le gaon, qui n'a~opte pas l'opi
nion de· rabban Simon, fils de Gamaliel. 

[li) C'est une loi en faveur de la liberté. ):.a ghemara dit, qu'en se sauvant, 
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Une femme esclav~ de mar Samuel (1] fut faite prisonnièr• 
par des païens; des Juifs l'ont rachetée comme esclave et. ·J'otit 
envoyée à Sainuel. Mais Samuel ~vait d~jà renoncé à elle, et no~ 
seulement il l'a laiszJée libre, mais il a dit ·qu'elle n'avait p,as 
même besoin d'un acte d'affranchissement. ' 

Samuel est conséquent avec lui-même. -Car il ··a dit ailleu.rs : 
Si un mattre dit qu'if renonce à ses droits sur l'esclave, et que 
le premier venu peut s'en emparer, l'esclave· devient libre (21, 
et il n'a pas même besoin d;un acte d'affranchisRement. 

Une femme esclave de rabbi Ahba, fils .de Zoutra, fut faite 
prisonnière par· des païens; un. palen l'a achetée pour répou
ser [malgré elle]. On envoya dire à rabbi Ahba qu'il ferait 
bién d'envoyer à son esclavé un acte d'affrailchissèment ;· soit, 
dit la ghemara, pour qu'elle trouve des hommes généreux qui 
voudront la racheter pour la rendre libre, et pour la débarrasser. 
d1un mari qu'elle ne voulait pas [3]; soit. poür que son persécu
teur · amoureux la laisse tranquille quand il apprendra qu'elle 
était une esclave. 

Il y avait à Poumbeditha une femme esclave qûi débauchait 
les gens. Abayé dit donc : Si rab Joudah n'avait· pas blâmé au 
nom de Samuel l'affranchissement des esclaves, j'aurais forcé son 

de la prison l'esclave s'est exposé à être tué par les païens. Je crois donc que 
c'est là le motif pour lequel il est rendu à la liberté. Co1~parèz plus ·haut le 
cas du mattre qui affranchit l'esclave dans son testament: où l'esclàve reste 
libre, quoique le testament soit annulé par la guérison du malade (plus haut 
p. 328]. Comparez aussi plus bas, p. 367 [note 2]. 

[1 J Samuel est appelé parfois mar Samuel. 
[2] Si un individu dit, qu'il renonce à ses droits sur un de·ses. objets et que 

le premier venu peut s'en emparer, robjet est acquis au premier venu qui 
s'en empare. Mais on fait ici une exception en faveur de la: liberté de l'esclave; 
et ·on dit que personne ne peut s'emparer de lùi. 

[3] On a pensé qu'un Juif généreux voudra bien. dépenser· son argent pour 
rendre l'esclave d'un Juif ljbre, mais qu'il ne voudrait pas ·faire des dépenses 
pour rendre à rabbi Abba son esciave~ 

Il en résulte que l'idée d'affranchir des esclaves a profondément péilétr~· 

dan·s l'esprit du peuple; puisqu'on d.it ici qu'on ·trouvera bien des Juifs qùi 
voudront sacrifier leur argent pour donner à l'esclave d'un Israélite·sa.liberté, 
mais nop pas pour le tendre comme esclave à son ancien maitre rabbi_Abba. 

1 , 
/ 
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mattr.e· de la rendre libre par un acte. d'ail'ranchissement (1], 
pour qu~elle se marie et cesse la .débauche. Rahbina dit que 
Tab J oudah ne blâmeràit pas l'affranchissement dans un cas 
pareil [2]. 

Question. Comment Abayé a-t-il pu hésiter de forcer le 
mattte d'~tfranchir s.on esclave pour. arrêter la débauche? Rab 
Hanina, fils de rab Ktina, dit au nom de rabbi Isaac: il y avait 
une femme qui était moitié esclave et moitié libre [par exemple 
deux frères reçoivent en héritage une esclave, et l'un d'e1,1x 

, 'l'affranchit];- on a forcé.son maître de l'affranchir, pour la rendre 
complètement .libre. Rab Nahaman,.fils d'Isaac-, dit qu'on l'a fait 
p9ur empêcher la débauche, à laquelle cette femme était entraî
née, carelle ne pouvait 'pas se marier. 

Réponse. - Les cas ne se ressemblent pas. Ici la femme ne 
pouvait se marier ni avec un homme libre, ni avec un esel_ave. 
Dans le cas d' Ahayé, ~on maître pouvait empêcher la débauche, 
en la. destinant à son esclave qui' la gardera [3]. 

Rab J oudah dit au nom de Samuel ; Celui qui affranchit son 
e~elave transgre.sse une esseh, un commandement, car il est 
écrit : << Vous les ferez servir >> [Lévi~ique, XXV] [ 4:]. 

4 

[ll Voir plus haut, traité Berakholh [p. 81. 
[2] Abayé et Rabina voulaient enlever au maitre de l'esclave sa propriété 

légitime, pour empecher l'immoralité et rendre la: liberté à l'esclave. 
[31 Il résulte de ce passage,. comme de la miscbnah [plus basJ fol. 41, 

recto], qu'un esclave pouvait se réunir avec une femme esclave, et que celle
ci était ~lors son épouse. véritable; la mischnah emploie l'expression lissa 
sch.iphe/4ah, époùser une esclave. · 

(4] On a vu plus haut [traite Sotah] que le verset se rapporte à l'esclave 
qui est né d'une mè_re khenaanite, et on verra plus loin de nombreux passages, 
où les doc~eurs du 'fhalmud affranchissaient et faisaient affr; ... nchir les esclaves 
à la moindre occasion; ils ont même établi des lois d'exception en faveur de la 
liberté. Comment Samuel peut-il donc1 dire, qu'il y a un commandement qui 
ob!lge de PJ'O)onger l'esclavage d'un homme? Samuel n'a-t-il pas ~ffranchi 
lui-même son esclave?· [plus haut même folio, 1·e~to]. rfa-t-il pas dit lui-même 
que, si le inattre d'un .esclave renonce à ses ~toits, celui-ci devient libre et 
personne ne peut s'en, emparer? Nous avons une règle générale adoptée p~r 
·tous les docteurs du 'fhalmud·sans exception, d'après laquelle il ne faut jamais 
transgresser un co·mm~mdement biblique. pour satisfaire à une loi rahbinique. 
Or, la loi de ne faire. certaines prières qu'en· une réunion de dix personnes n'est 
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Question. ~On lit aillèurs. : Rabbi Élazar est entré un jour 
dans une synagogue, et il n'y a pas trouvé de minjan, le· 
'nombre de dix personnes, nécessaire pour pouvoir dire certaines . 
prières; il n'y avait que neuf personnes et son esclave. TI a_ donç 
affranchi l'esclave, pour que celui""!ci puisse compléter le nombre 
de dix. n en résulte qu'il est permis· d'affranchir un esclave. 

Réponse.- Il est permis de l'affranchir pour faire une mit~ 
vah, une bonne action; rabbi Elazar l'a donc fait pour dire les 
prières. 

Quant à la beraïtha qui cite les opinions de rabbi Ism~ël et de 
rabbi Akiha, elle est expliquée plus haut [p. 320 J. 

Rahbah dit au nom de Rab: Si un individu. offre son esclave: 
au trésor sacré, l'esclave devient libre. Rab Joseph dit au nom 
de Rab: Si un indiyidu dit qu'il renonce à ses droits sur son 
esclave et que le premier venu peut s'en emparer, l'es~~ave de-
vient libre et personne ne peut le prendre. · 

On lit dans une beraïtha : Si un individu offre ses biens au 
trésor sacré, et si dans ces biens se trouvent des esclaves, les 
administrateurs du temple vendent ces esclaves à d'autres ·per
sonnes, et ces personnes les affranchissent. Rabbi dit : Les es-

-' claves eux-mêmes peuvent se racheter [1]. * 

Fol. 39). Oula dit au nom de rabbi Johanan: Si un individu 

qu'une loi rabbinique. Comment rabbi Elazar [v. plus bas, p. 364] a-t-il donc , 
pu transgresser un commandement mosaïque? 

Je crois donc, que Samuel emploie ici une. de ces hyperboles orien~les fré
quentes dans le Thalmud ; comme par exemple : celui qui se met en colère· 
est comme s'il sacrifiait aux idoles ; celui qui fait ses études stul mérite la 
mort, etc •. En réalité Samuel et les autres qui pensaient comme bli, comme 
~abbi Akiba et rabbi Eliézer qui employaient une autre expression hyJlerbo
lique, en disant qu'il est une hobah, obligation de garder les esclaves, ai~si 
que Rabbah, blâmaient l'affranchissement au point de -vue· économique. R~bbah 
dit. que l'affranchissement est une des causes de ruine pour leurs mattr~s. Je 
ne sais pas si le motif économique était bien fondé à l'époque thalm'udique; 
rabbi Ismaïl n'a pas admis ce motif. Toujours est-il que ceux qui admettaient 
ce motif n'en avaient pas d'autre, et ils affranchissaient eux-mêmes. leurs 
esclaves à la moindre occasion, et ils admettaie~t les lois établies en faveur 
de l'affranchissement des esclaves. 

[1] Il résulte de ce passage que le trésor sacré ne devait. pas garder des es
etaves; dans le Temple et devant Dieu.tout le monde doit être fibre-. 
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dit qu'il renonce à ses droits .sur son esclave. et que le premier 
venu peut .s'en emparer, l'esclave devient libre, et personne ne 
peut le prendre; mais. il· a besoin d'un acte d'affranchissem~t 
[po~r pouvoir épouiier· ùne femme libre]. 

Question de rabbi Abba ad'ressée à Oula. - On lit ailleurs: 
Si un étranger ·est 'mort sans laisser d'héritiers, et si des .Juifs 
ont pris ses. biens parmi lesquels se trouv~nt des esclaves majeurs 
et mineurs, les· esclaves sont libres. Abba Saül dit que les 
esclaves majeurs sont libres, mais que les mineurs ne le sont 
-pas. Il en résulte qùe les esclaves peuvent devenir libres sans 
àcte d'affranchissement. 

Réponse. - Rab Nahaman répondit que l'esclave est affran
. :ehi par la mort du maitre, si celui-ci ne laisse pas d'héritiers. 

Ra:bhi Jacob, fils d'Ydé, dit au nom de rabbi Josué, -fils de Lévi, 
qu'il faut ~dopter l'opiniond'Abba Saül. Rabbi Hiya, fils d'Abha, 
-dit au nom de rabbi .Johanan, au contraire, qu'il ne faut pas 
adopter éette opinion, mais que les esclaves majeurs et mineurs 
deviennent tous libres. 

La ghemara adopte l'opinion qu'un èsclave peut devenir libre 
par d·eux moyens : savoir, en recevant de son maître un acte 
d'affranchissement, ou en ~e rachetant avec .de l'argent. 

Rabbi Zerà raconte que· rabbi Hanina dit au nom de rab 
Asché [1], lequel l'a entendu dire au nom de Rabbi: Si un esclave 
a épousé une· femme libre en présence [et avec le consentement] 
de son maitre, il devient libre; et d·après le commentaire du 
rabbenou As·cher on force le mattre· de lui donner un acte d'af
franchissement. 

Fol. I!O). Rabbi Johanan a une heraïtha qui dit : Si le maitre 
donnè à. son esclave un acte de. fiançailles, rabbi Meyer dit qu'elle 
devient son épouse [~t lîhre] , les autres docteurs disent que non. 
Rab Nahamail, fils d'Isaac, dit que la heraïtha parle d'un cas où 
le· maitre a prononcé certaines paroles, qui d'après rabbi Meyer 
expriment bien l'affranchissement, et d'après les autres docteurs 
elles ne l'exprimeni, pas. [Mais si les paroles sont plus claires, 

-
· (l] Le nom de rab Asché manque dans le commentaire du rabbenou Ascher; 
~n effet, rab Asché ·était' postérieur à rabbi Hanina. 
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tout le monde est d'accord que la femme devi~nt libre et 
épouse,] 

Rabbi Josuë, fils de Lévi, dit: Si l'esclave met des philae~ères 
[comme un Juif le fait comme cérémonie :religieuse] en pré
sence de son mattre (et avec son eonsentemènt], il devient libre. 

Qttestion.-On lit ailleurs : Si le mattre empru.nte de l'ar
;g~nt à son esclave t 1 }, ou si le m~ttre f rendu son esclave épi• 
tropos; Ol.l si l' eselay;e met des philactères en présence de soil 
m~ttre, ou s'il a lu en sa présence trois versets du Pentateuque 
dans la synagogue [ceux .qu'on appelle à la thorah doivent lire 
.au moins trois versets], il ne devient pas libre. 
. R éponse. - R~hbah, fils de rab :Sehéla, .répondit que rabbi 
J osuë, fils de Lévi, veut dire : l' eseh1.ve devien·t libre, si son rn attre . 
lui-même lui me.t les phiiactères [ou s'il a expressément p~rmis 
.à, son esclave de le faire].. . 

Qua-nd rab Dimé est arrivé, il. a dit au nQm de rabbi J'oha
nan .:. Si un jp.dividu dit avant 1a mort ·: je ne veux pas qu'on 
fasse servir mon esclave après ma mort, on force l~s héritiers de 
lui donner 1,1n acte d'affranchissement. Mais rabbi Amé et rabbi 
Assé lui dirent: N'admets-tu pas que les enfan·t~ de çette esclave 

--sont .esclaves, puisque l'expression-<< je ne veux pas qu'on fasse 
servir ,, n'indique pas l'affranchissement complet; eoD;lment 
pe~t~on alors forcer les héritiers de lui donnet un :~:ete d'affran
-chissement qui affranchira aussi ses enfants.? 

Quand rab Samuel, fils de Joudah, est arrivé, il~ dit au nom 
·de ·rabbi Johanan : Si un individu dit avant ~a m.ort :.J'étais .con
tent de mon esclave, qu'on ~a rende heureuse ap:rè~ ma.~ort, on 
foree les héri-tie~s <le faire ce qu'elle désire; si elle désire être. ~f
fra~chie, qu'ils l'affranchiss~nt. Pourquoi? Paree que c'est une 
mitzvah, une bonne action, d'exécuter les pa~oles qu'u,n homme 
,a dit avant sa mort. 

MISCBNAH. 

Si un individu a désigné son esclave comme hypo
~thèque à son créa,ncier, et a'ill'~." f,Lffr~n~hi [la ghemara · 

.(1] Il en résulte que l'esclave pouvait posséder. (V. ma préface du IV~ tome]. 
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·va dire qui ra atTranchi],. legalement l'e~clave ne doit 
rien, mais pour év:iter des inconvénients, on force &on 
maître .. de r affrànçhir ;·, ét r èsclave 8~ engage dans un acte 
à p~yer sa vaie~r. Ràbb.an Sîmon, fils de Gamaliel, dit : 

·Ce n'est pas l'esclave qui s''engage·dans l'acte, mais ~eluj 
qui l'a. a(franchi [la ghemara va tout expliquer],. 

.GHEM.kRA. 

Question . .._. Notre mischnah -dit «et s'il l'a affra1;1chi >>, qui 
· l'a affranchi? 

Réponse de Rab . . ---. C~est le débiteur· qui l'a affranchi; légale
ment l'esclave ne doit rien au cré~ncier· .de son maîtr~; mais 
il faut évHer des incoïivénients,:car le créancier peut le rencontrer 
dans la rue et lui dire qt;t'il est. son esclave. 

Fol. 41 ). On force donc le créancier de l'affranchir aussi, .et 
l'esclave s'engage dans un acte .à payer sa valeur au créancier. 
Rahban Simon, fils de Gamaliel, dit: Ce n'est pas l'esclav~, qui 
s'engage · à payer au créancier, ~ais c'est le débiteur .[1]. Car. 
d'·après rabharl:' Simon, si on .endommage une hypothèque, on 
doit en dédommager. 

RépQn$e de Oula. -C'est le créancier du maître qui a affran
chi r~sclave. Quoique cet affranchissement soit nul, comme -on 
l'appell~ déjà homme libte, on force le débiteur· de .l'affranchir[~] 
et l'esclave .s'engage dans un acte à payer à son maitre sa valeur 
[ c' est-à:-<lir~, si la vale'Qr de l'esclave dépasse la somme de la 
dette, l'esclave paier~ au débiteur la différence]; rab han Simon, 

.. fiis de Gamaliel, dit que ce n'est pas· l'esclave qui paiera quelque 
chose. au débiteur, _m~is c'est le créancier qui l'a affranchi. Car 
rabha;n Simo;n, fils de Gam.al:î~l, . pense que quan~ on cause à un 
individu un dominage,.quoique.ênou nikhar [3], il faut dédom-

.. . . . . .. . 

[1] Le eomm~ntateur .tabbenou A~oher dit qu'on adopte l'o,Pinion de rab-
ban Si'mon, fils de Gamali~l:· . . 

[21 La tendance d'affranchir les esclaves ét~it. ~i .grande; qu,'on force un 
homm<>· qui est .le mattre légitime ·de son esclave, de l'afl'ranchir sous ce 
faible prétexte .qu'nil homme qui n'y avait aucun droit, lui a donné le nom 
d~homme libre. 

[3] L'.expression dommage .ënou nikha1• désigne partout dans le Thalmu9 

'-· 
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mager l'individu. Les collègues de ra:bban 'Simon, fils de .G.ma
liel, ne condamnent pas le créancier au :paiement pour un dom-. 
mage de cette nature, .c'est-à-.dire ·pour un· dommage cau~é par 
une action qui n'a. aucune valeur: c'est pourquoi ils disent que 
c'est l'esclave qui le paie, puisque c'est lui qui profite de l'af
franchissement. 

Si un individu engage son champ c?mme une hyp·othèque à 
son créancier, et si ce champ ·s'es.t perdu par une inondation, 
Ami Schapir n34h dit au nom de rabbi J ohanan, que le créan
cier ne peut pas se faire payer la dette des autres hien$ dû-débi
teur; màÎs le père de Samuel dit, qu'il _peut se faire p~yer des . 
autres biens. Rab. Nahaman, .fils d'Isa·a-c, dit : Parce que Amé a 
le surnom Séhapir naah [ 1 ]; il rapporte une sentence qui n'est. 
pas belle. Sa sentence ne peut s'appliquer que dans le cas -où le 
débiteur a dit au créanci~r :·je ne te paierai que de cette hypo• 
~hèque. On lit aussi dans une beraïtha :. ·Si un individu -~ engagé 
son .champ comme hypothèque à ·son créancier, et si cé champ 
s'est perdu par une inondation~ le créan.cier peqt se faire payer 
des autres biens ~u débiteur. Mais si le débiteur lui~ dit; Je ne 
te paierai qu.e de cette hypothèque, le créap.cier ne p~ut pas ·se. 
faire payer des autres biens. 

On lit dans une autre h.eraïtha :. Si un individu engage son 
champ comme hypothèque à son créancier Qu à sa femme po!}r 

un dommage ·qu'on ne peut- pas distinguer; par exemple si on a rendu un 
objet impur par un contact, l'objet rendu impur n'a. pas changé de nature, et 
le dommage n'est pas visible, il n·y a. pas dè lésion ma~~ielle. Ici l'expression. 
a un autre seps (V. Thossephoth,. fol. 41, recto, ~rtjele behezek]; elle désigne 

( 

lei le dommage, survenant après une action dont on ne peut pas constater 
d'une manière certaine l'effet nuisible. Le· débiteur est obligé d'affranchir son· 
·esclave, c'est un dommage qù'il subit; cé.doinmage survient après l'a.ction du 
-créancier qui l'a affranchi d'abord; mais on ne peut pas affirmer que cet 
~ffranchissement doit avoir un effet nuisible,. ear il n'a aucune valeur et il 
est de nul effet. A.u lieu de cette expression la ghemara aurait pu employer. le 
mot gherama, action indirecte. 

On voit donc ici un exemple, où rab bail Simon, fils ·de Gama:liel, cou damne ur. 
plaideur à payer pour avoir ·causé un dommage par ·une action indirecte {V. ma 
traduction du traité Baba mebia, p. 3~1]. 

·.[1] Schapir naah veut dire ·beau, et ·rab Nahaman fait ici un jeu de mota, 
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la· khethoubah, ceux-ci peuvent se faire payer des autres biens, 
c'es.t à dir.~ le déhite.~r peut vendre J'hypothèque pour laisser au 
créancier ou à s~. fe~~e d'autres biens. Rabban Simon, fils de 
Gamaliel,, dit qu,e le dé.biteur peut "V.endre l'hypothèque. pour 
laisser d'autres biens au créancier, mais qu'il ne peut pas vendre 
l'hypothèq1,1e pour laisser d'autres biens: à sa femmè, car une 
femme ne peut pas aller trop souvent aux tribunaux pour faire 
~hercher les biens de son mari [1]. 

MISCHNAH. 

Si un individu . est moitié esclave et moitié libre 
[exemple, deux frères ont hérité un esclave, et l'un d9 eux 
ra affranchi], il doit servir un jo-ur son maître et il sera 
lib~e un jour; c'est l'opinion de l'école de Hillel. L'école. 

· de Schamaï dit: Vûus avez bien arrangé les affaires du 
maître·, mais non pas celles de 1 'esclave ; il ne peut pas 
épouser· une esclave [2], car il est à moitié libre; il ne 
peut pas épouser une femme libre, car il est à moitié es
clave. Restera-t-il célibataire? Le monde n·'a été créé que 
pour· la reproduction; car il est écrit: «Dieu n'a pas créé 
ie monde pour qu'il reste désert, mais pour qu'il soit 
habité» [Isaïe, 45, 18]. Il faut donc pour l'utilité publique 
fore er son m~ître de .1' affranchir, et 1 'esclave s'engagera 
par un acte à payer à son maître la moitié de sa valeur. 
L'école de Hillel a alors fini par adopter l'opinion de 
.celle de Schamaï [3J. 

111 On a ici un cas1 où la femme qui réclame la khethoubah est plus favo
r-isée que le créancier qui réclame le paiement de sa dette. 

(2] Le texte dit : lissa schiphehah, épouser une esclave .... Il résulte de ce 
passage que l'esclave pouvait conclure ayec une esclave un nissouin, un vé
rîtabl~ mariage. 

[3] Le com11,1entaire rabbenou Ascher cite ici à propos d'une discussion de 
la ghemara [fol. 43, recto] un passage d'où il résulte qu'un fils naturel est un 
héritier; ét il cite un autre passage '(Jebamoth7 fol .22J que même le fils ne 

2~ 
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MISCHNAH. 

Fol. 43). Si un individu vend son esclave à un païen, 
ou à un homme qui va le conduire ~ l'etranger [hout.z 
laare.tz]., l'esclave devient libre [1]. 

GHEMARA. 

On lit dans une heraitha : Si un individu vend son esclave à 
un païen, l'esclave devient libre [le vendeur est obligé de le ra
cheter et d~ le rendre libre], mais le vendeur doit lui donner,un acte 
d'affranchissement [pour qu'il puisse épouser une femme libre]. 
Rabban Simon, fils de Gamaliel, dit: Cela s'applique au eas où le 
vendeur n'a donné aucun acte ·à l'esclave; mais s'il lui a donné 
un acte, il n'a pas besoin de lui donner un autre acte d'affran
chissement. -De quel acte parle-t-il? -Rah Schescheiii'djt que 
rabhan Simon, fils de Gamaliel, parle d'un acte, dans leqùel1e 
vendeur a écrit pour l'esclave : quand tu te débarrasseras du 
païen [qui veut te retenir], je n'aurai aucun droit sur toi. 

On lit dans ~ne beraïtha: Si un individu emprunte de l'ar
~' gent à un païen, en lui disant: Si je ne te paie pas jusqu'à tel 

jour, mon esclave t'appartiendra, l'esclave est libre [et le païen 
se fera payer la dette des autres biens du débiteur]. 

Fol. qq). On lit dans une beraïtha : Si un païen a ~aisi un 
eselave pour la dette que le maitre Juif lui devait, ou si l'esclave 
a été pris par un païen sika1·ikon, brigand, par force, l'esclave 

d'une femme défendue, qui est par conséquent considéré comme un ma~, 
bâ.tard, est un héritier [voy. aussi Thossephoth, fol. 43, recto, article Ve-y1 • 

On fait ici [fol. 42, verso] une différence entre les lois appelées mosaïques 
qui sont expressément mentionnées daus le Pentateuque et celles qui sont 
seulement déduites. par un dérasch. 

111 On a défendu de vendre les . esclaves aux païens qui les traitaient très 
mal; on a aussi défendu de le vendre à un habitant d'un pays étranger qui le 
forcera de sortir de la Palestine, son pays natal ;.a.insi qu'on a défendu [d'après 
Samuel] à un Juif de Babylone de vendre son esclave à un homme qui de
meure en dehors de Babylone [V. traité Eiroubin, fol. 21, recto, où Rab donne 
fe nom de houl~ laa1·et~ à tous les pays en dehors de Babylone, V. plus haut, 
p. 31 et p. 326]. · 



GlllTIY. 371 

n& devient pas libre (le mattre jujf n'est pas obligé de racheter 
l'esclave pour le r~ndre libre}. . 

Rabbi J osuë, fils dê Lévi, dit : Si un individu vend son es ela ve 
à un païen, on l'oblige de le racheter, quand même il devrait 
donner pour lui cent foit plus qu·'il ne vaut. 

Si un Juif a vendù son esclave à un autre Juif qui demeure à 
l'étranger [houtz- l·aaretzJ, l'acheteur est obligé de Je ren-dre 
libre et il perd, dit rab Jose ph, l'argent qu'il a donné pou.r lui. 
· Fol. .li5). Un es·clave qui se trouvait chez son maitre a l'étranger 
s'est sauvé de lui pour aller en Palestine; son martre est donc 
venu pour le reprendre et pour l'emmener avec lui. On s'est pré
senté d~vailt rabbi Amé qui lui a dit: Donne à ton esclave un 
acte d;affranchissement, ct il s'engagera à te payer sa valeur;· car 

·il est écrit: << Tu ne livreras pas à son maitre: l'esclave, qui se 
sera sauvé chez .toi; il demeurera avec toi au lieu qu'il aura 
-choisi» [Deutérono1ne, XXTII, 16J. Une beraïtha rapporte que 
Rabbi a autrement interprété ce passage, mais rab Hisda n'a pas 
.admis cette interprétation [je n'admets pas l'idée de Raschi, foi. 
.J.l$ recto, article demasehrrna lehou krœë] ll]. 

MISCHNAH. 

On ne donne pas pour racheter les prisonnîers plus 
qu'ils ne valent; c'est un précepte d'utilité publique [la 
ghemara va l'expliquer]. On ne doit pas chercher à faire 
vrendre la fuite aux prisonniers (il faut les racheter] ; 
c'est aussi un précepte d' ~tilité publique; car si les pri
sonniers se sauvaient; les paï~ns traiteront cruellement 
les prisonniers à l' aven.ir. Rab nan Simon fils de Gamaliel 
·dit :. C'est un précepte donné dans l'intérêt de ceux qui 

'[1] D'après rabbi Amé, rab Hisda et rabbi .A:hé', fils de rabbi Joschiahou, qui 
rejetaient !~interprétation de Rahhi, l'~ passage· du Deutéronome veut que 
touf ·eièlav~ qui vient de l'etrangef en Palestine, devienne libre , seulement 
rabbi .Amé·vouhit qu~ l'esclave s'engage à1 dédommager son mattre quand il 
aura ·de, l'argen·t .. Cependant à "l'époque- de la ghamara: J'esclave a pu préférer 
être vendu à un. habitant de la Palestine (V. traité Ki1ethouboth, fol. 110. Je 
n;admets pas l'interprétation du 1·abbenou A~c·het. 
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·-sont_ déjà retenus en prison, car si l'un d'eux se sauve, 
l~s autres seront maltraités [ 1 ]. 

GHEMARA • . 
Question. - Notre mischnah dit qu'on ne donne pas pour 

racheter les prisonniers plus qu'ils ne valent ; u' est un précepte 
d'utilité publique. Veut-elle dire qu'on ne doit pas trop charger 
les communautés, -en les o·h1igeant de d.onner une trop grande 
somme pour le rachat des prisonniers ? S'il en est ainsi, il ·serait 
permis à un individu généreux de racheter un prisonnier pour 
.u:Q.e forte somme, car il ne charge pas _la communauté. Veut
.elle dire qu'Qn ne dojt pas donner trop d'argent, pour que lés 
.païens ne fassent pas beaucoup de prisonni~rs afin de s'enrichir~ 
S'il en est ainsi, un homme. généreux. ~e devrait pas donner 
même de sa poche une trop forte rançon. _ 

Réponse. - Lévi, fils de Darga, a racheté sa fille par 13-'milles 
.denars d'or. Mais Abayé répliqua qu'on ne. sait pas s'il avait le 
.consentement des docteurs. 

... 

Quelle différence pratique y a-t-il entre rabban Simon, fils de 
Ga..maliel, et ses collègues ? S'il n'y a qu'un seul prisonnier, d'a
près rahban Simon on peut l'aider à s'échapper . 

MISCHNAH. 

On n'achète pas de livres [de l'Écriture}, de philactères 
ou de mezouzoth_ des païens à un prix qui dépasse leur 
valeur; c'est aussi un précepte d'utilité publique (comme· 
dans le rachat des prisonniers]. 

ÇHEMARA. 

Ce qu'on dit. i<~i concernant le. Pentateuque- écrit par ~n païen 
etc., est expliqué dans ma préface du deuxième tome de m~ Lé~ 
gislation civile [p. Lili] [2). 

[1] Ce sont des préceptes temporaires, motivés par de tristes cir~onstances
l2] On parlé ici d'une pièce de monnaie appelée ·tr.aphik; rab Scheschetll 

dit que c'est un ystere que Raschi traduit par sela medinah,.qui vaut un demi· 
4enar~ 

La ghemara dit ici [fol. 4f); verso] qu'un païen converti qui r-etourne .au 
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Fol. • ·8}. -- Abayé dit: Nous avons une traditio~ que, .si un 
individu d~jt •voir un procès avec un mari pour les biens melog 
de sa femme, le mari _a b~soin d'une harschaah, autorisation de· 
sa femme; sans cela l'autre· plaiQ.eur peut lui dire: Je n'ai rien à 
faire avec toi, car les biens appartiennent à ta femme, puisque tu 
n'en as que les produits .. Mais si le procès concerne les produits 
et le capital, il ne peut pas refuser le procès avec le mari; car 
les produits. lui appattiennent, et en faisant le procès pour les
produits, il peu·t aussi le faire pour le capit~l. 

MISCHNAH. 

Ceux qui réclament pour un domm~ge que l'animal 
d'un individu leur a causé [V. mon Ile tome J, peuvent . . 
se :faire payer· du meilleur de ses champs [ 1]; le créan
cier ne peut se faire payer q~e de la classe moyenne des
champs ; enfin la femme qui réclame la khethoubah ne 
peut prendre que de la classe inférieure. Rabbi Meyer 
dit que la femme qui réclame la khethoubah peut égà
lement se faire payer de la classe moyenne. Le deman
deur ne peut pas saisir les biens vendus par le défendeur, 
si cel~i-ci possède encore des biens libres, quand même 
ces biens seraient de la classe inférieure, et que les biens 
vendus seraient de la classe moyenne ou supérieure, que 
le demandeur aurait_ droit de prendre s'ils n 'étaient pas 
vendus. Ceux quî se font payer des biens des orphelins· 
ne peuvent prendre que les champs de la. classe inf~ .. . 
ri eure. 

On a établi une loi pour l'utilité publique, que dans 
les cas suivants le demandeur ne puisse pas se faire payer 
des biens vendus par le défendeur, savoir : 

paganism~, est un min. Il en résulte que le mot min est un mot général ap~ 
plieable aussi aux païens. 
· Ll] Les champs étaient divisés en ydjoth, les meiHeurs, benonith; le& 
moyens, sibou·rtth, les pires ou les inférleu1·s. 
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f) Celui qui reclame pour les produits ·du chaJnp ; 
exemple, dit Raschi, Uouben a vendu un champ à Simon 
qui l'a cultivé, puis il se trouve que Rouhen n'avait pas 
le droit .de venà·re le champ ; ce champ appartenait à un 
autre qui le reprend avec les prod1;1its .. Simon réclame 
donc de Rouhen de .lui payer pour le capital et pour les 
produits. Dans ce cas Simon peut tJe faire· payer pour le 
capital des biens que Roüben a vendus {à une d·ate 
postérieure à celle de son :achat], mai~ pour les produits 
il ne peut saisir que les biens libres que Rouben possède 
encore. 

2) Celui qui réclame pour l'amélioration des champs, 
comme dans l'exemple cité, si Simon avait amélioré le 
champ .que l'ancien propriétaire lui a enlevé avell les 
améliorations. Simon ne peut saisir pour ces .améliora
tions que les biens libres que Rouben n'a pas encore 
vendus. 

· 3) P.our Ja nourriture de la veuve et des .filles orphe
lines .qui ont droit à être nourries des biens de l'hérit~ge 
de leurs frères., on ne peut saisir qu.e les biens non vendus. 

On a encore établi pour l'utilité publique la loi, que 
celui qui rend les choses qu'il a trouvées, à l'ancien pro
priétaire qui les a perdues, n'est pas obligé de prêter 
serment, si le propriétaire prétend qQ'il y avait davan
tage. 

·GHEMARA. 

Fol. 50). -La mischnah dît, qu'on ne peÙt se faire payer des 
biens des orphelins que des champs de la classé inférieure; on sait, 
en outre, qu'un demandeur ne peut pas se faire payer-des·orphe
lins sans prêter serment. La ghemara dit donc, qu'il faut adopter 
l'opinion, d'après laquelle on accorde ces deux avantages aux 
orphelins rQajeurs comme aux mineurs. 
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. Question de rab .A:hadbouj, fils d'Amé.- Notre mischnah dit 
qu'on ne peut pas Haisir les bien~ v.endus par le défendeur, si 
celui-ci po~sède encor~ des biens libres. A-t-on établi cette loi 
.seulement pour ne _-pas èauser de pertes aux acheteurs, ou hien 
est-elle applicable aussi aux donataires, de sorte que si le défen
deur a fait un don <le ses biens à quelqu'un, le·. demandeur ne 
peut pas sa~sir les biens donnés, quand le défendeur possède 
encore des biens libres. 

Réponse. -Mar Keschischa, fils de rab Hisda, dit à rab Asché, 
·qu'on peut conclure du passage suivant qu'on accorde aux dona
taires le même avantage qu'aux acheteurs. Car on lit dans ce pas
sage : Si un malade dit avant sa mort : donnez 200 zouzes àRou
hen, 300 à Simon, et !:lOO à Lévi, celui qui est nommé dans le 
testament le premier n'a ·aucun avantage sur les derniers . Si 
donc· le c;réancier du malade vient après sa mort faire des récla
mations, il peut se faire payer de tous les donataires selon leur 
don ; par exemple, dit Raschi, si la dette est de 100 zouzes, ~n .... J 

la divise en neuf parties égales, Rouben donnera deux parties, 
Simon en .donnera trois, et Lévi quatre. Mais si le malade a dit : 
donnez 200 zouzes à Rouben, après lui 300 à Simon, et après 
Simon !:lOO à Lévi,. Rouben a un avantage sur les deux autres, et 
Simon s_ur Lévi. Si donc un créancier s~ présente, il se fait d'a
bord payer de Lévi ; si la· dette dépasse 4:00 zouzes, il se fera 
payer le reste de Simon; s'il n'a pa.s encore assez, il s'adressera à 
Rouhen. Quand même Rou~en et Simon auraient pris pour leurs· 
do~s des champs de la classe moyenne que le créancier aurait le 
droit de saisir, et que Lévi n'ait pris qu'un champ de la classe 
inférieure, le créancier est obligé de se contenter de celui de Lévi; 
il ne peut pas s'adresser à Rouhen ou à Simon, car ceux-ci peu
vent lili dire : quand nous avons pris nos champs, nous av.ons 
laissé un champ libre pour toi. Il en résulte que, si !e créancier 
~'était présenté avant que Lévi n'ait pris son champ, ce serait ce 
champ qu'il aurait été obligé de prendre; car il n'aurait pas pu 
·saisir les champs pris par les donataires Rouhen et Simon, quand 
il y avait encore UJl champ libre. On accorde donc aux donataires 
le même avantage qu'aux acheteurs. 

Réplique.- On ne peut rien conclure de ce passage; car il 
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ne s'agit pas ici de donataires; Rouben, Simon et Lévi sont des 
créanciers.- S'ils sont des créanciers, ils doivent avoir des 
·actes de prêt; alors il faudrait voir qu~I acte est d'une date an-
térieure? -Il s'agit d'un cas, où ils n'ont pas d'actes. . 

On peut dire aussi que Rouben, Simon et Lévi sont d·es do
nataires; mais le créancier n'est pas obligé de se content·er 
du champ de Lévi qui est de la classe inférieure, il peut pren
dre celui de Simon qui est de la classe moyenne, à laquelle 
un créancier a droit. Le passage veut dire seulement que c'est 
Lévi qui perd, car Simon auquel on enlève son champ, ira pren
dre celui de Lévj, en invoquant le testament qui ne pe~met à 
Lévi de rien prendre qu'après Simon. 

On peut dire encore que le passage en question parle d'un cas 
où tous les champs sont de la même classe. 

Question. -Notre mischnah dit, que celui qui réclame pour 
les produits du champ ne peut pas se faire payer des cb~mps 
vendus par le défendeur. Pourquoi ? .. 

Réponse d'Oula. - ·Oula répondit au nom de Risch Lakesch, 
parce que les produits ne sont pas écrits dans l'acte [1].- Rabbi 

[1) Par exemple Rouben vend un champ à Simon, et il s'engage dans l'acte 
§.e vente de le dédommager, si le champ lui est enlevé; un individu vient 
ensuite prouver que le champ lui appartient et il l'enlève à Simon avec les 
produits. Simon réclame de Rouben le dédommagement, il se fait payer pour 
le champ des biens que Rouben a vendus postérieurement à son. achat~ pour 
les produits il ne peut rien prendre des acheteurs de Rouben, mais des biens 
que celui-ci possède encore; car les produits ne sont pas mentionnés dans 
l'engagement inscrit dans l'acte de vente de Simon. 

Rascbi rappelle la formule en usage, qui parle des produits et des amélio
rations faites par l'acheteur dont le vendeur s'engage. à lui rendre la valeur 
s'ils sont saisis, et il demande, comment Risch Lakesch peut-il dire qu'ils nè 
·sont pas écrits ? Il répond ! Un demandeur ne peut faire de s'aisies chez les 
acheteurs de son défendeur que dans le cas où sa demande a du retentisse
.ment, comme un acte de prêt signé par des témoins, car alors on peut leur 
dire que c'est leur faute s'ils se sont risqués à faire des achats chez un homme 
endetté; mais on ne peut pas leYr dire qu'ils auraient d'li penser à la demande 
motivée par les produits, qui n'existaient pas encore au moment de l'achat de 
~moo. · 

C'est un passage important pour ceux qùi étudient le Thalmud, qui ver
ront la manière dont les commentateurs interprêtent souvent un passage. 
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Ahba demande à Oula· ~ La mischnah dit aussi, qu'on ne peut pas 
saisir les biens des acheteurs pour la nourriture de la veuve et 
des filles orphelines, q_uoique . }'obligation de cette nourriture 

- ' 
soit connue depuis. le mariage qui a un retentissement comme 
un ·actë écrit et sig-né par des témoins?- Oula répondit que Ia 
cla~se de la khethoubah faite pendant le mariage, a été écrite tout 
d'abord polir la saisie des biens libres, et non pas pour donner à 
la veuve et aux filles le droit de s'adresser pour leur nourriture 
aux· acheteurs. 

Réponse de rabbi Hanina. - Celui qui réclame pour les pro
duits ne peut pas sè faire payer des champs vendus par le dé
fendeur, parce q~e la. valeur ne pouvait pas être fixée d'~ vance. 
Car si :un créancier, par exemple, peut saisir pour sa dette les 
biens vendus par le débiteur, c'est parce qu'il peut dire aux ache
teurs : Vous avez connu la somme de la dette et vous n'auriez 
pas dû vous risquer de faire des achats chez mon débiteur, sans 
vous assurer qu'il lui reste assez de biens pour payer la dette, 
dont vous avez dû connaitre l'existence par l'acte de prêt qui a 
eu du retentissement. n faut donc, quo la somme d'une réclama.
tion motivée par un acte qui a du retentissement, puisse être 
fixée d'avance dans le moment où cet acte est écrit; autrement 
les acheteurs ne peuvent pas savoir, combien leur vendeur doit
il, en outre des champs vendus, posséder encore de biens pour 
satisfaire à la réclamation qu'on pourrait plus tard faire contre 
lui, et dont la valeur n'est p~s encore connue. 

Question. - Rabbi Hanina exige-~-il deux conditions pour 
qu'un demandeur puisse se faire payer des biens vendus par son 
défendeur~ savoir: que Ja somme de la réclamation puisse être 
fi~ée d'avance [ava~t que l'acheteur ait acheté le ~hamp du défen
deur], et que la réclamation soit motivée par un acte écrit? 

Fol. 51). Ou hien, il suffit que la somme puisse être fixée d'a
vance, et il n'est pas nécessaire que la réclamation soit motivée 
par un acte écrit [pourvu, disent les Thossephoth, que la récla
mation soit motivée par une action qui a du retentissement, par 
exemple l'engagement pris pas l' ~poux de nourrir pend;tnt un 
certain nombre d'années la fille de sa femme~ ou la vente d'un 
ehamp faite devant t~moins sans acte écrit]. 
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Réponse. -On a dit ailleurs: Un individu a laissé en mou-· 
rant un fils et deux filles [le fils est l'héritier unique, et chaque 
fille a droit à un dixième des· biens pour sa dot] ; la première fille 
a pris sa dixièm~ partie; mais avant que la deuxième. ait pris la 
sienne, le fils est mort, et les deux filles deviennent héritièrès 
de tous les biens. La deuxième fille veut prendre sa dixième par
tie avant de faire le partage de tous les biens ; mais la première 
répond : j'avais droit à la dixième partie, quand je n'étais pas 
héritière; à présen't qu~ nous sommes héritières, ·· nous n'avons 
plus droit à la dixième partie. Rabbi Johanan dit que dans ce cas 
la deuxième fille a perdu son droit à la dixième partie. Mais rabbi 
Han ina lui dit : La deuxième fille ne peut p·as perdre son droit à 
la dixième partie. Il y a plus. On a même dit: quoique pour la 
nourriture des filles orphelines [non héritièresl on ne puisse 
pas saisir les biens vendus, on peut les saisir pour la dixième 
partie à laquelle la fille ~ droit pour sa dot. Or, la dot es~ une 
~ose dont on peut fixer d'avance la somme, mais l'obligation de 
la donner n'est écrite dans aucun acte; cependant rabbi Hanina 
dit ici, qu'on peut saisir pour la dot les biens vendus. Il en ré
sulte donc, que d'après rabbi Hanina il suffit que la somme ·de la 
réclamation puisse être fixée d'avance, pour qu'on puisse saisir 

~'les biens vendus, et il n'est pas nécessaire que la réclamation 
soit motivée par un acte écrit. 

Réplique.- Ce cas est différent. L'obligation de la dot a un 
grand retentissement [les acheteurs, dit Raschi, dèvaient la con
nattre aussitôt que le père est mortl; c'est donc comme si elle 
était .écrite dans un acte signé .par des témoins. 

Question de 'rab H ouna fils de jlf anoah contre Ou la. - On 
Jit ailleurs : Rouhen épouse une femme et il s'engage .. à nourrir 
la fille qu'elle a du premier mari, pendant cinq ans, plus tard 
il divorce avec elle, et elle épouse Simon qui s'engage éga
lement à nourrir la même fille pendant cinq ans; dans ce cas 
un [Rouben ou Simon] donnera à la fille la nourriture pendant 
cinq ans, et l'autre lui donnera ·en argent la valeur de sa no"Urrî.
ture. Si Rouben et Simon sont morts, .en laissant chacun des fils 
et des filles [les fils sont héritiers, et les filles de Rouben et de 
Simon ont droit à la ·nourriture des biens de l'héritage de leur~ 
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frère$_, en vertu d'une ·ela use de la ·khethoubah ], les filles de l\ou
bep et de Simqn ne peuvent prendre leur nourriture que des 
biens libres, et non _des .. ,hièns vendus {V. notre misehnah, plus 
haut, p . .374]; mais la fille de la femme peut saisir même les 
biens vendus, .ear~lle est considérée comme un créancier. Or,.la 
fille de la femme vient avec une· réclamation, dont la -somme a pu 
être· fixée d'avance :[la nourriture de ·cinq ans, dont on peut eon ... 
naltre la valeur], mais cette réclamation n'est écrite dans aucun 
acte. Si ~on admettait l'opinion de Oula, cette fille ne pourrait 
pa~ saisir les biens vend-us. 

Réponse. -On parle ici d'un cas, où Rouben et Simon, en 
s'engageant à nourrir ia fille de la femme, ont confirmé l'engage
ment par un kinjan [or., un kinjan, dit Raschi, donne aux té
moins le droit de l'écrire dans un acte; c'est donc .comme .si l'o .. 
bligation était écrite].- S'il y avait un kinjan., pourquoi les 
filles de Rouben et :de Simon n·'oilt-.elles pas le droit de saisir 
pour leur nourriture les biens vendus.? -On a fait le kinjan 
pour la fille de la femme, et non pas pour celles de Rouben et 
de Simon. -Est-cc que cela -va :Sans dire qu'on fait un kinJan 
pour l'une et non pas pour les autre~? Pourquoi dans le passage· 
en .question ne l'a-t-mi pas dit expressément?- Le passage sup-. 
pose un ea:s, où ·tous les engagements que Rouben et Simon ont 
pris .le jour de leur mariage ont été confirmés par un kinjan; mais 
ee kinjan n'a de valeur que pour la ·fille de la femme qui était 
née .avant le mariage, mais il n'a aucune valeur pour les filles de 
Rouhen et de Simon qui n'·étaient pas encore au monde.- Est
ee que la fille de Simon n'a pas pu être au monde au m-oment 
de l'engagement de son père? N'est-il pas possible que Simon a 
épousé la femme =d'abord san.s engagement, qu'il a divorcé ensuite 
avcé elle après la naissance de sa fille, qu:ill'a épousée pour 
la deuxième fois, et qu'il a pris au moment du deuxiè~e ma
riage les engagments :de nourrir la fille· de sa femme et .[selon la 
clause de la khethouhah] sa fille?- Le kinjan par lequel Simon 
a eonfirmé son engagement, n'a pas de valeur pour sa fille qui 
ne tire p~s. son dr.oit de l'engagement, mais de la loi établie que 

. le tribunal impose à tous; mais il a sa valeur pour la .fille de 
la fem·me qui tire son droit de l'engagement et non pas de la loi. 

-..) 
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Est-ce que la fille de Simon a moins de droits, parce qu'il y a 
une loi établie pour elle? - Les ~Iles de Rouben et de Simon 
ne peuvent pas :se faire nourr.ir des biens vendus, car les ache
teurs peuvent leur dire : vos pères, engagés par la loi, vous on~ 
peut-être avant la mort donné de l'argent pour votre entretien. 

Question contre Oula. -On lit ailleurs: Celui qui réclame 
pour l'amélioration de son champ, ne peut pas saisir les biens 
vendus par son défendeur; exemple Rouben vend un champ à Si
mon et il prend l'engagement de le dédommager si ·le champ .est 
saisi; plus tard un individu vient prouver que le champ lui appar
tient, que Rouhen n'avait pas le droit de le vendre, et il enlève 
ce champ avec les améliorations que Simon ·y a faites. Simon s'a
dresse alors à Rouben pour se faire payer pour le cha~p et pour 
les améliorations. Mais Rouben n'a pas de biens, il vient de 
vendre son çlernier champ à Lévi. Dans ce cas Simon peut se· 
faire payer du champ vendu à Lévi pour son champ qu'on. lui 
a enlevé, mais non pas pour les améliorations. Rabbi Nathan dit 
que cela s'applique au cas, où Lévi a acheté son champ. avant que 
Simon ait amélioré le sien; car dans ce cas Lévi peut lui dire : 
en achetant mon champ. à Rouben, je savais bien que tu en as 
acheté un autre avant moi, et je ~e suis risqué pour la. valeur 
fie ton champ [ cp.r si on te l'enlevait, tu t'adresserais à moi], 
mais je n'ai pas pu savoir que tu l'amélioreras, ni apprécier la.. 
valeur de cette amélioration qui n'existait pas encore. Mais si 
Simon a amélioré son champ, avant que Lévi ait acheté le sien, 
Simon peut se faire payer de Lévi pour ses améliorations. 

Il en résulte que, si notre mischnah dit que Simon ne peut pas 
se faire payer pour les améliorations [et aussi pour les produits 
du champ] des biens vendus à Lévi; c'est d'après rabbi Nathan 
:parce que la somme de la réclamation n'était pas fixée le jour 
-o~ Lévi a acheté son champ, comme l'a dit ràhbi Hanina, et non 
pas parce que la réclamatton n'était pas écrite, comme l'a ,dit 
Ou la. 

Réponse.- Rabbi Nathan adopte l'opinion de ·rabbi Jossé et 
Oula adopte celle de ses collègues~. Car on lit dans une beraïtha : 
·Ceux qui réclament pour les produits du champ ou pour les 
·améliorations, ou la veuve ou les filles orphelines [non héritières 1 

, 



GBITJlf. ~81 

qu,i .réclament la nourriture,. ne peuvent pas .se faîre payer des 
·biens vendue; c'est ·!!ne Joi établie pour 1'utilité publique; car 
ces réclamations ne sont pas inscrites dans un acte. Rabbi Jossé 
dit ·: Quelle utilité publique y a-t-il de ne pas faire payer les ré
clamations non écrites? Ne vaut-il pas mieux dire qu'il y autilité 
publique de ne pas f~ire subir de pertes aux acheteurs pour des 
réclamations dont la somme ne peut pas être fixée d'avance ?{1] 

Rabbi Isaac dit: Si un individu dit à un autre: j'ai trouvé une 
bour8e [renfermant de· i'argent] que tu as perdue, je te la rends, 
et si l'autre dit qu'il y avait deux bourses liées enRemble, le pre
mier doit prêter :Serment qu'il n'y en avait qu'une. Si un indi
vidu dit à un autre: j'ai trouvé le. bœuf que tu as perdu, je te .le 
rends, et si l'autre dit qu'il y avait deux bœufs liés ensemble, le 
premier n'est pas obligé de prêter serme.nt. Car les bœufs liés 
ensemble peuvent se détacher, et leur propriétaire ne peut pas 
affirmer avec certitude que le défendeur a rencontré les deux 
bœufs ; tandis que les bourses liées ne se détachent pas. Si le 
propriétaire dit : tu as trouvé deux bœufs, et si l'autre dit: j'ai, 
en effet, trouvé deux bœufs, mais je t'en ai déjà rendu un, ce
lui-ci doit prêter sèrment. 

Question. -Est-ee que rabbi Isaac n'adopte pas l'opinion de 
notre mischnah? Notre mischnah dit: On a établi pour l'utilité 
publique la loi que celui qui rend les choses qu'il a trouvées .•. 
. n'est pas obligé de prêtér serment, si le propriétaire prétend 
.qu'il y en avait davantage. 

Réponse.- Rabbi Isaa~ adopte l'opinion de rabbi Eliézer, fils 
de Jacob. Car on lit dans une heraïtha : Rabbi .Eliézer, fils de 
Jacob, dit :il peut arriver qu'un homme s'attire par son propre 
~veu l'obligation de prêter un serment; par exemple :Un indi
vidu dit à un autre : je devais une manah à ton père, mais je 
lui en ai payé la moitié ;. dans ce cas· il est obligé de prêter ser
ment qu'il a payé la moitié. Les autres docteurs disent, au con
traire, q~'ll faut considérer cet homme comme quelqu'un qui 
aurait trouvé une chose perdue, qui la rendrait au propriétaire~ 
et_qu'il faut eroire sur parole. 

[11 J'ai adopté· l'interprétation des Thossephoth. 
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Qvestion. ·- Est-ee· que rabbi Eliézer n'admet pas que celui 
qui rend une chose perdue qw'il a trouvée, n' es.t. pas. obligé de 
prêter serment qu'il n'a pas trouvé. davantage? 

lei suit une réponse et une diseussion qu'on trouve mot par 
mot dans; Ie. traité Khethouboth, fol. 18 [v. plus haut. traité- Khe
.tkouboth, p·. 112]. 

MISCBN.!H. 

Fol. 52). Si le. père des orphelips a nommé pour eux 

un épitrapos [ 1:], celui-ci es~ obligé de· prêter serment sur 
sa gestion, si les orphelins devenus majeurs. l'exigent; 
mais si c'est le tribunal qui l'a nomme épitropos, il n,.est 
pas oblige d'e prêter serment. Abba ~aül dit le contraire; 
si le père l'a nommé, il n'est pas obligé de prêter ser
ment., mais. s?il est nommé par le tribunal, il {;·rêtera 
serment. 

GHEMARA • 

. On lit dans une heraïtha .: Un épitro_pos peut vendre les hes-
-· :tiaux des orphelins, leurs esclaves, leur maisons, leurs champs 

.~t leurs vignes, s'if doit les nourrir avec l'argent qu'il obtient par 
;}a vente; mais il ·ne doit pas faire ces ventes, pour mettre l'ar
gent dans le coffre. Il peut vendre l'es fruits des orphelins ou 
leurs produits de champ, leur vin, leur huile et leur farine

1 
s'il 

doit les nourrir avec l'argent qu'il obtient par la vente., mais il 
ne doit pas. faite ces ventes pour mettre l'arg.ent dan~ leur coffre . 

. Si un individu achète des orphelins un meuble, par exe~plo 
1es produits du champ, s'il a fait la meschikha,h [acte qui rend la 
·vente irrévocable] mais s'il n'a pas encore payé ·la. marchandise, 
~t si la marchandise devient plus chère, on peut annuler la vente 
.-au profit detJ orphelins; car rab Hanilai~ fils d'Ydé, a dit au nom 
.de Samuel : les biens des orphelins sont comme les biens sacrés 
.que personne ne peut acquérir qu'en Ie.s achetant avec de l'ar
;gent; si au contraire, la marchandise a baissé de prix, l'acheteur 

[1] ia texte a ici la forme correcte épitropos, comme en grec. Ailleurs on 
itrouve une forme corr9mpue opotropos. 
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q~i a fait la 1neschtkhah .ne .peut p•s annuler la vente. Si un 
individu a vendu un me~hle aux orphelins pour lesquels r epi
tropos a fait la meschilihcû:~; sans avoir. payé la marchandise, e~ 
si cettè marchandise: est devenue plus chère, le vende~r ne peut 
pas annuler la vente ; si, au contraire, la marchandise a baissé 
de prix, on pensa qu'on pourrait annuler la vente au profit des 
orphe~ins, en comparant leurs bieQs à ceux du trésor sacré. M~is 
rab Sch~scha, fils de rab Y dé, dit que cela pourrait avoir des 
inconvénients pour les orphelins·, car personne ne voudrait rien 
leur v~ndre, sans. recevoir _<l'eux l'argent d'avance. Si un indi
vidu a vendu un meuble aux orphelins, qui l'ont payé sans· .avoir· 
fait la meschikah, et si la marchandise a baissé de prix, on peu~: 

annu.ler la v.ente; puisqu'il n'y avait pas de meschikhah. Si, au 
contraj.re, la marchandise e~t devenue plus chère, on pensa qu'on 
pouvait valider la vente malgré le vendeur qui veut l'annuler,: 
en. coznpar~nt les biens des orphelins à ceux du trésor sacré,. 
dont 1~ vente devient irrévocable par le paiement sans me
schikhah. M~.is rab Schescha, fils de rab Y dé, dit, que cela pour
rait avoir ~es inconvénients pour les orphelins; car le -vendeur
.leur dirait que leur marchandise s'est perdue par un accident., 
co:Qtme par un incendie. C'est-à-dire le vendeur qui a été payé· 
pour les marchandises qui sopt encore chez lui, ne prendra aucun. 
souei d'elles et il les laissera se perdre ; tandis qu'il aura hien 
soin de ces marchandises, s'il p~ut encore espérer qu'elles de-· 
viendront. plus chères et qu'il'pourra alors annuler la vente. Si 
un individu a acheté un meuble aux orphelins, s'il a payé la 
marchandise; sans avoir fait la meschikhah, et si la marchandise 
est devenue. plus chère, on peut anpuler la vente au profit des. 
orphelins; si, au contraire, la marchandise a baissé de prix, on 
pensa qu'on pouvait valider la vente malgré l'acheteur qui veut. 
l'annuler, en. comparant les biens des orphelins à ceux du trésor 
saeré. Mais rab Sehescha, fils de rab Y dé, dit, que cela pourrait 
avoir des ineonvéniens pour les orphelins, . car il pourra arriver 
qu'ils auraient besoin d'argent et personne ne voudra leur en 
donner d'avance sans recevoir la marchandise. 

Rab Asché dit :.Moi et rab Khahana, nous avons signé comme: 
témoins à un acte de vente de la :mère de l'orphelin Zéera, dont 
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on a vendu le. champ sans akheraJfha, publication, pour payèr 
la taxe. Car _les docteurs de Nehardea ont dit, qu'on peut vendre 
sans publication pour payer la taxe, pour acheter la nourriture 
des orphelins ou pour subvenir-aux frais de l'enterrement ~u 
défunt. 

La ·ghem~ra adopte l'opinion, qu'ùn épttropos qui gA.te les 
biens des orphelins, doit ·être renvoyé. 

Notre mischnah dit, qu'un épitropos nommé par le père n'est 
pas dispensé du serment; car s'il a entrepris cette charge, c'est 
que le père lui avait rendu des services, et il n'y a pas à craindre 
qu'il déclinerait la charge, s'il n'était -pas dispens~ du serment. 
S'il est nommé par le tribunal, on le dispense du serment, autre
ment il n'accepter~it pas la éharge. Abba .Saül dit, au contr$ire, 
que celui qui est nommé par le ·tribunal n'est pas dispensé du 
serm·ent, car c'est un honneur pour lui que le trîbun~l a con
fiance en lui, et il ne déclinera p-.s la charge à cati~e du serment; 
tandis que s'il est nommé par le père, il déclinerait la charge s~il 
n'était pas dispensé du serment. 

Rab Hanan, fils d' Amé, dit au nom de Samuel, qu'il faut adop
ter l'opinion d'Ab ba Saül. 

On lit dans une berai~ha : Rabbi Eliézer, fils de Jacob, dit : 
Soit que l'épitropos ait été nommé par le père, soit qu'il l'ait 
été pa:r le tribunal, il n'est pas dispensé dù serment; ·et il faut 
adopter son opinion. 

Rab Thahalipha lit une béraïtha devant rabbi Abouh~nt, où 
H. est dit : Si l'épitropos a été nommé par le père, il n'est pa.s: 
dispensé du serment, car il est considéré comme un gardjen 
pour sala:ire ·[le père lui a ·r.endu probablement un service]. 

MISCHNAH. 

Si un individu a rendu impur la theroumah d'un cohen 
{'il est défendu de manger· la theroumah impure], ou s'il 
a fait des libations avec le vin (~run autre fee qui f~it 

qu'on ne peut plus boire ce vin], ou s;il a mêlé dans les 
produits de champ un peu de lMrournah [ce qui fait que 
p~rsonne ne peut plus les manger, exeepté un cohen]; 
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s'il a fait cela involontairement, il est acquitté ; s'il 1' a 
fait volontairement, il doit payer le dommage . 

.. , 
GHEMARA. 

_FoL 53). Hizkijah dit : D'après la loi mosaïque il doit être 
eondamnê mêm·e s'il l'a fait involontairement, comme pour tous 
les dommages qu'un homme cause à. un autre ; car un dommage 
enou nikh01r, sans altération matérielle, peut être considéré 
comme un dommage véritable; mais la loi rabbinique l'acquitte 
s'il l'a fait involontairement, pour qu'il dise à l'autre ce qu'il a 
fait et l'empêche de eomme~tre un péché. Rabbi J ohanan dit, au 
contraire, que d'après la loi mosaïque il doit être acquitté même 
s'il l'a fait volontair~ment, car un dommage enou nikha;r, sans 

.· altération matérielle, n'est pas considéré comme le véritable 
dQmmage do~t parle la Bible ; mais la loi rabbinique le eon~ 
damne s'il l'a fait volontairement, pour empêcher que d'autres 
ne fassent ces choses pour faire du mal [1]. 

MISCHNAH. 

Fol. 55). Du temps de la guerre [avec les Romainsj il 
n'y avait pas de loi en Judée pour les sikarikon, assassins 
païens, qui .enlevaient les champs aux Juifs. Quand la 
guerre a cessé, on a établi ~es lois suivantes pour les 
champs que ces assassins enlevaient aux Juifs: Si un 
individu a acheté le champ d'abord de l'assassin, et puis 
du propriétaire, la vente est nulle; s'ill' a acheté du pro
priétaire· avant de l'acheter de l'assassin, la vente est va
lable. Il en est de même d'un champ d'une femme ma-

' riée ; si un individu l'achète d'abord du mari et puis de 
la femme, la vente est nulle [car la femme peut dire 
qu'elle l'a vendu pour faire plaisir à son mari qui l'a 

[1] Les Thossephoth font la remarque que le même· passage est parfois cité 
autrement dans un endroit que dans un autre (V. fol. 53, recto, article bari
schonah, et traité Minahoth, fol. 58, verso, Thossephotb, article ve-ykha 
ckamréJ. _ _ .. .:-.,· 

25 
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vendu d'abord]; s'il l'a acheté de la femme avant de 
l'acheter du mari, la vente ·est valable. 

C'est la première. mischnah [ 1] ; mais le beth din posté
rieur dit: Si un individu achète un champ du sikarikon, la 
vente est valable; mais l'acheteur donne au propriétaire 
le quart de la valeur [on supposait, dit Raschi, que le 
sikarikon a vendu le champ d'un quart moins cher]. Cela 
s'applique au cas où le propriétaire n'est pas à même 
de racheter son champ; mais s'il est à même de le faire, 
il a la priorité, et personne ne peut- racheter. Rabbi a 
provoqué une séa11.ce d'un beth din, où l'on a décidé, 
après avoir compté les votes, que si le champ est resté 
en possession du sikarikon pendant qouze mois, le pre- , 
mier venu peut l'acheter, mais il donne au propriétaire 
le quart de sa valeur. 

GHEMARA. 

Rab Joudah explique la mischnah que du temps des massa-
~·eres par suite de la guerre [avec les Romains] les ventes e.t lés 
àons d-es Juifs extorqués par les assassins étaient considérés · 
comme valables ; car le propriétaire en danger de mort, a eon
senti à faire la vente irrévocable sans aucune arrière-pensée de 
faire des réclamations plus tard. Ce n'est qu'après la. cessation . 
des massacres qu'on a fait la loi pour les sikarrikon, d'après la
quelle la vente n'est pas toujours considérée comme valable; 
car alors le propriétaire ne vendait son champ qu'avec l'arrière
pensée de le réclamer plus tard [2]. 

[1] Il résulte de ce passage, comme de beaucoup d'autres passages, qu'on a 
rédigé des mischnajoth longtemps avant Rabbi. · 

(2] On raconte ici (fol. 5~, recto] qu'un homme, pour divorcer avec sa femme 
sans lui donner la khethoubah, l'accusa en allégu~nt qu'il avait trouvé du 
sperme dans son lit; mais le juge Baba, fils de Bouta, l'a examiné, et il a trouvé 
que c'était du blanc d'œuf que le mari y a mis pour calomnier sa femme ; 
car, dit-il, le blanc d'œuf se coagule par la chaleur du feu et le sperme ne se 
coagule pas [entièrement]. 
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Fol. 58.) Notre m,isehnah dit ; Si un individu a acheté un· 

champ d'abotd du sikarikon et puis du propriétaire, la vente est 
nulle. Rab dit que Ja mischnah parle d'un cas .où le proprié
taire ne l'a vendu ··que verbalement; mais s'il a donné à l'a
cheteur un acte de vente, la vente est valable. Samuel dit que 
l'acte de vep.te seul ne suffit pas, il faut que le propriétaire 
se soit-engagé dans l'acte à rembourser l'acheteur, si le champ 
est saisi, en d'autres termes que ce soit un acte avec ahOh'iyoth. 

On. a une beraïtha qui est d'accord avec Samuel. Car on lit 
dans la heraïtha : Rabbi Simon, fils d'Elazar, dit [à propos du 
champ d'l}ne femme mariée] : Si un individu l'achète d'abord de 
la femme et puis du mari, la vente est valable; s'il l'achète d'a
bord du mari et puis de la femme, la vente est nulle, à moins 
que la femme ne lui ait donné u.n acte avec ahcuriyoth. [Or, notre 
mischnah compare le mari qui vend le champ de sa femme au 
si~arikon qui vend l'immeuble du propriétaire. J 

Est-il certain que cette heraïtha est en désaccord avec Rab ? 
Rab peut interpréter la heraïtha de façon à ce qu'elle soit d'ac
cord avec lui. 

On lit dans une be!aïtha : Si un individu a acheté un champ 
d'un sikarikon, s~il en a mangé les produits pendant trois ans 
[le temps de la prescription légale], et s'îll'a vendu .à un autre, 
le propriétaire .~e peut pas le reprendre du dP7JXième acheteur. 

Question. - S'il s'agit d'un cas où le défendeur affirme que 
le propriétaire l'a vendu lui-même au premier acheteur, la he
raïtha n'a pas besoin de supposer un cas où il y avait deux ache
·teurs, le propriétaire ne peut pas le reprendre même du premier 
acheteur après les trois années de la hazakah, la prescription. 
Si le défendeur n'affirme pas que le propriétaire l'a vendu lui
même, pourquoi celui-ci ne peut-il pas rep:rendre sa propriété ? 

Réponse. - Rab Schescheth répondit que la heraïtha ·parle 
d'un cas où le défendeur ne peut pas affirmer avec certitude que 
le propriétaire a vendu le champ. Mais dans un cas pareilles 
juges disent pour Yacheteur ce que son vendeur aurait pu dire, 
comme ils disent a1;1ssi pour un homme qui hérite un objet d'un 
.aùtre individu ce que cet individu aurait pu dire; les juges disent 
donc pour le deuxième acheteur, que le premier a dû l'acheter 

.... J 
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du propriétaire lui-même, puisqu'il a gardé Je champ pendant 
trois ans, sans ·que celui-ci· y ait mis d'opposition. Mais s'il s'a
git du · premier acheteur, le propriétair~ peut reprendre son 
champ, même après les trois ans de la prescription, à moi~s 
que celui-ci n'affirme avec certitude qu'il l'a acheté du pro
priétaire. 

On lit dans une heraïtha: Si un païen enlève à unJuit son 
champ pour une dette ou par force sans aucun prétexte, ce cas 
n'est pas considéré comme celui d'un sikarikon; c'est-à-dire . 
qu'on ne doit pas acheter ce champ du païen. Quant au sikarikon, 
on peut acheter de lui le champ qu'il a enlevé à un Juif, s'il l'a 
gardé pendant douze mois [1]. 

[lj Raschi: dit que le sikarikon qui menace de mort peut être au bout de 
douze m_9is considéré comme le propriétaire légitime [pourquoi douze mois?); 
mais le brigand qui ne menace pas de mort, ne devient pas propriétâlre. La 
ghemara dit aussi [plus haut, fol. 55, verso]; si le païen menace de mort, le 
Juif menacé consent. à lui vendre son champ et la vente est valable. A un autre 
endroit on trouve le passage thelouha vesabin, si l'acheteur menace de mort, 
la vente est valable. 11. est difficile d'admettre une pareille distinction entre 
le brigand qui menace de mort et celui qui n'en veut qu'à la fortune. S'il 

~'fallait admettre une différence entre ce~ deux brigands, je dirais que c'est 
plutôt la vente extorquée par la menace de mort qui est nulle. Le passage qui 
dit qu'une vente extorquée par la menace -de mort est valable est, du reste, eJt 
contradiction flagrante avec la mischnah et la beraïtha, qui disent que, si un 
sikarikon enlève un champ à un Juif, personne ne peut acheter le champ de 
lui, à moins que celui-ci ne l'ait gardé en sa possession douze mois. 

Je crois donc que d:après la mischnah et la beraïtha aucune vente forcée 
n'est valable. Seulement les malheurs du temps ont forcé les Juifs de faire 
une exception pour les sikarikon, qui étaient des soldats au service des Ro
mains, ou.~ peut-être aussi des païens qui pouvaient jouir du privilège des 
fonctionnaires ou des soldats romains; d'abord les docteurs s'étaient résignés 
à considérer les achats des sikarikons valables comme des achats ordinaires ; 
puis à l'époque de Rabbi [qui était l'ami de l'empereur romain] les Juifs 
étant moins persécutés, les docteurs n'o~t plus voulu valider les achats des 
sikarikons, à moins que ceux-ci n'aient possédé le champ douze mois. 

En un mot, d'après la mischnah et la beraïtha, les lois concernant les sika
rikons étaient des lois temporaires et locales, s'appliquant seulement aux sika· 
rikoJis. Tous les autres brigands ne pouvaient légalement rien acquérir par 
les menaces~ Qu'ils men~cent de mort ou d'autre -chose, leur achat est nul. 
C'est pourquoi la beraïtha dit: Si un palen enlève par violence un chaD1p, on 
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Rab Joseph dit: nous savons qu'on n'admet pas le prétexte 
de violence à Babylone ;.c'est-à-dire, si un Juif achète un champ 
d'un païen,. et si ce- êhamp avait d'abord appartenu à un autre 
Juif, celui-ci ne peü"t pa.s prétendre que le païen lui a extorqué 
la vente du champ par violence ; car il y a des tribunaux à Baby
lone, et il a pu se plaindre contre le païen qui aurait voulu lui 
faire du tort [1]. 

Des cultivateurs [juifs] se sont sauvés parce qu'ils ne pouvaient 
pas payer l'impôt de leurs champs au gouvernement, lequel avait, 
selon les lois du pays, enlevé les champs à leurs propriétaires 
pour les donner à celui qui p~yeral'impôt. Un certain Ghidal, fils 
de Reylaï, a donc pris ces champs du gouvernement, en payant 
d'avance l'impôt pour trois ans. Après qu'il a gard.é les champs 
une année, les ~nciens propriétaires sont revenus et ils ont dit 
à Ghidal: Tu as payé l'impôt l'année passée et tu as mangé les 
proquits pendant une année; maintenant nous voulons payer 
l'impôt et nous mangerons les produits. Mais Ghidalleur dit: 
Rendez-moi l'impôt pour deux ans. On s'est présenté devant rab 
Papa, qui voulut donner à Ghidal une tirpha, un acte de saisie, 
pour qu'il se fît payer l'impôt de deux ans des biens des ·anciens 
propriétaires. Mais rab Houna, fils de rab J osuë, dit à rab Papa : 

. Tu considères donc le gouvernement comme un sika1·ikon ? [Si 
un sikarikon avai~ enlevé les champs pour se les approprier, et 
sî Ghidalles avait achetés du sikarikon, il aurait pu, d'après Ja 
mischnah, garder les champs, ou dire aux propriétaires qu'il les 
rendra, s'ils lui rendent l'argent qu'il a donné au sikarikon; 
puisqu'il a gardé les champs pendant une année, c'est comme 
si son vendeur, le sikarikon, les avait én possession pendant ces 
douze mois. Mais le gouvernement n'a pas voulu s'approprier les 
champs comme un sikarikon ; il enlève chaque année les champs 
à ceux qui ne payent pas l'impôt, et les donne à ceux qui le 
payent. Si Ghidal avait donné l'impôt d'une année seulement, 

n'applique pas,à lui la ·Ioi concernant le sikarikon, et son achat est nul, qu.:il 
ait menacé de mort ou non. 

[1] Ce passage prouve qu'à l'époque de la ghemara les Juifs étaient moins 
persécutés à Babylone qu'ailleurs; ain~i les academies juives é.taient nom
breuses alors à Babylone. 
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il aurait pu obtenir les champs pour cette annéf). Qui l'a forcé 
de donner d'avance l'impôt de trois ans?] Rab Houna, fils de rab · 
Josué, dit donc que Ghidal doit perdre son argent [1]. 

·. 
MISCHNAH. 

Fol. 59). Un sourd-muet peut faire des transactions 
par signes, quand il s'agit des metaltelin; comme les mi
neurs qui peuvent aussi acheter et vendre, quand il s'agit 
des metaltelin [2J. 

GHEMARA. 

Question. -Quel âge les mineurs doivent-ils avoir pour pou
voir acheter et vendre les· objets dont parle la mischnah? 

Réponse.- Rab Joudah montra à son fils rab Isaac, l'âge de 
six ou sept ans; rab Khahana dit, sept ou huit ans; urie beraï
tha dit, neuf à dix ans. La ghemara dit qu'il n'y a pas ici -ae di
vergénce d'opinions entr.e les divers docteurs; tout dépend de 
l'intelligence de l'enfant. 

Question. -Pourquoi a-t-on validé les transactions de ces mi
neurs? 
~· Réponse. -Rabbi Ahba, fils de Jacob, dit au nom de rabbi 
Johanan: On l'a fait, pour que ces enfants puissent acheter les 
choses nécessaires à la vie, et vendre de petits objets pour avoir 
un peu d'argent pour vivre , 

Qvestion. - Si les mineurs ont été trompés dans leurs 
transactions, quand peuvent-ils réclamer? 

Réponse. - Rabbi J on ah dit au nom de rabbi Zêra : duan4 
on les a trompés d'un sixième de la valeur de l'objet vendu, 

. commE> dans les ventes des individus majeurs. 
Question d'A bayé. - Ces mineurs peuvent-ils fair~ des dons? 
Réponse. - Rab Yêmar dit qu'ils ne peuvent pas faire de 

(1] Je ' r~nvoie 1& lecteur à ce que j'ai dit dans ma t!aduction de Baba 
bathra [p. 174-178]. 

[2] Le mot metalteZin ne veut pas dire ici les meublës ou un objet quel
conque ou une marchandise de quelque importance, mais de petits objets de 
ménage ou de la nourriture ou d'habillements de peu d'importance (V. traité 
Buba bathra1 fol. 150, recto, et mon quatrième tome, p. 334 j. 
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dons; Mar., fils de rab Asehé, <Ut qu'ils peuvent en faire·. Rab 
Mordekhai dit qu'il av~ît adre~sé cette question à rab Asehé, qui 
a r~pondu qu'ils peuvent-Jaire des dons, sQit qu'il s'agisse d'une 
donation entre vifs, - soit qu'il s'agisse d'un testament; que le 
don soit de quelque importance [1], ou non. 

MISCHNAH. 

Voici les lois. rabbiniques établies pour le hien public ... 
Le puits qui est plus près de la source doit se remplir 
avant celui qui en est plus éloigné [chaque cultivateur, dit 
Raschi, avait un puits dans son champ pour l'arroser; 
ces puits étaient remplis par des canaux qui apportaient 
l'eau d'un fleuve ; chaque puits se remplissait quand son 
canal était ouvert et que les autres étaient fermés. Celui 
dont le puit~ est plus près de l'origine des canaux, a -.J 

donc le droit d' ÔÙvrir, le premier son canal, en fermant 
les autres, pour rentpiir son puits; puis vient le tour des 
autres cultivateurs pour remplir les leurs]. 

Si un quadrupède, un oiseau ou un poisson est entré 
dans le piège d'un individu, aucun autre ne peut le 
prendre. Rabbi Jossé dit que celui qui le prend, est 
·un brigand. Si un sourd-muet, un aliéné ou un mi
neur trouve un objet, personne ne peut le lui enlever. 
Rabbi Jossé dit qu'enlever à ces individus cet objet est 
un véritable brigandage. Si un .. pauvre monte sur un 
olivier pour faire tomber quelques olives [les pauvres 
avaient certains droits de prendre dans les champs des 
riches ce qui est resté après la ·moisson], ceux qui se 

(1] Il y a dans le texte meroubah et motreteth; je crois que meroubah 
veut dire ici relati1Jement important, par opposition à mouèteth, peu de chose. 

· Car il est tout à falt contraire au bon sens et aux autres passages thalmudi
ques de déclarer ·valable un don important d'un mineur. 
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trouvent en bas ne peuvent pas· les· ramasser. Rabbi 
Jossé dit que cela serait un véritable brigandage. 

La loi mosaïque ordonne aux cultivateurs de laisser les 
Juifs pauvres prendre le leket,. les épis qui tombent du 
moissonneur, la schikhehah, ce que le moissoneùr a laissé 
par oubli, et la peah, un petit coin du champ dont les 
produits sont lai~sés aux pauvres. Si les païens pauvres 
viennent prendre le leket, la schikhehah et la peah, la loi 
rabbinique ordonne aux cultivateurs juifs de les laisser 
prendre [1]. 

GHEMARA. 

Fol 60.) - On parle ici de la défense d'écrire des livres d'a
gada et de halakhoth [V. ma préface du deuxième tome]. 

Fol. 61).- On lit dans uneberàitha: On donne l'entretien [2] 
aux pauvres païens comme aux pauvres juifs. On fait des visites . 
aux malades païens comme ·aux malades juifs. On enterre les morts 
païens comme les morts juifs, car le hien public l'exige (3]. 

MISCHNAH. 

On peut aider les païens dans les travaux des champs 
dans l'année de la schmitah ; mais il ne faut pas aider 
un Juif dans ces travaux, car un Juif ne doit. pas les faire 
dans l'année de la schmitah. Il faut saluer les païens. 

[1] On trouve ici que Rabbi Johatlan dit, au nom de rabbi Banaah, que le 
Pentateuque a été donné par fragments ; rabbi Simon fils de La:kesch dit, au 
contraire, qu'on l'a reçu entier (fol. 60, recto]. 

Quant à khol dealim gaba,. [fol. 60; verso], voir l'explication dans mon qua
trième tome (p. 95]. 

[2] Le texte dit mepharnasim, mot qui implique nourriture, habillement, 
la dot des pauvres filles qui doivent se marier et tous les besoins de la vi~ 
[V. fol. 65, verso, Raschi, article parnessouha]. Il faut donner tout cela aux 
pauvres païens. 

[3] Le commentaire rabbenou Ascher ajoute: Il faut aller consoler les païens 
en deuil. Il- cite une thosephtha [une beraïtha] qui dit: Il faut faire le htsped, 
l'oraison funèbre, des morts païens. 

·. 
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Fol. 62). Rab Hisda ~.aluait les passants. païens avant qu'.ils 
. l'aient salué.· Rab Khah~na saluait les païens en les appelant 

monsieur [mar]. Rab dit qu'on n'est pas obligé de saluer les 
païens deux fois [ f] .. 

Question. - La mischnah a dit d'aider les païens dans leurs 
travaux, a .. t-elle eu besoin d'ajouter qu'il faut les saluer? 

Réponse.- Rab Yeha répondit: Notre mischnah veut dire 
qu'il faut les saluer même les jours de leurs fêtes. 

Fol. 65). Rab.ha. dit: Un mineur qui sait distip.guer les choses 
utiles des choses inutiles, peut acquérir l'objet qu'on lui donne. 
On ne peut vendre les biens de son père que quand on est arrivé 
à l'âge de vingt ans [2]. 

Fol. 67). On lit dans une beraïtha : Rabbi Meyer est un 
hakham, un sage, et un sopher, un scribe. Rabbi Joudah est un 
hakham, un sage, quand il veut. Rabbi Triphon est un tas de 
noix; c'est-à-dire comme dans un tas de noix, quand on en touche 
une, tou1es se déplacent, ainsi rabbi Triphon; si on lui demande 
une chose, il sait ~ . ce propos parler de tout, et il rattache la 
questiQn à -~outes choses. Rabbi Ismael est une boutique bien 
fournie; si on lui demande q.uelquc chose, il ne fait pas atten
dre, il répond tout de suite. Rabbi Akiba est un trésor fermé: il 
a appris pêle-mêle tout ce qu,il a entendu de ses maîtres, et puis 
il ra classé et divisé en parties distinctes. Rabbi Johanan, fils de 
N ouri, est une corbeille de rokhelirn, de marchands voyageurs ; 
il a tout ce qu'on. demande. Rabbi Elazar, fils d'Azaryah, est une 
·corbe?.Ile de bessamim, de parfums, il a toutes les bonnes choses. 
Rabbi Elièzer, fils de Jacob, n'a pas dit heaucoup de .sentences, 
m."-is tout ce qu'il a dit est excellent. Rabbi J ossé nimouko 
ymo a des motifs . pour ses sentences. Rabbi Simon a appris 
beauCOJlP et peu oublié. 

Fol.· 71). On lit dans une beraïtha : Un sourd qui parle .s'ap-

(1) Le même· Rab a dit (fol. 62, recto] qu'il faut Sélluer un roi detU fois; il 
. ne voulait donc pas qu'on donnât pa~ lâcheté les honneurs royaua:: à de 
. sim pl es païens. 

(2] V. traité Baba bathra [fol. 155, et mon tome IV, p. 350]. 
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pelle· héresch, mais il est considéré comme un homme jouissant 
de sa raison, de m~me qu'un muet qui ente~d [tandis que le 
sourd-muet est considéré comme un homm~ privé de sa raiso'il ]. 

Fol. 75). Rabhah, fils de Bar Hanah, dit au nom de rabbi 
J ohanan : Partout où rab ban Simon, fils de Gamaliel, a dit une 
sentence dans notre mischnah, on adopte son opinion, excepté 
dans trois endroits [ 1]. 

MISCHNA.H. 

Fol. 78). Le créancier dit au débiteur: Jette-moi l'ar
gent que tu me dois, celui-ci l'a j.eté; si l'argent est 
tombé près du créancier, il est acquis au créancier; s'il 
est .tombé près du débiteur, celui-ci est responsable de sa 
perte; s'il est tombé au milieu, on partage la somme . 
entre le créancier et le débiteur [2]. ··-, 

MISCHNA.H. 

Fol. 85). La formule de la lettre de divorce est cc Tu 
es libre de te réunir avec tout i~_dividu [que tu vou · 

~dras]. Celle de l'acte d'affranchissemènt est «tu es libre>> 
ou « tu ·t'appartiens ». 

GHEKARA. 

On lit dans une beraïtha: Si un individu vend son esclave à 
un païen, l'esclave devient libre [le Juif est obligé de le raéheter 
pour le rendre libre], et le maitre juif doit lui donner l'acte 
d'affranehisement. Rabban Simon, fils de Gamaliel, .dit: S'il lui 

[11 On trouve ici [fol. 77, recto] l'expression mah schekanthah yschah kanah 
baalah, ce qu'une femme possède appartient au mari. Cela ne veut pa,s dire 
qu'une femme mariée ne peut pas posséder, puisqu'elle possède ses biens 
melog. De même un esclave païen peut posséder, quoiqu'on trouve !~expres
sion mah schekanah ebeà kanak rabo [V. plus haut p. 40]. 

[2] La ghemara dit ici [fol. 80, recto] que le royaume persan n'a ni éeriture 
ni langue propre. Plus haut, p. 323, v. Sotah, fol. 49, on fait l'éloge de la 
langue persllne. Quant ·1 ce qu'on dit ici (fol. 81, verso) d'un aete plié et 
cousu, voir mon tome IV [p. 368]. 
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a âeri': quand tu seras libéré du païen, je n'aurai aucun droit 
sur toi, l'esclave n'a p$S besoin d'autre acte . 

.. 1\fiSCHNAH. 

FoL 90). L'école de Schamaï dit qu'on ne peut divor
cer avec sa femme que pour cause d'infidélité. L'école 
de Hillel dit que le mari n'est pas obligé de donner un 
motif plausible de divorce, il peut dire qu'elle a gâté son 
repas; rabbi Akiba exprime la même idée autrement : il 
peut dire qu'il a trouvé une autre femme plus belle [1 ]. 

GHEMAR,A. 

Rabbi Johanan blâme le mari qui divorce avec sa femme. 

[1] Il est évident que l'école de Hillel ne veut pas qu'on divorce à cause 
d'un mauvais repas, et que rabbi Akiba ne recommande pas le divorce à cause 
cie la beauté. Mais l'école de Rille! et rabbi Akiba sont d'accord entre eux, 
en affirmant que le ID.ari ale droit de divorcer avec sa femme sans être obligé 
de se justifier par une cause plausible. C'est ainsi que Rabba dit [fol. 90, 
recto] que d'après l'école de Hillel si le mari a donné à sa femme un.e lettre 
de divorce sans aucl'n motif, elle est divorcée, il n'est pas obligé de la re
prendre et elle peut se marier avec Ûn autre. Du reste, la femme a le même 
drQit de refuser la vie commune, sans être obligée d'en donner le motif; elle 
peut se contenter de dire que son mari lui est insupportable [m-aiS alai], et 
si après une année entière il n'y a pas de réconciliation, le mari est obligé 
de luj donner la lettre de divorce [V. plus haut traité Khethouboth, p. 188]. 

Il résulte d'un passage de Raschi (fol. 90, recto, article mahou J que d'après 
l'école de Schamaï, si le mari a donné une lettre de divorce à sa femme, sans 
aucune cause d'infidélité, il est obligé de la reprendre; d'après l'école de 
Hillel et rabbi Akiba on. ne peut pas l'obliger de la reprendre, quand même 
il n'aurait eu aucun motif pour divorcer avec elle. 





··, 

KI·DOUSCHIN 

1\IISCHNAH. 

Fol. 2). Le mariage est validé par un des trois moyens 
suivants : par l'argent qu'on donne à la femme pour 
l'épouser, par l'acte de mariage qu'on lui remet, ou par 
la cohabitation [ 1 ] . Elle devient libre par la lettre de 

[l]. Les païens de l'Asie ne connaissaient que la cohabitation pour valider un 
mariage. La ghemara dit en plusieurs endroits des païens à propos du pas
sage concernant le roi Abimelekh [Genèse, ·xx, 3] : beoulath baal yesch 
lahen .•• ein lahtn [v. traité Synhedrin, fol. 57, :verso, Raschi et Thossephoth 
article Lenaarah hameorassah]. C'est ainsi que la beraïtha donne le· nom de 
uchet·ysch à une femme païenne [fol. 21, versoj. C'est ainsi que Jacob a 
voulu épouser Rachel [voy. mon troisième tome, préface]. C'est ainsi que 
la mère païenne du roi Rahabeam [1 Rois, XIV, 21, v. xx, 1, 6 et 7] était 
l'épouse légitime de Salomon. 

Les païens ne connaissaient que la cohabitation pour valider les mariages, 
sans laquelle ils considéraient le mariage comme nul. Les Juifs ont reconnu en 
principe qu'un mariage fait de cette manière est irrévocable;. mais ils défen
daient de le faire en épousant une femme selon 1~ mode païen. On lit dans le 
traité Jebamoth: c Rab Houna dit: Celui qui veut prendre selon le commande
ment biblique la femme de son frère mort sans enfants, doit d'abord épouser 
cette femme (par de l'argent ou par un acte] et puis cohabiter avec elle. Une 
beraltha dit: S'il a cohabité avec ~He- sans mariage préalablement fait par le 
moyen d'un acte, il est puni de la peine du fouet, quoique la loi biblique ne 
parle que de la cohabitation [V. notre mischnah]. Rab punissait de la peine 
du foue~ celui qui épousait-une femme par la cohabitation." [Jebamoth, fol. 52~ 
rec~o.] On lit dans une beraïtha : • Comment tait-on un maama'r fl'acte 
d'épouser la femme de son frère mort sans enfants]? On donne à la. femme 
·de l'argent, ou on lui remet l'acte de mariage qui renferme les mots haré ath 
melcoU;duch'eth lij tu seras sanctifiée pour moi .. , [Loc. cit., fol. 52, recto.] . 
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divorce ou par la mort du mari. Chez la jebamah le ma
ri~e est validé par la cohabitation, et elle devient libre 
par le déchaussement [Deutéronome ~XV, 9] ou par la mort 
du jabam. · 

Rema'rqve. Le mariage juif de l'époque biblique et talmudique 
se distinguait de celui de toutes les nations antiques et modernes. 
Dans l'antiquité il n'y avait que la cohabitation pour valider le 
mariage. Dans· le droit romain, et même dans le droit français qul. 
reconnatt d'autres moyens pour valider le mariage, ·on a recours à 
ces moyens le jour même de la noce; les.Jiançailles ,qui se font 
longtemps avant la noce, n'ont pas d'effets légaux ; une rupture 
entre fiancés peut donner lieu seulement à des restitutions. des 
présents ou à des dommages-intérêts. Chez les Juifs des ép(}
ques biblique et talmudiqlie les fiançailles constituaient le vé
ritable mariage, et elles se faisaient, dit la mischnah [v~·-tr~ité 
Khethouboth, fol. 57, recto] 12 mois avant la noce pour une 
vierge et 30 jours pour une veuve. Dans ces 12 mois la femme 
restait chez son père, la cohabitation était défendue avant la noce 
[v. traité Khalah]; mais elle était tenue à rester fidèle à son mari, 
~elle ne pouvait pas rompre sans recevoir une lettre de divorce, 
et son infidélité était punie d'une manière plus grave que l'adul
tère commis après la noce. 

Il en résulte donc : 
1 o Que le mariage juif, se faisant 12 mois avant la noce, quand 

la cohabitation était encore défendue, ne pouvait se faire que 
par les 2 autres méthodes de la mischnah, savoir: par l'acte de 
mariage ou par l'argent que le mari remettait à la femme en l'ac
compagnant de la formule consacrée; 

2° Que cet usage était éminement propre à relever la dignité 
de la femme, à faire pénétrer dans l'esprit des jeunes épo~ la 
grande importance de l'acte du mariage, auquel ils se préparent 
pendant 12 mois entiers ; . 

3° Que l'amour conjugal ne pouvait pas subir d'affaiblisse
ment par une trop gra~de facilité de con,clure le mariage, puis
qu'il fallait attendre 12 mois entiers avant de fah'e la noce, 
comme plus tard les abstentions répétées pendant toutes les épo-
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que& des m~nstrues e~pê"ehaient le refroidissement qui aurait 
pu se produire comme résultat d'un bonheur constant sans au-
cune interruption. _ .. , 

._ D y avait ee.pendant une exception pour le lévirat, coiQ.me le 

.'dit la mischnah, que le mariage d'une jebaimah, la veuve du 
fràre mort sans enfant, était valid.é par la cohabitation ,(v. fol. ·2, 

recto]. Cependant rab Houna l'a dit : On devait épouser la 
jebamah aussi d'abord par les moyens employés dans d'autres 
mariages, qu'on appelait fiançailles; mais ces -fiançailles pou
vaient se faire le. jour même de la noce, de sorte que l'acte des 
fiançailles perdait de sa valeur ne paraissant être qu'une forma
lité précédant le grand acte de la noce; e' est pourquoi la misch
nah ne parle pas des fiançailles d'une jebamah. C'est pour-cela 
aussi que Boaz [Ruth IV] et Tobie épousèrent leurs jebannoth le 
jour même de la noce. Car la jebamah appartient déjà à la famillé 
du mari, et elle n'avait pas de père qui la garderait 12 ~ois. 

GHEMARA. 

Dans notre misehnah le mariage est appelé par le nom biblique 
kanak, acquérir; dans la mischnah du deuxième perek [fol. 4J, 
recto], le mariage eat appelé par le nom rabbinique kadosch, 
~ctifier.- Pourquoi appelle-t-on le mariage par ce··nom rabhi
niq.ue ? - Pour indiquer que par ce mariage le mari défend sa 
femme à to~t le monde comme une chose sacrée [1]. 

Fol. 5). Comment épouse-t-on avec l'argent? L'homme donne 
à la femme l'argent ou ce qui vaut de l'argent, et il lui dit : 
haré ath mekoudescheth li [tu es sacrée pour moi], ou hœré ath 
mco'Ureseth li, ou harr,A ath li leynthou, tu es mon épouse. 

Fol. 7}. Rabba dit : On applique dans la vente les lois sui
vantes appliquées au mariage :Si le vendeur, au lieu de recevoir 
l'argent lui-même, dit à l'acheteur: Donne l'argent à tel individu, 
la vente est valable quand cet individu reçoit l'argent. Si, au 
lieu de l'acheteùr, un autre donne l'argent au vendeur, la vente 

[ 41 On trouve iéi [fol. 2, verso] une discussion grammaticale ; schalosch, dit 
la ghemara, se met devant les subbstantifs féminins; &chloschah se met devant. 
les masculins. Le substantif derekh est tantôt féminin, tantôt masculin ; 
daba't' est mascuijn. 
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est valable. Si le vendeur dit à un individu: Donne l'argent l 
l;aeheteur, et s'il me fait l'honneur de le recevoir, je .lui vends 
mon ehamp, la vente est également valable. 

Rabha dit : Si. un hoJD.me dit à une femme en l'épousant : Tu 
seras l'épouse de ma moitié, elle devient son épouse; ear il veut 
dire : T.u seras mon épouse, mais si je veux épouser une 
deuxième femme, je pourrai le faire; je ne te donne pas le droit 
de m'empêcher de prendre une deuxième femme, car je ne t'ap
partiens que pour la moitié [ 1]. 

Fol.. 9). Comment épouse-t-on par un acte? On écrit: Ta fille 
[si elle n'est pas bagroth, arrivée à la majorité complète] mf}kou
descheth li, ou méo'Wresseth li, ou li leynthou. Si elle est bagroth, 
on écrit : haré _ath meko_udescheth li, ou half'é ath méoUif'esseth 
li, ou haré ath li leynthou [2]. 

Fol. 17). Rabba dit : Un païen h~rite de son père d'après 'la 
loi mosaïque, excepté l'Hébreu qui s'est vendu comme-·.esclave à 
son père [plus loin fol. 21, verso, on dit qu'un Juif ne peut pas 

(1] 11 résulte de ce passage que, d'après Rabba, on ne peut épouser une· 
deuxième femme qu'avec la permission de la première. Il n'y a .donc aucune 
divergence d~opinion sous ce rapport entre les docteurs [V. plus haut traité 
Jebamoth, p. 89, note]. 

(2] On trouve ici [fol. 9, recto] un passage remarquable: Rabbi Zera, fils de 
Mamal demande pourquoi l'acte de mariage s'écrit par le mari et l'acte de 

;l 

vente par le vendeur. Rab ba déduit d'un derasch qu'il doit en être ainsi. On 
réfute cette déduction. Alors le même Rabba dit: C'est la tradition mosaïque 
[hilkhata, .Raschi ajoute le-Jloscheh missinaï] qui veut qu'il en soit ainsi, 
mais les docteurs l'ont rattaché par un derasch à un verset biblique. Il en ré
sulte que le derasch que !labba a d'abord invoqué, n'était pas de son inven
tion, mais qu'il a connu ce de'rasch pour l'avoir entendu des autres. 

Une heraïtha dit : Un denar a· six maoth, une maah a deux pondjons, un 
pondjon a deux yssa,.s, un yssar a deux mousmissim, u~ mousmas a deux 
kontronkin, un kont1•onk a deux proutoth; par conséquent, une proulah e$t 
le huitième d'un yssar italien. Rabban Simon, fils. de Gamaliel, dit : Une maah 
a trois had1•issin, un hadris a deux hint:&in, un hintz a deux 1chminin, un 
schamin a deux proutolh; par conséquent, une proutah est le sixième d'un 
tJSSar italien; car, dit Raschi, un dena1• a six mao th et vingt-quatre yssaf'·; 
ainsi une maah a quatre yssar; .comme une ·maah a vingt-quatre proutoth, 
un yssar a six p1•outoth [fol. 12, recto]. 

Rab punit de la peine du fouet celui qui épouse . une femme [à la mode 
païenne] par la cohabitation [ibidem] [fol. 12, verso]. 
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·non plus recevoir en héritage un hébr.~u qui s'est _vendu comm& 
esclave. à. son père]. Si le fils ~st un prosélyte, il hérite de son 
père ·païen d'après la loi rabbinique, pour qu'il n'ait pas de motif 
de redev~nir ·païen, mais non pas d'après la loi. mosaïque. Car on. 
lit dans une mischnah :. Si un païen est mort en laissant deux 
fils, dont. l'un s'est converti au Judaïsme, et. si le père a laissé 
des idoles et de ]'argent, le ·prosélyte peut dire à son frère : 
Prends ies· idoles et je prendrai l'argent. Si le pro.Sélyte a déjà 
reçu les idoles, il ne peut plus les donner à son frère· pour en 
recevoir !'.équivalent en argent. ll en résulte, elit Rabha, que le 
prosélyte n'a pas, d'après la loi mosaïque, le droit d'hériter de 
son père païen [car un prosélyte est comme un enfant qui vient 
de nattre]. S'il avait le droit d'hériter, les idoles auraient été sa 
propriété, et il ne lui aurait pas été permis d'en prendre l' équi
valent en argent. 

Remàrque. - On a vu plus haut, que cette idée que le pro
sélyte est comme un enfant qui vient de :p.attre, n'a été adoptée· 
que· par quelques amoraim du quatrième et du cinquième siècle; 
les plus célèbres docteurs, comme :rabbi Johanan, l'ont rejetée 
[V. plus haut traité Jebamoth, p. 87], et la mischnah et la be
raitha ne la connaissaient pas du tout ; par conséquent un pro
sélyte doit hériter de son père païen d'après la loi mosaïque et 
rabbinique. La mischnah citée par Rabba ne prouve pas qu'êlle 
admet son idée; au contraire, elle admet qu'un prosélyte doit 
hériter, mais elle adopte aussi l'opfnion qu'aucun des héritiers 
n'est considéré comme le pro.priétaire de sa part de l'héritage, 
avant d'avoir fait le partage. [V .. ma tradu.ction de Baba bathra, 
mon IV• tome, p. 267, où il est dit, qu'aucun des frères ne peut 
v~ndre sa part avant le par~ge]. 

·Rabba. continue : Si le ·père est prosélyte et le fils est païen, 
·~u si le père et le fils se sont convertis tous les deux, le fils 
n'hérite pas du père. Car on lit dans une heraitha : Si un indi
vidu a emprunté de l'argent à un prosélyte qui s'était converti 
avec ses-fils, et si le créancier est mort, le débiteur n'est pas 

"·obligé de rendre l'~rgent au fils du créancier; s'ille fait, il n'a 
pas fait un acte· méritoire. - Est-ce que cette heraïtha est en 
contradiction avec la mischnah, qui dit que dans un cis pareil la 

26 
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débitcùr fait \ni acte ·méritoire en rendant l'argent au fils du 
er~neier? - Non; l'un de ces pusages parle d'un cas, où le 
fils est né avant la conversion du p~re, et l'autre parle . d'un 
cas où, conçu avant la conversion, il n'est né· qu'après eette 
conversion. 

Remarque. - On ne comprend pas la · distinction entre ces 
deux ca:s, si le père converti après que sa femme fut devenue. 
enceinte de son. fils, doit être considéré comme un enfant qui. 
vien~ de nattre; ear alors il n'est pas le père de son fils. Ces 
deux ças se ressemblent tellement entre eux, qu'on ne sait pas 
dans quel cas on fait un acte méritoir.e __ en rendant la dette au 
fils, ·et dans quél cas cet acte n'a aucun mérite; puisque Raschi 
dît qu'on fait un acte méritoire en payant la detté, si le fils est 
n~· aprèe la conversion, et les Thossephoth disent que c'est, •u 
contraire, si le fils est né avant la conversion. · 

Je crois donc que cette beraïtha et cette mischnah n'a'dmettent 
pas du tout l'opinion de Rabba; elles· admettent; au contraire, 
qu'un païen ou un prosélyte est l'héritier légitime de son p~re 
prosélyte. Si donc un Juif emprunte d~ l'argent à un pro-ély~ 
qui s'est converti t:Jeul ou avec ses enfants, et· si le créançier est 

~· mort, le débiteur est obligé de payer la dette au~ enfants. 
D'autant plus que tous les docteurs ont admis la règle dinà 
dernalkhoutha dina, la loi du pays est ohJigatoire pout les Juifs 
qui l'hab~tent. Or, Ja ]oi de tous les pays du monde veut, ·qu'après 
la mort du créancier, le débiteur paye la dette aux héritiers, et 
la loi païenne ne· fait pas de différence entre un créancier con
verti ou non converti. La beraïtha et 1~ mischnah ~e pouvaient 
donc dispenser le débiteur de payer la dette aux fils du créancier 
que dans l'époque, où l'on pratiquait la loi mosaique de la pres
.cription de l'année de la schmitah [comme je l'ai expliq1,1é plus 
haut, traité Schebiy.ith, p. 16 et 17], ou hien dans le cas où la loi 
païenne l'en dispense égalem·ent; ce qui ne peut être que dans le 
·cas où les fils sont nés en dehors du mariage, et où 1~ parenté 
·est douteuse [V. ma traduction de Baba; batltlra, fol. 149]. C~est 

. dansee cas qu'on peut dire, que .le débiteur n'a aucun mérite $'il .. 
paye à celui qui passe pour le fils ·naturel du créancier et ·qui ne 
l' e~t pas .peut-être; et on peut dire aussi qu'il fait un acte méri-
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tqire. n est . boil de. remarquer qu,un nls natur~l juif hérite <lf 
•on ·p"'· ·d.'après les d_oeteurs [V. plus haut p, -3Q9 ·et .370]. 

Bol. 18). Rab ll~ya, .fils d'-Abin, dit au nom de rabbi johanan: 
Un .. païen hérite d~ '.soti père d'après la loi mosaïque [1 ]. 

Fol. 20). On lit dans une beraïtha: TI est écrit: « S'il est. rentré 
seul, U .doit sortîr seul » [Eœode XXI, 3]. Rabbi Eliezer, fils 
de Jacob, dit: Ce passage veut nous apprendre que, si l' -esclave 
·était marié et père de faiiillle, son maitre ne peut p~s lui donner 
QJle· eselave pour femme [2]. .... 

On lit dans une heraïtha.: Si un individu a un esclave, il doit 
le traiter comme soi-même; il ne doit pas manger un pain délicat 
et donner·àl'esclave qn pain gross~er; il n~ doit pas boire du vin 
vie.ux ~t donn~r à 1 'esclave du vin neuf; il ne doit pas coucher 
sur <les édredons et laisser l'esclave coucher sur la paille. .Qn 
voît donc, ·qu'en s'achetant un escJave, ·on s'achète souven-t un 
mattre [3]. 

1\IISCHNAH. 

Fol. 22). On fait l'acquisition d'un esclave païen {par 
un des trois . moyens par lequ~l on acquiert un champ], 
savoir: par l'argent, par un acte écrit ou par la hazakah, 
la prise en possession. L'esclave peut adquérir la liberté 
par l'argent ou par un acte d~affranchissement: il peut 
racq.uérir par l'argent, quand même ce serait par les 
mains d'autres personne~ qui .donnent l'argent au maître; 

· [1) ~ commeut.aire r~bbenou Ascher dit qu'on pe~t. conclur.e de la discus
aU>n .4~ )a .ghemara, qu'un Juif converti au paganis,me hérite de son père. 

(2) C'est une loi contre la JIOlygamie. 
[~j On trouve ici (fol. ~1, verso] une beraïtha qui parle d'une femme païenne 

mariée, en i'appelant escheth yisch, d'où il r ésulte que la berâitb.a reconnais
·sait 1~ légalité·.des mariages des païens. Les Thossèphoth citent le pas.sage du 
trai~ SyQ)ledrin; J'ai expliqué-{daJ,lS ~on v• tome) ce passage autrement. Du 

re.te, l~s'fhQssephol)l .eitont ~üx-mêmes l'exvre.ssion bibliquebéyschtho [Genèse 

ii, 24] aJlpliqué aux païens. 
La Bible a J>ermis de prendre pour femme une païenne prisonnière [Deuté

f"onome niJ .. Une beraïtha dit qu'il est défendu œen preJldre deux [fol. 22, 
l'eC'to]. ·LQs docteurs e~pé·cbaiènt .autant que possible la polygamie. , 
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il peut aussi l'acquérir par un acte d'affranchissement 
que ·le maître remet dans sa main; c'est l'opinion de .. 
rabbi Mayer. Les ·autre$ docteurs disent : il peut acquérir 
la liberté par l'argent qu'il donne de ses propres màins 
aù maître, ou par un .acte que d'autres personnes re
çoivent pour lui. S'il se rachète p.ar l'argent, il.faut -que 
ce soit l'argent des autres personnes [car d'ordinaire re~ 
clave n'a pas d'argent , puisqu'il trav.aille pour son 
maître]. 

Remarque. -Je crois av.oir démontré ailleurs [V. plus hàut., 
p. liOJ que les docteurs du Thalmud, admettaient qu'un eselav~ 
peut posséder, et je crois que rabbi Meyer et ses. collègues sont 
d'accord entre eux, qu'un esclave p.eut posséder~ seuleJnent 
d'ordinaire il n'a rien, puisqu'il travaille pour son matti·-_e, et les 
cadeaux se font rarement. La mischnah dit donc que, si le maitre 
consent à affranchir l'esclave et s'il veut que l'affranchissement 
soit irrévocable, il y a deux moyens : 

1) L'acte d'affranch~ssement : D'après rabbi Meyer, l'esclave 
~~ doit recevoir l'acte dans sa propre main; car si d'autres personnes 

le reçoivent pour lui, il n'est pas affranchi [V. plus haut traité 
Ghitin, p. 337, l'opinion de rabbi Meyerj . D'après ses collègues 
l'esclave est affranchi, non-seulement quand il reçoit l'acte lui~ 
même, mais aussi quand d'autres personnes le reçoivent pour lui 
[V. ibidem, l'opinion des collègues de rabbi Meyer]. 
- 2) L'argent : D'après rabbi Meyer, comme d'après ses eôl
iègues, l'esclave est affranchi_, quand le mattrc reçoit l'argent .Q.es 
mains de l'esclave ou des mains d'autres personnes; car les 
autreA personnes peuvent acheter l'esclave pour eux, en donnant. 
l'argent au maitre, ils peuvent do~c aussi bien le rendre lib:re 
en donnant sa valeur au mattre. Los collègues de rabbi Meyer di
sent cependant :L' a'rgent des mains de .l'esclave, car d' ordinàire 
quand un étranger donne de l'argent au mattre, ille fait pour 
acheter l'esèlave, et non pas pour le rendre libre; quand on. est 
.assez géJ;léreux pour sacrifier son argent~ la .liberté d'un esclave, 
on aime à dQnner son argep.t à l'esclave lui-m_ème [puisque e'est 
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lui qui doit en :profiter], pour ·qu'il fixe lui-même le prix de 
son rachat, la sqin~e à .. ~anner, et qu'il ga;de le surplus pour 
lui. Si l'étranger aime l'esclave pour lui sacrifier par exemple 
100 de:qars, il préférera les donner à l'esclave da.ns l'espoir que· ce
lui-ei obtiendra son rachat pour 80 denars et qu'il en gagnera 20 • 

. On peut i~i dire ce que la ghemara dit souvent : etzah tobah 
ko-maschma lan, les hakhamim donnent un hon conseil à. 
l'étranger qui veut sacrifier 100· denars pour l'esclave, qu'il les 
donne à l'esclave pour laisser celui-ci débattre lui-même le prix 
de son rachat. 

La mischnah ajoute à la fin que rabbi Meyer et ses collègues 
sont d'accord entre eux que, si le maitre consent à affranchjr 
son esclave par l'argent, soit qu'il prenne cet argent de Ja main: 
d'autres personnes, soit qu'il le prenne des mains de l'esclave, 
comme l'esclave lui-même en possède rarement, il faut toujours 
que cet argent vienne de la .bourse des personnes étrangère~, et 

. non pas de la bourse du maitre qui le donnerait à son esclave, 
pour que celui-ci accomplisse les formalités de l'affranchissement 
par l'arg.ent [1]. 

GHEMARA. 

U1;1e heraïtha dit, qu'on acquiert aussi un esclave par l'échange. 
Samuel dit, qu'on l'acquiert aussi par la iJ~eschikhah. 

Fol. . 24). L'Écriture dit que, si le maitre fait perdre à son 
esclave une dent ou un œil, il est obligé de lui donner sa.liberté. 
La beraïtha dit qu'il en est de même, si le maitre lui fait 
perdre un organe quelconque qui se trouve dans une partie 
"Visible et qui ne repousse plus. Une autre heraïtba dit que, si le 
mattre lui fait à la . main une plaie qui peut guérir, il n'est pas 
obligé de l'affranchir. n en ré sul te que d'après la loi rabbinique~ 
si lè mattre fait à son esclave païen à. la main [ou ailleurs] une 
plaie incurable, il est obligé de lui donner la liberté. (2]. 

[lJ La. ghemara comprend autrement la mischnab. Mais d'après la ghe
mara, ·On ne sait pas pourquoi la mischnah dît d'abord al jedé et puis mischel. 
D'après mon interprétation, al jedé veut dire par les mains ou des mains, et 
milchd veut dire de la propriété oli de la bovA•se. 

[2] La beraïtha fait ici [fol. 24, verso] une dftrérence entre une loi-mosaïque 
attaehée à un derasch e~ la parole explicite de la. Bible. 
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MISCHNAH. 

Fol. 25). On fait l'acquisition du gros bétail par la 
messirah, et ~u petit bétail par la hagbahah, le soulève
ment; c'est l'opinion de rabbi Meyer et de rabbi Elièzer. 
Les autres docteurs disent, qu'on fait l'acquisition du 
petit bétail par la meschikhah. 

.. 
GHEMARA. 

Rab elit, qu'on fait l'acquisition dù gros bétail par la meschi
khàh. Samuel, ayant rencontré les disciples de Rab, leur 
dèmanda : Comment Rab a-t-il pu dire qu'on fait l'acquisition 

· du gros· bétail par la meschikhah? La mischnah dit qu;on la 
fait par la messirah, et Rab lui-même disait la même chose. ;Est-
ce qu'il a changé d'avis? ·-, 

Réponse: - Rab aàopte l'opinion des docteurs menÜQnnée 
dans· une heraïtha. Car on lit dans une heraïtha : Les docteurs . 
disent : Le gros bétail et le petit bétail s'acquièrent par la me
sçhikhah [1]; rabbi Simon dit que tous les deux s'acquièrent par 
la ·hagbahah, le soulèvement. 

~· Question de rab Joseph. - · Comment fera-t-on d'après rabbi 
Simon l'acquisition d'un éléphant? 

Reponse.- Ahayé répondit· qu'on pourra valider son acquisi
tion _par l'échange [l'acheteur de l'éléphant donnera au vendeur 
un <?'hjet quelconque en échange, et quand le vendèur aura 
a~uis cet objet par la meschikhah, l'éléphant sera acquis à 
l'acheteur].. Ou hien l'acheteur de l'éléphant louera la place qu'il 
occupe ; la place appartenant à l'acheteur, c'est comme si l'on 
avait introduit l'animal dans son domaine, et il lui sera acquis. 
Rabbi Zera dit : On mettra sous les pieds de l'éléphant les . 
objets de l'acheteur. 

- Pe~t-oil en conclure que, si la marchandise est mise dans le 
sac de l'acheteur qui sc trouve dans le domaine du vèndeur, la 

[lj Le comll)entaire rabbenou Ascber dit, qu'on adopte l'opinion d!! ces . 
doeteurs, que Je gros bétail ct Je petit bétail s'acquièrent tous .Jes deux par. 
1~ meschikhah. 

·. 
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ven:te dèvient valable?- Non; on ne. peut pas e1;1. tirer ·cette 
conclusion; car· rabbi Zera parle peut-être d'un c~s, ou l' élép.hant 
.sé trouve dans une sintta. ou une impasse [V. ma traduetlon de 
Baba bathra, p. 207]. 

MISCHNAH. 

Fol. 2.6). On fait l' acquî~ition des immeubles par un 
·des trois moyens suivants : l'argent, l'acte de vente., ou 
la hazakah, la prise de possession. Il n'y a qu'un ~moyen 
d'' acquérir les meubles, c'est la rneschikhah. Si l'on achète 
en même temps un meuble et un immeuble, on peut 
faire l'acquisition du premier avec le dernier, en employant 
pour ce dernier un des trois moyens sus-mentionnés. 
D'autre part, quoiqu'on ne défère pas de serment pour 
un procès concernant un immeuble, si un plaideur est 
obligé de prêter serment pour un meuble, on peut l'oh 
liger d'en prêter en même temps pour l'immeuble. 

GliEMARA. 

Rab dit : La mischnah qui dit, qu'on peut valider l'acquisition 
.d'~n jml,Ileuhle par l'argent, parle d'un ~,ndroit où l'on n'a pas 
·l'habitude d'écrire d'actes de vente; mais. dans un pays, où l'on 
est dans l'usage de l'écrire, la vente ne dev:ient valable que par 
l'acte; . cependant si les parties sont convenues entre elles 
qu'on validera la vente par l'argent, la vente est valable par 
l'argent. 
· Sam1,1el dit: La. mischnah:~ qui dit, qu'op. peut valider l'acqui

sition d'un immeuble par · l'ac~e, parle d'un acte de donation; 
~ais · s'il s'agit d'une vente, l'immeuble n'est pas acquis àl'ache
teq:r, ~'il n'a pas donné l'argeJ+t. 

Questipn de rab H a~nouna contre Scvmuel. - · On lit 
.ailleurs : Si un individu écrit dans un acte : Mon champ t'est 
vendu, ou mon champ t'est donné, Ja vente ou le don es~ valable~ 
TI en résulte, que l'acte de vente seul suffit pour l'acquisition . 
. RépQns.c. - :Rab Ham:p.ouna _répondit lui-mê:rne ; U s'agit 
de 1• ven-t~ · d'un champ -qui est .très mauvais, dans c.~ cas on 
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suppose que le vendeur consent à -vali4er la vente. avant. de rece-
voir l'argent. Rab Asché répondit, qu'il s'agit d;une donation, 
seulement on a écrit dans l'acte l'expression vendu, pour .que le 
donataire ait les droits d'un acheteur. 

Fol. 27). La ghemara adopte l'opinion que, si l'on achète un 
immeuble et un meuble, on peut valider l'acquisition du dèrnier 
en acquérant le premier, quoique le meuble ne se trouve pas 
dans l'immeuble; mais il faut' que le vendeur dise à l'acheteur : 
Fais l'acquisition de l'immeuble pour acquérir en fnême temps 
le meuble. 

Question. - Si Rouben veut vendre à Simon un inuneuhle et 
faire le don d'un meuble, Simon peu t-il acquérir le dernier par 
l"acquisitiop. du premier? 

Réponse. - On lit dans une heraitha, que rabhan Gamaliel a 
loué un immeuble à rabbi Josué et il lui a fait don de la dtme 
d~ ses produits de champ, et. rabbi Josué a acquis le don par 
l'acquisition de l'immeuble .qu'il a loué. 

Question. - Si Rouhen dit à Simon : Fais l'acquisition du 
champ pour que ce champ soit acquis à toi et pour qu'en même 
temps tels meubles soient acquis à Lévi, peut-on admettre o~ 

";non que les meubles sont acquis à Lévi? 
Réponse.- On lit dans la heraïtha qu'on vient de citer, que 

·rahban Gamaliel a loué un immeuble à rabbi Akiba, pour que 
la dime lui soit acquise pour les pauvres. 

Réplique. - On ne peut rien en conclur~; -car c'est peut-être 
aux pauvres que rab ban Gamaliel a loué l'immeuble ; ou hien 
la main de rabbi Akiba est comme la main des pauvres, car il 
faisait toujours des collectes pour .les pauvres et il était pour 
ainsi dire leur fondé de pouvoirs. 

Rabba dit : Quand on achète un immeuble et un· meuble, -on 
-peut valider la vente du dernier en faisant l'acquisition du pre
mier. Cependant la vente du meuble n'est validée ·que, si l'àche
teur a payé pour tout ce qu'il a acheté; mais s'il n'a pas com"'! 
piètement payé, ·il n'a acquis que la quantité du meuble pour 
1 aquelle il a payé. 

n y a un~ beraitha qui s'accorde ·avec Rahha. Car on lit .dans 
la heraitha : Si un -individu .vend à un autre dix champs situés 



A.JI)OVSCBIN. "09 

dans dix pays, aussitbt que l'a.ch~teür a acquis un de ces champs 
p•r li. pri~e en possession, il les a acquis tous. Cela s'applique 
au eas·, où l'acheteur a payé pour tous les dix çhamps; mais s'il 
n'.a p~s complètement payé, il n'a acquis que les champs pour 
le'-iquels il a payé. 

Cette beraïth~ adopte l'opinion de Samuel. Car Samuel a dit: 
Si un individu vend à un autre dix champs situés dans dix pays, 
aussitôt que l'acheteur a acquis un de ces champs par la ·prise 
èn possession, il les a acquis t~us [1]. ... 

MISCHNAB. 

Fol. 28). Tout ce ·qu'il faut estimer pour fixer sa va
leur en argent [c'est l'interprétation que la ghemara rap
porte au nom de rab Joudah, c.'est-à-dire tous les objets 
.à l' exéeption des pièces de monnaie], peut être acquis par 
l'échange, c'est-à-dire si Rouben fait un échange avee 
Simon, aussitôt que Rouben a acquis lpar la rneschikhah} 
l'objet de Simon, celui de Rouben est acquis à Simon. 
Par e~emple, si Rouben donne sa vache ou son âne à 
Simon en échange d'un bœuf, au_ssitôt que Rouben a 

. ' 
acquis (par la rneschikhah] le bœuf, -la vache ou l'âne est 
acquis à Simon, et si la vache ou l'âne se perd ensuite, . 
. c'est ·Sin1on qui en subit la perte (2]. 

(1] On cite ici [fol. 28, rectol, une beraïtba qui dit: Si un individu calom
nie un autre en l'appelant esclave,_ on le punit par le nidouï [V. plus haut, 
p. 63]; s'il l'appelle mamzer, bâtard, on le punit de la peine du fouet [le texte 
dit ha-arbaïm, les quarante ou plutôt trente-neuf coups réglementaires de la 
'Bible; mais Raschi dit avec raison qu'il s'agit de makhoth mordouth, coups 
diciplinaires dont le nombre n'est pas fixé et dépend des circonstances]. S'il 
l'appelle raseha, c'est comme s'il le persécutait à la mort. L'interprétation de 
Raschi ne ine .semble pas admissible. Du reste: cette beraïtha est en con
'tradition avec le passage (V. ma traduction de Baba kama, p. 363], qui n'admet 
aucune punition pour les injures. Le glossC!.ire de rabbenou Ascber dit que l'u
~go n'a pas admis ces punitions pour les injures. 

[2] .Je n'ai pas traduit la discussion de la ghemara par le motif suivant: 
La gbemara veut.d'abord adopter l'interprétation de notre miscbnah, comme 

..... 



K.IDOtJ~KI~. 

MISCBNAB~ 

Fol. 29). Tous les devoir$ qu'il. faut accomplir pour 
un enfant [selon l'interprétation de la gh~mara], inco~
bent au père et non pas à la mère. Tous les _devoirs qu'il 
faut accomplir pour les parents, incombent aux fils et 
aux filles. Tous les commandements qu'il faut observer 
dans un temps fixé, sont obljgatoires pour les hommes, 
et non pas pour les femmes [ 1.]. Tous les commande
ments dont l'observation ne dépend pas d'un temps .fixé, 
sont obligatoires pour les homJnes et pour les femmes (par 
exemple le commandement de faire la charité que le·s 
femmes doivent observer comme les hommesj. Toutes 

·- -, 

si elle parlait des pièces de monnaie, comme si elle voulait dire que, si le 
vendeur a acquis la pièce de monnaie par la meschikhah, la marchandise est 
acquise à l'acheteur; la ghemara demande alors : Est-ce q.u'on peut faire la 
meschikhah d'une pièce de monnaie, pour que la marchandis& soit acquise à 
l'acheteur? Rab Joudah rejette donc cette première intcrprétatio~ de la 
mischnab, et il en adopte un~ deuxième, celle d'après laquelle j'ai traduit la 
mischnah. Puis vient une discussion qui, d'après l'opinion que Raschi cite 
pour la réfuter, se rapporte à la première interprétation que· rab Joudah a 
rejetée; tandis que d'après rab Joudah, tout~ cette discussion n'a pas de 
raison d'être; c'est pourquoi je ne l'ai pas traduite. 

Mais, objectera-t-on, Rasehi réfute cette opinion, car Raschi dit que d'après 
rab Nahaman, il .faut pour l'acquisition par l'échange un khli, comme le 
soulier; je n'admets pas cette objection de Raschi, car un bœuf qu'Qn peut 
employer pour labourer le champ est considéré comme un khli. [V. matra
duction de Baba mebia, p. 222 et 228j . 
. [1] Je crois qu'on a dispensé les femmes de ces commandements, parce 
qu'au moment où il faut les observer, elles peuvent avoir des occupations 
urgentes dans la maison et dans le ménage; par exemple, les femmes sont 
dispensées d'aller faire le pèlerinage à Jérusalem pendant les fêtes, parce que 
dans ce temps elles ne peuvent pas quitter la maison. Il y a aussi des. com~ 
mandements dont les femmes étaient dispensées par l'usage, et qu'on a cher-. . 
cbé avec plus ou moins d'exactitude à faire rentrer .dans la règle général~; 
par exemple, elles étaient dispensées d'avoir des philactères e~ des tzibith, et 
les docteurs disaient que c'était parce qu'il ne faut les mettre que pendant 
le jour, et non pas pe~dant la nuit. 
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les pr.ôhibitions, qu'elles dépendent ou non d'un temps 
fixe, sont obUgatoires pour les hommes et pour les 
.femmes (la misclinali cite troi"s exceptions de cette règle]. 

GHEMARA. 

ÛJllit dans une bei'aïtha: Les devoirs qu'un père doit remplir · 
pour· son fils $ont : de le circoncire, de le racheter [ s~il est un 
premier né, le père doit donner cinq sicles à un khohen]; le père .. 
a 1~ devoir d'instruire son fil~ dans la thorah [de lui donner 
l'instruction J et de le marier; le père a encore le devoir d'ap
prendre ou de faire apprendre à son fils un métier [1 ]r Il y en 
a qui disent que le père èst obligé aussi d'apprendre à son 
fils à nager. -~ahbi Joudah dit:. Si le père ne fait pas apprendre 
à son fils un- métier, c'est comme s'il lui apprenait le brigandage. 

Si le pêre n'a pas donné d'instruction à son :fils, ·le fils ·est 
obligé de se faire .instruire [2]. Les femmes ne sont pas obligées ... .~ 
de s'instruire; elles n'ont pas l'obligation d'instruire leurs en
fan~s; c'est le père qui doit le faire. 

On lit dans ~ne beraïtha : Si le père et le fils ont besoin 
d'instruction, et s'ils ne peuvent pas aller s'instruire tous les 
deux, parce qu'ils sont pauvres, le père doit préférer .sa propre. 
instruction à celle de son fils. Rabbi Jortdah dit : Si le fils a de· 
bonnes [dispositions pour l'étude, il doit préférer l'instruction du~ 
.fils. · · 

Rab Aha, fils de Jacob, a envoyé son fils, rab Jacob,. faire .ses~ 

études dans l'école d' Ahayé. Quand rab Jacob est revenu dans. 
la maison, son père, ayant vu qu'il n'a pas assez hien profité de~ 
l'école, lui dit : Je suis préférable à toi; reste danS la maison: 
[pour travailler] et j'irai à l'école ; et il alla à l'école. 

On lit dans une beraïtha : S'il faut choisir entre ces deux. 
résolutions à prendre, aller faire ses études et se marier, il vaut. 

[l] C'est une loi rabbinique qui oblige tous les pères de faire apprendre à 
leurs fils un métier. 

l21 La. loi ~abbinique dit que tous ceux qui n'ont pas reçu d'instruction 
. dans leur enfance sont obligés de se faire instruire ; seulement certains-
docteurs ne tenaient pas à l'instruction des femmes. ' 



412 11D01JSCBJN • 

mieux aller faire ses études d'ab9rd et se marier ensuite; s'il 
faut absolument se marier, on peut tJe marier d'abord et faire 
les .études apr~s. 

Rab Joudah dit au nom de Samuei, qu'il faut adopter comme 
une halakhah, de se marier d'abord et d'aller ensuite faire ses 
études. Rabbi Johanan dit, au contraire, qu'il faut d'abord faire 
ses études; car, dit-il, quand l'ho·mme aura un moulin au cou 
[la .charge de la maison], pourra·t-il étudier? la ghemara dit 
qu'il n'y a aucune divergence d'opinions entr~ Samuel et rabbi 
Johaiian; l'un parle pour ceux de Babylone, et l'autre pour 
ceux de la Palestine [Raschi et ·Thossephoth ne sont pas d·accord 
entre eux, sur la que~ Lion de savoir, qui parle pour Babylone, et 
qui pour 1~ Palestine] . 
. Rab Houna s'aperçut que rab Hamnouna n'était pas marié (1], 
et il lui dit: Tu ne reviendras chez moi que quand tu seras marié. 
Car rab Houna blâmait ceux qui ont passé l'âge de vlngt-ilDS 
sans se marier, parce qu'ils ont de mauvaises pensées .. Rabha et 
une beraïtha de l'école de rabbi Ismaël sont du même avis. Rab 
Hisda dit : Si j'ai un avantage sur mes collègues, c'est parce 
que je me suis marié à l'âge de seize ans; et si je m'étais marié 
à.,quatorze, cela aurait mieux valu au point de vue morall2J. 

Fol. 30). RabJ)a dit à rab Nathan, fils d' Amé : Tant que 
ton fils t'écoute, marie-le de l'âge de seize à vingt-deux ans, 
d'autres disent de dix-huit à vingt-quatre. Rabbi Joudah et 
rabbi Néhémie n'étaient pas d'accord entre eux; l'un dit .qu'il 
faut se marier de seize à vingt-de~x ans, et l'autre dit de dix
huit à vingt-quatre. 

Rab Joudah dit au nom· de Samuel, qu'on est obligé de donner 
l'instruction même au fils de s.on fils. 

Rabbi Josué, fils de Lévi, dit : Celui qui donne l'ins.truetion 

[1] Il s'est aperçu, parce que rab Hamnouna lo paris soudra, il ne se couvrit 
pas la tète, dit Raschi, comme les hommes mariés le font. De nos jours il est 
d'usage en Pologne de ne mettre le talith pour la prière du matin qu'après 
s'être marié. Cet usage a-t-il quelque rapport avec celui. de l'époque t)l~lmu· 
dique? _ 

[2] Ont·ils oublié ]a miscbnah [traité Abotb 1 qni fixe le mariage à l'âge de 
18 ans? 
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au fils . de son fils, Dieu le lui comptera comme ~'il avait reçu. la 
t~ro/h· sur le mont ·de Si11aï. Rabbi Hiya, fils. d~Abba, rencontra 
un jour rabbi Josué, fils de Lévi, qui condu.isait son enfant à 
l'école sans s'.être· donné le temps de se couvrir convenablement 
la tête. Il lui demanda donc : Pourquoi t'es-tu si pressé ? Mais 
rabbi Josué. lui rép_o.ndit : Est-ce peu de chose que de donner 
l'insiruction à .ses enfants et d'être comparé à ceux qui ont 
reçu la thorah sur le mont de Sinaï? Depuis ce jour, , rabbi 
Hiya, fils d'Ahba, ne déjeunait plus avant d'avoir donné une 
leçon à son enfant [1] . 

Fol. 31). On demanda à rab Oula: Jusqu'à quel point faut-il 
observer le commandement du Décalogue : Respect~ ton père et 
ta mère? Il répondit : Allez voir ce qu'a fait un païen, nommé 
Da:rna, fils de Nethinah. On lui ~emanda des marchandi$es, ce 
qui lui ferait gagner 600 OOÔ [probablement denars ], mais la clef 
était sous l'oreiller de son père qui dormait; il renonça à. son 
pro.(it pour ne pas éveiller son père. "J 

Rab Dimé raconte : Un jour il [probablement ce Dama] ayait 

[1] Raschi dit ici, que le mot ghemara signifie l'explication raisonnée des 
mischnajoth, qui fait comprendre les motifs de leurs sentences et écarter les 
-eontradictions apparentes [fol. 30; recto, art~ple ghema1'a]. 

La ghemara raconte qu'on a compté les· lettres de l'Écriture, et qu'on a 
trouvé que le vav du mot gahon [Lévitique XI, 421 finit la moitié du nombre 
des lettres du Pentateuque ; les mots darosch da?asch [Lévitique X, 16) finis
sent la môitié du nombre des mots ; vehithgalah [Lévitique XIII, 33] est à la 
6n de la moitié du nombre des versets. Quant aux Psaumes, on a trou v~ que le 
ain dù mot mijaar· [Psaumes LXXX, 14] finit la moitié du nombre des lettres 
des Psaumes ; le verset vehou rahoum [Psaumes LXXVIII, 38] finit la. moitié 
du nombre des versets. Rab Joseph dit qu'à son époque, on n'était plus sll.r 
pour l~s mots defects et pleins, ni sur la division des versets. On cite un verset 
[Exode XIX, 9) que les Juifs de la Palestine divisaient en trois versets. Une 
beraïtba dit que le Pentateuque a 5888 ver~ets; les Psaumes en ont huit de 
plus, et les chroniques huit de moins. Les Thossephoth ne comprennent pas ce 
_passage, et. disent que le Pentateuque a plus de versets que les Psaumes. 

D'après la ghemara il y a divergence d'opinions entre rabbi Joudah et les 
autres docteurs qui disent que le père peut apprendre à son .fils une profes
sion ou le commerce; tandis que d'après rabbi Joudah il faut qu'il lui apprenne 
une profession; car, dit Raschi, si le fils n'a pas d'argent, il ne poutr~ pas 
faire de eommer.ce. 
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un vêtement d'or et il était ~ssis parmi les grands de Rome; sa 
mère [qui était folle, disent les Thossepoth l vint lui ·déchirer s.o1;1 
vêtement, le frappa à la tête, et lui cracha à la figure; il a tout 
supporté sans humilier sa mère. . • 

Abîmé, fils de rabbi .. Uouhou; lit dans. une heraitha : On 
peut donner à son père des faisans à manger, et être puni, et 
il y en a qtii dit à son père de moudre avec un moulin (travail 
dur] et qui entrera dans le Olam haba, le mo~ de futur. Raschi 
cite la ghemara dè Jérusalem, qui rapporte deux faits pour expli
quer notre heraïtha : Un homme donnait tous les jours à son 
p~re des faisans. Un jour le père lui dem~1:1da : Où prends-tu 
eela? Le fils répondit : Vieux, est-ce que cela te regarde? Tu 
n'Jsqu'à. manger. Voilà le fait du mauvais fils. Un autre moulait 
avec un moulin pour gagner sa vie, et il a'vait un vieux père 
ch~z lui. Un jour· les fonctionnaires ·du gouvernement vinrent 
amener le père pour le sertice du roi. Alors son fils lui di(!· Va 
moudre pour moi et j'irai pour toi avec les fonctionnaires, car 
le service du roi peut durer longtemps. Voilà le fait du bon ·fils. 

Abimé avait le bo~heur d'avoir cinq fils munis d'un diplôme; 
cependant quand son vieux père venait, il courrait lui-même lui 
ouvrir., et avant d'arriver à la porte il criait toujours oui, oui, 
puur que le père sache qu'on va lui ouvrir. Un jour le père de
manda de l'eau; Abimé l'apporta, mais en l'attendant son père 
s'est endormi; A,himé s'est alors penché, et il est resté dans 
cette attitude. avec l'eau à la main, jusqu'à ce que son père se 
·soit éveillé. 

Rab Jacob fils d'Abouha demanda à Abayé : Qùand j'ar~ive 
.de l'école de Rab [de mon mattrej, mon père me donne une 
.chaise, et ma mère me donne à boire. Est-ce que je peùx: 
.aécepter leurs services? Abayé répondit : tu peux l'accepter de 
;ta mère, mais non pas de ton père; car c'est un savant et un 
lhomme respectable, cela pourrait le froisser. 

Rabbi Triphon avait une vieille mère. Quand elle voulait 
monter au lit ou en descendre, il se penchait pour qu'elle pût 
monter et descendre en passant s-qr ltii [1]. · 

.[11 ·Rabbi .Johanan [qui était chef en Palestine] défendit à rab Assé de sortir 
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)rql. 33). Rabbi Johanan sè levait devant des vieillards païens, 
e~ disant qu'il faut leur montrer du respect, ·car ils ont beau
coup ·~ouffèrt dans l~r vie. Ahayé leur donnait la main pour lés 
.appuyer. Rabba et rab Nahaman leur envoyaient leurs serviteurs 
pour l~s appuyer [1]. 

Fol! 3q). Les femmes sont dispensées d'observer les comman
dements qui dépendent d'un moment fixé. Cependant elles 
doive:qt manger la matzah le premier soir de la pâqu~; ëlles 
doivent se réjouir les jours de fêtes, elles doivent observer Je 
commandement hakhel [Deutéronome, XXXI, 12] pour leur 
instruction et l;instruction de leurs enfants [taph]. 

Elles doivent observer les commandements qui ne dépendent 
pas d'un mQment fixé. Cependant elles sont dispensées' d'étudier 
la thorah, d'avoir des enfants [c'est-à-dire qu'il n'y a pas de 
comman~ement pour elles qui les obligerait de se marier; tandis 
qu'il y en a pour les hommes qui les obligent de se marier pour 
avoir des enfants]; elles sont aussi dispensées de racheter leur 
premier-né, c'est-à-dire de donner 5 sicles à un cohen. 

Fol. 38). La ghemara cite une mischnah du traité Orlah, où 
il est dit: 0' est une halakhah d'observer dans tous les pays le 
command~ment eonçernant les jeunes plantes [Lévitique, XIX], 
et c'est une loi rabhinjque [ dibré sophrim] d'observer le com
mandement dekhilaïrm. Rab Joudah dit au nom de Samuel, que 
le JllQt hal"'khah, employé par la mischnah, veut dire hilk~tha 
medinah, c'est un simple usage du pays [2]. 

Fol. 39). On lit dans une mischnah: Voici les bonnes actions., 
dont le capita~ re$ te pour le Olam hab a, le monde futur, ~t 

de la Palestine ; il l'a cependant 'laissé sortir pour aller devant sa mère [fol. 
31, verso]. Cela rappelle la défense de rab Joudah [chef à Babylone] d'émi
grer de Babylone en Palestine. 

Anwra s'al>pelait aussi thourgeman, traducteur, quand il expliquait au 
public- le sermon d~un docteur [fol. 31, verso]. 

[1] On. t;rouve ici. [fol. 33, yerso] .le mot haber opposé à hakham, le premi~r 
étant, un titre infér.ieur au qernier. 

[2] J'ai tradujt ce passage ·pour le sens que la ghemara attachait au mot 
hidakhah employé par la mischnah [V. mon tome V, p. 352 et ma Ugislation 

- # • 

criminelle, p. 218j. · 



41:6 &.IP,OOICBJlli';,. 

dont on a les produits dans çe. monde-el :.Le respeèt pour le pàre 
et la mère,' la charité envers son prochain, l'ho3pitalité, l'aetiQn 
de. faire la paix entre les ennemis; l'étude de. la thorab surpasse 
tout. 

MISCHNAH 

Fol. 40). Un hommè instruit pèche difficilement; celui 
·qui n'a ni instruction, ni conduite, est un ·Sauvage ( i ]. 

MISCHNAH. 

Fol. 41). On peut épouser une __ femme soi-même, on 
peut· aussi l'épouser en lui faisant donner l'acte ou l'ar
gent par un autre indi'\lidu. La femme peut aussi épouser 
un homme elle-même ou par un i~termédiaire qui re
cevra J?OUr elle l'argent ou l'acte des fiançailles ...... Le père 
peut recevoir lui-même ou par un autre individ~ l'argent 
ou l'acte dea fiançailles pour sa fille, si elle est.encore à 
la première majorité [naarah]. Rase hi .ajoute que, si elle 
est encore mineure le père· a évidemment les mêmes 

~~ droits, mais il lui est défendu de marier sa fille mineure 

GHEMARA. 

Rab Joudah dit au nom de Rab : D est défendu d'épouser ·une 
femme sans l'avoir yue; car il est écrit : << Tu aimeras ton pro
chain comme toi-même » ; or, il peut rendre la femme malheu
reuse, si elle ne lui plaisait pas après le mariage. 

Rab J oudah dit au nom de Rab ou rabbi Élazar : TI est 
«}éfendu de marier sa fille quand elle est mineure ; il .faut attendre 

[l].'On trouve ici [fol. 40, verso] des assertions· singulières : Ràbbi iohanan 
dit: Celui qui n'a aucune instruction, ni conduite, doit être frappé de l'inca
pacité judiciaire. Rab Ydé, fils d'Ahin, dit la même éhose de celui qui mange 
dans la. rue. Ce sont.des hyperboles orientales qu'il ne faut pas prendre 1 la 
.lettre. Bar Kapara dit : Si tu rencontre~ un individu qui ne sait ni la Bible ni 
la mischnah [qui n'a aucune instruction] qui n'a pas ~e ràgles. de eonduite, 
fais vœu· de ne rien aeeepter de lui; e'est-1--dire, éloigne-toi de lui [fol. i 1, 
recto].} 
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qu'elle . devienne ~ajeure· et qu'elle dise : Je veux épous~r 
l'homme· que mes parents me donnent; car il est défendu aux 
parènts de marier leur fille sans son consentement (1]. 

Fol. 42}" Rab Nahaman dit au nom de Samuel: Si les orphe
·lins veulent faire entre eux le partage des biens de leur père, 
le tribunalleùr nomme un epitropos, et on choisit pour chacun 
d'eux la part qui lui convient; cependant quand les orphelins 
deviendront majeurs; ils pourront annuler le partage. Mais rab 
Nahaman dit, comme sa propre opinion, que les orpheilns ne 
peuvent pas ·annuler le partage; car s'ils pouvaient le faire, l'ac
tion dti tribunal n'aurait aucune valeur. 

Question. - Rab Nahaman peut-il admettre une opinion 
pareille? A une autre occasion rab Nahaman n'admit pas cette 
opinion. Car on lit dans une mischnah : Si les juges ont estimé 
les biens du débiteur pour les donrier au créancier, et s'il se 
trouve qu'ils se soili trompés d'un sixième, plus cher ou moins --
ch~r, leur jugement est annulé; rahban Simon, fils de Gamaliel, 
dit qu'il ·est valable; car si on pouvait ~'annuler, l'action du 
tribunal n'aurait aucune valeur. Ra~ Houna, fiis ·de rab Hinena, 
dit -au nom de rab Nahaman,_ qu'il faut adopter l'opinion des 
collègq.es de rab ban · Simon, que l'action du tribunal est ici 
~nn.ulée. ./ · 

Réponse.- La mischnah parle d'un cas, où les juges se sont 
trompés; dans notre cas le trihùnal ne E'est pas trompé, seule
ment les orphelins devenus majeurs veulent annuler le partage, 
parce que chacun voudrait avoir sa part d'un autr-e côté. 

Rab Nahaman dit: Les frères qui se partagent l'héritage, sont 
. çonsidérés comme des acheteurs ; s'il y a eu erreur aux dépens 
de l'un d'eux et si l'erreur dépasse la valeur . de la sixième -
partie, le partage est nul; si elle est d'un sixième, le partage 
est valabl~, mais on peut exiger le dédommagement; si elle est 
moins d'un sixième, on ne peut rien exiger et le partage est· va
lable . 

. l\abba dit :. S'il y a dans une vente une erreur q.ui n'atteint 

'[l] C'est une loi- rabbinique qui défend de marier sa fille sans qu'elle con-
sente au m.ariage. 

. . 
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pas le sixième, la vente est valable, et éeh,1i qui a été trompé ne 
peut pas l'annuler. Cela s'applique seulement au cas, où il a fait le 
marché lui-même; mais s'il a envoyé un individu faire le marché 
pour lui, et si cet individu a été trompé, celui qui l'a envoyé ~ 

n'·est pas obligé de subir la perte ; car il peut dire qu'ill' a envoyé 
pour faire bien la commission, et non pas pour lui faire ~~bir 
de per.tes. S'il y a dans le partage des héritiers une erreur qui 
dépasse le sixième, on peut annuler le partag~. Cela s'applique 
seulement au cas, où les frères n'ont fait aucune convention entre· 
eux. Mais s'ils sont convenus que leur partage aurait la valeur 
d'une estimation faite par le tribunal, le p~rtage ne peut pas 
être annulé. Car on lit dans une mischnah :. S'il y a dans l'esti
mation faite par le tribunal une erreur d'un sixième, l'estima
tion est annulée; rabhan Simon, fils de Gamaliel, dit que l'esti
mation faite par le tribunal ne peut pas être annulée .[or, Rahba 
adopte l'opinion de rabban Simon, fils de Gamaliel]. Si l'erreur · 
est d'un sixième, le partage. est valable, màis ~elui qui a ét6 
trompé, peut exiger le dédommagement; cela s'applique au cas., 
où l'err~ur a eu lieu dans le partage des meubles; mais si 
l'erreur a été faite dans le partage des immeubles, il ne peut rien 
exiger. Dans la vente ou dans le partage des immeubles, on ne 
peut pas exiger de dédommagemen~, si on s'est trompé. Cela 
s'applique aux erreurs d'estimation; mais si on s'est trompé 
dans la mesure, on peut annuler la vente ou le partage. Car 
Rabbah a. dit : Si on se trompe -dans la mesure, dans le poids 
ou dans le nombre, quand même l'erreur serait moins d'un 
sixième, la vente est nulle. 

Fol. '*3). Rahba dit au nom de rab Nahaman : Si un homme . 
envoie deux individus pour qu'ils épousent pour lui une fe~IJle,_ 
ces individus peuvent servir de témoins. De même si un d~
hiteur envoie l'argent au créancier par .deux individu~, .et si le 
créancier dit qu'il n'a rien reçu et qu'il réclame du débiteur le . 
paye~ent, ces deux individus sont crus comme témoins, s'ils 
disent que le créancier a reçu l'argent de leurR mains. 

Question.- Comment peut-on accepter le témoignage de ces 
individu~, quand ils disent avoir donné l'argent au créancier? Ce 
témoig.nage est intéressé; ear s'ils ne le disaieni pas, le débiteur 
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leur red~m~~derait l'argent qu'il le-qr avait donné; et ils ne 
pourraiènt pas même dire qu'ils !'.avaient rendu au débiteur, si 

· celüi-ci leur a remis l'argent devant témoins, et si on admettait 
l'opinion q_ue, quand .. on donne de l'argent à un individu devant" 
·ÛPlOi~s, cet individu doit le rendr.e dev~nt témoins, c'est-à-dire 
qu'H n'est pas c:ru s'il dit l'avoir rendu sans ~émoins. 
· Réponse.- Rab Nahaman adopte l'opinion que, si on p~ête 
4e l'argent à un individu devant témoins, le débiteur est cru, 
quan~ il dit l'avoir payé sans témoins. Si donc dans notrë cas le 
débiteur .a envoyé l'argent au créancier· par deu~ individus, ct si 
ces deux individus disent qu'ils l'ont donné au créancier, ils .sont 
crus comme témoins. Leur témoignage n'est pas intéressé ; car 
s'ils voulaient mentir, ils auraient pu dire qu'ils l'avaient rendu 

. au débiteur, et ils auraient été crus; ils ont donc un migo [1].; 
• 

De nos jours que nous avons la loi établie par nos rabbins, 
d'après laquelle le défendeur qui nie la réclamation doit prêter 
un serment heseth, un seFment rabbinique [V. ma traduction du 
traité Schebouoth, tome V, p. 13], les individus qui disent avoir 
donn·é l'~rgent au·créancier ne peuvent pas servir de témoins; leur 
témoignage est intéressé, car s'ils ne disaient pas avoir donné 
l'argent a~ créancier, le débiteur demanderait qu'ils Je lui rendent; 
et s'ils niaient en disant qu'ils n'avaient rien reçu ou qu"ils 
ava:i~nt .rendu l'argent au débiteur, ils seraient obligés de prêter 
serment. Par conséquent si le créancier réclame le payement de 
la dette en disant qu'il n'a rien reçu, et que le débiteur réclame 
_son argèn~ des individus auxquels ill' a donné, ces individus prê
teront serment-qu'ils l'ont donné au créancier, pour être acquittés 
envers lé débiteur; et le créancier prêtera serment qu'il n'a tien 
reçu pour se faire payer sa dette du débiteur (2]. 

[1-) Le l'rincipe de migo s'applique toujours dans le Thalmud, quand il 
s'agit d'une seule personne. Ici on l'applique à deux personnes. Les Thosse
photh citent un passage, d'où on peut conclure que ce principe ne peut pas 
s'appiiquer à deux témoins. Pourquoi donc l'applique-t ·On ici? Les Thosse
photh répondent [fol. 43, verso, article Ve-haschathaj qu'on peut appliquer 
le mi{jo à deux personnes qui ont un intérêt personnel à affirmer une chose· 

. ' 
car dans ce.cas chacun d'eux est sftr q~e l'autre dira comme lui. 

[21 q'cst .~n jugement singulier, où un des deux sel·ments sera évidemment 
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· Fol. 4.9). On peut appeler un homme kara, quan<l. il~ lit eo.,-
rectement la Bible entière [1]. ·. 

• Qu'est-ce qu'une mischnah? Rabbi Meyer dit: Mischnah veut 
· dire halakhoth, sentences légales. Rabbi Joudah dit: m{$chnah ., 
veut dire midrasch, c'està-àire, d'après Raschi, les sentences atta- . 

· · chées à un dèrasch, comme on le ~rouve dans le.siphra siph'ré, ete. 

faux; en effet, dans le traité $chebouoth ffol. 45], le .. fils de Nanas rejette un 
jugement pareil. Le commentaire rabbenou Ascher semble cependant ad·opter 
l'opinion des collègues du fiJs ~e Nanas (Voy. Rabbenou Ascher du traité 
Schebouoth, fol. 47, verso]. Je ferai remarquer que d'après la gbemara~ 
quand il y a deux passages contradictoires qui traitent un sujet, et que l'un 
d'eux se trouve là où ce sujet doit être traité, et que l'autre n'est pas .à ~ 

· place, c'est le premier qui a.Ie plus d'autorité [V. m'a traduction deSynhedrin., 
p. 90]. Or, l'opinion du fils de Nanas se trouve dans le traité Schebouolh,-qui 
trait.t3 spécial~ment des serments. Le pa~sage est donc à sa place. Ici, nous 
sommes dans le traité Kidouschin, qui traite dt! mariage, et le.~_.questions de 
l'argent et des serments ne se trouvent ici que par comparaison avec certains 
cas concernant le mariage; par conséquent 1~ passage de Schtbouoth a plus 
d'autorité que le nôtre. · 

Il y a ici un passage où le mot khaphlheh [qui signifie primitiVement il fa 
.lié] s'emploie évidemment dans le ·sens forcer par des paroles persuasive• 
!fol. 45, verso]. C'est un passage important; car ce mot se rencontre souvent 
à propos d'un juge qui a forcé un plaideur. Je crois donc, que dans tc;»us ces 
passages, le juge ne l'a forcé que par dés paroles persuasives. Il en résulte 
aussi que le passage « on le force jusqu'à ce qu'il dise je veuœ » veut dire qu'on 
Je force bidebarim, avec des paroles; car la gh~mara dit anan tahadé ckniha 
léh bekhaparah [fol. 50, recto]. 

Raschi dit ici [fol. 46, verso] que cinq logs de la ville de Tzipari équivalent . 
. à. six de Jérusalem et à sept logs et un œuf et un cinquième d'œuf de la me
sure du midbar {de. Moïse]; car, dit-il, le log du midbar ava:it six œufs, 
une èpha mosaïque avait soixante-douze logs, l'omer était le dixième d'une 
êphah; par conséquent, l'amer avajt sept logs et un œuf et le cinquième d'un 
œuf. A Jérusalem, on a agrandi les mesures d'un cinquième; par consé
quent, six logs mosaïques entraient dans cinq logs de Jérusalem, un log mo
saïque avait cinq œufs de Jérusalem, u~ œuf et un cinquième d'œufmosalque. 
entrent dans un œuf de Jérusalem; par conséquent, six, plus un log, plUs un 
œuf, plus un cinquième d'œuf de Moïse égalent cinq logs, plus cinq œufs, plus 
un œuf de Jérusalem, ou en d'autres termes six logs.de Jérusalem; or, .six logs 
de Jérusalem sont cinq logs de Tzipari. 

·[t] Ici [fol. 49, recto] la ghemara dit que les versets bibliques devaient 
être traduits d'après le thargoum officiel [qu'elle appeije thargoum ckdan, 
notre thar goum] 
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On .appelle un homme thana, ·s'il . ·a .étudié les halakhoth, le 
siph/ra, le siphré et la thossephtha. On l'appelle thalmid, s'il 
sait répondre à toute~1es questions concernant ses études, même 
·dù· traité khalah. On l'appeile hakham, s'il sait répondre à toutes 
les questions de la sagesse; cela veut dire, d'après Raschi; qu'il 

:.: sait les dispositions légales et les sentences qu'on peut déduire 
par le raisonnement [sebara]. Dans le traité HorJoth [fol. 13, 
verso}, on trouve que hakham était un titre, impliqua;tt un 

f emploi officiel comme nassie, ab beth din, etc. ( 1]. 

MISCHNAH. 
llr 

Fol. 61). Rabbi ~Ieyer dit: Toute condition -qui n'est 
pas comme celle que Moïse a posée a~x tribus de Rouben 
et de Gad, est nulle. Moïse ~n promettant à ces. tribus la 
Pérée [eber hajarden], fit dépendre cette promesse de la 
condition qu'elles passent d'abord le Jordan avec Josu.ë. 
Il fit la condition en ces termes : Si les fils de Gad et de 
Rouben pa~sent le Jordan, _on leur donnera la Pérée; 
s'ils ne passent pa~ le· Jordan, ils auront leur part en 
Khenaan.-Si Moïse, au lieu de répéte~.la condition, s' ~tait 

• ·contenté de dire seulement : Si les fils de Gad et de Rouben 
J 

.. passent le Jordan, on leur donnera la Pérée, la condition 
setait nulle, et on aurait été obligé de leur donner la 
Pérée, quand même ils n'auraient pas rempli la condi
tion de passer le Jordan. Rabbi Hanina, fils. de Gamaliel, 
_dit: Moïse était obligé de .répéter la condition; car s'il se 
contentait de dire seulement: S'ils passent le Jordan, on 

[1] On dit ici [fol. 49, verso] que Babylon se distinguait de tous les pays 
par la pauvreté ; l'Égypte par les sorcell~ries. 

On trouvé ici (fol. 53, recto] qu'un docteur, rab AhaJ fils de Rabba, fait une 
·r~ponse au nom: de la ghemara; il y avait donc une ghemat·a avant la rédac- . 
tion de la nôtre· 

~ci [fol. 54, verso) on dit que, si deux mischnajoth anonymes se contre
disent, celle . du traité Edjoth a plus d'autorité que cell.e d'un des autres 
traités ; on appelle Edjoth behjrtha; la meilleure. . .. .. ~: 

t 
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leur donnera la Pérée, et s'il n 'avait rien dit de. plus, on 
3tUrait pu croire. que s'ils ne passaient pas le Jordan, on 
ne leur donnerait rien, ni toute la Pérée, comme ils le 
voulaient, ni leur part en Khanaan [ 1 J. 

MISCHNAH. 

}.,ol. 66). L'enfant né d'un père juif et. d'une mère 
païenne ou esclave est païen ou esclave comme la mère 
[mais il n'est pas un bâtard], car il est né d'une femme 
non mariée, puisque l'acte de mariage est nul [2]. • 

GHEMARA. 
\ 

Fol. 67). Rabbin dit au nom de rabbi Johanan : Les enfants 
des païens appartiennent aux pères ; si par exemple le P.~re e~t . 
un grec et la mère une khanaanite, l'enfant est un grec [3l. 

[1] On dit ici [fol. 63, recto] que Rabbi était rabbi Ioudah le nassie. Ici 
[fol. 6f!1 recto J une beraïtha parle de makholh ve-on,chin à propos d'un gar
çon de treize ans et 'd'un~ fille de douze. Il s'agit des punitions disciplinaires 

.. qu'on infligeait aux coupables selon les circonstances [com·me makhath 
mardottth] , mais non d'une peine .légale rv. ma préface du quatrième :tome]. 

[2] t;h.ez les Iuifs, le mariage était conclu p~r l'argent ou l'acte et la .for
mùle harè ath mekoudeschelh li; on puniss~it celui qui ~oulait valider le 
mariage par la cohabitatiop. Chez les païens de l'Asie, leurs voisins, on ne 
considérait le mariage comme .valable que .quand il était valic(é par la coha
bitation. Le Thalmud dit, en plusieurs endroits, que la femme paienne n'a 
été considéré~ comme l'épouse de son mari que s'il y a eu cohabitation. Par 
conséquent, l e mariage d'un Juif avec une femme palenne était nul. La 
païenne Naamah était l'épouse légitime de Sàlomon qut l'a épousée à la mode 
païenne; autrement tous les rois de Judah auraient été des paï~ns. La gbe
mara dit [fol. 68, verso] que la femme païenne qu'on a fait prisonnière dans 
la guerre [Deutéronome XXI, 11] n'a été considérée comme l'épo.use du soldat 
juif qu'après la cohabitation. On dira peut-être que ie mariage· est nul, parçe 
qu'il est défendu d'épouser une païenne. Je réponds que les mariages détendus 
sont valables, si la défense est de 1~ catégorie des défenses appelées lo. thaaleh, 
,et les individus qui.transgresseQ.t cette défense sont rangés dans la ca~gorfe 
des hayabé lavin [Voy. fol. ,68, .recto]. Il n'y a que les défenses de la catégorie 

• 

punie de kh:arelh qui annulent le mariage·. Or, la défense ~lépQus~r une ., 
païenne ou une esclave n'appartient pas à la deuxième catégorie. 

[3] Les lois su1· l'esclave hébreu n'étaient applicables qu'avant. l'exil des 
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Fol. .7·2). On llt dans ·une heraïtha: Les bâtârds et les Ghibéo-
~~te~ deviendro1;1t leathid labo, à· l'arrivée du .Messie [ 1 ], comme 
de vrais israélites _,pour·'le mariage; c'est l'opinion de rahhi 
Joasé.; rabbi Meyer n~admet pas cette idée. Rab Joudah dit_, au 
·nom de Samuel, qu'il faut adopter, comme hatakh:ah, l'opi~on 
de rabbi Jossé [2]. 

Fol. 73'). On lit dans une h.eraïtha: Si deux personnes se dis
.. autent une marchandise, chacune d'elles disant que c'es,)uf qui 
l'$ achetée, et. sile vendeur dit qu'il l'avait vendùe à l'une d'elles, 
il est cru, ~'il tient encore la marchandise entre ses mains ; mais si 
ee sont les .plaideurs qui la tiennent, le vendeur n'est plus cru (3]. 

Fol. 74:). Question.- Comment peut-on avoir un doute pareil? 
Ne peut-on pas voir celui qui a payé pour la marchandise.? 

Réponse. - li s'agit d'un cas, où les deux plaideurs ont donné 
de .l'argent, voulant acheter de la marchandise ; l'un l'a donné du 
eQnsentement du vendeur, et l'autre l'a fait malgré lui; et chacun 
·dit qu~ c'est à lui que le vendeur a consenti à la vendre. · 

dix tribus, quatid on observait les lois du Jobel , la cinquantième année 
[foL 69, recto]. 

Rao Joudah dit au .nom de Samuel que Ja pureté des famil1es était plus 
· grande parmi les Juifs de Babylone que parmi qeux de la Palestine [fol. 69, 

verso). .. ' . 

On dit ici que rab Joudah a soupçonné les habitants des deux v~llages 
d'être le~ descendants des anciens Gibéonites [fol. 70, -versol. Quant aux pa
roles de rabbi Helbo concernant les prosélytes [voir plus haut traité Jebamot!z,, 
p. 86]. . . 

D'après rabbi Abina [fol. 71, recto] on doit prononcer le nom d'Adonaï au 
-lieu de Jehovah. . ; , 

La ghemara parle ici [fol. 71, recto] du nom divin de quatre lettres [Jebovah], 
des noms de douze et de quarante-deux lettres, dont Raschi dit qu'~l ne sait 
pas quels sont ces noms. · 

[1] L'expression leathid labo v~ut dire ici Zimoth hamaschiah, aux jours du 
l(es~ie; car rab Joseph parle ici du prophète Élie qiti viendra ava:pt le 
Jl~sie. 

L2] Samuel ~xe ici une halakhah qui n'aura aucun· but pratique ~vant l'ar
rivée du Messie. 

(3] Du temps de rabbi Zera il y avait beaucoup de prosélytes dans la ville 
de Mebouza [fol. 73, recto]. 

On dit· ici [fol. 73, v~rso] que les synagogues [bé khnischtha] se trouvaient 
.en dehors des vifles [•Voy. plus haut, p. 3j. · 



Un juge est cru~ s~-il dit que tel plaideur a gagné son proçès _ 
devant le tribunal dont il était membre, et que son adversairè l'a 

·perdu. Cela s'applique au cas, où les plaideurs sont encore au 
tribunal; mais non pas quand ceux-ci sont déjà sortis. 

Question.-Ne peut-on pas v<>ir, quel est le plaideur qui tient 
l'acte constatant qu'il a gagné Ie~~proéès [1] 1 

Réponse. - TI s'agit d'un cas, où cet acte est déchiré [ou 
· perdu]. • 

. ' 
Question. - Sïl y a doute sur le jugement rendu, ne peut-on 

pas juger de nouveau ? 
Réponse. - ll s'agit d'un jugement pa-r schouda, jugen1ent 

selon les circonstances (2). 
Fol. 75). Rabbi ~smaël dit que les Khouthim, les Samaritains, 

ne sont pas d~ vrais prosélytes; ils ont rendu un culte à Jehovah, 
par crainte des lions [II, Rois, XVII, 25]. Rabbi Akiba #,t, au 
contraire; qu'ils sont de vrais prosélytes [3]. · 

Fol. 76). On cite le passage que, si un individu n'a pas 
voulu donner ce qu'on lui avait imposé oomm~ contribution à la 
eaisse de bienfaisance publique, on faisàit des saisies chez lui, 
même la veille du sabbath [li]. 

[lj 'Il résulte de ·ce passage que le tribunal .donnait au plaideur un acte 
. écrit constatant qu'il avait gagné le procès. D'à.pr.ès un autre passa~e, les 

j< • 

deux plaideurs pouvp.ient exiger un acte renfermant le jugement. 
(2] Les Thossephoth disent que schouda signifie jugement du juge selon sa 

volonté; ils apportent des preuves à l'appui. Je crois avoir réfuté toutes ces 
preuves fdans ma traduction du traité _Baha bathra, p. 97] 

[3] On dit ici [fol. 75, recto] que, si une fiancée [aroussah) a eu un enfant, 
• est enfant ne peut pas hériter. La ghemara s'étonne qu'on ait besoin d'émettre 

une sentence pareille, que ce b~tard ne peut pas hériter ne connaissant pas · 
son père. Il en résulte fdit rabbenou Ascher, Voy. plus hau·t, p. 369 et 370l 
qu'un fils naturel et même un bâtard a droit à l'héritage, si l'on connatt son 
père. 

(41 Lévi a rédigé une beraïtha composée des mêmes traités, à ce qu'il pa
raft, que la mischnah, dont l'un s'appelait Kidouschin [fol. 76, verso]. 

La ghemara dit ici [fol. 78, verso] qu'un prêtre pouvait épouser ·une femm.è 
dont le père et la mère étaient prosélytes; mais que depuis la destruction du 
'remple les prêtres ne voulaient plus· contracter de mariages pareils. Ceci 
confirme mon idée que dans les premiers siècles les ~commandements con
aernant les prêtres, le temple ct la ]H.iteté ont été .rènforcés par un patrio-
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MISCHNAH. 

Fol. 82). Rabbi Méyer dit: Il faut toujou_rs chercher à 
appre~dte à son fils un métier nekiyah, convenable, et 
.(acile [il ne faut pas cher~her les métiers qui enrichis
sent], il faut~ plutôt prier celui qui~a en son pouvoir la 
richesse et les biens ; car il n'y a pas de métier _qui ne . ' 

puisse,, laisser l' o~vrier pauvre ou l'enrichir; ni la pau-
vreté, ni la, richesse ne dépend du métier ; tout 'dépend du 
mérite de l'ouvrier. Rabbi Simon, fils d'Elazar dit:. As-tu 
jamais vu un quadrupède sauvage ou un oiseau exercer un 
métier? Cependant ils se nourrissent sans souci. Or, les· 
animaux n'ont été créés que pour me servir [pour être 
utiles aux hommes], et moi j'ai été créé pour servir mon 
créateur ; ne serait-il pas juste, que je me nourrisse sans 
souci? Mais j'ai commis des actes mauvais, et j'ai perdu . 
mon [droit à la] nourriture. Abba Gorjon de Tzadjan dit. 
au nom d'Ab ba Gorja : On ne doit pas apprendre à son 

_fils le métier d'ûn ânier, d'un conducteur de chameaux,. 
d'un potier, d'un marin, d'un berger, et d'un boutiquier,. ·' 
car ce sont des métiers de brigands. Rabbi Joudah dit. 
au _nom d'Abba Gorja: Les âniers sont pour la plupart. 
méchants ; les conducteurs de chameaux sont, au con.
traire, pour la plupart d'honnêtes gens ; les marins sont 
pour la plupart des ho1nmes pieux Le meilleur des gué~ 
risseurs ira dans l'enfer [11

] et le plus honnête des hou'"' 

tisme exalté. [Voy. mon cinquième tome, p. 3351 ee qui concerne les lois de 
la pureté]. 

[1] Je crois qu'on parle ici des guérisseurs qui ne savent rien et qui spé
~ulent sur la vie de leurs semblables; car les ~édecins étaient en grand hon
neur parmi les docteurs du T~almud, puisqu'ils défendaient de demeurer dan& 
une ville·qui n'avait pas de médecin. Rascbi, qui vivait au douxième siècle en 
France, en jugeant desJ médecins de l'époque de rabbi Joudah, au deuxième-

"-· 
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che~. est l 'associé d'Amale~ (1]. Rabbi Neharaï dit: Je 
laisse de côté tol,lsles métiers du monde, et je n'enSèîgne 
à mon enfant que la tlwrah, la science, dont on mange. 
les fruits dans ce monde-ci., et dont le capital reste entier 

. pour l' olam haba, le monde .futur. Tous les autres métie~ 
ne sont pa~ si bons ; quand Qn devient :rp.alade ou vi~ux, 
ou quand on a d~aut~es· souffrances·, et.qu'on nepeùt pas 
travailler, _on meurt de faim. Mais la thor ah . met dans la 
jeunesse à l'abri de tout mal, e.t donne de l'espoir pour 
la vieillesse. · 

1 

~iècle, d'après les médecins français du douxième sièel~, donne les motifs 
pourquoi ils doivent aller dans l'enfer: ils ne craignent pas .d'être malad~a; 
par conséquent, ils ne s'humilient pas deva~t Dieu; ils ~uent souvent_l~s ma-
lades , enfin ils ne veulent pas soigner le~ pauvres. · 

[lJ Amalek, je crois, était le symbole de la cruauté-.lRabbl Joudah. pen.Ut 
donQ qu!il ne fallait pas apprendre le métier de tuer les &l)imaux, parce que. 
ce métier rendait les hommes cruels. Ràschi l'expliq~e autre~ent . 

• 

• 

·. 
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c.o·MP ARAIS·ONS· 
··, 
A V.EC LES DROITS 

.ROMAIN ET FRANÇAIS 
PAR LE PROFESSEUR G~ BOISSONADlt 

. ' 

· NOTE .. S 
SUR LE TRAIT~ DES KHETHOUBOTH ill 

Si 1~ $&V&Jlt docteur Rahhinowicz nous d<mnait en .ce :p:~oment 
la traduction· de tout le droit civil du. Thamuld, nous croirions 

., devojr faire ici une appréciation génér,le·,de êette législation trop 
pe~ connqe. Nous ajournerons cet essai jusqu'à la publication 

· du dentier traité. Pour le mqment, nous nous bornons à signa-. . 
1er un esprit géniral d'équité que les . .thalmudistes avaient puisé· 

' 
dans les livres saints, et une extrême délicatesse dans l'analyse 
des espèces. Mais cette délicatesse va t~op souvent jusqu'à la 
subtilité, et l'on regrette que les eil'orts .des rabbins. n'.aie~t pas
tendu à la géJiéralisation, à la synthèse, à rétablissement des-· 
principes .dirigeants. C'est un peu de cette façon que procédaient' 
.les jurisconsuJtes romains, dans leurs Responsa, Disputationes,. 
Q~stiones; mais les principes généraux y dominaient toujours, 

-~t l'on a pu facile~ent extraire de leurs ouvrages les Reguùe' 
juris <l'ti tenninent le Digeste. Peut-être les thahnudistes consi-

)1] JIQi)si~ur le professeur Boissonade a écrit ces notes sur le traité K,he-
• · thoubo~h qui a paru en 1873, où je les ai publiées. Ici je les publie de nou
. veau dans ee volume qui renferme la -réimpression du traité Khet'/wuJxJtlJ, • 

.w • Note de Rabbinowic.-. 

'-J 
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déraient-ils leur œuvre comme un simple complément de la loi 
mosaique qui renfe~ait, à leurs yeux, les principes généraux. 
Mais nous avons quelque peine à trouver un corps de droit civil 
dans les livres mosaïques. 

Ne soyons pas cependant trop sévères pour les thalmudistes, 
qui n'avaient pas, comme les juriconsultes romains, . une suite 
de lois positives qu'il ne restait plus qu'à interpréter, des pré-
1eurs trouvant dans le jus ediéendi l'autorité nécëssaire pour 

) 

• J compléter o.u corriger la loi, enfin des e~pereurs toujours prêts 
à" légifére~~ 'quand des Iaêunes restaient' à combler ou dea inno-" 
vations à introduire. Les thalmudistes ne -purent que conser
ver et éclairer les traditions, et la persécution les empêcha sou
vent de se concerter pour arriver à une plus gre.nde unité d'in
terprétation. 

Le traité des Khetouboth nous fournira l'occasion de 4ire 
quelques rapprochements utiles du droit thalmudique avec le 
droit romain et notre droit français. 

PAGE 103. -:-La Khethoubah [Khethouboth, au pluriel] peut 
être, dans une certaine mesure, comparée à ce que les Romains 
du Bas-Empire apP.elaient Donatio ante nuptias. Elle peut, 

• 1 .. 

. mieux encore, être rapproch~e du Douaire de notre ancien droit 
coutumier. 

La donation an té-nuptiale avait pour objet d'assqrer ,à l'épouse· 
• survivante un gain de ;urvie semblable à celuL,que ·le prédécès 
de la femme assurait au mari, sur la dot qu'il retenait en tout 
ou en partie. [V. Code Just., V., a; Instit., 'II, 7, 3.] 

Le douaire de notre ancien droit avait pour but d'assurer la 
_subsistance de la veuve [V. Pothjer, Traité du Douaire]. 

Mais ces rapprochements ne doivent pas être exagérés. Tan
dis que la donation anté-nuptiale et le douaire variaient avec 
les conventions particulières des époux et le douaire avec l~:L for
tune du mari, la Khethoubah est fixe et invariable, au moins 
dans son minimum, car le mari peut y ajouter. En sens in
verse, la donation romaine et le douaire coutumier ne sont pas 
différents, suivant que la femme est mariée en premières 
noces ou est une veuve remariée; il en est autrement de la<Khe-· ( 
thoubah, .: ~ 
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Cés 4e11;X différences résnltent de la seule lecture du premier 
·texte- de la Misehnah [fol. ·ro] ; la .. Khethoubah .est fixée à 
200 ~ouzes ou denar.s pour une vierge et à 100 zouzes ou denars 
pour ~ne veuve. L~ note-du traducteur [p. 103] établit très hien 
.que la s.oiilme de 200 zouzes est considérée comme suffisante 
pour vivre, et que si elle est réduite de moitié poùr la veuve, .ce 
n'e-st pas tant par défaveur pour le. second mariage de la femme 
que· parce qu'elle a déjà la Khethoubah de son premier lJ)ari. 

Remarquons que la Khethouhah est assurée à la fémme aussi 
bien au cas où elle est répudiée qu'au cas de mort du mari. 
Cependant une distinction est à faire :. elle ne peut répudier s()n 
mari, mais elle peut exiger qu'ilia répudie ; si ce sont des causes 
graves qui motivent sa demande de répudiation, elle ne p~rd 
pas sa Khethoubah; si è'.est seulement parce qu'elle n'aime pas 
son mari, elle la perd. Si elle a mérité la répudiation par sa 
·mauvaise conduite, elle perd aussi sa Khethoubah. [V. suprà, 

·P· 205 et 206.] 
Le texte de la Ghemara. qui suit n'a aucun rapport à la Khe

·thoubah. n se rattache à la puissance paternelle et nous prouve 
que le. père ne pouvait faire entrer son fils mineur dans le 
judaïsme, sans laisser à celui-ci le droit d'en sortir à sa ma
jorité. Il. fau~rait décider, chez nous :à us si, que le père ~e peut 
imposer une religion à son fils au delà de sa min~rité. TI 
serait m~me difficile d'admettre qu'il pût, pendant la minorité, 
lui imposer les pratiques d'un culte auxquelles l'enfant se 
·refuserait. 

PAGE 1 O{l, fol. 15. -- Le texte de la Mischnah aborde une 
question de·preuve, et il s'en présentera beaucoup dans la suite. 

La femme veuve ou répudiée réclame la Khethoubah de 
200 zo~zes, comme ayant été épousée vierge. Étant demande
-resse, c'est à elle de faire la preuve qu'elle était mariée en pre
mières noces. Le texte admet comme preuves suffisantes de ·s3 
prétention sa sortie de la maison paternelle, son voile, sa coif
fure dë vierge et la nature du repas de noces. Ces faits sont sup
-pos·és prouvés par témoins; mais si elle n'avait pas de témoins, 
la dénégation formelle du mari serait-elle erue, plutôt que ra.f
firmi.tion de la femme? 

-..) 
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La Gbemara [p. 106] incline d'abord à présumer les pre-, ~ 

mière$ noces, comme étant plus fréquentes que les $econdes. 
Remarquons, à ce sujet, le principe du rob, de la majorUé 
des cas, ce que nous appelons le quod plerumque fit. M~is 

.le texte 3:joute aussitôt [p. 107] : si les premières noces sont 
plus fré~ntes que les secondes, elles ont aussi un plus 
·grand retentissement; il esi donc difficile de comprendre qqe 
-s'il y avait eu ~remières noces,. le femme n'en pût retrouver de 
témoins. 

En somme, la Ghemara s'arrête à l'opinion qui exige que la 
femme produise des témoins favorables ~-sa prétention. 

Une pareille question ne se présenterait pas chez nous. Voici 
.Cependant un cas qui n'est pas sans analogie ; mais la ·solution 
-devrait être différente de celle qui avait prévalu dans la Ghe-

~ 

mara: Une femme veuve ne peut se remarier qu'après dix mois 
-de viduité; supposons qu'une femme soit sur le poinr·-de se 
marier, et que l'officier de l'état civil, sur un soupçon qu'elle est 
veuve, lui demande: de justifier qu'il . s'agit pour elle d'un pre- . 
mier mariage ; elle pourrait s'y refuser et invoquer .. le principe 
.du rob, du quod plerumque fit. 

~· PAGES 105 et 106, foL 16. -Le principe posé ici: la bouche 
:qui a lié, la ?nême bouche a délié, est une formule heureuse, 
~elegantia jwris, pour exprimer l'indivisibilité de l'aveu que nous 

· ·.trouvons formulée dans l'article 1356 du Gode civil. 
L'application qui en est faite par la Mischnah pourrait être 

admise aujourd'hui. Le possesseur d'un champ reconnatt que 
le champ appartenait jadis au père de .son adversaire : il ·se lie; 
mais il affirme l'avoir acheté du propriétaire, il se délie. Par 
son aveu, il donne une preuve de sa sincérité, car il pourrait ne 
-,:-ien dire et son adversaire, sans doute, ne pourrait pa~ fournir . 
. de preuve contre lui; donc lorsqu'il allègue ensuite un fait qq:i 

lui est favorable, il doit être cru. Mais si l'adversaire avait 
Aes preuves de son droit, comme il n'aurait dès lors aucu~ 
besoin de l'aveu du possesseur, il ne craindrait pas non plua 
rallégation d'un ach~t non prouvé. Nous ne déciderons pas au
irement aujourd'hui. 

PAQE 109, fol. 17. - A cette occasion, ~la Ghemara nous 

/ 
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apprend qu~ si t'rois ans ~'étaie])~ -é~oulés dep:uis que lé défèn
deur possédait le champ, il pourrait dire, sans preuves, qu'il a 
acheté le champ. Ce. :_principe, ~it << de la Hazakah » rappelle 
l'1t8UCQPÎO des Romàil).s et notre prescription. Le délai .de trois 
ans est pluslQng qu'il ne fut d'abord à Rome [deux ans] et plu~ 
court qu'il ne fut plus tard Jdix ans]. La Hazakah n'avait pas 
d~effet çontre un mineur; c'est une règle qu'on trouve à la fin 
du droit romain et qui est observée chez nous. n est même à 
remarquer que la Hazakah ne lui est pas opposable après sa 
m'-jorité, tant qu'il n'a pas appris par d'autres personnes que le 
hien appar.tenait à .son père; parce que, le voyant dans des mains 
étrangères, il n'a pas soupçonné qu'il fût à lui. Nous n'avons 
pas poussé .si loin la faveur due aux mineurs. 

PAGE 110,. foL 18. - Voici une autre application de l'indi
. vir:~ihHité de l'aveu : cc Je t'ai emprunté 100 zouzes, mais je te 
les ai payés>>. Le défende_ur ne sera pas condamné. Nous ad
mettrions aujourd'hui la même solution. 

Mais la · suite de la Ghemara contredit nos principes : << Si 
quelqù'ùn emprunte de l'argent devant témoins, il n'est pas 
obligé de payer devant témoins, et on le croira sur parole, quand 
il dira qu'il a pa:yé. » Ce~i est contraire à toutes nos idées de 
justice : le prêteur ayant une preuve de son droit, sans l'aveu 
de l'empr~nteur, celui-ci devait fournir une preuve écrite ou au 
~oins testimoniale du remboursement. 

La suite de ce texte [p. 111~112] devient d'une subtilité 
qUintescenciée, au sujet du principe du migo, qui n'est pas 
sans analqgie avec. l'indivisibilité de l'aveu et que 'le savant 

· traducteur exprime très bien ainsi [p. 1i2, note 1].: cc il au
rait pu dire des choses plus favorables pour lui, s'il avait voulu 
mentir>> .. 

'· 

PAGES 113 et 122. -Les, deux textes de la Mischnah et le ' . 

commentâire qui les suit [p .. 113 et 126] n'ont aucun rappor.t à. 
laKhethoubah. Ici, il s'agit de la signature des témoins, apposée 
à un ~ete. de vente ou de prêt. Les que~tions très subtiles qui y 
sont dis~utées s'élèveraient-elle~ à propos d'une Khethoubah? 
NQUS rignorons. Prob~blement les th~mudistes l'ont pensé. En 
l'admettant, c'~~t à la matière des preuves que ces questions 

.... ) 
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appartiennent., ~mme celles de l'aveu· qui pr6càdent et qui ve>nt. 
revenir. 

Chez les Romains, on l!e voit guère de témoins apposer ainsi 
leur signature à des actes privés qu'en ·matière de testaments~ 
Chez nous, ils ne l'apposent qu'à des actes publies, et alo.rs ils 
·n'ont pas, en général, à la confirmer ou à la,dénier~ 

Les difficultés épineuses accu:p1ulées ici à plaisir par les tli.al
mudistes n'ont pas d'analogue dans les d·eux.législatiQns qui 
·nous. intéressent dans ·cette comparaison. 

PAGE 120. -Incidemment, il est dit qu'un fou peut ve11dre 
ses. biens ·dans un Jpoment lucide. Cette solution qui était ad-·· 
mise en droit romain [Loi 6,. Code J'USt., De cwat. fur., V, 70] 
est tout · à fait rejetée par notre Code civil [art. 502]. 

PAGE ~31, fol. 22. - On n'admettrait pas chez nous la 
pre.uv.e . du mariage par ~l'aveu .du défendeur. ·Le mariage. se 
prouve par l'acte de l'état ciVil [C. civ., art. I91i], ou-·-par des. 
tpoyens exceptionnels [art. 197-198]; la possession d'état d'époux 
légitimes ne suffit. -pas· [art. 195-196]. En droit romain, .en. 
l'absence d'actes publics, l'aveu, croyons-nous, n'au~t pas été 
sans-foree. .. 

PAGE 131, fol. 22. - Les Romains auraient 'Bans doute admis 
la solution des . thalmudistes, si une femme s'était déclarée ma
riée, mais divorcée, parce que la preuve du mariage n'était pas 
soumise à des règles par.tieuliè~es. Nous n'aurions pas àdmis 

. la même solution chez nous, quand le divorce était permis : une 
femme qui, sur le point de contracter un second mariage, au• 
rait reconnu devant l'officier de l'état civil qu'elle avait ~té ma
riée, mais aurait prétendu être divorcée, aurait dû r'-pporter la 
preuve autheptique de son divorce. . 

Aujourd'hui une · femme se disant mariée mais séparée de 
corps, ou séparée de biens, ne pourrait 'Sans autr~ preuve et en 
vertu de l'indivisibilité de l'aveu, se, prétendre en droit d~ faire 

... 
les actes permis à une femme séparée. . 

La discussion qui suit, dans la Ghemara, n'aurait pas ,.d'ap
plication chez nous : quànd il s'agit du t'émoignage judieidre, 
non du témoignage instrumentaire, on ne compte pas le nom
bre des t~moins. de part et d'autre; les t~moignages se pèaént 
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et ne se comptent pas :. la règle testis.unus, testis nullus, gê!lé
ralemen~ admise en droit romain, n'a plus· d'application ·chez 
nQ~S.. - -., 

PAGE 137. - La législation thalm.udique punit pécuniaire-
ment 1~ séduction. Elle n'était pas punie à Roine, quand elle 
n'a;vait pas le caractère de stupre o.u de rapt [V. Code Just., IX, 
10 e~ 13]. Chez nous, il en est de même, à moins que la fille ne 
soit mineure de treize ans. En aucun cas, on ne ferait une dis
tinction entre deux indemnités, l'une pour la honte, l'autre pour 
le dommage con~istant dans la difficulté d'établir par mariage la 
fille séduite. 

Ceci n'a d'ailleurs .aucun rapport direct avec la Khethouhah. 
PAGE 1'*0, fol. 1!1. ~Nous donnerions encore moins d'effet à 

l'aveu de celui qui s.'accuserait lui-même d'un crime ou d'un <lé
lit, si d'ailleùrs aucune autre preuve ·n'était fournie, soit par le 
délinquant lui-même, soit par des tiers. 
P~GE 11!1. - On .pourrait rapprocher le texte de la Ghe

ma'ra de la disposition du droit romain sur le dommage causé 
par les animaux mal gardés [lnsti~. J., IV, 9j; mais les diver
gences des thalmudistes ôtent son principal intérêt à ce rappro
chemen.t. C'est encore un texte étranger à la Khetbouhah. 

PAGE 14:3 .. ...... Le texte d'ela Mischnalr; en donnant au père l'in
demnité due à la fille, pour le viol ou la séduction dont elle a 
été. -victime, constate un effet de la puissance paternelle qui se 
retrouve à Rome dans d'autres ~pplications. Chez nous, l'indem
nité due à une fille mineure pour le crime de viol ne serait pas · 

. ' .. acquise a son pere. 
~e texte s'écarte, en tout cas, des principes rationnels du 

droit, en déterminant le principe d~ l'acquisition de l'indemnité 
par l'époque d~ payement ·ou · de la condamnation, et non .par 
celle .. de la faut:é qui y donne lieu .. 

PAGE 1'*7. -..... On sait que la loi mosaique· punissait de mort 
l'adultère d'une fiancée. Le premier texte de la Mischnah nous 
apprend ici : 1 o que les fiançailles ressemhlen t encore aù ma
J"i•ge, en çe sens qu'elles .donnent lieu, comme lui, à u1;1e Khe
thoub~h qui est ~cquise à la fiancée par la répudiation ou la 
. mort du .fiancé, et que, dans ce dernier· cas, la fiancée est même 

Ta. ~8 
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appelée. veuve ; 2° que les fiançailles diffèrent du mariage, en ee 
qu'elles· ·ne mettent pas fin à la puissance paternelle et qu'elles 
ne font pas obstacle à ce que le père acquière par sa fille lel' biens 
·qui adviennent à eelle-ei. 

· Le droit romain n'attachait pas aux fiançailles les efféts. des 
justœ nuptiiB, quant aux personnes nî quant aux hi~ns. Chez 
nous, les fiançailles n'ont pas, en général, d'effets légaux ; on 
admet seulement qu'une rupture entre fiancé~ pourrait donner 
lieu à des restitutions ou à d·es dommages-intérêts, s'il y .... avait 
eu des présents ou des frais faits en vue du mariage promis. 

PAGE 153, fol. 46.- La Mischnah nous appr~nd que le père 
a le droit de marier sa fille avant la· seconde majorité, ce qui 
nous $emble impliquer que celle-ci peut être .mariée sans son 
eonseiltement. C'est là un droit exorbitant pour le .père, dont 
on ne trouve aucune trace dans le droit romain le plus ancien., et 
qui répugne à la nature contractuelle du m&riage. . ... , 

Notre ancien droit a présenté de pareils abus de la puis
.sance paternelle ; mais ils étaient moins fondés sur la loi ou 
la coutume ·que sur la faiblesse et 1a tolérance . . des pratiques 
judiciair-es. 

En sens inverse de ce qui préc~de, le droit romain primi
tif avait permis au père de dissoudre par le divorce le ma
riage bene concordans. de. ses enfants; mais ce droit ·exorbi~ 

tant .avait lui-même été abrogé par Antoni~ le P.ieux [Paul, 
Sent., II, 19, S 2; V. 6, S :15] [f] •. 

[1] Le savant traducteur nous fait observer que les thalmudistes ne pou
vaient abolir la loi mosaïque qui donn'-it au père le droit de ve.qdr~ sa fille 
·D)ineure, comme .f!ervante, à p.n homme qui pouvait l'épouser ou la 4onner 
pour femme à son fils [Exock, XXI, 7-9]. Mais ï!s ont introduit deux correctifs 
eo~ttre cette loi antique. D'abord on trouve dans d'àutres. traités le principe 
d'après lequel aucun père n~ devait marier· sa fille mineure sans lui- deman
der si elle .consentait; les thalmudistes cherchant toujours pour leurs solu
:tions u~ ~ppui dans la Bible, ont appuyé celle-ci sur le texte qui ·parl~ du 
mariage de Rebecca avec Isaac, où il est dit qu'on a demancJé à Rebecca si 
elle consentait [Gen., XXIV, 57]. E~suite 1~ fille mariée malgré elle pou
vait forcerle mari à lui d(•nner la lettre de divorce. '[Voy. plus haut, p. 188]. 

D'autre part jam~is la Bible ni le 'Thalmud n'ont admis que le père plit 
forcer sa fille l se séparer de .son .mari. · 
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Le·même· texte [fol. 4.6); présente aussi une .disposition nota
ble au ~ujet de l'usufruit paternel. Le père n'a pas l'usufruit 
d·es biens d·ont la fille non mariée a hérité de sa mère. Chez: les - ~ . 

Romai4s, il en eût été autrement. Chez· nous, le père aurait cet 
usufruit jusqu'à. ee que sa. fille eût atteint .dix.-huit ans ou fût . . 
émancipée. Dans la Mischnah l 7usufruit du père- sur le.s mêmet'$ . 
biens n'aurait lieu qu~à la mort de la fille; chez nous, il ces
serait, au contraire, par la mort de la fille1 puisque cette mprt 
ferait passer les biens aux héritiers. 

Le .texte lie nous dit rien des droits du père sur le~ acquisi
tions de-son fils. 

PAGES 16.1 et 162. -La Ghèmara vis.e en passant le droit pour 
le mari de succéder· à sa femme, par préférence aux enfants de 
celle-ci. L~ droit romain présentait le même droit d~ mari, lors
qu'il avait la manus, ou puissance maritale, c~ qui n'était pas 
constant ~t. disparut de bonne heure. 

Chez llOus, les· époux ne se succèdent qu'à défa-qt de parents 
au degré ·suècessible. Notre législation est~ à cet · ~g.ard,. fort 
critiquée, et il est vraisemblable qu'elle sera hien tôt modifiée 
dans un sens plus conforme à la nature du lien conjugal. n y 
a une proposition de ce genre soumise à l'Assemblée nationale. 

PAGES 162-165.- La Ghemara enti;,e d~ns des· détails sur la 
na~ur.e des biens qui seront affeetés à la nourriture dea. filles .• 
En règle, r sont les immeubles et non le mobilier. De même, 
les-eréaneiers du défunt ne pouvaient pas saisir les meubles, 
lesquels appartenaient aux orphelîns .. Nous ne trouvons rien, 
chez les Romains ni chez nous, d'aussi singulier ni d'aussi peu 
justifiable [ 1]. 

PAGE 165. - La Mischn.ah revient sur le· montant de la 
Khethoubah. Elle ajoute que le mari doit racheter sa fe.QJ.me 
prisonnière, .sans- pouvoir s'en affranchir en ab~ndonnant ]a 

[l) ·Sous plusieurs rapports, on fait une distinction entre les valeurs mobi
lières .déstinées au commerce et les objets destinés à la consommation et à 
l'usage joUrJlalier (V. p. 192 et 214-217] •. La loi mosa;ique [.ij'œock., XXII, 25, 
.Deueet-... ;.:XXIV, ·6-10] <;léfend aussi .au créancier de saisir les derniers. 

(Note de Rabbinowtc,,.) ... . 

...J 
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Khethoubah; tandis qu'il s'affranchirait à cette même condition 
des frais de traitement, si elle était malade ou blessée. 

Chez. les Romains, nous ne croyons pas que le mari fût n~ 
eessairement tenu de racheter sa femme, . sauf ·ji' intervention du 
eenseur. En cas de maladie, il aurait· pu, ~la rigueur, divorcer 
avee elle, comme il aurait pu méri~er le divorce de la part de 
eelle-ci pour refus de soins. 

Chez nous, le mari pourrait-il être contraint de payer une 
rançon pour sa ~emme, si elle était prise par des pirates ~ des 
brigands? Nous l'admettons sans hésiter, en vertu de l'obliga
tion où est le mari de lui rrournir tous les moyens ·d'existence 
qui sont en son pouvoir [art. 21~]. ·Quant à l'obligation de la · 
!M)igner dans la maladie, eUe serait moins douteuse encore, et 
-1~ refus de soins par le mari pourrait être une cause de· sépa
n.~ion de corps. 

PAGE i68. - Le droit pour la veuve de se faire .. nourrir 
·sur les biens de la successioi1 du mari ne dure-t--il que jus-
1Jli'au payement de la Khethoubah ou va-t-il au delà? Nous 
inelinons pour la première opinion, autrement la Khetboubah 
n'aurait plus de justification, si elle ne se"ait à nourrir la 
·veuve.-

Cette question parait d'ailleurs avoir été ·diversement résolue, 
suivant les pays. Dans certaines contrées [voy. p. 168 et 169], le 
.mari écrivait dans la Khethoubah que sa veuve ·serait nourrie 
-dans sa maison tant qu'elle ne serait pas remariée; dans d'autres, 
·il n'imposait à ses héritiers l'obligation de nourrir 1~ veuve que. 
jusqu'à -ce qu'ils eusAent payé 1a Khethoubah. 

Dans notre Code civil, la veuve a droit aux aliments sur les 
biens de la -eommunauté ou sur la suceession du mari, suivant 

· ie régime matrimonial [art. 1~65 et 1570]. 
PAGE 17-2.- La solution finale de la Ghemara est ·bien sé

.vère: la veuve qui a vendu ou engagé sa Khethouhah perd -soli 

.droit à la nou~riture. Elle encourt la même privation, si elle 

.réclame sa Khethouhah devant le tribunal [V. p. 175, d. ]. 
Il n~y ·a rien de -semblable ·dans nos d~ux législations. 
PAGE 11'(. - La solution finale de la Mischnah, qui ~onsi

dère corintie un concubinage l'union dans laquelle la Khetho.ubah 

·. 
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,ea,t rêdulte de moitié,. est hien étrangère aussi (au droit romain 
et .au droit français. Nos deux. législations n'ont jamais attaché 
à la donation ante n.üpt1às, ni au douaire rimportance que le 
droit thalmudique donne à la K.hethoubah. Ces stipulations n~au
raient jamais été considérées comme nécessaires à l'existence du · 
mariage : elle( auraient seulement servi à en compléter la preuve, 
s~· elle avait .été dotjteuse. 

PAGE 176; k. - La Khethoubah, loin de se payer avec 
les. immeubles de première classe, se paye avec ceux de la 
dernière. Dans un cas qui a .de r analogie, celui des reprises 
de Ja femme commune en biens, notre Code civil donne la so
lution inverse [art. 14.71 ], au moins quand la femme est en 
conéours avec .son mari. En face des créanciers de celui-ci, elle 
est encore trai1ée très favorablement grâce à son hypothèque 
légale. 

PAGE 185, fol. 59~ - L'indication donnée par la Mischnah --J 

des divers travaux auxquels la femme est astreinte, suivant la 
condi#on des époux, n'a aucune analogie dans les législations 
romaine e~ française. 

PAGE 186, foL 60. - Notre législation défend à la veuve 
• de se remarier avant dix mois révolus,. de peur qu'il n'y ait in

certitude de paternité, en cas de grossesse·. La loi thalmudique 
va plus-loin, ·elle veut que si la veuve a un enfant à la mam.elle, 
elle ne se remarie qu'après l'allaitement. . 

La suite du texte entre, sur l'allaitement, dans des détails 
qui ne sont nullement juridiques. 

PAGE 187, fol. ·63. - La diminution continue que· subit· la 
femme dans sa Kheth~uhah, pour ne pas remplir ses devoirs 
d'épouse, rappelle dans une ·certaine mesure les rétentions 
propter mores que le mari, à Rome, opérait sur la dot. Il n'y 
a rien de pareil chez nous. · 

PAGE 189.- Le tarif de ce que doit donner le mari lt sa 
· fe~me, quand elle ne vit pas avec lui, est aussi complètement 
étranger aux deux législations qui nous occupent. 

PAGE 191. -Lés droits du mari sur ce que trouve la femm~, 
. ·ou S'Ur ee qu'elle gagne par SOU traTail, de même Jtusufruit 

... qu'il a sur les biens dont hérite sa femme, on~ ~eur ana1ogW 
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·chez nous .quand il y a eommunaut6 de hien~ e!ltre les épo~. 
A Rome, le :ma.-i n'aurait eu . aucun droir semblable-, -en dehors 
do la. manus . 
. Le lévirat, auquel fait allusion le texte suivant de la Mi

sehnah, était l'obligation, pour le frère du mari, pour lè h~JJ
frère de la fe.mJile, lévir, d'épouser celle-ci. 

PAGE 193. - J./ohligation où est le père de dQnner aq 
moins 50 zouzes de dot .à sa. fille est .contr.Pre à notre arti 
:tiele 20~. Mds.les Romains admettàient :que Ile père .pû~ être 
·contraint de doter sa fille., ~elon .sa fQr.tune. 

PAGE 193-195. - Les détails que donne la Ghemara s1,1r le 
devoir ·de .faire l'aumône et la mapière dont la pr~tiqu&.ie~t les 
fid~l.~s observateq.rs de la loi, sont assez curieux; mais les. éco
nomistês .modern.es trouveraient b.eaucoup à reprendre d•ns de 
pareilles prescriptions. ... 

PAGf; 19~. -Le droit reconnu. à la fillè d'avôir pour· dot sa 
part ~n .nature dan~ tous les biens de la succession, rappelle 

·~otre fâch~u~ flrLi~le 8~6 du Code -civil, dis.position don~ beau.
coup d'économistes. demandent l'abrogation pour éviter un tr.op 
gr•nd morcellément des terres. 

PAGE 20 1. - La Mischnah suppQse que le mJlr-i a fait un 
• 

vœu dont l'observation présente pour sa femme des inconvé-- · 
nients plus ou moins graves. Au lieu de considérer ce vœu · . 
comme nul, on oblige le m~ri à répudier S$. femme .[V. up. 
yœu semblable., p. 185]~ Ce resp~ct aveugle des vœux, cette 
association des choses religieus~s aux choses. civiles amèp.ent 
d~s .résultats hien peu satisfaisants. Chez nous, de· pareils vœu% 
seraient nuls et de nul eflet, comme contraires • r'ordre puhliç. 

P-AGES 205. et 206.- Les -e~ énumérés d•ns lil Mis.e}lnah, où 
.le mari ·peut répudier sa femme sans lui donner laKhethoubah, 
rappellent encore les rétentions propter mores du droit romain 
[voy. p. 187] • 

. PAGES 206-209. - Toutes les cau~es de .r~pudiation fondées . 
sur les maladies du mari ou de la .feiJl~e sont sans applic-tion 
chez nous. Elles auraient 6té suffisantes et au delà; sans doute, 
à. Rome, pour fonder un divorce, même. f(Uand la censqre avait 
toute sa sévérité. ' 

·. 



P•G~S ll0-213.~Le texte de laMi![Jebnah et celui. de la (})ie• 

m-.ra. montrent q~e. · 1~*': coQlment~teu~;s ·ét.aient fo.:r:t divisés au 
•uJ.et de~: d:roit$ r~speçtifs·, de. 1~ fe~mé ~t du m~J.ri ~ur lés bién.s 
qqe celle~ci "vait :reèueillis p~:r héritag~ de.pui.s le.s fian:çaj.lles 
D~ par~illè$. que$tion~ ne ~e présent~nt pas dans :nos législa
tions, qui. n~ do~nént p"s aux fia~çaille~ un çaract~:re a-ussi. 
oblig~toire. fl est inutile de DOl).S y arrêter • 

. :PAGES 21~21 'l • . ~La Mischnah impose au mari robligation 
de faire ~mploi .de l'argent de la femme.~ Chez no1;1s, ce~ 

e~npJoi est fac1,1ltatif ou obligatoire, suiv~t les conventio:ps .ma .. 
trî!Jloni~e~~ 
L~s .t;;olutions qui suivent, surtQut celles de la Ghemara, s1,1r 

le mome~t où les fruits sont acquis, soit au mari, soit à la. 
fe~Ul~, s.e r~pprochent ~ssez de celles du droit ro~ain et. du 
droit français •. 
P~GES 217 et 218.- La Mischnah et la Ghem~ra nous rév~!ent. 

ici ·un~ combinai~on ~gricole qqj . ne nous paraît ~voir .eu aucune 
appljcation dans nos deux au.tres· législations ; c' es~ la propriété 
d'olivier& et· de vignes apparte~ant à la femme, biett qu'ils· 
soieJl.t . planté~. &ur le terrain 4'a:utrl.li. Il arrive· souvent que 
qQelqu'un es~ prppriétaire d'-Qne· maison bâti~ sur -qn ~e;rrain

qui ne. hd appartient pas; mais la. ·même division des droits· 
n'~xit;Jte· p~~ pour I~s pla.~tation.si Elle. aurait hien des jnc9nvé
nients dana. 1~. pratique. 
PAG~s ~18-2~C~Il y~, ici encore, dans 1~ Mischnah et dans 

ie commentaire une singulière disposition~: c'esL celle q:uiprive· 
Je mari de to~t. recqpr$ (ipntre s~ f~m~e, à raison de~ <lépen.s·es 
qu'il .a faites S'Qf les- biens· de c~lle-ci., parce qu'il: a -usé des 
fruits,. pour si peu qu~ ee soit~ 
L~ déf~:p.se faite: au mari d" aliéner son usufruit d~s bien$ de· 

1~ · fexn111-e, ~t. l'obligation où il est de conserver les revenus 
po1;1:r l~s be~oi:p.s dll: mén.age, ont d~ l' analogi~ avec le.s limite~ 
:tnises, chez nous, au c}.rQjt .du m~ri .sur les biens· dotaux. 
P~G~S ~30- .et 231. .._La défe1;1se faite ~u mari de tenoncer 

d)a:v3-n~ ~U:J drQits que la mort de sa fem·me doit lllÎ. donner sur 
~~s biel}s de celle-ci,. es·t conforxne à not~e droit, qui défend toute 
re:p.o~c~tipn, tau.t pacte concernant une succession non o~verte .. . 



PAGES 232-23~. - La Mischnah et la Ghems.ra ·appliquent ici 
des principes tout à. fait étrangers au droit romain et français, 
et peu justifiables, selon rlous. Qu'on· hésite sur la préférence à 
donner, à l'un ou l'autre~ entre la veuve et le créancier du dé
défunt, nous le -comprenons; mais préférer, soit l'héritier, soit 
le plus malheu~eux des trois, c'est ce qu'il -y a de moins con
forme à la raison du ·droit. 

Incidémment, il ·est dit qu'une saisie· ne peut être faite après 
la mort du -débiteur. Chez nous, il 'n'y- a pas dè pareils obsta
eles. Nous rapprocherions, tout au plus, la ·disposition de 
l'article ~ Il:l6,. qui défend de prendr.e_ une inscription d'hy
pothèque après la mort du déhiteurj quand sa succession est 
obérée. 

PAGE 239""!'*1.-Au premier ·abord, ce serait une idée étran~e 
que de permettre au mari d'obliger sa femme à prêter serment 
qu'élie ·ne l'a pas volé, dans la gestion de leur commeréè ou. de 

. leur ménage, surtout si son refus de serment devait la faire 
considérer comme coupable de vol. Chez nous, on ne pourrait 
déférer le serment à quelqu'un sur le fait d'un· vol ou de tout 
autre délit qu'on lui imputerait : le serment ne pourrait être ·dé-

~~ féré que sur une obligation civile de restituer, et le refus de 
serment pourrait bien faire considérer le. défendeur comme ét~nt 
débiteur, mais non comme délinquant. Ici les thalu:iudistes ne 
considéraien1 pa~ non plus la femme comme délinquante, mais 
seulement comme débitrice, ce qui est suffisamment prouvé par 
la suite :du texte. 

Mais ·une v~ritable particularité thalmudique, au sujet du ser
ment; e'est la renonéiation .que peut faire le mari au droit de 
déférer le serment à la femme ou aux héritiers de celle-ci. 

Nous n'admettrions pas, chez nous:, qu'un contractant pût 
s'interdire à l'avance la faculté de prouver son droit par la dé
lation du serme~t, qui est souv~nt la seule ressource d'un plai· 
deur auquel manquent les autres preuves. 

Le texte de la Ghemara mentionne, en passant, la ·publica~ 

tion des ventes de biens, laquelle avait. pour but :de prévenir 
teux qui avaient ·des droits à faire valoir~ Il n'y a pas là assez 
de développements pour que nous puissions y voir quelque 



ehoee d'analogue à notre transcription ou à ·nos annonces légales 
d~ ~rtaines ventes :publiques. 
· PAGE 241-249.---Lâ Mi'schnahet la Ghemara ·entrent dans des 

détails particuliers. sur les applications différentes du serment : 
·on y trouve ·un serment qui peût être déféré aux deux parties; 
un autre qu.i ile peut l'être qu'à une seule; un serment pour 
celui qui prét~nd se faire payer, .un autre pour celui qui pré-

. tend ne pas payer. Nous n'avons pas les mêmes distinctions·. 
Le sérroènt décisoire peut être référé à la partie qui le défère; il 

.'eet donc commun aux deux parties, moyennant qu'on lè fasse 
toujours porter ~ur un fait personnel à celui auquel on le· défère. 
[Voy. C. citJ., art. 135.7 et suiv.]. 

Quant ·à notrè serment supplétoire, déféré par le juge, il ne 
peut être référé [art. 1368]; mais ce point de ressemblance est 
bien faible. 

PA!JE '249 .. 252. - Les difficultés de preuves dont s'occupent "-
ici la Mischnah èt la Ghemara paraissent tenir en. grande partie 
à la: persécution dont les Juifs ·étaient déjà l'objet. Nous n'avons 
donc pas à critiquer les solutions. 

PAGE 252; - La Mischnàh nous prouve que la femme 
divorcée pouvait être épousée de nouveau par son mari, ce qui 

. " 
était permis ·par la loi mosaïque, à condition qu'elle n'eût pa.s. 
pris un second mari dans l'intervalle [Deuter., XXIV, · 1-I:~]. 

Nous n'oserions pas affirmer qu'il en- fût de même en droit ro 
main; _mais certainement notre loi du divorce le défendait, et ce 
n'était pas son côté le moins critiquable [C. civ., ar.t~ 295]. 

PAGE 256-258. - En cas de deux mariages, les textes de la 
Mischnah et de la Ghemara indiquent suffisamment le rang 
qui appartient aux deux femmes quançl. il y a divorce, et à leurs 
héritiers, ·en cas· de. décès des deux femmes. Chez nous, les 
héritiers de la première femme primeraient la seconde ou ses 
.héritiers, au cas où ils invoqueraient l'hypothèque légale, et ils 
co~courraient. les uns envers les autres sur les valeurs mobi
lières. 

PAGE. 258-265.- La Mischnah continue dans le même ord:re 
d;idées; mais la Ghemara s'en écarte, sans que nous ayons à la 
'SU_Îvre· dans ses digressions. 
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PAGE 265~269.- Ici, il y a trois mariages ·sucee&$ifs, au li~u 
de deux, et la distribution des biens se fait proportionnellement 
à la valeur deff Khethouhoth~ Ce qui ·nous frappe le. plps, c'est 
la comparaison faite avec le cas d'une société. On don~e au 
texte deux s·olutions à cet égard : tantôt les b.énéfices se parta
gent par portions égales, à <léfaut de convention;. tantô.t ils 
.se partagent proportionne~lement. Le droit romain fixait da)ls 
ce eas des parts égales; le nôtre, des · parts pr-oportionnelles ·; 
mais aucune de ces deux législations n'a imaginé de distiliguer 
entre la .société pour l'achat d'un b~uf destiné à la ch•rrue ·et 
l'achat d'un bœuf pour l'abattoir. 

PAGE i70. - La Mischnah suppose que le défunt a làis~Jé 
quatre femmes, et ici il ne ·s'agit pas de mariag~s successifs 
suivis de divorces, ·car le texte, après avoir dit ·qu'on payera 
les khethouboth dans l'ordre des dates, suppose que tQutes les 
quatre ont la même date. La ·polygamie existait donc .à: cette 
époque (1]. 

' [l] La polygamie existait à cette époque, même parmi le~ chrétiens; séu
leiQent, les polygames ne pouvaient être ordoimés .prêtres. Cela est prQuvé 
par un passage de · Timothée, où saint Paul çlonne les conseils suivants : • Que 

~' ~ l'évèqu~ s~it irréprochable, mari d'une seule /emme,. tenant ses enfants 
c dans la soumission; qu'il ne soit pas nouvellement conver~i; que la femme 
.« soit pudique; que les diacres soient aussi maris d'u11e seule femme, gon
• vernant bien leurs enfants et leur propre famille » [Timothée, I, IJI, 9-12). 
Le polygame n'est donc pas plus incapable d'être sacré évêque que le nou
veau converti (1 ]. Dans le Thalmud on trouve· aussi que la polygamie etait 
expressément défendue au prêtre juif qui avait reçu le sacre (V. Traité Yoma, 
fol. ta, recto. 

Du reste1 la polygamie, bien que permise par la loi, . était ;réprouvée ·par 
Je$ m~urs et consid~rée comme incompatible avec la paix. et la prospé
rité du ménage. Voi~i ce qu'on lit dans Thargum ou la paraphrase tbalmu
dique de Ruth: " Je ne peux pas l'épouser, c~r je suis déjà marié; par consé
• quent, je ne suis pas libre d'épouser une autre femme à côté de la pre
e mière, car je crains d'amener des quer~lles dans mon intérieur et la ruine. 
• de ma maison; si tu veux l'épouser, épouse.:. là, car tu n'es pas ~arié: ~ 

[l] Nous ne poltvons nous livrer ici à une discussion théologiq~e avec les~
vant traducteur; seulement nous croyons que l'Eglise a toujours entendu le texte 
'de saint Paul. en ce seps que l'évêque et le prêtre peuvent bien être consacré~r 
s'ils ont été mariés une fois, mais non! s'ils l'ont été deux fois. 

(Nole de Boissqnade.) 
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· PAGE. 27.1"!"274 • . -- La Ghemara soùlève incidemment trois 
q~èstioils qui seraient ·xnoins délicates chez nous, dans des ca!J 
identiqu·es-, si . rares _qu'ils soient : 

·l o Dans une affairé d'association, un des associés plaide contre 
un ad:versaire. et perd le pro.cès ·; les uns disent que l'autre asso
cié ne peut plaidèr à son tour; d'autres disent le .contraire. Chez 
nous,. il faudrait distinguer si cette société avait ou non le carac
tère de personne juridique : au premier cas, le procès serait fait 
par ou contre le gérant et tous les associés seraient soumis à la 
sentence; au .second cas, chacun plaiderait pour lui-même, à ses 
riaques et périls. 

2° Deux ·acheteurs du même terrain ont la même date, il n'y 
a même pas de différence d'heure : ils seront copropriétaires 
èt auron.t des droits égaux, disent les uns; .on déterminera la 
priorité réelle d'après les circonstances, disent les autres : no
tamment on recherchera quel est celui auquel le titre de vente 
·a été déli:vrè le premier. Chez nous, si deux transcriptions de 
~ente. · du même bien avaient lieu le même jour, on devrait 
préférer l'acheteur qui aurait ti·anscrit le 'Premier et ne pas .ap
pliquer la règle des inscriptions d'hypothèques, d'après la
quelle les inscriptions portant la mê~e date VÎP,nnent en con._ 
cours. [Art. 2147, C. civ.] 

3° Un mandataire doit remettre de l'argent à un tiers ; le 
·mandant et le destinataire meurent tous deux: les un& veulent 

[Thargum, Ruth, IV, 6 ; V. aussi. le ~ommentaire d'Aben Ezra, l . c.] L'adjectif 
f~arah, ennemie1 était le seul mot usité pour désigner la qualité de parenté 
par allianc~ quj ~X.istait entre dmpc femmes, épouses d'un .seul mari [l, Sa
muel, I, 6]. JJ;nfin une mjschnab dit : u J'adis on se conformait à la loi du lé
• virat; mais de nos jours on admet qu'il vaut mieux s'en affranchir par la 
« cérémonie de la halitzab, que d'épouser la veuve de son frère ,. [Traités Je
bamoth, 39, Khethouboth, 64]. Ainsi les thalmudistes, et même les rois Mac
cabées, étaient tous monogam~s. 

~es .exemple$ .de. pQJygamie qu~ donnent l~s thabnudistes ne . .sont jamais 
~irés. de faits judiciah·es, l',Ilais sont de pures hypothèses, faites pour l'applica
tion des principes,, comme, de tout temps, ~es jurisconsultes en l?roposent tant 
d'autreiJ qu~ la pratique ne réalise pas. C'est ce que j'ai éc. it en 1873; depuis 
j'ai émis des.idées nouyclies dans ma préface du quatrième tome, article Po-
~ygamie. (Nole de Rabbinowicz.) 

.· 



que le mandataire remette l'argent, tant~t aux héritiêrs du man
dant, . ta~tô't aux héritiers elu destinatai~e, suivant les circon- ·. 
sta~ces du fait; d'autres veulent que l'argent soit partag,é entre 
les héritiers de l'un et de l'autre. Chez nous, si le mandant était 
mort le prE> mi er, le mandat se trouvant révoqué par ce seul fait, 
c'est aux héritiers du mandant que l'argent devr3:it êtr~ rendu ; 
secùs, dans le cas contraire. 

PAGE i.71!, fol. 95. - La Mischnah suppose un singulier 
circuit d'actions qui nous semblerait pouvoir être arrêté -dès le 
début : la première femme ayant promis à l'acheteur de ne pas 
l'évincer pour sa khethÔubah, si la seconde femme opère ~ettc 
éviction, la première ne peut pas évincer la seconde, ~ar celle-

. ci lui dirait : si vinco vincentem te, a forliori te vinco. 
PAGE ~89, fol. 99. - La Mischnah admet la nullit_; de 

la ve~te pour insuffisance du prix : les Romains. l'admettaient 
pour lésion de moitié; notre Code · civil, .pour lésion·· de· plus 
de 7 /12ea, et encore s'il ne s'agit l'as d.'une vente faite en justice 
et ne pouvant être faite qu'en cette forme [art. 167li et l-68."]· 

Ici, trois solutions sont données pour les différents cas : Si la 
vente est faite par la femme, la moindre lésion suffit pour la 
nullité; elle doit être du sixième de la valeur, si la vente est 

~· . faite par autorisation du tribunal; mais si la vente est faite aux 
e~chère~ publiques, il n'y aurait pas nullité,. même pour lésion 
de moitié. Cette dernière décision de la Mischnah es* contre
dite dans 1~ ghcmara. 

PAGE 291. - Le texte distingue deux sortes de biens de 
la femme qui ont de l'analogie .avec les nôtres. - Les biens 
melog ressemblent aux propres, sous le régime de coniJ;nu
nauté :le mari en a l'usufruit, mais non la propriété; les biens· 
tzon barzel ont de l'analogie avec les biens dotaux, sous le ré
gime dotal: le mari doit les restituer ~ la femme,. à tout évé
nement; ils .sont aussi solides que le fer. 

PAGE 300.- La ghemara, par une digression, · nous ap
prend que la vente de marchandises n'èst -valable· que par la 
prise de pos.scssion par l'acheteur. Nou·s · croyons qu'il faute~
tendre cette solution plutôt de la transmission de la propriété 
que de la validité même du contrat, comme produisant obliga-
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tion. Dans ce sens, la vente thalmudique ressemble à la vente 
romaine; aussi,. ·s'il s'agit de choses qui se comptent ou se pè

- sent, le mesurage -ne .suffit-il pas à la translation de la propriété; 
tandis qu'il suffhiit chez nous~ co~me le seul consentement 
-suffirait pour un corps certain. 

C'est une autre. digression curieuse que celle qui nous ap
prend comment les rabbins s'y prenaient pour propager chez 
les enfants l'instruction et l'enseignement mutuel du Penta
teuque et du Thalmud. 

PAGE :301, fol. 104:. - C'est une sage décision que de .sus
pendre la prescription de vingt-cinq ans pour la Khethoubah, tant 
que la veuve reste dans la maison du mari .où les héritiers lui 
.donnent la nourriture. La prescription ne commence à courir 
~u'à partir du moment où la veuve est rentrée dans sa fa
mille. La justification de la prescription par une présomption 
de renonciation. nous paraît bonne : nous n'expliquons pas au- --J 

. trement notre· prescription, si ce n'est que nous présumerions 
que le payement a été réellement effectué, plutôt qu'il n'y a eu 
renonciation. 

PAGE 301!. - Les préca:utions prises pour assurer l'impar
titdité des juges oq des arbitres son:t très dignes de remarque, 
mais elles ont quelque chose d'exagëré. 

PAGE 305, fol. 108. - La préférence donnée aux enfants 
mâles sur les filles est ici justement tempérée : quand il n'y a 
que de quoi nourrir les filles, elles excluent les fils. Nous n'avons 
aucune de ces deux préférences. 

PAGE 306. - Nous n'admettrions pas qu'un témoin qui 
signe un acte de vente, pas plus qu'un notaire qui le reçoit, 
perdissent, pour cette seule cause, leur droit sur la chose ven
due, s'ils venaient ensuite à prétendre que cette chose leur 
appartient : ce serait tout au plus une présomption de fait con
traire à leur prétention; mais s'ils avaient des titres à l'appui, 
leur témoignage ne leur nuirait pas : il pourrait d'ailleurs s'ex-. . 
pliquer par une erreur de fait. 

PAGE 308.- L~ s~lution qui refuse au propriétaire du ter
. rain enclavé un passage sur le terrain de ses voisins, est inique, 
si les voisins .peqvent, par là, s'emparer du terrain, et anti-éco-
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nomique s'ils s'oppose~t ~eulem;ent. f. l'Jeeès · et à la eulturè~ 
Notre Code civil a sageJDent dit què', dans.·eé C.S, il sera fourni 
un passage,. moyennant indemnité et par l'endroit Ie .plua COQft 

ou le moins dom·mageable. [O.. civ·., art. 682.] 
PAGE 308-310. - Il ne viendrait, chez nous, à l'esprit de 

personne de contester une créan~e à q~elqu.'un, sous prétexte 
qu'il a fait une vente : à son pré'tendu débiteur et. que s'il avait 
été créancier, il n'aurait pas négligé de se faire payer, avant de 
vendre et de recevoir son prix. 

La solution finale qui suit dans la Mischnah.est plus ration
nel1e; si le prétendu prêteur··a emprunté -à son: tour7 chacun p.eut 
faire valoir son titre de ~réance, sauf à ·compenser. 

PAGÉ 311. ~ Le droit pour la femme de se refuser à .suivre 
son mari dans une autre province· est tou;t à fait oppos~ au 
nôtre :. che~ nous,. la· fem~e est obligée de sùivre son mari par
tout où il juge· à propos de· résider [art. 211AJ, à moi~~· que le 
voyage· ou le séjour imposé par son mari ne soit de nature à 
compron:ièttre sa. vie, sa: santé ou sa 'considération: • 

· G. BoissoNADÊ. 
Professeur-agr.égé à la Faculié de droit de ·Pa.rb. 

Paris, 1873. 
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TABLE ALPHABÉTIQUE· 

DES TERMES TECHNIQUES DE CE VOLUME 

n,nN ah' ariyoth, p~uriel de ah; œrith. Or, ah' arith signifie ce 
qui reste ·à la fin, la réserve, la récompense. (Proverbes, 
Xxiii, 18], le dédommagement, la garantie, ce qu'on espère -..) 
obtenir à la fin, ~1~ ga~antie de remboursement ou de dédom
magement dans les cas de .risques. C'est dans le dernier 
sens qu'il faut co1nprendre le mot ah'ariyoth dans le Thal
mud. n peut arriver qu'un individu\ vende un immeuble 
qu'il. n'a pas le droit de vendre- ou qui est exposé à être 
s~isi par son créancier; le pr~pr~étaire légitime ou le .créan-
cier peut donc l'enlever· à l' ache~eur. Dans· ce cas, le ven
deur devait rembourser l'acheteur, si la v~nte a eu lieu avec 
ah'Otriyoth, ~vec la garantie de remboursement; mais il ne 
dev~it rien à l'acheteur, si la vente a eu lieu sans ah' artyoth. 

,!JtN ykhalr, un . . homme qui Cl+ltive la terr~ d'un autre, pour 
. · ètr~ payê en ~rgent, sans avoir de part dan~ les produits 

de cette terre .. 

Mn'r'CN akheraztha, proclàmation. Les ventes judicimes des 
terrains se· puhliaiènt à phxsièurs reprises, a;fin que tous 
ceux ·qui avaient des réclamations· à faire se présentassent 
pour les ~aire valoir, èt qu'il y eût beaucoup d'àcheteurs. 

M.mM amanah ( schtar] , un acte de confiance; exemple : un 
indiridu, pensant qu'il aura besoin plus tard d' empr\lnter 
de l'arg~nt à quelqu'un, lui remet d'avance un acte de prêt, 
ear il a confiance .en lui qu'il n'en abuserait pas p.o ur récla
mer l'argent sans l'avoir prêté. 
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~1,0N antora, pluriel amora-im, de ltmor, dire, explicruer. Ce 
mot désigne les docteurs postérieurs à la r~daction de la 
Mischnah qu'ils expliquaient. Leurs sentences se transmet.
taient verbalement, tandis que celles des thana-irn [les pré
décesseurs ou contemporains du rédacteur de la Mischnah] , 
étaient écrites dans une mischnah ou une heràïtha. C'est 
pourquoi, quand la Ghcmara cit~ les sentences des amora
im, elle emploie le mot ithma'r [la forme réciproque, appelée 
hilhpaè'l, du verbe amor], il s'est dit ou on a dit; quand · 
elle cite celles des thana-im,, elle emploie le mot thanou, 
la ~raduetion chaldéenne de schanou; de schanah, dans le 
sens enseigne.r dans .une 1nischnah ou dans une heraïtha 
[qui s'appelait aussi mtschnah [1]; La Ghcmara donne à la 
sentence des thana-im le nom de mischnah, celle des amo
ra-im s'appelait 'fnemra [Ghilin, fol. l.l2 v0], parole, ou 
schmaatha [Ghitin·; fol. l.ll ro], ce qu'on a entendu. On 
donnait aussi le nom d' arno1•a à celui qui répétait au pu
blic, à haute voix, ce qu'un autre docteur lui disait à voix 
hasse [Ghitin, fol. 43 ro; Kidouschin, fol. 31 vo, Berakhoth, 
fol. 56, r0]. ..., 

~~,~ aris, un homme qui cultive le champ d'un autre pour avoir 
une part des pro~uits de ee champ. 

n,,l:l bagr-outh, de l;a forme verbale bakho'f, au paël bakher, 
mûrir [khaf changé en ghi·mal], maturité, indique la deu
xième majorité d'une: fille, qui la rendait mûre et com-

·' piètement indépendante de son père. [Voy. ma traduction 
du traité·Baba bathra]. On trouve dans la Ghemara .le verbe 
baga"!', mûrir, vieillir, se rapportant à la voix; bagar- kola, 
la voix ·de la femme a vieilli, elle parlait d'abord comm~ une 
jeune personne, puis le timbre a changé [Traité Baba 
Bathra, fol. 167). On sait qu'un garçon arrivait à la majo
rité religieuse à l'âge de treize ans accomplis et une fille à 
l'âge de douze ans accomplis [A l'époquehalmudique, l'âge 
ne suffisait pas : l'individu devait en outre .présenter deux 
poils sur une partie quelconque du corps; ··mais· déjà à l'é
poque des Thossephoth on ne cherchait plus les poils, l'âge 
seul suffisait, 'Y.QY. ma traduction de B~ba Bathr~ et aussi 
Traité Nidah, fol. 52 vo. Thossephoth, article acl schethe-. 

[1] Il parait cependant que parfois on écrivait les sentences et les discussions 
d~s· ·amm•aim; car on trouve parfois l'expression mathenou appliquée aux 
àmoraïm (Gbitin, fol. 35 ro, Schabbath, fol. 129, recto}, v. mon tome II; Intro
dllction p. Lili-LVI. 
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khalkheCJ~ La fille se distinguait d!un garçon en cè sèns qué 
le ·père avait dès fépoque biblique certains droits sur ·sa 
fille mineure, mais__il n'en avait aùcun sur son fils mineur. 
Comme la fille _arrivait ·à sa majorité religieuse quand elle 
était enco~e trop jeune, à l'âge de douze ans, le père conservait 
encore certains droits sur el~e, et elle n'en devenait complè
tement indépendante que quand· elle était devenue f!agroth. 

n'ji)',:i bediko'Wth,reeherches, enquêtes. 

M~ ':l bè dina et 'r'Î' n':l beth din, maison de jus~ic~,. tribunal, 
magistrat. Cette expression désignait l'autotîté. supr3me de 
la ville, qui rendait la justice et admjnistrait to"Qtes les 
affaires publiqueé. Beth din indjque souvent le tribunal 
suprâme de la nation [Traité Ghitin, fol. 55 v0]. _.;, 

nl \:l ben Noah', fils de Noé;· cette expression désigne les païens 
en gén~ral. Je crois qu'elle désigne souvent une '~ertainc 
classe à l'éxclusion des autres païens, comme nokheri 
[v. a;rticle nokhert1. --J 

acn,i:t beraïtha, de bara, dehors. Ce mot indique un recueil de 
se~tences des docteurs prédécesseurs ou contemporains du 
rédacteur ~e la Mischnah, qui, au lieu d'être insérées dans 
cette Mischnah, en ont été exclues par le rédacteur rabbi 
Joudah 1~ nassie, mais recueillies par d'autres rédacteurs, 
qui en ont fait des recueils divers:, sous le nom de beraïthoth. 

m ghet, lettre de . divorce ; souvent le mot est. synonyme de 
s~htar, acte. 

énC;t ghemara. Ce mot avait primitivement le sens de complé
ment, de gomar, accomplir. Apr.ès la rédaction de la Mi
schnah, les docteurs y ont ajouté des comment~ires ou des 
sentences. nouvelles à propos de chaque mischnah.:- ·C'est 
l'ent;Jemble de ces commentaires et de ces senten,ces qui en
tourent la Mischnah comme un glossaire, qu'on appelle 
gherr"ara [voy. Baba Metzia, fol. 33, Raschi]. Comme c~tte 
ghemara était devenue le principal objet d'étude, et qu'elle 
conten~it toutes les sentences et les notions traditionnelles, 
on en forma un verbe ga;mar, étudier; un adjectif ga;mir, 
un homme ins.tr-uit ; et on emploie aussi le substan.tif ghe
mara dans le sens de tradition, par opposition à sebara, 
raisonnement. Ainsi trouve-t-on souvent 1a locution gami1~ 
vesabir., up. homJDe i~str'Q.it et intelligent; y. baith e;ma ghe
mm-a... sebar(J,. si tu veux, je te dirai <J.Ue t;/ ~st une tradi .. 

TB, . . ~9 
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tiQn ;_ si tu veux; j~ té. dirai que lé. simple. raiiJoiinëDient a fait 
concevoir cette idtSe ; gmire;. nous avons une tradition. 

:lit'in. il gh&r thdsëhab, dan~ le ~ens biblique éest, ut). païen 
do~ cilié en Palestine [v~ plus· haut, fnîroduétion]; dans 
le . 'thahnud cettè ètpression signifi~ pr~sélyte ~on natu· 
tiùis~, pr.osé~yte dë la .porte [voy. Pia LégüiatiQn crimi. 
hèlle, p. ii 7, note J. 

o~ gorem, MC'U geram~J,. G~éttt êsi ·ului qûi est la cause 
i~directe .d~ quelqu~ chose; ge'l'ama est la c~use indirect~ 
6llo-mê~e. 

'tnrf ft, àiM dëgtiWhi, prbê~f- poùr là ettÜRe indireetè. D faut 
diitiiig1iër eiitte lê: mot dê~gàNtii et. gemma. ~~8 éauses 
indirectes ilé sé re!è~mbleilt pas ënirt; ·elles. D't~tdinaire, 
quand on est la cau~e indirecte d'un dom~~ge, on est ac
quitté; èèpèii_da~t, si la cause ést p~us. ou moins direëte; ôn
ést ~ondantnê d'après ëertains docte.ur~. Dans le pr.emier 
èas, li ëâûse est appelée gf/I'Mrui; dans le deuxÎèDJ.e ~as, on 
l'appelle garrni, qui est, je crois, la traduciion chaldéenne 
de 'l)JJ a'tsmi. [eat gerem est. 1~ traduction chaldéenne de 
~~s~m-, et a' tsmi vie.nt. de è.t~em, ·comme garmi. de gerern]. 
Or; be-()/t~mi signifie.· f é_tais la. cattS~ moi:-même; de .. même 
g~i,. j'étais la eaus.e moi.:.même, je suis. considéré comme 

-' é~il\ la. ~us~ directe du dommage, comme l'ayant. fait. moi
lllèmé. Le m.ot legarm,eh s'emploie ~omDie traduction de 
leat~mo, pour soi-même [traité Moed Katan, fol. 25, verso, 
i'bâânith, fol •. li, 'fers{)]. 

ncm haJD~mah, démenti des témoins par un aÏibi. On a donn~ 
l ee. démenti lé nom dè l;,tùamah-, qui viëil·t dù verbe 
samam., avoir dèssein de· fair& qüëlcjüe· _éltos&, pâréê que 
l~riture émploie te verb& à propos de 1' ali!Ji [DeutérOnome 
nx~ 16•19]; selQn l'interpréta~on thabilüdique • 

. *'" é., hakheh/ ascJ.,a;h~ contradiction. 

, ;"t)'m hlJlâkhah et Mn:l~M hilkhathdt, dti verbé halalth, mar
cher, progresser, tl étendre, sè pt~pag·er, sè g~n~ralièêr, se 
transmettre·. Le· sübstantif hàlakMh ou ltilkhathâ ·veüt di;re 
pratique ou opinion génêrale bu traditioiinelle; plus ti.rd le 
mqt a reçu l'aeeéption de· loi adoptée du tradiiionnell& (1 ]. 

[t) Oli tnclalt g6D6ralëQ)tid ee. mot par -lot etaWtc;, et J& l'at l'ôatiit ua
dai\ llDil- m()b.aleme.;. -.u. j!àl c.lidi': l!iili ;âr lU lilout.. RiTuts : 
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. îJi Vzia' d, r6union, SUrtOÜt, réunÎ~Îi ~es S&Và.iits; Cè mot corres-
pond· à moed, -dë la Bible; 6~tlt_ ha;;vaa'~, m.aïson de réu
irlon uu académie, synoiiyilie du mot yeschibah, séance, ..... 
réunion,_ ~colé, académie. Com~e il y avait .beaucoup d'aca
démies dont les inembrès, et sürtôut les chefs, étaient des 
hommes iilufitrês, les plaideürs qlii avaient un procès dans 
une ville voisine préféraient se faire jugèf par cés aeadémi
çiens, ~e. de confi~r l~ur procès aux âuges de leur Ville 
(voy. trait6 Synhedrin, fol. 23]. 

in :iôû.ie, ési synonyme âe dériar. 

Mp''r :~ikah, ~. pi 76. 

;ln h'wJër. Ce lnot sigtllfi'e tompagiion, assoeié, et il îridique 

t• La Gbemara oppole le mot hala/chah au mot th:ekanah [Tr~ité Baba Met
zia'; fol. 112 y•], loi nou11eUemen~ établie, ei elle donne à halakhah le sena 
de loi traditionnelle ; -...) . . ' ~ . . . ~ ~ . .. 

~· Halakh'ah est synonyme <Je schmaa'thetha, loi .entendue, ttaditionnelle; a··"nès souvént le mot h:ttlihathâ .es~ employé par~ Gh~inara ià tù il ne 
s1atgit pàs du toût d1ùÏie il>i quëlédhqué; par éxemplë : 1ie-htlkhatlia ichdlty
cloubebath ah' ath wehduîmou. ['i'raîté Balla ir~mà, toi. 7~ r•], l~qpinÎbn géné

. ride _est qlié la ·liischbah pariè d'un cas oh les deuX témoi·gilàgès ont été faits 
ense~ble ~t .Us ont .été -dementis-; oü lë passage [uê-hilléhâtlta bt.:Jthàphouth, 
traité .iJàba kama,. fdl i 12, recto.] -, 

lj,• La Jüschnab ·OU la Beraïtba ayant elie deux docteurs qui ne sont pas 
d'aecor4 entr~ eux sur un eeriain sujet; el.le ajoùte souvent 11e-halakhah, et 
l~opin~oÎl générale o~. la t~adjtion s'a~cord_e. avec l'un ~u l'~u~re de ces doc
teurs. La Gbemar~ dit : ein lemedin halakhah mit]J,okh, mi8chnah, on n'ap
pr~nd p~ ia loi d'ljnë ~i~é~ilah~ ·ë'est-l-djre q~and la Kischl)ab dîi que la 
f&iJica;;tJi ·s'aêéôr~ê '-vèè iei dôéteur, on né prè~d pas pour ça~ !;-opinion de 
~~ 4ooœür .conlJJtè üh~ -l6i êtablie ët indtseutabtè. Poutquol ?' C'e$t qtle dans 
la Jlisehrlah lé mot Mhikiuih n~ Teùt pu diré ioi ~taolié,. ina1s opinion gi
niralt·; iandis qu'à }?époqnë thalmüdiqu~, le mot hti~akhdh s'emplbyait déjl 
le pltJs .souté~t èl-.na. le sens dè loî iraditionnelle; 

~· Rabbi 1oh'anan dit à ses disciples ~ Quand j~ vous dl•· que la: halakluJh, 
est d'accord avec tel docteur, vous ne devez pas vous y fier pour mettre cette 
idé~ en pratique; il faut que j'ajoute le mot 'lèrfuJa's8eh/ ptilir li Jiietirê· ~n 
pratique. Il est évident que si rabbi 1oh'anan comprenait le mot halakhah 
dans le aens ·de loi établie, il n'aurait pas besoin d'ajoùtët linmâ;~ieh., p'"ôur 
être ~la e~ pratique. ll~is rabpi Jo~'anan, q~i é~it contemporain ~_, R.@, 
âï!êiplé té ita:bbi, .tt! téd~teui' de· tà lliscliiiah, émployâ.ii éneore lë mo• 
~ ëô:à:iDiè- lâ luséliùah, lion pa.S ~arrs ·te serls aè loi dljt'hititJt, mais , . ~ . . . 
di.DJ bt· .eld ci'opi~ion g~r<iZe. 
· 1• RiJt 1oadâli·dit au üoDi de·Sâmùèl, qliè -lè hiôi hiJZ~khi:tk employ~ par le 
JDiachnah du trai~ Orlah veut dire tuage elu pays ·[v: .plus haut, p. 4:1&] 
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l'association des haberim,, patriotes dun t on parle dans le 
traité bekho'roth [v. mon 5• tome, p. 332). On donnait le 
nom de h'aber par extension à tout individu lettré et même 
à un païen lettré [Traité Ghitin, fol_. t 0] ou à un khouthi. ou 
un tzdouki lettré [Nidah, fol. 33, v0

]. On donnait aussi le 
nom de h' aber à une nation [traité Betzah, fol. 6 re; Scha
bath, fol. 11; Jebamoth, fol. 62; Ghitin, fol 17; Kidou
schin, fol. 72]. 

wrnn h'idousch, nouveauté, chose étrange, incompréhensible. 

npm ~·azakah, de h'azak, saisir. Ce mot a plusieurs significa
tions: 

1 o h' a:akah, de h' azak, tenir, saisir, prendre en posses
Rion .• Si l'on achète un immeuble, la h' a:akah, la prise en 
possession, rend la vente irrévocable. Si un individu a pos
séd·é un champ pendant l'espace de trois ans accomplis, · il 
peut gar~er le .champ s'il dit qu'ill' a acheté, et il est cru en 
vertu de la h' azakah, la possession, de trois ans. Si u~ indi
vidu possède un meuble et si un autre prétend que c"est lu.i 
qui en est le propriétaire, l'individu qui le possède peut le 
garder en vertu de la h)azakah, la possession, à moins que 
l'autre n'appuie ses prétentions de preuves. 

2° h'azakah, de h'azak, tenir, conserver son état. Si une 
chose a changé d'état ou de mattre sans qu'on sache à quelle 
époque ce changement ait eu lieu, on admet la h' azakah de 
l'objet, c' ~st-à-dire qu'on admet que la chose est restée d·ans 
son état primitif ou dans la possession de son premier 
mattre, jusqu'à l'époque où le changement d'état ou de · 
mattre est devenu évident [voy. plus haut, p._l20]. 

3° h'azakah, de h'azak, tenir pour certain, être convaincu 
d'une chose; par exemple : on a la h'azakah, on tient pour 
certain que tel homme est trop honnête pour faire telle 
chose. Dans certains eas, on dit que si urie chose s'est 
répétée trois fois, on a la h'azakah, on tient pour certain, 
que la chose se répétera encore. 

mm h<wpah, v. p. 157. 

ac~ hina, v. p. 21i6. 

n,-pp, h' akiroth, recherches, enquête. Ce mot s'emploie dans 
le Thalmud pour indiquer les questions concernant le temps· 
et le lieu dans lequ~l les témoins ont vu une action, par 
opposition aux bedikoth, qui indiquent d'autres question• 
qu'on leur ·adresse. 
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rm= téphah' mesure, la largeur de quatre travers de· doigts. 

- . n~, ravi, déchiré, dévoré ; par extension : un animal ou un 
homme atteint -d'une plaie ou d'une maladie incurable et 
rapidement mortelle. 

CJl' jaba;m,, v. p. 68. 

MDl' jebamah, v. p. 399. 

· 'ntQ. khouti, samaritain. Parfois ce mot désigne un païen ou peut
être un chrétien. 

n,, khareth, extermination. Ce ·mot signifie dans le Thalmud 
la punition d'extermination infligée par le ciel aux individus 
qui commettent certains crimes; c'est, selon le Thalmud, la 
mort prématurée sans laisser des enfants. 

M:l,n::l khethoubah, au pluriel khethouboth, de khathob, écrire. Ce 
mot indique l'acte qui renferme les engagements du mari 
envers sa femme pour le cas de divorce ou de veuvage, c'est
à-dire les droits de la femme veuve ou divorcée de réclamer "· 
la somme légale de 200 ou de 100 denars. Le mot khethou
bah s.'applique par extension à l'engagement lui-même, 
quand même le mari n'aurait rien écrit. La dot s'appelait 
également khethoubah [v. p. 156, note 2] • .. 

l,-,:,, l'~l n:l,n;:, khethoubath benin _dikherin, v. p. 163. 
_. 

O,..,t, le-~khis, pour mettre en colère; par extension on em
ploie ce mot dans le· sens de braver Dieu ou la religion. [voy. 
traité Synhedri~, fol. 26]. 

,,~ miown, refus. Quand une fille mineure a été mariée après 
la mort de son père par sa mère ou ses frères, quoiqu'elle y 
ait consenti, le mariage n'est pas valable, et elle peut quitter 
son mari quand elle le veut. Cependant, on exige qu'elle 
prononce son refus devant un tribunal composé d'au moins 
trois juges. G' est ce refus prononcé devant le tribunal qu'on 
appelle mioun [v, p. 99]. 

~ migo. Ce mo~ vient probablement de mighev; car le v peut 
changer en hébreu en u ou en o [en latin aussi, le v peut 
ehanger en v; de même en français, par exemple ; il au-ra, 
de l'infinitif av-oir; en anglais, on met souvent w pour u]. 
Or mighev signifie de l'intérieur. Le mot mi-go indique 
done le genre des preuves qui sont tjrées des débats mêmes 
des plaid~urs, et non pas apportées du dehors par des té-



moi~tf, ete.; p.~~ exempl~, pn adJD.et comme preuve qlle les 
paroles du plaideur sont vraies, parce qq.e s'il avait vouly. 
mentir, il aurait pu ~re des clioses plus favora~les pour 
lui[~. p. 112]. · • 

Parfois migo est la simple traduction de mithokh, et 
s'emploie dans le sens de pMce que. 

Mn,~ midèoraïtha, de l'enseignemen~ hiPlique; ~P~~~pt ~ 
mot signifie traditionnelle, gue la tradition remonte ou non 
jltsqu~l Moise [1]. 

n~ medinah [ khesseph] argent de la medinah. Cette locution 
désigne les pièces de monnaie de J~rusalem, qui .étaient com
posées d~une partie d~~r.gent et de s_e_pt parties de cuivre·; 
elles n'avaient dqnc q11e la ·valeur d~une 1/8 des pièces 
eorrespondantes de ~yr.. [Voy.. Bekhoroth, fol. 49 vo, eom-
~e~tai~e de M~:plOP,id~ sur 1~ ~selplah.] · 

Mrr.IC modara, CQlD;QlUnieation. Quand t;tn individu est forcé de 
faire une vente, un don ou un acte quelconque malgr:é lui, 
il fait auparavant une moda~a, communication secrète, de
~ant témoins, qu~il va. faire un acte malgré lui ; puis il la 
produit, quand il veut, pour annuler !~acte, en prouvant qu'il 
l~i était extorqué par la violence [v.. p. 11 '1] • . 

l,~r:J melog, vient, d'après Buxtorff, du verbe moleg, échauder. Je 
~· crois qq'il eat p.référ.•hle d~ lQ fair~ dé:r.iver. -d~~ l•pgqes 

classiques. En gree, pn. a un verbe dtJ.û.r~'Y fl!YYtelge~n, 
traire; un JLdjectîf l.iJ.oÀyoç, a;molgos, l'h~ure· où l'on trait, 
où l~e se change en o; un· sub~tant~f cl~~l.y~oc; ~u ~f.to'>.ytoY, 
le vase dans lequel on trait. Les Romains en ont' fait le 
ye:rp~ ffl~lg~p, ep f~iS~l\t ~~hlf ~u m.o~ d~~ ~h~p.g~~ept~; 
"p.voir : ~e r~~r~JlÇ.h,~~~Ilt ~~ l' q, Ï:P,ltî~l et 1~ e~ang~w.~nt de re ~n ~· ~e~ ~palm~~i~t~~ a-y.~ient qo).lp, pf!.r lf1$ IY~HH~$ ~han
gem~nt~7 le mq~ m'H~.U qu m.alg [ u et o. . 8~ rempl~~an~ sou
y.~nt], ~'ils ~~v~!en' BrOPRne~f 'm"+.~eg OP.- rruil~fh ~'é\.près 
~~~ prjn~lp~s 4e J~ l~ng~~ h~~fft.lqpe, gpi i:qt~rcf»~ un e 
entre deux consonnes, ·comme daiJ.~ ~ol!.~ch:, ~e /ç(ldsch, 
sainteté. Or, il arrive souvent en hébreu que · les voyelles 
changent de place entre elles comme dans thomar,. tq diras, 
pour t,.,amor [voy. ~a Grammaire hébraïque, publiée d'a-

p1 Le plus so11vent ce mot veut dlr~ bibliq1JA11 de ~~ïs~ ou d~s p~oph~~es [v. 
traité Ghitin, Col~ 36 recto, fol. 7 recto] mais on trouve "•hamà'd~ dœrf!*Ïtha; 
il écou~ la lôi de la tradition, .Olt ~<'salque, SQit rabbbilque [traité Baba 
Metlia, fol, YP, l'Mto). , 
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bord en allemand, chez Brockhaus, à. Leipzig, et puis en 
français, eh~z Frank~ à Paris, 1862). On, a ~one proJlQpcê 
melog pour moleg . .. 

On peut aussi admettre que les talmudisie~ ont e~p!llnté 
ce mot directement du verbe gree <i~!Àyn~, en intercalant 
un o en~re ~~~ Ç9JlS9~J?.~~. ~ e~ (J· On ~n ~r9.1!'fe ul).e ~n;ùo.gie 
dans· l~ ~om 4'ul?-- ~én~~~l qu ~Qi 4grip:p~~ guf tJ~~~Rel'"it en 
grec AtxoutxÀôç, aîkou~klos, et en lat1n ~qu~culus [Jos. 
Vi~, § • H .pq l}qwico/,'ftlS u~ c~ ss. ~·'* ~t ~a], P'H' r~~teyea
l~~iq~ 4.'p.p. Y, 9~ fi'J:l~ p. en.1Fe ~~' $fQH~opy.~~ J ~t ~' ç~~t~ der-
nière étant analogue au g. . 

On appelle donc biens melog, les biens dont le capital 
· A-PP•~~i~;nt i. 1• fep1m~ e~ l'psufrnit ~ son mq.ri, etnnme $Î. la 
feJJ}:Qle- ~~~i~ 1u1e v~~)le qu~ lui ~ppar~enait .et dQnt le mari 
n'•vait qtJ~ Je droit de tr-.ire le lait [v. p. l61 et 162]. 

n,p"c ma·~lfhquth, tlagellat~on, la pei~~ du fo1;1et [D~Y~6rQ~ome, 
~ltv, 1, ~]. ' · · ~ - . . . . 

m~1;1 mqWY11!h' a4, homm~ a~tori~é p!lr. un c!ipl~me d~ rendre 
~~s ~~C~tJjAJl.tf ~t des a:rrê.ts judiciaire~ [voy. traité Sinh~drin, 
fgl. ~' Jt~chi]. Op troqv~ parfoi~ l' ~xpreasiop. OJ'll,~ :nnc,o 
'mQ'Wmh"ah lerabim, un homme p~urvu d'une •qtôr.ité.légale 
(roy. ihi4elll, Thost,Jepho~h, article moumh~ah}; ""owmh'ah 
l~rabim A- 4QP~ 141. Plême tJignificQ.tiop que mowmh'ah. Les 
{I.UlC?f.i~;JatjA:P.B ~e donn~iep.~ pQ.r le 1H~.s~ie ou par le chef de 
l~~~l,_ ou p~r ~e-q:x qui ~vaie~t qn diplôm~. Elles étaient 
~r~~ r~~~f,J ~~ diffieil~~ à oht~nit:, puj~que Yillustre Samuel 
n~ J'avait pa~, 0~ d~nna.it p~rfojs u~e autorisation pour un 
p~:rtq.in ~~dr~.>i~ t,JeHl~zpen~ Qu t~nnpor~ir~ment .. Je crois donc 
qqe l' ~:.W.f.~tJ~iQ.Jl ma-umh' <Jth ~e,r(J,bim, ~utor.isé pour plusieurs, 
~~P.fÎDU~ l'{l.ttto:ritiQ.ti~nl g~nél11le ~t à v.i~, par opposition à 
J'a;q.tprisation lemporaire oq restrei:p.lQ à c~rttJ.ine.s villes. Ce 
mot 4é$igne aus~i un homme ~~périmenté dans un att quel
,copque. ou une chose éprollvé~ [Traité Sç4a,bath, fol. 61, 
recto; ÉrQub.in, fol. 58 v~]. 

101C moumar, de hèmir, changer [mot employé par le prophète 
dans le. verset : << Un~ nation changé-~-e1le. son pieu? » 

J'érém. u, 11 J; ~owmar signifie donc un hom~e changé 
dans ~e~ ·convictions religieus~s, devenu athée o~ passé à 
une autre croyance ; souvent le mot indique un hom'me qui 
abandonne certainés croyances, en gardant les autres ; 
~~~~pl~ : <la1;1s l'expres~i9n. W.QUffl.aT ledab.œr. eb/ad,. un 
homme qui a abandonné une seule croy~nee ou qui a rejeté 
un seul·eoinmaiidemènt. ' · 

-...J 
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nm manah, lOO denan. f . . . 
mtec messirah, de massar, livrer, remettre. La messirah est. 

l'acte de livrer l'objet vendu à J'acheteur pour rendre la 
vente irrévocable. 

Mc-t-vJ [ din] merowrnah, procès [suspect del fraùde, de rimah, 
i~ trompa [voy. ma Législation criminell~, P- 83]. 

f"''W m,eschikhah, de maschakh, tirer. La meschikhah est J'acte 
d'attirer l'objet acheté vers soi pour rendre l'achat irrévo
eabl~ [v. p. 300]. 

M~11C mischnah, redoublement, ampliation, de. schanah, redou
bler. Rabbi Joudah le nassie a rédigé le recueil des sentences 
des docteurs, qui étaient ses prédécesseurs ou ses coilte~
porains. Ce recueil constitue l'ampliation, le deutéronome 
d~ code biblique; comme le cinquième livre .de Moise est le 
Deutéronome des autres livres du Pentateuqùe (1] . q~ don1:1e 
donc lé nom de mischnàh ·au recueil de ee rabbj J'oudah, 
eom.me aussi à chaque pas-sage de ee recueil, au pluriel 
mischnajolh • . Du temps de la Ghemara, on donnait le nom 
de inisehnah aussi aux recueils des autres docteurs, qui 
portent à présent le nom de beraitha; par exemple :· misch
nath rabbi Eliezer ben Jacob, la misehnah [ou la berattha} 
de rabbi Éliézer, fils de Jacob [Eroubin, fol. .62]. On lit 
dans une beraitha : Qu'est-ee que c'est qu'une mischnah? 
Rabbi Meyer dit que les halakhoth, sentences (éeritesl, 
s'appellent mischnah [Kidouschin, fol. 14:9 ru]. On distin
guait la mischnah de rabbi Joudah le nassie par le pronom 
notre; par exemple : khol makom· scheschanah rabban
Sitnon ben Gamaliel b8-'mischnathenou, partout où rabban 
Simon, fils de Gamaliel, a émis son opinion dans notre 
mischnah, c'est-à-dire dans la mischnah de rabbi Joudah 
le nassie [qui conserve à présent le no~ de mischnah], par 
opposition aux mischnajoth des autres docteurs [qu'on appelle 
à présent beraïthoth]. 11 y avait du reste avant rabbi Joudah 
le nassie, le rédacteur de la Misehnah actuelle, d'autres 
reeueils.de docteurs, qu'on appelait mischnah [voy. p. 56]. 
La Ghemara dit qu'il y avait 600 ou 700 sedQ~N,m, divisions, 
de mischnajoth [traité H'agigah, foL l" r0]. Rabbi Joudah 
le nassie a lui-même admis dans s()n recueil des mischna~ 

(1) Le mot a dans le Ttialm ud un a au lie~ "e l~e qu'il a dans. 1& Bible. 
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joth rédigés-avaJ~t lui [voy. ma Législation cfiminelle; p·. 82]. 
D'-.utre p~t;, on trouve qu'-il manque, dans le recueil rédigé 
par-rabbi Joudah·Ie nassie des sentences qu'il a prononcées 
lui-même et qûi ont été rec~eillies p~r d'autres dans une 
heraitha [voy. ibidem, p. 85]. 

Mn'~C rnathnitha, . est synonyllle de beraitha. On vient de voir 
qu'à l~époque de la Ghemara, les recueils q.u'on appelle à 
,présent beraithoth portaient souvent le nom de mischnah, 
n;tais p~us souvent on les désignait par le nom dè mathnitha, 
qui est là traduction chald-éenne de l'hébreu mischnah {le 
schin change en ·thav' r ah qui est une désinence féminine 
change en thav, également désinence féminine, et on ajoute 
un a final, qui est l'article chaldéen] . 

.,~ neder, un vœu. 

· lD'~ nissan, nom du pt:emier mois des Hébreux [Esther, nt, 7], 
correspond à avril-mai. Raschi dit qu'on faisait la moisson 
dans ce mois [v. traité Sinhedrin, fol. 26, Raschi.] 

,.,.l nokheri, étranger, païen. Très souvent ce mot désigne dans 
le Thalmud une certaine classe à l'exclusion des autres 
païens, exemple : Rab dit : Il est plus facile de supporter 
un Ismaélite qu'un nokheri, il est plus facile de supporter 
un nokheri qu'un h'aber, certaine nation païenne [voy. 
Schabboth, fol. 11, ro], [v. introduction]. 

_.1 

-.) 

mYl naa'rah, jeune fille. Dan~ le Thalmud, ce mot désigne une 
jeune fille arrivée à sa première majorité [l'âge de douze ans 
accomplis], par opposition à ketanah, mineure, et bagroth, -
une fille mûre arrivée à !3: majorité complète. 

M'Ir~ nassie, le ·chef suprême des Juifs en Palestine. 

cn:;,y akhotum, mot composé des initiales· de obedé Khokhabim 
01/,-lfn,Q,Zalot~, adorateurs des étoiles _et des planètes. Ce mot 
désigne les païens en général; il- désigne souvent, dans le 
Thalmoud, une certaine classe à l'exclusion des autres 
païens, comme nokheri qui se rapporte souvent aussi à une 
certaine classe [voy. article nokhern]. 

lrt:m,!) prozboul, composé de deux mots grecs : 1rpoç, pros, de
vant, en présence de, et ~oo~l), boulè, sénat, assemhléé déli
bérante, salle du conseil d'Etat. Moise a défendu aux créan
ciers de r~clamer leurs dettes .à la fin de l' anJ.t~e de la schmi
tah fPeutéronome, xT, 2]. Mais à_. l'époque , de lfilJ,el, on 
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trouvait que eette loi f•isait du ·tort au crédit. liillel a done 
établi que les créanci~rs vinssent avant la .sehmitah devant 
le ·sén~t ou le tribunal pour lui ·remettre leùl"s créances, afin 
qu'il ftt payer les dettes en son ·nom et non pas au nom des 
créanciers. Le tribunal rendait du ·reste les ae~es aux eréan
ci~rs, ~~ l~9r do~u~a~t up é9rj~ appel~ prozbQ'f,f,!, qu! GQll$J~
tait ~a ~~~ise d~~ actes au ~ri~~p.aJ. Si le er~~:qcier ~~ pré
~~nt~jt '-J>r~~ ranné~ d·e 1~ sc~~i~h, ~Y~C. ee PfO-Fboul, 
.e'é~~it eoptme s'~l réeJam~i~ la d~~l~ ~~ ~om d~ lrW,~nal, 
au<œel il l'a r~Jllise ~v~n~ la sc~~itab. Qr, la ·~oi :Piblique ne 
pe-q.~ s;app.l~q:~er q';l'~ ~~ indi~idu ~.P~ reelaxp~ e!lsqn propre 
~o~, car ~oise vo~l~lt qu'~l y ~ut pr~scrip!~q~ 4~~s la 
schmitah; mais la .pre~erip'tio~ n~ ~'~~plj9~e pa~ aux 4ettes 
enregistrées dans les archives du tribunal [v. p. 16]. 

M1Q,'1!) peroutah, la plus petite pièce de monnaie de enivre. Le 
œaJmud patle de la perevtah, tomtqe le Nouveau œesta~ 
ment de robole. 

··-, 

MO,~ parsah, est l'espace de quatre miles thalmudiques [Traité 
Pesf]~him, fol. 93, verso; le Tha:lml.ld dit qu'un hom·me or

. dinaire peut parcourir à pied dix parsoih par· jour. . . -
;:t,1U~ p~$ch~a{l, -reut dir~ tiède, modér~, tpitigé. Rendre un 

jug~JP.~:nt p~r une peschar(lh, ~eut djre juget non pas 

··' d'après la sévérit~ d~ 1~ lQi, Pl-ais d'a.prè!l l'équité, en pre
nant en considération les circonstances de la cause et celles 
des plaideurs. La pescharah exige le consentem~nt des deux 
parties. 

'-l ,,:J 1Nlr tzon bar~~l, v. p. 2~ 1. 

'P,"nr tzdouki, tJQ.clucé~:q.. P.•r.fQi~ -çe mqt dé~ig~e ~Jl p~.ïen, pJLr
fois un chrétien. 

;'17,,tp kid.Q.U$cfl,in., de kadosoh, sanctifiet, d~stiner, ~ouer. On 
· dis~ingua.it eh~~ les Juifs la noce appelée nissouin, et le ma- . 

riage app~lé kidouschin, qui se faisait longtemps, d~ordinaire 
dol]ze mois, u.vant le jour de la noce lv. p. 898]; dans ces 
.douze mois la femme s ~appelait at'OU$Sah, dans la Bible 
meorassah, après la noce elle était nessoua~ ou escheth
yisch. La ghem,.,ra dit qu'on donne au mariage ee nom pour 
indiquer que le mari défend sa femme à tout le monde 
ëoinme une c~ose s~crée [v. p. 39~], c'est-à-dire que ~a 
fem~e devient saerée pour· tQU8 les hoipmes~ quj .~o~tènt la 
respecter. 'l'andis que·Ia Bible· elle-même n'a qù'une· eÇres-
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sion pr.G'(e.lle pour d.é2figner. le m~ri~g~; ·Co:Qtm~ le . verbe 
lakah', prendre une femme, comxp~ •u~~i l~s lll<>t~ lati~s et 
grecs adoptés par l'~glise qui dé~~gnent l'~ç~e de mariage, 
'et qui n'ont rien-de sacré; le Thalp1ud seul appell~ l" ma.
riag~ kidouschin, ~~ là rne-kadesch, cel~ <ffii époqse une 
femme; me-k.o~desë"4eth, l'époqse; ·to-qs ces m~t~ viennent 
de kadôsch, s~nc~îfier. :La f<?r~ule · ra:phiniguE1 que le fiilncé 
doi' prononcer ~n s1a.dressant à la fia.~~~e : po1Jr accomplir 
l'act~ d~ mariag~ est: harè ath mekoudesclieth l~, te voilà 
satlétifiée po"!!-r ~oi . . ce,te formule, .SflnS laq~ell~ le mariage 
e~t ntd, ~~t en~ore employée qe :p.os jo~r~ par les Juifs. 

Je c~ois que 1~ Thalinu·d était 9h}îg6 d~ cher~her un mot 
sp,~ciq,l pour désigner une cho~e spéciqle~ La femme était 
mariée par un acte légal dou~e mois fl.Và.n~ la noce et pendant 
c~~ douz~ mois elle était tenue à être fidèle comme une 
fem~e m~~iée, et en même teiPpfJ elle ét~it défe:p.due à son 
~arî lul-~êmé jqsqu'au jour dè 1~ noe~. Cet usage n'exis
tait chez a11c~~ nation; il était $péçi~l atq Juif$ aux 
~pQqlleS bibliqv~ e~ ~qalmudicp1e. De là. l'expression spéciale 
de kidouschiri pour désigner~ que la fe~ni~ 4evient' sacrée --J 

pour tout le IJlOpde et pou·r le' m~i tv. plus haut l'Introduc
tion]. 

l"~ Mn,J~, ~cqw~Hio.n,. d~slgp.~ l'flçt~ qui rend. ~é!-l~ple l'achat 
ou la donation. Q~ D}P~ i:pdig:ue ~tJrt~1;1t l'~ct~ e~v~nt : 
quand on vendait ou donnait un meuble, l'acte ou la dona
tion ne devenait valable que par u:p. des froj~ modes d'aequi
.sj~i9n~ -~~v~!~ p~r la: mesc_hi~haht de r~~qu~r~~r, 0~ par la 
messirah, ou par le soulèvement de l'opjet. Si · ~~u~ indi
vidus échangeaient entre eux deux objets, il suffisait que 
~~~U d~eux flt l'~cqui$ition de l'obj~t d~ l'~utr.e par u:p. de~ 
troia modeff susme:qtiol!~~~, pPln· qu~ l'@.u~r~ ~<}qutt 1~ aien. 
Si c~s trois modes n'étai en~ pas applicables dans ]a vente ou 
dans la donation d'un o~jet;par e;e~ple si l'objet se trou
vait dans un endroit éloigné, ·on en faisait l'acquisition par 
le mode d'échange; aip.si l' a~he~~u.:r dqHna.1~ il:"H yendeur un 
objet qu'il a sous la main en échange de celui qu'il ache
tait ; le vendeur ayant acquis par. la m eschikhah, ete., rohjet 
de l'acheteur, celu~-ci ~evenait ~e proprié~a:~re de l'obj~~ 
vendu. Dans le temps biblique, l'acheteur employait à eet 
~tfet le souliA:r [l\H~h, llÇ, 7Ji ~ l'épQq~e tahqll4i<m~, o:q e~
ployait à cet effet -le pan de l'habi~; {i~ :p.Qs jour$, pn ~e sert 
d'un monchoir de poche. On donne donc le nom de kinjan 
·l l~ae~on de prendre le mouchoir; etc., pour :valider une 
'fente ou URe transaction quelèonque, ou: pour confirmer un 
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engagement verbal pour -le ·rendre irrévocable [voy. ma 
Législation criminelle, p. 40, 6(l]. 

~.,rab, ':l-i rabbi, 1:2, rabban, étaient des titres acquis par· un 
diplôme donné par le nassie ou par ceux qui avaient ~n 
diplôme. Rab était synonyme de rabbi; seulement les anno
f"aim [docteurs de Babylone postérieurs à la rédaction-de la 
Mischnah], s'appelaient Rab, ceux de la Palestine portaient 
le titre de Rabbi. D est à remarquer qu'aucun des thanaïm 
[prédécesseurs ou contemporains de rabbi J oudah, le rédac
teur de la Mischnah] ne portait le titre de Rab, et èe)a pour 
deux causes; d'abord ils étaient tous de la Palesti~e, il n'y 
avait guère d'école à Babylone avant Rab, le disciple du 
rédacteur de la ~schnah ; ensuite le: langage de la Misch
nah se rapproche plus de l'ancien hébreu que celui de la 
Ghemara, qui est plus chaldéen. Le mot rabban ~tait un 
titre plus élevé que rabbi; on trouve rabban Gamaliel, celui 
qui a acquitté les apôtres [voy. Actes], et rabban Simon. 
fils de Gamaliel. Le rédacteur de la M)schnah s'appelait 
d'ordinaire Rabbi; son disciple rabbi Abha s'appelait d'or
dinaire Rab. Quelques docteurs étaient connus par une 
dénomination composée de leur nom et de leur titre; ~omme 
Rabba de rab Abha, Rabbina de rab Abina; d'autres s'ap
pelaient ma-r, qui était aussi un titre comme mar Samuel; 
ainsi trouve-t-On Ma-r fils de rab Asché. 

~· atn,~.:l ~ res ch galoutha, chef de l'exil. 

~'P~ V1, Risch Lakesch, abrégé de rabbi Simon [fils de] La
kesch [v. p. 114]. 

'17, Raschi, mot composé des initiales de rabbi Schelomoh 
izaaki [fils d'Isaac], le commentateur de la Ghemara. 

~,~ schober, brisant ; par exemple : une quittance qui brise ou 
annule la valeur de l'acte de prêt. 

Cl' n1tr!V1 schome'reth jabam [v. p. 7 4] . 

~V1 schta-r, au pluriel schtaroth, acte, document. 

lm ,1011 schta-r hob, acte -de prêt, créance. 

M10'0'17 schmitah, relâche; la septième année, OI) faisait rellche 
des travaux du champ. 

~11 schanou, de schanah, é_tudier. Le mot s'emploie, se1:1lem~nt 
. _ de l'étude de la mischnah; exemple : sehanou h aklwmnm, 
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les· sages ont lu dans une misehnah ; car ce verbe dérive du 
substantif mischnah. 

"1!rlui, schophar, trompette, eor; l'instrument qu'on emploie 
encore de nos jours dans les synagogues au nouvel an reli
gieux et dans.les jours précédents. 

ny-r,1~,P'1Z7 schikoul hadaa/th, action de peser la question dans 
son esprit ; ~tte expression désigne un cas pour lequel on 

. peut trouver des arguments pour et contre. 

l':l1rl11 schouschbin, ami des noeee, garçon d'honneur. 

,c'?n Thalm'Ud, enseignement, étude. Ce mot désigne l'ensemble 
des mischnajoth et de la ghemœra qui s'y rapporte ; car cet 
ensemble forme l'étude complète des lois israélites. On a 
vu que la Ghemara est le recueil des commentaires et des 
sentences qui entourent la Misehnah comme un glossaire et 
qui sont dus aux aimoraïm. Or, on a deux recueils de cette 
nature : on a d'abord rédigé le recueil des commentaires et 
des sentences des wmoraïm de la Palestine~ et de Jérusalem. 
Ce recueil réuni avec la Mischnah constitue le Thal!mu,d J eru- '-.J 

schalmi, Thalmud de Jérusalem. Plus tard on a réd~gé le 
recueil des commentaires et des sentences des a;moraïm de 
Babylone. Le deuxième recueil réuni avec la Mischnah con
stitue le Thalmud Babli, Thalmud de Babylone. 

,'tl"n thalmid, C:3M ,o,n thalmid ~ft,' akhwm, disciple d'un sage, 
expression modeste pour désigner les sages, comme on dit 
en grec <ptÀoaocpoç, ami de la sagesse, philosophe, pour dési
gner un sage. D'autre part, le mot thalmid h'akham ·ou 
thalmid, disciple, était un titre honorifique, comme dans le 
Nouveau Testament le mot disciple. La Ghemara dit qu'on· 
appelait thalmid, disciple, un homme qui savait les sen
te~ces de tous les traités thalmudiques [Kidousehin, fol. 
49 VOJ. 

Mln thana, au pluriel thana-im; ce mot désigne les docteurs qui 
étaient antérieurs ou contemporains du rédacteur de la 
Mischnah. Ce mot vient de mathnitha, la traduction chal
déenne de mischnah; thana indique donc les docteurs anté
rieurs ou contemporains du rédacteur de la Mischnah, 
paree que leurs paroles sont consignées dans une mischnah 
ou dans une beraïtha [mathnitha]. Parfois on donnait le nom 
de thana à eelui q,ui lisait une mischnah ou une beraïtha 
l mathnitha]; par exemple : thani thana ka!mè derab N ah' a
num, un thana lit devant rab Nah'aman dans une beraïth• 
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[~oJ. Traité Baba Metzia~ fol. 27; &7; 113]; IN.mi thana 
kamè derab Schescheth, un thana lit ùllé hetaltlia tléVant rab 
~ch~~c~eth JSy~~~' f~l. 78,; ~idousck!~' fo.l!, ~7 vol. La 
G-hemarâ dtt :Qu'est-ce ~e é'e~t g;u'~n lhflnat; u~ {hana 
êst ûh homme q\û a tu 1es ha,lq,khoth,)è siphra, le siphrè et 
la thossephtha [Kidousehin., fol. 49 voj. Lé mot tharui s'em
ploie parfois pour désigttèr un hdntmé· qui ~tudi~ ptiiièipl
lement la lmisehnah· et la berattha~ par opposition aux. 
hommes supérieurs dont l'étuda est plüs avaneéé; par 
exemple dans le passage suivant : « Si l'homm~ ~ eJltre 
dans le be KhenUéhiha tmi.ison oommunale destîn'e alix 
prières et à l'âtude) est UD tJOtwbG tnerabifnan, un Slta11t, 
qu'il étudie une halakhah; s'il êst- sèùlëment un thana, 
qu~il tétite seulemènt une misebnàh ott· Uilé beralth&; s'il ne 
sait que la. Bible, ·qu'il lise lin Tei'set.» [M-eghitah; fol. 28 v•]. 

li.2ri lha.nou, i~s o~t lu d.ans une ma~nitha (be~aïihaj; ce ~ot 
est la tradu~ii~n chaldé~nne de s~9u, et il s1 empl~~e seu
lemeni de la leçtpre d'un~ 1Jr!4lhni~; ·ex~~pie : thanou 
ràbanan, nos rabbins ont lu dans une beraitha. 

nr;nn t~h [v. p. 15&}. 
. . . 

n,~" Tlwssep.hoth, augmentations; eommènqires thalmu
diques aJ_outés à celui dé Ruehi par la eollàboration de 
docteurs juifs français~ · 

-.~JJO,n thossephtha, est syn()nyme de beraith{L; ce mot signifie 
augmentation; ce qu'on a ajouté à la MiJJchnah ou a la Bible 
comme commentaire. 

. l 
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APPENDIOE 

Réinarijwe : jt-ajoüte lei èomme appendice les iois remarqua
bles qui se trouvent dans les traités Peah et Hâla"h, ei qui 
auraien~ dû être placées plùs h2i.ùt; les unes p. 13 et les autres 
p. 23 entre le traité Maas.ser s.chéni._.et le traité Bikhotvrim. 

TRAITË PÉÂH 
PEirËK. I 

.. MISCHNAH 2 • 

Quoique la peah, le. bout du champ que Moïse a ordonné de· 
laisser aux pauvres pendant la moisson, n'a rien de fixe [Lévi-

-- tique, m,. 91, il faut cependant ieutJen donner au mojns la soixan
tième partie. Chi. donne davaniage, sî le champ e.st trop petit 
[v. le commentaire Thossèphoth yorl:i toh], ou si les pauvres 
sont trop nombreux, ou si la réeolte est itès bonnë. 

MISCHNAlt à • 
• 

On peut laisser eette peah aux pauvres au commencement du 
eDa.m:p ou au· milieu~ Rabbi Simon dit qu'il fa1;1t laisser aux 
pauvres cette p~h à la fin du champ, e'êst..;.à-dire- ·à: la fin de là 
moisson. 

Le connnentair~ du Bartenourah dit qu'on ~dople 1; opinion 
. . 

de rabbi SÏ~Jlon [1]• 
. .•. . 

(1) Dauï le uatt6 Bebabbath. (fol. 23; réeto. et 'férso) bli donné les. motiû d~ 
la tenteDce de .fahbl. Simon,. qui sont : 

Sl.le propdé1:alre Ml champs.poaT&It ehoti!t .Je moment-dé 40lUler la.~, 

aa.eœ•mtia..._, oa -&ilmiUea. Olt • Jâ. 8A de-l&'IDolMoD;· tl lei p•nu De 

... 



PERËK ll 
MISCBNAH 1-li. 

Un cultivateur qui possède ·plusieurs petits champs séparés · 
l'un de l'autre, doit laisser aux pauvres la peah de chac~n de 
ces champs séparément. C'est un principe tr~s avantageux pout 
~les pauvres, qui pourront ainsi facilement apprécier la quantité 
_proportionnelle qu'on le~ donne. · 

lllSCBNAB 5. 

Si le cultivateur a à moissonner plusieurs genres de produits, 
il doit abandonner aux pauvr~s la peah de chacun de ees genres 
sépar,ment. 

PEREK IV 

MISCBNAB 1. 

Le cultivateur abandonne la peah aux pauvres ~i la cueille
ront eux-mêmes. n y a un~ exception pour· les dattierl":ou d'au
tres arbres élevés, où le cultivateur doit cueillir lui-même .la 

·part qu'il donne aux pauvres, afin d'éviter les ·accidents auxquels . ~ 

ceux-ci s'exposeraient en cueillant leur part. 

JIISCHNAH 4. 
Les pauvres ne doivent pas moissonner 1• peah avec des instru

ments avec lesquel.• ils pourraient se blesser l'un l'autre. 

MISCHNAH 5. 

Le cultivateur est obligé de se présenter dans son champ trois
fois par jour, pour que les pauvres viennent prendre leur part, 

savaient pas quand il la donnerait, il pourrait les en ~river; en choisiuant un 
moment où il n'y aura personne, pour appeler son paren~ pauvre qui viendra . 
prendr~ s~ul toute la ptah de ces champs. 

Si les pauvres ne connaissaient pas le moment quand l" propriétaire de~ 
champslajsseralt pour eux la peah, ils seraient obligés de rester près de ces 
champs pendant tout le temps de la moisson. Si, au contraire, Us savent d'a
vance quand on donnera Ja pu.h, ils ne perdront pas leur temps inutileme~t. 

Si le propriétaire donnait la peah au commencement ou aü milleu de la 
moisson, ceux qui le verraient finir la moisson ans laisser 1 la fin la part 
des pauvres, pourraient le soupçonner qu'il n'avait rien èlonn,. 

Enftn le propri~taire pourrait tromper les pauvres, en leur dfi&Jlt qu'il a 
66jl donné_ la ~ l d'a~ tres au. ~mD)enoement ma au miUtu de. la ~oiJ~, . . 

.. 



savoir, le ma~in, au milieu de la joumêe et vers .Je soir. L~ eom-
. m~ntaire de Bartenourah en explique les motifs, en disant que le 

cultivateur doit -yenir le ~atin, car les pauvres mères qui ont un 
en·fant à allaiter ne ··peu~~nt venir que le matin quand l'enfant 
dort. TI doit venir vers midi, car c'est l'heure la plus commode 
pour les enfants pauvres d'aller chercher leur part. Enfin il doit 
venir vers le soir, car les vieillards ~ ne marchent pas vite, 

. - • • • 1 • 

n'arriveront au champ que vers le. soir. · 

MISCHNAH 11. .. .. . - .. 
.. 1 ~ 1 •. 

Rabbi Meyer dit, que dans le ·cas de doute, si une partie de 
la moisson appartient aux pauvres ou. au propriétaire du champ 
il. faut 1-. donner aux pauvres [v. Perek, Vil, .mischnah !l]. 

PEREK V 
• : 1 • . . 

MISCHNAH 6. 1:'-

n ne faut pas louer un pauvre ouvrier pour les travaux du 
champ à la condiqon que son fils cueille après lui le leket {Lévi- "-' 
û~e,. XIX], les épis qui tombent. Car, dit le com,:nentaire, .en 
faisant cette convention. le cultivateur donnera moins de salaire, 
de sorte qu'il paie pour ainsi dire sa dette [une partie du salaireJ 
avec la part des pauyres. Il né fau~ pas empêcher les pauvres de 

· prendre leur part, ni laisser faire les uns et 'empêcher ies autres, 
ni aider l'un d'eux dans son travail aux dépens des autres. 

PEREK VIll 

MISCHNAH 5. 

Quand on fait la distribution. de la dîme qui est due aux pau
vres, si c'est du froment qu'on distribue, on donne à chacun au 
moins un demi-kah (mesure]; si c'est de l'orge, on donne à 
chacun au moins un kah, ete. 

Pour tous les autres produits, dit Ahba Saul, il faut donner à 
chacun des pauvres une quantité suffisante, pour qu'il puisse 
en la hvendant, se procurer la nourriture ·pour deux repas. [Oll 
fais~t j repas dauales ~q heures]. 

30 



TRAITE HALAH 

PEREK I 

JIISCBNAR 3. 

· Si le cultivateur a une mauvaise réoolte, de sorte qu'il n'ob
tient pas le tiers de ce qu'il · devait avoir, il est affranchi de 
toutes les dtmes [v. traité Maasroth, perek I, mischnah 3, le 
commentaire de Barteno1,1rah] [1]. ··-, 

(J] C'est une des lois _thalmudiques les plus remarquables. 
On sait que ces redevances connues aous le nom de lherowMCih (la part 

du Cohen) et ftiGGIIWOih, le's cUmes, constituaient l'impOt foneier que les eultl
vateura étaient obligés d~ donner au gouvernement israélite ou aux fonctlon
nairu de rlttat. Les docteurs du Thalmud ont donc afl'ri.nchi les cultlTateur 

~·de tout lmp6t foncier pendant les années de mauvaise récolte. 
, 
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ERRATA 

p. 55, ligne 15, au lieu de gros, lisez grM. 
p. llli, note 2, au lieu dts litre, lisez titre. 
p. 158, ligne 1, au Îieu de le, lisez la. 
p. 159, ligne 6, au lieu de il, lisez elle. 
p. 17!, note, ligne 11, rayez le mot si • 

. p. 209, ligne 5, au lieu de suent, lisez sucent. 
p, i"7, ligne 9, au lieu du chiffre 272, lisez 2~2. 
p. 267, ligne 6 d'en bas, au lieu de sera, lisez seront. 
p. Mt, ligne 12, au lieu de ainsi, lisez aussi. 

23 tot. -Imprimerie A. Lah•re, 9, rue Fleuru, l Paria • 
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